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Préface 

La police est un organisme administratif' destiné à maintenir l'ordre 
dans la cité, à protéger les honnêtes gens contre les entreprises des mal
f'aiteurs de toute catégorie, et à assurer la sécurité intérieure de l'Etat. Ce 
sont là ses attributions essentielles auxquelles dans certaines villes et 
certains pays on en a réuni d'accessoires en raison de l'af'finité qu'elles 
ont avec les premières, telles que l'hygiène et la salubrité, la surveillance 
des halles et marchés, le roulage et d'autres encore. 

Avant tout, sa mission est de prévenir les délits ou tout au moins d'en 
rechercher les auteurs pour les mettre à la disposition de la justice. Oeuvre 
laborieuse et délicate dans un temps oil l'adoucissement des mœurs a pro
gressivement paralysé la répression par l'application de plus en plus 
indulgente de lois pénales de plus en plus philanthropiques, oli il appa
raît que le souci de donner des garanties aux coupables a f'ait oublier 
celles que méritent les honnêtes gens. 

Mais les progrès de la criminalité tiennent à d'autres causes encore 
qu'aux déf'aillances d'une société qui semble s'abandonner elle-même. 

L'accroissement de la richesse publique tente d'autant plus l'audace 
des malf'aiteurs que la proie est plus f'acile et le gain plus f'ructueux : les 
découvertes modernes leur ont permis dans bien des cas de perf'ectionner 
leur outillage en utilisant les procédés scientifiques. 

La police serait restée au-dessous de sa tâche si elle n'avait, elle aussi, 
appelé la science à son aide. Les méthodes d'identification ont été créées ; 
et la photographie appliquée aux constatations judiciaires est devenue, 
grâce à M. Bertillon, une précieuse auxiliaire de la police. 

Ce n'est pourtant pas cette branche seule de la police scientifique qui 
lait l'objet de l'intéressant travail de M. R.-A. Reiss. Le savant spécialiste, 
qui vezzt bien se rappeler que son laborieux apprentissage l'a longtemps 
retenu auprès de nous et qui en a gardé, paraît-il, un bon souvenir, puis· 
qu'il me {ait l'honneur de me demander de présenter son livre au public, 
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s'est donné aussi pour tâche d'écrire ce que Balzac aurait appelé la 
Psychologie du malfaiteur. 

Etudier les mœurs spéciales, les antécédents, la vie diurne et noc
turne, les goûts, les amours, les penchants et les vices de ce dangereux 
anthropoïde, tel a été le but de M. Reiss, et s'il l'atteint, c'est grâce à une 
patiente observation des faits plus encore qll'à sa compétence, halltement 
reconnue à l'étmnger, en matière d'anthropologie criminelle. 

Ses monogmphies sur l'homicide et le vol abondent en renseigne
ments originaux, de même que l'auteur a fouillé dans tous ses détails la 
matière inépuisable de l'escroquerie; et, à l'occasion de chaque catégorie 
de délits, il signale les ressources que le magistmt instructeur pourra 
trouver dans l'emploi judicieux des méthodes Bertillon et autres. 

Tel quel, le livre de M. Reiss est un manuel achevé de police prati
que, intéressant comme un roman, rigoureux comme un ouvrage de 
science; je me fais un plaisir de le signaler à l'attention particulière des 
spécialistes. 

LÉPINE. 

INTRODUCTION 

La police scientifique ou technique est la connaissance des applica
tions de méthodes scientifiques à la recherche des auteurs de délits et de 
crimes et la connaissance du mode de travail des différentes catégories de 
criminels .. 

Cette science pratique est de date récente. Elle est due aux efforts 
de criminalistes doublés de praticiens tels que Bertillon, Gross, Minovici 
frères, Lacassagne, Galton, Henry, Locard, Windt, Popp, Balthazard, 
Stockis, de l'auteur de cet ouvrage, etc. 

On a essayé, au commencement, d'incorporer la police scientifique ou 
technique (personnellement nous préférons la dénomination : police tech
nique) dans l'anthropologie criminelle. Mais bientôt elle a su se libérer 
de cette tutelle et se créer une place indépendante parmi les branches 
de l'activité humaine. 

En effet, bien que la police technique et l'anthropologie criminelle 
s'occupent du même sujet: la criminalité, il y a cependant une très grande 
différence entre ces deux disciplines : 

La police scientifique nous donne des notions pratiques pouvant être 
utilisées directement dans les recherches d'identité, de faux, d'assassi
nat, etc., en général, dans les recherches judiciaires ou policières. L'an
thropologie criminelle, par contre, nous fournit des notions théoriques se 
basant encore souvent sur des statistiques d'une valeur douteuse, dont la 
possibilité d'application dans les enquêtes est minime, sinon nulle. 

Ces deux disciplines ont donc un but complètement différent : 
l'anthropologie criminelle veut nous enseigner la connaissance, toute théo
rique, de la personne du criminel au point de vue anatomique, biologique, 
psychologique; la police technique nous fournit la possibilité de découvrir 
les auteurs des crimes et des délits par des méthodes scientifiques d'inves
tigation et par l'étude pratique des criminels et des crimes. 

L'application dans la pratique de la police scientifique ou technique 
nous met à même de combattre, avec succès et à armes égales, le criminel 
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moderne, souvent international, dont les moyens d'action se perfection· 
nent avec les progrès de la science. Elle nous rend également possible 
l'administration de la preuve matérielle, preuve qui, avec raison, est de 
plus en plus demandée par les tribunaux qui ne condamnent plus sur 
simples indices. 

La police scientifique ou technique est depuis 1902 (création de la chaire 
spéciale en 1906) enseignée théoriquement et pratiquement à l'Université 
de Lausanne par l'auteur de cet ouvrage. Du reste, l'Université de Lau· 
sanne est encore aujourd'hui la seule à posséder une telle ehaire, mais 
des autorités en matière de criminalogie ayant réclamé la création d'un 
enseignement similaire dans d'autres pays, il est très probable que bientôt 
des chaires de police scentifique seront fondées dans d'autres universités. 

Depuis longtemps nos élèves nous ont demandé de publier notre 
cours existant jusqu'alors seulement sous forme de manuscrit. C'est pour 
satisfaire à ces demandes et en même temps pour fournir aux magistrats 
judiciaires, aux policiers et aux experts un livre utile écrit par un prati
cien, que nous nous sommes décidé à publier le présent ouvrage. 

C'est donc, en somme, notre cours universitaire augmenté de rensei
gnements complémentaires que nous publions aujourd'hui sous forme 
d'un" manuel de police scientifique (technique)''· 

La matière étant très vaste, nous avons dû nous résigner à diviser ce 
manuel en quatre parties (1, V ols et Homicides; II, Faux; III, Identification 
des récidivistes, etc.; IV, Organisation de la police criminelle moderne), 
dont chacune d'ailleurs formera un volume indépendant des autres. 

Dans le volume actuel nous avons condensé tout ce qui a trait au vol 
et à l'homicide. Nous avons pris en considération, après les avoir véri
fiés par notre propre pratique ou par celle de praticiens éprouvés, les 
quelques travaux spéciaux qui ont paru sur ces sujets tels que ceux de 
Bailly, de Villiod; etc. Cependant, nous nous sommes tenu, autant que 
possible, à notre propre expérience. 

Il va sans dire que la place nous manquait pour traiter dans tous 
leurs détails certains chapitres, tels que celui des cheveux et poils, celui 
du sang, etc.; mais les indications que nous donnons sont amplement 
suffisantes pour les praticiens. Pour une étude plus approfondie, 
nous renvoyons aux ouvrages spéciaux, notamment aux suivants : 
Balthazar et Lambert : Cheveux et poils; Dennstedt : Die Chemie in cler 
Rechtspflege et aux Précis cle médecine légale de Lacassagne ct de 
Vibert, etc. 

Nous avons cru utile de faire la démonstration de ce que nous avan· 
çons par une série d'expertises tirées de notre propre pratique. Nous citons 
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textuellement les rapports de ces expertises pour servir d'exemples à des 
travaux similaires. 

Nous avons fait précéder l'étude proprement dite du vol et de l'homi· 
cide par une sorte de courte histoire naturelle du criminel de profession, 
dans laquelle nous examinons, au point de vue pratique, les mœurs et les 
habitudes de ces individus. 

Nous estimons que la connaissance pratique du criminel professionnel 
est absolument nécessaire, non pas seulement au policier, mais aussi au 
magistrat d'ordre judiciaire. En effet, comment pourrons-nous arriver à 
découvrir les crimes ou les criminels, si nous ne connaissons pas le monde 
où se rencontrent les criminels, leurs habitudes, leur mode de travail, etc. 

Il va sans dire que, ce que nous donnons à ce sujet dans notre ouvrage, 
est le fruit de nos propres observations «sur le vif" du monde de la pègre. 

Le présent ouvrage est fait par un praticien à l'usage des praticiens. 
Nous nou's permettons d'insister sur ce point parce qu'il a paru, à plusieurs 
reprises, dans le domaine de la police scientifique, des ouvrages qui n'étaient 
que de simples compilations de vulgarisateurs n'ayant jamais fait de leur 
vie la moindre expertise. 

Tel qu'il se présente, notre ouvrage ne s'adresse pas au grand public, 
mais aux criminalistes. C'est pour les services techniques de police, pour 
les experts spécialistes, pour les magistrats et aussi pour les avocats, en 
un mot pour les criminalistes praticiens que ce livre a été écrit. Nous 
pensons qu'ils y trouveront des renseignements utiles pour eux. 

Qu'il nous soit permis à cette place d'exprimer toute notre gratitude à 
M. Louis Lépine, préfet de police de Paris, qui n'a pas seulement accepté 
d'écrire la préface de cet ouvrage, mais qui, lors de nos multiples séjours 
à Paris, a aussi tout mis à notre disposition pour étudier pratiquement le 
monde si intéressant de la pègre parisienne. 

Nous sommes aussi très reconnaissant à notre cher maître et ami 
' M. Alphonse Bertillon, chef du Service de l'identité judiciaire à la Préfec· 

ture de Paris, qui, par ses conseils précieux, nous a toujours soutenu et 
qui, aimablement, a mis à notre disposition pour le présent travail, quel· 
ques photographies et deux de ses plus importantes expertises. 

LAUSANNE, mars 1911. 
R.·A. REISS. 
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VOLS ET HOMICIDES 

PREMIÈRE PARTIE 

LE CRIMINEL PROFESSIONNEL 

La connaissance du criminel et de ses habitudes est de toute impor· 
tance pour le criminaliste et le policier. Dans beaucoup d'enquêtes, ce 
n'est que par la connaissance du milieu dans lequel doit être cherché 
l'auteur d'un délit ou d'un crime, que le magistrat enquêteur, ou le policier 
chargé des recherches, arrive à découvrir le coupable. Aussi ferons-nous 
précéder la description des différents délits et crimes et de la manière 
d'en identifier les auteurs, d'une sorte d'histoire naturelle du délinquant 
professionnel. 

Mais celle-ci ne sera pas une description du délinquant comme on 
les trouve dans les ouvrages d'anthropologie criminelle, très intéressantes 
au point de vue théorique, mais peu utilisables pour le praticien. Ce que 
nous entendons par histoire naturelle dtt délinquant, c'est une énumé· 
ration aussi brève que possible des habitudes et mœurs du criminel pro· 
fessionnel, que le magistrat enquêteur et le policier doivent connaître. 

Dans ce qui suit, il ne faut donc pas chercher de la philosophie ou de 
la sociologie criminelle: le lecteur y trouvera des faits que, dans la plu
part des cas, nous avons eu l'occasion d'observer nous-même. Ces obser
vations ont été faites en assistant les agents de la Sûreté dans leurs re· 
cherches, dans les milieux criminels, dans les bouchons où les délinquants 
de profession ont l'habitude de se rencontrer, etc.; en un mot, ces obser
vations sont le fruit d'études pratiques, et non pas d'études théoriques dans 
les livres ou en compulsant des statistiques. Il est bien entendu que nous 
nous occuperons dans ce chapitre uniquement du délinquant ou criminel 
professionnel (le criminel d'habitude de certains auteurs) et non pas du 
délinquant occasionnel, chez lequel le délit ou le crime n'est, la plupart du 
temps, qu'un accident malheureux, mais réparable, de sa vie. Il est vrai que 
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beaucoup de délinquants occasionnels, une fois passés en prison et en con· 
tact avec de vieux chevaux de retour, deviennent facilement des délin
quants professionnels et adoptent entièrement les habitudes de ces der
niers. A notre avis, tous les délinquants qui paraissent pour la première 
fois devant un tribunal, excepté ceux qui sont poursuivis pour homicide 
volontaire, pour coups et blessures graves ou pour un autre crime grave, 
devraient bénéficier de la loi du sursis. S'ils récidivent, ils montrent qu'ils 
sont à ranger dans la catégorie des délinquants professionnels et subiront 
les rigueurs de la loi, protectrice indispensable de toute société civilisée. 
S'ils ne récidivent pas pendant au moins cinq ans, le plus souvent on 
peut alors admettre que l'indulgence n'a pas été mal placée et que, 
probablement, à l'avenir ils se conduiront bien. Mais pour que le sursis soit 
vraiment efficace, il devrait être accompagné d'une surveillance exercée 
par la police, car l'expérience a démontré que certains délinquants, ayant 
bénéficié du sursis, ont bien continué leur vie crapuleuse mais en s'y 
prenant si habilement qu'on n'a pas découvert leurs larcins. 

Criminels de la ville et de la campagne. 

Le délinquant professionnel qui travctille dans les villes et celui 
qui a comme champ d'activité la campagne, se distinguent nette
ment l'un de l'autre, et il est bien rare que le villier aille travailler à la 
campagne, ou le campagnard en ville. Les recherches dans ces deux 
milieux doivent donc être conduites d'une manière très différente. 

En général, le villier est plus dégourdi, et ses méfaits sont exécutés 
avec plus de finesse. Toutefois, les auteurs de certains crimes campa· 
gnards ont fait preuve d'un raffinement qu'on ne s'attendait pas à trouver 
dans ce milieu. Le villier se distingue souvent plus facilement de la partie 
honnête de la population que le campagnard. En effet, comme nous le mon
trerons plus loin, nne grande partie des criminels professionnels des villes 
importantes mettent une sorte de point d'honneur à se différencier, soit 
par leurs habits soit par leurs allures, de la population honnête, pendant 
que la grosse majorité des criminels professionnels campagnards ne diffè
rent pas extérieurement des autres habitants de la campagne. 

Même chez les vagabonds on constate une différence entre ceux qui 
fréquentent les villes et ceux qui fréquentent la campagne. Car, dans cette 
catégorie spéciale des délinquants professionnels, on observe également 
une division en vagabonds villiers et vagabonds campagnards. Pourtant 
cette division n'est pas aussi rigoureuse que dans les autres catégories de 
criminels professionnels. Il y a, en effet, un bon nombre d'individus qui, 
pendant la bonne saison, parcourent la campagne et qui se retirent dans 
les villes en hiver. Mais la majorité de ces délinquants se cantonnent uni
quement soit à la campagne, soit dans les villes, et s'adaptent alors, dans 
leurs habits et dans leurs allures, au milieu ambiant. 

Si la différence entre le criminel de la ville et celui de la campagne 
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est nettement reconnaissable, on constate également une différence nota
ble entre le criminel de la grande ville et celui de la moyenne ou petite 
ville. Toutefois, la différenciation n'est pas si nette. Il se produit, en effet, 
un échange assez important de criminels entre les grandes villes et les 
villes de moindre importance. 

Le délinquant professionnel de la moyenne ou petite ville, après 
avoir encouru une série de condamnations dans sa ville natale et 
s'être par conséquent fait connaître de la police, cherche volontiers à éviter 
cette célébrité locale fâcheuse en se réfugiant dans une grande ville où il se 
croit inconnu. Il faut aussi prendre en considération l'attraction qu'exerce 
toujours la grande ville et le fait que le criminel croit y trouver un champ 
d'activité plus rémunérateur. 

Le récidiviste de la grande ville recherche souvent la ville de province, 
parce qu'il est interdit de séjour ou trop connu de la police. Il veut, par un 
séjour plus ou moins prolongé en province, se faire oublier, se faire une 
nouvelle tête, comme il s'exprime dans son parler spécial. 

Les v.illes frontières de Suisse reçoivent ainsi très fréquemment la 
visite d'interdits de séjour français. Souvent ceux-ci restent tranquilles 
pendant leur passage, ordinairement de peu de durée. Quelques-uns conti
nuent leur travail dans ces stations de passage et y introduisent ainsi de 
nouvelles spécialités de délits ou même de crimes. 

Il va sans dire que les récidivistes venant de grandes villes fréquen
tent leurs congénères de l'endroit et que ceux-ci, tout comme les gens 
honnêtes qui sont fascinés également par les habitants de la capitale, 
s'empressent de les imiter dans leur langage, leur tenue et leurs habitudes. 

Nous constatons ainsi, dans le milieu des récidivistes des petites et 
moyennes villes, un mélange d'habitudes locales et d'habitudes d'importa· 
ti on. 

Pourtant, la majorité des délinquants des villes moyennes gardent un 
certain air de province qui les fait reconnaître assez facilement, par l' obser
vateur exercé, des récidivistes des grandes villes. 

En traitant des mœurs et habitudes des criminels professionnels, 
nous aurons soin d'indiquer, s'il y a lieu, les différences entre les délin· 
quants sortant des milieux différents. 

Il faut mentionner encore, à cette place, les récidivistes de la banlieue 
des grandes villes, récidivistes se recrutant, la plupart du temps, dans les 
villes mêmes ou ayant, par le contact immédiat, adopté les mœurs et habi
tudes des délinquants des grandes villes. 

Basse et haute pègre. 

Les criminels villiers peuvent être divisés en deux grandes catégories: 
la haute et la basse pègre (pègre est le nom argotique collectif pour l'en
semble des criminels professionnels). 

La haute pègre s'attaque généralement à la propriété par des moyens 
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raffinés: cambriolages savamment préparés et rapportant beaucoup à leurs 
auteurs, escroqueries de toute nature et exécutées méthodiquement, faux 
monnayage, faux billets de banque, escroqrr>!.; ~" :111x jeu~, etc. 

La haute pègre, si cela est nécessaire pour la réussite de son coup, 
ne recule pas devant l'assassinat, mais celui-ci est considéré comme un 
moyen extrême, fort dangereux et, par conséquent, évité dans la mesure 
du possible. 

Les membres de la haute pègre se recrutent un peu dans tous les 
milieux. On y trouve, à côté du fils de famille dévoyé qui a dissipé sa for· 
tune, des individus d'origine très modeste ou même sortant de la lie de la 
population. 

Tous ces individus ont acquis des manières qui leur permettent de 
fréquenter la meilleure société sans qu'on puisse se douter de leur véri· 
table métier. Toutefois, les fils de bonne famille sont relativement rares 
parmi la haute pègre. En général, ce sont des individus qui, par leur ancien 
métier, sont venus en contact avec les gens riches et bien élevés, et ont 
ainsi appris les habitudes et les mœurs du monde. Ainsi, on y trouve un 
pour cent assez élevé d'anciens garçons de café ou d'hôtel, d'employés de 
commerce et surtout de banque, de chasseurs de grands restaurants, etc. 

Mais à côté de ceux-ci, on trouve également des individus ayant eu 
des métiers où l'on n'apprend pas précisément le bon ton de la société et 
l'on se demande avec étonnement où ils ont pu acquérir le savoir-vivre 
nécessaire pour s'infiltrer dans les hautes classes de la population et les 
escroquer et les dévaliser ensuite. Nous avons connu, par exemple, un 
garçon boulanger C., d'origine suédoise, qui a été condamné, pour escro· 
querie, à six mois par un tribunal du canton de Vaud. Aussitôt sorti de 
prison, cet individu se rend dans une grande capitale de l'empire allemand, 
s'y fait passer pour un riche Anglais de vieille souche, réussit à se faire re· 
cevoir par la meilleure société de l'endroit et escroque et vole pour plus 
d'un million de mares dans un laps de temps de neuf mois. Démasqué et 
arrêté de nouveau, il est condamné cette fois à dix ans de prison. 

En quittant le canton de Vaud, ce garçon avait à peine vingt· et-un ans. 
Il parlait couramment sept langues et possédait un extérieur agréable. 

On peut donc définir la haute pègre comme suit: les individus appar· 
tenant à la haute pègre sont des criminels mondains mais, le plus souvent, 
d'une éducation superficielle, de façade. 

C'est dans la haute pègre que se recrutent presque exclusivement les 
membres des bandes internationales, bandes d'autant plus dangereuses 
que les moyens de déplacement deviennent plus rapides et plus commodes. 
Ensuite des meilleures conditions de la vie, nous trouvons, dans la haute 
pègre, relativement plus d'individus d'âge mür que dans la basse pègre. 

La basse pègre est formée par tous les récidivistes de crimes et de 
délits commis sans art, s'il est permis d'utiliser le terme d'art pour ce 
genre spécial de l'activité humaine. Cela ne veut pas dire que les crimes 
de cette catégorie de malfaiteurs soient toujours exécutés sans précaution 
et sans préparation. Non, la basse pègre commet souvent des forfaits dont 
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il est fort difficile de découvrir l'auteur. Mais ces forfaits ont quelque 
chose de brutal, quelque chose que le distingué chef de la Sûreté pari· 
sienne M. Hamard, a fort bien dénommé crapuleux. 

L~ basse pègre se recrute, dans sa grande majorité, dans le milieu 
ouvrier et dans la prostitution. Beaucoup de ses membres, mais non pas la 
majorité, loin de là, sont enfants de récidivistes ou d'alcooliques, ou enfants 
naturels. 

La basse pègre livre le gros des souteneurs. Toutefois, une très grande 
partie de la haute pègre fait également métier de souteneur. . 

La basse pègre est beaucoup plus nombreuse que la haute pegre. Ces 
deux catégories de malfaiteurs ne se mélangent que très rarement. En 
aénéralleurs champs de travail sont tout à fait séparés, et elles ne se fré· 
~uentent même pas dans les lieux publics, cafés ou autres. Pourtant, il 
arrive que des criminels appartenant à la haute pègre font exécuter cer· 
tains coups, qu'ils répugnent eux-mêmes à faire, par des individus ~e la 
basse pègre. Ils paient ces derniers en leur abandonnant une partie du 
gain (le plus souvent une partie minime: F., fabricant de faux billets de 
banque, paie cinq francs à l'émetteur d'un faux billet de cent francs), mais 
à cela se bornent presque toujours leurs relations. 

Quelquefois, mais c'est relativement rare, des individus ayant d'abord 
fréquenté la basse pègre, s'affilient plus tard à la haute pègre en devenant 
membres d'une bande internationale. 

Il va sans dire qu'on ne peut pas tracer une limite bien déterminée 
entre ces deux grandes classes de la criminalité des grandes villes. La 
nature même du délit ou du crime fait reconnaître au criminaliste si celui· 
ci a été commis par un membre de la haute ou de la basse pègre. 

La campagne et les petites villes ne se prêtent pas au travail de la 
haute pègre. Celle-ci exploite de préférence les grandes villes et les sta· 
tions d'étrangers. Là où il y a beaucoup de gens riches est le champ 
d'activité de ces malfaiteurs qui, forcés de vivre largement, recherchent 
les coups fructueux et les préparent souvent à grands frais. 

Il faut cependant mentionner que certaines spécialités de la haute 
pègre s'attaquent aussi aux habitants des petites villes et de la campagne. 
Ainsi, l'escroquerie au trésor caché recherche une très grande partie de 
ses victimes parrp.i les campagnards et les provinciaux. 

Les petites villes et la campagne possèdent, par contre, leur basse 
pègre, comparable à celle des grandes villes. Seulement cette pègre a 
des habitudes et des mœurs spéciales, comme il a été dit plus haut .. 

L'AGE DES CRIMINELS. 

Quel est l'âge qui fournit le plus de criminels? La réponse, qui 
n'intéresse pas seulement le sociologue mais aussi le magistrat enquêteur 
et le policier, n'est pas très simple, car elle dépend tout à fait du caractère 
général des habitants des différents pays, de la situation géographique du 
pays envisagé, de ses conditions sociales, etc. C'est peut-être dans l'âge 
des criminels professionnels que se montre le plus nettement l'influence 
du milieu. Par exemple, les villes, et surtout les grandes villes, four· 
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nissent un pour cent très grand de délinquants très jeunes, pendant qu'à 
la campagne le pour cent de délinquants du même âge est beaucoup 
moindre. Entreles grandes villes, le pour cent des délinquants d'un cer· 
tain âge varie aussi sensiblement. Ainsi, la criminalité des jeunes gens 
entre 16 et 21 ans est plus considérable à Paris qu'à Berlin, par exemple. 
Les villes industrielles et les districts industriels ont également un maxi· 
mum de criminalité autre que ceux qui ne possèdent pas ou ne possèdent 
que peu d'industrie. En général, on peut dire qu'avec l'augmentation du 
nombre des habitants d'une ville, le maximum de la criminalité se 
déplace vers les individus jeunes. Les statistiques criminelles d'un pays 
ne permettent donc nullement au criminaliste praticien (il en est tout au· 
trement pour le criminaliste théoricien) de tirer une conclusion pour l'âge 
fournissant le maximum de criminels de son district; seulement des sta
tistiques locales peuvent l'éclairer à ce sujet. Malheureusement, il existe 
relativement très peu de telles statistiques, et il serait à souhaiter que 
les parquets ou les directions de police de toutes les circonscriptions en 
établissent. Ces statistiques ne seraient pas seulement d'une très grande 
valeur pour le criminaliste théoricien, le sociologue et le législateur, mais 
elles seraient aussi utiles pour la police qui pourrait prendre, en connais
sance de cause, ses dispositions pour la défense de la société contre les 
criminels professionnels. 

Statistique des arrestations. 

Pour donner un exemple des enseignements que le praticien peut tirer 
de ces statistiques locales, nous avons choisi la statistique des arrestations 
opérées dans le Département de la Seine pendant les quatre trimestres de 
l'année 1902. Le choix de l'année 1902 comme exemple a été fait parce 
que cette statistique fait encore la sériation d'après l'âge, d'une façon très 
détaillée. Sans cela, nous aurions pu prendre la statistique de n'importe 
laquelle des dernières années, et le résultat de notre examen aurait été sen· 
siblement le même. 

On nous objectera qu'il s'agit d'une statistique d'arrestations et non 
pas de condamnations, de sorte que, pour avoir les chiffres réels des cri· 
minels des différents âges, il faudrait déduire le nombre d'individus re· 
connus innocents au cours de l'instruction et celui des doubles arrestations 
assez considérable. 

Cette objection serait justifiée s'il s'agissait d'établir l'âge qui four· 
nit le maximum de condamnés. Mais nous traitons de la criminalité en 
général, et non pas des criminels condamnés. L'expérience pratique nous 
a démontré que le nombre des individus arrêtés et reconnus définitivement 
innocents au cours de l'instruction se répartit à peu près également et 
proportionnellement sur toutes les classes d'âge. Il en est de même pour les 
individus ayant profité d'un non-lieu par le fait qu'on n'a pas pu prouver 
d'une façon certaine leur culpabilité, donc des individus très souvent cri· 
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minels mais ayant su manœuvrer si habilement que les charges trouvées 
contre eux n'étaient pas suffisantes pour justifier un renvoi devant le tri· 
bunal. Quant aux arrestations doubles, comme le montrent les statistiques 
annexées de 1906 et 1907, elles subissent aussi une répartition presque 
égale pour tous les âges. 

Notre statistique donne aussi les chiffres des femmes arrêtées et nous 
fournit ainsi des indications intéressantes sur la différence entre la cnmi
nalité masculine de Paris et la féminine. 

lloins de 1 rie 16 a de !8 a ~ 1 de 21 à 23lde ~3 a 25 de25è.30 de 30 à 45 de 45 à 50 de plus de TOTAL liJ rrrrs li rrns 60 ans 
---- ---

I Hommes 190 1 
79() 1637 -!5± 1 ±38 1269 2359 1327 517 9037 

Femmes 21 ! J1 101 81 1 72 139 272 238 15() 1121 

211 1 837 11738 1 535 1 560 11408 1 2631 11565 1 673 1 10158 

II Hommes 180 1 587 11232 1 ±27 1 371 11041 1 1770 1105H i 429 1 
7096 

Femmes 41 ; 36 1 122 69 91 134 270 199 114 1076 
1 

221 1 623 1 1354 1 496 1 462 1 1175 1 2040 1 1258 1 543 1 8172 

III Hommes 2871 769 i HOO! 518 1 40~ 1 995117~4111±71 491 1 
7725 

Femmes 31 1 51 1 1361 881 6t 126 ; 286 1 211 1 137 1133 

318 1 820 11536 1 606 1 471 1 1121 1 2000 11358 1 628 1 8858 

IV Hommes 27J 1 786 1 1606 1 4±51 37811112 1 17181 9481 387 1 
7654 

Femmes 1 39 52 153 92 75 155 1 334 205 131 1236 

1 313 1 838 11759 1 537 1 453 11267 12052 1 1153 1 518 1 8890 

1 Il est à remarquer qne le lableau contient toutes les arreslations, ct que brauconp d'in
diYidus ont étP arrètés plusieurs fois an courant d'une ann~e. Il ronlient~ en oulrc, les arrt"s
tations des indiYidns non traduits dcyant les tribunaux, mais le non1hrc de eeux-ci est rela· 
tiyement petit. 

Ces faits n'ont pas une intlw--ncc consid~rablc sur la proportion des iJHJi,·idn~ jeunes 
vis-à-vis des indi,·idns nwjeurs. · 

Pour l'ann:'c l(JOG, l'annuaii·c statistique de la ville tic Pa1·is donne les chitl'res "'inmts 
(dans l'annuaire actuel, la s1~riation par â~~·e est rn grande partir ahandonn:~l') : 

Arrestations hommes 21,727 Femmes :l,(lo7 = Total 2\:1:14 
Sur le total des ancstations, uGo n'ont pas donné lieu à des dr' bats tln·ant if'., tribunaux. 

Hommes Femme:-; 

.Jusqu'à 21 ans== 7,o48 .Jus(IU'à 21 ans== 807 
l\Iaj enrs 14,670 :\Iaj cures ",8oo 

Total 21,027 Total :1,Go7 
Proportion des mineurs = 1 : :l,o8. Proportion des minenrcs = 1 : 4, 44. 

Si l'on dt'duit maintenant lt•s doubles arrestations, de sorte •1u'on obtienne le nombre dt•s 
îndiYidus difi'r'rents arrêtés pendant l'anll''r. I()OO, les chifl'res sont les sni1·ants: 

Hommes 

Arrestations 21,727 
ln di ,-id us arrêtés 1 :i,ooo 

FPmmcs 

Arrestations 
IndiYidus arrètt's 

3,Ô07 
~.o:,:J 

Doubles arrestations 8, T!7 Doubles arrrstations r,:->5~; 
En t~tahlissant la proportion dt~s rnincurs anx individus arrêtés, on ar•·in_~ an n~~ultat 

suiyant : 

2 
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Comme nous l'avons dit plus haut, les statistiques semblables des der
nières années nous fournissent des proportions peut-être un peu différentes 
mais nous amenant aux mêmes conclusions. D'une statistique à l'autre, il 
y a, il est vrai, des différences, mais en procédant à l'établissement d'une 
statistique .. moyenne des dernières huit années, la proportion entre les 
diverses rubriques se présente à peu près comme celle entre les rubri
ques de 1902. Les conclusions que nous tirerons donc de la statistique 
choisie par nous au hasard s'appliqueront aussi aux autres années com
prises dans la statistique moyenne 

La première observation qui s'impose, à l'examen de notre tableau, 

Hommes 
Au-dessous de 16 ans 562 
De 16 à 21 ans 3,807 

Total 4,3Gg 
La proportion des mineurs est de 

1 : 2,97· 

Femmes 

Au-dessous de 16 ans 
De 16 à 21 ans 

79 
4o8 

Total 487 
La prop,n·t ion des mineures est de 

1 : 4,22. 
Pour l'année 1907, les chiffres sont les suiYants: 

Arrestations hommes ~2, 13g. Arrestations femmes 4,or7 = Total 26,156. 
731 arrestations n'ont pas donné lieu à des débats dcYant les tribunaux. 

Hommes Femmes 
Jusqu'à 21 ans= 7,o85 Jusqu'à 21 ans- 902 
Majeurs 15,o54 Majeures 3,115 

Total 22,139 Total 4,oq 
Proportion des mineurs := 1 : 3, 14. Proportion des mineures := 1 : 4,45. 

En déduisant les arrestations doubles le nombre des diff~rents indiYidus arrêtés est: 
Hommes 

Arrestations 22,139 
Indi,·idus arrêtés 16,S72 

Femmes 
Arrestations 
lndiYidus arrêtés 

4,0!7 
3,370 

Doubles arrestations 5,567 Doubles arrestations 647 
La proportion des mineurs aux indiYidns arrèt,:s est alors: 

Hommes 

Au-dessous de 16 ans 798 
De 16 à 17 ans 1,291 
De 18 à 21 » 3,453 

Femmes 

Au-dessous de 16 ans 171 
De 16 à 17 ans 195 
De 1 8 à 2 1 » 46g 

Total 5,542 Total 835 
La proportion des mineurs est de La proportion des mineures est de 

1 : 2,()(1- 1 : 4,o3. 

On voit par ces chiffres que le nombre des arrestations peul yarier, mais que la propor
tion des mineurs 1·arie relati1·emcnt peu. Cn fait frappe dans ces tableaux : c'est la diminu
tion des arrestations d'hommes en 1goG et en rgo7 Yis-à-Yis de l'année 1902, ct pourtant la 
criminalité générale dans le d~partement de la Seine ne paraît pas aYoir diminu~. La première 
et probablement principale cause de cette diminution des arrestations est à chercher dans lt' 
fait que, par suite de sentiments humanitaires mal appliqués, le parquet a relâché nombre 
d'individus dan~ereux arrèt~s par la police. La police, yoyant l'inutilité de son effort, s'est 
bornée alors à arrêter seulement des individus rccherehés par les tribunaux ct les flagrants 
délits, ct s'est abstenue, la plupart du temps, d'arrêter des malfaiteurs, ct notamment des 
souteneurs dangereux, qu'on aurait dù poursuinc pour Yagabondage spécial, mais qui 
auraient été certainement relàchés par le parquet. La seconde cause, moins importante, de la 
diminution des arrestations, réside dans le fait que la brigade mobile de la Préfecture 
procède actuellement à beaucoup moins de rafles qu'antérieurement. Cette diminution des 
rafles provient aussi en grande partie de l'impunité des souteneurs, car c'est surtout cc genre 
de malfaiteurs que l'on capture au courant de ces opérations. 

1 
li 

. : 

t 
! 

.;;· 
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est la nécessité de séparer la criminalité masculine de la criminalité 
féminine. Nous traiterons donc séparément les deux genres de criminalité. 

ARRESTATIONS HOMMES. 

Examinons d'abord l'âge des individus hommes arrêtés. Nous consta
tons un accroissement très fort des arrestations de 16 à 21 ans. 
En effet, les individus arrêtés en dessous de 16 ans sont au nombre de 
931; ceux de 16 à 18 ans 2938, et ceux de 18 à 21 ans au nombre de 5875. 
Entre 21 et 25 ans, les chiffres diminuent brusquement et très fortement : 
de 21 à 23 ans 1844 individus, et de 23 à 25 ans 1641 individus arrêtés. Il 
y a de nouveau une augmentation pour les individus de 25 à 30 ans et une 
forte diminution pour les individus de 30 à 45 ans, diminution qui s'accen
tue de plus en plus lorsqu'on s'approche des 60 ans et qu'on les dépasse. 
Pour la compréhension du tableau statistique, il faut prendre en considé
ration le fait,que les cases réservées aux jeunes ne contiennent que deux ou 
trois années, pendant que depuis 25 ans les cases sont de 5 et de 15 ans. 

Si l'on établit maintenant le nombre des arrestations allant, d'un côté, 
jusqu'à 21 ans, de l'autre côté, comprenant toutes les autres, on trouve les 
chiffres suivants: 

Jusqu'à 21 ans. Depuis 21 ans. 

rer trimestre. 2623 rer trimestre. 6414 
Ume )) 1999 Ume )) 5097 

IUme )) 2456 Uime )) 5269 
IV me )) 2666 IV me )) 4988 

Total 9744 Total 21768 

La proportion des individus arrêtés jusqu'à 21 ans aux individus plus 
âgés est, pour le premier trimestre, 1: 2,44; pour le second 1 : 2,55 ; pour 
le troisième 1 : 2,14, et pour le quatrième 1 : 1,87. La moyenne de cette 
proportion pour les quatre trimestres est de 1 : 2,22. 

La proportion des délinquants de moins de 21 ans est donc très forte, 
un peu moins du tiers du total des arrêtés. 

INFLUENCE DU SERVICE MILITAIRE SUR LA CRIMINALITÉ. 

Une autre constatation a également son importance au point de vue 
de la police : c'est la diminution brusque et forte du nombre des arrêtés 
entre 21 et 25 ans. Cette diminution provient du départ des jeunes gens 
pour le régiment. Par l'incorporation militaire disparaissent d'une part, 
pour un certain temps, les jeunes récidivistes envoyés dans les bataillons 
d'Afrique ou distribués actuellement encore dans les régiments du conti
nent.D'autre part, beaucoup de jeunes gens n'ayant pas encore encouru de 
condamnations, mais faibles de caractère ou même déjà pervertis sont, 
par leur service militaire, mis dans une situation où il est difficile pour 
eux d'enfreindre le code pénal. 

Malheureusement on ne peut pas dire aujourd'hui que le service mili
taire empêche totalement les jeunes gens de commettre des délits et crimes. 
En effet, dans certains pays, et notamment en France, la criminalité militaire 
augmente de plus en plus. En France, cette augmentation provient sans 
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aucun doute de la désastreuse abrogation de l'ancienne loi qui prescrivait 
l'envoi des récidivistes dans les bataillons de discipline en Afrique. De ce fait 
beaucoup de récidivistes dangereux, et notamment des souteneurs, ont été 
incorporés dans les régiments du continent et ont perverti, par leur con· 
tact, de jeunes militaires honnêtes. A l'heure actuelle, le gouvernement 
français, d'accord en cela avec la grande majorité des représentants de la 
nation, veut rétablir l'ancienne loi relative aux récidivistes en l'amé· 
liorant et en la rendant même plus sévère sur certains points. 

Pourtant, le service militaire obligatoire en France étant de deux ans, 
la diminution des arrestations entre 21 et 25 ans ne s'explique pas unique
ment par l'entrée des jeunes gens au régiment, car, comme ils sont libérés 
la plupart du temps à 23 ans, nous devrions a voir une nouvelle recrudescence 
depuis ce moment. En réalité, la persistance de la diminution des arrestations 
jusqu'à 25 ans provient du rengagement militaire de beaucoup de jeunes 
gens et du fait qu'un certain nombre d'anciens récidivistes ont été vrai· 
ment améliorés par leur passage au régiment et essayent à leur sortie, au 
moins pendant quelque temps, de gagner honorablement leur vie. Quel· 
ques·uns persistent dans cette bonne voie, mais beaucoup, la grande 
majorité même, retombent rapidement dans leur ancien genre de vie. Il 
ne faut pas oublier non plus comme une des causes de la diminution des 
arrestations entre 21 et 25 ans les effets de l'interdiction de séjour qui 
enlève à la capitale une partie de ses récidivistes de cet âge. 

DIMINUTION RAPIDE DES ARRESTATIO~S DEPUIS L'AGE DE 30 ANS. 

On constater;.t également par la statistique parisienne la diminu· 
tion très rapide des arrestations depuis l'âge de 30 ans. Si nous 
calculons la moyenne des arrestations pour 25 à 30 ans nous avons encore 
le chiffre de 883,4 pour chaque année; la moyenne pour chaque année 
entre 30 et 45 ans est seulement de 504,06 arrestations et celle de 45 à 
60 ans enfin de 298,73. Il est certain que la statistique de l'ensemble des 
arres~ations en France ne montrerait pas cette diminution rapide déjà 
depms l'âge de 30 ans, car la criminalité campagnarde ayant son maximum 
dans un âge plus avancé ferait retarder sensiblement le commencement 
de la diminution rapide. La statistique générale de la criminalité alle· 
mande accuse, par exemple, le maximum à l'âge de 30 ans et c'est à 40 ans 
que commence la diminution rapide. 

La diminution très rapide des arrestations à Paris a des causes mul
tiples, en grande partie communes à toutes les grandes villes. 

D'abord les malfaiteurs de profession dangereux se recrutant, comme 
nous le verrons plus tard, surtout dans la classe des souteneurs ils ont besoin 

' ' pour exercer leur métier dans les grandes villes, de force et d'agilité. 
Mais, la vie irrégulière y aidant, ces individus perdent rapidement ces 
9-ualités de la jeunesse. Dès lors ils sont inférieurs à leurs camarades plus 
Jeunes et ne peuvent plus soutenir la concurrence. Beaucoup de ces 
hommes émigrent alors dans les villes de moindre importance, où la con
currence n'est pas si grande que dans la grande ville; quelques-uns même 
se retirent à la campagne où ils deviennent souvent de simples vagabonds. 
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Un second facteur de la diminution est aussi que beaucoup de ces 
récidivistes ne vivent pas longtemps et meurent relativement jeunes. Les 
maladies vénériennes et la phtisie font des ravages considérables dans 
les rangs des souteneurs. 

Enfin l'interdiction de séjour et aussi, en petite proportion il est vrai 
les condamnations à longue durée contribuent également à la diminutio~ 
signalée. 

INFLUENCE DES SAISONS SUR LE NOJ\IBRE DES ARRESTATIONS. 

Si l'on considère maintenant notre statistique au point de vue du 
nombre des arrestations pendant les différents trimestres on constate les 
chiffres suivants : ' 

Le premier trimestre accuse 9037 arrestations, 
le second trimestre 7096 ,, 
le troisième trimestre 7725 " 
et le quatrième trimestre 7654 " 

Le trimestre comprenant les mois de janvier, février et mars est donc 
le plus chargé. 

AUGMENTATION DU NOMBRE DES ARRESTATIONS Dt:E AUX VAGABONDS. 

Le pourquoi de l'augmentation des arrestations pendant ces mois 
d'hiver e~t _facilement explicable par I.e grand nombre de vagabonds qui 
sont arr~tes, souve~t p?ur des déhts de peu de gravité, au courant 
de cette epoque de l annee. En effet, beaucoup de vagabonds sont chassés 
par le fro!d, de leurs lieux de couchage habituels: bancs des promena: 
des pub~rques, sous les ponts, meules de foin, ete. En outre, ils ne peu
vent guere marauder dans la campagne de la banlieue. Pour se mettre 
~u chœud, bea~coup. de ce~ ;agabonds coll_lmettent alors des délits pour 
etre co~damnes et mcarceres dans les pnsons. Cette augmentation des 
arr~statwns due aux vagabonds qui cherchent un gîte pour l'hiver n'est 
d:allleurs pas. spéci~le aux grandes villes. A la campagne et dans les 
vr!les de momdre. Importance, elle se constate également. Tous les 
d_Irec~~urs de marsous de détention ont leurs habitués qui reviennent 
regulierement aux premiers froids. 
.. Qu~l~ues-uns de ces vagabonds font un véritable choix de la prison 

ou Ils desrrent passer les trois plus mauvais mois de l'année. Ils commet
tent ~one leurs dél~ts dans une localité qui envoie ses prisonniers· dans 
~a mars?.n de dét~ntw~ choisie. Ai~si un vieux vagabond nous déclarait un 
JOur _qu Il se ferart arreter cette fms à Vevey parce que, le cuisinier-chef de 
la pnson de Lausanne ayant été changé, la nourriture à Vevey serait meil
leure qu'à Lausanne! 

Ma_is l'accroissement des arrestations pendant les mois d'hiver n'est 
p~s umquement p~ovoqué par les vagabonds. Le chômage des métiers 
~ependant ~es bâtnne~ts, chômage très fréquent pendant ce trimestre, 
l au~~entatwn des frars de ménage pendant la période du froid tendent 
auss~ a ac?roître le no~bre des délits (moins des crimes) et par conséquent 
aussr celm. ~es arrestatwns ~enùant cette période. Il faut ajouter que ces 
deux dermeres causes prodmsent surtout des délinquants occasionnels. 
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Enfin les réjouissances du Nouvel An et de la mi-carême influencent 
également le nombre des arrestations en le grossissant. 

Au second trimestre nous constatons une forte diminution du nombre 
des arrestations. Cette diminution est provoquée par le fait que d'une 
part un certain nombre de vagabonds quittent la grande ville pour par
courir, pendant la bonne saison, le pays comme trimardeurs, d'autre part, 
des vagabonds professionnels aussi sont occupés aux travaux des champs, 
d'une façon peu stable il est vrai. 

Le troisième trimestre nous apporte de nouveau un accroissement des 
arrestations, accroissement provoqué surtout par deux causes : augmenta
tion des crimes et délits sexuels (viols, attentats à la pudeur, etc.) et 
augmentation des vols dans les maisons et appartements délaissés tempo
rairement par leurs habitants qui sont en vacances. 

Le quatrième trimestre accuse enfin une très légère diminution des 
arrestations bien que son dernier mois soit souvent déjà assez froid 
pour faire rentrer les vagabonds en ville, et bien que l'approche des fêtes 
de l'an fasse augmenter de nouveau le nombre des vols à l'étalage et 
autres. Cette diminution est uniquement provoquée par le départ pour 
le régiment de beaucoup de jeunes récidivistes, cause qui a été déjà étu
diée plus haut. Sans ce départ le nombre des arrestations augmenterait 
à coup sûr sensiblement au dernier trimestre de l'année. 

ARRESTATIONS FEMMES. 

En différenciant de nouveau les arrestations jusqu'à 21 ans et celles 
depuis 21 ans, les arrestations des femmes donnent pour les différents 
trimestres les chiffres suivants (les arrestations pour faits de prostitution 
ne sont pas comprises dans les chiffres) : 

.Jusqu'à 21 ans. Depuis 21 ans . 

Jer trimestre. 163 I er trimestre. 958 
II me )) 199 II me )) 877 

III me )) 218 TIIrne )) 915 
IV me )) 244 IV me )) 992 

Total 819 il742 

La proportion des femmes ayant jusqu'à 21 ans vis-à-vis des femmes 
plus âgées est pour le premier trimestre 1 : 6,12, le second 1 : 4,4, le troi
sième 1 : 4,2 et le quatrième 1 : 4,06. 

La moyenne de cette proportion pour les quatre trimestres est de 
1:4,69. 

La proportion des femmes arrêtées en dessous de 21 ans est donc 
beaucoup plus faible que celle des hommes. Toutefois on remarquera que 
les arrestations de jeunes femmes sont également bien plus nombreuses 
que celles des femmes âgées de plus de 30 ans. C'est l'âge de 18 à 21 ans 
qui nous fournit le plus d'arrestations féminines. A noter aussi que la 
diminution des arrestations depuis l'âge de 30 ans est beaucoup moins 
accentuée chez les femmes que chez les hommes. Cette moindre accen-
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tuation de la diminution provient du fait que les femmes vagabondes sont 
excessivement rares. 

En général, on constate aussi, dans cette statistique, le peu d'impor
tance relative des arrestations femmes vis-à-vis des arrestations hommes. 
Mais cette disproportion de la criminalité féminine vis-à-vis de la crimina· 
lité masculine est plus apparente que réelle. En effet, la prostitution, 
comme cela a été reconnu par la presque unanimité des criminalistes, four
nit à la femme un dérivatif. La prostitution féminine est une sorte de cri
minalité masquée, souvent inoffensive, mais souvent aussi, comme nous le 
montrerons plus loin, liée à la criminalité masculine. 

L'influence des saisons est moins marquée dans le tableau des arresta
tions des femmes que dans celui des arrestations des hommes. 

Chez les femmes l'élément qui influe le plus sur le nombre des arres· 
tations, à savoir les vagabonds, manque presque totalement. 

Toutefois, on observera aussi chez celles-ci une augmentation des 
arrestations pour le premier et surtout pour le quatrième trimestre. 
L'augmehtation du premier trin:.estre a, à part l'accroissement dû aux 
vagabond~, les mêmes causes que chez les hommes. L'accroissement des 
arrestations au quatrième trimestre provient de la fréquence des vols à 
l'étalage et vols similaires exécutés par des femmes tentées par les 
étalages spéciaux en vue des fêtes de l'an. 

Le tableau des arrestations que nous avons examiné se rapporte à la 
criminalité parisienne, mais les tableaux similaires d'autres grandes villes, 
peut-être avec quelques légères modifications, fourniraient à peu près le 
même résultat. 

Dans tous les pays à service militaire obligatoire d'une durée de 
deux ou trois ans, nous constaterons la diminution des arrestations à 
20 ou 21 ans. Dans tous les pays soit agricoles, soit industriels, nous note
rons un accroissement des arrestations pendant les mois d'hiver. Les mois 
doux du printemps fourniront dans tous les pays à civilisation semblable 
à la nôtre une diminution des arrestations. 

Enfance criminelle. 

Enfin dans tous les pays, soit dans les statistiques des villes, soit dans 
celles de la campagne, nous constaterons actuellement une très forte 
proportion de jeunes gens. Il est vrai, nous l'avons dit déjà, qu'à la cam
pagne et dans les petites villes, la proportion de ces jeunes délinquants 
vis-à-vis des délinquants plus âgés est moins forte, mais elle reste quand 
même assez considérable pour attirer l'attention du criminaliste et du 
policier. 

Ce qui est surtout inquiétant, c'est que ces jeunes criminels ne se 
contentent pas d'exécuter des délits ou des crimes contre la propriété", mais 
qu'on les trouve, en très grand nombre également, dans la statistique 
des homicides. On est frappé de voir qu'une grande partie des assassinats 
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des dernières années ont eu pour auteurs de tout jeunes gens et 
que, souvent, les assassinats exécutés par des jeunes gens dépassent les 
autres en cruauté. Depuis le jeune Troppmann (20 ans) l'assassin de la 
famille King (6 personnes), des jeunes gens ont répété de tels massacres: 
Leclerc, 18 ans, le meurtrier des Paroches, tue trois personnes: Jacquiart, 
17 ans, et Vienny, 15 ans, les assassins de Jully, tuent cinq personnes; le 
jeune Gremy, âgé de 16 ans, est arrêté au Mans pour avoir assassiné de 
complicité avec un sieur L. un vieux rentier, pour avoir tué une jeùne femme 
à deux heures de l'après·midi au bord d'une route fréquentée à Yvre
l'Evêque, et pour avoir incendié une ferme, etc. 

Les causes de l'augmentation de l'enfance criminelle ont été étudiées 
par des criminalistes et sociologues distingués. Il est impossible de les exa-

Fig·. 1. - Y ;n~·abonÙa')·e scolaire il ~[arseille. 

miner en détail, examen qui, du reste, n'intéresse qu'indirectement le 
praticien. Mais il faut citer cependant, comme facteur très important de 
l'accroissement de l'enfance criminelle, le vagabondage scolaire; car il est 
dans les moyens de la police d'empêcher ce vagabondage de se produire. 

VAGABONDAGE SCOLAIRE. 

Le vagabondage scolaire est souvent provoqué par la désorganisation 
du foyer familial. Les parents, fort honnêtes, travaillent tous les deux 
pendant toute la journée en dehors de la maison, et l'enfant est ainsi aban
donné. Il trouve de mauvais camarades dans la rue et, imitant leur 
exemple, ne fréquente plus l'école. 

~--

LE CRIMINEL PROFESSIONNEL 25 

Dans les petites villes, cet abandon de l'école par l'enfant est moins 
dangereux, car l'instituteur connaissant les parents, ou recourant aux 
autorités, aura vite fait de faire réintégrer l'école au petit vagabond sco
laire. Mais dans les grandes agglomérations l'instituteur ne dispose pas, 
la plupart du temps, de ces moyens. Déjà à la campagne, il lui est sou
vent difficile de rassembler son monde, car ce sont les parents eux
mêmes qui, ayant des travaux urgents à exécuter, retiennent l'enfant loin 
de l'école. Toutefois, dans ce dernier cas, le danger que présente le vaga· 
bondage scolaire au point de vue criminel n'existe pas. 

La Société dn patronage familial de Paris a fait de 1900 à 1903 une 
enquête approfondie sur 646 familles dont les enfants ont été adressés au 
patronage, et a constaté que dans l'ensemble des familles il y avait: 

135 familles normales légitimes, 
116 désorganisées par la séparation ou le divorce des parents, 
322 désorganisées par la mort de l'un des parents ou des deux, 

78 normales naturelles. 
On serait porté à croire que le danger de corruption des enfants 

n'existe que dans les villes, et surtout les grandes villes. Il n'en est 
rien: des crimes récents, comme celui de Jully, ont démontré que ce danger 
existe à la ville et à la campagne ; seulement, dans cette dernière, la sur· 
veillance est plus aisée que dans la grande ville. 

Spécialisation des criminels professionnels. 

Nous avons vu plus haut que les malfaiteurs professionnels, au moins 
ceux des villes, se divisent en deux grandes catégories : la haute et la 
basse pègre. Dans chacune de ces deux catégories, nous avons un grand 
nombre de spécialistes. En effet, le monde criminel se spécialise. Suivant 
son ancien métier, s'il en a eu, ou suivant l'entourage dans lequel il s'est 
trouvé, le débutant choisit une spécialité. L'ouvrier sur métaux, par 
exemple, serrurier ou mécanicien, choisira de préférence une spécialité 
dans laquelle il pourra utiliser ses connaissances professionnelles. Il de· 
viendra caroubleur, c'est·à·dire spécialiste du vol à l'aide de crochets ou 
fausses clefs. Le lithographe deviendra facilement faussaire, etc. 

Les individus n'ayant jamais exercé un métier et ne possédant, par 
conséquent, aucune connaissance spéciale, commencent presque toujours 
leur apprentissage en exécutant des vols faciles tels que le vol à l'éta
lage et le vol au poivrier. 

FRÉQUENTATION DES TRIBUNAUX. 

Un très grand nombre de récidivistes fréquentent assidûment les 
audiences des tribunaux. Ce n'est pas par simple curiosité qu'ils y vont : 
ils s'y instruisent. C'est leur école mutuelle, comme ils disent. La dépo
sition d'un habile expert excite toujours toute leur attention, car ils 
apprennent comment ils ne doivent pas exécuter leurs coups. Si donc, 
devant le tribunal, un expert arrive à faire une démonstration qui pourrait 
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fournir des indications utiles aux malfaiteurs professionnels qui se trouvent 
toujours dans la galerie, il devra la faire de telle sorte qu'elle ne puisse 
pas être suivie du public, mais seulement des magistrats, des avocats et 
des jurés. 

Les récidivistes acquièrent du reste encore, en fréquentant les tribu
naux, d'autres connaissances très utiles pour eux: ils apprennent le code 
pénal et la procédure. Quelques-uns de ces vieux chevaux de retour con· 
naissent aussi bien le code qu'un avocat, et l'on est étonné de les entendre 
discuter leur cas d'une façon toute juridique. 

Les spécialités de la haute et de la basse pègre ne sont pas les mêmes. 
Celles de la haute pègre demandent, en général, plus de raffinement que 
celles de la basse pègre. Ainsi nous trouvons comme spécialités essentiel· 
lt-ment exécutées par la haute pègre : les vols dans les grands hôtels 
(rats d'hôtels), l'escroquerie aux jeux dans les cercles (grecs), les vols dans 
les bijouteries, les cambriolages raffinés, etc. 

La basse pègre a comme spécialités : les cambriolages ordinaires, les 
attaques nocturnes, le vol à l'esbrouffe, le vol au radin, etc. 

Certains genres de délits ou crimes sont communs aux deux catégories 
de délinquants. Toutefois il existü toujours une grande différence dans 
l'exécution du forfait, suivant qu'elle est l'œuvre de la haute ou de la basse 
pègre. La première ne travaille presque jamais au hasard, mais s'entoure 
toujours de tous les renseignements et mesures de précaution nécessaires. 
En outre, elle ne marche jamais si elle n'est pas sûre que le produit du 
vol, etc. vaille la peine et les risques. La basse pègre ne prend pas autant 
de précautions. Elle travaille brutalement. 

LJEUX DE RENDEZ·VOUS DES SPÉCIALISTES. 

Dans les grandes villes, beaucoup de spécialistes possèdent leurs 
lieux de rendez-vous qui, le plus souvent, sont des cafés plus ou moins 
bien tenus. Ainsi, à Paris, les pourvoyeurs des maisons publiques (les mar
chands de bidoche) ont un café attitré dans une des rues des plus pas· 
santes. Non loin de ce café s'en trouve un autre du même genre, mais 
presque uniquement fréquenté par des monte en l'air, c'est-à-dire des 
voleurs s'attaquant de préférence aux étages les plus hauts (mansardiers, 
bonjouriers). Dans une autre grande rue de Paris est un café qui est le 
rendez-vous des voleurs de pierres précieuses. C'est dans ce café que se 
traitent les affaires entre voleurs et receleurs. 

A Marseille, en plein centre, il existe également des cafés ou bou
tiques de marchands de vin servant de rendez-vous à certaines spécialités 
de la pègre. 

A Berlin, dans la salle d'attente de troisième et quatrième classe de 
la gare de Silésie, les Schiebers, c'est-à-dire les voleurs à la tire et les 
voleurs au jeu (bonneteurs), se mssemblent pour détrousser les émigrants 
russes ou polonais ou les ouvriers agricoles polonais arrivant ou rentrant 
après les moissons. 

Ces lieux de rendez-vous des spécialistes ne sont pas à confondre 
avec les cafés, bals, etc., servant de rendez-vous général aux membres de 
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l'une ou de l'autre des deux grandes catégories des malfaiteurs, sans dis· 
tinction de spécialité, dont il sera parlé plus loin. Les premiers sont, en 
général, mieux tenus. Les individus qui les fréquentent ne se distinguent 
souvent en rien du consommateur honnête, et celui qui n'est pas initié aux 
mœurs des délinquants de profession les prend facilement pour des ou
vriers, commis voyageurs, etc., venus là pour se désaltérer ou pour 
causer de leurs affaires avec des camarades. Toutefois, dans certains de 
<:es rendez-vous de spécialistes, la simple venue d'un consommateur 
inconnu fait fuir les habitués; en tous cas, les conversations cessent 
<:omme par enchantement. 

L'INTERNATIONALISME DES LIEUX DE RENDEZ·VOUS. 

Les lieux de rendez-vous des spécialistes ont pourtant l'internationa· 
lisme commun avec les cafés, bals, etc., fréquentés par l'ensemble d'une 
des catégories de la pègre, c'est-à-dire qu'un spécialiste débarqué tout frai· 
e,hement dans une ville 
qu'il visite pour la pre
mière fois, a bientôt trou
vé le café ou la boutique 
du marchand de vin atti
tré de ses collègues. Et 
cela ne s'applique pas 
seulement aux spécialis
tes du même pays, mais 
aussi aux spécialistes 
étrangers. V ers la fin de 
sa vie, le regretté crimi
naliste théoricien Lom
broso s'occupait beau
coup de l'internationa· 
lisme des criminels. Le Fw. 2. - Maison publique à Lyon. 

caractère international 
des lieux de rendez-vous des criminels, s'ill'avait connu, aurait été peut
être, pour appuyer sa thèse, d'une valeur plus forte que les stigmates 
douteux. 

Souteneurs et prostituées. 

Beaucoup, on peut même dire la très grande majorité des malfaiteurs 
de profession des villes, non pas seulement ceux de la basse, mais aussi 
ceux de la haute pègre, sont des souteneurs. A la campagne, les réci
divistes souteneurs sont la grande exception. 

LE RÔLE DU SOUTENEUR. 

En général, on croit que le souteneur est l'amant de cœur de la pros· 
~ituée. En réalité, les amants de cœur souteneurs sont rares; en tout cas, 
Ils ne forment qu'une infime minorité dans la caste des mecs (de maque
reau), comme ils aiment à s'appeler eux-mêmes. 
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La liaison du souteneur avec la prostituée (sa marmite) est une asso
ciation d'intérêts communs, et non pas une liaison d'amour. 

La prostituée débutante, quand elle descend sur le Tuban, c'est-à-dire 
dans la rue, pour trouver des clients, constitue une nouvelle concurrence 
aux prostituées habituelles du quartier. Il va sans dire que ces dernières 
ne la recevront pas très aimablement, et chercheront à la chasser du 
domaine qu'elles croient leur appartenir. 

Si la débutante est seule, elle est à peu près sans défense ; mais si 
elle a derrière elle un jeune souteneur vigoureux, les autres prostituées 
du quartier n'oseront plus lui faire des ennuis. 

En récompense de ce service, la jeune prostituée partagera son gain 
avec son souteneur. 

Ce dernier constitue donc, au moins au début, une véritable défense 
de la prostituée, non pas contre le client, mais contre ses collègues. Sou
vent la prostituée aura encore besoin de son souteneur même après ses 
débuts. Des querelles très violentes, des haines mortelles sont très fré
quentes dans ces milieux. Le souteneur est alors là pour défendre sa femme. 

Le souteneur intervient, en général, rarement dans les relations entre 
prostituée et client. Toutefois, il arrive de temps en temps que le soute
neur rançonne l'ami de passage de sa marmite. Dans la prostitution plus 
relevée (on pourrait l'appeler la haute prostitution pour la différencier 
d~ la basse prostitution), le souteneur joue quelquefois le mari trompé et 
fmt chanter le client, c'est-à-dire lui extorque des sommes souvent con
sidérables. 

La prostituée s'habitue petit à petit à son homme et, même maltraitée 
par lui, elle continue à l'entretenir. Quelques-unes des prostituées sont 
même attirées vers leur souteneur par les mauvais traitements de celui-ci, 
car, sexuellement très perverties, elles en jouissent à la façon des maso
chistes masculins. D'autres, lasses de ces mauvais traitements, abandon
nent leur mec et vont vivre avec un nouveau, car elles sont déjà si }Jabi
tuées à ces parasites qu'elles ne peuvent plus s'en passer. 

Le souteneur délaissé cherchera à se venger soit de celle qui l'a aban
donné, soit de celui qui la lui a prise. Ce désir de vengeance donne 
lieu à ces scènes de carnage où le couteau et le revolver servent d'argu
ments. Quelquefois, les amis des deux antagonistes viennent à la rescousse 
et provoquent de véritables batailles. Les combats des fameuses bandes 
de Manda et de Lecca, à Paris, n'étaient rien d'autre que des querelles entre 
le souteneur abandonné par sa prostituée et son remplaçant, les deux 
flanqués de leurs amis. Le sentiment qui les a provoqués n'était pas 
l'amour trompé, mais le désir de venger l'affront subi. . 

Que l'amour ne soit que très rarement le lien qui unit la prostituée au 
souteneur, cela résulte aussi du fait qu'une très grande partie des prosti
tuées plus âgées sont des tribades, c'est-à-dire des homosexuelles. A leur 
début, ces femmes étaient peut-être attirées vers l'autre sexe, mais le 
contact avec un très grand nombre d'hommes leur a fait prendre en 
dégoût ces derniers et les a amenées vers la femme. 
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Et pourtant la presque totalité de ces tribades, dans la plupart des 
pays, vivent avec des souteneurs. Il y a même dans les grandes villes un 
certain nombre de prostituées tribades ayant des souteneurs qui, de leur 
côté, sont des pédérastes actifs ou passifs. Il est vrai que, dans la haute 
prostitution, des maîtresses possèdent, à côté de leurs clients appartenant 
aux classes fortunées, des amants de cœttr ou gigolots sortis souvent de la 
basse pègre. Ces individus sont entièrement entretenus par les femmes 
et doivent, par conséquent, être rangés dans la classe des souteneurs. Ce 
genre de souteneurs, en comparaison avec le grand nombre des autres est 
relativement rare. ' 

Le nombre des prostituées non casernées dans les maisons publiques 
et n'ayant pas de souteneurs est petit. Pourtant, dans quelques rares villes. 
par exemple à Berlin, les prostituées sans souteneurs sont assez nombreuses: 
Mais cette indépendance des femmes paraît être spéciale à Berlin, car. 
dans les antres grandes villes de l'Allemagne, à Munich notamment 1~ 
prostituée a son souteneur comme dans les villes de France. ' 

Les 'prostituées pensionnaires des maisons publiques ne possèdent 
pas régulièrement de souteneurs. Mais la prostituée ayant vécu antérieu
rement en chambre garde souvent son wmi. Elle le reverra lors de ses sorties 
et lui apportera les pourboires des clients. Il faut, du reste, ajouter que le~ 
prostituées libres se retirent quelquefois dans les maisons publiques pour 
se soustraire à leur ancien souteneur. 

LE RECRUTEMENT DES SOUTENEURS. 

Les. souteneu_rs se recru te nt dans toutes les classes de la population. 
Comme Ils appartremrent à l'ensemble de la pègre, nous aurons à y distin
guer les souteneurs de la haute et ceux de la basse pègre. 

~ans la_ premièr~ catégorie, nous trouvons des individus ayant reçu 
une mstructwn supéneure et ayant eu quelquefois des situations fort 
honorables. Ce sont généralement des dévoyés intelligents et par cela 
même, d'autant plus dangereux. Ces individus exercent souvent, p~ur garder 
l'apparence, un semblant de métier: vague représentant de commerce. 
courtier marron, soi-disant artiste lyrique, etc., en général un métier o~ 
leurs occupations sont difficilement contrôlables. Ils appartiennent assez 
fréquemment à des bandes internationales de malfaiteurs. 

La seconde catégorie se recrute dans les milieux ouvriers et dans ceux 
des réci~ivistes. Les ouvriers gardent parfois leur métier et travaillent pen
dant la JOUrnée. Le soir venu, ils surveillent leur femme. 

AGE DES SOUTENEURS. 

Dans cette seconde catégorie de souteneurs, nous trouvons un très 
grand_ no~bre de tout jeui_IFlS gens. ,Les souteneurs de 15 et 16 ans, quel
~uefms meme encore plus Jeunes, n y sont pas rares. Mais on y rencontre 
egalement des souteneurs d'un âge très avancé. Nous avons vu à Lau
sanne,, .un souteneur de 75 ans vivant avec une prostituée de 72 a~ s. 

Lage moyen des souteneurs varie avec les nations et avec les villes 
L'âg_e moyen des souteneurs de Berlin est, par exemple, plus avancé qu~ 
celm des souteneurs de Paris. 



30 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE I. 

DIFFÉRENCE DE TENUE DES SOUTENEURS. 

Le souteneur de basse pègre a son type spécial. Mais ce type change 
d'un pays à l'autre, voire même d'une ville à l'autre. Le mec parisien 
déhanché, dégourdi et le plus souvent jeune, ne ressemble en rien au 
Louis posé et très petit bom·geois de Berlin ou au Lucki. très couleur 
locale de Munich. · 

D'autre part, le nervi-souteneur de Marseille a un autre costutne 
professio1'!nel que l'apache-souteneur parisien. Enfin le souteneur, genre 
très ouvner, des villes de la Suisse française, se distingue de nouveau, 
par sa tenue, de ses confrères français. Les différents costumes profes· 
sionnels des récidivistes souteneurs seront traités plus loin dans un para· 
graphe spécial. 

Le souteneur de la haute pègre ne se distingue en rien de l'homme 
du monde, parfaitement habillé. Les exigences de sa spécialité demandent, 
du reste, une mise très correcte, mais lui défendent aussi l'exagération, 
car il s'agit pour lui de capter la confiance des clients par cette correction 
de mise et d'allures qui trompe souvent même les hommes les plus 
avertis. La plus stricte correction de mise est surtout de rigueur pour les 
souteneurs appartenant en même temps à une bande internationale, de 
rats d'hôtel par exemple. Ceux-ci ne fréquentent le plus souvent que les 
hôtels de premier rang où descendent des étrangers aisés, et leur tenue 
doit être appropriée à l'entourage, pour ne pas attirer l'attention du per· 
sonnel et des voyageurs. 

SouTENEURS MARIÉS. 

Il n'est pas rare de trouver des souteneurs mariés légitimement avec 
leurs prostituées. Le mariage légal est en ce cas contracté pour des motifs 
divers : ou bien le couple veut exploiter le chantage, et le souteneur a 
alors tout intérêt à être vraiment marié avec la prostituée pour, éventuel· 
lement, pouvoir mieux jouer son rôle de mari trompé devant le client 
de passage; ou bien la femme, en se mariant légalement avec son soute· 
neur, veut éviter son inscription dans les registres de police ou provoquer 
sa radiation des dits registres; ou, enfin, la prostituée veut éviter son 
expulsion du pays. 

Le mariage pour ce dernier motif est surtout employé par les prosti-. 
tuées des villes de Suisse. La femme étrangère, au canton ou à la Suisse, 
arrêtée pour raccollage, peut être expulsée administrativement du canton. 
Pour éviter cette expulsion, beaucoup de prostituées étrangères se marient 
avec des souteneurs du pays. Ainsi, parmi les prostituées de Lausanne un 
bon tiers est marié. ' 

_Mais la prostituée mariée n'habite pas, la plupart du temps, avec son 
man souteneur. Celui-ci continue à vivre ·avec la prostituée qu'il avait 
avant so~ mariage et qui, le plus souvent, n'est pas celle qu'il a épousée. 
La prostituée, de son côté, reste avec son ancien souteneur. 

Quelquefois ces mariages entre souteneurs et prostituées donnent 
lieu à un véritable marché. La prostituée étrangère, désireuse de se mettre 
à l'abri contre l'expulsion, offre, pour se faire épouser, une certaine somme 
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à un souteneur du pays. Celui-ci prend l'argent, épouse légalement la 
prostituée et continue à vivre avec son ancienne mannite. 

Pour illustrer ce ;que nous venons de dire, nous citerons un cas de 
notre propre pratique : la prostituée D., désireuse d'éviter le danger de 
l'expulsion, se fait épouser par le souteneur B. (appartenant à une famille 
où l'on est souteneur de père en fils) moyennant une somme de 800 francs, 
soi-disant toutes ses économies. Cette prostituée, faisant exception à la 
règle, vivait avec son mari, qui continuait à servir de souteneur à une se· 
conde femme. Le mari, ayant appris que sa femme légitime l'avait trompé 
en lui disant n'avoir que 800 francs d'économies et sachant qu'elle en possé
dait encore 600 francs,fait cambrioler sa chambre pendant une absence de 
celle-ci par son ami D. Le mari et D. partagent ensemble les 600 francs. 

LE CODE PÉNAL ET LES SOUTENEURS. 

La plupart des codes des pays civilisés possèdent des paragraphes 
spéciaux punissant ceux qui profitent de la débauche d'autrui, en d'autres 
termes, les souteneurs. 

Ainsi l'article 198 nouveau du code pénal vaudois dit ce qui suit : 
« Celui qui sciemment profite de la débauche d'autrui, facilite, favorise 

ou soutient la débauche d'autrui, est puni par une amende n'excédant pas 
1000 fr. au maximum et par une réclusion de 3 ans au plus. 

» Le maximum de la peine peut être doublé si le coupable est un ascen· 
dant, le mari, le tuteur, le maître ou telle autre personne exerçant une 
surveillance ou une autorité sur la personne dont la débauche lui a pro. 
fité ou dont la débauche a été favorisée. 

'' Le tribunal prononce, en outre, la privation générale des droits ci· 
viques pour cinq ans au maximum. Si le coupable est un ascendant, la 
privation à vie des droits de la puissance paternelle peut être prononcée 
contre lui. " 

Le code français a son paragraphe du vagabondage spécial. Le code 
allemand prescrit dans son paragraphe 181 a : 

« Celui qui est partiellement ou entièrement entretenu (ganz oder 
teiltveise den Lebensunterhalt bezieht) par une prostituée professionnelle 
en profitant de son métier immoral, ou celui qui protège habituellement 
ou par égoïsme une telle femme dans l'exercice de son métier immoral ou 
lui-prête assistance d'une autre façon (souteneur), est puni d'un mois au 
moins de réclusion. 

» Si le souteneur de la femme est le mari, ou si le souteneur a incité 
la femme, par force ou par menaces, à exercer le métier immoral, la 
punition est au moins une année de réclusion. 

»Le tribunal peut prononcer, en outre, la privation des droits civiques, 
la surveillance de la police et la remise à l'autorité de police du pays avec 
les suites réglées par le § 362, 3 et 4 (transfert dans une maison de correc
tion, colonie pénitentiaire ou asile, expulsion pour étrangers). " 

Ces dispositions des codes étant assez sévères, on pourrait croire que 
la justice est suffisamment armée contre les souteneurs pour en diminuer 
le nombre. Malheureusement ce n'est pas le cas. Tous ces paragraphes contre 
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les souteneurs sont, la plupart du temps, inapplicables dans la pratique. 
En effet, il est très difficile, quelquefois même impossible, d'apporter la 
preuve directe que l'individu, ~·éputé partout sout~neur, vit de . la 
prostitution d'une femme. Et, auss1 longtemps que le tnbunal ne possede 
pas cette preuve directe, il ne peut pas condamner. 

MoYEê'\'S DES SOUTEXEt:RS POUR ÉVITER LA CONDAMNATION 

PAR LES TRIBUNAt:X. 

Les souteneurs se gardent, naturellement, de se faire remettre osten
siblement par leurs marmites de l'argent provenant de la prostitution de 
ces dernières. Toutefois, l'observateur attentif pourra, dans les grandes 
villes, le soir venu, surprendre les filles en cheveux qui tout en marchant 
à côté de leur mec, lui glissent une pièce de deux ou de cinq francs dans le 
creux de la main. Mais comment prouver que cet argent provient de la 
débauche d'autrui? En cas d'arrestation en flctgntnt délit, le souteneur pré: 
tendra toujours qne c'est de l'argent qu'il a prêté à _1~ femme et que celle-cl 
lui rend. Sans cloute une filature permettra au pohc1er de constater la re
mise répétée de l'argent par la fille an souteneur. Mais c~t~e filatun; J?ren
dra elu temps, beaucoup de temps, et le personnel pohc1er, numen~~e
ment insuffisant dans la presque totalité des villes, n'aura pas les lms1rs 
voulus pour consacrer pendant huit ou quinze jours son attention à un 
seul souteneur parmi des milliers d'autres. 

Ainsi le souteneur échappera à la répression, et l'exemple de l'impu
nité augmentera de plus en plus le nombre de ces individus non. seu~e: 
ment dangereux pour la moralité, mais encore redoutables pour la secunte 
publique. . . 

Les souteneurs disposent du reste encore, en cas d arrestatwn, des 
moyens multiples et variés pour prouver, devant l~s tribunaux:. qu:ils n'ont 
pas besoin de la prostitution de leur amie pour vivre. Nous n 1mhquerons 
que les plus typiques. 

Un souteneur loue une boutique quelconque, la meuble de quelquei:l 
outils de menuiRier, serrurier, etc., et s'inscrit à la mairie connue exerçant 
le métier de menuisier, serrurier, etc. Il distribue à tous ses amis, soute
neurs comme lui, des livrets d'ouvriers, attestant que les dits individus 
travaillent dans son atelier. Du moment qu'il est inscrit à la mairie, ces 
livrets sont légalisés sans contestation. Il va sans dire qu'on ne travaille 
jamais dans l'atelier. Arrêtés, les souteneurs exhibent leurs livrets d'ou
vriers dûment légalisés et qui prouvent qu'ils ont un métier honorable! 

Dans les grandes villes, une partie notable des exem~)laires_ des ~rands 
journaux quotidiens est vendue par des camelots. Ceux-c1 son~ mscnts, au
près des expéditions, pour un nombre fixe d'e~e~pla~res par J_our. Le so~
teneur, payant sa patente de camelot, se fmt mscnre aupres des quoti
diens pour 100 ou 200 exemplaires par jour, mais fait chercher ces exem
plaires par un véritable camelot auquel il passe les jou~·naux. avec une 
remise variant d'un demi ou d'un centime. Il perd ainsi, par Jour, 1 fr. 
ou 1 fr. 50, mais il se crée aussi, en cas d'arrestation, un mo~en ~'échapper 
A la répression. Sa patente de camelot et le fait qu'il est msent pour un 
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nombre déterminé et journalier d'exemplaires à l'expédition d'un grand 
quotidien, constituent pour lui 'un véritable alibi devant les tribunaux. 

Un certain nombre de souteneurs de grandes villes ne craignent pas 
la dépense d'une patente de camelot. Ils ne l'utilisent pas, mais grâce à 
cette pièce, ils sont à l'abri des dangers d'une rafle de police, car elle est 
là pour les disculper du vagctbonclage spécial. 

Du reste, quelques souteneurs, surtout dans les villes de moindre 
importance où la police connaît trop bien les récidivistes, travaillent réel
lement de temps en temps. Mais le travail qu'ils choisissent est un travail 
très spécial. Ils travaillent chez les forains dans les fêtes. 

Ainsi, dans nos villes de la Suisse française, les souteneurs, aux temps 
des fêtes, s'engagent comme employés de balançoires, comme crieurs de 
boutiques diverses, notamment de ménageries, comme lutteurs dans des 
établissements de lutte, etc. Les fêtes passées, ils se font certifier, par le 
patron forain leur travail, et se servent, par la suite, de ces certificats pour 
prouver qu'ils possèdent un métier. Je travaille nux balctnçoires est une 
réponse bien connue de nos agents de police. 

Enfin un assez grand nombre de souteneurs, surtout dans les petites 
villes, relativement moins dans les grandes villes, possèdent et exercent 
vraiment un métier. Pendant la journée, ils travaillent honnêtement ; le 
soir et la nuit, ils surveillent leur prostituée et fréquentent les bouges et 
les bals de la pègre. 

Tous ces moyens et trucs employés par les souteneurs rendent très 
difficile la répression du vagabondage spécial, car ils enlèvent, d'abord à 
la police, ensuite aux tribunaux, la preuve directe du délit. Pourtant, dans 
l'intérêt de la sécurité publique, les souteneurs devraient être traqués 
plus qu'ils ne le sont aujourd'hui, car le mot souteneur est presque tou
jouri:l synonyme de voleur, escroc, cambrioleur, etc., et même assas
sin. En d'autres termes c'est chez les souteneurs que se recrutent la ma
jorité de nos malfaiteurs de profession dangereux. En diminuant, par une 
répression sans pitié, le nombre des souteneurs, on diminuerait en même 
temps le nombre des vols, des cambriolages, des assassinats. 

Il est donc nécessaire que les paragraphes spéciaux des codes soient 
rendus plus maniables pour permettre de les utiliser beaucoup plus sou
vent. 

PROSTITUTION FÉMININE ET CRIME. 

Comme il a été dit plus haut, la prostitution constitue pour la femme 
un dérivatif du crime. Mais souvent, chez la femme, la prostitution ct le 
crime vont de pair. En effet, on rencontre un grand nombre de femmes 
qui sont en même temps des prostituées et des criminelles. Elles commet
tent leur crime ou délit isolement ou avec leurs souteneurs. 

En compagnie de ces derniers, les prostituées commettent surtout 
les crimes et délits suivants : brigandage avec guet-apens, chantage et 
extorsion. 

Des brigandages pareils à celui décrit ci-dessous et tout aussi caracté
ristiques de la prostitution criminelle arrivent très souvent : 
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M X Cllltivateur âgé de 54 ans était allé passer la soirée à Com-« _..&._ • ., ' ' • 

piègne. Dans la rue de Corne-de-Cer~, ~l acce_pta les avances ~'une prost1: 
tuée, qu'il suivit sur la berge de l 01se: L~,. sa coi?pal?ne Jette un e~I 
d'appel. D'un terrain vague sort alors un md1v1du_ qm se .J~tt~ su~ le culti
vateur et le frappe à la tête à l'aide d'un coup-de-~m?~ amenca~n: ~-, voya1~t 
qu'on veut le dévaliser et ~ffra~é par. la proxnmte de la nn~r~, se ~~
fend énergiquement et parvient a se degager. La ~ll.e ga~ante a ete appr e
hendée par la police au moment où elle cherchait a attirer un autre pas-

sant dans le guet-apens ''· . . . 
Seule ou accompagnée d'une autre femme, la prostituee pratique sur-

tout le vol à l'entôlage. . . . . 
A côté de ces crimes et délits professionnels de la prostitutiOn fenu-

niné un très grand nombre de prostituées participent à tous les autre:' 
gen;es de crimes et délits. Ainsi, on voit relativement sou~~nt. la ~rosti · 
tuée collaborer directement ou indirectement en servant d mdiCatnc~ ou 
en faisant le guet, aux assassinats commis par des hommes. L'assassmat 
commis par des prostituées seules est rare; le meurtre par contre est assez 

fréquent. . .. 
La prostituée, en général, est très Jalouse, et elle se venge volontters 

de la trahison par des coups de couteau ou de revolver. La vengeance par 
le vitriol est moins utilisée par la prostituée; c'est plutôt la veng~a~ce d~ 
la petite bourgeoise ou de la maîtresse, qu'on ne peut pas assmnler a 
la prostituée professionnelle. . . . . . 

Il est pourtant à noter que la vengeance exercee pa~ la prostituee sm 
la personne du souteneur qui l'a aba1_1donnée es~ relativement I:are; par 
contre, la prostitué~ se vengera volo~:Iti~rs d~ sa nvale, surtout SI elle es~ 
tribade car les tralnsons entre prostituees tnbades ne se pardonnent pas. 
Elles s~nt la cause de la plupart des rixes sanglantes, souvent mortelles 

même, entre femmes. . . . . . . . 
Il ne faut pas oublier, comme specialite c~·nm~elle de la prostitu-

tion féminine, l'espionnage. Dans tous les pays, Il. n y ~ pres_que ,aucune 
affaire d'espionna~e où l'on ne tr_ouY~ la co!lab~r~~wn_tres actiVe d u,l_le o~ 
de plusieurs prostituées. Celles-ci, tres enclmes al mtngue! servent ~ mtei
médiaires, et en examinant la correspondance des espwns ( espwns se 
vendant pour de l'argent, bien entendu); on con~_ta~e. que la plupart 
des lettres compromettantes portent une signature fennnme. 

Dans la haute prostitution féminine, on trouve également cette colla
boration à la débauche et au crime; seulement elle prend alors d~s 
formes plus élégantes, si l'on peut s'exprimer ainsi. C'est alors l'escro~uene 
raffinée, le chantage, l'escroquerie a~ n:ariage, la déb~uche,. des m~n~~~~s 
et aussi l'espionnage. La haute prost1tutwn sert vo_lontiers d mte,rmedmue 
dans les affaires financières véreuses. Il va sans du·e que, dans l ensemble 
de la prostitution féminine, les délits contre les mœurs ct les attentats à la 
pudeur sont trôs fréquents. . . . .. 

D'autre part, la prostituée est aussi souvent nctune dan~ les affaires 
d'homicide exécutées par des hommes. C'est le souteneur qm la tue pour 
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la punir d'un abandon ou parce qu'elle l'a dénoncé à la police; c'est le 
criminel sadique qui l'éventre pour satisfaire ses instincts pervertis, ou c'est 
l'escarpe qui l'assassine pour s'approprier ses bijoux. Dans la basse pros
titution, la plupart des filles en cheveux portent des traces, souvent mul
tiples, de coups d_e couteau donnés par le souteneur pour raisonner sa 
marmite. 

INFLUENCE DES GRÈVES SCR LES CRL'\IES ET DÉLITS. 

A signaler enfin l'influence des grèves sur la fréquence de certains 
délits et crimes par l'entremise dela prostitution féminine. Un dicton popu
laire dit: « Quand le bâtiment marche, tout marche" ; de même, quand les 
ouvriers sont occupés et gagnent de l'argent, les prostituées, de leur côté,tra
vaillentet font de l'argent pour leurs souteneurs. Mais si, par suite de grève, 
l'ouvrier ne gagne plus, il s'abstient àe fréquenter les prostituées. Le sou· 
teneur ne pouvant plus obtenir de l'argent de sa marmite, est forcé de le 
chercher autre part. Il aura alors recours à des délits et crimes diYers. C'est 
surtout au cambriolage et à l'attaque nocturne qu'il demandera les res
sources manquantes. Cette recrudescence des cambriolages et attaques 
nocturnes, exécutés non pas par les ouvriers sans travail, mais par des 
souteneurs, est facilement constatable à chaque grève un peu importante 
des métiers de l'industrie du bâtiment. 

Prostitution masculine. 

Si la prostitution féminine attire l'attention du criminaliste pratique, 
non pas seulement au point de vue de la police sanitaire, mais aussi à 
cause des multiples délits et crimes ayant leur origine dans le milieu des 
filles et de leurs souteneurs, la prostitution masculine devra être également 
surveillée de près. En effet, les crimes commis par des prostitués mâles 
sont, proportionnellement, encore plus fréquents que ceux de la prostitu
tion féminine. 

Nous entendons par prostitution mâle indifféremment les pédérastes 
actifs et passifs qui se prostituent pour de l'argent. Du reste, le prostitué 
mâle est le plus souvent actif ou passif, au gré du client. 

La prostitution masculine est un élément avec lequel la police doit 
compter aujourd'hui, non pas qu'elle n'ait pas existé jusqu'ici, mais autrefois 
elle était plus clandestine et moins professionnelle que de nos jours. Il est 
vrai que, dans l'antiquité, elle était encore plus répandue qu'aujourd'hui. 
Les prostitués mâles sont nombreux dans les grandes villes, très nombreux 
même dans certaines villes du nord et du sud, comme à Berlin et Naples. 
~ Paris également, il existe une prostitution masculine considérable. Les 
VIlles de moindre importance ne sont pas exemptes de <~es individus non 
plus ; mais, étant peu nombreux, leur présence ne se remarque pas. 

Il va sans dire que nous ne comptons pas comme prostitués mâles 
le grand nombre des homosexuels attirés vers les hommes, mais ne ven
dant pas leur corps pour de l'argent. 
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ÜRIGINE DES PROSTITUÉS MALES. 

Le prostitué mâle, surtout le passif, n'est, très souvent, pas un in
verti d'origine; au contraire, on rencontre ce dernier plutôt rarement parmi 
les pédés ou tantes (leur désignation argotique). Très fréquemment, ces 
éphèbes sont des jeunes gens ayant appris un métier et qui ont été dé
bauchés par des professionnels de la pédérastie. A Paris, par exemple 
la majorité des jeunes pédérastes est fournie par les garçons bou
chers, épiciers et confiseurs à cause des dortoirs en commun. Dans 
d'autres villes, ce sont les coiffeurs, tailleurs pour dames et, en géné
ral, toutes les professions un peu féminines qui fournissent le gros de la 
prostitution masculine. On trouve souvent aussi des garçons de café parmi 
les pédérastes professionnels. 

SouTENEURS. 

Comme les prostituées féminines, beaucoup de prostitués mâles ont 
leur souteneur. Celui-ci remplit auprès d'eux le même rôle que le soute
neur de là prostituée. Le souteneur est fréquemment un ancien prostitué, 
mais qui est devenu trop vieux pour plaire à la clientèle. Parmi ces indi
vidus, on trouve une spécialité très dangereuse: les serreurs de gosses. Ce 
sont des souteneurs de jeunes pédérastes, mais qui ne se contentent pas des 
gains réalisés par leur protégé. Ils prélèvent encore une dîme sur les jeunes 
prostitués qui n'ont pas de souteneur attitré. Si ceux-ci n'abandonnent pas 
de plein gré une partie de leur argent, ils les y forcent et, au besoin, ils les 
étranglent à moitié, dans une rue déserte, pour leur enlever ce qu'ils possè
dent. De là le nom serreur de gosses. 

HAUTE ET BASSE PROSTITUTION MASCULINE. 

Pareille à la prostitution féminine, la prostitution masculine se divise 
en deux catégories bien distinctes: la haute et la basse prostitution. 

HAUTE ~ROSTITUTION. 

La haute prostitution masculine ne se mêle pas aux pédérastes de 
~basse classe. Elle a ses lieux de rendez-vous et ses rues où elle racolle les 
clients. Beaucoup d'individus appartenant à cette catégorie font le métier 
de maîtresses, c'est-à-dire qu'ils ne fréquentent qu'un client, appartenant à 
la société aisée, et reçoivent en échange de celui-ci une mensualité. Il 
n'est pas rare de rencontrer, dans les grandes villes, de jeunes pédérastes 
entretenus à raison de 800 à 1000 francs par mois. 

Les jeunes pédérastes appartenant à la haute prostitution sont tou
jours habillés à la dernière mode et portent souvent un signe distinctif 
connu seulement des initiés. Ainsi les pédérastes professionnels de Berlin 
portaient, ces dernières années, une petite rose rouge à la boutonnière. 
A Marseille, le signe distinctif était un mouchoir de soie porté dans la 
poche du haut du veston ou dans la main. 

Quelques-uns de ces individus, pour aguicher les clients qu'ils appel
lent les lops (de salop), cherchent à se donner une allure de femme en se 
serrant la taille dans des corsets. 

En général, le prostitué mâle des deux catégories, si le client ne 
l'amène pas chez lui, n'exerce pas son métier dans sa chambre, mais con-
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duit son miché ou lop (client ; l'expression miché est plutôt employée par 
la femme prostituée) dans un hôtel spécial. 

Dans les grandes villes, la haute prostitution masculine possède ses 
lieux de rendez-vous, la plupart du temps des cafés ou des cafés-concerts, 
totalement séparés de ceux de la basse prostitution. Dans les villes 
moyennes, les deux catégories se mélangent davantage. 

Les tenanciers de ces cafés sont souvent eux-mêmes des pédérastes. 
Dans ces lieux de rendez-vous, le prostitué mâle attend les clients. Un 
petit orchestre et des danseurs y procurent de la distraction. 

Dans certaines villes de l'Allemagne, le café ou le restaurant attitré 
des pédérastes possède une salle de danse où les prostitués dansent entre 
eux ou avec leurs clients. 

Les pédérastes professionnels s'appellent entre eux par des noms de 
femme: Titine, Olga, la Tulipe, la Patti, la Marquise, etc. 

BASSE PROSTITUTION. 

La basse prostitution masculine opère principalement dans la rue et 
dans les vespasiennes. Toutefois, elle ne fréquente pas les rues ou les 
places publiques où circulent les pédérastes de la haute prostitution. 

Le pédéraste de la basse prostitution ne diffère, par son extérieur, 
en rien du jeune ouvrier ou petit employé de commerce. Ce n'est que son 
manège spécial qui le fait reconnaître au policier averti. Il cherchera, 
parmi les passants, un client qui semble marcher. Il se placera devant lui 
et disparaîtra dans la prochaine vespasienne (théière est leur expression); 
si le client le suit, il le satisfera tout de suite ou l'emmènera dans un 
hôtel meublé de basse classe. Si le client ne le suit pas, il répétera sa ma
nœuvre, pour l'abandonner ensuite quand il verra qu'il s'est trompé. 

Les pédérastes de basse classe ne pratiquent souvent que l'onanisme 
de leurs clients, et ils l'exécutent même en pleine rue. Ainsi, ces dernières 
années, les industriels emploient la cinématographie en rue pour faire de 
la réclame pour leurs produits. Ces séances de cinématographie en plein 
air donnent naturellement lieu à des rassemblements de public très consi
dérables. Les jeunes prostitués profitent de ces rassemblements pour s'ap
procher des lops et pour les satisfaire sur place. 

D'autres utilisent pour cela les vitrines attirant beaucoup de monde, 
comme les vitrines des journaux contenant les dépêches, etc. des derniers 
év~nements. Dans leur langage spécial, les pédérastes appellent ces opé
ratiOns: les séances de presse. 

MoYENS DE RÉCLAME DES PÉDÉRASTES. 

Il est connu que les homosexuels (pour les distinguer des pédérastes 
professionnels) cherchent souvent leur âme sœur au moyen d'annonces 
dans les journaux. Les prostitués mâles se servent de photographies de 
leur personne nue qu'ils envoient directement ou font envoyer, par des 
marchands de photographies obscènes, aux amateurs. Ils possèdent, du 
reste, leurs maisons de passe, tout comme les prostituées féminines. 

D'autres recherchent leur clientèle par des inscriptions qu'ils font dans 
les vespasiennes. Ainsi l'on trouve assez fréquemment dans ces édicules 
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publics des inscriptions dans ce genre: «Beau brun, sera ici pour ... ce soir 
à 6 heures,,, inscriptions qui ne sont rien d'autre qu'un moyen de recherche 
de clients. 

PROSTITUTION MASCULINE ET CRIME. 

La prostitution masculine fournit beaucoup de cri~ninels. Le chantag:, 
qui sera traité dans un chapitre ultérieur, est un des cnmes les pl~s exerces 
par les prostitués mâles. Dans les pays surtout où la pédérastie ~omm_e 
telle est punie les chantaaes exercés par des pédérastes sont tres fre-

' ô . 
quents. Nous avons vu plus haut que le brigandage entre pédérastes existe 
également. 

Mais les prostitués mâles constituent aussi une partie notable des vo
leurs cambrioleurs et assassins. Ce n'est pas pour surprendre, car dans la 
prostitution, en général, le sentiment moral est si bas _qu'~l ne. su_f~t plus 
pour retenir les instincts mauvais. Si, dans la prostitut_wn fem_mme, le 
nombre des crimes n'égale pas proportionnellement celm des cnmes des 
prostitués mâles, la cause en est uniquement l'infériorité physique de la 
femme. Le pédéraste, tout en se prostituant comr_ne la femme, a pourtant 
gardé sa vigueur masculine et l'utilise, à l'occaswn, pour commettre des 
crimes. 

Ainsi les assassinats d'homosexuels par des prostitués mâles, qu'ils 
ont utilisés, ne sont pas rares. Nous ne rappellerons que l'~s~ass~at del~ 
rue du Mont-Thabor à Paris, au mois de mars 1909. Le cnmmahste pratl· 
cien, dans des cas o~ le mobile du crime reste inconnu, fera bien de diriger 
ses recherches aussi de ce côté. 

Signalons aussi une spécialité de certains pédérastes professionnels_: 
le client est dévalisé pendant son sommeil. S'il s'aperçoit du vol et s'il 
veut ravoir son argent, le pédéraste lui propose de porter plainte, sachant 
bien que l'autre ne le fera jamais pour ne pas être obligé d'avouer son 
vice. C'est une sorte d'entôlage, qui, naturellement, n'est exercé que sur 
des individus de faible constitution. 

Psychologie des criminels professionnels. 

Il serait plus que téméraire de vouloir fixer une psychologie qui ~·a

dapterait à tous les criminels de profess~on., Co~m~ _chez. l~ populatwn 
honnête, la psychologie des criminels vane d un mdividu a l autre. Pour
tant on observe quelques traits de caractère qui se retrouvent chez un grand 
nombre de malfaiteurs professionnels, et dont la connaissance est impor
tante pour le criminaliste praticien, car cette connaissa~ce peut lui êtr_e 
utile dans les enquêtes. Aussi nous les énumérerons bnevement sans p_re
tendre pouvoir en tirer des lois comme on en trouve dans certau~s 
ouvrages théoriques d'anthropologie criminelle. Mais, répétons-le, _le. fait 
qu'on a constaté ces traits de caractère chez un grand nombre de cnmmels 
n'implique nullement qu'on doit forcément les trouver chez tous. , 

GASPILLAGE DE L ARGENT. 

Les malfaiteurs volent-ils et tuent-ils pour s'enrichir'? En général on 
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peut répondre négativement. Le malfaiteur de profession est un jouisseur 
qui veut satisfaire ses instincts à l'instant, sans penser à l'avenir. Aussi 
le voyons-nous le plus souvent dépenser follement le produit de son délit 
ou de son crime. Et il ne fait pas ces dépenses seulement pour lui, mais il 
en fait profiter d'autres de son espèce, des prostituées, des amis (amin
ches en argot), et même des personnes inconnues. Ce sont précisément 
ces dépenses immodérées et pas du tout en rapport avec sa position qui 
attirent souvent l'attention de la police sur lui et le font reconnaître 
comme l'auteur de délits ou de crimes. 

Ainsi Pranzini se signale à Marseille à la police par ses dépenses exa
gérées. Leblanc, l'assassin du marchand de bestiaux Leuthrau, préalable
ment dans une situation très modeste, sinon presque misérable, change 
subitement, en public, après l'assassinat, des billets de mille francs et se 
rend suspect par cela. Favier, l'assassin du garçon de banque 'l'hain, après 
l'assassinat, paie à des amis un dîner plantureux. Plista, après avoir assas
siné une vieille rentière pour la voler, s'achète avec l'argent de sa victime 
de superbes bottes de cuir verni avec lesquelles il se promène fièrement 
dans Paris; M., l'assassin d'un vieillard, à Yvonand, cesse subitement son 
travail après son forfait, fréquente assidûment les auberges et fait part à ses 
connaissances étonnées de sa situation nouvelle de rentier: cc Je n'ai pas 
besoin de travailler pour de l'argent, j'en ai assez''· Manoulescu, qui s'ap
pelait lui-même le cc roi des voleurs ))' dépense l'argent à pleines mains 
après chaque coup réussi, et recommence à voler quand il n'a plus 
rien, etc. 

Cependant, nous trouvons quelquefois, surtout dans la haute pègre, 
presque jamais chez les assassins, des individus mettant de l'argent de 
côté et se créant ainsi, petit à petit, une fortune souvent considérable. 
Ainsi nous avons assisté, à Paris, à l'arrestation d'une petite bande an
glaise ayant comme spécialité le vol à l'esbrouffe et le vol à la tire autour 
des grands établissements de crédit. L'aîné de cette bande, âgé de 62 ans, 
était propriétaire à Londres de 12 maisons acquises avec le produit de sa 
carrière de voleur. Les autres, plus jeunes, avaient également déjà fait des 
« économies '' considérables. 

VENGEANCE. 

Le malfaiteur professionnel est presque toujours très vindicatif. L'en
lèvement d'une marmite est facilement payé par un coup de couteau ou 
de revolver. Rarement cette vengeance est préparée de longue main. Le 
souteneur délaissé attaque son rival ou sa mannite infidèle à la première 
occasion qui se présente. Quelquefois il provoque son adversaire à un 
véritable duel mais souvent aussi il est accompagné par des amis ei ceux-' ' ' . ci ne se contentent pas toujours d'assister en spectateurs au combat, mais 
s'en mêlent activement. Il en résulte deR combats en règle, fréquem
ment au milieu d'une rue où de nombreux coups de revolver sont échan
gés. Les blessés, si possible, sont emportés à l'approche de la police. Si 
l'un des combattants blessés tombe entre les mains des agents, il ne dé
nonce presque jamais ni ses ennemis ni ses amis. Les délinquants les plu" 
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ennemis se coalisent en présence de l'ennemi commun: les représentants 
de l'ordre, la police et la justice. 

Le sentiment de la vengeance, chez beaucoup de criminels, est si fort 
qu'ils se font tatouer le mot vengeance sur le corps. D'autres le gravent 
sur leurs armes. Ainsi, nous avons, vu, surtout à Marseille, de longs cou
teaux à cran d'arrêt, dits « couteaux catalans '' avec l'inscription «ven
detta corse''· 

Le sentiment de vengeance vis-à-vis des agents de police, pris indi
viduellement, est en somme relativement rare chez les récidivistes. 
Si, lors de leur arrestation, beaucoup de criminels se défendent éner
giquement par tous les moyens et cherchent à blesser aussi gravement que 
possible les agents chargés de les appréhender, la plupart, une fois con
damnés et rendus à la liberté après avoir purgé leur peine, ne pensent 
plus à se venger de ceux qui les ont arrêtés. Peut-être est-ce par peur, 
mais nous avons aussi observé chez beaucoup de récidivistes un certain 
respect pour les policiers qui les ont arrêtés, si ceux-ci, après leur capture, 
les ont bien traités. Les inscriptions si fréquentes sur les murs des cellules 
et tatouées sur le corps, comme «mort aux vaches,,, « mort aux flics))' s'a
dressent à l'institution de la police et non pas aux agents de police pris 
individuellement. 

Toutefois, quelques récidivistes gardent une rancune terrible contre 
les agents qui les ont arrêtés, preuve en soit Liabeuf, l'homme aux bras· 
sards constellés de pointes de fer, quia tué, en janvier 1910, pour se venger, 
un agent de la police parisienne et en a blessé grièvement trois autres 1• 

La vengeance des criminels est impitoyable vis-à-vis de ceux de leurs 
camarades qui les ont vendus à la police. Suivant l'endroit, cet indicateur, 
est dénommé casserole, bourrique et, anciennement, mouvette (Paris), ou 
donne~tt· (Lausanne). L'indicateur,s'il est britlé, c'est-à-dire reconnu comme 

1 Après la décapitation de Liabenf, en juin tgiO, on lisait journellement dans les journaux 
parisiens que des indi \'id us, la plupart du temps des récidivistes, avaient cherché à tuer des 
agents de police« pour venger Liabeuf "· Les attaques contre les agents, sous prétexte de ven,~cr 
Liabeuf, furent si nombreuses que les journaux inventèrent un nom spécial pour ces veng·enrs: 
«les liabouvistcs J>. Faut-il voir là la preuve du contraire de ce que nous disons plus haut·? 
Nous ne le pensons pas, car à côté de quelques-uns qui gardent contre la police une rancune 
persistante, se faisant jour parfois par des tentatives de meurtre. la plupart des « liabouvis
tes" sont très. probablement incités à ces actes contre les agents pnr le désir de rt~clamr. Ce 
sont des crimes d'orgueil dont nous parlerons plus loin. En efl"et, il ne faut pas oublier que 
«l'affaire Liabeuf" est dcnnue une afl'airc politique par l'intervention des socialistes révo
lutionnaires en faveur de cet apache. Le but de ces politiciens était visible: sc nnger du 
préfet de police qui a sn maintenir l'ordre dans les rues de Paris lors des e;·rèns ct des mani-
festations révolutionnaires. -

Ajoutons que Liabeuf a maintenu, jnsrp1'à sa mort, qu'il a été condamné à tort pour 
" vagabondage spécial" ct que pour sc veng·er de cette "injure" il avait tué le malheureux 
agent Deray. Or, il résulte nettement des dossiers de ses procès •tu'il a toujours vécu avec des 
filles publirtues, en tra\·aillant, il est Hai, de son côté. i\Iais il a certainement profité de la 
prostitution de ses «amies >> ct il rentre donc dans la classe si nombreuse, surtout dans lr•s 
villes de moindre importance, des souteneurs travaillant et ne tirant pas uniquement leurs 
ressources de la prostitution de la femme avec laquelle ils vivent. 
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tel par ses collègues, n'a qu'une chose à faire, c'est de quitter la ville aus
sitôt s'il ne veut pas attraper, à la première occasion, un coup de couteau 
ou une balle de revolver. Dans certaines contrées de l'Italie, celui qui a 
trahi ses amis est marqué d'un coup de couteau traversant lajoue. Cette 
marque est appelée le sfreggio. 

INSENSIBILITÉ A LA DOULEUR. 

On rencontre assez souvent chez les individus appartenant à la basse 
pègre une étonnante insensibilité à la douleur. Ainsi il est relativement 
rare que l'apache blessé dans une rencontre se soigne, si la blessure n'est 
pas trop grave et n'intéresse pas des organes essentiels. Les blessures se 
guérissent quand même. Presque tous ces individus portent sur le corps 
de nombreuses traces de coups de couteau ou de coups de revolver par
faitement cicatrisées. Certains auteurs ont voulu voir, dans cette insensi
bilité à la douleur, un stigmate de la dégénérescence et de la criminalité. 
MaL" nous objecterons qu'on trouve cette même insensibilité et cette 
même facilité de guérison des blessures chez beaucoup de paysans qui 
n'ont rien de criminel. Ces phénomènes ne proviendraient-ils pas plutôt du 
genre de vie et des habitudes, que d'une constitution corporelle anormale? 
Nous voyons une preuve à l'appui de cette dernière hypothèse dans le fait 
que des criminels appartenant à la haute pègre et exerçant des spécialités, 
comme les vols d'hôtels, l'escroquerie dans ses différentes variétés, etc. et 
qui mènent à peu près le genre de vie des hommes d'affaires honnêtes, 
sentent autant la douleur que nous et soignent leurs blessures comme 
nous, blessures qui guérissent aussi difficilement ou aussi facilement 
que les nôtres. Et pourtant ces voleurs de la haute pègre sont aussi 
des criminels pareils à ceux de la basse pègre. 

VANITÉ. 

Le criminel est souvent foncièrement vaniteux. Cette vanité se montre 
sous différentes formes. Il cherchera, par exemple, à mettre en valeur son 
extérieur pour conquérir la prostituée de son choix pour en faire sa marmite. 
Au besoin il s'impose par ses forces physiques. S'il se venge de sa prosti
tuée qui l'a délaissé, c'est beaucoup moins par amour que par orgueil blessé. 

Cette vanité pousse aussi certains malfaiteurs à chercher une gloriole 
dans le meurtre. Les journaux s'occuperont d'eux et leur nom sera 
dans toutes les bouches. Ainsi s'explique une série d'agressions suivies de 
meurtres, où les assassins n'ont pas même dévalisé leurs victimes. Lors
qu'enFrance le gouvernement avait établi un projet de loi abolissant la peine 
de mort, bon nombre d'apaches avaient certainement regretté ce projet, car, 
pour eux, la guillotine et sa publicité étaient la consécration de leur carrière. 

CASERIO. 

C'est au fond aussi l'orgueil et la vanité qui ont poussé Caserio à tuer 
le président de la République française, Sadi Carnot. Pourquoi tuer, lui, 
anarchiste et sujet d'un monarque, le président d'une république? Lacas
sagne nous donne la réponse dans sa magistrale étude: L'assassinat du 
président Carnot. 

Il y dit, en parlant des anarchistes en général et de Caserio en particu· 
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lier: « Et ne croyez-vous pas qu'après les dé bats retentissants des Parlements 
vu des assemblées délibérantes (1894, après une série d'attentats anar
chistes retentissants), des réunions publiques ou des clubs, quelques corn. 
pagnons, réunis en parlotte, stimulés et grandis dans leur propre estime 
par la surveillance de la police, consacrés personnages d'importance par 
une ou plusieurs arrestations, n'aient pas tout à coup envie de se poser en 
profonds politiques, de se donner des airs de matamores ou de redresseurs 
d'iniquités sociales? 

''Puis après s'être grisé de paroles, le centre de l'impulsivité surexcité 
le décidé passe à l'acte, qui est pour ainsi dire l'accomplissement d'un~ 
promesse donnée et paraît seul capable d'amener la détente, de rétablir 
le calme, de produire l'apaisement. 

" S'imaginer qu'un mitron de vingt ans, étranger à la France, peut 
tout à coup faire trembler la France sur ses bases et attenter à la vitalité 
d'un grand peuple! Cette perspective entrevue n'est-elle pas capable de 
troubler une tête avide de renommée et de bruit?" 

Pendant toute l'enquête, Caserio reste impassible. A l'audience il 
pleure une seule fois, lorsque Me Dubreuil évoque la douleur de sa mère 
qui passe ses journées assise, la tête dans ses mains, murmurant en san
glotant: « Mon fils, mon pauvre fils"· Après sa condamnation, à la prison, 
il n'a qu'un regret: c'est d'avoir laissé échapper ses larmes. Il est mécon
tent de cet attendrissement: «Les compagnons, dit-il, vont se moquer de 
ma faiblesse"· 

CRIMES DE SOI-DISANT RÉVOLUTIONNAIRES RT.:SSES. 

Orgueil et vanité aussi poussent une Tatiana Léontieff à assassiner 
à Interlaken un paisible rentier, qu'elle avait pris, dit-elle, pour l'ancien 
ministre Durnovo et qui la font traiter les magistrats d'un pays, qui lui 
avait offert une large hospitalité et qu'elle avait gravement offensé par son 
geste, en subordonnés, en gens négligeables et bien en dessous d'elle. Nous 
savons très bien que le grand public voit dans le forfait d'une Léontieff 
l'acte de révolte d'une jeune fille éprise de liberté contre un régime qu'elle 
abhorre. Ayant, dans notre pays, suivi non pas seulement théoriquement, 
mais pratiquement, en notre qualité d'auxiliaire de la Justice, un certain 
nombre d'affaires dites de terroristes russes, nous avons bien vite aban
donné l'opinion généralement répandue dans nos pays, accoutumés à un 
régime d'entière liberté. Nous avons en effet constaté que la presque tota
lité des forfaits commis en dehors de la Russie par des soi-disant terro
ristes, étaient de vulgaires crimes de droit commun, exécutés par des mal
faiteurs professionnels qui se paraient de l'étiquette politique pour masquer 
l'horreur de leur action. 

Quelle action salutaire sur la politique russe pouvait avoir l'horrible 
tu~rie de Montreux, dans laquelle périrent, sous les balles de Diwnorgorski, 
le Jeune employé de banque Gu del et le jeune Pittet, et dans laquelle furent 
encore blessées trois autres personnes? Et pourtant,à l'audience de la cour 
d'assises, les deux inculpés mettaient leur acte à la charge de la politique 
russe. Di,vnorgorski, à la fin des débats, trouvait, de plus, moyen de lire 

LE CRIMI~EL PROFESSIO!'CŒL 43 
·---------------------·---------

un très long factum, plein d'injures contre la Suisse et ses habitants, où 
il assimilait son crime au crime politique. 

L'orgueil de ces criminels se disant révolutionnaires-terroristes se 
montre nettement pendant les enquêtes dont ils sont l'objet de la part de 
la justice et de la police. Ils sont d'une impertinence rare vis-à-vis des 
magistrats et les traitent comme des gens bien en dessous de leur niveau 
intellectuel. Et pourtant, ces mêmes individus si supérieurs à nos magis· 
trats en ce qui concerne l'intelligence réclament à grands cris, immédiate· 
ment après leur arrestation, l'examen d'un spécialiste psychiâtre parce que, 
disent-ils, ils sont fous! 

A côté de ces criminels exécutant des assassinats, des vols, des extor
sions par cupidité, nous avons eu le crime de Tatiana Léontieff. Celui-ci 
n'est plus un crime de cupidité, mais, comme nous l'avons dit plus haut, 
un crime d'orgueil. En effet, peut-on admettre que cette jeune fille, née de 
parents très honorables et qui a reçu une solide éducation scientifique, 
ait pensé seulement un instant pouvoir changer le régime actuel russe 
en tuant un ancien ministre? N'aurait-elle pas dû se dire qu'elle aggra
verait la situation de ses amis par les mesures que, nécessairement, 
le gouvernement russe prendrait ensuite de son geste? Non, la Léontieff, 
telle qu'elle s'est montrée au courant de l'enquête et des débats de son 
procès, hautaine et orgueilleuse à l'excès, est bien la femme vaniteuse qui 
veut à tout prix faire parler d'elle, même si elle doit avoir recours au 
crime! 

Nous savons bien qu'il existe, soit en Russie, soit en dehors de ce 
pays, des terroristes russes animés de sentiments généreux à certains 
points de vue et paraissant incapables de crimes de droit commun. Mais ne 
peut-on pas leur appliquer ce que dit Maxwell, dans son livre remarquable 
et courageux Le crime et la société, des délinquants politiques : « Les 
premiers (les délinquants politiques habituels) sont les artisans de la 
grande criminalité, attentats contre les personnes, complots, excitatim:,.; à 
la révolte " ? 

L'orgueil poussant au crime peut aussi être d'origine maladive. Ainsi, 
Lacassagne, dans une étude très intéressante et très documentée, nous 
présente un jeune criminel par orgueil, mais un orgueil maladif. Le jeune 
Reidal, sadique congénital, âgé de 18 ans, a tué son ami François en l'étran· 
glant d'abord et en lui coupant ensuite la téte. Il avait auparavant essayé 
de tuer un autre camarade de lycée. La nature du .crime mi-sadique, mi. 
vrgueilleuse ressort très nettement des réponses suivantes de R. données 
dans son interrogatoire : « La tête coupée, je la saisis, fou de fureur, et je 
l'élevai en l'air triomphalement; j'écartai légèrement les lèvres, je crois 
que les dents étaient serrées; je gardai la tête dans les mains une dizaine 
de secondes. En voyant le regard fixe des yeux, cette pensée, je crois, me 
vint : comme il sait bien jouer le mort et garder son sérieux, à sa place je 
ne pourrais m'empêcher de rire. Alors me vint cette idée : maintenant je 
puis mutiler son corps et sa figure, je suis le maître. " A une autre place, il 
dit à propos de la première tentative d'assassinat sur l'autre camarade : 
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« Je prétextai un besoin, j'allai me masturber et en me masturbant je me 
voyais saignant Blondel, l'humiliant, le tenant sous moi, lui si fier, et le 
suppliciant, lui si beau et si douillet! Et dire que tout à l'heure je ne me 
contenterai plus d'une illusion, mais ce sera bien la réalité. Quel bonheur l » 

CRANERIE DEY ANT LA MORT. 

L'orgueil de certains assassins se montre également par la crânerie 
devant la mort. Nombre d'assassins, au moment de payer leur dette à la 
société, cherchent encore à obtenir un effet de galerie en plastronnant. 
Ainsi Avinain, qui lance devant la guillotine son célèbre:« Surtout n'avouez 
jamais ''· Le nègre Rosario s'écrie: « On ne meurt qu'une fois", Lebiez : 
« Adieu messieurs ", Campi : << Eh bien, c'est tout! ". Le douanier Meunier, 
qui avait assassiné Robertson et étranglé son propre fils, déplore la déchi
rure du col de sa chemise : << Une chemise toute neuve " dit-il. Le garde
républicain Prévost dit quand on l'amena à la guillotine : « Voilà qui me 
déplaît pour la préfecture de police!" Vacher, l'éventreur des bergers, 
s'écrie : « Ce n'est pas de la jùstice l " Enfin un exemple plus ancien, le 
célèbre Schinderhannes ne consent à êt1·e gentil à l'heure de l'expiation 
de ses multiples crimes, que sous condition qu'on lui explique d'abord, en 
détail, la guillotine. Après cette explication il dit : « Allons, ça va bien ; 
cette machine rn' était un peu suspecte, mais je vois que je peux m'y fier. " 
Avisant ensuite une jeune femme désirant mieux voir, il dit en la saluant 
gracieusement: « Un peu plus à droite, madame, vous verrez mieux!" 
Leur orgueil est satisfait par la suprême pensée que leur dernière phrase 
sera enregistrée fidèlement par les reporters et portée aux quatre coins du 
monde par la presse. 

AcHAT DE JOURNAUX. 

C'est encore, en partie du moins, la vanité qui pousse les malfaiteurs 
à acheter les journaux qui s'occupent de leur crime et à en bourrer impru
demment leurs poches. Ils sont fiers de voir qu'on y discute leur œuvre et 
que cette œuvre a fait sensation. Il est vrai que ces mêmes journaux les ren
seignent souvent aussi sur la marche de l'enquête, et que cela peut leur 
être fort utile. Le fait est à retenir pour les enquêtes judiciaires ou policiè
res, car la présence, dans la poche de l'habit ou dans sa chambre, d'un cer
tain nombre de journaux ou de coupures de journaux relatant le crime est 
un grave indice de culpabilité contre un individu soupçonné. Dans 
maintes perquisitions nous avons trouvé, chez des gens suspects d'un 
crime, de véritables collections de journaux ou de coupures de journaux 
contenant des récits de l'affaire, et, presque toujours, la suite de l'enquête 
a démontré que les collectionneurs de ces journaux étaient les auteurs 
ou, au moins, les complices elu crime. 

Ceci ne s'applique pas seulement aux assassins, mais aussi aux voleurs 
d'une certaine envergure et aux faussaires. Le malfaiteur ayant une certaine 
instruction lit les journaux, surtout s'ils s'occupent de lui ou de ses œuvres. 
Dans les perquisitions, il faut donc examiner les journaux qu'on trouve, de 
même qu'il faut rechercher, comme il sera démontré ultérieurement, les 
cartes postales et les papiers buvards. 
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BA V A RD AGE VANITEUX. 

Beaucoup de criminels, par orgueil, se vantent même de leurs exploits. 
Surtout quand ils ont bu, ils commettent l'imprudence de communiquer 
leurs hauts faits aux amis et aussi 
à des personnes étrangères. Ainsi 
un récidiviste, dans un café bor
gne de Lausanne, racontait aux 
personnes présentes, parmi les· 
quelles se trouvait un agent de 
la sûreté qu'il ne connaissait pas, 
qu'il avait fracturé, une année et 
demie avant, une villa et qu'il 
avait emporté un buste en bronze 
pesant 40 kilogrammes. Le vol de 
ce buste était exact, et le cam
briole~u- ne tarda pas à regretter 
son bavardage vaniteux derrière 
les verrous de la maison de dé
tention préventive. 

De tels cas sont assez nom
breux, même dans des affaires 
beaucoup plus graves que notre 
cambriolage de villa. 

Rentrent aussi dans ce genre 
de manifestation de la vanité les 
inscriptions que font certains cri
minels sur les lieux de leurs mé
faits. La figure 3 montre un spécimen 
dépôt cambriolé. 

Fm. 3. 

de ces inscriptions trouvé dans un 

SuRNOMs. 

La vanité et l'orgueil des criminels professionnels s'expriment égale
ment dans leurs surnoms. On sait en effet qu'ils en portent toujours un 
et que très sonvent même, ils ne sont connus dans leur milieu que sous 
ce surnom. Voici quelques-uns des plus caractéristiques : terreur des 
Halles, le tigre, le beau môme, le môme rusé, le tombeur de Beau
bourg, le beau {risé, le dénichwnr du Sébasto, etc. Chez les récidivistes 
allemands, on rencontre des surnoms montrant une même Yanité, comme: 
stammriger Bernhard, schoner Ede, eiserner Julius, etc. 

PEUR DES CHATIMENTS CORPORELS 

Nous avons dit ph,· haut que les criminels étaient fréquemment très 
peu sensibles à la douleur. On pourrait donc croire qu'ils ne craignent pas 
les blessure:-; et les coups. Cela est vrai, en général du moins, s'il s'agit de 
coups ou blessures qu'ils peuvent recevoir d'individus de leur espèce ou 
clans les attaques contre des personnes, pour autant qu'ils se croient plus 
forts que ces dernières. Mais, fréquemment, les criminels professionnels 
ont une peur excessive et sont très lâches quand ils se sentent inférieurs 
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en force. La vue d'un simple revolver braqué sur eux suffit souvent pour 
les maintenir dans une parfaite immobilité jusqu'à l'arrivée de secours. 

Ils ont surtout une très grande -peur des châtiments corporels, tels 
que le fameux passage à tabac et le lynchage par la foule indignée. 

Ainsi, les assassins les plus dangereux deviennent ordinairement de 
véritables loques humaines quand ils entendent, devant les fenêtres du 
poste de police où on les a transportés, la foule exaspérée réclamer leur 
mort. 

Diwnorgorsky, le cynique assassin de Montreux, avait, en enten
dant la population crier à mort, une telle peur, que ses jambes lui refusaient 
le service, et qu'il suppliait les agents du poste de le garder et de ne pas le 
transporter ailleurs. 

Mais ce n'est pas seulement le danger d'être lynché par la foule qui 
effraie les malfaiteurs; les simples coups de poing ou de pied, ce qu'on 
appelle en langage policier le passage à tabac, leur inspirent également 
une sainte frayeur. 

En général, ils craignent beaucoup plus un bon passage à tabac que 
six mois de prison. Cette constatation a été mise en pratique par les An
glais, lorsque, il y a une dizaine d'années, la ville de Londres fut envahie 
par une bande de criminels de basse pègre comparables aux apaches mo· 
dernes de Paris. La police fit une chasse acharnée à ces hooligans, comme 
on les appelait alors. Les moins coupables furent condamnés à deux se· 
main es de hard labour, les plus dangereux reçurent plusieurs applications 
de chat à neuf queues, puis furent condamnés à deux années de hard 
labour. En quelques mois Londres fut -délivré des hooligans. 

A Paris, par contre, par un humanitarisme mal compris, la répression est 
devenue, ces dernières années, de plus en plus douce. Le passage à tabac, 
par circulaire ministérielle, a été sévèrement interdit; la majeure partie 
des récidivistes dangereux, arrêtés pendant la nuit par la police, ont été 
relâchés le lendemain matin par l'indulgence des magistrats du petit Par
quet et la conséquence a été une recrudescence inquiétante de l'élément 
criminel, recrudescence dont souffre continuellement la ville qui, avec 
raison, passe pour la plus belle du monde. 

Nous n'entendons pas recommander l'usage régulier du passage à 
tabae par les agents de police: eela pourrait provoquer des abus. Mais ce 
que nous souhaitons, dans l'intérêt de la séeurité publique, c'est le réta· 
blissement des peines eorporelles appliquées avee méthode et sous un 
eontrôle sérieux. Lacassagne et d'antres autorités en matière criminelle 
(N::ecke de Hubertusburg par exemple) préconisent ee genre de peine. La
cassagne dit à ce sujet dans sa remarquable étude sur la peine de mort : 
cc Les ehâtiments corporels seuls sont effieaces pour les criminels profes
sionnels "· 

Notre propre expérienee nous a démqntré que le maître lyonnais a 
-parfaitement raison et que, notamment, la criminalité juvénile, peut-être 
plus que par la création de tribunaux spéeiaux pour enfants, pourra être 
combattue, avee succès, par la simple application du fouet. 
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QUALITÉS DES CRIMINELS PROFESSIONNELS. 

La plupart des criminels professionnels ne sont pas tout à fait exempts 
de qualités. Il va sans dire que ces qualités ne sont pas les mêmes 
chez tous, mais ehangent d'un individu à l'autre. Un nombre assez consi
dérable de délinquants professionnels de petits vols, de petites escroque
ries et de vagabondage sont même ce qu'on appelle dans le langage cou
rant de bons garçons, accessibles aux bons sentiments. 

Arrêtés et interrogés par le juge d'instruction ou le commissaire de 
police, ils ne font, la plupart du temps, aucune diffieulté de reeonnaître lem· 
larcin. S'ils commencent d'abord à nier, ils ne persistent pas longtemps dans 
ce système de défense pour autant que le magistrat enquêteur insiste un peu. 
En prison ce genre de délinquants, - nous les appellerions volontiers les 
inoffensifs pour les distinguer des dangereux ou des schweren Jungen 
eomme les appellent les polieiers allemands, - donnent rarement lieu à des 
plaintes. Au contraire, ils cherchent souvent à se rendre utiles. Ce sont 
des délinquants de ce genre qui fournissent la majorité des habitués des 
prisons pour la mauvaise saison, habitués bien connus de tous les direc
teurs des maisons de détention. Ces individus sont comparables; en ce qui 
coneerne leurs qualités de earactère, à la majorité des prostituées qui, à 
côté de leur défectuosité morale, n'ont pas un mauvais caractère et ne 
tueraient pas une mouche, pour employer une expression populaire. 

SoLIDARITÉ .. 

Mais même parmi les criminels professionnels dangereux, on rencontre 
de bons traits de caractère. Nous trouvons, par exemple, ehez un grand 
nombre de ces individus une solidarité très développée ne se manifestant na
turellement que vis-à-vis de leurs semblables. Ainsi nous avons assisté, 
dans un bouge de Lausanne, à une manifestation très typique de cette soli
darité criminelle: un repris de justiee, dangereux cambrioleur, ne se sentant 
plus en sûreté à Lausanne, veut partir pour Lyon où il n'est pas encore 
connu, mais les moyens lui manquent pour aeheter le billet de chemin de 
fer. Un de ses camarades a alors l'idée, pour lùi procurer les fonds 
nécessaires, de faire circuler une liste de souscription parmi les souteneurs, 
récidivistes et prostituées présents dans le café. En cinq minutes la liste 
se couvre de noms et apporte au cambrioleur en détresse la somme de 
67 fr. 50, amplement suffisante pour payer son déplacement. 

En d'autres occasions, nous avons pu observer eneore le sentiment de 
solidarité très développé chez les délinquants professionnels : il arrive 
fréquemment, par exemple, que ces gens-là se cotisent pour payer l'enter
rement d'un potean défunté ou pour payer un avocat de choix à un de 
leurs camarades qui a eu la malechance de tomber entre les mains de la 
police. 

RECONNAISSANCE. 

On rencontre assez fréquemment aussi chez ces individus le senti
ment de la reconnaissance. Nombre d'avocats peuvent en témoigner. 
Peut-être est-ce aussi un sentiment proche parent de la reconnaissance 
qui fait que certains criminels professionnels, dangereux même, ne gardent 
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nullement rancune au policier qui les a arrêtés à condition qu'il ne les ait 
pas trop brusqués. En étudiant les bouges des grandes villes en compa· 
gnie d'agents de la sûreté, nous avons assez souvent vu la clientèle de ces 
lieux publics, uniquement composée de repris de justice, nous accueillir 
avec déférence et même avec bienveillance, quoiqu'elle connût parfai· 
tement nos compagnons. On nous prenait pour un collègue étranger des 
agents, et plus d'un poise nous confiait qu'il a été fait déjà à plusieurs 
reprises par votre collègue, mais qu'il ne lui en voulait pas, car il a tou· 
jours été gentil. D'autre part, les agents de la sûreté m'ont affirmé que 
ces mêmes récidivistes, clans des enquêtes difficiles, leur ont souvent donné 
des indications fort précieuses sans en vouloir tirer une rémunération 
quelconque, uniquement par sentiment de reconnaissance. 

Il va sans dire qu'il ne faudrait pas croire que tous les délinquants 
possèdent le sentiment de la reconnaissance. Nous avons seulement voulu 
indiquer qu'il existe chez quelques-uns et que le policier, à l'occasion, 
peut en profiter. Nous avons voulu démontrer par cela aussi que, comme 
le juge d'instruction, le policier ne doit pas traiter tous les individus de 
la même façon. Les uns devront être brusqués et ne sentiront pas 
Œmme injustice même un léger passage à tabac; d'autres veulent être 
traités par la douceur. Le succès du juge d'instruction et du policier dé· 
pend précisément de leur faculté d'adaptation aux différents caractères 
des délinquants soumis à leur enquête. 

IMPRÉVOYANCE. 

Nous avons vu plus haut que le criminel professionnel est générale· 
ment un jouisseur qui veut satisfaire ses instincts de l'instant, mais qui n'a 
nullement cure de l'avenir. Cela le rend dépensier à l'excès et lui fait 
Œmmettre aussi, quelquefois, des fautes lourdes qui amènent son arresta· 
tion. Le criminel de profession, surtout s'il appartient à la basse pègre, 
est le plus souvent imprévoyant. Ainsi, après avoir commis un assassinat 
ou un cambriolage important, des criminels se sont régalés des comestibles 
et du vin qu'ils ont trouvés dans les armoires ou caves de leurs victimes. 
Ils n'ont pas réfléchi, bien que les journaux les eussent copieusement 
avertis de l'importance, pour l'identification, des empreintes digitales, 
qu'en touchant les verres et les bouteilles, en se servant à boire, ils lais· 
saient le dessin des lignes papillaires de leurs doigts, véritables cartes de 
visite décelant leur identité. 

L'assassin Bertier (cour d'assises de Pau) est identifié de cette façon. 
Bertillon trouve Scheffer, l'assassin du garçon dentiste de la rue Saint· 
Honoré à Paris, uniquement par les empreintes digitales constatées sur 
la porte vitrée d'un médaillier. Personnellement nous avons pu identi· 
fier, à maintes reprises, les auteurs de cambriolages importants, unique· 
ment par les empreintes digitales trouvées sur des verres ou des bouteilles. 

Mais ce n'est pas la seule imprudence commise par des criminels. 
Presque dans chaque affaire, particulièrement dans celles concernant la 
basse pègre, on découvre une ou plusieurs imprudences pouvant servir à 
la police à découvrir de l'auteur du forfait. 

LE CRIMINEL PROFESSION:-iEL 49 

Par exemple: Menesclou brûle le corps déchiqueté de sa vietime dans 
son propre poêle, sans s'occuper de l'odeur de chair brûlée qui le trahira. 
Demeter Redek, récemment libéré de la. prison de Lemberg, se soulage 
dans la cave de la maison Tabakar à Czernowitz, qu'il vient de cambrioler, 
et utilise, pour se nettoyer, son bulletin de sortie de la prison. La femme 
Branchery (assassinat du courtier d'assurance Monget par Branchery, 
Gasol et Parraud) se rend, après l'assassinat, à Bordeaux où elle change 
de nombreux billets de banque et, inquiète, elle télégraphie à son mari 
« venx connaître ''· Celui-ci répond « ça va bien )), échange télégraphique 
qui les trahit. Moreux, l'assassin de la fille Zoé, dite la Belle Frisette, force 
sa femme à porter la jupe et les bijoux de sa victime. Les deux frères 
Pelzer, pour faire croire à un suicide, reviennent après quelques heures 
sur les lieux de leur forfait et assoient leur victime, jusqu'alors couchée 
par terre, sur une chaise, sans penser que le sang écoulé, en suivant la cir· 
conférence du cou lorsque le cadavre était couché, démontrera le tru· 
quage. C., le fondé de pouvoir d'une banque à G., philatéliste connu et 
ayant détourné de l'argent pour plus d'un million de francs, se réfugie à 
Tanger et, le mandat d'amener spécifiant qu'il s'occupe beaucoup de 
timbres-poste, s'inscrit à l'hôtel comme président d'une société philaté· 
lique de Paris et prend, au surplus, le nom de son patron G., acculé à la 
faillite par ses vols. 

Il faut noter que ces fautes sont des imprudences de détail. En géné· 
rall' ensemble du forfait est bien étudié, bien préparé; mais le criminel n'a 
pas tout prévu et c'est cette défaillance qui le perd souvent. Dans les 
enquêtes criminelles, un des points les plus essentiels est donc la recherche 
d'une imprudence possible de la part dn malfaiteur dans l'accomplissement 
du crime ou du délit. 

D'autre part, il faut pourtant reconnaître que quelquefois, les délin· 
quants prennent de telles mesures de précaution que leur capture devient 
presque impossible ou du moins très difficile. Ce sont surtout les membres 
de la haute pègre qui excellent dans la préparation et l'exécution parfaite 
des crimes et délits. Ainsi les cambrioleurs de l' American expt·ess de la 
rue Auber, à Paris, travaillent avec des gants pour éviter la production 
involontaire d'empreintes digitales. Les meurtriers de l'homme coupé en 
morceaux trouvé à la rue des Plâtriers à Paris, en 1902, avaient préparé 
le cadavre et les paquets contenant ses débris, de telle façon que non 
seulement on n'a pas réussi à les dépister, mais qu'on n'a même pas pu 
identifier la victime. Le célèbre Jack l'éventreur, à Londres, n'a jamais 
pu être dé cou vert non plus, si bien étaient combinés ses multiples assas· 
.sinats de prostituées de basse classe. 

CARTES POSTALES ET PAPIERS BUVARDS. 

Nous avons dit plus haut qu'en cas de perquisition chez des délinquants 
de profession, il ne faut jamais négliger de rechercher les cartes postales 
illustrées et les buvards. En effet, beaucoup de ces individus, ainsi que 
nous avons pu l'observer en mainte occasion, ont, comme pour le tatouage, 
une prédilection marquée pour les cartes postales illustrées, et ils les con· 

4 
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servent soigneusement. Par l'examen des cartes postales trouvées chez 
un individu suspect ou inculpé d'un délit ou d'un crime, le magistrat en
quêteur peut souvent reconstituer l'emploi de son t~mps, ses dépl~cements 
et ses relations. Par exemple, dans une grave affmre de faux billets de 
banque, à Lausanne, la collection de cartes postales illustrées, découverte 
chez l'inculpé, a permis l'identification d'un des complices, et en même 
temps, le contenu de certaines cartes a démontré que l'inculpé avait fait un 
voyage en Italie, qui le compromettait très gravement et qu'il niait, comme 
on pense. 

La recherche des papiers buvards est également importante. C'est sur 
ces papiers qu'on découvre souvent des phrases, des mots ou des noms 
fournissant la preuve d'un délit ou d'un crime commis par le propriétaire du 
buvard ou par celui qui s'en est servi. En effet, on écrit une adresse o~ une 
phrase et, pour sécher immédiatement, on se sert du buvard. ~es tr~rts de 
l'écriture étant renversés sur le buvard, on nr: peut plus les hre et Ils pa· 
raissent incompréhensibles. C'est ce qui fait que nous ne nous en occupons 
pas, même si l'écrit est de telle nature que nous ne voudrions pas que des 
tiers le lussent. Nous ne pensons pas qu'il suffit de mettre le buvard devant 
une glace pour pouvoir déchiffrer, en position normale, ce que nous avons 
écrit. Ce qui nous arrive avec le buvard arrive aussi au délinquant pro
fessionnel. Il ne pense pas que le buvard pourrait le trahir et, par consé-
quent, il ne le détruit pas. . . 

Les buvards devraient être recherchés, surtout dans les affarres de 
faux et de lettres anonymes. Mais dans d'autres délits ou crimes, où l'au
teur a pu écrire quelque chose de compromettant, on ne les oubliera pas 
non plus. Pour ne citer qu'un exemple, dans l'affaire de faux billets déjà 
mentionnée, la découverte sur un buvard de l'adresse d'un émetteur de 
faux billets, à Paris, nous avait fourni la première preuve décisive contre 
l'inculpé. 

INDICATIONS OU AVEUX DES CRIMINELS DEVAXT LE MAGISTRAT INSTRUCTEUR 

OU EN PRISON. 

La grande majorité des criminels de profession n'avouent que ce qu'il 
est impossible de nier. Certains nient même l'évidence en suivant à la lettre 
le fameux surtout n'avouez jamais, et, il faut le dire, surtout devant les 
jurés, ce système est quelquefois efficace. 

Les preuves matérielles, telles qu'elles sont livrées aujourd'hui par les 
méthodes d'investigation scientifiques, comme les expertises d'empreintes 
digitales ou autres, ou celles des grattages, etc., ont parfois le don de provo
quer des aveux spontanés. Le délinquant est alors si perplexe qu'il s'a
voue vaincu. Dans la fameuse affaire de la rue St-Honoré, à Paris, l'assas
sin Scheffer, mis en présence des résultats de l'expertise dactyloseopique 
de M. Bertillon, n'essaie plus de nier et avoue tout. Personnellement nous 
avons eu assez souvent les aveux spontanés des inculpés auxquels on sou· 
mettait les résultats de nos expertises. Plusieurs fois les inculpés après 
avoir nié jusqu'à notre audition à l'audience du tribunal, ont alors subite
ment changé de tactique en avouant la justesse de nos conclusions. 1 
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ll va sans dire que la personnalité du juge d'instruction a une très 
grande influence sur l'obtention des aveux. Un magistrat bon connaisseur 
de ce monde spécial et pouvant s'adapter à chaque individualité obtien
dra bien plus facilement des aveux qu'un juge qui ne cherche p~s à eon
naître le caractère de celui qu'il a mission d'interroger. 

En général, le délinquant professionnel avouera plus facilement au 
policier qu'au juge. D'après notre expérience personnelle, ceci provient 
s~rtout de deux fai_ts .= premièrement, le policier, par sa connaissance pra
~rqu_e_ ?n monde crn~_mel et par sa position, peut causer beaucoup plus 
famrherement avec l mculpé que le juge d'instruction; secondement, on 
observe fré_quemment chez les criminels de profession un certain respect 
pmu~ la pohce, _respect un peu semblable à celui qu'on constate quand deux 
armees ennemres se rencontrent snr un sol neutre et qui provoque des 
confidences. 

Il faut encore ajouter que le juge d'instruction, dans les pays où la 
procédure prescrit la présence de l'avocat pendant l'enquête, est le plus 
souvent complètement désarmé. Dans beaucoup de cas le secret de l'en-
quête est indispensable. ' 

Nous savons hien qu'on nous objectera les procédés inquisitoires de 
q~elques ju?es de l'ancien temps. Mais nous ferons remarquer que c'est 
te~~1gner h1en peu de confiance à la magistrature d'un pays que de lui 
a_dJomdre des contrôleurs intéressés. Et ceux-ci ne peuvent pas se plaindre 
sr l'on retourne les armes et critique le rôle qu'ils jouent dans les enquêtes. 
~uoi qu'il en soit, il est certain que l'humanitarisme souvent exagéré de nos 
JOUrs a beaucoup plus de pitié du malfaiteur que de sa victime et ce fait 
est certainement pour beaucoup dans l'augmentation de la cri~inalité. 

Le récidiviste, s'il veut cacher un délit ou un crime plus grave avouera 
quelquefois assez rapidement. Ceci est surtout à prendre en e~nsidéra
tion si l'on se trouve en présence de viettx chevaux de 1·etour qui font des 
aveux_ sans difficultés. Un assassin qui veut échapper aux recherches de 
~a pohce, n'a presque pas d'endroit plus sûr que la prison. Par conséquent 
l~ commettra un vol, qu'il avouera, et qui le fera disparaître de la circula
tiOn pendant un certain temps. Ainsi l'assassin de Fleurot, de la rue du 
Mont-Thabor, à Paris (mars 1909) a été retrouvé six mois après à la pri
son de St-Gilles, à Bruxelles. 

Quant aux indications des criminels professionnels données en prison 
s_ur leur vie antérieure, leurs sentiments, penchants, etc., indications recueil
lies p~r :ertains théoriciens du crime et utilisées par eux pour l'élaboration 
de t~e~nes sur la crimin~lité, notre expérience nous a démontré qu'il faut 
l~s r~leguer presque touJours dans le eompartiment des fantaisies. Ces in
<heatwns ne sont pas sincères. 

. En effet, il ne faut jamais oublier que le détenu (nous ne parlons pas 
mamtenant des détenus volontaires, c'est-à-dire des récidivistes cherchant 
ehaque hi;er mt refuge contre les intempéries dans les prisons) n'a que deux 
buts: .~ortrr aussi vite que possible de la prison, et se faire la vie, pendant 
son SeJour flans la maison pénitentiaire, aussi agréable que possible. Il sait 
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qu'il peut les atteindre tous deux en se mettant bien avee le personnel 
et surtout avec le directeur de l'établissement. Si ce dernier est religieux 
et tient à ce que ses prisonniers aillent à l'église, le détenu s'empressera 
de satisfaire le désir du directeur et demandera, à la distribution des livres. 
des livres religieux qu'il ne lira pas. Ainsi il se créera une opinion favo~ 
rable parmi les fonctionnaires du pénitencier, qui donneront sur lui de 
bons renseignements s'il demande sa grâce ou sa libération conditionnelle. 
Il en est de même quand un criminaliste théoricien ou un membre d'une 
ligue pour la régénération des prisonniers ou société semblable visite la 
prison pour collectionner des documents. A celui-ci le détenu parlera des 
mauvaises fréquentations qui l'ont entraîné dans le vice, de ses remords. 
de ses projets de meilleure vie, etc., sachant pertinemment que cela ne peut 
que lui être utile. 

Nous ne voulons pas nier qu'il y ait des sincères parmi les prisonniers. 
mais ce sont des criminels occasionnels; la presque totalité des récidivistes 
sont des simulateurs. Si l'on veut connaître ceux-ci, il ne faut pas les in· 
terroger officiellement dans les prisons comme de petits écoliers, il faut 
aller les observer chez eux, dans leurs bouges, dans leurs bals, etc., il faut 
parler avec eux leur argot, et il ne faut pas vouloir leur imposer par une 
mine grave de circonstance et par de petits instruments pour mesurer la 
sensibilité de leur peau, etc. 

EssAI n'INTIMIDATION DE LA POLICE. 

Nous avons vu que certains criminels, appréhendés par la police, cher· 
chent à se défendre par tous les moyens. Ils ne craignent pas de tirer sur 
les agents ou de les larder de coups. D'autres essayent de se soustraire à 
la justice par la fuite. Enfin, il y a encore des délinquants qui cherchent à 
é.g~rer la police par l'astuce. Ceux-ci le prennent de très haut avec les po· 
liCiers, annonçant que cc cela ne se passera pas comme ça" et qu'on récla
mera auprès du ministre, du consul (si l'arrêté est étranger), qu'on fera du 
pétard dans la presse, etc. Tout cela, naturellement, vise à intimider le:,; 
agents, et, quelquefois, la manœuvre réussit. L'agent ou l'inspecteur de 
sûreté, hanté par le spectre de cc l'arrestation arbitraire '' et de toutes ses 
conséquences, très désagréables pour lui, est frappé du ton énergique 
des protestations de son prisonnier et plutôt que de commettre une gaffe 
il relâche l'individu. Il va sans dire que ce cc truc de l'intimidation ,, est 
surtout employé par les membres de la haute pègre, dont l'extérieur soigné 
inspire déjà un certain respect aux agents subalternes. 

Mais ce truc est utilisé parfois aussi par la basse pègre, comme le 
prouve l'exemple suivant: Un individu suspect est arrêté dans un café de 
bas étage de Lausanne. Amené aux bureaux de la sûreté, de W. le prend 
de très haut et se dit fils d'un général de brigade de Grenoble, mai:,; anar
chiste. Pressé de questions embarrassantes, il devient plus modeste : il a 
dit des bêtises pour rire, du reste il est libre de parler avec qui il veut 
même avec un récidiviste (il s'est rendu surtout suspect par la conver:,;atio~ 
qu'il a éehangée avec un récidiviste dangereux). Il se plaint d'avoir été 
rudoyé et veut s'adresser à son consul (français). Il prie de lP laisser en-

1. ... 
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voyer une dépêche à son père, le général de brigade, qui viendra sûre· 
ment pour le réclamer. <<.Te sais bien, dit-il, que j'ai fait beaucoup de cha
grin à mon père, mais il viendra quand même me réclamer." Naturelle
ment, ou lui refuse la permi:,;sion de télégraphier. De W. est trouvé porteur 
de 150 fr. en billets et en écus. Il prétend avoir été domestique à F. chez un 
paysan et avoir reçu cet argent pour ses gages. On téléphone it F. et l'on 
apprend alors que de W. a été réellement occupé par ce paysan pendant 
quelques jours, mais qu'il est parti en emportant 150 fr. volés à son pa· 
tron. L'individu, :,;e voyant définitivement pris, avoue alors qu'il a essayé 
le truc du père général et du télégramme déjà à maintes reprises quand il 
a été arrêté dans les villages. Presque toujours le truc prenait, et les gen· 
darmes, etc., voulant éviter une gaffe en arrêtant un fils de général dont 
ils avaient l'adresse sur le télégramme, le relâchaient. De W. s'excuse et 
espère qu'on ne lui gardera pas rancune de sa monture. 

INFLUENCE DES JOURNA~X SUR LES CRIMES. 

L'influence des journaux sur les crimes est incontestable aujourd'hui. 
Depuis que les quotidiens, dans le désir compréhensible de satisfaire la 
~urio~ité de leurs lecteurs, trè~ friands de ce genre de lecture, ont pris 
l habitude de raconter en détail, quelquefois même avec des illustrations, 
les crimes les plus sensationnels, on a pu observer une certaine cc contagion 
des crimes par la presse"· Les crimes sont imités. Cette imitation est fré
q~l~mment provoquée par la vanité du délinquant professionnel ou de l'in· 
~hndu pervers, non encore récidiviste. Il voit "dans les journaux, tous les 
JOurs, de longs articles s'occupant d'un criminel de marque. On note même 
le menu de son repas à la prison préventive. Des photographies le montrent 
cc dans le couloir de l'instruction" ou cc quittant le palais de justice entre 
deux gendarmes"· Son nom est eonnu de tous, et son forfait est l'objet 
des conversations des gens du quartier. Enfin c'est la notoriété c'est la 

. ' ' glmre, .très spéciale, il est vrai. Comme l'a montré Lacassagne pour les 
anarchr~~es: da~s ~: J?as~age cité ph~s haut, un .t:l exemple n'est-il pas ca
pable d mclter a lrmüatwn un espnt mal éqmhbré ou celui d'un récidi· 
viste obscur et avide de renommée? . 

Après l'affaire Soleilland, l'assassin de la petite Erbelding à Paris 
do~t le forfait n'a pas été plus horrible que beaucoup du même g~nre, mai~ 
qm a tout spécialement ému le public parce qu'il a été commis au moment 
même où ~m p~oje~ .dn gouvernement français voulait abolir la peine de 
mort: plusieurs mdrvrdus ont tenté d'imiter ce criminel célèbre et, à l'ins
tructwn, ont déclaré vouloir égaler Soleilland. 

Le rôle de la presse est donc tout à fait contraire aux intérêts de la 
~oeiété. Pourtant, dans beaucoup de pays, il sera difficile d'y remédier, car 
ll ne faut pas oublier que les journaux, dans leur grande majorité, sont des 
entrepr:ises commerciales et qu'ils sont ainsi forcés, pour conserver ou 
agrandrr l~ur elientèle, de satisfaire le goüt du grand public qui demande 
11~ chatomllement des nerfs. D'autre part, les journaux à grand tirage rem
phssent une mission sociale très importante en éclairant le public sur les 
progrès de la scienee, du mouvelllent industriel, de la politiqm:. Mais ces 
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choses· là n'intéressent qu'une minorité de lecteurs; la grande clientèle est 
a?tuellem~nt formée par les cc amateurs de crimes». Si l'on enlève ces der
mers aux JOurnaux en les am pêchant de publier des détails sur les crimes 
on en met beaucoup dans l'impossibilité de continuer leur publication. ' 

. Nous const~tons le même phénomène pour les publications populaires 
et a bon marche, comme les Aventttres de Xick Carter, les Aventures de 
!lu/falo Bill, etc. Seulement ce genre de littérature agit surtout sur les 
Jeun~s gens. ~ans l'affaire de Jully, en décembre 1909, les deux assassins 
Jaqmard et Vtenny, àgés de ~7 et 15 ans, q:ü tuent froidement cinq per· 
sonnes, ~ont_ des l~cteu:s. asstdus de cette littérature. En ce qui concerne 
ces J?u?liCatwns, l as~at~nssement sera plus facile que celui de la presse 
quottdtenne. ToutefOis, Il ne faut pas se faire des illusions. Le nombre des 
criminels ne diminuera pas beaucoup; mais si l'on peut préserver seulement 
une demi-dou~aine de jeu~tes individus de la eontagion criminelle par la 
lecture malsame; la créatwn d'une loi prohibitive en vaut déjà la peine. 

Formation de groupements et de bandes. 

Les criminels professionnels de la basse pègre n'aiment pas à rester 
seuls. Ils rech~rc_hent leurs semblables et forment des groupements 
ou vagues assoctatwns sans antre lien que celui de leur état de récidivistes 
ou bien :1~ véritables bandes organisées ayant à leur tête un chef et régies: 
quelquefOis, par un règlement formel. 

Les criminels appartenant à la basse pègre et travaillant isolé
ment dans les villes sont relativement rares. Ils sont plus nombreux dans 
la !mute pègre. Dans cette dernière, nous rencontrons surtout des bandes 
qm comptent suivant la spécialité, entre cinq et vingt membres 011 sont 
formées d'équipes de deux à quatre individus. Les bandes de 'la haute 
pègre ont souvent des relations entre elles, mais ces relations ont sen· 
lement p~ur objet la vente on le recel d'objets volés et non pas l'exécution 
de cambrwlages, vols. etc. 

GROUPEliŒNTS DE LA BASSE PÈGRE. 

Conune ~ous l'avons dit, les récidivistes de la basse pègre, surtout dans 
le~ gt:andes nlles, forment une sorte de groupement ou de vague association. 
Amst, nous trouvons à Paris les apaches. à Marseille, les nervis les hoo· 
li gans à Londres, ete.· Le genre de ces groupements ressortira r~ettement 
par la description d'un groupement typique: les apaches de Paris. 

APACHES 

.. ~o~s la dénomination d'apaches, on comprend actuellement tous le~ 
reetdtvtstes de la hasse pègre qui sont, le plus souvent, en même temps 
~~es souteneurs. Le nom d'apctc_hes leur fut octroyé vers 1900 par un journa
h~t?. _Il_ est actuellement acinus, non seulement par le public, mais par les 
~·ewhvts_tes eu~·mêmes, qui s'en honorent. Il tend même, dans le langag(· 
l~Jternatwnal, a remplacer le terme de malf'aitem· de prof'ession de bas 
etage. 

Les apaches Tl(' fomwnt nullement llJI<' grawlP bande organist'~t·. mais 

.. 
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ils ont, dans tous les quartiers de Paris, leurs mœurs à eux et leurs 
habitudes commtmes. Leur genre de vie est également semblable dans 
tous les quartiers. De cette ressemblance de vie de ces individus résulte 
une sorte de eommunauté d'intérêts, qu'on pourrait comparer, si l'on ne 
eraignait de faire injure à d'honorables personnes, à celle des membres 
{les différentes loges maçonniques. Quand les apaches se rencontrent sans 
se connaître, ils se reconnaissent comme poteaux et si, par hasard, l'un 
d'eux a une difficulté avec la police ou avec un citoyen honorable, l'autre 
prend fait et cause pour son eollègue. 

Il n'existe ni règlement, ni chef de l'ensemble des apaches, mais beau· 
coup d'entre eux possèdent un signe commun: un point tatoué sous l'œil 
gauche Oes nervis de Marseille ont un point tatoué à côté du coin externe 
de l'œil gauche) Il est vrai que ce signe distinctif tend à disparaître, car 
les apaches ont fini par s'apercevoir qu'ils facilitaient singulièrement la 
tâche de la police par cette marque spéciale 1

• 

La presque totalité des apaches sont des souteneurs qui ont comme 
marmites des pierrenses ou filles en cheveux, c'est-à-dire des prostituées 
de basse elasse fréquentant surtout les boulevards extérieurs, la place de 
la Bastille et ses environs, les rues de la Villette, certaines rues de Mont· 
martre, etc., mais descendant aussi sur les grands boulevards, surtout à 
l'occasion des fêtes de la mi-carême, du jour de l'an, etc. 

La plupart des apaches sont des jeunes gens de 15 it 30 ans; mais on 
rencontre également des apaches plus jeunes encore ou plus âgés. 

L'ensemble des apaches se divise suivant les quartiers. Ainsi, nous 
trouvons les apaches dn Sébasto, c'est-à-dire les apaches habitant dans les 
environs du boulevard Sébastopol, les apaches des Halles, ceux de la Vil· 
lette, de Montrouge, de Montmartre, etc. 

TATOUAGES DE QUARTIER. 

Les apaches de quartier portent un signe distinctif changeant avec les 
quartiers: un tatouage de forme simple, appliqué entre le pouce et l'index, 
sur le dos de la main. Certains apaches se font successivement tatouer les 
signes des divers quartiers habités par eux. Ce tatouage de quartier, très 
à la mode de 1902 à 1905, disparaît de plus en plus pour le même motif 
que celui dont nous avons parlé plus haut. 

Les apaches du haut de Belleville (XXmearr.) et de la Villette (XIXm" 
arr.) portent le Pigeon. Les trois points(. · .) se trouvent dans les quar· 
tiers de Belleville, Charonne (XX me arr.) et du Temple (III me arr.). Le 
quartier de la Gare (XIII me arr.) fournit les deux points. La lettre Z se re· 
lève dans le IVme arrondissement (Observatoire) et le XVme (Vaugirard). 
Enfin, les Initiales semblent spéciales au XVIIIme arrondissement (Mont· 
martre). 

Les bandes on plutôt les groupements de quartier se combattent quel· 
quefois entre eux, la plupart du tm11ps pour des femmes. A une autre 

1 A .\lnrsf'ill4·, un siPur A. K., rt~cidiristt• lui~uu~mc, ~~· l'I'<'!HIHII:tndc pour le dftH(ona~t· 
par dt·s <l~'tkht'~ coiit~t•s dans il's nrino1rs pnhlic~. 



56 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE I. 

place, nous avons déjà parlé des combats célèbres des bandes de Manda 
et de Lecca. Ces bandes étaient des bandes d'apaches de quartiers diffé
rents, et le motif de la haine entre ces deux groupes était le rapt de la 
Casque d'or, la marmite de Manda par Lecca. 

Les bandes de quartier, pas plus que l'ensemble des apaches, ne pos
sèdent de chef, mais il arrive souvent qu'un ou plusieurs individus, particu
lièrement énergiques, exercent une très grande influence sur les autres 
ou même les dominent. A noter que, comme dans les bandes organisées, ce 
ne sont pas les individus les plus forts physiquement qui exercent un 
certain pouvoir sur les autres, mais ceux qui sont les plus énergiques et 
les plus rusés. 

Dans les groupements de quartier se forment souvent de petites 
bandes de spécialistes. Les voleurs à l'étalage, les voleurs au poivrier, etc., 
s'unissent pour travailler ensemble. Ces petites bandes ou équipes possè
dent fréquemment un chef auquel les compagnons obéissent. On trouve 
même des bandes qui ont des règlements. Il sera parlé plus loin de ces 
règlements. 

Les apaches ont leurs lieux de plaisir attitrés: établissements de mar· 
chauds de vin, de brasseries et de bals. Certains de ces établissements 
sont uniquement fréquentés par eux. 

Les apaches possèdent leur mode d'habillement spéciale. Nous parle
rons ultérieurement des lieux de plaisir et de la mode des apaches. 

Parmi les apaches, on rencontre toutes les spécialités de la basse pègre, 
depuis le voleur à l'étalage jusqu'à l'escarpe à la cambriole, c'est·à-dire le 
cambrioleur qui fait entrer systématiquement l'assassinat dans son forfait. 

L'apache parisien opère à Paris ou dans la banlieue. S'il est forcé de 
quitter la capitale, par suite d'une condamnation doublée d'une interdic
tion de séjour par exemple, il ne reste pas longtemps en province ou dans 
les pays frontières où l'on parle le français. Il cherchera à rentrer aussitôt 
que possible à Paris, où il augmentera le nombre des triquards, c'est-à-dire 
des interdits de séjour habitant en fraude la capitale. A noter aussi qu'en 
province et à l'étranger l'apache parisien, le parigot, joue fréquemment un 
grand rôle parmi ses collègues rle l'endroit. On l'admire pour sa faconde 
et parce qu'il vient de Paris. 

En France, la ville de Marseille possède aussi un grand groupement de 
récidivistes·souteneurs: les nervis. L'organisation des nervis, si l'on peut 
parler d'organisation dans un groupement aussi vague, est très semblable 
à celle des apaches de Paris '. 

Les grands groupements des récidivistes des villes allemandes sont 
moins prononcés que ceux des grandes villes françaises. Le criminel pro
fessionnel allemand est plus solitaire, et son genre général le distingue 
moins de l'ouvrier honnête que celui de l'apache français. 

1 Pnr suite de Ja rPorg-anisation dP la police Inarseillaise, qui est dPvennc goun·rn~·mcn
tale et dfpcnd nwin,tenant de 13: Sùrct~~ g-énPr:~Je, !a Yillr a ftt~ tr(~s énr~·t.!;Îf[~l~Inent _pur~·t't', c•·.s 
deux dernièrrs annt·es, des twrns, ct s1 ceux-cr n ont pns dt:->J>arn, la st·cnnlc pnhhqnc f':-.t dt
v~nuc lwaneonp meilleure. 
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LES GRANDS GROUPEMENTS ITALIENS. 

L'Italie a ses grands groupements, mais ceux-ci sont généralement 
beaucoup plus réglementés que les groupements français : les barabas, 
les tepieti, les bulli, la magnaccia, la malavita et les trois plus connus : la 
Camorra à Naples, la Mafia en Sicile et la Mano nera en Amérique. 

LA CAMORRA. 

Ce que nous savons de la Camorra n'est pas très sûr, car les descrip
tions des habitudes et des mœurs de cette bande, données par les auteurs qui 
s'en sont occupés, sont quelque peu sujettes à caution. Ces descriptions sont 
quelquefois tellement fantaisistes qu'elles paraissent avoir été écrites po~r 
legrand public qui aime les histoires de brigands, et non pas pour des Cri

minalistes. Malheureusement, ces racontars ont été repris par des auteurs 
sérieux sans contrôle suffisant. Lombroso donne sur la Camorra les ren· 
Seignements suivants que nous résumons brièvement. 

A l'origine, la Camorra était une bande formée d'anciens prison
niers. L'individu désirant entrer dans la Camorra devient d'abord aspirant: 
piciotto. Il ne devient membre ou piciotto di sgetrra qu'après avoir prouvé 
son courage par le meurtre d'une personne désignée par la secte ("?). S'il 
le manque, il est forcé de faire unct tirata, c'est·à·dire une sorte de duel 
avec un de ses collègues. Après plusieurs années d'épreuves, le piciotto 
est reçu ancien par devant l'assemblée des anciens et doit jurer « de 
se montrer en tout ennemi de l'autorité, de n'avoir aucun rapport avec la 
police, de ne point dénoncer les voleurs, mais de leur porter, au contraire, 
une affection particulière connue à des gens qui exposent continuellement 
leur vie''· 

Le chef de la Camorra s'appelait masto ou maestro. Mais, l'assemblée 
plénière seule pouvait prendre une décision grave. Il y avait un comp
table, le contaiuolo; un trésorier, le capocarusiello, et un secrétaire. La 
Camorra tirait ses ressourees de l'extorsion de fonds aux maisons de jeu, 
lupanars, marchands de journaux et aux prisonniers. La distribution du 
butin, la camorra, a fourni le nom à la bande. Cette distribution est encore 
appelée baraftolo (petit pot) on scûn (petite tranche). Les ordres doivent 
c~tre ·exécutés sous peine de mort. Lombroso cite le cas d'un camorriste 
qui devait tuer son meilleur ami et le laissa choisir son genre de mort. 
Celui·ci, ayant choisi le choléra til y avait à ce moment une épidémie de 
choléra à Naples), se jeta sur le lit d'un eholérique qui venait de trépasser. 
Il fut confondu avec le défunt par les porteurs des morts et jeté sur un tas 
de cadavres de cholériques. Il s'en éehappa mais fut tué ensuite par la 
Camorra ainsi que son ami. Les vieux camorristes et leurs veuves rece· 
vaient une pension. 

Aujourd'hui tout ne se passe pas comme autrefois, mais la Camon·a a 
gardé sa puissance. 

Ottolenghi distingue deux Camorra: l'alta Camon·a et la bassa Ca
morra. Dans l'alta Camorra, on a la distribution des eharges suivantes: 
Capintesta, Caposocietà, Contaiuola et tle membre de la société) Camor
rista. Dans la bassa Camo rra: Giovinetti onorati, Pieciotti, Contaiuoli, I pali. 
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La Camorra existe en tout cas encore à Naples, et elle est même très 
puissante. Les tribunaux camorristes fonctionnent également encore, 
preuve en est l'assassinat des époux Cuocolo (1906). Cuocolo était un 
membre de la Camorra et renseignait en même temps la police. Le tri
bunal camorriste qui condamna à mort Cuocolo et sa femme, s'était réuni 
dans un sous-sol de Saint-Giovanniello à Naples et était composé de vingt
quatre camorristes. Les assassins ont été découverts par le maréchal des 
carabinieri Capezanto qui, pour arriver à ses fins, s'était fait enrôler dans la 
Camorra. Le chef de la bande, Janvier de Marinis, fréquentait les milieux 
mondains. 

MAFIA. 

La grande bande sicilienne la Mafia a tiré son nom des carrières de tuf 
des environs de Trapani, les mafie, où les récidivistes de Trapani avaient 
l'habitude de se cacher. Les chefs de la Mafia sont les bravi; les membres 
les mafiosi. C'est une secte de criminels très répandue dans les hautes 
classes. Toutefois, son organisation est moins prononcée que celle de la 
Camon·a. Les mafiosi font beaucoup de politique (ils vendent leur vote). 
Ils font de l'argent avec de faux témoignages, par la vengeance particulière, 
les loteries clandestines, quelquefois par le vol, le chantage et le brigandage. 
Ils protègent les riches moyennant finance. En général, ils sont en guerre 
contre l'autorité. 

Après l'assassinat de Pancaro à Vittorio par la Mafia, les témoins 
étaient intimidés par des inscriptions sur les murs de leurs habita
tions : « Qui se tait sera payé, qui parle sera tué.)) Quand la Mafia a 
condamné quelqu'un à mort, il en est averti par une croix sur sa porte 
ou par un coup de fusil tiré contre sa maison. 

MANO NERA. 

Des renseignements qu'on a pu obtenir au courant d'affaires 
concernant des crimes de la Mano nera (Main noire), il résulte que celle
ci n'est pas une grande association organisée. Ce sont, dans chaque ville,. 
quelques individus qui, ensemble, exécutent •les crimes: assassinats, 
extorsion de fonds sous menaces, etc., en employant certains usages pra
tiqués par les associations comme la Camorra et la Mafia. Ce sont spécia
lement des Italiens émigrés aux Etats-Unis et dans l'Amérique du 
Sud qui exploitent l'étiquette de la Main noire. Il est possible qu'il y 
ait parmi· ces criminels quelques camorristes, mais il paraît ressortir des 
renseignements fournis par les procès et enquêtes de police que ce sont des 
bandes isolées et non pas une grande association dont les membres se
raient répandus sur les deux Amériques. Les criminels usant de l'étiquette 
de la Main noire emploient, pour extorquer des fonds, des lettres de 
menaces, la séquestration de personnes et, si c'est nécessaire, l'assaf:· 
sin at. 

PETITES BANDES DE LA BASSE PÈGRE. 

Dans les grands groupements de la basse pègre, se forment de petites 
bandes, comme il a été dit plus haut à l'occasion des apaches parisiens. 
Ou bien ces bandes sont composées uniquement de spécialistes d'un 
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s~ul genre de vol, ~tc., ou elles comprennent des individus exploitant plu
Sieurs genres de cnmes ou de délits. 

Ce sont ces dernières bandes qui fournissent gé~éralement les auteurs 
des attaqu~s nocturnes, des vols au poivrier, etc. Mais à côté de cela, sui
vant les circonstances, les membres de la bande exécuteront aussi des 
cambriolages avec ou sans homicide. 

Ainsi fut arrêtée à Rio de Janeiro, en novembre 1906, une bande de 
malfaiteurs qui exécutaient des vols et des assassinats. L'assassinat d'un 
bijoutier et de ses deux fils fut leur perte. A leur domicile, on trouva un 
véritable arsenal d'armes, des livres de droit, une quantité de poisons et 
une collection de coupures de journaux relatives au triple assassinat et à 
d'autres_crimes. La bande était abonnée à une agence de coupures de jour
naux, fait qui a déjà été constaté aussi chez d'autres bandes, surtout chez 
des bandes internationales. 

En général, l'organisation de ces bandes n'est pas si parfaite que celle 
de la bande de Rio de Janeiro. Le plus souvent, c'est ·une association de 
quelques récidivistes, dont le nombre peut varier entre une demi-douzainP 
et une vingtaine d'individus, qui exécutent les affaires qui se présentent. 

Les bandes de spécialistes n'exécutent, comme nous l'avons dit, qu'un 
genre de délit ou de crime. Ainsi il y a des bandes de dévaliseurs de 
villas, ayant comme spécialité le cambriolage des villas non habitées; des 
bandes de roulottiers, volant les marchandises dans les voitures de livrai
son; des bandes de bijoutiers exploitant les boutiques des bijoutiers, des 
bandes de voleurs de bicyclettes qui volent ces machines les démontent. 
maquillent les pièces par un nouveau vernissage et rem~ntent avec de~ 
pièces de différente provenance, de nouvelles machines (en 'suisse ro
mande les pièces démontées sont envoyées à la frontière française), etc. Il 
faut compter parmi ces dernières bandes la Bande du Nord de la Franr·fl 
et la bande de Thomas, qui avait comme spécialité le vol d'églises. 

Toutes ces bandes de spécialistes travaillent avec des reeeleurs. 
PETITES BANDES DE LA HAUTE PÈGH:. 

La haute pègre a également ses petites bandes. Ces bandes sont tou-
jours des associations de spécialistes. Leurs spécialités sont plus relevées 
que c~lles de la basse pègre : bandes de rats d'hôtel, Q.e pick-pockets, de 
faux JOUeurs, d'escrocs, etc. Beaucoup de bandes de la haute pègre ne 
sont composées que d'un très petit nombre d'individus. Ce sont alors des 
équipes. 

ÛRGANISATION DES BANDES. 

Assez souvent, les bandes de la basse ou de la haute pègre sont parfai
tement organisées et réglementées. Elles possèdent un chef auquel les au
tres membres obéissent. Comme nous l'avons déjà dit plus haut, les chefs 
de ces b,~ndes ne sont généralement pas les plus robustes, mais ceux qui 
savent s Imposer aux autres par leur roublardise et leur énergie. 

RÈGLEMENT DE LA BANDE ABADIE. GILLE ET CONSORTS. 

Rossignol, dans ses intéressants mémoires, rapporte fidèlement le rè
glement de la bande Abadie, Gille et consorts, les assassins de la dame 
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Basin.geaud à Montreuil (17 avril 1879). Les statuts, préparés par Gille et 
Abad1e, furent dictés par ces derniers à Rossignol dans les bureaux de la Sü. 
reté parisienne. Ce règlement étant très intéressant, car il dépeint admi
rablement l'esprit qui règne dans certaines bandes de ce aenre sera 
reproduit ici à titre de document. A noter encore que Gille a~·ait l6 et 
Abadie Hl ans : 

1. La Société ne devra admettre que quatorze sociétaires : 12 hommes et 
2 femmes. 

2. Les hommes ne devront porter aucune arme n'ayant pas été reconnue 
par les chefs. 

3. Les armes comportero~t le revolver à six coups, le couteau de chasse, la 
canne plombée, le coup-de-pomg à crans (américain probablement!). 

4. Tout sociétaire qui porterait une autre anne serait puni de 10 francs 
d'amende. 

5. Il est expressément défendu de commettre aucun délit en particulier et 
sans ordre des chefs, sous peine de mort. 

6. A~cu~ sociétaire n'aura de maîtresse attitrée : il n'aura que des maî· 
tresses dun Jour, avec lesquelles aucune parole ne den·a être échangée. sous 
peine de mort. ' 

7. Tout individu de la bande ne devra jamais avoir un domicile en son nom· 
sous aucun prétexte il ne logera à l'hôtel. ' 

8. Il est défendu, dans les délits commis, de garder sur soi aucun titre 
ou papier : actions, obligations, etc. 

9. Tout sociétaire aura plusieurs vêtements propres de rechange, plus une 
tenue de travail. 

. 10. On. devra travailler et ne jamais fréquenter les marchands de vin; tout 
membre pris en état d'ivresse sera puni de 6 fr. d'amende. 

11. Les ~ociétaires, travaillant ou ne travaillant pas, seront payés à raison 
de 6 fr. par Jour, plus 10 fr. par 1000 fr. sur les vols commis. 

12. Tout vêtement taché de sang devra être brülé et les cendres disper· 
sées. 

13. Les chefs sont au nombre de quatre : Abadie, Gille, Claude, Degrin· 
delle, dont deux seulement sont supérieurs, les autres conduisant la bande sur 
les lieux des vols. 

14. Après un délit, chacun devra fuir de son côté et ne sortir de chez lui 
qu'après la visite d'un chef qui ira recueillir les objets volés. 

15. Tous les sociétaires, et principalement les chefs, devront {'tre munis de 
faux papiers. 

1.6. Tout homme se rendra exactement aux réunions fixées, sous peine 
d'amende de 3 francs. 

17. Chaque réunion aura pour but l'indication d'un vol à faire ou la puni. 
tion d'un homme coupable. 

18. Les chefs _supérieurs auront pour femmes les deux femmes comprises 
dans la bande, qm sont en même temps les bonnes de l'endroit où elles habite· 
ront. 

19. Les femmes ne laissent ,jamais pénNrer personne auprès des chefs 
sans savoir le but du visiteur. 

20. Elles ne sortiront pas sans un chef. 
21. Tout sociétaire arrêté ne devra pas résister, s'il est seul, mais attendre 

le secours des autres. 
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22. Tout sociétaiœ arrêté n'avouera rien et cherchera à prouver un alibi. 
23. Les sociétaires devront travailler pour employer leur temps, sans cher· 

cher de gros bénéfices. Ils ne commettront aucune soustraction où ils travail· 
lent et où ils logent. 

24. On devra être bien vêtu, ne fréquenter que des endroits raisonnables 
et ne pas trop dépenser, pour ne pas éveiller les soupçons. 

25. Même recommandation pour les chefs. 
26. Il n'y aura jamais plus de 14 sociétaires. Chaque vacance donnera lieu 

à une nouvelle admission. 
27. Il est défendu de se retirer de la bande, sous peine de mort, à moins de 

dislocation, et même en ce cas, les chefs conserveront la même autorité, pour 
éviter les révélations. 

28. Tout individu qui sera en prison aura droit à 2 fr. par jour, plus l'as· 
sistance, y compris les vivres deux fois par semaine. 

29. Il ne sera assisté que par les femmes, auxquelles il donnera le nom de 
sœur, et n'écrira des lettres qu'aux chefs de la bande. 

30. Tout blessé ou malade recevra 3 fr. par jour, plus ce que les associés 
lui apporteront. 

31. Les bijoux pris dans les vols devront être remis aux chefs. Personne 
ne devra les porter, ni chercher à les vendre. Ils seror,.t fondus et vendus à l'é· 
tranger. 

32. 'l'out sociétaire sera muni d'un passe-montagne et d'un loup pour se 
cacher la figure. 

33. Défense expresse, sous peine de mort, de se servir des armes, à moins 
de nécessité. 

3.!. Employer alors le coup-de-poing ou la canne plombée, pour étourdir. 
sans donner la mort, si c'est possible. 

35. Dans le cas où on serait pris, le couteau et le revolver seraient permis, 
afin de se sauver. 

36. On se sauvera séparément, mais pas moins de deux ensemble, afin de 
se prêter main forte. 

37. Si l'un des deux étant attaqué suceombait et que l'autre pût s'échapper, 
ce dernier tâchera de ramener les autres au secours du premier. 

38. Si celui qui est pris voit toute résistance inutile, il tâchera de se débar
rasser de ses armes et de les repasser à ses camarades. 

39. Les armes seront marquées pour chaque homme d'un signe conven· 
tionnel. · 

40. Les sociétaires ne seront pourvus d'aucun papier indiquant leur identité. 
41. Tout sociétaire fera serment, sur un couteau déposé chez le chef, de 

. rester rigoureusement muet sur tous les articles du règlement. 

Il est évident que, dans la pratique, la bande Abadie, Gille et con· 
sorts n'aurait jamais suivi à la lettre ces statuts. Mais l'esprit qui les a 
dictés se rencontre encore aujourd'hui dans les bandes de malfaiteurs, sur
tout de jeunes. A observer tout spécialement comme les auteurs de ce 
règlement ont prévu tons les cas qui peuvent se présenter. Malgré cela, 
les deux chefs supérieurs se sont laissé prendre à leur premier forfait 
important : Abadie, lors de son arrestation, a encore des taches de sang 
sur son pantalon, malgré l'article 12 du règlement! 
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BANDES .EN PROVINCE. 

Dans les petites villes et à la campagne les bandes de criminels sont 
plus rares que dans les grandes villes. Toutefois, il en existe. Les chaut
feurs de la Drôme, la bnnde du Sord, etc., en sont des exemples. En gé
néral, la bande de province a moins de membres que celle de la grande 
ville. C'est le plus souvent l'équipe de trois à cinq individus qui exploite 
dans une contrée une ou plusieurs spécialités. Les bandes venant des 
grandes villes travaillent aussi à certaines époques la province et la cam
pagne. Ainsi, il arrive fréquemment qu'à l'occasion des grands marchés ou 
foires, des spécialistes du vol à la tire, des bonneteurs, etc., habitant ordi
nairement les grandes villes, se déplacent et viennent exercer leur métier 
nuisible dans les chefs-lieux des cantons, etc. 

Les grandes fêtes patriotiques, les festivals, etc., attirent aussi les 
bandes de certains spécialistes. Ainsi, à l'occasion de nos grandes fêtes 
suisses comme la fête des vignerons de Vevey, les tirs fédéraux, on cons
tate presque toujours la venue de voleurs à la tire, etc., appartenant à des 
petites bandes ou équipes des pays voisins, de l'Italie tout spécialement. 

Les stations balnéaires, bains de mer, etc., sont également fréquentés, 
pendant la saison, par ces bandes. A noter que ces individus ne station
nent pas longtemps à un endroit. Quelques coups fructueux réussis, ils 
changent de lieu en visitant ensuite des villes d'eaux, etc., situées loin 
de celle exploitée précédemment. Leur but est de dépister la police, qm 
les cherchera plus vite dans une ville voisine qu'à l'opposé du pays. 

La vie des criminels de la basse pègre. Logements. 

Il est souvent intéressant pour la police de savoir où logent et où 
couchent les criminels de la basse pègre. Dans les petites villes et à la 
campagne le domicile et le lieu de couchage de tous les habitants est 
connu de la police. Les vagabonds, s'ils ne couchent pas à la passade 
communale, passeront la nuit dans les petits hôtels, les écuries, voire même 
dans les meules de foin. En tout cas, il n'est pas difficile de les trouver. 

Dans les grandes villes, il en est tout autrement. Les lieux où peuvent 
loger, coucher et, éventuellement, se cacher les malfaiteurs, sont beau
coup plus nombreux et, parfois difficiles à trouver. 

Les délinquants de la grande ville qui logent dans leurs meubles for
ment la minorité. Le plus souvent, quand ils ont de l'argent, ils couchent 
dans les hôtels meublés de bas étage où ils louent une chambre à la se
maine, quelquefois plusieurs individus ensemble. Les souteneurs surtout 
usent de ce mode de logement. Ces derniers ne demeurent pas toujours 
avec leur mnrmite. Au contraire, les souteneurs des grandes villes ne lo
geant pas chez leur prostituée sont plus fréquents que ceux qui demeu
rent avec leurs amies. Dans quelques villes, spécialement à Nice et dans 
certaines autres villes d'eaux, la plupart des souteneurs demeurent dans de 
petits villages voisins et ne viennent qu'assez rarement en ville pour 
chercher de l'argent chez celles qui les entretiennent. Ceci est naturelle-
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FH:. 4. - BRraqucs snr la zone militaire de Paris. 

Fit;. :-,. - Le« quartier des scrrrnrs 1> (espngnol), ù ~[arst•ii!P. 
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ment une mesure de précaution, car il ne faut pas que le riche client des 
villes d'eaux s'aperçoive que celle qui lui vend ses charmes a un souteneur. 

Dans les grandes villes certains quartiers populeux sont surtout 
recherchés par le criminel professionnel pour y loger. Les baraques, aux 
abords immédiats des villes, servent aussi de refuge à la pègre à côté des 
chiffonniers, les biffins, et autres industriels de ce genre. 

Les asiles de nuit officiels ne sont pas souvent fréquentés, à Paris et 
en Suisse, par les délinquants de profession. Dans ces établissements, il 
faut montrer carte blanche et remettre au surveillant ses papiers. En outre, 

Fw. C.. - Conr d'une habitation au qnarti~r espaL\·nol à ~larseillt'. 

on n'y peut pas coucher plus de trois fois consécutivement. A Berlin, les 
asiles, surtout les asiles chrétiens, sont assez courus par la pègre. Elle s'y 
croit en sûreté à cause du caractère religieux de l' ètablissement. En réalité, 
ces asiles sont très surveillés par la police, qui y fait souvent des prises 
excellentes. 

A côté des asiles officiels il existe, dans les grandes villes, encore 
des asiles privés exploités commercia~ement par un ~enancier. ,.La f?n~a
lité unique d'admission dans ces établissements consiste dans lmscnptwn 
du nom du coucheur au registre de police. Quant à contrôler si le 
coucheur a donné sa véritable ·identité, c'est naturellement impossible. 
Le coucheur paie pour la nuit une somme variant entre 25 et 50 cent. Il 
couche la plupart du temps seul ou à deux dans un lit. Certains de ces éta· 
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blissements ne sont fréquentés que par des travailleurs ; les récidivistes 
n'y vont pas (par exemple l'hôtel de la Loire, à· Paris, avec sa cc salle du 
sénah où dorment depuis de longues années les plus vieux habitués). 
Dans d'autres on rencontre aussi, à côté des travailleurs et des miséreux, 
des récidivistes qui s'y faufilent, sachant bien que la police n'aime pas 
beaucoup faire des rafles dans des endroits hébergeant surtout des misé· 
reux. Enfin il existe des sortes d'asiles privés, quelquefois sans lits, où 
moyennant 15 ou 20 cent., les nécessiteux reçoinnt une assiette de soupe 
et un morceau de pain, et passent la nuit couchés sur des tables, des 
escaliers, par terre, partout où ils trouvent une petite place pour s'étendre. 

FH;. ï· - l'ne r<IP dans lr quartier de la prostitution à :\larseillr. 

C'est un asile de ce genre qu'est la maison Fradin, rue Saint-Denis, près des 
Halles, à Paris. Ces sortes d'asiles ne sont ordinairement pas fréquentés 
par la pègre dangereuse. En revanche, les vagabonds les utilisent gran· 
dement, surtout en hiver. 

Enfin, certains bars de bas étage, ouverts pendant toute la nuit, ensuite 
de leur proximité des halles ou marchés, servent également aux membres 
de la pègre, momentanément sans argent, à passer la nuit. Après avoir pris 
une consommation, ils dorment sur leur chaise, la tête appuyée dans les 
mains. Ce sont les clochards, qui couchent à la cloche. 

Les récidivistes de la basse pègre fréquentent aussi des hôtels de der· 
nier rang où, à côté de la couche, ils trouvent la nourriture. Ces hôtels 

5 
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n'existent presque pas à Paris, mais sont très fréquents en Allemagne et 
en Suisse. Dans les grandes villes d'Allemagne, on rencontre même des 
hôtels qui ont presque uniquement comme clients des récidivistes. Ainsi 
parmi les hôtels du Zentner de Dresde, il est vraiment difficile de découvrir 
un homme possédant un casier judiciaire vierge. En Suisse, la clientèle de 
ces hôtels est mixte, c'est-à-dire composée de délinquants de profession 
et de personnes honnêtes, ouvriers en voyage, etc., etc. 

Il va sans dire que la surveillance de ces établissements, par la police, 
doit être très rigoureuse, sans toutefois être vexatoire pour le tenancier, ni 
pour les hôtes. Il faudra s'abstenir, sans nécessité, d'y faire des descentes 
de police, car d'un côté, e patron de l'hôtel, voyant qu'on le laisse tran
quillement exercer son métier, si tout se passe dans l'ordre, pourra don
ner à la police des renseignements utiles, d'autre part il est dans l'intérêt 
d'une bonne police de parquer ce monde plutôt dans un endroit que de 
le disperser dans toute une ville. 

En été, les bancs des promenades publiques; les arches des ponts, les 
maisons en construction, etc., en hiver, les carrières, les canalisations, les 
fours à chaux, les salles d'attente, etc., servent aussi de lieu de couchage 
aux membres de la pègre fauchés (c'est-à-dire sans argent) et aux vaga
bonds. 

FRÉQUENTATION DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS. 

Pendant la journée, la grande majorité des malfaiteurs de profession 
et surtout des souteneurs de grandes villes ne travaillent pas. Ils passent 
leur temps à flâner dans les rues, quelquefois même ils font des prome
nades à la campagne, et dans les cafés, autour du zinc des marchands de 
vin. Beaucoup de ces individus sont des joueurs de cartes enragés, et y 
jouent souvent le produit de leurs vols. La marmite accompagne fréquem
ment son mec. Le soir venu, pendant que la prostituée fait le ruban, c'est-à
dire cherche à raccoler des clients dans la rue, son souteneur, s'il ne la 
surveille pas en la suivant à une distance prudente, l'attend également 
chez le bistro pour qu'elle lui passe le produit de ses amours passagères. 

Le pègre trouve chez le marchand de vin ses amis et collègues et 
c'est là qu'il apprend les coups à faire, et qu'il prend ses dispositions avec 
ses poteattx pour leur exécution. 

Comme il a été dit antérieurement, certains spécialistes de la basse 
pègre des grandes villes ont leurs cafés ou débits de vin attitrés. Ce sont 
des établissements de bas rang. Toutefois, le criminel de marque, même 
appar~enant à la basse pè~re, 1.1e ,fréq~:ente pas _le~ ~ouges: Il s_e .Ifo'êl~ 
aux viveurs, dans les endrmts ou lon s amuse. Ams1, a Pans, les crimi
nels de cette trempe se rencontrent dans les grands établissements de 
Montmartre où ils coudoient la vie de plaisir. Dans les villes de moindre 
importance, notanuue~Jt dans nos ;·ill es s~lisses, les ét~blisser,nefo'ts unique
ment ou presque nmquement frequentes par la pegre n existent pas. 
L'élément ouvrier est toujours plus ou moins représenté. Pourtant, dans 
toute ville à ressources, où il y a par conséquent une certaine crimi
nalité, il y a toujours quelques eafés ou brasseries servant de lieu de 
rendez-vous aux criminels professionnels. 
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GENRE DE LIQUIDES CONSOMMÉS PAR LES CRIMINELS. 

Les consommations prises par les récidivistes dans ces établissements 
varient naturellement d'un endroit à l'autre. Pendant que le barbat (de 
barboter, voler) boit beaucoup de vin, surtout du vin rouge, le sch1vere 
Bruder allemand consomme, à eôté des spiritueux, surtout de la bière. Le 
récidiviste de la Suisse romande, de son eôté, prend indifféremment de la 
bière et du vin (spécialement du vin blanc). L'Anglais boit de préférence 
de la bière (hal{ and hal{, mélange de stout et de pale ale) et du_whisky. 
Il ne connaît pas le vin. 

Les spiritueux sont également en grand honneur parmi la pègre. 
Leur nature change naturellement avec les pays. Le récidiviste fran
çais, de même que celui de la Suisse romande jusqu'à l'époque de l'inter
diction fédérale, a un grand faible pour l'absinthe. Les différents genres 
d'eau-de-vie sont moins consommés par le criminel professionnel français 
que par ceux des pays du nord. Toutefois, les récidivistes français du 
nord de la France, à proximité de la Belgique, en boivent presque autant 
que les récidivistes belges. Dans toute la Suisse, la goutte (eau-de-vie et 
marc de raisin) est beaucoup consommée. 

ALCOOLISME DES CRIML'IELS. 

Une opinion très répandue dans le public et aussi chez une grande 
partie des criminalistes est que la presque totalité des criminels profes
sionnels sont des alcooliques, des ivrognes. Nous ne contestons pas que, 
parmi ees individus, surtout parmi les criminels oeeasionnels, il y ait un 
nombre relativement grand de buveurs, mais ces buveurs, du moins d'a
près nos propres observations, constituent certainement la minorité. Non 
pas que nous voulions dire par cela que la majorité des récidivistes soient 
des abstinents, non, presque tous boivent du vin, des spiritueux, ete., 
mais ils n'en consomment pas davantage que l'homme moyen du peuple, 
qu'on ne peut certainement pas qualifier d'ivrogne. Nous avons même 
observé, et cela surtout chez les jeunes criminels, que le nombre des indi
vidus ivres, dans les bouges fréquentés par les malfaiteurs de profession, 
est inférieur à eelui des gens ivres dans les établissements fréquentés par 
l'ouvrier qui respecte les lois. 

Certes, l'alcoolisme joue un rôle dans l'augmentation de la criminalité. 
Mais son rôle a été très exagéré par des théoriciens et par des gens ayant 
intérêt à mettre au compte de l'alcool cette augmentation de la criminalité; 
ayons le courage d'avouer qu'elle provient en très grande partie, pour ne pas 
dire uniquement, d'un trop grand humanitarisme, qui fait qu'on ne réprime 
plus assez énergiquement les délits et les crimes, de l'augmentation 
du nombre des crimes et des délits dont les auteurs ne sont pas décou
verts, faute d'une organisation technique suffisante de la police, et fina
lement du relâehement général de la discipline. 

DISTRACTIONS DES CRIMINELS PROFESSIONNELS, 

Les criminels professionnels aiment la distraction et le plaisir. Quand 
il y a une fête populaire quelconque, ils ne manquent pas d'y assister. 
Leur présence y provoque même souvent des rixes, ear ils cherchent volon· 
tiers querelle an publie. 
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BALS. 

Dans les grandes villes, les souteneurs récidivistes possèdent des 
bals et concerts presque exclusivement fréquentés par eux et par les 
prostituées. Ainsi il existe à Paris, notamment aux environs de la place 
de la Bastille, mais aussi aux boulevards extérieurs, des bals de ce genre 
A Lyon et à Marseille aussi, les apaches de l'endroit ont leurs bals où ils 
dansent avec leurs amies. 

Ces bals commencent à 8 heures ou 8 h. 11 • du soir, pour finir à minuit 
ou une heure. Pendant toute la durée du bal, le mec danse avec sa mar· 
'mite. Après la clôture du bal cette dernière va St(r le ruban pour chercher 
à raccoler des clients. 

Ces individus, de même qu'un grand nombre de prostituées, sont sou
vent d'excellents danseurs. A Paris, ces derniers temps, leur danse pré
férée était la valse chaloupée, qui a été si mal imitée, par des acteurs et 
actrices connus, sur la scène de certains grands théâtres. La danse des 
apaches est extrêmement sensuelle, mais en même temps d'une souplesse 
extraordinaire, qui n'est nullement dépourvue de grâce. Détail typique de 
la danse de ces individus: ils ne parlent jamais en dansant, et en plus, la 
musique faisant la quête après chaque deuxième ou troisième danse, ils 
ne refusent jamais de payer leur plaisir. 

Parmi les couples mixtes des bals on voit très fréquemment aussi 
des couples de prostituées tribades. 

Des bals de cette sorte existent presque dans toutes les grandes villes. 
Naturellement leur genre change avec les habitudes du pays. Ainsi, les 
souteneurs de Berlin ou de Dresde dansent beaucoup plus lourdement et 
avec moins de grâce que les apaches parisiens. Dans les villes de moindre 
importance, les souteneurs récidivistes, n'ayant pas de bals spéciaux à leur 
disposition, fréquentent assidüment les bals publics et s'y mêlent à la 
clientèle honnête. 

A cette place, il faut encore mentionner les bals des prostitués mâles 
et des invertis, tels qu'ils existent surtout dans les grandes villes d'Alle· 
magne. Les prostitués paraissent souvent travestis en femmes. 

CAFÉS-CHANTANTS. 

Les cafés-chantants ou music halls de bas étage attirent aussi les 
délinquants professionnels et surtout les souteneurs. Ils y accompagnent 
leurs prostituées qui sont souvent attitrées à l'établissement. Les music
halls servent du reste souvent de lieu de rendez-vous pour la prostitution 
masculine. 

Mais, dans quelques grandes villes, les professionnels du crime pos
sèdent leurs cafés-chantants à eux. Dans ces bouges, des chanteurs ,le plus 
souvent récidivistes eux-mêmes, débitent fréquemment des chansons, en 
argot, sentimentales ou glorifiant les hauts faits des apaches. Il ne faut 
pas confondre avec ces bouges authentiques de la criminalité les bouges 
chiqués, créés pour exploiter les gens du monde avides de sensations 
fortes, tels que le célèbre Père lunette de Paris, qui a disparu maintenant. 

Dans nos villes de la Suisse romande où, comme nous l'avons dit, les 
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bouges fréquentés uniquement par la pègren'_e::'i~t~ntpas, c~r n~us y trou
vons toujours l'élément ouvrier à côté du reCldinste, les etabhssements 
servant de lieu de repdez-vous à ces individus possèdent fréquemment 
une bande de musiciens jouant, suivant les prescriptions de la police du 
lieu, tous les soirs ou plusieurs soirs de la semaine. Le criminel profes
sionnel aime aussi le théâtre. Il goüte surtout les mélodrames tels que 
les Deux goss_es de Decourcelle, etc. 

SociÉTÉs DE RÉCIDIYISTES. 

Dans leur recherche de distractions et de plaisirs, quelques récidivistes 
fondent même entre eux des sociétés sportins ou autres. Ainsi les soute
neurs de Lausanne aYaientfondé, 
il y a quelques années, le « Club 
des Joyeux ''· Ce club aYait ses 
assemblées régulières, pendant 
lesquelles les membres chan
taient, récitaient des monologues, 
etc. Le local de cette société inté
ressante était un bouge tenu par 
la mère de trois récidivistes dan
gereux. Le président du club 
avait comme insigne rl.e sa dignité 
une petite hachette. Les manni
tes étaient admises aux séances. 
Avec la fermeture de l'établis
sement, par ordre de la police, le 
club a été également dissous. 

Quelques années plus tard, 
les souteneurs récidivistes lau
sannois fondèrent une nouvelle 
société : let société athlétique. 
Dans un local loué par eux, ils 
faisaient les poids et les haltères, 
s'exerçaient à la lutte japonaise, 
etc. L'arrestation de la plupart 
des membres du bureau de 
cette société amena, après une 

FIG. 8. - « c\pachc " de Paris. 

existence de très courte durée, sa dissolution. 

Extérieur du criminel de profession. 

Dans le langage ordinaire, on parle couramment de l'extérieur ou as· 
pect cl' un ct·ùninel. Quoiqu'il soit impossible de dire qu'on peut reconnaître 
tous les membres de la pègre à leur extérieur, nn grand nombre d'entre 
eux présentent pourtant, surtout dans les grandes villes, des signes 
tellement caractéristiques qu'un policier exercé les reconnaît immédiate
ment comme tels. Ainsi, il est parfaitement vrai que les apaches de Paris, 
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de même que les jeunes récidivistes, genre apache, des autres grandes 
villes de France, se signalent déjà par leur démarche. Ils ont une 
démarche déhanchée tout à fait spéciale et en même temps une grande 
souplesse de mouvements. C'est précisément cette grande . souplesse 
qui en fait des danseurs absolument parfaits. Celle-ci s'explique, du 
reste, parfaitement bien : tout travail corporel régulier, même s'il fortifie 
puissamment les muscles, en raidit quelques-uns et fait perdre aux 
membres et au tronc une partie de leur souplesse initiale. La grande 
souplesse du tronc et des membres de l'enfant se perd très rapidement, 
quand l'adolescent commence à apprendre un métier. Les jeunes malfai

teurs professionnels 
du genre des apaches 
parisiens, n'exerçant 
aucun métier, ne rai
dissent pas leurs 
muscles et gardent, 
par conséquent, toute 
leur souplesse. A 
cette souplesse na tu
relle du corps, il faut 
encore ajouter le 
laisser-aller de cette 
sorte d'individus qui 
n'observent aucune 
des règles de la bien
séance bourgeoise en 
rue, et prennent ainsi 
l'allure générale spé
cifique des apaches
souteneurs. 

Inutile de dire 
que ce même genre 

FH;. g. -·Jeune" ncni, de Marseille. d'individus, dans 
d'autres pays, diffè-

rent dans leur allure de l'apache parisien. En Allemagne, par exemple, 
le type ethnique général est tout autre que celui du Français (à part les 
Flamands du nord de la France), et en outre la raideur militaire a tellement 
pénétré dans toutes les couches de la population, que le jeune récidiviste 
allemand, correspondant à l'apache français, a une lourdeur d'allure qui 
le différencie totalement de ce dernier. 

En Suisse française, nous avons un curieux mélange de souplesse 
française et de lourdeur allemande. Notre récidiviste-souteneur représente 
bien le produit de l'influence des deux pays'. 

t Xous anms aduptt~ la dt:si~·,wtion (( np:1chr >> non sculeint'nt pour le rPcidiri~u:-~outt•ncw· 
pnrisien, 1n:lis pour lous les <'T"irnincls professionnels du mèmr ~·pnrf', l'ap:whc p:n·1s1rn nou:-. 
paraissant t\tr(' lt' type parfait tk cptfe dassf' ile la pègTf'. 

i 
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HABITS. 

Mais si l'apache se ~istingue déjà ~ar s_on allur~ naturelle, il se dis
tingue fréquemment aussi par son port d habit, de :mffure, etc. 

Non pas qu'il ait un véritable costume professiOnnel comme ~es c~a~
pentiers, les matelots, etc., mais i.l por~e .très .sou ven~ un . petit de~ail 
spécial d'habillement, de coiffure, qm le differencie de l ouvner honMnete. 

ODE. 

Les spécialités des apaches ne sont pas permanentes, mais subisse_nt 
la mode tout conune dans la société bourgeoise où la coupe des habits 
change très fréquemment. Ainsi, la haute casquette à trois pont~ ~.es an
ciens apaches a fait place aujourd'hui à la casquette plate, avec VISiere en 
cuir verni, on au chapeau 
melon. 

La coupe des cheveux 
a suivi également la mode: 
il y a huit ou dix ans en
core, l'apache portait les 
rouflaquettes, sorte de fa
voris courts faisant une 
courbe brusque à leur ex
trémité inférieure ( :1ccro
che-cœur). Ensuite, il por
tait la mèche centrale arri
vant an milieu du front, 
jusqu'à la racine du nez. 
Actuellement, la mode est 
au paquet de perlo (paquet 
de tabac) où les cheveux 
sont coupés enligne droite fH;. ro. - Hé"idi,-iste de la Suisse française. 

au tiers inférieur de l'occi-
put et rasés complètement à la nuque : " ~our faciliter la besogne à 
Deibler ,, nous expliquait un jeune apache pns dans une rafle. 

La ~ode n'est pas la même dans toutes les villes d'un même pays. Les 
nervis de Marseille, par exemple, n'ont que rarement des faux-cols; l'apache 
parisien porte aujourd'hui le col mou double, fermé sur la cravate par ~ne 
épingle de süreté. A Lausanne, en 1907, les récidivistes-souteneurs avaient 
une préférence marquée pour les souliers blancs. 

En général, l'apache aime ass~z les couleurs vives. 
Certains spécialistes de la pègre ont de véritables costumes profes-

sionnels. 
Les escrocs aux courses imitent, dans leur extérieur, les gens de turf, 

jockeys entraîneurs etc. Le voleur à l'américaine, suivant l'endroit où il a 
l'habitu'de de travailler, choisira la blouse du paysan ou l'habit et l'allure 
du provincial enrichi. 

Les membres de la haute pègre sont presque toujours habillés à la 
dernière mode et avec recherche, mais souvent, ils se trahissent pour le 
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connaisseur par un petit détail rappelant le rastaquouère: trop de bagues' 
une cravate trop voyante, des boutons de chemise en brillants trop 
grands, etc. 

Le prostitué mâle se trahira aussi fréquemment par quelques détails 
de sa mise: habits moulant trop la taille, mouchoir porté à la main, par
fum et fard, une rose à la boutonnière, etc. Ces indi,·idns ont, du 
reste, presque tous une boîte de vaseline dans leur poche. 

Enfin, les spécialités de l'équipement des vagabonds sont le petit mi· 
roir, constitué souvent par un morceau d'un miroir cassé, la savonnette et 
le paquet de tabac. 

LEs ARil'IES. 

Presque tous les criminels professionnels appartenant à la basse 
pègre sont armés. Le genre de l'arme change avec les pays. Ainsi, le poi
gnard est fréquemment porté en Italie, tandis qu'il est relativement 
rare chez les criminels français, et presque inconnu chez ceux de la Suisse 
et de l'Allemagne. Dans ces trois derniers pays, le poignard est remplacé 
par le couteau à crans d'arrêt. 

Les armes les plus employées sont le couteau et le revolver. Comme 
nous venons de le dire, le couteau est souvent à crans d'arrêt. Quelquefois, 
la pointe en est ondulée et produit, par ce fait, des blessures terribles. 
Suivant l'endroit, le couteau à crans d'arrêt change de forme; le cou
teau catalan du nervi marseillais, par exemple, est tout différent du 
knicker porté par le souteneur munichois. Ce dernier est som·ent à lame 
fixe. 

Le simple couteau de poche sert également d'arme aux malfaiteurs 
de profession, mais il est surtout utilisé par les criminels occasionnels 
daris les rixes. 

En France, les couteaux à crans d'arrêt étant considérés comme des 
armes prohibées, les apaches portent souvent le rasoir qui, lui, n'est pa5 
prohibé, mais est tout de même une arme terrible. Quelquefois, les crimi
nels s'arment également de tiers-points ou de limes triangulaires aiguisées 
à la pointe. 

Le revolver, qui est une arme courante des apaches parisiens, des 
nervis marseillais, etc., est beaucoup plus rare en Suisse, en Allemagne et en 
Italie. En Russie, il est l'arme principale. 

Les revolvers employés par les apaches français, suisses, allemands 
sont ordinairement des armes de qualité inférieure. Les revolvers perfec
tionnés et à grande pénétration, tels que les Browning, les W ebsley, etc., 
sont encore peu utilisés par les criminels de ces pays. Les Browning, 
Websley et Mauser sont, par contre, l'arme habituelle des criminels 
russes. 

A côté de ces armes perforantes et à feu, les malfaiteurs profession
nels se servent encore d'une série d'armes contondantes. Ainsi, le coup-de
poing américain, avec ou sans pointes, sc trouve fréquemment sur eux. Les 
tuyaux en caoutchouc remplis de grenaille ou de sable forment également 
une arme rc(loutable,dont sont munis les apaches ct autres malfaiteurs du 

LE CRIMINEL PROFESSIONNEL 

même genre. Quelques-uns de ces individus se fabriquent des armes con· 
tondantes facilement dissimulables et pourtant très efficaces. Ainsi, une 
partie de caoutchouc de voiture fixée sur une ceinture en cuir et portée 
autour de la taille est une arme avec laquelle on peut facilement assom
mer quelqu'un. L'os de mouton, utilisé au commencement surtout par les 
anciens garçons bouchers, est aussi une arme terrible. Il suffit d'en assu
jettir la partie plate dans la paume de la main et de laisser passer l'autre 
extrémité soit entre l'index et le médius, soit entre le médius et l'annu
laire. Le coup-de-poing ainsi armé produit un effet considérable. Un vigou
reux coup porté avec un os de mouton sur l'abdomen détermine presque 

Fm. 1 1 • - Coups-de-poing américains, os de mouton ct tnyan en caoutchouc 
rempli dr grenaille. 

infailliblement la péritonite et souvent la mort. L'inspecteur de la Sûreté 
parisienne Rongeat fut tué, en 1881, par un gamin de 18 ans, Landrillon, 
d'un coup d'os de mouton. 

D'autres armes sont encore utilisées par les criminels professionnels; 
leur description sera donnée dans le chapitre réservé à l'homicide. 

ENDROITS OÙ LES ARMES SONT CACHÉES~ 
Les endroits où les armes ·sorit cachées varient. Dans beaucoup de 

pays, le port d'armes étant prohibé, le criminel cherche naturellement une 
place où l'arme soit à la fois très bien dissimulée et facile à sortir en cas 
de besoin. Le couteau et le revolver sont fréquemment caehés dans 
la poche de derrière du pantalon ou entre la chemise et la ceinture du ca
leçon. Le bas des caleçons est fermé, de sorte qu'en cas d'arrestation et de 
fouille, le couteau ou le revolver peut glisser le long de la jambe pour 
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arriver au-dessus du soulier. On n'oubliera donc jamais de tâter aussi 

fermés, il s'en débarrasse 
en la jetant sous la table. 
Il est alors fort difficile de 
déterminer les propriétai · 
res des armes trouvées. 

A Paris, les apaches, 
sachant que les rafles des 
officiers de paix ont géné
ralement lieu ù jours fixes 
de la semaine, déposent, 
pour ce jour, leurs armes 
chez leur marehand de vin 
habituel. Le jour critique 
passé, ils vont les reprendre. 

APACHES CUIRASSÉS. 

Quelques criminels 
cherchent aussi à se proté
ger eontre les mauvais 
coups qu'ils peuvent rece
voir de leurs semblables ou 

cette partie du corps d'un indi
vidu arrf·té. 

Le revolver est parfois 
caché sur le dos à la hauteur des 
reins. Quelques criminels portent 
aussi le revolver ou le couteau 
dans la ceinture, mais c'est là un 
endroit plutôt rarement choisi par 
nos apaches. Les criminels russes, 
et surtout les terroristes, utilisent 
souvent des ceintures pour y fixer 
leurs armes. Quelquefois ces cein
tures sont en même temps des 
(•artouchières. 

Le couteau est mis dans les 
poches antérieures du pantalon. 
S'il est porté à la ceinture, il est 
parfois ouvert pour pouvoir ser
vir aussitôt. 

Le criminel appréhendé par 
la police cherche, si possible, à 
se débarrasser de son arme. Pen
dant les rafles dans dPs locaux 

d'un homme qu'ils atta- "'"· t3. 
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quent. Ainsi, un jeune apache parisien (fig. 12), arrêté au boulevard du 
Temple au moment où il se battait au couteau avec un autre individu 
du même acabit, fut trouvé porteur d'une véritable cuirasse en tôle qui 
protégeait la poitrine jusqu'aux parties sexuelles et le dos, et qu'il s'était 
fabriquée lui-même. Cette cuirasse montrait des traces de coups de cou
teau qui n'avaient pas pénétré. 

Liabeuf, l'assassin du gardien de la Paix Deray ljanvier 1910), portait 
des brassards en cuir hérissés de nombreuses pointes de fer (fig. 13). 
A chaque bras, il en avait deux, un pour la partie supérieure du bras, 
l'autre pour l'avant-bras. Il dissimulait ses bras, protégés de cette façon, 
s•mS un ample flotteur. 

Tatouage. 

Le criminel professionnel de la basse pègre est souvent tatoué. Des 
criminalistes ont voulu expliquer la fréquence du tatouage chez le cri
minel. Les uns, entre autres Lombroso, ont voulu y voir un atavisme; 
d'autres croient que le tatouage indique les tendances de l'individu. Ainsi, 
Lacassagne dit du tatouage : << Le tatouage, c'est l'homme, c'est une cica
trice parlante ; il résume, en effet, la somme des tendances physiques et 
morales d'un in(lividu. " Xous nous rallierons volontiers à cette dernière 
explication en y ajoutant que, dans beaucoup de cas, le tatouage n'est 
rien d'autre qu'un effet de l'esprit d'imitation. Le jeune apache en herbe 
nut égaler son aîné et s'empresse de se faire tatouer de multiples images 
sur le corps. Il est évident qu'il choisira, pour cette ornementation spéciale, 
des emblèmes, images, ete., correspondant à ses occupations, tout comme 
rouvrier se fait tatouer les emblèmes de son métier. 

Hütons-nous de dire que le tatouage n'est pas un privilège du criminel. 
Beaucoup d'ouniers, de matelots, voire même des gens ayant reçu une 
bonne instruction (les officiers de marine, par exemple) sont tatoués. 

Toutefois, chez le criminel, le tatouage prend des formes tout à fait 
spéciales, intéressant le criminaliste pratique pour diverses causPs. 

En effet, le tatouage, comme marque partieulièn~, est un élément 
d'identification précieux; comme dessin il peut nous renseigner sur le 
métier et les tendances de l'individu et, éventuellement, sur sa nationalité. 

Le.-; tatouages penveilt S<' itrouver sur touk~.; les parties du corps 
jusqu'à la plante des pieds et la ,-erge. Ainsi nous avons vu un individu 
dt>tenu dans la prison de Lyon ayant tatou(~ sur la plante du pied gauche: 
Je ne mnrche pets. La hotte tatouée sur la verge des pédérastes est connue 
dt> tous les chefs des services d'identification. Le tatouage se trouve aussi 
chez la femme, surtout chez la prostituée, moins fréquemment cependant 
que chez l'homme. 

PHOCl~DÉS OPÉRATOIRES DE TATOUAGE. 

Le proeédé géiH~ralenwnt employ1' dans les milieux de récidivistes 
est le tatouage par piqüre. Il est exécuté par des tatoueurs de profession. 
Ceux-ci visitent les hougPs ct maisons nwnhlées fréquentés par la pôgrP 
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et soumettent aux clients leur album contenant des de"sins variés produits 
au crayon sur du papier calque 1• Le client choisit le dessin, débat le prix (les 
prix pour un emblème professionnel varient, suivant l'ext>cution et la gran
deur, entre 1 fr. et 3 fr.) et souvent l'opération commence tout de suite 
dans le local même du marchand de vin. Il n'est pas rare que le client se 
fasse tatouer en une seule séance plusieurs dessins. Le tatouage de dessins 
compliqués, tels qu'on les trouve sur le corps des anciens soldats de la 

FHi. 16. - Talona~~:es d'un ancic·n (< joyl'liX >>. 

légion étrangère et surtout des aneiens joyeux (soldats tl<·s bataillons 
d'Afrique), dure quelquefois plusieurs mois. Mais ees tatouages ne sont pas 
exécutés d'un trait, le tatoueur laisse écouler quelque temps, après chaque 
dessin un peu important pour permettre la guérison de la peau avant de 
recommencer. 

Le tatouage lui-mème s'exécute de la façon suivante :le <lessin choisi 
par le client est reproduit en appliquant la feuille mod?~le sur la peau et 
en suivant les contours du dessin par une série de <·onps d'aiguille. 
Le tatoueur se sert souvPnt de deux ou trois aiguilles à la fois fixées sur 
une baguette à la manii·re des pointes d'un triton. Les aiguilles sont 
enfoncées obliquement à une profondeur d'environ 1 mm. Pour que le 
dessin, vienne vigoureusement, le tatoueur cnfonee l'aiguille à chaque 
place deux fois. 

Peu d'heures après l'opération, la région tatouée s'enflamme, et il se 
forme ensuite une eroüte. Celle-ci tombe au bout de 10 à 15 jours et le des
sin apparaît d'abord avec des traits considérablement élargis. Ceux-ci se 
rétrécissent au bout de quelques semaines et le dessin est alors définitif. 

Locard, dans son très beau livre, l'Identification des récidivistes, cite 

• 1 _\ .:\[ar~eillc, des latont•urs proft·ssionnrls travnill(·nt tous les ,io111's dt• lwau len1ps t•n 
pi<'ill I'Cnt pres dn pont transbtll'd<'lll'. 
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une série de proeédés opératoires de tatouage employés dans des pays 
exotiques, mais il y décrit aussi le tafmtage mixte, effectué au moyen d'une 
aiguille munie d'tm fil assez long, enduit d'un mélange de matières grasses 
et de noir de fumée, et de brûlure qui se rencontrerait en Italie. On y 
trouve également le tatouage par scarification, pratiqué en Algérie, qui 
consiste en incisions très superficielles et introduction dans ces incisions 
de charbon pilé, de bleu de blanchisseuse ou de henné en poudre. 

Pour colorer les tatouages, les tatoueurs de nos pays utilisent l'encre 
de Chine, du vermillon ou du charbon de bois pilé délayé dans de l'eau, 
quelquefois même de l'encre bleue ou le bleu de blanchisseuse. Les 
aiguilles sont trempées dans ces mixtures. 

Certains tatoueurs utilisPnt des matières colorantes en poudre, qu'ils 
font pénétrer par un frottement énergique dans les trous produits par 
l'aiguille. Ils évitent naturellement l'écoulement du sang, qui entraînerait 
la couleur déposée dans la peau. 

LE DÉTATOUAGE, VARIOTOMIE. 

Les tatouages peuvent être enlevés par différents procédés. Le plus 
·connu de ces procédés est celui du Dr Variot. Il consiste en un repiquage, 
avec application de tannin et de nitrate d'argent. Il se forme d'abord une 
croûte, qui se détache au bout d'une quinzaine de jours. A l'endroit où 
était auparavant le tatouage se trouve alors un bourrelet rougeâtre de 
tissu cicatriciel. Le bourrelet s'affaisse peu à peu et devient plus pâle, 
mais la cicatrice reste visible. Quelquefois la variotomie ne réussit pas 
-entièrement et, à travers le tissu cicatriciel, on peut distinguer encore, 
faiblement il est vrai, le dessin de l'ancien tatouage. 

Pour détatouer, le lait de femme a été employé, mais sans grand succès. 
Lambert de Saint-Martin-de-Ré indique l'acide sulfurique hydraté, et 
Lacassagne l'acide nitrique comme agent détatoueur par repiquage. 

SuRCHARGE. 

Beaucoup de récidivistes, pour empêcher leur identification par les 
tatouages, cherchent à rendre ceux-ci inintelligibles en les faisant recon· 
vrir d'un nouveau tatouage différent. Dans ces cas. il est presque tou
jours possible de reconstituer l'ancien tatouage. 

ExciSION. 
Quelquefois les récidi,·istes, désirant faire disparaître un tatouage gê

nant, vont même jusqu'à exciser, à l'aide d'un couteau, le dessin fâcheux. La 
cautérisation au fer rouge a également été employée. Ces procédés radicaux. 
tout en faisant disparaître, au moins pour l'œil, la plus grande partie du 
tatouage, produisent naturellement des cicatrices qui, au point de vue de 
l'identification, sont presque aussi dénonciatrices que le dessin lui-même. 

CAUSTIQUES. 

Le traitement avec des solutions caustiques, prudemment employées, 
produit des cicatrices moins fortes, mais le dessin reste aussi plus visible. 
~ous avons pu observer un détatouage par application extérieure d'acide 
nitrique. La cicatriee formée, après 2 ans, était insignifiante, mais le dessin 
restait partiellement visible, surtout à travers un verre jaune. 
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Locard, dans l'ouvrage précité, rappelle une affaire où Tardieu fut 
app~l~ _à. se prononcer s_ur l'identité d'un prévenu. Il fut alors établi que 
le recrdrvr~te Aubert av~It ~u faire disparaître un tatouage du bras par la 
recette _smvante : apphcatwn d'un emplâtre composé de pommade acéti
qu_e,_pms, ~e _lendemam, l~va?e à l'alcali ~épét~ à cinq ou six reprises et 
smvr de fnctwns avec del acrde chlorhydnque etendu d'eau· au bout de-
6 jours, paraît-il, le tatouage était effacé. L'expertise démo~tra que si le 
dessin n'était plus, en effet, visible à l'œil nu, l'examen à la loupe laissait 
voir des traces légères, mais perceptibles, permettant de reconnaître la 
composition primitive. Tardieu répéta d'ailleurs expérimentalement 
cet essai et en constata les résultats excellents. 

EFFACEMENT SPONTANÉ. 

Enfin_ les tatouag:s peuvent s'effacer spontanément. Lacassagne qui, 
avec son ecole lyonnarse, s'est occupé tout spécialement de l'identification 
par tatouages et a fourni ainsi les documents les plus précieux sur ce 
sujet, cite dans son ouvrage : Les tatouages, études anfht·opologiques et 
médico-légales le cas suivant, le premier dans ce genre: « Le 10 sep
tembre 1849, on trouve dans les environs de Berlin, le corps d'un homme~ 
la tête avait été détachée du tronc; celle-ci fut rencontrée à quelqu~ 
distance, mais tellement défigurée qu'il fut impossible de la reconnaître. 
On pensa que l'individu assommé était un nommé G. Ebermann, et qu'il 
avait été tué par un individu nommé Schall. Il fut bientôt acquis que, si le 
cadavre était celui d' Ebermann, Schall était le meurtrier: donc l'innocence 
ou la culpabilité de cet homme était absolument liée à une question 
d'identité. Les témoins affirmèrent qu'Ebermann avait sur l'avant-bras 
gauche des tatouages au vermillon représentant un cœur et les lettres J. E.. 
mais d'autres personnes dirent n'avoir pas vu ces tatouages, et le~ 
médecins qui avaient procédé à la levée du corps n'en avaient pas fait 
mention. On demanda donc aux médecins légistes si les tatouages ayant 
existé avaient pu disparaître : un expert dit que les tatouages bien mar· 
qués ne s'effacent jamais, un autre n'osa pas se prononcer. Casper, qui eut 
à résoudre la question, et ne possédait pas alors les documents suffisants 
pour y répondre, se rendit it l'hôpital des Invalides de Berlin, où il espérait 
trouver des militaires tatoués. Il en rencontra trente-six, sur lesquels il 
rechercha les parties du corps qui avaient été autrefois marquées. Chez trois 
de ces vieux soldats, le tatouage avait pâli; chez deux, les marques étaient 
plus ou moins effacées. Chez quatre, elles avaient totalement disparu. 
Casper en conclut que, sur Ebermann, le tatouage avait bien pu aussi 
s'effacer; donc les marques du tatouage pouvant disparaître, on voyait 
aussi disparaître les doutes relatifs à l'individu assassiné. Schall fut 
condamné à mort. '' A la suite de cette affaire, d'autres examinèrent la 
question de la disparition spontanée des tatouages. Ainsi Rutin, médecin 
des Invalides à Paris, dressa sur506 tatoués des Invalides les statistiques 
suivantes 1 

: 

1 Lor:ard. ldenl\ficotion ries ,.,;eirlivistes, page IOf>. 
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Sur 182 tatoués à une seule couleur il trouva ; 
Encre Encre En ne ~oir 

Roug-e Poudre de Chine bleue ft écrire Charbo~1 inconnu Totaux 

Bien apparents 16 32 39 1 2 
Pâlis 19 10 4 2 
Partiellement effacés 32 10 2 
Entièrement effacés 11 --- ------
Totaux 78 52 -!5 1 4 

Sur 324 tatoués à deux couleurs, il trouve : 
Deux couleUI'~. Rouge seul. 

Bien apparents 144 
Pâlis 28 
Partiellement effacés 15 
Entièrement effacés 

7 
39 
58 
33 

1 1 H2 
35 
44 
11 ---------

1 1 

Noir seul. 

130 
1 

3 

182 

Tardieu, de son côté, constate sur 44 tatoués à une couleur deux effa
cements, et sur 39 à deux couleurs un effacement. 

Lacassagne nous donne la statistique suivante, fruit de ses propres 
recherches· : 

tatouages ayant --~---ta..:to~u~ag;;-e_s .::.di..:.;sp;_a..iru,.s __ --:-;---,.. 
pâli par le temps pa1· mflammation par accident 

Encre de Chine 5 
vermillon 2 2 7 2 
charbon de bois 13 2 
encre 3 
bleu de Prusse 
charbon de terre 1 

tatouages ayant 
changé de coule mL 

1 

De tout cela il résulte donc nettement que les tatouages peuvent na
turellement, c'est-à-dire sans intervention artificielle violente, non pas 
seulement pâlir ou changer de couleur, mais même disparaître. Ce fait est 
à prendre en considération dans les affaires d'identification. 

NATIONALITÉ. 

Nous avons dit plus haut que les tatouages trouvés sur un individu 
peuvent éventuellement nous fixer sur sa nationalité. Cela demande quel
ques explications. 

li est vrai que la plupart des dessins de tatouages sont, à l'heure 
actuelle, internationaux. Nous rencontrons beaucoup de dessins qui peu
vent se trouver indistinctement sur la peau d'un apache parisien, d'un 
dchmeren Jungen de Berlin, d'un récidiviste italien ou suisse. De même 
nous trouverons les inscriptions érotiques: au robinet d'a1nour, au plaisir 
8~S dames, etc., tatouées sur le corps d'un criminel professionnel allemand, 
bren qu'il ne parle pas un mot de français. 

Cet internationalisme du tatouage provient du fait que beaucoup de 
délinquants de profession voyagent et commettent des délits et crimes. 
da?s d'autres pays que celui de leur origine. Ils passent alors dans les. 
pnsons de ces pays, et leurs codétenus voient et copient les dessins qui 
leur plaisent, 
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Toutefois il y a certaines inscriptions qui sont pour ainsi dire natio
nales. L'inscription si fréquente sur les récidivistes de langue française : 
mort aux vaches, par exemple, ne se trouve jamais sur un Allemand ou 
un Anglais. Jia tête est à Deibler, tatoué souvent sur le front des indivi
dus est une inscription spécialement française. Il arrive, il est vrai, que 
des étrangers ayant habité très longtemps un pays en adoptent si parfai
tement les mœurs et coutumes qu'ils ne se distinguent plus de ses habi
tants. Cela peut également arriver chez les criminels professionnels. Dans 
ces cas, fort rares du reste, le tatouage est l'indication de leur pays 
d'adoption et est précieuse à ce titre. 

Les véritables tatouages de nationalité sont les inscriptions militaires. 
Beaucoup de récidivistes ont fait leur service militaire et ont fait tatouer, 
comme les soldats honnêtes, le numéro. etc. de leur régiment sur une 
partie du corps, principalement sur le bras. Ces inscriptions ne sont pas 
imitées par des indiviclus d'un autre pays, ce sont donc de véritables ins
criptions nationales. Il faut ajouter que dans les pays à milice comme la 
Suisse, le tatouage militaire n'existe pour ainsi dire pas. 

PROFESSION. 

Une grande partie des récidivistes sont sortis du milieu ouvrier. 
.Comme, dans ce milieu. le tatouage professionnel est assez répandu, les 
récidivistes anciens ouvriers le portent souvent. Edmond Locard, dans son 
beau livre déjà cité à plusieurs reprises, donne la liste suivante des ta
touages professionnels les plus typiques et les plus fréquents : 

Ebéniste : varlope, établi, équerre et compas. 
Lutteur : poids, haltères. deux luttenrs, boulet de canon. 
Maçon : truelle, équerre, fil à plomb, marteau, pic, ciseau. 
Serrurier : vis, marteau, lime, étau, tenailles. 
Peintre en bâtiment : pinceau, éehelle et brosse. 
Tailleur : tailleur assis et cousant, ciseaux et fer à repasser. 
Musicien : violon, piston, tambour. 
Boucher : tête de bœuf et couteau, ouvrier assommant un bœuf. 
Marin : ancre câblée, bateau, sabre et hache d'abordage. 
Mineur : massette, barre à mine, pioche. 
Boulanger : balance, coupe-pâte, tire-braise, pelle, pétrin. 
Maître d'armes : fleurets, masque, plastron, gant. 
Maréchal-ferrant : fer à cheval, enclume, pinces, marteau. 
Terrassier : pelle, pioche et brouette. 
Coiffeur : rasoir, peignes et ciseaux. 
Jardinier : bêche et râteau. 
Canotier : bateau et rames. 

TATOUAGES SPÉCIAUX A LA CRIMINALITÉ 

Les criminels possèdent leurs dessins et inscriptions tatoués spéciaux: 
Les inscriptions sont de quatre sortes : les inscriptions de bravade comme 
rna tête est à Deibler, le bagne m'attend, fe ne marche pas, etc.; celles de 
vengeance : mort aux vaches ou mort aux flics, vendetta ou vengeance, 
mort à la chiourme, etc. ; les obcènes : au plaisir des dames, au robinet 
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d'amour (ces dernières sont surtout portées par les souteneurs et tatouées 
en dessus du pubis), sonner avant d'entrer (tatouée sur le fessier des pé· 
dérastes), etc. ; et enfin les sentimentales, très répandues chez ces indi
vidus et surtout chez les récidivistes-souteneurs : à Coco pour toujours, à 
la rmtquine ma vie, ou simplement le nom de la marmite. 

Les dessins spéciaux 
aux criminels sont très 
souvent obscènes. Ce 
sont des phalus, des fem· 
mes nues ou des couples 
entrelacés, etc. Fréquem
ment on rencontre aussi le 
dessin de poignards ou ce
lui d'une main tenant un 
poignard. Chez les pédé
rastes on trouve souvent 
une botte sur la verge ou 
des tatouages sur le fes
sier. Au congrès d'anthro-
pologie criminelle, di Ela- Fw. 15 . 

sio a présenté un tatouage 
formé de quatre figures et d'une dizaine d'inscriptions, résumant tout le 
casier judiciaire d'un individu par des hiéroglyphes. 

TATOUAGES DES BANDES ET DES PRISONS. 

Dans le tatouage criminel rentrent aussi les tatouages spéciaux ser· 
vant de signe de reconnaissance aux membres des grandes bandes ou 
associations comme ceux que nous avons cités à propos des apaches pari· 
siens ct des nervis de Marseille. D'après Ottolenghi, les camorristes et les 
maffiosi auraient des marques cutanées. 

Il faut également compter parmi les tatouages criminels les tatouages 
spéciaux des prisons ou institutions de correction. Les maisons centrales 
de détention et surtout les prisons militaires ont leur tatouage respectif. 
Ainsi les an ci ens détenus de la prison de Toulon portent une étoile avec 
un croissant tatoués un peu en dessus du sternum. Une étoile sur le haut 
de chaque bras est le tatouage des enfants de Paris. 

Dans les compagnies françaises de discipline, les bataillons d'Afrique, 
où, comme on le sait, sont versés les récidivistes pour faire leur service 
militaire, le tatouage est très répandu. Les anciens joywux sont fréquem· 
ment couverts de tatouages sur tout le haut du corps jusqu'au bassin. 
Quelquefois ils portent, reproduits sur le tronc, de véritables tableaux avec 
de nombreux personnages, animaux, etc. ; ,une chasse au lion, par exem· 
ple. 

Notons en passant que Liersch, dans la Vierteljahrschrift fiir gericht· 
liche Medizin, a préconisé, en 1901, le tatouage forcé des récidivistes, 
idée qui constitue une reprise de l'ancienne marque de feu des bagnards 
et qui, hien qu'elle soit incontestablement pratique, rencontrera une ré· 
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sistance très vive de la part de la majorité de nos législateurs très épris, 
parfois même trop de la liberté individuelle. . . . 

II faut aussi ajouter que le tatouage paraît dnmnuer chez la Jeune 
génération des criminels professionnels. Ils se sont rendu compte. que le 
tatouage est un élément d'identification trop commode pour la police. De 
nombreux récidivistes nous ont exprimé leur regret d'être tatoués. «C'est 
une bêtise, et je fais partir les miens avec du nitrate d'argent >l nous di· 
sait récemment un bon poise dont le casier judiciaire était orné d'une 

vingtaine de condamnations. 
PHOTOGRAPHIE DES TATOUAGES. 

II est parfois d'un grand intérêt pour l'instruction judiciaire ?e .r~le
ver aussi exactement que possible les tatouages trouvés sur un md1v1du 
inculpé, dans les recherches d'identification par exemple. Le procédé. le 
plus exact est la photographie. Mais ces tatouages ne sont ~as faciles 
à photographier, car leur teinte, à travers la peau, est bleuatre, donc 

très actinique. . . 
Par conséquent, sur le cliché, l'image des tatouages ne se thstmgue 

que très peu de la peau et, s'il y a un peu de surexposition, pa.s du tout. 
Pour augmenter les contrastes, on doit donc employer un fi~tre Jaune a~sez 
foncé, qui prolonge forcément la pose. Cette pose pro~ongee est po.ss~ble 
pour les tatouages sur les bras, les jambes, mais impos~Ibl.e pour la pmtrme, 
qui est sans cesse mise en mouvement par la respiratlOn ~t. les bat~e
ments du cœur. Dans ce cas il faut suivre la méthode que VOlCl : le SUJet 
sera placé à un endroit très hien éclairé , si pos~ible directement au soleil; 
on mettra au point et on fera un instantané d'un dixième de seconde. Le 
développement du cliché est de la plus haute importa~~e, c'est. e~ effet 
de lui que dépend la bonne réussite. Pour cela on ch01s1ra u~ revelat~ur 
à contrastes comme l'oxalate ferreux, avec quelques gouttes dune solutiOn 
de bromure de potassium, par exemple. On ne poussera pas trop le déve· 
loppement, car ce sont des clichés doux, copié~ sur de~ papiers à contrastes 
comme le Velox régulier, qui donnent les mmlleurs resultats. 

Les tatouages disparus par la variotomie ou un autre procé~é de dé
tatouage peuvent souvent être reconstitués p~r la photo!:\Taph~e,, car la 
plaque photographique est beaucoup plus sensible a~x petites differences 
de teinte que notre œil. Dans ce dernier cas le filtre Jaune est de rigueur. 

f\rgot. 

Tous les criminels professionnels de la basse pègre et une grande 
partie de ceux de la haute pègre se servent, dans tous les pays, de l'ar?ot, 
de la Gnunersprache des Allemands. Avé Lalleman~,.un d~s ~re~mers 
qui, en Allemagne, se soit occupé de ce langage special, defimt l argot 
comme suit : « L'argot est le langage artificiel de la pègre, pour co~server 
ct développer la compréhension mutuelle. >l Ancienn~me~t, ~a ~~nn_a1ssance 
de l'argot était le signe presque infaillible que celm qm l ~tllis~It appa1:· 
tenait au monde des grinches on de la pègre, comme on d1t auJourd hm. 
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L'argot ne servait pas seulement à la conversation, mais aussi aux 
missives secrètes écrites entre grinches, c'est-à-dire aux missives qui, tom· 
bées entre les mains de tierces personnes, ne pouvaient pas être comprises. 

Cela s'applique encore, en partie du moins, à la Gaunersprache alle· 
mande dont il sera parlé plus loin, mais ce n'est plus exact pour l'argot 
courant français. Celui-ci a pénétré et pénètre de plus en plus dans le lan· 
gage populaire. Ainsi nous nous servons couramment, dans la conversation 
familière, de mots et d'expressions argotiques. Les mots chic et bath ont 
leur origine dans l'argot. Le peuple dit couramment je m'en bats l'œil, re· 
venir bredouille, bmtlotter, défrusquer, nwnger de la vache enragée, 
mioche, poivrot, etc. sans se rendre compte que ces mots et expressions 
viennent directement de l'argot. 

Cette pénétration de l'argot provient surtout de deux faits :l'utilisation 
de ce jargon par les prostituées de basse classe par lesquelles les clients 
de passage, surtout les ouvriers, apprennent les mots argotiquea, et du 
régiment, où les jeunes gens imitent vite le langage pittoresque de leurs 
camarades sortant de la pègre. 

Il ne faut pas oublier non plus que l'argot de la pègre a également 
emprunté beaucoup de mots et d'expressions spéciaux à certains métiers, 
car presque chaque corporation a quelques mots ou expressions à elle. 
Ainsi, chez les couvreurs et les plombiers, le plomb est le minstar, l'étain, 
le gris ou le blanc, le zinc, le cholént. 

L'argot français actuel est formé de mots spéciaux argotiques 
(de l'ancienne langue verte) mélangés avec des mots français qui n'ont pas 
la même signification que dans le langage courant. De plus le pègre, dans 
la conversation en argot, se sert d'abréviations et. estropie les verbes, de 
sorte que l'ensemble du parler paraît étrange et demande une certaine 
habitude pour être compris. La compréhension de l'argot est pourtant 
d'une très grande utilité pour le criminaliste pratique. 

ARGOT DU TEMPS DE VIDOCQ. 

L'argot a évolué, mais malgré cela nous y trouvons encore aujour
d'hui beaucoup de mots employés du temps de Vidocq. Pour donner 
u1_1e idée de l'argot de ce temps, nous reproduisons une poésie publiée par 
V~docq dans ses très intéressants mémoires (tome III, pages 295-298), ori
gmaux au point de vue de l'histoire du crime, publiés en 1828 et 1829. 
La poésie est d'un certain "rinter, membre de la haute pègre qni composa 
une foule de chansons, fort en vogue parmi les forçats 1

• 

(Air de l' Hetweux pilote.) 
Travaillant d'ordinaire. 
La sorgue dans Pantin (la nuit à Paris), Pantin est encore employé 

aujourd'hui à côté de Pantruche. . 
Dans mainte et mainte affaire 
Faisant très bon choppin (butin), encore actuel. 

1 La traduction drs mols argotiques suit, rntre parenthèses, Ir lrxf<>. Les mots argoti
ques modernes sont ajout~s après la traduction. 
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Ma gente cambriole (chambre), aujourd'hui = cambriole. 
Rendoublée de camelotte, (pleine de marchandise) act. camelote 

mauvaise marchandise. 
De la dalle au {taquet (de l'argent au gousset); act. dalle= la bouche. 
Je vivais sans disgrâce, 
Sans regoid ni morace (sans crainte ni inquiétude), act. ta{, trouille, 

frousse, trac. 
Sans ta{{ et sans regret (sans peur). 
J'ai fait par comblance (par surcroît) 
Gironde larguecapé (une jolie maîtresse), gironde encore act. largue· 

capé = largue 
Soif{ant pieton sans lance (buvant du vin sans eau), soif{et· act. ''in 

= pivois, lctnce act. 
Pivois non maquillé (du vin non frelaté), maquillé act. 
Tintnt, passe à la rousse (bas, escarpins), mots disparus. 
Attaches de gratousse (jabot de dentelle), mots disparus. 
Combriot galuché (chapeau galonné), combriot act. = grûnre ou 

gcûurin. 
Cheminant en bon drille. 
Un jour à la Courtille, 
Je m'en étais enganté (emmouraché). 
En faisant nos gambades, 
Un grand messière franc (bourgeois) act. pante ou pantre. 
Voulant faire parade, 
Serre un bogue d'orient (une montre en or), bogue act. = verge, or 

act. =;"one. 
Après la gambiade (la danse) act. = gctmbillade. 
Le filant sus l'estmde (le suivant sur la rue), filer encore act. 
D' esbrott{ ;"e l'estourbis (je l'étourdis), act. vol à l' esbrouf{e, estourbir 

act.= tuer. 
J'enflctque sa limace (je vole sa chemise) enflaquer act. =,barboter, 

limace encore act. 
Son bogue, ses frusqu,es. ses passes (montre, habits, souliers) {rus· 

ques enc. act. passes act. =rigodons ou t·ibouis. 
Je m'en fus au fou,raillis (le receleur), fouraillis act. = fou,rgtte. 
Par contre temps, ma largu,e (aujourd'hui mannite), largu,e à côté de 

marmite encore act. 
Voulant se piquer d'honneur, 
Craignant que je la nargue, 
Moi qui ne suis pas taf{ettr (peureux), encore act. 
Pour gonfler ses valades (poches), valades act. =profondes. 
Encasqu,e dans ttne racle (entre dans une boutique), racle act.= tiroir. 
Sert des sigues à foison (vole des pièces d'or), sigu,e enc. act. etrelui· 

sant. 
On la crible à la grive (on crie après la garde), criblm· enc. act.; grive 

act. = rot.tsse. 
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Je m'la donne et m'esquive (je m'enfuis), donner act. trotter, 

cavaler. . 
Elle est pommée matTon (prise en flagrant délit), act.= prtse mar· 

ron su,r le tas. . 
Le quart cl' œil lui ;"abotte (le commissaire l'interroge) enc. act. ;Jaboter 

act. = parler. . t 
Mange su,r tes nonneu,rs (dénonce tes complices), manger enc. ac . 

nonneur act. = poteau. 
Lui tire une carotte, 
Lui montant la couleur (faire un conte), act.= monter un bateau. 
L'on vient, on me ligotte, 
Adieu ma cambriote, 
Mon beau piett, mes dardants (lit, amours), pieu enc. act. dardant 

act. = soleil. 
Je monte à la cigogne (tribunal), act. prison préventive. 
On me gerbe à la grotte (on me condanme aux galères), gerber enc. 

act. . 
Au tap et pour douze ans (exposition publique), n'existe plus. 
Ma largue n'sera plus gironde (belle), enc. act. 
Je serai vioc aussi (vieux), enc. act. 
Faudra, pour plaire au monde. . 
Clinquant, frusqu,es, maquis (habits, fard), enc.act. ma~utller. 
Tout passe dans la tigne (dans ce monde), plus employe. 
Et quoiqu'on en ;"aspine (quoi qu'on en dise), enc. act. 
C'est un foutu flanchet (sort). 
Douze longes de tirncle (douze ans de fer) longes, enc. act. 
Pour une rigolade (amusement) enc. act. 
Pour un moment d'attrait. 

TRANSFORMATION DE L'ARGOT. 

Comme il a été dit plus haut et comme on le voit par nos annota
tions de la poésie de Winter, beaucoup de mots employés par le pègre 
de 1820 sont encore aujourd'hui employés dans le même ~ens. D'autres 
ont un peu changé. Ainsi l'expression pommé mnrron (pns en flagrant 
délit) est aujourd'hui pris marron sur le tas, la racle n'est plus la bou
tique mais un tiroir plus spécialement le tiroir·caisse. D'autres ont 

' ' . . l disparu comme la grotte= galère, gratrmtsse =dentelle, etc., en ~~n~ra. 
des mots désignant un objet ou une chose qui ne sont plus utilises a 
notre époque. 

La désignation de l'argot, de la langue verte, a _auss~ cl~~gé ~vec ~~ 
temps. Anciennement c'était la bigome et le ;"ar, auJourd hm c est l argoJt, 
l' argomu,che ou l' arlogaille. . . . 

Macé, l'ancien chef de la sûreté parisienne donne, dans son mteres· 
sant livre sur l'assassin dépeceur Prevost, ancien cent-garde et sergent 
de ville, le tableau des appellations, à travers les âges, des prostituées. 
Ce tableau comprenant les noms divers sous lesquels les prostituées. de 
haut et de bas étages étaient désignées, entre 1825 et 1880 n'en contient 
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pas moins de 113. Il ~s.t vrai q1_1e tous ces mots ne sortent pas de l'argot, 
beaucoup ont leur ongme auss1 dans le langage boulevardier des viveurs. 

Mais d'autres désignations argotiques ont aussi changé au courant du 
dernier sièc~e: Rossi~p.wl, dans son Dictionnaire de l'argot (dictionnaire fait 
par un prat1c1en pohc1er et non par un savant linguiste!) cite une série de 
ces transformations. 

Ainsi le terme pour pantalon, anciennement séronel est devenu main
tenant falzar, grimpant, culb~.te ou culbutant. Les poches, dans le temps 
les baguenctudes, sont les foutUes, les profondes et les valades. Moi ancien
ne~ent nière ou ~niasse, est aujourd'hui mezigue. L'avocat, qui était pat·· 
ra~n est ra.t de pnson; payer, dans le temps billancher, est raquer; la 
pnson, college ou clou est ballon, les cellules des postes de police le violon 
ou clou. A remarquer que l'expression courante« c'est le clou de 1~ soirée >> 

vient précisément de l'ancien terme argotique clou. 
. Da?s ~e. temps le juge était le gerMer (de gerber= condamner); 

auJourd hm il est le bonnet carré; le juge d'instruction lui est le curieux. 
L'indicateur fut désigné anciennement comme coqueu/ à l'heure actuelle 
c'est la bourrique, la peste, la pestctille, la casserolle, la mouvette ou 1~ 
donneur. 

Ifegu_isé, ~ui ~oulait dire malheureux, est ptwée ou fourneau. Enfin 
la gmllot me, l ancienne Abbaye de JJiont-à-Regret ou veuve et l'exécuteur 
le taule, sont devenus la butte et Charlot. ' ' 

A l'heure actuelle, l'argot est entremêlé de beaucoup de mots et ver· 
bes de la langue courante. 

Ancienn~men~. il existait à côté du langage mi-argotique, mi-français, 
un argot ent1er, Sl _l'?n peut l'appel~r ainsi. Ce dernier, un mélange de 
tous les argots S~JeClaux et tout spéCialement du louchebaime (argot des 
bouchers de la Villette) et de l'argot courant, était parfaitement incom· 
p.réhensible aux non-initiés. Pour donner un exemple de cet argot, nous 
c.lterons un passage d'un récit argotique, publié par Macé dans son 
hvre JJ1on musée critninel. ' 

Argottage pour un cassement avec 
buttage. 

Jctctage dans une case de linguesé 
amingo pour fabn:quer un pégruge et 
un refroidissement. 

Escout·der fiasse, vous me martelé 
uu s~~jet de la cas bal que j'ai filé. 
Voici le flambeuu lu eusse en guesse, 
est en sorte des grilluges et c'est cotte· 
lard, il y u lutéguèmes concloleuses. à 
dingué et le leuvième à faire suer, c'est 
très compliqué mais uvee du t·aisin 
{riot sa peut se fubriquer. Jucte lu 
fouine puisque c'est la sorbonne qui 
a jeté du file et casse nous le /'lanche 
entruver ce qu'il lanfème, lurigolotte 

Conversation au sujet d'un vol avec 
assassinat, 

Dialogue dans une chambre entre 
cinq amis disposés à commettre un 
assassinat suivi de vol. 

Ecoutez, frères, vous me tourmen· 
tez au sujet de la maison que j'ai exa· 
minée. Voici l'affaire: elle est située en 
dehors des barrières, il y a quatre 
portes à ouvrir et un vieux à tuer. Ce 
n'est pas facile à exécuter, cependant 
avec du sang-froid on peut le tenter. 

La Fouine encore mieux que moi 
connaît le terrain et c'est lui qui nous 
guidera. 

Ecoutez-moi, s'écria la Fouine: il 
l 
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les encoinstats, le jeu des catTe aux, les 
mécheuses et le chandelier, p1tis vos 
brutules, le total solidot, puis éundré 
pour luf'égème uitré ponr frisé le flan· 
che et faire suer le viogue, nprès nous 
gufferons, est·ce entrnvé? etc. 

nous faut, pour opérer, la pince, les 
coins, le jeu de fausses clefs, les mè· 
ches, le vilbrequin et nos couteaux, le 
tout solide. Deux feront le guet et les 
trois autres voleront les objets après 
avoir tué le vieux. Est-ce compris? etc. 

A remarquer que l'argot est écrit suivant la prononciation. La traduc· 
tion de Macé est un peu libre, mais elle rend bien le sens du dialogue. 
Actuellement, les pègres qui parlent encore cet argot complet sont rares. 
C'est le langage mi-argotique mi-français, avec ses abréviations et liaisons 
spéciales qui sert ordinairement aux récidivistes. Par cela il est devenu 
naturellement moins langage spécial et plus compréhensible pour le pro· 
fane. Cette transformation provient, très probablement, de l'infiltration de 
l'argot dans le peuple. -

LE LOUCHEBAIME . 

Un autre argot spécial, celui des bouchers, tend également-à dis pa· 
raître de plus en plus, Certainement, beaucoup de mots de cet argot reste· 
ront dans l'argot général, mais il est de moins en moins parlé comme lan· 
gage spécial. Cet argot a pris naissance à la Villette, le 9-1_1artier des 
abattoirs et des bouchers de Paris. Il fut très en vogue au m1heu et dans 
le troisième tiers du siècle passé. Encore aujourd'hui les garçons bouchers 
s'en sei·vent quelquefois, mais l'usage n'en est plus général comme au· 
trefois. Par contre des mots du louchebaime ont été repris par les apa· 
ches et sont utilisés couramment par ceux-ci. Le louchebaime s'appelait 
dans le temps aussi l' argonji. 

La formation de cet argot est fort simple: c'est une altération métho
_dique des mots du langage courant. Pourtant,.le résultat de cette altéra· 
tion, surtout si le langage est rapidement parlé, est tel qu'on ne recon· 
naît pas facilement le sens des phrases si l'on n'est pas habitué. 

L'altération consiste à remplacer la première lettre du mot par un l 
et à remettre la lettre supprimée à la fin du dit mot en y ajoutant un suf· 
fixe. Les suffixes varient. Ce sont les suivants: aime ou em (en pronon· 
çant les deux lettres), ès, oc ou oque, ique, uque, mu,che, qui, é, in ji et 

veule. 
Ainsi le suffixe aime ou em forme: 
boucher = louchebaime ou loucherbem, veau leauvaime ou 

leauvem. 
oc ou oque. 
Chame\lu = lhameaucoc ou lhameaucoque. 
uche ou uque. 
maquereau = laquereaumuche ou laquereaumuque, maîtresse 

l' aitressemuche. 
ès. 
tabac= labactès, café= lafécès. 
ique. 
manche = lanchemique, mourir = lourirmique. 
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Les mots commençant par un l ne peuvent pas être déformés par ee 
procédé. On dit alors le mot tel quel et on y ajoute un veule, ·muche on 
mique. Ainsi lanterne devient lanternmuche, loi = loimiqtte. On pro· 
cède de même pour les mots commençant par s, r et t. 

Quelquefois on remplace aussi la deuxième lettre du mot, au lien de 
la première, par un 1, par exemple épaté devient ainsi élatépct ime. 

~'empl,Oi de_s terminaisons aille, ouille, in et é est plus compliqué. 
Ross1gnoll explique de la façon suivante : 

La première lettre du mot est toujours remplacée par un 1, la lettre 
remplacée prend la place de la première lettre de la seconde syllabe · on . . ' 
aJoute touJours à cette lettre un é. Si toutefois elle n'était pas suivie d'une 
voyelle, à la troisième syllabe on réajoute un 1 et la lettre remplacée est 
rapportée à la fin du mot, à laquelle on ajoute une des terminaisons ci· 
dessus : 

souper = lonsélépaille, 
soldat = lolsaldique, 
tomber = lontélébouille, 
demander = ledelanmélédaille, etc. 

Ces mots peuvent être ctrgotés aussi en y ajoutant, comme il a été dit 
plus haut, simplement les suffixes mique, mttche, veule. 

Pour former les mots du louchebaime on les prend comme ils sont 
prononcés et non pas d'après leur orthographe. On l'écrit également d'après 
la prononciation: louchebaime et non pas loucherbaime. Pour rendre la 
compréhension plus facile, nous avons laissé, dans la plupart de nos 
exemples, l'orthographe courante des mots. 

LE JAVANAIS. 

Le javanais est encore une sorte de langage spécial ou argot qui dis· 
paraît. C'est, en somme, le langage artificiel tel qu'il ètait en usage dans 
les écoles, etc. Il y a plusieurs genres de javanais: le javanais en pi, en di, 
en do. etc. 

Ce langage était surtout en vogue entre 1860 et 1870. Aujourd'hui, il 
est encore parlé dans les maisons publiques de Paris, surtout dans celles 
de bas-étage. Les pensionnaires, pour ne pas être comprises du client, 
parlent le javanais entre elles. C'est surtout le javanais en di qui est utilisé 
par les prostituées de maisons closes. 

La formation du javanais est très simple: après chaque syllabe du 
mot, on ajoute la syllabe di. Ainsi la phrase suivante: « je suis allé ce ma
tin au bois de Boulogne pour me promener ,,, traduite en javanais sera: 

Jedi s1ûsdi alclilédi cedi maditindi sudi boisdi dedi Botulilodignedi 
pourdi medi pmdi1nedinerdi. 

Avec un peu d'exercice, on arrive à former très rapidement les phra· 
ses en javanais et le résultat, surtout si l'on parle vite, est tel qu'on ne 
comprend plus ou que très difficilement le sens des pln·ases. Le but, 
pouvoir converser ensemble sans que dPs tierees personnes comprennent 
ce qu'on dit, est ainsi atteint. 
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L'ARGOT ACTUEL. 

L'argot actuel est formé par des mots spéciaux argotiques et des mots 
de la langue courante qui sont souvent abrégés, quelquefois estrop~és. La 
formation de la phrase est celle de la langue courante, sauf dans certams ca_s 
spéciaux, surtout dans la phrase interrogative, où il y a souvent transposi· 
ti on. Ainsi l'interrogation: Où est mon frère? sera en argot Ous qu'est mon 
frangin? La traduction de l'interrogation suivante : Oh as-ttt mis mon 
chapeau ? démontrera la trans· 
position et l'abréviation dans 
la phrase en argot : 0Hs qu't' as 
lJlanqué mon galure ." A obser· 
ver aussi le s à la fin de où. 
C'est une de ces liaisons fant ai· 
sistes que le criminel argotant 
aime beaucoup et emploie à 
tort et à travers. Il va sans dire 
que nous avons reproduit les 
phrases comme on les pro· 
nonce. Du reste, l'argot, au 
moins des phrases argotiques, 
s'écrit assez rarement dans le 
monde criminel. A part quel· 
ques apaches-poètes qui se ser· 
vent de ce langage pour célé· 
brer leurs hauts faits ou ceux 
de leurs aminches, ou encore 
pour chanter l'amour spécial 
pour leurs marmites, l'argot pur 
n'est guère utilisé que pour 
quelques inscriptions sur les 
murs des cellules des postes de 
police et des vespasiennes. Fw. 1G. - Menu fait par un récidiviste 

rn prison prércntive .• 
Dans leur correspondance 

écrite, les malfaiteurs professionnels se servent le plus souvent de la 
langue courante largement entremêlée, il est vrai, d'expressions et dt> 
mots argotiques. 

Les mots argotiques se divisent en deux catégories. 
La première est formée de mots qui ne se trouvent pas dans la langue 

française correcte :piaule= maison, schproum =tapage, s'esbigner= 
se sauver, zyeuter=regarder (du pluriel de l'œil),perlot =tabac, louffoc 
= fou, loupiot = enfant, blavin = mouchoir, bobina= n_wntre, être 
berlo = être atteint de strabisme, beugler= crier, pivoi = vm, etc. 

La seconde catégorie contient des mots de la langue courante dont le 
sens est changé : curieux =juge d'instruction, raisiné =sang, bride= 
la chaîne de montre, T10mber = frapper, rallonge = couteau, r11ban = 
rue, tante = homosexuel, etc. 
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Rentrent également dans cette seconde catégorie les mots composés 
et les mots imitant le son que produit l'objet ou personnifiant des objets abs
traits. Exemples pour les premiers·: quart d'œil =commissaire de police; 
coup de tantpon = coup de poing, se mettre le doigt dans l'œil= se trom
per, épouser la veuve = être guillotiné, taire du petit = uriner, trente· 
six carreaux =la souricière (au Palais de Justice de Paris), tricoter des 
pincettes = danser, etc. Exemples pour les seconds : toquante = mon
tre, tournante = porte, couvrante = casquette. 

On observe dans beaucoup de mots un certain humour qu'on retrouve 
dans tous les argots de criminels de tous les pays. Quelques auteurs ont 
voulu voir dans cet humour l'influence du vagabond souvent gai et insou
ciant. C'est possible, pour certains mots, même probable. Mais nous attri
buons cet humour des mots argotiques surtout à la vanité et à l'insouciance 
du vrai criminel, de l'apache, qui met son point d'honneur à se moquer de 
tout et à n'avoir du respect pour rien. 

Nous ne pouvons donner ici un dictionnaire de l'argot, la place nous 
manque pour cela. Toutefois nous allons énumérer un certain nombre de 
mots et d'expressions argotiques qui caractérisent bien ce langage. Pour 
de plus am pl es détails, nous renvoyons aux ouvrages spéciaux dont nous 
mentionnons deux: le Dictionnaire d'argot et son supplément, de Lorédan 
Larchey (intéressant au point de vue linguistique) et surtout le Diction
naire d'argot de Rossignol, ex-inspecteur principal de la Sûreté de Paris. 
Ce dernier, quoique incomplet, est intéressant parce qu'il a été fait par un 
praticien qui, dans l'exercice de ses fonctions, s'est servi de l'argot. Par 
conséquent, les mots qu'on trouve dans le dictionnaire de Rossignol sont 
des mots vraiment utilisés et non pas anciens ou mal interprétés, comme 
on en rencontre dans les dictionnaires dus à des théoriciens. 

Décarrer = s'en aller, renacter = reculer, arpion = pied, se 
cavaler = prendre la fuite, gourde = imbécile, l'aîné = fou, dabe = 
père, plcmquer =se tenir, briffer= manger, caoua = café, mariol= 
beau et roublard, ailerons = bras, gonze= individu, peau de balle= 
rien, balai de crin = rien, plombe = heure, truc = métier, bath = joli, 
mannezingue = marchand de vin, garno = chambre garnie, le {'ricot = 
le manger, môme uironde = belle fille, caf"éconce = café-concert, 
th une = 5 fr., siuue = 20 fr., taire le quart = racoller, jaspiner =par
ler, estomaqué = ahuri, bar1uenaudes = poches, fafiot =billet de 100 
fr., gu.iboles =jambes, il ne toute pas un clou= il ne fait rien, auui
cher des pantes = racoller des clients (d'une prostituée), barrer dans 
un autre patelin = s'en aller ailleurs, tenit· sa bavarde au chaud= se 
taire, faire la retape = racoller, avoir la grande paresseuse = être 
paresseux, refiler sa contremarque= être tué, etc. 

L'ARGOT CHANGE UN PEU AVEC LES CONTRÉES. 

En général l'argot est le même dans tous les pays de langue française. 
Toutefois on y note quelques expressions locales. Ainsi nous avons entendu 
à Lausanne et dans d'autres villes de la Suisse française des mots qui ne 
sont pas usités à Paris, par exemple : tits = cheveux, morphiller = 
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manger, trappe = maison, star= prison, cellule des postes de police, en
starter = emprisonner, être pionnard =être ivre, j'la pillais =j'étais 
ivre, etc. 

Il va sans dire que les expressions désignant les édifices où se trou· 
vent les services de Justice et de Police ou prisons changent aussi d'un 
endroit à l'autre. Le Palais de Justice de Lyon est, par exemple, les qua· 
t·ante-cinq colonnes, la maison de force de Lausanne la pension Favre, la 
Souricière du Palais de Justice de Paris les trente-six carreaux. 

Les différentes méthodes actuelles pour s'assurer de l'identité d'un 
détenu ont également donné lieu à la formation d'expressions argotiques 
spéciales. Ainsi la prise des empreintes digitales est exprimée par la pègre 
par jouer du piano. 

Les expressions argotiques, dans les grandes villes, changent même 
avec le quartier. D'après Rossignol, à Paris, l'indicateur, par exemple, serait 
une casserole à Montparnasse, une mouvette à :Montmartre et une bourri· 
qtte à Grenelle. A Lausanne l'indicateur est le donneur, l'indicatrice la 
donnettse. La pince utilisée par les cambrioleurs est un uwnseiuneur, un 
jacques ou jacobin dans un quartier, un sncre de pmnme dans un 
autre. La police est la rousse à Paris, la coudée à Marseille. 

LES ARGOTS ÉTRA.:"GERS. 

Chaque pays a son langage spécial utilisé par les criminels profession· 
nels. Mais, tandis que dans certains pays, comme en France par exemple, 
cet argot a pénétré plus ou moins dans le langage populaire et est, plus ou 
moins, aussi employé par certains ouvriers n'ayant rien de commun avec 
la pègre, d'autres possèdent un argot qui est resté, à part quelques mots, 
l'apanage du monde des récidivistes. Ainsi la Gaunersprache allemande 
s'est maintenue presque exclusivement dans les milieux des schn·eren 
Junuens (apaches) et des vagabonds. Cette exclusivité de ce jargon pro
vient certainement du fait qu'il est beaucoup plus différent du langage 
courant que l'argot français. Pourtant certains mots se sont introduits 
dans le langage populaire. 

GAUXERSPRACHE ALLEMkNI;E 

La Gaunetsprache allemande date du moyen âge. C'était alors le 
Rotwelsch. Au temps des grandes guerres (la guerre de Trente ans, etc.) 
les grandes bandes de voleurs et d'assassins étaient très nombreuses. Elles 
se recrutaient parmi les soldats renvoyés dans leurs foyers qui n'existaient 
plus, dans la population complètement ruinée, parmi les tziganes et les 
juifs qui parcouraient le pays chassés de partout et poursuivis par tout le 
monde. Dans ce mélange d'individus de diverse provenance et causant des 
langues différentes, se formait alors un jargon contenant l'aneien Rotwelsch, 
l'allemand, la langue des tziganes et le jidisch qui avait, en grande partie, 
son origine dans l'hébreu. 

C'est ce mélange de langues, adapté aux besoins de ce milieu spécial, 
qui s'est maintenu jusqu'à aujourd'hui comme fond de la Gaunersprache 
ou du Kochemer Lochen (la langue des sages). Il va sans dire que l'argot 
allemand s'est modifié aussi un peu avec le temps. Il a notamment subi 
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l'influence des langues et de l'argot de la pègre étrangère qui, grâce aux 
facilités de transport, est entrée de plus en plus en contact avec la pègre 
allemande. 

MoTs FRANÇAis DANS LA GAUNERSPRACHE. 

Nous trouvons d?,ns la Gaunersprache moderne beaucoup de mots 
d'origine française. Ainsi le récidiviste teuton parlera d'abouschieren 
(s'aboucher), .4mmi (imbécile), Amur (poignard) Babbeler ou Babbelarde 
(lettre, en argot babillarde), Baboschen (pantoufles, babouches), Bibi (cha
peau, en argot=moi) Billonieren (de billon, passer de la fausse monnaie), 
!Jm·dell, Boukla (de boucler, cadenas), Cachot, Cagnotte (groupe de faux 
JOueu~s), Colonel (propriétaire), Coupe (fausse coupe en jouant), Disputirer 
(de disputer, sorte de longue tringle avec pointe et pince pour passer des 
missives, etc., à travers les barreaux des fenêtres des prisons), Filmt et filou· 
t~eren, [lanier en ( ch~rcher une occasion de voler), fiankieren (même sens), 
Garrot (garrot pour etrangler), Garroteur (en argot serreur) et garrottieren, 
Globetrotter, Grec (faux joueur), grippiren (de gripper, voler), Kanif ou 
Knif(couteau, le second d'origine anglaise), Lattis (Alphonse, souteneur). 
Méchant, Parasit (racolleur),Prtidation (de déprédation, brigandage, vol), 
Prwmier (chef de bande), schandel (Charité, hôpital), Tale (la serrure, du 
mot argotique iole= chambre), Tt·ipportenr (de tripot, faux joueur), etc. 

D'autre part l'argot français a repris également des mots allemands : 
poutzer (de putzen =nettoyer), schlinguer et schlingoter (de schlingen 
=boucler, a perdu ce sens et est devenu= sentir mauvais), Glass (de 
Glas= verre), etc. 

INFLUENCE DU cc JIDISCH ». 

Comme nous l'avons indiqué plus haut, la Gaunersprache allemande 
cont_ie~t un très grand nombre de mots jidischs, c'est-à-dire de la langue 
des JUifs formée d'hébreu et d'allemand. Le juge d'instruction s'appelle par 
exemple bal mischpet, un bal cholem est un fonctionnaire connaissant l'argot, 
un baldorver est un indicateur ou un espion, bal milchome est un soldat, 
chelet est le savon, erven chome, ewen kir ou ewen chossel = mur de 
pierre, etc. 

ARGOTS SPÉCIAUX. 

Bien plus que dans la pègre française, les différentes spécialités de la 
~ègr~ allemande possèdent leurs expressions spéciales. Chez quelques-unes 
l anCien Kochemer Lochen s'est maintenu très pur. Pollitz, le directeur 
de la prison de Dusseldort·Derendorf, cite parmi ces dernières surtout les 
souteneurs, les faux joueurs et les bonneteurs. 

Comme dans l'argot français, nous constaterons également dans la 
Gaunersprache des expressions et mots locaux variant d'un endroit à 
l'autre. Ainsi le souteneur est un Stenz à Cologne, à Berlin un Lude, un 
Lucki à Munich, un Haber à Vienne. 

A~nsi qu'il a été dit au commencement du paragraphe de l'argot, la 
connaissance de ce langage spécial est indispensable au criminaliste prati· 
que. Un mot, échangé entre deux inculpés, lors d'une confrontation par 
exemple, et compris par le magistrat enquêteur peut donner une nouvelle 

1 
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tournure à une affaire jusqu'alors menée sans résultat. Mais c'est surtout 
le policier pratique qui a besoin de connaître l'argot. Lors de ses tournées 
dans les bouges, il est ainsi à même de comprendre la conversation entre 
les membres appartenant à la pègre et ce qu'il entend lui révèlera bien 
souyent de nouvelles pistes précieuses. Les mots argotiques seryant égale· 
rn ent dans la correspondance écrite et spécialement dans les missives 
reçues ou expédiées par des détenus, la connaissance de l'argot lui aidera 
aussi à déchiffrer celles· ci. Il serait désirable que, dans chaque ville un peu 
considérable, des criminalistes pratiques (fonctionnaires de la police, etc.) 
notassent les mots et expressions de l'argot local. Un dictionnaire général 
contenant toutes les expressions locales avec indication de leur provenance 
pourrait rendre de signalés services à l'identification des criminels. 

Communications secrètes. 

Le but de l'argot était primitivement, comme nous l'avons vu, surtout 
de fournir à la pègre un 
moyen de conversation in· 
intelligible aux profanes. Si 
ce but de l'argot, aujour· 
d'hui, s'est quelque peu 
perdu, les criminels pro· 
fessionnels ont conservé 
d'anciennes méthodes ou 
en ont établi de nou· 
velles ponr pouvoir corres· 
pondre secrètement en
semble. La communication 
secrète peut être graphi· 
que, physique et sonore. 

SIGNES CONVENTIONNELS 

DESSINÉS. 

Dans la première ca· Fw. '7. 

tégorie rentrent les signes 
conventionnels dessinés (les Zinken allemands), les écritures secrètes 
et les écritures chiffrées. Les signes conventionnels dessinés ne sont pas 
très employés parmi les criminels professionnels de langue française. A 
part le vagabond-mendiant qui marque d'une croix la maison où on donne 
et d'un zéro celle où l'on ne donne pas, notre récidiviste trouve proba· 
blement trop dangereux d'indiquer à la police, par des dessins à la craie, 
la maison où il a l'intention de travailler. Toutefois, on rencontre, dans 
quelques cas rares, aussi chez nous, des signes conventionnels marquant 
une maison faisable, mais la marque est faite d'une fac:;on discrète. 

Ainsi nous avons eu à nous occuper d'un vol d'hôtel où nous avions 
relev<;, dessiné au crayon, sur le montant de pierre de la porte d'entrée 
de l'hôtel les signes eonventionnels reproduits sur la figure n° 17. Soup· 
çonnant qu'il s'agissait de malfaiteurs appartenant ù lmt) bande alle· 
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mande, nous avons envoyé une photographie des signes au professeur 
Gross de Graz, qui est certainement le meilleur connaisseur de ces signes. 
Le professeur Gross nous répondit que le carré supérieur voulait probable
ment dire qu'il y avcdt des billets à 1n·endre, le carré barré par la croix 
qu'il était difficile de les avoir, le nombre souligné 66 que les billets se 
trouvaient à la chambre n° 66, et enfin que le signe en v indiquait le mono· 
gramme du membre de la bande ou de l'équipe. L'explication du profes
seur Gross était juste, car le ou les voleurs avaient réellement soustrait, 
dans la poche intérieure d'un veston, des billets de banque dans la chambre, 
d'hôtel no 66. Cette chambre était occupée par deux Italiens qui conti
nuaient paisiblement leur sommeil pendant que le rat d'hôtel s'introdui
sait dans leur chambre et visitait leurs habits. 

Dans ce cas et dans quelques autres cas très rares où les malfaiteurs 
avaient eu recours aux signes conventionnels dessinés, les auteurs des 
méfaits étaient de langue allemande. Cela ne veut pas dire que la pègre 
de langue française ne fasse pas usage de ce moyen de correspondance, 
mais cela montre en tous cas qu'elle n'en fait qu'un emploi peu fréquent. 

Il paraît que les signes conventionnels dessinés sont plus souvent 
utilisés dans certaines régions de l' Aliemagne et de l'Autriche. M. le pro
fesseur Gross en parle longuement dans son Handbuch fïir Untersuchungs
richter. Il y cite et reproduit en grand nombre, en partie des figures sim
ples, en partie des dessins compliqués, qu'il a eu l'occasion de releYer 
lorsqu'il était juge d'instruction. Personnellement, il nous a commu
niqué quelques signes (Zinken en allemand) qui seraient utilisés par 
les vagabonds-mendiants autrichiens : un cercle indiquerait ici l'on don1œ 
quelque chose (une croix chez nous), une croix couchée : on ne donne rien 
(un zéro chez nous), un cercle barré par une croix couchée : on donne 
quelql~e chose, mais pas cle l'argent, etc. 

D'après Gross les Zinken auraient été employés, pour la première foi". 
par les incendiaires du seizième et du dix-septième siècles. D'abord ç'au
rait été des signes très simples, une croix couchée par exemple, ensuite 
on aurait utilisé des dessins plus compliqués; une flèche barrée de trois ou 
quatre traits obliques aurait indiqué par exemple que la maison était à 
incendier. 

Plus tard, les signes deviennent de véritables dessins. A la suite de 
l'assassinat d'un gendarme, Gross découvre près des lieux du crime, sur 
un mur, une tête de gendarme entourée d'une série de poignards. 

Ainsi ~u'on l'a vu plus haut, cette espèce de correspondance graphique 
est exceptiOnnelle chez nos récidivistes, même à la campagne, au moil1s 
en ce qui concerne son application extérieure sur des murs de maisons, 
des poteaux indicateurs, etc. On trouve, par contre, assez fréquemment 
des signes conventionnels pareils dans les dortoirs publics et dans les 
v~olons, c'est-à-dire dans les cellules des postes de police. Il sera parlé ulté
rieurement de ces inscriptions spéciales. 

Rentrent également dans les signes conventionnels, parce que ser
vant à un but similaire bien qu'ils ne soient pas toujours dessinés, les 
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signes des romanichels. Ces individus appliquent à la eraie des dessins 
simples, un triangle par exemple, sur des murs, des poteaux indicateurs, 
des arbres, etc. pour indiquer à une bande amie ou à des membres de leur 
propre bande qu'ils ont passé par là et qu'ils continuent dans une direction 
donnée. Quelquefois un bout de chiffon pendu à une branche d'arbre, 
quatre pierres posées en pyramide, ou une branche d'arbuste à trois bouts 
coupée et plantée à côté de la route remplissent le même rôle d'indica
teurs du chemin. 

EcRITURES SECRÈT.ES. 

Les écritures secrètes sont plus intéressantes pour le criminaliste pra
tique que les signes conventionnels dessinés. Gross, dans son ouvrage 
précité, mentionne déjà l'importance de l'examen minutieux des lettres 
écrites par des détenus à leurs parents ou amis, ou adressées, par ces der
niers, aux prisonniers. La missive, apparemment sans intérêt pour l'en
quête ou la police, peut contenir, entre les lignes, un texte beaucoup plus 
intéressant, mais invisible. 

Il faut dire tout de suite que l'emploi d'écritures secrètes ou invisibles 
n'est pas très fréquent chez les criminels profossionnels, an moins chez 
ceux de la basse pègre. Mais cette rareté relative des écritures invisibles 
n'est pas une raison pour que le criminaliste pratique ne s'en occupe 
pas. Toute la correspondance des détenus, soit celle qu'ils envoient, soit 
celle qu'ils reçoivent, devrait être soigneusement contrôlée. Si, parmi cent 
lettres, on n'en trouvait qu'une contenant une écriture invisible, la décou
verte de ce texte, souvent très important, rachèterait la peine prise en 
vain pour les quatre-vingt-dix-neuf autres lettres. 

Les communications écrites invisibles sont beaucoup plus fréqu~ntes 
chez les détenus préventifs que chez les prisonniers définitifs. Ceci est 
facilement explicable par le fait que le détenu préventif essaie de donner 
des instructions à ses complices en liberté, ses amis, ses parents sur ce 
qu'ils devront dire à l'instruction, à l'audience, etc. Le prisonnier définitif 
n'a plus besoin de cela. Un de nos rie11x chevamx rle refour (expression 
argotique pour récidivistes), qui nous a donné des renseignements fort 
intéressants sur les moyens de communication secrète employés par les 
prisonniers, nous a déclaré qu'il s'est servi quelquefois des écritures invi
sibles pour faire parvenir à ses amis, de la prison préventive, des indica
tions importantes, mais qu'il n'en a jamais usé en prison après sa condam
nation. Il ajoutait quo ce moyen est toujours dangereux. 

ENCRES SYMI: A'l'HIQUES. 

Comment le prisonnier produit-il les écritures invisibles"? Utilise-t-il 
vraiment les encres sympathiques ou autres compositions chimiques plus 
ou moins compliquées, que l'on trouve énumérées chez quelques auteurs, 
même chez Gross? Nous croyons pouvoir répondre par un non éner
gique, et cela pour les raisons qui seront exposées plus loin. Dans notre ; 
pratique, nous n'avons jamais observé un cas de correspondance avec des·
eompositions pareilles, et tous les praticiens que nous avons consultés à ce 
sujet nous ont confirmé le fait. Il peut arriver, sans doute, qu'un novice 



96 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE 1. 

n'ayant aucune expérience essaie de correspondre secrètement avec ces 
moyens, mais la découverte de sa correspondance est toujoms si facile, 
qu'elle doit se produire, si la lettre est tant soit peu contrôlée par les 
employés du pénitencier. 

Toutes les encres sympathiques ou compositions chimiques similaires 
pro<luisent, sur le papier, une écriture qui change de teinte, le plus souvent 
par oxydation. Ce changement de teinte peut se produire tout de suite ou 
après peu de temps, et bien que, généralement, il soit de peu d'importance, 
il suffit pour faire reconnaître l'écriture par un œil exercé et sous un bon 
€clairage. De plus, tous nos papiers à écrire sont fortement satinés (polis 
par le calendrage) et possèdent, par conséquent, un brillant très sensible 
sous un éclairage oblique. Si l'on écrit sur ces papiers avec une solution 
aqueuse, et toutes ces encres sont des solutions aqueuses, on détruit le 
brillant à tous les endroits touchés ·par la plume. La surface du papier 
devient ainsi mate, et l'écriture ressort souvent déjà avec un éclairage 
ordinaire, sürement sous l'éclairage oblique. 

En employant des solutions de gomme arabique, qui sont également 
citées par quelques auteurs comme servant aux prisonniers pour la corres
pondance secrète, il advient juste le contraire: l'écriture devient plus 
brillante que la surface du papier, lustre qui la trahit infailliblement. 

Tout eeci rend l'emploi des solutions ehimiques peu pratique pour 
la confection de correspondances secrètes invisibles. Il faut, d'ailleurs, 
prendre en considération que le détenu ne les a pas à sa disposition dans 
la cellule. On pourrait objecter qu'il peut les aYoir reçues en caehette 
d'un visiteur. C'est possible, mais seulement si la surveillance, toujours 
exercée dans les prisons aux heures de visite, est défectueuse. Le réci
diviste averti, même s'il possède des solutions pareilles, ne les utilisera 
pas pour les motifs énoncés plus haut. Il n'en a du reste pas besoin. Il a à 
sa disposition des moyens plus simples et plus pratiques, comme l'eau, et 
surtout la salive. 

EcRITURE A LA SALIVE. 

L'écriture à la salive peut être facilement pratiquée entre les lignes 
·d'une lettre, à l'aide d'une plume ou d'un morceau de bois pointu. Elle 
est sou vent, presque invisible, même pour l'observateur attentif; en tout 
cas elle est beaucoup moins visible qu'une écriture à l'encre sympathique. 
En réalité, elle n'est jamais tout à fait invisible, car, en examinant 
le document contenant une telle écriture sous un jour fortement oblique, 
on y remarquera aussi la perte du brillant signalée plus haut. Seulement 
cette perte est, avec la salive, beaucoup moins importante qu'avee l'eau 
ou les solutions aqueuses artificielles. C'est là une de" causes qui font qne 
le criminel averti se sert plutôt de la salive que de l'eau. Une antre cause 
est celle que, dans les prisons, la eorrespondance est "ouvent faite sous 
le contrôle des geôliers. Le geste d'humeeter à la bouehe sa plume ou un 
morceau de bois, habilement substitué à la plume, est certainement moins 
.:-;uspect que de la tremper dans le pot à eau. 

Le fait que l'é<'ritnre it la salive ei"t toujours un pen visible est eonnu 
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des récidivistes. C'est pom cela que notre réeidi viste cité pl us haut la 
considère comme toujours dangereuse. C'est aussi la cause pourquoi les 
détenus se contentent d'écrire à l'écriture secrète juste ce qui est absolu
ment nécessaire. 

EcRITURE A L'uRINE ET AU LAIT. 

Gross et d'autres auteurs indiquent comme autre moyen de corres
pondance secrète l'urine et le lait. La salive est préférée à l'urine et au 
lait par les prisonniers parce que son écriture est moins visible que celle 
des deux derniers et, de plus, l'humectation de la plume ou du morceau 
de bois avec la salive est beaucoup plus facile à effectuer, si l'on écrit sous 
contrôle, que celle avec de l'urine et, surtout, avec du lait, qui naturelle
ment ne peut être utilisé que par des femmes détenues. Pourtant, l'urine 
et le lait ont été employés pour la correspondance secrète, et il est très 
probable que, par-ci par-là, on les utilise encore aujourd'hui. 

MOYENS DE RENDRE VISIBLES LES ÉCRITURES A LA SALIVE. 

SoLUTIONS COLORANTES. 

Pour rendre visibles de telles écritures, on peut se servir de la 
chaleur, mais il faut assez fortement chauffer, de sorte que le papier 
devient légèrement jaunâtre. Gross indique comme moyen de développe
ment le frottement avec de la poussière, moyen qui ne donne pas de bons 
résultats. Dans la pratique, le destinataire de la missive, qui est en liberté, 
décèle l'écriture en trempant toute la lettre un instant dans de l'encre 
ordinaire et en la passant ensuite rapidement dans de l'eau. L'écriture à 
la salive y apparaît nettement en teinte sombre sur un fond plus clair. 

Pour déceler les écritures à la salive sur des lettres de détenus, 
Takayama recommande de laisser flotter la lettre, pendant 10 à 30 secondes. 
sur la solution colorante suivante : · 

Solution concentrée aqueuse de nigrosine (1: 15-20) 100cc. 
Solution de gomme arabique concentrée . 30-40cc. 
Acide chlorhydrique dilué (1 : 2) 50-60cc. 

Avant l'usage, il faut remuer la solution pour mélanger le fond de 
nigrosine avec la solution, et enlever la mousse formée avec du papier 
buvard. 

Takayama dit qu'il a pu développer, avec sa solution colorante, des 
écritures ù _la salive sur papier ayant stationné pendant trois jours dans 
l'eau. Nous avons refait les expériences de cet auteur, mais avec peu de 
succès. Le stationnement dans l'cau ne détruit pas tout de suite une 
écriture produite avec beaucoup de salive, de sorte qu'avec la solution de 
Takayama on peut en déceler encore quelques parties, mais après un 
séjom prolongé dans l'eau, nous n'avons jamais pu obtenir de résultats. 
La méthode de Takayama fournit de très beaux résultats avec les éeritures 
non traitées it l'eau. 

EMPLOI DU GRAPHITE. 

L'emploi des solutions colorantes et de la chaleur pour découvrir les 
écritures secrètes a le très grand inconvénient de modifier le document. 
Par conséquent, elles ne sont guère utilisables pour le contrôle de la 
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correspondance des détenus. Pour contrôler cette correspondance sans que 
ce contrôle soit visible sur les lettres, si l'on n'y a rien découvert, on 
utilisera du graphite très sec et très finement pulvérisé avec lequel on 
saupoudrera la lettre. Le graphite adhère à tous les endroits qui ont été 
traités avec de la salive, tandis qu'il peut être facilement enlevé du reste 
du document en remuant le papier. Le saupoudrage se fait très bien avec 
un de ces petits soufflets qu'on utilise pour les poudres insecticides. Il 
faut pourtant ajouter que le traitement avec le graphite décèle en même 
temps toutes les empreintes produites par l'attouchement du papier avec 
les doigts, dont la surface est toujours chargée de graisse. L'enlèvement 
ultérieur de ces empreintes digitales est assez difficile. Il faut les traiter 
d'abord avec de la mie de pain et ensuite avec la gomme. Pour éviter de 
salir inutilement le papier, on examinera d'abord soigneusement le docu
ment sous la lumière oblique, et l'on traitera ensuite seulement les endroits 
suspects avec du graphite. 

Le graphite servira également pour rendre visibles les écritures à 
l'urine et au lait. 

EMPLOI DE LA PHOTOGRAPHIE, 

Pour déceler les écritures à la salive, à l'urine ou au lait, on utilise 
quelquefois aussi la photographie. La photographie pourra toujours 
servir pour rendre visibles ces écritures, si le papier contenant la corres
pondance est bien satiné et, par conséquent, bien brillant, et si la quantité 
de salive ayant produit les traits était relativement considérable. La pose 
photographique du document sera faite dans une chambre obscure à l'aide 
d'un éclairage très oblique fourni par une forte lampe à arc ou un grand bec 
Auer avec réflecteur. Il est très essentiel que la lumière ne provienne que 
du bec Auer ou de la lampe à arc, et qu'il n'y ait pas d'autre lumière dans 
la pièce. La pose sera courte, et le développement se fera avec un révéla
teur énergique sans tendance au voile. Pour la copie, on se servira des 
méthodes connues pour augmenter les contrastes, car, en général, l'écriture 
ne ressort que très faiblement sur le premier négatif. 

Il va sans dire que cette méthode photographique un peu compliquée 
ne sera utilisée que dans les cas où il importe que le destinataire ne se 
doute absolument pas qu'on ait pris connaissance de la missive secrète se 
trouvant entre les lignes de la lettre. Les cas où la police a intérêt à ce 
qu'une lettre d'un détenu, bien que contenant une correspondance 
secrète entre les lignes, arrive quand même à destination, peuvent se 
présenter dans la pratique. 

A côté des écritures à la salive, à l'encre, à l'eau ou au lait, les déte
nus possèdent encore d'autres moyens pour correspondre secrètement 
entre eux ou avec les amis du dehors. 

EcRITURE A I.'ALLUMETTE-BOUGIE. 

Ainsi ils se procurent, ce qui souvent n'est pas très difficile, des allu
mettes-bougies, et écrivent avec celles-ci sur le bord des assiettes, pots ou 
gamelles en faïence, porcelaine ou tôle émaillé. L'écriture ainsi produite 
est aussi invisible que celle à la salive. L'assiette revient it la cuisine où, 
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la plupart du temps, le service de propreté est assuré par des détenus. 
Ceux-ci, avant de nettoyer les assiettes, les examinent à la lumière oblique 
et, s'ils croient que le bord contient une missive, le frottent avec des cen
dres fines. Les cendres adhèrent aux traits de l'écriture. A la distribution 
suivante le détenu occupé à la cuisine écrit la missive, par la même mé
thode, sur l'assiette ou la gamelle du destinataire mentionné sur la pre
mière adresse et la lui fait porter par le détenu chargé de distribuer les 
vivres aux prisonniers. Le destinataire de la correspondance, rendu attentif 
par un petit signe du distributeur, relève l'écriture par le frottement avec 
de la poussière. Cette méthode de produire une écriture secrète ne réussit 
qu'avec les allumettes-bougies souples telles que les allumettes-bougies 
italiennes ou espagnoles; les allumettes· bougies dures comme les anglaises 
ne produiront pas d'écriture. Ce moyen de correspondance est très utilisé 
dans les prisons espagnoles. Il constitue une nouvelle preuve de la soli
darité de la pègre. 

EcRITURE SUR PAPIER MOUILLÉ. 

Schütz, dans les Archives de Gross, décrit une autre méthode de cor
respondance ·secrète qui serait utilisée dans les prisons allemandes. I~e 
correspondant procède de la façon :suivante: il mouille à fond un papier 
dans de l'eau. Après l'avoir laissé égoutter, il le pose sur un support 
résistant, une planche de bois poli, par exemple, le couvre d'une feuille 
sèche et écrit le texte sur cette dernière avec un crayon dur. Ainsi il pro
duit par pression sur le papier mouillé une écriture transparente quand le 
papier est humide, mais qui disparaît presque complètement sur la feuille 
séchée. Quand on mouille de nouveau le ;papier, l'écriture réapparaît. 
Nous n'avons jamais pu constater l'emploi de ce procédé chez des pri· 
sonniers, mais nous l'avons essayé nous·même avec plein succès. Pour
tant nous avons constaté aussi que l'écriture ne disparaît jamais totale
ment. Quand on examine le papier sous l'éclairage oblique, le texte reste 
toujours un peu visible. Cette méthode nous paraît peu utilisable par 
les détenus, car elle ne peut être produite ni après l'apposition de 
l'écriture à l'encre ni avant. Dans le premier cas, à côté de la modification 
très visible de la surface du papier par l'eau, l'humidité ferait couler l'en
cre; dans le second cas, le papier ayant perdu le satinage par l'eau, ne 
pourrait plus servir pour recevoir une écriture à l'encre sans que les traits, 
par leur aspect dentelé spécial, ne décèlent immédiatement le traitement 
de la feuille par l'eau. 

Il serait possible de produire l'écriture visible au crayon, mais dans 
beaucoup de prisons les lettres au crayon ne passent pas et, ensuite, la 
surface du papier modifiée par l'eau indiquerait bien vite, à l'observateur 
attentif, que la feuille a subi un traitement suspect. 

KASSIBER. 

Cette dernière méthode a pu être employée pour la confection de ces 
petits fichets de papier contenant un texte plus ou moins long, et que les 
prisonniers font passer en fraude, soit à leurs codétenus soit à des amis du 
dehors on vice versa. Le récidiviste de langue française n'a pas de mot 
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pour cette sorte de correspondance; le récidiviste allemand l'appelle Kas· 
si ber. 

Les kassibers sont introduits ou sortis des prisons des façons les 
plus diverses. Nous avons eu un certain nombre de cas d'introduction on 
d'exportation, si l'on peut s'exprimer ,ainsi, de kwssibers, et nous énumé· 
rerons à titre d'exemple, les plus intéressants : 

Un détenu en préventive recevait assez souvent de la correspondanee 
de parents, etc., qui, apparemment, ne contenait qu'un texte sans impor· 
tance pour l'enquête, et qui ne contenait pas non plus d'écriture secrète 
entre les lignes. Les renseignements intéressants pour le prisonnier se trou
vaient écrits au crayon sur le dos du ;timbre-poste. Le détenu trempait 
l'enveloppe dans sa cruche d'eau et, après avoir enlevé le timbre, il pouvait 
prendre connaissance du texte de la missive secrète. 

Un détenu de nationalité russe, T., reçoit de son cousin K., par l'inter· 
médiaire de son père, des oranges et une boule de viande. L'intérieur de 
ces oranges et de la viande contient de petites lettres enroulées autour 
d'une allumette sans tête ou autour d'une épingle à cheveux. La lettre 
est protégée contre l'humidité par du papier parcheminé et du papier d'é· 
tain. 

Une autre fois, on essaie de passer le kassiber dans l'intérieur d'un 
grand bonbon de chocolat. 

Un autre détenu russe reçoit de sa femme une bouteille de lait, et sous 
le bouchon se trouve un petit carré de papier couvert d'une écriture fine 
au crayon. 

Un détenu en préventive, D., demande la permission de lire, et fait venir 
des livres du dehors par l'entremise de sa femme. Dans le texte d'un des 
livres, sur six pages, sa femme avait souligné d'un petit trait au crayon 
dans des mots différents des lettres dont l'ensemble, lu en suivant l'ordre 
des soulignements, constituait le récit détaillé de l'arrestation d'un com
plice survenu après la capture de D. 

Un couple est détenu au pénitencier de Lausanne. Le mari travaille 
au montage des souliers, sa femme au découpage du cuir pour les souliers. 
Cette dernière fend, avec son alène, le cuir dans son épaisseur et glisse, 
dans la fente ainsi produite, le kassiber destiné à son mari. Le prisonnier 
ayant trouvé la missive la fait parvenir au mari, si ce n'est pas lui-même 
qui travaille le cuir découpé par sa femme. 

Les kassibers ne s'écrivent pas seulement sur papier, mais sur toute 
matière acceptant une inscription faite soit au crayon, beaucoup plus rare
ment à l'encre, soit avec un instrument pointu quelconque: 

Un faux-monnayeur d'origine autrichienne, K., et sa femme sont en 
préventive. Le mari, qui nie tout contre toute évidence, avertit sa femme 
de ne rien avouer devant le juge d'instruction en écrivant sur la cuillère: 
nichts sagen, ne dis rien ! 

Une série de soi-disant terroristes russes sont en prison préventive 
pour tentative d'extorsion. Ainsi que cela est d'usage dans presque tous les 
pays, les détenus en prison préventive peuvent se faire venir, en la payant, 
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leur nourriture du dehors. Nos Russes font venir leur manger d'une pen· 
sion où fréquentent leurs amis non arrêtés. Le manger leur est apporté tous 
les jours par la domestique de la pension dans des cantines en tôle émail· 
lée. Au fond de ces cantines, les amis des détenus avaient écrit au crayon 
gras des indications sur la marche de leur affaire, etc. Les détenus, après 
avoir pris connaissance de cette correspondance et le contenu des gamel
les mangé, répondent de la même façon. La bonne revient chercher les 
cantines et, à la pension, après son retour, les amis prennent connaissance 
de la réponse des prisonniers. 

Cette énumération de quelques cas de la pratique montre combien 
multiples et variés peuvent être les trucs employés par les détenus ou 
leurs amis du dehors pour faire passer des kassibers. Il est donc absolu
ment nécessaire qu'un contrôle sans relâche soit exercé sur tout ce qui 
sort des maisons de détention ou y entre. Ceci est surtout important 
dans les prisons préventives où une seule communication secrète, sortie en 
fraude, peut compromettre gravement sinon gâcher complètement une 
enquête. L'apport de comestibles par des parents, amis, etc., devrait être 
absolument prohibé, au moins pour les détenus en prévention d'un délit 
grave ou d'un crime. Si le détenu ne veut pas se contenter de la nourri· 
ture de la cuisine de l'établissement pénitentiaire, sa nourriture devrait 
être livrée par un restaurateur connu de la direction et avec lequel on 
n'aurait pas à craindre le passage en fraude de kassibers. 

Il faut noter à cette place aussi le moyen ingénieux dont se servent 
certains récidivistes avertis pour écrire, en prison, des notes importantes 
qu'ils passent ensuite à leur sortie, sans que le contrôle les trouve. En 
effet, clans la plupart des maisons pénitentiaires, les objets emportés par 
les ex-prisonniers, et spécialement leur correspondance, sont soumis à une 
revision sévère, et cela dans le but de s'assurer que le libéré n'emporte 
pas des objets, notes, pouvant lui servir plus tard à l'exécution d'unnou
veau délit ou crime. 

Ils procèdent donc en remplissant, au moment où ils écrivent sous 
contrôle des lettres à leur parents, les fins des lignes vides des lettres re· 
çues par des notes en imitant, autant que possible, l'écriture de leur corres· 
pondant. Pour un scripteur un peu habile, c'est surtout très facile avec les 
lettres contenant des écritures d'enfants. 

Ces notes passent presque immanquablement à la revision, car l'em· 
ployé contrôleur ne peut pas lire toute la lettre. Il se bornera à vérifier 
de qui est la missive, et si cette dernière ne contient rien d'anormal comme 
des notes marginales au crayon, etc. 

Ainsi nous avons trouvé, en examinant minutieusement la correspon· 
dance reçue en prison par un récidiviste-fabricant de faux billets de banque, 
nommé F., des lettres de ses enfants contenant des notes et adresses. 

Ce faussaire avait été condamné en 1901, à Paris, à cinq ans de réclu
sion pour fabrication de faux billets de la Banque de France. Détenu à la 
prison centrale de Melun, il y fait la connaissance d'antres prisonniers 
qni se déclarent prêts, après lenr libération, à entreprendre avec lui 



10:3 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE I. 

une nouvelle émission de faux billets. F. note leur adresse et celles 
d'autres individus pouvant s'intéresser à sa future entreprise, au moyen 
du truc décrit plus haut, et passe, à sa libération, les lettres de ses enfants 
sans qu'on s'aperçoive des notes. La trouvaille de ces adresses dans l'an
cienne correspondance pénitentiaire a permis de découvrir une partie des 
complices. 

EcRITUREs cHIFF HÉES. 

Dans la correspondance secrète graphique rentrent aussi les écritures 
chiffrées. 

Par écriture chiffrée, on entend une écriture qui ne peut être lue 
qu'à l'aide d'une clef. Comme le dit le nom, les lettres, dans ces écritures, 
sont remplacées par des chiffres. Il faut ranger aussi dans cette caté
gorie de correspondance secrète les écritures où les lettres courantes sont 
remplacées par des signes conventionnels. C'est même ce dernier genre 
d'écritures chiffrées qui se rencontre le plus dans la pratique poli. 
ci ère. 

Les écritures chiffrées sont très employées dans la diplomatie, dans la 
banque et le haut commerce, etc. Le chiffre ou clef de ces écritures 
est souvent fort compliqué, et sa recherche demande un travail considé
rable au spécialiste, Plusieurs ouvrages importants traitent des écritures 
chiffrées. 

Dans la pratique policière, les chiffres très compliqués, tels qu'ils sont 
décrits dans le livre de Gross: Handbuch fùr Untersuchungsrichter, et 
dans l'ouvrage de Schneickert, consacré uniquement à cette matière, ne se 
trouvent pour ainsi dire pas. 

Peut-être, dans certains milieux d'anarchistes, utilise-t-on ces 
méthodes, mais dans la pègre ordinaire, le chiffre est relativement simple 
et assez facile à trouver pour un homme un peu exercé. Du reste, l'emploi 
des écritures à clef est rare, mais malgré sa rareté, il offre un grand inté
rêt pour le criminaliste pratique. 

Nous ne nous attarderons pas à la description des chiffres compliqués 
qui, comme il a été dit, ne sont pas utilisés par la pègre, et nous nous bor
nerons à indiquer quelques écritures chiffrées provenant de récidivistes, 
et que nous avons eues à déchiffrer. 

Nous avons ainsi trouvé deux sortes de chiffres employés par la pègre: 
le chiffre entier, dans lequel toutes les lettres sont remplacées par des si
gnes ou chiffres conventionnels, et le chiffre mixte où certaines lettres 
gardent leur signification pendant que d'autres sont remplacées par des 
signes conventionnels. 

CHIFFRE ENTIER. 

Dans la première catégorie rentrent les écritures à chiffres sui
vantes: 

1. Texte français : les consonnes sont remplacées par des chiffres, les 
voyelles par des traits conventionnels. Pour rendre plus difficile le déchif·. 
frage, le 0 n'est pas compté tandis que les autres voyelles sont comp
tées: 
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a=- g=;z: rn= /..3 s =//" x =.18 
b =.l h=f" Il = 1.1/ t = 1.7 y =.tf 
C=3 1 -- 0 =- U= * z =15 
d =1 J =fO p = /5 v= -21 
e === k =Il q =16 W=li 
f =6 1 = /)l r =1? 

Un trait vertical sépare les mots. 

2. Texte allemand: toutes les lettres sont remplacées par des signe:,; 
conventionnels : 

v ff=.4 rn =1< p=// tt =ff 
a= 
b= 6 g=< mm=J< q=U u =L 

=n h=S Il =X r =Z v - c c 
d--:-/ 1 - • nn =x s =7 W=Y 

k=> 0 =( SS=7 x =--1 e -

f =/ 1 =t 6 =< t =r y =~ 
z =D 

3. Texte allemand: toutes les lettres sont remplacées par des signes 
conventionnels: 

a=(J h ={ 0 =À =si-. 
b= 1 ch= r 0 =.A u =Vo 
c =r ij = 1 p -l ü =:ÛO 
d =~ k=JJ q =7> v =Y' 
e =6 1 =h r =A W=cf 
f =ct ffi= 'h s =/ y = f_ 
g =.1 n =~ ss ji z=J' 

Un texte écrit avec cette clef a, à première vue, tout à fait l'as
pect d'une sténographie. Aussi le kassiber écrit dans une prison allemande 
a été pris d'abord pour une sténographie. Ensuite, ne pouvant pas arriver 
à déchiffrer le contenu de la missive, les autorités policières allemandes ont 
cru qu'il s'agissait d'une correspondance en langue tzigane. Le kassiber 
nous a été alors envoyé pour le déchiffrage, et nous en avons pu recons· 
ti tuer la clef et montrer ainsi que la missive était en langue allemande. La 
clef a été ensuite confirmée par le détenu, auteur du kassiber. Le contenu 
était une poésie écrite par un homosexuel et destinée à son ami également 
détenu. 

CHIFFRE MIXTE. 

Il faut compter dans le chiffre mixte les deux écritures suivantes : 
1. Texte français: les lettres sont partiellement remplacées par des 

ehiffres ou des signes : 
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a= 1 h= z p =jJ \V ==: • . 
b=! 1 =. q=~ X=X 
c=C. k=k r= . Y=/ 
d =// 1 =5 S= 3 Z= _% 

e =~ ffi= V t= 0 J =~ 
f =- n=J U= 6 
g=g f 

. 
0= V= . . 

2. Texte français : les lettres sont partiellement remplacées par des 
chiffres (clef incomplète) : 

a= 6 g= ~ ffi= ?n s = ~ Y=j 
b= 1 h= 2 n -n t= t Z= è 

C= ~ 1 - 9 0 :t U= 1 
d= s-- j=J. p =p V= 1/'" 

e= $ k= ? q - r W= 2 

f = 1 1= t r - 3 X= x 
DÉCHIFFRAGE. 

En général, dans les écritures chiffrées utilisées par les récidivistes, 
les mots sont nettement séparés soit par un intervalle, soit par des traits 
de séparation. 

Le déchiffrage, le plus souvent, n'offre pas des difficultés très grandes, 
du moins pour le praticien· exercé. Toutefois, le commençant ne réussit 
pas toujours au premier essai. 

Dans le déchiffrage des chiffres diplomatiques, commerciaux, etc., on 
utilise, pour trouver la clef du chiffre, la table de fréquence des différentes 
lettres. Ainsi, les chiffres ou les signes se répétant le plus souvent seront 
les équivalents des lettres les plus fréquentes de la langue dans laquelle 
est écrite la missive chiffrée. Cette méthode de déchiffrage par les fré· 
quences est bonne, quelquefois même la seule donnant un résultat, si la 
correspondance chiffrée est d'une certaine longueur, mais quand il s'agit 
de déchiffrer seulement quelques phrases, la plupart du temps elle ne 
peut pas servir. 

Dans ce cas, le succès dépend de la sagacité du déchiffre ur. Il pro
cédera alors en cherchant d'abord les mots les plus courts. Il essayera 
de déchiffrer ces mots en prenant en considération que quelques-uns de 
ces mots se répètent forcément souvent, et qu'il peut trouver leur signifi
cation par leur répétition (et, un, le, la, il, etc.). Le commencement de la 
missive peut lui être aussi d'un certain secours pour trouver la clef. Beau
coup de lettres commencent par cher ou chère et le nom du ou de la des
tinataire. S'il a devant lui une missive chiffrée ayant l'aspect d'une 
lettre, il cherchera si le premier mot chiffré a autant de chiffres ou de si
gnes conventionnels que les mots cher ou chère. Si c'est le cas, il appli
quera à chaque signe la lettre correspondante et il les utilisera dans les 
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autres mots du billet. La signature reproduisant le nom ou le surnom du 
scripteur, le plus souvent connu de la police, peut servir de la même 
façon. Une fois que l'on a quelques lettres, le déchiffrage du ~este. est 
grandement facilité. Mais, nous le répétons, _il ne faut pas s'rmag~~er 
réussir tout de suite quand on déchiffre une écnture à clef pour la premrere 
fois. 

EcRITURE EN cOLONNE. 

Dans ce genre de correspondance secrète se range aussi l'écriture en 
colonne et en diagonale. L'écriture en colonne est pratiquée en écrivant 
mot par mot, non pas en ligne horizontale de g~uche à droite, mais 
en ligne verticale, de haut en bas. Une colonne fime, on e~ recommence 
une seconde, etc. Le résultat est tel que, pour le non avertr, le texte de
vient absolument inintelligible. 

EcRITURE EN DIAGONALE. 

L'écriture en diagonale procède de la même façon, seulement la pre
mière lignée est écrite en diagonale de gauche à droite, la seconde de 
droite à O"auche la troisième en colonne par le centre du haut en bas, la 
quatrièm"'e en ~olonne à gauche, la cinquième en colonne à droite, la 
sixième en diagonale de droite à gauche, etc. Cette dernière méthode est 
encore plus enchevêtrée que l'écriture en colonne. Pour pouvoir la lire, on 
se préparera des cartons minces ayant des découpures en colonne et en 
diagonale. Ce n'est qu'en appliquant, dans l'ordre précité; c~s découpages 
sur le texte qu'on arrive à lire commodément de telles mrssrves. 

C'est surtout l'écriture en colonne qui est utilisée par la pègre. Nous 
avons eu à déchiffrer des cartes postales contenant un texte en colonne, 
cartes postales qui ont été ouvertement envoyées par la poste par ~n 
jeune cambrioleur à son complice. Sur une des cartes, l'auteur de la mrs· 
sive proposait à son ami de faire faire le grand saut clans l'eau (le noyer 
dans le lac) à un autre complice devenu gênant. 

EcRITURE A L'ENVERS 

Enfin il faut encore citer à cette place les kassibers écrits à l'envers. 
Au lieu d~ commencer par le haut et du côté gauche, le scripteur corn· 
menee dans le coin inférieur droit de la feuille et continue, en allant à 
gauche, en écrivant lettre par lettre, la plupart d~ temps :m g~nre impr~mé. 
Ainsi, le texte suivant: <<J'étais à Lausanne et Je me sms mrs en r~latwns 
avec les copains. Tout va bien. '' se présentera sous la forme smvante : 

NElBAVTUOT S NIAfO 
CSELCEVA NOITAL.ER 
N.ESIM SJUSIMEJTI 
EN NASUALASJATIJ 

L'ensemble de cette écriture paraît mystérieuse et très difficile à dé
chiffrer, mais, quand on connaît la elef, le déchiffrage est <les plus aisés. 



106 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE 1. 

MATÉRIEL DES KASSIBERS. 

Toutes les communications graphiques secrètes peuvent être écrites 
sur des supports différents. Ce n'est pas toujours un bout de papier qui 
sert au dé~e~u à fabri51uer son _kassiber. N'importe quel objet sur lequel 
on peut ecnre et qm peut facilement être dissimulé est utilisé. Ainsi le!'< 
~ét_enus déchirent quelquefois leurs chemises ou leurs draps de lit ~ou; 
ecnre, avec un crayon, sur les bouts de toile enlevés. Les k:assibers sont 
appliqués, parfois même gravés avec des épingles sur des obJ"ets en faïence 

d . ' ' COI~me es pots, assiettes, cuvettes, etc., faisant partie des ustensiles des 
mmsons de détention. Il va sans dire que le texte est appliqué à un endroit 
où il n'est pas immédiatement visible : le fond d'un pot par exemple. 

La correspondance secrète des détenus, si elle ne consiste pas en une 
des_ éc~itures in;is~bles à la salive, à l'eau, etc., mentionnées plus haut, est 
ordmairement ecnte au crayon. En effet, pour un récidiviste connaissant 
la pratique des maisons de détention, il n'est nullement difficile de passer 
en fraude un petit bout de crayon. 

S'il n'a pas de crayon à sa disposition, il a encore d'autres moyens 
pour produire une écriture visible. Nous avons eu entre les mains des kas· 
sibers écrits avec un bout de bois pointu trempé dans une mixtion de 
poussière et d'eau. D'autres, avec.: un texte très court, étaient écrits avec 
du sang, et enfin nous en avons vu un qui avait été fait avec de la matière 
fécale délayée dans l'eau. 

Mentionnons encore que dans certaines maisons de détention dans la 
prison. de la préfecture de police de Dresde par exemple, on a r~mplacé 
le ~ap1er blanc servant aux besoins de propreté des prisonniers, par du 
pap1er non satiné gris (papier pour herbiers) pour rendre plus difficile la 
confection des kassibers. Il est vrai que l'écriture au crayon se lit très mal 
sur ce papier, mais la pègre trouvera bien un moyen pour y produire quand 
même une écriture déchiffrable pour les copains. 

CoMMUNICATION PHYSIQUE ET SONORE. 

. La communication secrète physique se divise en deux catégories : les 
signes employés par les criminels professionnels en liberté et ceux qui 
sont utilisés par les récidivistes en état de détention. 

Les premiers servent à la reconnaissance. Deux individus ne se con· 
naissant pas se rencontrent. Avec la connaissance remarquable de leurs 
semblables, que possèdent la plupart des délinquants professionnels, cha· 
cun flaire dans l'autre un poteau. Pour s'en assurer, il fera avec la main 
ou les muscles du visage, un mouvement spécial, mouvement qui cons· 
titue, dans certains milieux de la pègre, un signe de ralliement. Si l'autre 
répond au signe, la connaissance est faite, et ils se traiteront comme de 
vieilles connaissances. 

L'usage de ces signes physiques est loin d'être général. Ils changent 
de forme suivant les spécialités des pègres et même suivant les pays. 

De tels signes sont, par exemple, la fermeture de l'œil gauche et le re· 
ga~·d _de l'~il droit fixé au bout du nez; l'arrondiRsement de l'index gauche 
qm VIent s appuyer sur le pouce; la prise du revers du veRton entre l'index 
et le médius de la main droite, etc. 
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li va sans dire que ces signes sont faits d'une façon aussi discrète que 
possible. Ils ne peuvent servir au criminaliste pratique, et surtout à l'agent 
de la police de sûreté, que pour amorcer une conversation intéressante 
avec un pègre qui ne le connaît pas et qui le prendra, ensuite du signe 
conventionnel, pour un copain. 

Il n'est pas possible d'établir une liste générale de ces signes, puis
qu'ils varient avec les lieux; mais le criminaliste pratique fera bien d'en 
confectionner un répertoire pour l'endroit où il exerce son mandat. 

La correspondance physique secrète employée entre individus en état 
de détention est plus intéressante et plus importante encore. 

Elle est surtout pratiquée pendant les confrontations et pendant les 
audiences des tribunaux. Elle peut servir aussi dans les prisons, au moment 
de la promenade quotidienne par exemple. 

Les méthodes de correspondance sont diverses. Quelques-uns se ser
vent de l'alphabet des sourds-muets ou écrivent avec le doigt dans l'air. 
Avec un peu d'exercice, il est facile de suivre cette écriture et d'en dé· 
chiffrer le s.ens. Ces deux moyens de correspondance sont, du reste, aussi 
utilisés par des individus en liberté pour leurs communications dans un 
endroit où il y a beaucoup de monde, devant lequel ils ne peuvent pas 
parler librement. 

Pendant les audiences des tribunaux et au cours des confrontations 
devant le juge instructeur, l'inculpé, en se mouchant, en grattant avec les 
pieds le plancher, en toussant, peut indiquer à son co-inculpé ou au 
témoin-ami ce qu'il doit dire. Au cours des confrontations ou des au· 
diences devant les tribunaux on est souvent étonné de voir qu'un inculpé, 
ayant commencé des aveux ou une déposition intéressante, s'arrête tout 
à coup, et qu'avec la meilleure volonté du monde on ne peut plus rien 
sortir de lui. Ce mutisme subit est fréquemment provoqué par un léger 
grattement du pied du co-détenu, qui avertit ainsi son ami de se taire. 

SuRVEILLANCE DES DÉTENUS PENDANT LES CONFRONTATIONS 

ET LES AUDIENCES DES TRIBUNAUX. 

Cette communication physique secrète rend nécessaire une survell· 
lance soutenue pendant les confrontations, qui sont du reste, pour autant 
que possible, à éviter, et pendant les audiences devant les tribunaux. Il va 
sans elire que le magistrat enquêteur ne pourra pas lui-même exercer cette 
surveillance pendant les confrontations, mais qu'il devra s'adjoindre un 
agent de police ou de la sûreté bon observateur, dont la tâche consistera 
uniquement à surveiller les gestes et la mimique des deux confrontés. 

La surveillance pendant les audiences des tribunaux devrait être 
aussi beaucoup plus efficace qu'elle ne l'est actuellement. Dans tous les 
pays, on se contente de flanquer les inculpés d'un, de deux, dans certains 
pays d'une demi-douzaine de gendarmes en armes. En Italie, l'inculpé se 
trouve, de plus, séparé du prétoire par une véritable cage à lions. Presque 
toujours la présence de ces gardiens armés est tout à fait inutile. Le 
ou les inculpés ne songent nullement à se défendre par la force du poi
gnet mais seulement par leur parole et par leur attitude. Les agressions de 
la part des inculpés sont rares dans les salles de tribunaux et, pour les cm-
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pêcher, un seul agent en uniforme ou un gendarme suffirait. Par contre, la 
présence d'un agent en civil chargé d'observer sans relâche l'inculpé pen
dant la déposition de ses co-inculpés ou des témoins serait tout à fait in
diquée. Cet agent, choisi avec soin parmi les meilleurs observateurs. 
remplacerait avantageusement et utilement le brave gendarme qui, fort 
souvent, livre un combat héroïque au sommeil. L'agent observateur, si l'on 
peut l'appeler ainsi, intercepterait la correspondance physique et, la plu
part du temps, en empêcherait la production par sa simple présence. 

TRANSMISSION DANS LES PARLOIRS DES PRISONS. 

Il faut citer aussi à cette place la transmission secrète de communica
tions écrites, d'argent, etc., telle qu'elle se pratique dans les prisons entre 
détenus et visiteurs. 

Beaucoup de prisons n'ont pas encore le système des parloirs-cages, 
tels qu'on les trouve dans les prisons modèles. Dans les anciennes prisons, 
le parloir est une chambre quelconque, où un geôlier assiste à l'entrevue 
du détenu avec son visiteur. 

Dans ces parloirs ancien modèle, le geôlier verra sans aucune sur
prise l'époux embrasser son épouse ou le souteneur bécotter sa marmite. Et 
c'est pourtant pendant ce geste rapide que le visiteur fera passer de sa 
bouche dans celle du détenu le billet, tourné en boule, qu'on a soigneuse
ment caché jusque-là entre les gencives et les lèvres ou les joues. De cette 
façon, il transmettra aussi au détenu une pièce de 20 francs, etc. 

Avec les parloirs-cages modernes, ces transmissions d'objets entre vi
siteurs et détenus ne sont plus possibles. Visiteur et détenu, chacun dans 
une cage, sont séparés l'un de l'autre par le couloir dans lequel se trouve 
le geôlier. Leur correspondance se bornera à l'alphabet des sourds-muets, 
exécuté pendant que la bouche racontera une histoire aussi banale que 
possible. 

Quelquefois ce sera aussi le texte écrit en l'air, mais pour cela les 
visiteurs doivent être deux. Pendant que l'un parle de choses indifférentes, 
l'autre, derrière son dos, écrit dans l'air. Il va sans dire que le détenu se 
préoccupe fort peu de la narration du premier et s'attache uniquement à 
suivre et à déchiffrer l'écriture de l'autre. Inutile d'ajouter aussi que, pour 
ces communications, soit les visiteurs, soit le détenu attendent un mo
ment de relâche du geôlier-surveillant qui, rassuré par le contenu inof
fensif de la communication verbale, s'oublie un instant à regarder par la 
fenêtre. 

CoMMUNICATIONS SECRÈTES SONORE:,\. 

Comme pour les communications physiques, nous avons aussi deux 
genres de communications secrètes sonores : celles qu'emploient les dé
linquants en liberté et celles des détenus. 

Les premières consistent en coups de sifflet, en imitations de chants 
d'oiseaux ou de bêtes, en miaulement de chats, par exemple. Le coup de 
sifflet strident est le signe de ralliement classique des membres d'une 
bande, mais le coup de sifflet, surtout dans les grandes villes, est aussi le 
signe d'appel général. Un apache parisien, par exemple, en cas de pour• 
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suite par un particulier ou par un agent de police, lan~e son coup de ~iffle~ 
pour chercher aide et assistance auprès des apaches, mconn~s p~_ut-etre a 
lui, qui se trouvent à proximité. Et, le plus souvent, ceux·cJ obe1ssent au 
signal d'appel et accourent au secours de leur potea~t. 

Le miaulement du chat ou le cri de la chouette poussé par un canl
brioleur sert de signe de convention pour indiquer aux complices que tout 
est prêt et que le travail peut commencer. 

MoTS CONVENTIONNELS. 

Rentrent aussi dans les communications secrètes sonores les mots et 
phrases de convention. La main (l'opérateur) d'une équipe de pickpokets, 
après avoir effectué la soustraction d'un portefeuille ou d'un portemon· 
naie, lancera souvent le mot vendtt, pour avertir ses complices que l'opé
ration a réussi et qu'il faut se retirer. 

Le langage ordinaire peut également servir au détenu pour donner cer
taines indications à son visiteur ou vice versa. Seulement dans ce langage, 
-certains mots, inoffensifs en apparence, prennent une signification toute 
différente. L'annonce de la mort d'un ami peut alors signifier que tel ou tel 
individt{ un complice peut-être, est arrêté ; la naissance d"un enfant et le 
fait que' la mère se porte bien veut dire qu'un tel a réussi à s'enfuir et 
,qu'il est en sûreté. 

Ces mots, ou plutôt ces phrases de convention, sont assez fréquemment 
en usage dans les bandes bien organisées, tout comme ces individus ont 
un code conventionnel pour leurs télégrammes. Dans certains cas, <JUand 
on soupçonne qu'un détenu appartient à une bande organisée et tout 
spécialement à une bande internationale, on fera bien, s'il reçoit des vi
sites de faire sténographier en cachette la conversation. En étudiant en
suit~ le sténogramme à tête reposée, on y trouvera peut-être des indica
tions intéressantes. 

Enfin, il faut compter parmi les communications secrètes sonores 
,entre détenus tous les trucs de correspondances dans les prisons. 

Ces trucs sont très nombreux; nous énumérerons les plus intéressants 
et les plus utilisés. 

LANGAGE FRAPPÉ. 

Nous avons en premier lieu la communication par la frappe. Le détenu 
frappe des coups ,contre le mur en utilisant soit l'alphabet du système de 
télégraphie Morse, soit un alphabet de convention. Il indique d'abord lP 
numéro de la cellule ou le nom du détenu avec lequel il veut communiquer. 

Dans le langage frappé des récidivistes vaudois, le zéro est exprimé 
par un coup, le un par deux coups, etc., de sorte qu'il faut toujours déduire 
le nombre un pour avoir le chiffre que le correspondant a voulu indiquer. 
Le et se frappe par deux coups, le b par trois coups, etc. Si le mot est long. 
on ne frappe pas toutes les lettres, mais on a recours à des abréviations. 
Certains mots s'expriment, par convention, seulement par deux ou trois 
lettres. Pour produire l'alphabet, le correspondant frappe le mur avec un 
objet dur, une cuiller par exemple; le détenu, dans la cellule contiguë, 
reprend le télégramme et le frappe eontre son mur. Les suivants le trans-
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mettent jusqu'au destinataire. Le seul inconvénient de ce système est 
de rencontrer quelquefois des vieux grincheux qui coupent la colonne, 
c'est-à-dire ne transmettent pas le télégramme. 

Pour exécuter le lem gage on télégraphie frappés, les détenus se servent 
souvent aussi, dans les prisons modernes, des tuyaux du chauffage cen
tral. En effet, ces tuyaux sont des conducteurs de son bien supérieurs aux 
murs. Pour éviter cet emploi illicite des tuyaux de chauffage, il faut les 
enfermer non pas dans une cage de tôle comme on le fait trop souvent 
pour éviter les cas de suicide par pendaison, mais dans une cage de treillis 
métallique très serré. 

Observons aussi que le mode de communication peut très bien être 
exécuté en frappant contre le plancher. Si le destinataire, à une heure 
convenue par exemple, applique son oreille sur le plancher de sa cellule, il 
peut parfaitement bien entendre les coups frappés sur le plancher à une 
distance relativement grande pourvu que ce soit au même étage. 

Ces communications frappées, comme du reste beaucoup d'autres 
communications sonores, se transmettent surtout pendant la nuit quand la 
surveillance n'est pas trop serrée. 

COMMUNICATIONS PAR « TUYAU ACOUSTIQUE"· 

Un autre moyen de communication sonore, très en vogue dans les 
prisons modernes, où chaque cellule a son W.-C. à chasse d'eau, est le tuyau 
acoustique. A cet effet, les détenus vident le syphon du W.-C. de l'eau en 
y trempant un bout de leur serviette, préalablement mouillée, pendant 
que l'autre bout touche le plancher. La serviette forme ainsi syphon et 
vide complètement celui du W.-C. Le tuyau vide est maintenant un mer
veilleux tuyau acoustique par lequel le détenu peut converser avec tous 
les détenus dont ce tuyau touche les cellules. Il va sans dire que ceux
ci auront préalablement fait la même opération. 

CoMMUNICATION PAR CHANTs. 

Certains détenus conespondent aussi ensemble en chantant des 
chants, souvent religieux. Au milieu du texte de ce chant, ils remplacent un 
mot par un autre, et la suite de ces mots intercalés donne au destina
taire de la communication les indications qu'on a voulu lui transmettre. 
Quelquefois le texte est aussi remplacé par des chiffres, chiffres con ven
tionnels naturellement. 

Un moyen original de correspondance par communication sonore nous 
a été dévoilé par des détenus russes accusés de tentative d'extorsion. 
Après une audience de la cour d'assises, au cours de laquelle la nommée S. 
avait fait quelques aveux et avait chargé un co-inculpé nommé D., celui-ci, 
arrivé dans sa cellule, feignit une crise de nerfs violente, brisa tout et cria 
en langue russe de sorte qu'on l'entendait à 200 mètres de la prison. Il 
voulait évidemment donner ainsi des instructions à la S., qui se trouvait 
dans une cellule à l'étage supérieur. Celle-ci, immédiatement, simula éga
lement une crise de nerfs et se mit à crier de son côté. Les geôliers ne 
comprenant pas le russe crurent à ces crises de nerfs et soignèrent, de leur 
mieux, les détenus. Le lendemain, à l'audience, l'inculpée S. rétractait 
tout ce qu'elle avait dit le jour avant de son co-inculpé. 

1 

1 
1 

1 
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LE « KASPERN >> 

Finalement il faut mentionner encore parmi les moyens de communi
cations secrètes sonores ce que la pègre allemande appelle le Kaspern. 
Le Kaspern se pratique avec les ongles des doigts. C'est un véritable jeu 
de piano qu'on exécute contre une porte. Chaque lettre, comme dans l'al
phabet Morse, est représentée par des coups plus ou moins longs, simples 
ou multiples. Avec l'habitude, on arrive à une dextérité étonnante dans 
l'exécution du Knspern. 

Ce mode de communication secrète sonore est surtout employé par 
les délinquants en liberté. Un voleur, par exemple, apportant son butin 
chez le receleur, annonce sa visite en exécutant ce système de corres
pondance contre la porte. Le receleur, s'il n'est pas seul, lui répond de la 
même façon. C'est encore par le Kctspern que le voleur s'annonce chez 
son complice qui, peut-être, n'est pas seul. 

Le Kaspern est utilisé surtout par les criminels professionnels alle
mands. 

Inscriptions et dessins dans les prisons. 

Les inscriptions et dessins qu'on trouve dans les prisons et dans les 
cellules des postes de police sont également une sorte de communication 
utilisée par les criminels professionnels. 

Dans la plupart des prisons modernes, les règlements interdisent 
strictement la dégradation des murs ou du mobilier par des inscriptions, 
mais, malgré une surveillance active, on ne peut pas complètement em
pêcher ces inscriptions. Celles-ci sont tracées sous les planches des tables, 
sous le siège des tabourets, bref à un endroit aussi caché que possible. 

Dans les anciennes prisons, spécialement dans les maisons de déten
tion préventive et dans les 'Violons des postes de police, les inscriptions 
sont très nombreuses. Si le détenu respecte, en une certaine mesure, le 
neuf des prisons modernes, on ne peut pas l'empêcher, même par la menace 
de punitions exemplaires, de poursuivre la décoration murale là où elle 
existe déjà, ou bien où elle réapparaît à travers une couche de peinture 
appliquée pour cacher d'anciennes inscriptions. 

Dans certaines prisons modernes, à Frênes-le-Rungis par exemple, on 
a revêtu le mur de ca telles pour empêcher les inscriptions et dessins, mais, 
le détenu n'ayant plus les murs à sa disposition, les pratique sur les u;;;ten
siles contenant sa nourriture. 

Au point de vue de la propreté, il est incontestable qu'on doit éviter 
autant que pos1-ible les décondions murales. Toutefois, pour la police et 
pour les études des criminalistes, ces inscriptions ont une certaine valeur. 
Elles forment, pour ainsi dire, un pendant au tatouage. 

CLASSIFICATION DES INSCRIPTIONS. 

Les inscriptions et dessins dans les prisons peuvent être classées 
dans les catégories suivantes : 

1° Inscriptions et dessins personnels. 
2° Inscriptions provocantes. 
ao Inscriptions indicatrices. 
4° Inscriptions et dessins sexuels. 
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Dans la première catégorie se rangent toutes les inscriptions et des
sins ayant trait à celui qui les a produits. Nous y compterons également 
les traits journaliers indiquant le nombœ de jours que le prisonnier a 
passés dans la cellule, traits qu'on trouve si fréquemment dans les cellules 
des prisons préventives. 

L'inscription du nom 
et de la date de l'incarcé
ration a souvent pour but 
de renseigner les détenus 
de l'avenir sur le passage 
du scripteur. 

Ces inscriptions sont 
par exemple : 

An·êté le 6 avril 1907 
pour fa~fx billets de ban
que, fe n'en ai famais vn 

-~ -~--~ ~-~ ~~---' la couleur. Tas de vaches 
qu'ils sont. (Récidiviste 
arrêté comme suspect d'é

mission de faux billets de la Banque de France, mais reconnu ensuite 
innocent dans cette affaire.) 

Ici deux bons copains sont en vacances. Tegoù' et Domrem (les 
noms sont retournés). 

Jtûo fait peur po'isse. (Vol.) 
A compter aussi, parmi les inscriptions personnelles, les pensées 

du genre de la suivante écrite par un soi-disant terroriste russe : Par let 
lntte tu arrivercts à ton droit. 

En plus de ces inscriptions, nous avons dans cette première catégo· 
rie tous les dessins, armoiries, monogrammes, etc., faits par les prison
niers, le plus souvent pour passer le temps. 

Dans la seconde catégorie, nous trouvons les fanfaronnades habi
tuelles de criminels youlant tuer tous les flics du monde quand on 
n'en voit pas un seul à l'horizon, et filant tout doux quand ils sont en pré
sence de la force armée : 

"Scû~d bien à fulls les pofNtlfX de la tierce'' t]a pègre). 
" J[m·t al!x ow,hes cf aux donueurs " (indicateurs). 
<r Siy . .Julo le ferblnnfier. '' 
" Du COIII'rt[je les ((.mis. " 
" JI.. .. pour les Vrwdois . • l bas la .T11sfice! Vin• l"rwarcltie! Ji'ait JH11" 

ltn enfant de Rctt•achol. '' 
" }[OJ·t aux t•a.dtes. wtx tantes (pédérastes) ef rwx donueurs. Sal11f 

wr:c 110fmux. J;e fiyre frtif JIOII r Poisse, Rentré le:!:). 3. 09. Sorti le ..... 09. n 

Les inscriptions indicatrices sont les plus intéressantes pour le cri
minaliste pratique, car elles peuvent l'aider à expliquer des crimes et à 
-en découvrir le ou les auteurs. L'inscription: B. (le _juge d'ù~struction), 

r 
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1000 fr. à qui le refroidira (tuera)_ n'est_ peut-être pa_s très sérieuse, mais 
la suivante doit être prise en considératiOn par la police : 

F11; I(J. - Dessin scxncl (prison pr•'Yentin·). 

rr Je, soussigné, déclctre avoir donné à A. (un inspecteur de la Sûreté) 
des renseignements pour faire fabriqtœr 1tn copain !J1ti m'a nourri et 
rincé ma sale gueule pendant quelques jours. Je slfis r.ontenf, et il m'a 
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pour ttn rnornent; rnais malheur à moi, s'il me tient lui ou ses cop((ins. 
Je V((is prendre quelque chose pmtr mon rhtmte. 

ll!.. .. po11r eux : Signé : Pointet Albert. 

FH;. 2.0. - Dessins sexuels (prison préventi1·r). 

Ce n'est certainement pas Point'et qui a écrit cette déclaration; mais 
son copain, qu'il ((fait {((briquer (((rrêter) par A., peut·être pour long
temps en prison, le dénonce ainsi à la vengeance de ses amis. 

Si Pointet (récidiviste aujourd'hui décédé) avait été trouvé assassiné 
un jour, on aurait, peut-être avec succès, cherché l'assassin parmi les 
amis du cop((in. 

De telles inscriptions ne sont pas rares, mais elles se trouvent sou
vent à des endroits cachés que le détenu, fouillant minutieusement tous 
les coins et recoins de la cellule pour tromper l'ennui, trouvera certaine
ment, mais que le surveillant, à moins d'un hasard, ne découvrira pas. Ces 
endroits sont, par exemple, les dessous des tables et des escabeaux. 

Enfin, dans la quatrième catégorie, nous retrouvons toute la série des 
inscriptions et dessins obscènes qu'on rencontre sur le corps des soute
neurs, prostituées, etc. Les sujets sont variés et, quelquefois, bien dessinés. 
Il est à noter qu'on trouve très souvent des dessins représentant des 
scènes lubriques entre hommes et animaux et d'hommes entre eux. 

Ces dessins peuvent même servir à la satisfaction réelle des désirs 
sexuels des détenus. Ainsi nous avons trouvé, sur un mur double en plan
ches, le dessin de deux cuisses écartées de femme. Le vagin était situé 
à la ligne de jointure de deux planches. Le détenu avait creusé cet 
endroit avec un clou, de sorte qu'il arrivait au vide entre les deux murs, 
et satisfaisait ses désirs avec le dessin. Après usage, il remplissait le 
trou de mie de pain. 

Les mœurs et habitudes propres aux différentes spécialités des crimi
nels professionnels seront traitées en même temps que celles-ci. 

1 

r 

1 

lime PARTIE 

VOLS 

Classification des crimes et des délits. 

Les cri~e~ et délits peuvent être dirigés contre les personnes ou con
tre _la_propnete. Leur classement le plus rationnel, au point de vue crimi
nalistique, est le suivant: 

A. Vols directs j (() Vols sans instruments d'effraction. 
1 b) Vols avec instruments d'effraction. 

B. Vols indirects (escroquerie, faux, etc.). 
C. Dommages à la propriété. 

D. Coups et blessures sans l'intention de donner la mort. 
E. Attentats à la pudeur, viols. 

a) Hom~c~des dont le mobile principal est la cupidité. 
l b) Homicides dont le mobile principal est la perversité 

F. Homicides 1 morale ou sexuelle. 

t 
c) Homicides passionnels. 
d) Homicides politiques. 
e) Homicides par imprudence. 

La rubrique C comprend tous les dommages à la propriété n'ayant 
pas pour but l'appropriation de l'objet, de même que les incendies volon
taires. 

Le groupe D renferme les rixes et les blessures produites sans inten· 
tion de tuer l'adversaire. Il sera traité en même temps que l'homicide. 

Le_s. attentats à la pudeu~ relevant beaucoup plus du médecin que 
du pohcier, ne seront pas traités dans ce manuel. Nous renvoyons aux 
ouvrages spéciaux, ceux qui voudront sc documenter sur ce sujet. Il en 
est de même pour les viols non suivis de mort. L'enquête, dans ce cas, 
se ?or~era le plus_ souvent_à un examen médical. 'foutefois, les quelques 
operatiOns de pohce techmque pouvant se présenter seront traitées dans 
le paragraphe consacré à l'homicide. 



116 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE 1. 

. ~ous ~~tendons ~ar vol direct tout acte ayant pour but l'appro
pnatwn delictueuse directe, sans user de voies détournées, des biens 
d'autrui. Cette appropriation peut être exécutée sans instruments d'effrac
tion comme dans le vol à l'étaiage, le vol à l'esbrouffe, le vol à la tire, etc.: 
elle peut aussi être pratiquée à l'aide d'instruments d'effraction comme 
dans les différents genres de vols avec effraction communément appelés 
cambriolages. 

, Le~ vols indù:ects .sont l'appropriation frauduleuse de la propriété 
d autrm par des vmes detournées. Rentrent dans cette catégorie toutes les 
sortes d'escroquerie, de chantage, de faux, etc. Les faux seront examinés 
dans un tome spécial de nos manuels. 

Dans la classification des assassinats, le titre du groupe b pourrait 
é~onner. En effe~, pour arriver à l'assassinat, il faut toujours une perver
SIOn morale. Mms nous avons dénommé cette catégorie homicides dont le 
mobile principal est la perversité morale ou sexttelle pour bien marquer 
que les crimes rangés dans ce sous-groupe sont exécutés par des crimi
nels qui assas~inent pour assassiner ou pour assouvir leur perversité 
s~xuelle, tandis que dans le sous-groupe a l'assassinat a pour motif prin
Cipal, ou au moins d'égale valeur, la cupidité. 

Dan~ le so_us·grou~e c rentrent tous les homicides occasionnés par l'a
mour, la Jalousie, la colere, la vengeance, et où il y a absence de cupidité. 
de perversité sexuelle ou morale proprement dite. 

Le sous-groupe d contient les homicides politiques, régicides, assassi. 
nats d'hommes d'état, etc. Toutefois, nous ne rangerons pas tous les atten
tats d'anarchistes dans ce groupe, car beaucoup de ces crimes soi-disant 
anarchiques devront être rangés dans le sous-groupe a ou b. 

Intentionnellement, nous avons évité d'utiliser dans notre classifica
tion le mo~ assassina_t, ce:a pour bien spécifier que les crimes se rangeant 
dans ces diverses c~tegones peuvent être qualifiés par la loi pénale, sui
vant le cas, assasstnat, meurtre ou homicides. 

Il va sans dire que toutes les rubriques comprennent non seulement 
le crime ou le délit accomplis, mais aussi leurs tentatives. 
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CHAPITRE PREMIER 

f\. Vols directs. 

([) V OLS SA :'oiS Iè'!STRL':\IENTS n'J.:FFRACTI0:-1 

Dans cette catégorie de vols l'exécutant travaille sans instruments 
d'effraction. Il ne cherche pas à ouvrir les portes, les tiroirs fennés, 
avec un instrument, mais il s'approprie l'argent et, en général, les objets 
de valeur qui ne sont pas enfermés ou que portent les personnes mêmes. 
Dans ce dernier cas, dans les vols à l'esbrouffe par exemple, il use de vio
lence si c'est nécessaire, il aide même à mettre plus à sa portée les objets 
précieux par des instruments spéciaux (la faucheuse des pickpockets, etc.), 
mais ces instruments, uniquement employés pour couper des tissus, etc., 
ne peuvent pas être considérés comme des instruments d'effraction pro· 
prement dits. Ces derniers sont seulement destinés à ouvrir violemment 
des clôtures, telles que portes, fenêtres, etc. Le voleur rentrant dans cette 
rubrique se sert souvent d'habillements et dispositifs spéciaux qui lui faci
litent la prise de l'objet convoité ou sont destinés à le cacher. 

Vol à l'étalage. 

Un des genres de vols sans instruments d'effraction, peut-être des 
plus faciles à exécuter, est le vol à l'étalage. 

Les mœurs du commerce moderne tendent à faciliter et à encourager 
l'acheteur. Ainsi, et cela surtout dans les grandes villes, les commerçants 
vendant de la marchandise courante attirent les clients en étalant une 
partie de leurs marchandises devant le magasin, sur le trottoir même. Le 
public, en passant devant cette marchandise étalée pour être librement 
examinée sans obligation d'achat, s'arrête, examine et, très souvent, 
devient acheteur d'articles qu'il n'avait pas l'intention d'acquérir en sor
tant de chez lui. 

Mais si le commerçant et le public trouvent leur profit à la vente à 
l'étalage, ce mode d'exposition de marchandise devait nécessairement 
être exploité par les voleurs. En effet, il est fort difficile pour les commer· 
çants, surtout s'il y a affluence d'acheteurs, de surveiller efficacement 
leurs étalages, et ils sont forcément réduits à se fier à l'honnêteté du pu· 
blic. Cette difficulté de surveillance est mise à profit par les délinquants, 
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qui tâchent de s'approprier une partie des marchandises sans être vus du 
~ommerçant ou de ses préposés à la vente. 

TECHNIQUE DU VOL A L'ÉTALAGE, 
Le mode de travail des volwurs à l'étalage, ou tout court des étala· 

gistes est fort simple. En général, ils sont au moins deux. L'un d'eux 
gaffe, c'est-à-dire surveille les vendeurs, le public, etc., et, en cas de 
danger, prévient la main (l'opérateur) d'avoir à disparaître. Pendant que 
le gaffeur est à sa place, la main ou opérateur s'approche de l'étalage, 
comme un simple acheteur, examine la marchandise et en étouffe (fait 
disparaître) habilement une partie dans ses manches ou dans ses poches. 

Le truc de faire disparaître les objets subtilisés dans la manche est 
assez volontiers employé par l'étalagiste. Pour cela il tamise la mar
chandise, c'est-à-dire que, tout en tâtant d'une main un objet qu'il laissera 
en place, il amène avec l'autre le fichu, les mouchoirs, etc., jusqu'à l'ouver
ture de la manche du bras occupé et les y fait entrer aussi profondément 
que possible. En feignant ensuite de vouloir fixer son chapeau ou d'arranger 
son col, il lève le bras et, par ce mouvement, fait glisser encore plus en 
avant la marchandise, de sorte que celle-ci, quand le bras se baisse, se 
trouve retenue par le coude. Puis l'opérateur s'éloigne de l'étalage comme 
un client qui n'a pas trouvé ce qu'il cherchait. 

Les manches, comme moyen de cacher des objets volés, sont surtout 
utilisées parles femmes étalagistes, mais les hommes s'en servent aussi en 
s'affublant, à la place de veston, de manteaux à larges manches. Les 
hommes utilisent pourtant plutôt des poches ou des poches spéciales (les 
valades) appliquées dans l'intérieur des vestons, des blouses, etc., pour 
étouffer la marchandise. Quelquefois même, ils les cachent entre la cein
ture du pantalon et la chemise. 

Les valades, ou poches spéciales très grandes et cachées, sont 
employées par les vieux professionnels du vol à l'étalage. La trouvaille 
d'une de ces poches chez un individu arrêté indiquera donc qu'on a affaire 
à un habitué de ce genre de vol. 

AGE ET SEXE DES VOLEURS A L'ÉTALAGE. 
Le vol à l'étalage étant relativement facile sert souvent aux jeunes 

délinquants à se faire la main. Aussi trouvons-nous beaucoup de très 
jeunes gens parmi les individus arrêtés pour vol à l'étalage. Canler, 
dans ses mémoires, parle déjà de ce vol comme du début du pégriot (jeune 
apprenti de la basse pègre). Le jeune étalagiste, qui a souvent commencé 
par faire le gaffeur pour des camarades plus âgés, change très fréquem
ment plus tard de spécialité, de sorte que nous trouvons, parmi les arrêtés 
pour vol à l'étalage, proportionnellement peu d'individus d'âge mür. 

Le vol à l'étah1ge est également très exploité par les femmes. Chez 
ces dernières, on constate un nombre relativement beaucoup plus consi
dérable d'individus-plus âgés exerçant ce genre de vol. 

STATISTIQUE DE 1902. 
La statistique des arrestations pour J'année 1902 nous donne pour le 

vol à l'étalage le tableau suivant: 
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Moins de 16-18 18-21 2!-23 ~3-25 25-30 30-45 45-60 Plus de 

16 ans. ans. ans. ans. ans. ans. ans. ans. 60 ans. Totaux: 

) Hommes. 15 54 79 19 13 40 37 14 2 271 
ru· trim. 1 Femmes. 3 7 8 8 6 11 28 9 6 86 

~ Hommes. 10 25 52 10 6 22 26 3 1 155 

Il" Femmes. 2 5 11 il 11 7 22 16 3 88 

) Hommes. 12 27 39 17 5 21 25 9 135 
ure Femmes. 9 8 4 5 19 2 4 51 

Î Hommes. 20 56 67 27 8 39 21 16 2 256 
IY• 1 Femmes. 2 6 23 13 7 14 23 10 5 103 

Total 1145 

Nous ne nous attarderons pas à examiner en détail ce tableau, et ~en
Toyons le lecteur à nos explications du tableau général des arrestatwns 
de 1902. Toutefois, nous attirons l'attention sur la descente brusque du 
nombre des arrestations d'hommes depuis l'âge de 21 ans (départ pour le 

régiment). . ,.., . . 
Le nombre des arrestations d'hommes mmeurs est de 4o6, celm_des 

majeurs de 361. La proportion des mineurs à l'ensemble des arrestatwns 

d'hommes est 1 : 1,79. 
Le nombre des arrestations de femmes mineures est de 76, celui des 

majeures de 252. de 
La proportion des mineures pour l'ensemble des arrestations 

femmes est de 1 : 4,31. STATISTIQUES DE 1907 ET DE 1906. 

La statistique des arrestations de 1907 nous fournit, pour le vol à 

l'étalage, les chiffres suivants : 1084 a' 
Total des arrestations 1,128, dont 44 dans la banlieue et 

Paris. 
Arrestations hommes : jusqu'à 15 ans = 65; de 16 à 17 ans. 

108 ; de 18 à 21 = 187; majeurs = 378. Total= 738. La proportwn 

des mineurs est de 1 : 2,05. . 
Arrestations femmes: jusqu'à 15 ans= 7; de 16 à 17 = ~9; de 18 a 

21 =59; majeures = 305. Total = 390. La proportion des mmeures est 

de 1 : 4,59. . . . . . , . . . 't. 
Parmi les arrêtés, il y avait 717 md1v1dus qm n ava1ent Jamais e e 

arrêtés avant et 411 déjà arrêtés. 
La statistique de 1906 donne le résultat suivant : . 
Total des arrestations = 1118, dont 43 dans la banheue et 1075 à 

Paris. · 21 
Arrestations hommes : en dessous de 16 ans = 50 ; de 16 a ans= 

350; majeurs = 379. Total = 779. La proportion des mineurs est 

cl(~ 1 : 1,90. 69 
Arrestations femmes: en-dessous de 16 ans= 3; de 16 à 21 = ; 

majeures = 267. Total = 339. La proportion des mineures eRt 

(lc1:4.70. t' 
Parmi les arrêtés il y avait 621 individus qui n'avaient jamais é e 

arrêtés avant et 497 déjà arrêtés. 
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De ces statistiques, il ressort très nettement ce que nous ayons dit 
plus haut, à savoir que chez les hommes l'élément jeune jusqu'à 21 ans 
produit la moitié des voleurs à l'étalage, chez les femmes il représente 
moins du quart. 

A observer aussi que les individus non encore arrêtés sont bien plus 
nombreux que les individus déjà arrêtés. Cela provient du fait que, comme 
nous l'avons indiqué antérieurement, beaucoup de criminels professionnels 
des grandes Yilles commencent leur carrière de délinquants par le vol à 
l'étalage; ces arrestations sont donc leurs premières. 

BANDES DE VOLEURS A L'ÉTALAGE. 

Dans les grandes villes, où il y a de nombreux magasins à étalages, les 
voleurs de cette catégorie forment souvent de véritables bandes plus ou 
moins organisées. 

Ainsi, en janvier 1907, la Sûreté de Paris, par exemple, réussit à mettre 
la main sur une bande de jeunes étalagistes composée de 15 membres, 
dont 10 femmes, qui logeaient dans les garnis des IX8 et xvrne arrondisse· 
ments. Le montant des vols dont ils s'étaient rendus coupables s'élevait à 
environ 50,000 francs. En perquisitionnant chez les inculpés, on trouva pour 
plus de 10,000 francs de marchandises diverses. 

Dans les villes où il n'y a pas de magasins à étalages, les étalagistes 
travaillent aux marchés et aux foires. Les bandes de spécialistes du vol 
à l'étalage n'y existent pas. Ce sont des solitaires ou des équipes de 2 ou 
3 individus qui exercent ce genre de vol. Des équipes de ce genre se rencon· 
trent, du reste, très fréquemment aussi dans les grandes villes. 

Le vol à l'étalage a souvent aussi pour auteur un délinquant occa
sionnel. Mais, dans ce cas, le voleur se contente d'un ou de quelques 
objets dont il a envie. L'étalagiste professionnel vole indistinctement 
tout ce qui lui tombe sous la main. 

VOL A L'ÉTALAGE ET RECELEURS. 

Il va sans dire qu'il ne vole pas une douzaine de fichus, par exemple, 
pour s'en servir personnellement. Il les subtilise pour les vendre ensuite 
au fourgue ou {ottrgueur, c'est-à-dire au receleur. 

En cas de capture d'un ou de plusieurs voleurs à l'étalage profession· 
nels, on ne négligera donc jamais de rechercher le ou les receleurs dont il 
sera parlé ultérieurement. 

SuRVEILLANCE DES ÉTALAGEs. 

En général l'arrestation des voleurs à l'étalage ne peut se faire qu'en 
flagrant délit, car il est trop facile pour eux, surtout s'ils sont membres d'une 
bande, de se débarrasser des objets compromettants. S'il y a donc plainte 
pour vol à l'étalage de la part d'un commerçant, l'établissement d'une bonne 
surveillance exercée par un bon agent, en civil naturellement et si possible 
sous un déguisement approprié (vendeur, vendeur de journaux, etc.), est le 
plus souvent le seul moyen d'arriver à un résultat. 
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Vol à la tire. 

DIFFÉRENCE ENTRE TIREURS ET PICKPOCIŒTS. 

Il ne faut pas confondre le voleur à la tire ordinaire avec le pick· 
pocket dont il sera parlé ultérieurement, et qui est un voleur à la tire plus 
habile, opérant en plus grand et appartemmt à la haute pègre. Le voleur à 
la tire ou tout court l'ir eu r appartient à la basse pègre. Puibaraud, l'ancien 
directeur des recherches à la Préfecture de Police de Paris, dit à ce 
propos:« Le pickpocket est, si l'on peut ainsi parler, un artiste en repré· 
sentation; c'est un audacieux: il y a du joueur en lui. Il combine parfois 
de longue main un ou deux coups exceptionnellement rémunérateurs, puis 
il disparaît, laissant derrière lui le souvenir de son habileté. Le voleur à la 
tire est un sédentaire. Il a ses habitudes prises et opère toujours dans les 
mêmes conditions. ll est moins artiste et plus professionnel. " 

En général, la distinction que fait Puibaraud entre le pickpocket et le 
tireur correspond à la réalité,maisnonpas l'observationqueletireur serait 
sédentaire. Il y a sans doute des tireurs sédentaires, mais seulement dans les 
grandes villes, où ils disparaissent dans la foule. Dans les petites villes, 
leur présence habituelle serait trop vite signalée à la police. 

· Un grand nombre de tireurs, au moins des tireurs modernes, se dépla
cent très souvent. 

ENDROITS OU LE VOL A LA TIRE SE PRA TIQUE. 

Le vol à la tire se pratique en différents endroits, mais toujours là où il 
y a beaucoup de monde : entrée des théâtres, églises, omnibus, gares, fêtes, 
marchés, foires, etc. Les grandes fêtes populaires attirent toujours les 
voleurs à la tire. Ainsi, pendant la fête des vignerons à Vevey, les tireurs sont 
venus même de l'Italie pour trc~t•aill er dans la foule accourue au spectacle. 

LES TIREURS AU TEMPS DE VIDOCQ. 

Vidocq connaissaitdéjàlelvol à la tire. On appelait alors les tireurs les 
floueu,rs (de {lon= affluence,foule).Ils travaillaient par équipes de 3 ou 4 
individus. 

D'après Vidocq, on reconnaîtrait facilement les tireurs au fait 
qu'ils ne peuvent pas rester en place. Il faut perpétuellement qu'ils aillent 
et viennent. Cette mobilité leur serait nécessaire, parce qu'elle multiplie 
les occasions de se trouver en face de quelqu'un et de voir s'il y a du 
butin à faire. Vidocq fait encore une observation à propos des tireurs, 
observation qui a gardé encore toute sa valeur aujourd'hui : à l'issue des 
spectacles, etc., les tireurs feraient mine de vouloir rentrer lorsque tout 
le monde se presse pour sortir. Cette manœuvre est, en effet, encore sou
vent employée par les tireurs modernes. 

AGE ET SEXE DES TIREURS. 

Le tireur fixé à demeure dans une grande ville est fréquemment jeune, 
le tireur plus âgé se déplace facilement. Le jeune tireur, ou Uraillon 
comme il est appelé dans l'argot du métier, s'attaque de préférence aux 
coups faciles; le tireur ayant de l'expérience combine souvent ses opéra
tions fort habilement. On trouve relativement beaucoup de femmes parmi 
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les spécialistes du vol à la tire. Cela est attribuable, comme pour le vol à 
l'étalage et autres vols sans instruments d'effraction, au fait qu'il ne faut 
pas une grande force musculaire pour exécuter ce genre de vol. 

La statistique des arrestations en 1906 et 1907, à Paris, nous fournit 
les chiffres suivants pour le vol à la tire : 

1906. Total des arrestations = 152. dont 28 en banlieue et 124 à 
Paris. 

Arrestations hommes : en dessous de 16 ans = 7 ; de 16 à 21 ans = 
35; majeurs= 75. Total= 117. Proportion des mineurs= 1: 2,78. 

Arrestations femmes : en dessous de 16 ans =0; de 16 à 21 ans= 6; 
majeures = 29. Total = 35. Proportion des mineures= 1 : 5,83. 

Parmi les arrêtés il y avait 87 individus non encore arrêtés et 65 déjà 
arrêtés. 

1907. Total des arrestations = 200, dont 29 en banlieue et 171 à 
Paris. 

Arrestations hommes: jusqu'à 15 ans= 37; de 16 à 17 ans= 16; de 
18 à 21 ans = 30; majeurs = 65. Total = 148. Proportion des mi
neurs= 1: 1,78. 

Arrestations femmes: jusqu'à 15 ans= 3; 16 et 17 ans= 4; de 18à 
21 ans = 2; majeures 43. Total = 52. Porportion des mineures = 
1 : 5.77. 

Parmi les arrêtés il y avait 97 individus non encore arrêtés et 103 
déjà arrêtés. 

A noter que la statistique parisienne ne fait pas de différence entre les 
tireurs et les pickpockets. Ces derniers sont donc compris dans les chiffres. 
Toutefois, leur nombre étant très limité, ils ne changent guère les conclu
.sions qu'on peut tirer des chiffres cités. 

TECHNIQUE DU VOL A LA TIRE. 

La technique du vol à la tire est fort simple : le tireur glisse sa main 
dans la pochede sa victime, sans que celle-ci s'en aperçoive, et lui enlève 
son portemonnaie, sa montre ou, beaucoup plus rarement, son portefeuille. 
Ce dernier est surtout visé par les pickpockets; les tireurs s'en tiennent 
au portemonnaie et à la montre, bien plus faciles à f'ctire que le porte
feuille. 

Pour que la victime ne sente pas la main se glisser dans sa poche, le 
tireur l'introduit en fourchette ou en ciseaux, c'est-à-dire qu'il courbe un peu 
le doigt médius pour qu'il ait la longueur de l'index, et introduit la main 
dans la poche, le dos de la main tourné vers le corps de la victime. L'objet 
convoité, le portemonnaie par exemple, est pincé entre les extrémités des 
deux doigts ct. tamisé, c'est-à-dire amené ainsi jusqu'à l'orifice de la 
poche. 

Pour pouvoir mieux travailler dans les poches des jupes des dames, le 
tireur ou la tireuse soulève d'une main la jupe pom· l11i f'airc Jie1'd1·e 7, 
poids, et avec l'autre il enlève le portemonnaie. Grâce à cette manœu
vre il est presque impossible à la victime de sentir la main qui se glisse 
dans sa poche. 
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Le tireur travaillant en équipe se débarrasse immédiatement après le 
vol de l'objet soustrait en le passant à son complice. Il va sans dire que 
les deux ne marchent pas ensemble, mais le complice, dont la charge est de 
garder le butin fait par l'opérateur ou la main, fait semblant de ne pas 
.connaître ce dernier. 

Le voleur à la tire professionnel doit posséder beaucoup de présence 
d'esprit pour, en cas d'alarme, pouvoir s'innocenter. De plus il doit être très 
agile. 

Le tireur expérimenté ne travaille pas à let fietn, c'est-à-dire au 
hasard. 

Il obserYe, il piste d'abord sa future victime pour savoir où celle-ci a 
son portemonnaie et si le coup en vaut la peine. 

Les jeunes tireurs ou tiraillons s'attaquent au hasard aux poches des 
passants et collectionnent ainsi des portemonnaies qui, souvent, ne leur 
rapportent pas beaucoup d'argent. La mode féminine leurfacilite fréquem
ment, du reste, la besogne. Ainsi la mode, il y a quelques années, prescri
vait aux dames de porter la poche au bas des reins. Cette poche était 
fermée par des boutons à pression. Les dames, ou bliaut de fermer ces der
niers ou ceux-ci ne fonctionnant plus, la poche restait grande ouverte, 
surtout quand on se baissait, et le tireur n'avait qu'à plonger la main de
dans pour retirer le portemonnaie. 

Nous avons assisté, à Paris, à l'arrestation d'un jeune voleur à la tire 
de douze ans qui, fouillé, fut trouvé porteur d'une certaine quantité de 
portemonnaies, tous volés dans les poches à boutons à pression de dames 
qui stationnaient devant les vitrines d'un grand magasin. Ce précoce voleur 
déclarait aux inspecteurs de la sûreté qu'il volait pour <<boire la verte )l, 

En effet, il avait l'habitude de prendre plusieurs absinthes par jour, et était 
très connu dans les estaminets louches du quartier. 

Nous avons dit plus haut que les tireurs, surtout ceux qui se dépla· 
œnt pour visiter les fêtes populaires, les foires, etc., travaillent fréquem
ment <<en équipe)) c'est-à-dire à plusieurs. 

EXEMPLE DE TIREUR SOLITAIRE. 

Un exemple typique du tireur sédentaire et solitaire en même temps 
€St le suivant : 

En avril 1910, comparaît devant le tribunal correctionnel de la Seine 
la veuve G. âgée de 51 ans, se disant rentière à Neuilly, sous l'inculpation 
de vol. Le 15 décembre 1909, Mlle C. B., courtière en pierres précieuses, se 
trouvait dans l'omnibus Trocadéro-Gare de l'Est. En raison de son métier, 
Mlle C. B. a l'habitude de porter sur elle des bijoux d'une valeur considé· 
rable. Elle les place dans un portefeuille qu'elle enferme dans une poche 
fermée par des boutons à pression et placée sous sa jupe. Quand elle 
descendit de voiture, elle constata la disparition de son portefeuille conte
nant pour 285 000 fr. de perles et 1000 francs en espèces. 

Elle fit immédiatement publier la liste des objets volés, ct, quelques 
jours après, la sûreté était avisée par un commissionnaire en bijoux de la 
rue Caumartin qu'une marchande de reconnaissances de la rue Milton vc-
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nait de lui offrir un lot de perles qui devait provenir d'un vol. Cette mar
chande indiqua qu'elle tenait ces perles de la veuve G., avec laquelle elle 
faisait des affaires. 

Devant le commissaire, la veuve G., chez laquelle une perquisition 
~vait fait découvrir un collier de perles et quelques perles noires, avoua 
etre l'auteur du vol. Elle raconta qu'elle avait senti contre sa jambe un 
corps dur, qu'elle avait glissé la main sous la robe de sa voisine, ouvert la 
poche, et enlevé le portefeuille, qu'elle avait laissé tomber par terre. Avec 
le pied, elle l'avait poussé à droite sous la banquette, et quand la courtière 
était descendue, l'avait ramassé. Elle reconnut qu'elle avait commis une 
dizaine de vols dans les mêmes conditions. En avril 1908, elle avait été 
poursuivie pour vol d'un portemonnaie dans un omnibus, mais elle avait 
bénéficié d'une ordonnance de non-lieu à la suite d'un examen mental. 

Une nouvelle expertise médicale la déclara responsable avec ten· 
dance à la simulation. Elle fut condamnée à deux ans de prison et cinq 
ans d'interdiction de séjour. 

TIREURS DES THÉATRES ET TIREURS TRAVAILLANT AVEC ENFANTS. 

A signaler aussi tout particulièrement parmi les cc sous-spécialités )) des 
voleurs à la tire, les tireurs des sorties de théâtres et les tireurs travaillant 
avec des enfants. Les premiers, en habit de soirée, à l'issue des spectacles, 
font mine de rentrer lorsque tout le monde se presse pour sortir. Dans la 
bousculade qui se produit presque infailliblement, ils enlèvent les montres, 
les épingles de cravates précieuses, Ce genre de vol à la tire paraît avoir 
été exécuté à Paris, ces dernières années, surtout par des Russes. 

Les seconds se servent de tout jeunes gens, souvent de leurs propres 
enfants, pour faire exécuter la soustraction de l'objet convoité pendant 
qu'eux-mêmes détournent l'attention de la victime. Puibaraud nous 
donne, dans s~n intéressant ouvrage [Jes malfaiteHrs de profession, un 
exemple classique : 

Un homme se promène, avec son garçonnet de huit ans, au Bazar de 
l'Hôtel de Ville, au milieu de la cohue des chalands. Il va de place en place, 
touchant un objet, puis un autre. A un moment donné, un monsieur fait un 
achat, tire son portemonnaie, paie et remet sa bourse dans la poche droite 
de son paletot. A l'instant même où il tend le bras pour saisir le paquet pré· 
paré par le vendeur, le promeneur fait, lui aussi, un mouvement en avant 
comme pour choisir un objet éloigné; il heurte le paquet, qui tombe. L'a· 
cheteur et le maladroit se baissent ensemble pour le ramasser. Dans cette 
flexion du corps, la poche bâille et le portemonnaie en est extrait d'un 
coup ~e doigt par le garçonnet. Si la manœuvre rate, ce qui arrive quel· 
qu~.fm~, et q~e la bours~ to,mbe, l'enfant la ramasse et la remet à son pro· 
pneta1re, qmle remercie dun: << Vous êtes bien gentil, mon enfant)), 

Mais ces coups ratent rarement, car les enfants tiraillons ont subi 
une préparation sérieuse avant de commencer leur cc métier )), 

LE MANNEQUIN A CLOCHETTES. 

En général, ce sont les camarades plus âgés qui enseignent aux novi
ces les trucs du vol. Ils le font essayer sur eux-mêmes. La légende veut 
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que les jeunes voleurs à la tire soient dressés à l'aide d'unmanneq:ün cou· 
vert de clochettes qui sonnent à tout attouchement brusque. Pmbaraud 
lui-même paraît encore croire à la réalité rle ce I_Uannequin: Peut-être a-t-il 
existé du temps des truands et des cours de miracles, maiS nous croyons 
pouvoir affirmer qu'à l'heure actuelle le mannequin est une fable popula· 
risée par les cinématographe<:. 

SOINS DES MAINS. 

A remarquer aussi qne les tireurs de profession, et tout spécialeme~t 
les pickpokets se soignent les mains, qui sont souvent ~ongues et .fines (Ils 
ont choisi cette spécialité précisément à cause de ~'aptitude physique d~s 
mains) et y appliquent de la vaseline, de la glycérme, etc., pour entretenu· 
la souplesse de la pean. Examiner les mains des individus suspects de vol 

à la tire! 

Les Pickpockets. 

Comme nous l'avons dit plus haut, les pickpokets sont des tireurs de 
marque appartenant à la haute pègre, et exécutant toujours des coups qu'ils 
savent devoir leur rapporter un butin assez considérable pour compenser 
les risques. Ils travaillent presque toujours en cc équipe))' souvent il~ sont 
membres d'une bande internationale. Ils s'attaquent à tous les obJets de 
valeur portés par l'homme et la femme: les bijoux, le portemonnaie (en 
argot nwTlingtte, ctrfiche, cmpwud), la montre (toq~tcmte, bobina, bob), la 
chaîne de montre (bride) et le portefeuille (lctssctgne). 

PICKPOCKETS FÉMININS. 

Parmi les pickpockets, nous trouvons beaucoup moins de femmes que 
parmi les tireurs. Toutefois, dans les grandes villes, il y a une espèce de 
tireuses fort élégantes, travaillant dans les grands magasins, les théâtres, en 
général partout où le monde chic a l'habitude de fréquenter, et qu'il faut 
compter également parmi les pickpockets, car elles se servent, comme ces 
derniers, de petits instruments fort tranchants pour couper l'étoffe, en 
cas de besoin. Elles profitent naturellement de leur connaissance du vê· 
tement féminin et s'attaqu.ent presque uniquement aux femmes. Dans les 
« équipes voyageurs )) de pickpockets, on rencontre aussi de temps en 
temps .des femmes, mais celles-ci ne servent souvent qu'à <<aguicher le 
pante)) (pwde ou pantre, expression argotique pour la victime) et à dé
tourner son attention pour que l'opérateur masculin puisse travailler plus 

commodément. 
INSTRUMENTS. 

Les pickpockets se servent fréquemment d'instruments spéciaux pour 
couper les vêtements quand ils ne parviennent pas à extraire les objets con· 
voités en suivant le mode d'opération des tireurs. Ces instruments sont le 
f'nnchcwr ou f'ànchcnsc, sorte de ciseaux très courts et très tranchants, et le 
Rnmil, sorte de couteau conrt et arrondi comme les grattoirs. Certains pick · 
pockets seraient même en possession de bagues à chaton dont la plaque 
ponrrait :o;e rctournN an moyen d'un ressort. Dans l'intérieur de la plaque 
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~u cl~aton ser~it fixée une petite lame très acérée et très coupante. N'ayant 
Jamars vu cet mstrument, nous ne pouvons en affirmer l'existence réelle. 

. Out~e ces instruments, les pickpockets possèdent encore souvent de 
petltes pmces à bout très tranchant, qui leur servent à couper les chaînes 
de montre, les sautoirs, etc. 

En plus, les pickpockets ont encore, comme instruments de travaiL 
l'é~_ervie~'. c'est-à-dire un paletot, cache-poussière, longue mantille, etc.; 
qu ~ls utlli~ent ~our cacher les. HJ_Ouvements des mains, et la 1xûdingue, 
vahse _de dimensiOns assez considerables pour bousculer le public. 

Fmalement quelques pickpockets, surtout des féminins, spécialistes 
d_u vol en chemin de fer, emploient de fausses mains (quelquefois tout 
Simplement un gant rempli de sable). Cette fausse main habilement atta· 
chée au corps am~l~ment vê~u, repos_e, tranquillement sur les genoux 
pendant qu~ la ~~ntable ma1_n_ ~ravarlle sous la couverture de voyage. 
Ce truc serait specmlement utihse en Amérique. 

DIVISION DU 'l'RA V AIL. 
Les pickpockets t~av~i~lant ~'en équipe'' se distribuent les opérations 

de sorte _que chaque mdividu art sa tâche spéciale. Celui qui exécute la 
soustrac~I?n est la metin, ceux qui ont pour mission de pister et d'amener 
«en J?OSit~on >d~ future vic~ime so~tles levem""S, enfin, celui qui est ch:ngé 
d~ farre disparartre les obJets voles est le frimbcûlc11r. La mŒin, immé· 
dmte~ent apr_ès la soustract~on, passe à ce dernier son butin pour qu'en 
cas d arrestatwn, elle ne smt pas trouvée porteur de l'objet soustrait 
Cette mesure de précaution, que nous avons déjà constatée chez les 
voleur~~ l:étalage et les tir~urs, est du reste généralement employée par 
le~ specmhst.es ?u vol; sans .mstruments d'effraction, de petits objets, tra
va~llant en eqmque, de meme que chez les émetteurs de fausse mon· 
na~e. Naturellement, en public, les divers membres de l'équipe ne se con· 
narssent pas. 

TECHNIQUE DU VOL. 
La méthode de travail varie un peu suivant l'endroit où est exécuté 

le vol. ~ou~efois e~le se réduit presque toujours, dans les grandes lignes, 
a~x. operatwns smvantes : les leve~trs de l'équipe ont trouvé la future 
VICtime: un homme ou une femme, paraissant avoir une forte somme en sa 
possesswn. Ils cherchent à se rendre compte où se trouve l'objet convoité 
~e portefeuille, par exemple. La situation du portefeuille une fois trouvée' 
Ils communiquent par des signes de convention, le résultat de leur~ 
observation~ à la met_in. _Da~s leur langage spécial, les différentes positions 
c~u portefeml~e sont mdiquees de la façon suivante: dans la poche in té· 
neure de drmte du veston= à 'let bonne, à gauche = à la JlWJUjHe, en 
poche de haut= en lune, dans les poches du bas= en [Jnmde,àTa bonne 
ou, à let 11wnqtœ (d'après Villiod). 

. Au I~JOment propice, le petnte est suivi par toute l'équipe, excepté la 
met~n qm marche en avant un pardessus à l'épervier sur le bras ou tenant 
un JOUrnal déJ?lO_Yé du côté opposé à la position occupée par le portefeuille, 
de la future viCtime. Un obstacle se présente comme un embarras de voi-
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tures un arrêt quelconque de la foule, etc., et tous les équipiers se res· 
sen·e~t autour de la victime, la bousculent au besoin (en couloir de vagon de 
chemin de fer avec la vcûdinguc), pendant que la 1netin se retourne et en 
la croisant, face à face, lui enlève le portefeuille. Les complices conti· 
nuent à presser la victime pour faciliter l'éloignement de l'opér~teur. 
Celui-ci passe aussitôt le portefeuille au frimbetlleur, en apparence simple 
promeneur ne connaissant pas les autres. Ce passa~e du 7etsset?ne ~e la 
,11utin au frimbetllcnr s'effectue très aisément: en crmsant de tres pres le 
trimballeur, la metin le lui glisse dans une poche de son veston ou de son 
paletot. 

Sous-SPÉCIALITÉS DES PICKPOCKETS. 
Les pickpockets ont de nombreuses «sous-spécialités ». Certains ne 

"font" que les montées ctux cl urs (perrons des gares) et les durs ougt·etnd~ 
clttrs (trains ordinaires ou trains express), d'autres les théâtre_s, les fm
res ou les marchés. Enfin une catégorie de pickpockets ne travaillent que 
dans les halles des banques et aux alentours des établissements financiers. 

La taille du pickpocket opérateur peut influencer la spécialité au 
point de vne des objets soustraits. S'il est petit, par exemple, ~l s'atta· 
quera de préférence aux montres et aux chaînes de montres, qm sont à 
lwnteto· pour lui, et il travaillera alors ventre à ventre. . 

Ainsi, en mars 1907, la sûreté parisienne arrêtait deux femmes piCk· 
pockets très élégantes, A. L. 25 ans et J. R. 32 ans, qui «travaillaient" aux 
Champs-Elysées, entre la Concorde et l'Etoile. L'une, armé~ d'un face·à· 
main habilement truqué, dissimulant dans sa monture une pmce coupant_e 
minuscule tranchait chaînes de montres et sautoirs en or, qu'elle frôlait 
négligem~ent. La complice, survenant à propos, ramassait les _fragments 
du métal précieux et les entassait dans un sac élégant. Les pickpockets 
eurent la malchance de s'attaquer à la chaîne d'un inspecteur de la 
sûreté! 

PICKPOCKETS EX ~)UISSE. 
En Suisse, les pickpockets opèrent surtout dans les trains interna

tionaux: Milan· Lausanne-Paris, Allemagne-Berne· Lausanne -Genève, etc. 
La soustraction est presque toujours opérée au moment de l'arrivée dans 
une gare, où le&>voyageurs s'empressent de sortir du wagon et obstruent bien 
souvent les couloirs, de sorte qu'une bousculade est inévitable, bousculade 
que le pickpocket-opérateur ou ses complices cherchent encor_e à al?graver 
en heurtant les voyageurs avec leur vetlclingtœ. Le mode operatoire em-
ployé est celui que nous avons décrit plus haut. . . 

Si la victime descend définitivement du tram, le pickpocket y reste 
pour ne descendre qu'à la prochaine station, où il reprend le train sui
vant en sens inverse. En effet, la victime s'étant aperçue du vol et ayant 
porté plainte on cherchera surtout dans la direction du train de la victime, 
mettons Montreux-Paris ou Genève, parce qu'on ne pensera pas que le 
voleur a pu quitter le train à Lausanne, si le vol a été commis en gare 
de Montreux, et repre11dre le train suivant dans la direction Lausanne
Montreux-Italie. Pendant qu'on le cherche à Paris, il se trouvera tout tran-
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quillernent à Milan. Cette tactique de chan e l r . 
revenant sur les lieux mêmes du d Tt tg dr ~ c rrectw~ de la fuite, en 
verse est en général très employée ea~ le: . ~ a ~oursmv~·e en sens in
d~placent avec une facilité étonn!te ~' o ~urs. ~nternatwnaux, qui se 
billet à long trajet. Les pickpockets o ~ran~u e~ ~mporte de perdre un 
durs internationaux)) sont souvent en ~ossess~n d~I~se dans les «grands 
et peuvent chano-er de train sans wn . a onnementsgénéraux, "' passer aux gmchets ce · . 
amener, dans certains cas leur décou t Il , ' . qm l?ourrait 
habillés avec soin quelquefois même evetr e ... t val~ans drre qu'ris sont . ; n omrs es e e()'ants pour l 
presence en première ou en second l "' ' que eur e c asse ne surprenne pas. 

Il f PICKPOCKETS AUX CH HIPS DE C 
aut encore signaler la spécialité des ick . , ouRsEs. 

courses. Ceux-ci profitent de l'affluence du p _rockets d.es eharnps de 
mutuel et des tribunes pour opérer Le rn publhe aux. gmchets du pari 
est l'arrivée des ehevaux au . oment e plus favorable pour eux 
parfaits gentlemans et marqu~:~e~u. Nattu,rellemen~, ils sont habillés en 

e spor srnan mars sans . t" 
pour ne pas attirer l'attention sur eux C' t d ' t < , • exagera wn, 
de leur spécialité, s'adapter tou·ours .ar les u res e une reg~~ générale 
veut travailler, mais ne jamais ~xa()'. p . le c~stume, :tc., au ~mheu où l'on 
perçu. .,erer a mise pom pouvOir passer ina-

MESURES DE POLICE c · 
Il est fort dr'ffi "l d OlSTRE LES PICKPOCKETS 

er e e prouver la c 1 bTt · d' 
même d'un simple tireur si l'on l u pda rI e un pickpocket et 
ff t ' ne e pren pas en flagr t d Tt E ~ e .' eomme nous l'avons exposé plus haut le ick an . e l . n 

eqtt1,pe, ne garde jamais le produit du vol s~r luf p~c~et travaillant en 
pas da~s ses poches le portemonnaie ou le ' et SI .l on ne. trouv.e pas 
reconnarssanee par le lésé ne suffit , . l portefemlle vole, sa Simple 

t 
genera emeut pas Car d' b d 1 . . 

peu se tromper, et, ensuite l'inc 1 , t t . · a or ce m-ci 
passé, en effet, à côté de la vi~time ~~~s ~-e·u ~uJours reconnaître qu'il a 
tres personnes y ont passé aussi et arre ol ser:·er que beaucoup d'an-

d d
' b d ' que, pour e farre couda 'l f 

ra a or prouver que c'est 1 . l mner, I au-

b 
·· m e eoupable et non 

nom reus es autres personnes. Si l'incul é n'est , . . l?a~ une des 
genre de vol,le doute lui profitera et it ser .pas un. recidiVIste de ce 
acquitté. a presque Immanquablement 

Pour faire une guerre efficace aux iek o k . 
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directions de poliee un peu importantes. Ce serait là le travail d'un office 
international de police, dont nous avons à maintes reprises reeommandé 
la création. Ce n'est que par des mesures internationales qu'on pourra 
efficacement eombattre les eriminels internationaux. 

Vol à la détourne. 

Le vol à la détourne est en somme une variante du vol à la tire, qui se 
pratique dans les grands magasins où il y a beaucoup de mouvement, de 
préférence dans les magasins de luxe, magasins de fourrures, de soie
ries, etc. Le vol à la détourne est pratiqué spécialement par des femmes; 
les hommes travaillent surtout dans les boutiques de bijoutiers, et leuro; 
opérations prennent alors le nom technique de roi (t la carre, genre de 

vol qui sera traité ultérieurement. MoDE D'OPÉRATION. 

L'art des voleurs ou plutôt des voleuses à la détourne consiste à détour
ner, au moment propice, l'attention du vendeur, de sorte qu'elles puis
sent faire ciisparaître dans leur vêtement l'objet eonvoité. Pour cela, les 
voleuses possèdent d'amples robes ou des manteaux à plis. Sur le devant 
de leur jupe, caehée sous les plis, se trouve très souvent une grande 
poche à ouverture verticale, dans laquelle elles peuvent étouffer facile· 

ment des marchandises. 
Les voleuses à la détourne travaillent presque toujours à deux. 

Habillées de costumes riches, elles arrivent, pour inspirer la confiance au 
commerçant et à ses employés, en voiture de louage ou en automobile, 
et se font montrer des objets de valeur. Souvent, une des voleuses, celle 
qui opère la soustraction, let main, s'assied et étale sur ses genoux la 
marchandise que lui propose le vendeur. Elle s'arrange de façon que 
l'objet qu'elle désire se trouve sous les autres. A un moment donné, la 
complice demande mw autre marchandise qui se trouYe dans une autre 
plaee du magasin, ou demande une explication au \·endeur. A eet instant, 
la voleuse, par une habile manœuvre de la rnain cachée sous l'amoneelle
ment des fourrures, soieries, etc., étalées sur ses genoux, fait düsparaître 
l'objet dans la poche spéciale (la ra/ade. en langage tedmique). 

Quelquefois les complices des voleuses à la détourne sont habillées 
en nourrices avec l'ample pelisse que portent ces bonnes. Tout en caressant 
le bébé, la voleuse glisse la marchandise dans une poche spéciale de 

la pelisse, pareille à la valade des jupes. 
Les petits objets sont étonffés dans les manches de la façon que pra· 

tiquent les voleurs à l'étalage. 
Le vêtement masculin se prêtant beaucoup moins à ee genre de vol, 

les voleurs à la détourne sont rares. Parfois les hommes servent de 

complices pendant que la femme travaille .. 
V OLE URS A LA DÉTOURNE DU TEMPS DE VIDOCQ. 

Les voleuses à la détourne étaient déjà connues de Vidocq. Elles se 
servaient alors souvent, pour faire disparaître les objets, de cartons en 

9 
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apparence bien ficelés, mais qui possédaient un fond mobile. Le panier 
à double fond fut également utilisé par elles, de même que la valade. 

Vidocq proposa un moyen original comme garantie contre les voleu. 
ses à la détourne : les commis devaient dire, de temps en temps : deux 
sur dix, ou bien : all11mez les gonzesses (mot d'ordre des yrinclics = vo
leurs). 

BANDES DE VOLEUSES A LA DÉTOURNE 

Les voleuses à la détourne et leurs complices, qui sont souvent leurs 
souteneurs en même temps, forment parfois des bandes assez nombren,.,es 
qui mettent à sac les magasins de luxe. 

Ainsi fut capturée à Paris, en décembre 1006, une bande qui avait 
commis, dans l'espace de trois mois, pour plus de 200 000 francs de 
vols de fourrures. La bande traYaillait par couple, un homme et une 
femme; sa composition était intéressante au point de vue du recrutement. 
Elle était composée de P. L., sans profession, dit le Séminariste. avec 
sa maîtresse, M. R., 25 ans, modiste; G. L., 27 ans, instituteur libre, 
et J. L., 25 ans, sa femme légitime; A. D., dit le Xotaire. chef du conten· 
tieux de la bande, se elisant impresario, et L. D., dite la Sardine, 30 ans, 
artiste; L. L., dit le Tombeur bordelais, 28 ans, lutteur. et C. D .. dite la 
Passoire, 25 ans; enfin E. V., 28 ans, commis marchand de vin, qui se 
chargeait de l'expédition en province des marchandises dérobées, et sa 
maîtresse, A. S., dite la G1·osse-Alice, 42 ans, ex-institutrice. 

La méthode de travail de ces couples était la suivante : un premier 
couple se rendait, vêtu très élégamment. chez les grands marchands de 
fourrures. Souvent, il arrivait en voiture de louage. Une fois la mar. 
chandise étalée, monsieur et madame faisaient leur choix. Un autre couple 
entrait alors et demandait un antre article. Tout ce monde pressait le 
vendeur de questions, et au moment où, affolé, son attention était retenue 
sur un point du magasin, les fourrures diaparaissaient dans les jupes des 
femmes. 

A la suite det: arrestations des membres de la bande, la Sùreté fut 
informée d'un fait qui allait S8 produire : un receleur de province se 
disposait à venir à Paris pour les fêtes de Noël. Plusieurs couples devaient 
l'accompagner. 

Pendant qu'il se tiendrait dans un hôtel du centre de la capitale, ses 
rabatteurs, hommes, femmes et jeunes filles de treize à seize ans, très 
expertes, exploreraient les grands magasins. A l'aide de leurs grands man
teaux et de leurs étoles à vastes poches, tous ces individus devaient faire 
une ample moisson d'objets peu volumineux. 

Le projet fut mis à exécution, et, dans la seule journée du 24 décembre, 
la bande déroba pour 6000 francs de marchandises. Cette nouvelle bande, 
comprenant seize individus, travaillant d'accord avec la première, fut éga
lement capturée. 

vOLEURS A LA DÉTOURNE ET RECELEURS. 

Comme on l'a vu, par ce qui précède, les membres de ces deux bandes 
opéraient pour le compte d'un receleur. Tel est toujours le cas, quanq 
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on se trouve en présence d'une bande de voleurs à la détourne, car il est 
évident que, individuellement, les voleurs ou voleuses ne peuvent rien 
faire d'une ou de plusieurs douzaines de coupures de soieries, ete. Il faut 
qu'ils les monnayent, et ce n'est que le receleur qui les achètera. Les 
petites éq11ipes de voleuses à la détourne travaillent également avec le 
receleur, quelquefois même elles exécutent des vols sur commande, 
c'est-à-dire que le receleur leur indique ce qu'il lui faut, et les voleurs 
dérobent la marchandise voulue dans les magasins. 

Il existe, il est vrai, aussi des voleurs à la détourne travaillant pour 
leur propre compte, mais ce sont là presque toujours des voleurs occasion
nels ou des maniaques connus sous le nom de kleptomnnes. 

Le voleur ou la voleuse à la détourne professionnels opèrent pour le 
compte du receleur ou, du moins, ils vendent leur butin chez lui. 

Dans toutes les affaires de vol à la détourne, on fera donc bien de 
diriger les recherches aussi de ce côté-là. 

Vol à l'esbrouffe. 

Le vol à l' esbrouffe est un genre de vol brutal. Le voleur heurte, 
bouscule, renverse quelquefois même les passants et leur arrache chaîne 
de montre avec ou sans la montre, sac à main, portefeuille, ete. Il profite 
de l'effroi de sa victime ou de sa surprise pour s'enfuir en courant. Il ehoi· 
sit les endroits où il est facile de se dérober par la course ou de dispa
raître dans la foule : les grandes artères à circulation intense, les quartiers 
à multiples ruelles ou encore les voies désertes le soir, quand il fait 
sombre. 

Le voleur à l'esbrouffe s'attaque de préférence aux clames. D'abord 
paree que celles-ci portent plus à sa portée les objets de valeur, le réticule, 
les sautoirs en métal précieux, les bijoux, ete., ensuite parce qu'elles sont 
plus peureuses que les hommes, et que, finalement, elles ne sont pas de 
bonnes coureuses et il ne risque pas d'être poursuivi par elles. Toutefois, 
si l'occasion se présente, l'esbrouffeur s'attaque également aux hommes. 

Le voleur à l'esbrouffe est presque toujours un jeune homme qui a 
de bonnes jambes, la course étant son unique moyen d'éviter l'arrestation, 
Souvent, il pratique encore, à côté de ce genre de vol, l'attaque nocturne 
et le vol au poivrier, dont il sera parlé ultérieurement. 

Parfois, l'esbrouffeur va jusqu'à déchirer les oreilles des dames, pour 
entrer en possession de boucles d'oreilles précieuses. Il y a quelques 
années, les voleurs à l'esbrouffe de Marseille coupaient même les lobes des 
oreilles avec des rasoirs pour s'approprier les solitaires et autres pierres de 
valeur. 

VOLEURS DU Mh'ROI'OLITAIN, ETC, 

Une certaine catégorie de voleurs à l'esbrouffe, travaillant dans les 
musées, les sorties de théâtres et au métropolitain des grandes villes, 
se rapprochent beaucoup des tireurs. Mais, tout en opérant moins brutale
ment que les esbrouffeurs cités plus haut, ils arrachent les objets et cher· 
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chent leur salut dans la fuite. Il va sans dire qu'ils exécutent toujours 
leurs vols à la sortie pour pouvoir se dérober immédiatement dans la foule 
aux recherches de leurs victimes. Ces voleurs sont toujours habillés avec 
recherche pour ne pas détonner dans le milieu où ils ont l'habitude de tra
vailler. Ils ne travaillent pas au hasard, mais pistent leur future victime. 

VOLEURS At: POIVRE. 

Enfin, une dernière catégorie volent à l'esbrouffe en aveuglant leurs 
victimes avec du poivre. Ils guettent le passant paraissant posséder des 
valeurs dans une serviette qu'il porte, ou une dame parée de bijoux 
de prix, etc., lui lancent du poivre en poudre dans les yeux, s'emparent 
de l'objet convoité et s'enfuient à toutes jambes. La victime, aveuglée par 
le poivre, ne peut ni voir son agresseur ni le poursuivre. 

EVASIONS A L'AIDE DE POIVRE. 

Ce même truc de l'aveuglement avec du poivre est du reste aussi em
ployé quelquefois par des délinquants arrêtés pour échapper à l'agent de 
police qui les conduit. Dans ce cas, le poivre est parfois aussi remplacé 
par du tabac à priser. 

Vol au rendez-moi. 

Le vol au rendez-moi, très fréquent aujourd'hui, existait déjà du 
temps de Canler, l'ancien chef de la sûreté parisienne, vers le milieu du 
XIXme siècle. Ce dernier, dans ses mémoires, cite ce genre de vol déjà 
sous ce nom. D'après Villiod le vol au rendez-moi aurait été introduit en 
France par des tziganes ou romanichels. Les voleurs qui l'exécutaient au
raient été appelés alors les philippes à cause de la grande quantité de piè
ces de 5 francs à l'effigie de Louis-Philippe dont ils se servaient et aussi 
parce que, pendant cette période (1830-1848), ce vol s'était tout spéciale
ment implanté en France. 

Le vol au rendez-moi est, à l'heure actuelle, exécuté par des hommes 
et des femmes. On constate même, parmi les spécialistes de ce genre de vol, 
un nombre.relativement grand de femmes. 

TECHNIQUE DU VOL AU RENDEZ-MOI. 

L'exécution du vol au rendez-moi change presque d'un spécialiste à 
l'autre, mais la technique générale, suivie par tous, est de faire semblant 
de donner une pièce en payement, de {nù·e nue collpHre. c'est-à-dire de 
détourner l'attention dn commerçant à l'instant opportun, et de reprendre 
sa pièce et de l'échanger contre une de moindre valeur. 

Souvent, pour arriver à leurs fins, ces voleurs exécutent de véritables 
tours de prestidigitation. Il va sans dire que les voleurs aurendez·moi doi
vent posséder un sang-froid à toute épreuve, de sorte que, en cas de con
testation, ils soient toujours en mesure de trouver un moyen de se discul· 
per. Ils travctillent aux moments de presse dans les magasins ou quand il 
n'y a que peu de monde pour servir les clients. 

Les variantes d'exécution du vol qui se présentent le plus fréquem
ment, sont les suivantes: 

l 
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1. Exercée par deux complices, surtout des femmes: une des voleuses 
se présente chez un commerçant qui est, si possible, seul dans son magasin 
et paie un achat avec une pièce de 5 ou de 20 francs. Cette pièce est ou 
une pièce rare comme certaines pièces en or à l'effigie de Napoléon Jer et 
dont les voleuses ont retenu le millésime ou, quelquefois, une pièce mar
quée. La complice vient ensuite et achète un objet d'un prix minime. Au 
moment de payer, la première détourne l'attention du commerçant en lui 
demandant une autre marchandise, par exemple. A cet instant sa complice 
fait semblant de payer, mais en réalité elle se contente de {aire sentit· au 
marchand une pièce d'identique grandeur que celle de la première voleuse 
dans le creux de sa main, et l'escamote (l'étouffe) immédiatement. Le ven
deur, le plus souvent, ne s'aperçoit pas de cet habile escamotage et rend la 
différence. En cas de contestation, la seconde complice fournit la descrip
tion exacte de la pièce donnée par la première et exige une vérification 
dans la caisse. Le commerçant, trouvant la pièce décrite dans sa caisse, ne 
peut que.présenter ses excuses. 

2. Un homme se présente dans un magasin, se disant chargé par un 
voisin, ou un antre commerçant de la rue, de changer un billet de 100 ou 
de 500 francs. Ce billet se trouve dans une enveloppe. Il pose l'enveloppe 
sur le comptoir et pendant que le commerçant compte le change il tire déli
catementle billet de l'enveloppe, ramasse le change rapidement et s'en va. 

3. Exécuté dans les boutiques des marchands de vin où l'on boit 
debout au zinc. Lors de la grande affluence, à l'apéritif par exemple, plu
sieurs complices· voleurs au rendez-moi se présentent et se font servir des 
consommations. An moment de payer, tous les complices veulent payerles 
consommations et l'un d'eux tire de sa poche une pièce de 5 francs qu'il 
fait senUr au garçon pour l'étouffer ensuite. Pendant ce temps les autres 
tendent également de la monnaie en protestant. Le premier, qui dit avoir 
besoin de petite monnaie, insiste pour payer et le garçon ou le patron 
marchand de vin lui-même, étourdi par cette comédie, croit avoir reçu la 
pièce de 5 francs et rend la différence. 

4. Au moment de payer, le voleur tend une pièee de 20 francs, par 
exemple, et la pose à côté de la caisse. Pendant que le eommerçant ou la 
~;aissière rend la monnaie, il change rapidement et habilement la pièce de 
20 fr. contre une de 10 fr. Ce vol au rendez-moi est surtout exécuté dans 
les grands magasins. Souvent, le voleur travaille aussi avec des billets de 
100 fr. auxquels il substitue des billets de 50 fr. Naturellement il présente 
les billets pliés et n'opère qu'au moment de grande presse. 

Ce genre de voleurs au rendez-moi sont appelés Pn langage technique 
les emplûtreurs. Les emplâtreurs exercent aussi leur métier dans les 
grands hôtels. 

5. Certains garçons de café reçoivent du elient une pièce de 20 fr., 
la prennent ostensiblement entre les dents tout en rendant de la monnaie 
pour 10 fr. Le client proteste et réclame la monnaie <le 20 fr.; le garçon 
retire d'entre ses dents mw piè<~e de 10 fr. Pendant qu'il rendait la monnaie 
il a habilement suhstitué à la pièee de 20 fr. une pù\ce de 10 fr. 
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VOL AUX PIÈCES RARES. 

Rentre à moitié dans le vol au rendez-moi, à demi dans le vol au 
radin le vol aux pièces rares. Ce vol, exécuté dans les grandes villes sur
tout par des femmes, se pratique de la façon suivante: 

Deu::c femmes se présentent chez un commerçant qu'elles connaissent 
pour avmr une encaisse en or assez importante. L'une des complices tient 
alors un langage dans le genre du suivant: Mon mari est collectionneur 
de monnaies. Il recherche de p1·élérence les pièces de 10 et 20 f"r. 
rnnrquées à l'ef"figie de Lonis-Pldlippe, ({autres frappées au millésime 
de 1848, et enfin des pièces d"nrgent à l'ef"figie de Pie IX. Je rous les 
achète nvec bénéfice. Tandis que le commerçant fouille dans sa caisse, 
recherchant ces pièces, les deux femmes font adroitement disparaître une 
partie de l'argent étalé devant elles. 

Vol au radin. 

La mde est un mot argotique qui signifie le tiroir et plus spéciale
ment le tiroir-caisse. Canler connaît déjà ce vol sous ce nom. Le vol au 
radin est exécuté surtout par de tout jeunes gens des deux sexes, le plus 
souvent au moins par deux complices. 

TECHNIQUE DU VOL. 

Les voleurs opèrent de préférence dans de petits magasins, où le com
merçant sert seul sa clientèle, ou bien aux heures où il n'y a point d'em
ployé au magasin, entre midi et une heure, par exemple. 

Quand le magasin est momentanément désert, pendant que le cmn
merçant dîne dans l'arrière-boutique, un des voleurs s'y introduit en ram
pant sur les genoux, se traîne jusqu'à la caisse qu'il dévalise, si elle n'est 
pas fermée à clef. Pendant ce temps son complice gnffe devant la porte 
c' est:à_-dire surveille l'an:ivée possible de clients. Si, par hasard, des gen~ 
se dmgent vers la boutrque, le gaf{e1u· entre, et l'opérateur le rejoint 
immédiatement. Ils demandent alors au négociant un article que celui-ci 
ne tient pas. 

Parfois _ils entrent directement à deux dans le magasin, et pendant 
que le premrer éloigne le commerçant en lui demandant une marchandise 
qui se trouve à la cave, par exemple, le second dévalise la caisse. 

Nous avons dit plus haut que les voleurs au radin sont souvent de 
tout jeunes gens. En effet, la petite taille leur permet de se dissimuler 
facilement derrière les divers meubles de la boutique. 

. Il y a des cas où les voleurs au radin professionnels, pour mieux pou
vmr exécuter leur vol, n'hésitent pas à assommer le commerçant. Ils lui 
demandent un objet se trouvant dans un tiroir du bas, et pendant que le 
négociant se baisse pour tirer ce tiroir, ils l'assomment en lui assénant des 
coups sur la nuque ou sur l'occiput à l'aide d'un instrument contondant. 
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Voleurs des bijoutiers ou vol à la carre. 

Dans le paragraphe consacré au vol à la détourne, nous avons déjà 
mentionné les voleurs des bijoutiers pratiquant le 'Vol à la carre, terme 
technique de l'argot spécial des voleurs pour le vol de bijoux. En effet, 
les voleurs à la carre ne sont en somme que des voleurs à la détourne, 
seulement leurs méthodes d'exécution sont encore plus raffinées que celles 
de ces derniers. 

Le voleur à la carre appartient toujours à la haute pègre. Souvent 
même il fait partie d'une bande internationale. Il est toujours habillé à la 
dernière mode pour inspirer de la confiance aux bijoutiers. Dans les grandes 
villes, à Paris par exemple, il ne se gêne pas de rançonner les meilleurs 
bijoutiers de la place. Parfois, il mène une vie luxueuse et possède che
vaux et automobile. Dans ce cas, il s'anoblit naturellement et fréquente 
les cercles des viveurs. 

MANOULESCU. 

Un "spécimen classique des voleurs à la carre de grande allure est le 
célèbre Manoulescu, qui s'est appelé le roi des voleurs et a publié ses 
mémoires, dans lesquels la réalité se mêle agréablement avec la fantaisie 
orgueilleuse de l'auteur. Il est vrai que Manoulescu avait deux spécialités: 
le vol dans les hôtels et le vol à la carre. A Paris, Manoulescu n'a exereé 
que ce dernier vol. 

Manoulescu était Roumain, fils d'un officier. Ayant déserté l'école na
vale de son pays, il vint à l'âge de Hl ans à Paris. Désireux de vivre dans 
le luxe, il devint bientôt un des voleurs à la carre les plus adroits et en 
même temps les plus dangereux. Avec le produit de ses opérations, il 
menait la vie à grandes guides, possédait chevaux et voiture, un apparte
ment luxueux et était reçu, non pas dans la meilleure société parisienne, 
mais dans la société cosmopolite et quelque peu mélangée des viveurs. 

Arrêté pour ses multiples vôls, il fut condamné à quatre ans de pri
son. Manoulescu n'a volé à Paris que chez les grands bijoutiers, parmi les
quels se trouvait celui qui, en 1909, s'est laissé voler de nouveau par G., 
le fameux faux petit-fils de l'empereur d'Autriche. 

TECHNIQUE DU VOL. 

On peut diviser les voleurs à la carre en deux catégories: les voleurs 
opérant dans le magasin même du volé, et ceux qui fntvaillent chez eux, 
c'est-à-dire qui font venir le bijoutier ou un de ses employés dans leur 
appartement et y subtilisent les objets convoités . 

Les spécialistes des deux catégories, pour inspirer confiance à leur 
future vidime, sont toujours habillés avec une grande élégance et arrivent 
souvent ehez le commerçant en voiture de louage (Manoulescu possédait 
ses propres chevaux, voiture et cocher), ou en automobile de luxe. Détail 
à noter, ils jouent volontiers le rôle de l'étranger riche. 

VOLEURS OP}~RANT DANS LES MAGASINS MÊME. 

L'exécution du vol dans le magasin du bijoutier même est très diverse, 
et dépend tout à fait de l'habileté du voleur qui, fréquemment, possède un 
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véritable talent de prestidigitateur. Les trucs les plus employés sont les 
suivants: 

1. Le voleur arrivant chez le bijoutier se fait montrer un grand choix 
de bijoux de petites dimensions, mais précieux, comme des bagues serties 
de pierres ou de perles ou, de préférence, des pierres ou des perles non ser· 
ties. Il se fait donner de nombreuses explications et, à un moment donné, 
il couvre, comme par hasard, une partie des objets étalés de sa main 
gauche non gantée. Il ne se décide pas à fixer son choix et prend congé 
du négociant en lui promettant de revenir. Négligemment il remet 
ses gants et en couvre en même temps la bague, le diamant ou la perle 
qu'il a fixé à un petit morceau de poix caché dans le creux de la main 
gauche lorsqu'il a posé celle·ci sur les objets étalés sur le comptoir. La 
quantité de marchandises qu'il a fait sortir des écrins, est tellement 
considérable que le bijoutier, gagné par les allures gentlemanlikes du 
visiteur, ne s'aperçoit pas, la plupart du temps, de l'objet manquant, 
de sorte que quand enfin il constate le vol, le voleur est déjà loin. 

2. Le voleur se fait montrer des pierres non serties afin d'en choisir 
deux identiques pour une paire de boucles d'oreilles, par exemple. Sans 
que le bijoutier s'en aperçoive, car il lui demande, à ce moment, de lui cher
cher d'autres pierres, etc., il prend deux pierres dont il fait glisser une 
entre l'index et le médius, et s'approche de la vitrine pour mieux voir 
le feu de la pierre. Pour mieux juger encore de sa valem, il souffle des· 
sus (opération couramment exécutée par les connaisseurs de pierres), ce 
qui lui permet de l'approcher, sans attirer l'attention, suffisamment de 
la bouche pour pouvoir rapidement l'y faire disparaître. La pierre esca
motée est remplacée par la seconde pierre, cachée entre l'index et le 
médius. La pierre subtilisée est maintenue entre la gencive inférieure et la 
joue. A un moment donné, le voleur, simulant un accès de toux, approche 
son mouchoir de sa bouche et crache la pierre qu'il introduit alors avec 
le mouchoir, dans la poche de son veston. 

Manoulescu travaillait toujours de cette façon. Dans ses mémoires, il 
raconte comment, pendant de longs jours, il s'est exercé, devant son armoire 
à glace, à introduire, en guise de pierres, des boulettes de pain dans sa 
bouche, à les y cacher et à parler sans qu'on pût s'apercevoir qu'il main
tenait les boulettes entre la gencive et la joue. Il attendit d'être parfaite
ment sûr de la réussite de son coup pour commencer ses opérations chez 
les bijoutiers. Certains voleurs à la carre, au lieu de garder les objets sub
tilisés dans la bouche, les avalent. Ils les retrouvent ensuite dans leur 
matières fécales. 

3. Le wrrenr se présente, à plusieurs reprises, chez le bijoutier et lui 
achète, an comptant des objets d'une valeur relativement modeste, par 
exemple des bagues de 300 à -lOO francs. Le négociant prend alors con
fiance entière en ce client, qui paye chaque fois comptant. A ce moment 
le voleur choisit un objet de grand prix, et paye avec un chèque sur une 
banque connue sur la place. Quand le négociant se présente anx guichets 
de la banque, on lui apprend que son client a bien en un petit compte dans 
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l'établissement, mais que le dépôt est épuisé. En effet, les banques ne reti
rent jamais aux clients les formulaires de chèques non utilisés quand il 
n'y a plus de couverture. 

AVEC UN COMPLICE. 

-1. Pendant que le voleur examine les bijoux et pierres étalées par le 
négociant, son complice, déguisé en mendiant, se présente à la porte dn 
magasin et demande la charité. Le carreur laisse alors tomber quelques 
sous, et avec eux des bijoux ou des pierres que le complice ramasse. Ce 
trnc ne peut être exécuté q ne dans les magasins ayant leur comptoir près 
de la porte et desservis par un seul vendeur. 

VOLEUR AU DIGUEDIGUE. 

5. Les deux complices pénètrent ensemble dans la bijouterie et se 
font montrer un grand choix de bijoux. Subitement, l'un des voleurs feint 
de se trouver mal, demande une chaise et tombe finalement par terre, en 
proie à une forte crise d'épil8psie. Pendant que le personnel, effrayé, 
cherche de l'eau, une voiture, etc., le complice fait disparaître les bijoux 
dans ses poches. 

Ce genre de vol est appelé en argot Nil et/1 dig11edigue. Canler le con
naît déjà sous ee nom. Les spécialistes de ce vol imitent, à s'y méprendre, 
les attaques d'épilepsie. Rien ne manque, depuis les convulsions jusqu'à 
l'écume. L'écume est provoquée par un petit morceau de savon tendre, qui 
est introduit dans la bouche et que le simulateur meut avec la langue. 

BATTEUR DE DIGUEDIGUE. 

Ce même truc est du reste utilisé par des mendiants, qui imitent une 
crise d'épilepsie pendant que leur complice, habillé en promeneur, fait 
une quête fructueuse pour le pet1f1'1'e élJifeptiqtre, parmi la foule des 
badauds, qui ne tarde jamais à s'amasser autour dt! pseudo-malade ien 
argot brdfeHI' de diyHcdiglle). 

Le même truc est encore employé par les équipes de voleurs à la tire. 
Pendant que les passants se pressent pour voir ee qui se passe, les tireurs 
les soulagent de leurs portemonnaies et de leurs montres. 

6. Enfin, les carreurs travaillant dans le magasin même du bijoutier 
remplacent quelquefois adroitement les bijoux véritables par des imita
tions ayant absolument la même forme que l'objet subtilisé. Ce genre de 
vol demande, naturellement, une longup, préparation, et l'échange n'est 
exécuté que lorsque tout est prêt pour la réussite complète. Un des 
complices a alors pour tâche de détourner l'attention du négociant pen
dant que l'autre fait disparaître le hijou authentique et le remplaee par 
l'imitation. 

Certains auteurs, entre autres Villiod, appellent ee genre de vol vol ri 
ln broqllillc. Nous n'avons pas pu savoir si réellement c'était là la désigna· 
tion argotique de ce vol. Les individus interrogés par nous nous ont dé
claré de ne pas connaître ce terme. D'autre part, dans l'argot modeme, 
broqwillc veut dire miwrrfc. 

VoLEURs oPÉRANT cHEz Eux. 

Les voleurs à la carre qui font venir le bijoutier chez eux pour lui voler 
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sa marchandise, opèrent presque toujours de la même façon: ils font au 
magasin un choix plus ou moins important, disent habiter dans tel ou tel 
hôtel et s'y font accompagner par le négociant ou un de ses employés. 
Là, ce dernier est introduit dans une première chambre et, sous prétexte 
de montrer les bijoux à une troisième personne, le voleur pénètre dans 
une chambre contiguë, en fermant la porte de celle-ci. Pendant que le 
négociant attend le retour de son client, celui-ci se sauve par la porte 
du corridor de la seconde chambre, et quitte l'hôtel aussi rapidement que 
possible. Il a payé sa note d'avance et abandonne sa valise qui ne contient, 
la plupart du temps, que de vieux journaux, enveloppant quelques 
pierres pour faire le poids. 

Parfois, la mise en scène de ce vol est très soignée. Ainsi, un spécia· 
liste du vol à la carre arrive chez un bijoutier en automobile, fait choix de 
15 000 francs de bijoux, amène le bijoutier dans son automobile à l'hôtel, 
et l'introduit dans une chambre. Mais il veut donner ces bijoux à sa 
femme qui est malade, au lit, dans la chambre à côté, et il désire les 
soumettre à cette dernière. Il ouvre la porte et le bijoutier voit nettement 
une personne couchée dans le lit de la chambre contiguë. La porte est 
refermée, et le négociant entend la voix de son client qui paraît causer 
avec quelqu'un. Ensuite il n'entend plus rien, et après quelques minutes 
de silence complet. inquiet, il frappe à la porte de la seconde chambre. On 
ne lui répond pas, et il y pénètre. Son client n'est plus là, mais la personne 
est toujours au lit. Il s'excuse sans qu'on lui réponde. Alors il s'approche 
du lit et s'aperçoit que la {emme de son client est un mannequin de 
modiste habilement arrangé avec les couvertures du lit. Quand il veut 
sortir pour poursuivre le voleur, il constate qu'il est enfermé à clef. Il 
sonne, et le garçon, après avoir cherché le passe-partout, lui ouvre la porte, 
trop tard pour rattraper le délinquant qui, depuis longtemps, s'est sauvé 
avec son automobile de louage. Détail à noter, le voleur a fait prendre à 
l'automobile, en quittant l'hôtel, une direction qu'il a fait changer ensuite. 
Pendant qu'on télégraphiait le signalement de l'automobile dans la pre· 
mière direction, le carreur prenait tranquillement le train à une station de 
la direction opposée. 

En mars 1907, le tribunal correctionnel de la Seine avait à juger un 
voleur à la carre, J. A., âgé de soixante ans, ancien avocat à Montpellier 
et ancien substitut du procureur général à Figeac. Comme tel, il avait fait 
arrêter Blanqui, qui s'était, en 1870, réfugié dans son arrondissement. Plus 
tard, il reprit son étude d'avocat et fut élu conseiller général en 1878. Ce 
premier succès l'enhardit au point qu'il brigua le mandat de député. Il 
fut battu, retourna dans son cabinet de Montpellier, et c'est à partir de ce 
moment-là qu'il déchut. 

Condamné à six ans de travaux forcés par la Cour d'assises de l'Hérault, 
pour émission de faux billets de banque, il vit sa peine commuée et béné
ficia de la libération conditionnelle. Fixé à Paris, il finit par s'affilier à une 
équipe de voleurs à la carre. 

Le mode de travail de cette équipe est le suivant : 
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Un jour, le bijoutier reçoit la visite d'un monsieur très correctement 
vêtu qui, après avoir choisi tout un lot de bagues, bracelets et pendentifs, 
lui demande de vouloir bien l'accompagner chez un de ses amis. 

" C'est, dit-il, est un très riche avocat de province qui désire offrir des 
objets de prix à sa maîtresse. Malheureusement, il n'a pas pu venir avec 
moi, car il est très souffrant, au point même de garder le lit. >> 

Client et bijoutier s'en vont rue de Moscou où, dans une superbe 
chambre, repose le noble vieillard, le riche avocat de province, c'est-à-dire 
le sieur A. 

La mise en scène a été merveilleusement ordonnée : la table de nuit 
est encombrée de bols de tisane et de fioles pharmaceutiques, et le patient, 
vêtu d'une superbe chemise brodée et la tête enfoncée dans un bonnet de 
soie, se plaint amèrement de son asthme. · 

Le bijoutier est convaincu qu'il a affaire à un malade très riche, alors 
qu'en réalité A., qui habitait le matin même un garni aux Batignolles, 
avait été amené dans la journée rue de Moscou où, pour la circonstance, 
on a loué la somptueuse chambre. 

Le bijoutier parti plein de confiance, A. et son complice E. M. se 
rendent au Mont-de-Piété de la rue Capron, où les joyaux sont engagés 
pour la somme de 6650 francs. 

VOL A LA CARRE AVEC VIOLENCE. 

Les opérations ne se passent pas toujours aussi paisiblement, comme 
le prouve le cas suivant: 

En décembre 1906, se présente chez M. D., bijoutier à Paris, dans une 
rue des plus fréquentées, un individu très élégant, se disant officier étran· 
ger, qui choisit des bijoux pour une valeur de 6000 francs. Il dit ne pas 
pouvoir régler, n'ayant pas assez d'argent sur lui, et prie M. D. de le faire 
accompagner par un de ses commis à son domicile. 

Le commis C. B. et l"officier étnmgcr prennent un fiacre et se fout 
conduire chez ce dernier, rue de la Ville-Evêque. L'étranger introduit B. 
dans un appartement de plusieurs pièces, coquettement meublées, au den· 
xièm(J étage de la maison, et disparaît quelques instants, pour aller, dit-il, 
prévenir sa femme. M. B. attend quelques instants; tout à coup, la porte 
s'ouvre et il voit apparaître son compagnon, re vol ver au poing: <<Je veux les 
bijoux, dit-il, laissez-les là; si vous bougez, je vous tue!>> 

B. est saisi, bâillonné avec un tampon de ouate et un mouchoir, et 
son agresseur lui lie finalement les deux mains. Le voleur s'empare alon-; 
de l'écrin et disparaît. Dans la rue, il prend le même fiacre qui l'a amené 
et recommande au <.;Ocher d'aller vite. En route, profitant d'un arrêt forcé, 
rue Saint-Honoré, le voyageur ouvre doucement la portière et s'éelipse 
sans que le cocher s'en aperçoive. 

CARREURS ET BAXDES. 

Les voleurs de bijoutiers ou carreurs travaillent souvent rn équipr de 
<leux ou, beaucoup moins souvent, rle trois ou quatre <.;omplices. Cependant, 
les voleurs à la carre opérant seuls sont nombreux et, fréquemment, ils 
travaillent pour leur propre mmpte, c'est-à-dire ne sont pas affiliés à une 
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bande plus ou moins internationale. Manoulescu était, par exemple, mt 
solitaire du vol à la carre. 

Toutefois, les \'Oleurs spécialistes du vol chez les bijoutiers appar
tiennent souvent aussi à un groupement, une bande parfois internationale. 
Mais tous les membres de cette bande n'exploitent pas nécessairement œ 
genre de vol. Il se peut parfaitement qu'une partie de la bande fm
L'nille dans les bijouteries, qu'une autre opère comme pickpockets, etc. 
C'est alors une bcmde mixte, eomme le sont presque toutes les bandes de 
la haute pègre dont le nombre des membres dépasse un certain chiffre 
assez bas (à l'exception des bandes d'émetteurs de faux billets rle banque, 
dont il sera parlé ultérieurement). 

Du reste, l'organisation de ces bandes est, en général, plus ou moins 
vague. Elle se borne, le plus souvent, à l'indication mutuelle des eoups à 
exécuter et au partage du butin. Cela ne veut pas dire que, presque tou
jours, dans ces associations de malfaiteurs professionnels, il ne se trouve 
un individu qui, par son intelligence ou son audace, prend un véritable 
ascendant sur ses collègues et devient, en fait, leur chef véritable ct éeouté. 

CARREGRS ET RECELEüRS. 

Si tous les voleurs à la carre n'appartiennent pas à des équipes ou à 
des bandes, ils travaillent, par contre, tous avec les receleurs, des f"ourgues 
ou f"om·gueurs de l'argot. En effet, le carreur ne vole pas les bagues. col
liers de perles, etc., pour les porter lui-même. Il peut bien lui arriver de 
faire cadeau d'un bijou à sa maîtresse ou plutôt à sa marmite, car, comme 
les memln·es de la basse pègre, celui de la haute pègre est très souvent 
souteneur en même temps et, en cas de chômage, fait travailler son amie. 
Mais c'est là un cadeau bien dangereux qui peut facilement le perdre: de 
plus, ainsi, le bijou ne lui rapporte rien. Aussi, le carreur avisé ne fait-il 
jamais de tels cadeaux. S'il veut en faire, ce qui arrive nécessairement, 
puisque la femmA doit être élégante pour soutenir la renommée de parfitiit 
yentTema.n du carreur, il achète honnêtement les bijoux, fourrures, etc. 
Le voleur à la earrc veut donc monnayer son butin. Pour cela, il a deux 
possibilités : le Mont-de-Piété et le receleur. 

MoNTS-DE-PIÉTÉ. 

Les Monts-de-Piété sont dangereux pour les voleurs, ear, en cas de 
découverte du vol, la police adresse immédiatement une liste des objets volés 
aux bijoutiers, aux brocanteurs et aux Monts-de-Piété. Ceux-ci, si les bijoux 
sont déposés chez eux, les retrouvent facilement car, le plus souvent, les mar
chands de reeonnaissances, auxquels les voleurs se sont empressés de ven
dre les leurs, n'ont pas encore eu le temps de retirer les bijoux, et s'ils l'ont 
fait, dans heaueoup de pays, ils sont forcés, par la loi, de les garder huit 
jours avant de les revendre. Les bijoux sont ainsi retrouvés, et avec t~ux 
les employés de ces instituts de crédit et les marchands de reconnaissances 
pourront fournir eertaines données, signalements, signatures sur les quit
tances, etc , très précieuses ponr la police. 

Il va sans dire que le voleur de bijoux avisé dessertit, immùliatement 
après le voL les pierres précieuses ct les perles et les négocit~ <lesscrties. 
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Le carreur cherchera donc à se passer des Monts-de-Piété pour monnayer 
les bijoux volés, et il arrive à ses fins à l'aide de~ receleurs. 

BI.JOüTIERS. 

Disons tout de suite que, de la meilleure foi du monde, le bijoutier le 
plus honnête peut devenir accidentellement receleur involontaire en ache
tant une bague de valeur ou un autre bijou à un homme ou à une femme 
très élégants, qui se disent momentanément gênés, et qui ne sont rien 
d'autre qu'un voleur à la carre et sa complice. 

Ces cas ne sont pas rares, mais il s'agit toujours là de la vente d'un ou 
de deux objets au plus. Quand il s'agit de lots importants, le négociant, le 
négociant honnête du moins, prend d'abord des renseignements qui l'empê
chent, dans la suite, de poursuivre les négociations. 

Il faut, à la vérité, ajouter que des négociants, malgré leur moralité 
irréprochable dans la vie privée, ne se croient pas toujours tenus à ces 
mesures de précaution quand il s'agit de faire du commerce. C'est là un 
phénomène de déformation professionnelle qu'on observe, de façon très 
diverse, dans toutes les branches de l'activité humaine. 

Pour vendre un ou deux objets, le voleur peut donc s'adresser et 
s'adresse en réalité à un bijoutier quelconque, de préférence dans une 
autre ville que celle où le vol a été commis, et quelque temps après la 
soustraction de l'objet. Le voleur de bijoux occasionnel s'adresse au pre
mier bijoutier venu ou engage l'objet au Mont-de-Piété. 

Mais s'il s'agit de négocier un certain nombre de bijoux, le carre ur les 
porte chez le receleur ou fourgueur. Celui-ci fourg~te ln ccûbnsse (objets 
résultant d'un vol). Ces fourg ~tes 011 {ourg~tellrs sont connus dans le monde 
de la pègre, et chaque spécialiste a un ou deux receleurs pour ainsi dire 
attitrés. 

Manoulescu, dans ses mémoires précités, prétend que certains bijoutiers
joailliers des plus réputés feraient ce commerce malhonnête. Pour notre part. 
nous ne le croyons pas. Certes, il est arrivé déjà que des négociants très es
timés et ayant un commerce important sc sont trouvés impliqués dans des 
affaires de vol de bijoux comme receleurs. Mais, la plupart du temps, il 
s'agissait d'achats imprudents opérés par eux sans prendre de renseigne
ments; en admettant même que l'acheteur eût des soupçons sur la prove
nance illicite des objets, nous ne croyons pas qu'il soit permis d'en déduire 
que l'assertion de Manoulescu soit vraie. En criminalistique tout peut 
arriver, c'est un fait certain, et il ne fant s'étonner de rien, mais il faut 
aussi se garder de généraliser des faits isolés. 

RECELEURS PROFESSIONNELS. 

Non, le fourgue habituel des voleurs d'objets précieux comme des 
bijoux est à chercher dans le monde des brocanteurs qui, hâtons-nous de 
le <lin\ contient une grande majorité de gens honnêtes. Celui-ci commence 
à dessertir les bijoux et, si c'est né<:essaire, il procè<le ù une nouvelle taille 
de la pierre. La pierre transformée est alors négoeiù~, par lïntPnH(·diaire 
de eourtiers, aux bijoutiers. 

Le re<:eleur tient quelquefois boutique, mais tri•s som·ent aussi t:'est 
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un homme ayant l'apparence d'un rentier et il est connu comme tel par son 
concierge et les habitants de la maison. Autant que possible, il ne reçoit pas 
ses fournissew·s chez lui. Ceux-ci ne connaissent clone ni son adresse, ni, 
souvent même, son véritable nom. Ils l'appellent d'un surnom. De cette 
façon, en cas d'arrestation, si par hasard le voleur arrêté désirait eommu
niquer à la police des renseignements sur son receleur, il ne le pourrait 
pas. 

Le fol!r_gtte trouve ses clients dans un établissement public, un café 
ou un restaurant par exemple. C'est là que sont négociés les objets prove
nant de vols. Ainsi, à Paris, les pierres desserties se sont négociées long
temps dans un café de la rue Laffitte. 

La plupart du temps le voleur est t'olé par le receleur qui lui paie ses 
objets à un prix dérisoire. Pour les papiers de valeur, actions et obli
gations volées, le prix payé par le fourgue est le 10 °/0 de la valeur, pour 
les bijoux le pour-cent est habituellement encore moindre. Il est vrai que 
le receleur tient dans sa main le voleur. Si celui-ci ne veut pas donner 
l'objet pour le prix offert par le receleur, il ne peut rien en faire, à moins 
de le vendre chez un négociant honnête ou de le déposer au Mont-de-Piété, 
deux procédés de monnayage qui sont toujours risqués. Il en est tout au
trement si, ce qui arrive assez souvent, le vol a été exécuté sur commande 
du receleur. Dans ce cas, le voleur reçoit pour sa part jusqu'à la moitié de 
la valeur, il frrwr~ille ft'/,( vied. 

ENQUÊTES ET RECHERCHES CONCERNANT LES VOLS A LA l'ARRE. 

Les enquêtes et recherches concernant les vols à la carre sont son
vent fort difficiles. D'une part, ce genre de vol n'est généralement exécuté 
que par des spécialistes très habiles, connaissant tous les tmcs de leur 
métier malhonnête. D'autre part, les receleurs aussi sont, par suite des 
mesures de précaution prises par eux, très difficiles à découvrir, plus dif· 
ficiles que les voleurs mêmes. 

En tous cas, on ne négligera jamais de se faire raconter dans tous ses 
détails la scène qui s'est déroulée soit dans le magasin du bijoutier, soit 
dans l'hôtel, si le voleur a soustrait les objets dans un hôtel ou un apparte
ment. Une reeonstitution de la scène même dans le magasin indiquera 
souvent au policier avec quelle sous-spécialité de carreur il a affaire. La 
question du ou des complices doit être aussi prise en considération. 

Mais, même avec tous ces renseignements, on n'arrive pas toujours à 
trouver l'auteur du vol. Celui-ci, possédant des fonds suffisants, peut se 
cacher dans les grands hôtels, où les recherches de la police sont rendues 
très difficiles par suite de la mauvaise volonté des directeurs, qui <"raiguent 
-et cela se comprend- qu'on incommode leurs hôtes. 

Quand, dans une ville, un vol à la carre est signalé, il faut avertir par 
circulaire les bijoutiers, leur expliquer le mode de travail du voleur et les 
engager à observer les clients suspects pour faire prendre le carreur en fla
grant délit. Une circulaire, avec la reproduction des photographies des vo
leurs à la carre connus au service <l'identité judiciaire, du genre de t·elle qui 
a été eonfectionnée à l'usage des hôteliers suisses pour les rats 1f'ltôfcls, 
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serait également utile. N ons reviendrons du reste, en parlant des rats d'hô· 
tels, sur cette circulaire, qui n'est pas exempte de graves inconvénients. 

Les voleurs à la carre étant fréquemment des infernafimw11x, le 
bureau international de police, dont nous avons un des premiers recom· 
mandé la création, contribuerait aussi, sinon à diminuer les cas de ce 
genre de vol, au moins à faciliter la découverte des auteurs. 

Enfin, la recherche des receleurs s'impose dans toutes les affaires de 
vols de bijoux. 

Les indicateurs. 

Quelquefois la police est mise sur la trace des voleurs de bijoux et 
autres par une dénonciation anonyme. Ceci nous amène. avant d'aller plus 
loin, à traiter aussi rapidement que possible la question, si importante en 
matière de police, des indicateurs. 

Beaucoup de malfaiteurs des spécialités énumérées jusqu'ici et de 
celles qui suivront, malgré toute la vigilance de la police et la perfection 
de certaines méthodes scientifiques employées aujourd'hui pour l'identifi
cation et la découverte des auteurs de crimes et délits, échapperaient, 
grâce à leur habileté, aux recherches de la justice s'il n'y avait pas les 
indicateurs. Les indicateurs, appelés en argot les doJmc11rs. les coq11em·s 
ou Ntclles, sont nécessaires. Nous savons que c'est là un sujet délicat, 
mais nous croyons aussi qu'il doit être traité dans un manuel comme le 
nôtre, destiné aux magistrats d'ordre judiciaire et aux policiers 

Disons tout de suite que le grand public et aussi quelques magistrats 
confondent volontiers l'indicateur avec le provocateur. Inutile cl'aj outer que 
c'est là une grave erreur. Le provocateur n'est employé rlans aucun pays 
qui se respecte et si, par une aberration inexplicable, un fonctionnaire se 
laisse entraîner une fois à se servir d'un provocateur. il est immédiatement 
et sévèrement puni, preuve en soit l'iw·ident d'Enghien en 1 90H. Il est 
vrai qu'en Russie on paraît, en matière de poliee politique, utiliser 
quelquefois, non pas des provocateurs, mais même des agents provoca
teurs, c'est-à-dire des fonctionnaires s'abaissant au point de provoquer 
eux-mêmes des crimes. Mais c'est là un seul pays et une grande exception. 
L'unique excuse de ce procédé est que les adversaires combattus par la 
police politique russe utilisent des moyens tout aussi détestables. Dans les 
autres pays où nous avons eu l'occasion d'étudier l'organisation de la po
lice, Suisse, Franee, Allemagne, Angleterre, Italie, ete. le provoeateur 
est ineonnu. 

L'indicateur de la police est un réeidiviste qui, pour de l'argent ou 
pour un autre avantage, raconte ce qu'il sait d'un délit ou d'un crime et 
de la personnalité de ses auteurs. Il fait dont·, en somme, œ que doit faire 
tout citoyen pour aider la justice de son pays. Or, nous savons que l'indi
cateur ne le fait pas pour l'amour de la justiee. Ille fait pour de l'argent, 
par vengeance ou pour se faire tolérer comme frùttwnl, c'est-à-dire inter
dit de séjour en rupture de ban. C'est un délateur, et smt rôle n'est mllle-
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ment beau. Mais à la auerre comme à la guerre, la police doit profiter de 
ces renseignements po~1r la sauvegarde de la population honnêt~. 

Dans nos ministères de la guerre, n'utilise-t-on pas les renseignements 
obtenus par l'espionnage pour la défense nationale? Les es~ions (no~s ne 
parlons pas des officiers en,voyés en mission secrèf:e et qm se _sacnfient 
pour leur pays) ne sont-ce pas des indicateurs vulgmres,. plus det~stables 
encore parce qu'ils travaillent contre toute une populatiOn hm~ne~e tan· 
dis qu~ les indicateurs ne sont nuisi~les qn'_à la. pègre, c'est·a:dll"e au~ 
ennemis· de la société. Si donc nous n avons Jamais entendu blamer n~s 
ministères de la guerre parce qu'ils se servent des rens:igneme~ts ~ourms 
par l'espionnage, pourquoi le ferait-on pour ~wtre pohce, a~·mee mt~rn~ 
toujours sur le pied de guerre contre les enn:nns de la popul~ti~n honnete ' 

Les indicateurs ne sont cela va sans chre, nullement officiels. Ce sont 
des aides occasionnels, le plus souvent connus seulement d~ l'agent,~ha~gé 
d'une recherche donnée. Ponr avoir des renseignements utiles de ~ Imhea
teur il faut les lui payer, soit en monnaie, soit d'une autre façon, en lm offrant 
à boire par exemple, ou en fermant l'œil sur sa qualité de friqt~ctrd .. Cer· 
taines gens qui reeherehent la popularité en dénigrant la police dis:nt 
qu'il est inadmissible d'acheter des renseignements par la non-observ,~twn 
d'un arrêt d'interdiction de séjour. Mais nous leur ferons observer qu Il est 
réellement plus utile pour la sécurité de toute une populatio.n que la polie? 
puisse arrêter une douzaine de malfaiteurs dangereu:c ensmte_ de_s _rensei: 
gnements obtenus, que de faire incareérer quelq~es JOurs un m~Ividu qm 
a purgé sa peine en prison et qui se tient parfai~e~nent_ tranqmlle parce 
qu'il a un intérêt majeur de le faire - pour un deht qm ne porte aucun 
préjudice à la société. . 

Nous avons dit que les indicateurs donnent des renseignements pour 
de l'argent. Le métier de l'indicateur est très dangereux,_car ses camarades, 
s'ils se doutent de sa trahison, l'exécutent sans merci. Il demande donc 
des sommes qui compensent, en partie, ses risques. Mal~eureuse~ent 
beaucoup de polices, entre autres les polices françai~e et smsse, ne. dis_po· 
sent pas des fonds nécessaires pour payer les renseignements _des mdica· 
teurs. C'est là certainement une infériorité vis·à-vis d'autres polices comme 
celle de l'Angleterre. 

INDICATEURS DU TEMPS DE CANLER. 

L'usage des indicateurs est ancien. Canler, o.ffici~~. de paix e~ 1842 
et chef de la sûreté de Paris en 1849, employait deJa, pour avmr de~ 
renseignements, eertains récidivistes, des camelots et des patrons d~ mm· 
sons meublées. Il appelait les récidivistes ses cosCUfltes. Ill es ~a~ait ,P(t?' 
pièce avec les fonds qu'il avait à sa disposition dans ce ~nt. Ma~s Il n uti
lisait· déjà plus les anciens malfaiteurs comme employes offiCiels de la 
police. La rumenr qu'on entend encore aujourd'hui ~le te~~s en temp~, et 
d'après laquelle on utiliserait officiellement les anciens delmqnants VIent 
du fait très ancien suivant : 

VIDOCQ. 

En 1810, Vidocq était à la prison de Bicêtre (Paris). Il dait accusé 
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(à tort, prétend-il dans ses mémoires originaux) de voL Mais le régime de 
la prison, à la longue, ne lui plaisait pas et, pour avoir une vie plus douce, 
il offrit à M. Henry, alors chef de la seconde division à la préfecture de 
police, de servir de molf ton, c'est-à-dire d'espionner ses camarades de cap· 
ti vi té. Avec son offre, Vidocq envoya en même temps un rapport sur plu· 
sieurs forçats évadés et détenus également à Bicêtre. Ses renseignements 
ayant été reconnus exacts, V. fut employé comme rno11to11 et finalement 
mis en liberté, sous condition de fournir chaque mois à la préfecture un 
nombre fixé d'arrestations de malfaiteurs. Il recevait 100 francs par mois 
pour cette besogne. Vidocq s'aequitta fort bien de sa tâche. 

Enfin, en 1817, on donna à V. une dizaine d'individus comme aides 
pour faire la chasse aux malfaiteurs. On donna à ees auxiliaires, qu'on 
assimila à des agents de police, le nom de brigade de süreté. En 1821, 
cette brigade fut portée, par M. Delaveau, préfet de police, au nombre de 
21 agents. Vidocq, ayant les coudées franches, engagea des hommes de 
son acabit, anciens forçats ayant presque tous subi des peines infamantes. 

En 1827, Vidocq abandonna la süreté et fonda, à Saint-Mandé une 
fabrique de papier, fabrique qui ne fit pas ses affaires. 

En 1832 il fonda, aYec l'assentiment du préfet, une sorte de bureau de 
police privée s'occupant beaucoup de politique en concurrence avec la 
brigade de sûreté. 

Mais Vidocq désirait reprendre sa place de chef de la Brigade de 
la Préfecture, et pour regagner la direction de celle-ci, il organisa, avec son 
ancien copain Coco-Lacour, un cambriolage chez un nommé Schmidt, res· 
taurateur à la barrière de Fontainebleau. Au dernier moment, V. avertis· 
sait la Préfecture du cambriolage et faisait arrêter les cambrioleurs. Ceux· 
ci dénoncèrent au cours de l'enquête Coco-Lacour comme instigateur du 
cambriolage, et ce dernier dénonça à son tour Vidocq comme chef du com· 
plot. Entre temps, Vidocq, qui s'était montré à cette occasion plus fort que 
son concurrent, aYait été réintégré comme chef de la brigade de sûreté 
et avait incorporé Lacour parmi ses agents sous le nom d'Auguste. 

Ce ne fut pas l'affaire du cambriolage du restaurateur Schmidt qui 
causa la chute de V., mais un vulgaire incident. En 1832, un journal s:ttirique 
mettait souvent en parallèle la figure de Vidocq avec celle d'un haut per· 
sonnage. Celui-ci, offensé de la comparaison avec l'ancien forçat, fit dis· 
somh·e la brigade de Süreté par le ministre de l'intériem et la recomposa 
sur une base entièrement nouvelle. 

L'article 3 de l'arrêté préfectoral du 15 novembre 1832 portait qu'au
cune· personne ayant subi une condamnation, même la plus minime, ne 
pouvait faire partie du service de la Süreté. Le premier chef de cette Sü· 
re té réorganisée fut M. Allard, avec Canler comme inspecteur principal. I"a 
Süreté était composée alors d'un chef, d'un inspecteur principal, de 4 bri
gadiers, de 21 inspeeteurs et d'un commis aux écritures, total 31 per· 
sonnes. 

Depuis 1832, jamais un individu ayant subi une condamnation n'a fait 
partie de la Süreté parisienne. Il en est de même ponr les autres pays, et si 
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on rencontre encore aujourd'hui la légende de l'ancien forçat employé 
comme aaent de la Sûreté, cela provient des mémoires apocryphes de Vi-o . . 
docq (les véritables ne sont plus trouvables) répandus, par nnlher:-;, par 
des éditeurs de littérature à un sou. 

LETTRES AXOXY:IIES Di,XOXCIATHICES. 

Il faut mentionner aussi, à cette place, les lettres anonymes dénoncia
trices, qui arrivent par douzaines, chaque jour, aux directions des services 
de la Süreté des grandes villes. Presque toutes ces lettres dénonciatrices 
ont pour auteurs des personnes qui veulent se venger. Il faut donc être 
très prudent en ce qui concerne l'emploi des renseignements qui y sont 
contenus· très soun~nt ce sont de fausses accusations. D'autre part, elles 
peuvent 1:enfermer aussi des faits exacts et d'une hante importance pour 
les enquêtes judiciaires ou policières. On ne les jettera donc pas dans le 
feu, mais on les contrôlera soigneusement. Certains délinquants profe8-
sionnels, pour se débarrasser d'un concurrent on complice gênant, le 
dénoncent par lettre anonyme. Ainsi les escrocs au jeu, les arecs. brùlent 
tout concurrent peu habile, qui pourrait les comprom eUre, en le dPnon
çant anonymement à la police. 

Les roulottiers. 

Les rolflottiers, rolflie1·s ou rouléiers ont pour spécialité le vol de 
marchandises dans les Yoitures de livraison. Leur nom vient du mot argo
tique ro~tlutte = voiture. Canler connaît déjà les roulottiers, mais de son 
temps, d'après son estimation, il n'y en avait guère qu'une trentaine à 
Paris. Canler prétend aussi que le roulottier ne prémédite jamais une 
affaire. Si peut-être c'était le cas de son vivant, ce n'est plus exact aujour
d'hui. Les co11ps de nos ronlottiers, la plupart du temps, sont étudiés 
sérieusement d'ayance. 

TECHXIQTJE DU VOL. 

Le roulottier étudie pendant plusieurs jours l'itinéraire et les habitudes 
du garçon livreur dont il veut s'approprier la marchandise. Une fois an cou
rant, le voleur attend la voiture là où il sait que le garçon livreur amène 
régulièrement des marchandises. Pendant qne ce dernier porte sa livrai
son au client de sa maison, le roulottier se met sur le siège et enlève voi
ture, marchandises et cheval. La voiture est déchargée à un endroit con
venu avec un complice, et ensuite ou abandormée au hasard avec le cheval, 
ou vendue. Il va sans dire que la voiture est mnqnil/ée avant d'ôtn~ 
revendue. Pour cela on remplace l'ancien vernis par un nouveau. Le cheval 
lui-même est souvent rendu méconnaissable. 

Certains roulottiers se contentent aussi de voler des ballots, sur 
des voitures de linaison. Ils attendent aussi le moment où le garçon livreur 
effectue ses livraisons chez les clients ou boit un verre chez le marchand 
de vin pour faire passer de sa voiture 1m on plusieurs ballots dans le petit 
char à bras qu'ils traînent eux-mêmes. 

(~nelqnefois ils tranlillent ave<· nn ou plnsiems complices qni ont 
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pour mission de créer des COifJIIII"cs, c'est-à-dire de détourner l'attention 
dn garçon livreur en l"imJitant ù pi"PII(/rc wu ''en·e ou en lui cherchant 
querelle, etc., P?nr ~ermettre an roulottier de s'emparer de quelques bal
lots et de les fmre drsparaître dans son char à bras. 

Parfois les garçons lineurs sont les complices des roulottiers et 
amènent leurs voitures à des endroits convenus, où une partie du contenu 
est déchargée. 

. Les roulottiers travaillant seuls sont rares; en général ils ont au 
moms un. complice, t,rès souvent ~'est. une petite bande, une équipe 
de roulotbers. Le ;oi a la roul?tte, a moms que le voleur ne travaille pas 
pour son propre negoce, ce qm est fort rare, demande la collaboration de 
receleurs pour monnayer le butin. La recherche de ceux-ci est donc indis· 
pensable dans tous les cas de vol de ce genre. 

Voleurs de bicyclettes. 

Dans les quinze dernières années, depuis que la bicyclette est deve
nue un moyen de locomotion extrêmement répandu, certains voleurs se 
"?nt spécialisés dans le vol de ces instruments. Quand ils trouvent une 
bicyclette,. m?mentanément abandonnée par son propriétaire, pour faire 
une comm1sswn, par exemple, ils l'enfourchent et l'emmènent chez eux. Le 
vo~em de bicyclettes travaille à la !fau. c'est-à-dire ne prépare son coup 
qu en se promenant dans la rue. C'est le hasard qui lui fait faire le chopiJI. 

L~ bicyclette volée n'est jamais revendue sans avoir subi des trans
formatwns. En général, elle est démontée, et avec les pièces démontées 
provenant de plusieurs bicyclettes, le mécanicien receleur en monte une 
nouvelle. Les numéros sont enlevés à coup de marteau. Il est rare que le 
voleur on son receleur se contentent de changer la teinte du vernis. 

I~e v~l~ur de bicyclettes professionnel travaille presque toujours avec 
un ~necamcren re~eleu~· qui opère habilement le maqni77age des machines 
volees. Presque Januus les vélos ne restent dans la ville où ils ont été 
volés; ils sont envoyé_s en pièces dans une autre ville où ils sont remontés. 
La plupart des Ifolachmes vol~~s dans l~ Suisse romande, par exemple, 
prennent le chemm de la front1ere française. 

Les voleurs de bicyclette~ s'attaquent volontiers aux machines des 
loueurs _de vé,los. I~s eho,isissen~ une ~naehine parmi les meilleures, payent 
la locatwn d nne JOurnee et d1spanussent avec le vélo. Les chaînes de 
sûreté, utilisées pour immobiliser les bicyclettes momentanément abandon
nées, sont coupées <Wee des petites pinces tr(•s tmn<'hantes et à double 
levier. 

Les bonjouriers. 

. Sous la dénomination de bon;jollrÎPI'S, on comprend tonte la grande eaté
gone de voleurs qui s'introduisent, sans eft'raction, dans une chambre, un 
appartement, et emportent tout ee quileurtomhe sous lamain et quia une 
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valeur marchande: porte-monnaies, bijoux, petits objets d'art, etc. Dans les 
bonjouriers il faut compter les monte-en-l"nir, les volenrs à ln fcursse 
qualité, les volenrs à let loccmdc, etc. Les l'olcltrs cl'ltôfcl travaillant sans 
instruments rentrent également dans cette catégorie, mais comme ils sont 
souvent des intentationalf.x:, ils seront traités avec les rats d'hôtels inter
nationaux, qui sont pour ainsi dire leurs cousins germains. 

Bo:s-.JOUHIERs DU TE3IPs DE VmocQ. 

Les bonjouriers étaient d.:\jà connus sous ce nom du temps de Vidoeq. 
Celui-ci dit d'eux: «Les chevnliers grimpnnts, que l'on nomme aussi volc11 1'8 

wu bonjour, donneurs de bonjonr, bonjottriers. sont ceux qui, s'étant intro
duits dans une maison, enlèvent à la passade le premier objet qui leur tombe 
sous la main >l. Les premiers bonjouriers, d'après Vidocq, fnrent des domes
tiques sans places. Au commencement ils faisaient bonrse commune, mais 
comme il se trouvait parmi eux des fainéants ne travaillant jamais, cette 
confraternité cessa. Les plus fameux bonjouriers de Paris au commencement 
du dix-neuvième siècle furent Dalessan, Florent, Salomon, Gorot, Coco, 
Lacour (le même qui fut embauché plus tard par V. dans la brigade de 
Sûreté), Francfort, Chimaux, Hauteville, Mayer, Isaac, Lévi, Michel, Têtu. 
On remarquera la proportion relativement grande de bonjouriers israé
lites. Il existait alors de véritables bandes de bonjouriers juifs, telles qun 
la bande composée uniquement de membres d'une famille, la famille Nathan, 
la bande Mayer (20 à 25 individus), bande tout à fait internationale et juive 
ayant son quartier général en plein quartier juif !aujourd'hui la rue le Goff 
et la rue des Rosiers qui abritent encore des infcrnationa lt.C juifs). 

Du temps de Vidocq déjà les bonjouriers étudiaient le Bottin pour con
naître le nom des locataires des immeubles qu'ils se proposaient de visi
ter. « Les souliers de daim, dit Vidocq, sont ceux auxquels le bonjourier 
donne la préférence, encore a-t-il soin d'en rompre la semelle pour qu'elle 
ne crie pas. Il emporte ordinairement l'argenterie dans son chapeau, 
a près avoir jeté dessus un foulard ou un mouchoir. >l 

Il connaît, du reste, 'aussi les bonjouriers d'hôtels, qui s'introduisent 
dans les chambres des hôtes en disant à voix basse des phrases comme 
celle-ci: <<Bonjour Monsieur, je suis le tailleur, le garçon coiffeur, etc. )) 
pour, en cas de réveil du dormeur, expliquer leur présence dans la cham
bre. Le nom de lwnjo1triers viendrait de ectte phrase professionnelle: 
"bonjour, Monsieur, etc. >l 

Canler connaît surtout des bonjouriers juifs, mais il est à remarquer 
que Canler ne comprend sous cette dénomination que la partie de cette 
catégorie de voleurs qui s'introduisent sous une fausse qualité dans les 
appartements, tandis qu'il y faut compter également les monfc-en-l'oil', les 
't•olrw rs à la Iocr oule. etc. qui ne sont que des spécialités de bonjonriPrs. 

Lm; MONTE·EN·L'AIIL 

La première sous-spécialité des bonjouriers est celle des montc-c11-l' a-i1·. Cc 
sont des individus habillés en ouvriers livreurs, bouchers, boulangers, etc., 
qui s'introduisent dans les maisons ouvertes, montent, de préférence, par 
l'escalier de SPlTiee, pénètrent dans les chambres ou cuisines ouvertes, 
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et enlèvent les petits objets de valeur. Il ne faut pas confondre les monte
en-l'air avec les cambrioleurs travaillant avec des instruments, auxquels 
les journalistes surtout ont donné aussi, mais à faux, ce nom. Les véritables 
monte-en-l'air sont les anciens chevcûie;·s grimpnnfs, les Einscllleichdiebe 
des Allemands, travaillant sans effraction ou fausses clefs. Le monte-en
l'air surpris dans la chambre ou la cuisine a toujours une excuse : il avait 
à faire une commission et s'est trompé d'étage, il est envoyé par son patron 
pour voir si la pendule marche ou il est venu contrôler le gazomètre, etc. 

Il étudie naturellement d'abord le Bottin, comme du temps de 
Vidocq, pour connaître les noms des locataires. Si la porte de la maison 
est fermée, il se fait ouvrir par le concierge en donnant le nom d'un loca
taire. Toutefois, il n'opère pas volontiers dans les maisons dont la porte 
est fermée, car, en eas de découverte, la retraite lui est coupée. 

Le monte-en-l'air avisé commence toujours ses investigations dans 
l'étage le plus haut de la maison, car, surpris avant le vol et renvoyé, il 
peut encore visiter les étages inférieurs. 

Certains monte-en-l'air ont la spécialité de voler les porte-monnaies 
des cuisinières, que celles-ci laissent souvent traîner sur les tables des 
cuisines. Ainsi un individu, Léonce Longer, vola en 1902. du 1er février 
au -1 mars, les porte-monnaies de cinquante cuisinières du q~mrtier Monceau 
et des Ternes, à Paris. D'autres, des jeunes, se contentent d'enlever les 
boîtes de lait et les miches de pain déposées par les fournisseurs, de très 
bon matin, devant les portes. 

LES VOLEURS A LA FAUSSE QUALITÉ. 

Il ne faut pas confondre les escrocs -it la f'ausse (jlfalité, qui seront 
traités dans la catégorie des voleurs indirects, avec les 1•ole11rs à ln {a11sse 
'fiWlité. Les premiers cherchent à se procnrer de l'argent en exhibant une 
fausse qualité, les derniers sont des individus s'introduisant sous une 
fausse qualité dans un appartement et subtilisant, à l'insu de leur victime, 
un objet de valeur quelconque. 

Les déguisements utilisés par ce genre de voleurs sont très variés, 
depuis la casquette de l'employé du gaz jusqu'à la soutane dn prêtre ou la 
tunique du faux soldat. Parfois on se trouve en présencn de véritables 
bandes de bonjouriers à la fausse qualité, qui s'introduisent dans les appar
tements sous prétexte de collecter pour une œuvre de charit{~ quelconque. 
Naturellement, les voleurs ont pris d'abord les renseignements nécessaires, 
et, chez un libre-penseur, ils collectent pour une œuvre laïque, chez un 
croyant, pour une mission religieuse. Introduits dans une chambre. et 
pendant que la bonne annonce la visite du collccfclf l' an maître d~ la 
maison, ils font disparaître les objets de valeur qu'ils peuvent facilement 
eac_her_ dans les poches de lenr manteau, vêtement indispensable pour leurs 
operatwns, ou autre part. Les femmes exercent souvent ce "Cnre de vol 
D'autres se disent envoyés par de.s maîtres d'état, sur la ~lemande du. 
propriétaire de la maison, pour prendre les mesures d'un plancher à réparer 
0~. d'une ~ouvclle tapisserie à mettre, ete., et ils profitent d'un moment 
d mattentwn ponr subtiliser des objets. 
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EXEMPLES DE VOL A LA FAUSSE QUALITÉ. 

Les deux exemples suivants démontreront le genre de travail de ces 
vole~rs. Au ~ois de novembre 1906, un individu se présentait, à Paris, chez 
?e nc~es r~ntle,~s ~ l'_heure où il les savait sortis. Reçu par le domestique, 
~~ expliqumt qu Il etait envoyé par un architeete pour prendre des disposi
twns en vue d'une menue réparation. Pendant qu'il parlait la sonnerie du 
téléphone retentissait. Le domestique se précipitait à l'a~pareil laissant 
seul le. visiteur, qui_ profitait de cette absence pour faire disparaÎtre quel
ques bibelots de pnx. Naturellement, l'appel au téléphone était concerté 
avec un complice. Cet individu, L. H., fut arrêté. Il était chef d'une équipe 
s'appelant les métreurs. Il avait soustrait de cette façon, chez un M. C. de 
St. Ch., une montre ornée de diamants ainsi que des bijoux estimés à 
100 000 francs. Il avait revendu le tout pour 50 francs à des antiquaires 
brocanteurs de la rue Jacob. 

Ap~·ès ~es inondation~ de janvier 1910, un individu se présentai(chez 
les partiCuliers des quartiers parisiens riches inondés. Aux domestiques 
qui ~e.naient lui om:rir, il présentait une boîte de poudre, qu'il avait 
bapt:s~e yo,udre.I~wnght-Dwrught, et qui, selon ses dires, était un produit 
destme a 1 as~mmssement des caves et des lieux atteints par les eaux de 
la crue. Le pnx de la boîte était de deux francs. 

Pendant que la bonne ou le valet de chambre allait présenter à son 
maître la poudre assainissante, le visiteur vidait adroitement les tiroirs où 
les cuisinières ont l'habitude de serrer leur porte-monnaie. D'autres fois il 
dérobait quelque montre ou quelque bijou pendu à un clou. ' 

Le voleur, après son arrestation, prétendit être un courtier en mar
chandises, profession très volontiers donnée comme la leur par les voleurs 
de la haute pègre et souvent difficilement contrôlable. Il était âgé de 
29 ans. L'analyse de la poudre démontra que ce n'était que de l'amidon 
pulvérisé. 

VOLEURS DES MÉDECINS, AVOCATS. 

Les voleurs des médecins, avocats, hommes politiques, etc., forment 
une catégorie de voleurs à la fausse qualité. C'est une spécialité deman
dant une mise correcte et des formes. L'exécution de ce vol est assez 
variée et dépend de la profession de l'homme chez lequel le voleur opère 

'T ' ECHNIQUE DU VOL LE PLUS COURANT DE CE GENRE. 

La technique la plus simple de ce genre de vol est la suivante : Le 
voleur sait,_ par les placier~, dont il sera parlé ultérieurement, que tel 
homme P?lit1que, avocat, littérateur, enfin un homme ayant l'habitude 
de recevOir beaucoup de monde, possède des bibelots de valeur dans son 
bu~~au, sa chambre de travail, etc. Il se poste dans un bar ou un café 
VOism et attend que sa future victime soit sortie. Alors, il se présente à son 
appartement et demande au domestique, qui omTe la porte, à voir 
son maître. En même temps, il lui présente une carte de visite avec un 
~om que~conque, et indiquant la même profession que celle de son maître. 
Sur la reponse que ce, dernier est absent, le voleur se montre fort 
contrarié, et demande à pouvoir écrire un mot à son ami ponr lui commu· 
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niquer quelque chose de très important. Le domestique introduit l'ami de 
son maître dans le cabinet de travail, lui donne de quoi écrire et, la 
plupart du temps, se retire discrètement. Le voleur rafle alors tous les 
petits objets de valeur qu'il trouve à portée de main et qu'il peut dissi
muler dans les amples poches de son pardessus. 

Parfois, si l'appartement a un téléphone, et pour éloigner le domes
tique, un complice qui est resté dans le bar ou le café téléphone, après un 
temps convenu avec le voleur, et maintient le domestique au téléphone suf· 
fisamment longtemps pour que l'opérateur puisse exécuter sa rafle. 

CouP DE TÉLÉPHONE. 

Ce coup de téléphone, qui est utilisé souvent par les différentes espèces 
de voleurs, est très typique, et l'on fait bien, dans toutes les affaires où 
l'on suppose que le vol fut exécuté pendant qu'il y avait quelqu'un dans 
l'appartement, de s'en enquérir. En effet, aussitôt que le domestique a 
annoncé sa présence au téléphone, le complice commence une grande 
explication à laquelle le domestique ne comprend rien. Cette explication 
continue sans interruption, malgré les demandes et protestations de celui 
qui se trouve au téléphone. Quand le complice estime que le voleur a eu 
suffisamment de temps pour faire sa besogne, il s'arrête et déclare, sur une 
nouvelle question, qu'il s'est trompé de numéro de téléphone et s'excuse. 

Le téléphone est aussi utilisé pour s'assurer si les gens sont à la 
maison ou non. Ainsi, pour exécuter l'effraction du coffre-fort d'un 
service des chemins de fer à Lausanne, les cambrioleurs téléphonèrent 
d'abord à 9 heures du soir au bureau dans lequel se trouvait le dit coffre
fort. Le concierge, en train de balayer la salle, répondit, et l'on s'excusa 
en disant qu'on s'était trompé de numéro. Une heure plus tard, nouveau 
coup de téléphone, qui resta cette fois sans réponse, le concierge ayant fini 
son travail et étant parti. Les cambrioleurs, sûrs de ne trouver personne, 
pénétrèrent alors dans le bâtiment et en enfoncèrent le coffre-fort. 

V OLS CHEZ LES MÉDECINS. 

Chez les médecins, le voleur à la fausse qualité travaille autrement. 
Il se présente comme malade et rafle les objets précieux, parfois aussi des 
paletots, dans les corridors et les chambres d'attente. Quelquefois, il opère 
comme dans le cas suivant, qui s'est passé chez un médecin parisien connu. 
Un monsieur très élégant se présente chez le docteur et lui demande de 
venir sans retard pour un accouchement. La voiture les attend devant 
la porte. Tous les deux s'en vont dans cette voiture, le visiteur ayant eu 
soin de donner une adresse très éloignée. Après quelques instants, le visi
teur fait arrêter, sous prétexte d'une commission urgente, et prie le pra
ticien de se rendre senl à l'adresse indiquée. Alors le voleur retourne au 
domicile du médecin et dit au domestique que son maître a oublié un ins
trument qu'il doit chercher dans le cabinet de travail de ce dernier. Il :Y 
est introduit et eulève des objets de prix pour quelques milliers de 
francs. 

Conune il a d(; dit plus haut les bonjouriers travaillant dans les 
hôtels seront traitt'·s avedes rnts d'hôtels. 
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LE VOL A LA LOCANDE. 

La dernière sous-spécialité des bonjouriers est celle des voleurs à la 
locande. Locande est le mot argotique pourlalocation. Leslocandiers, à l'aide 
des journaux à petites annonces, des petites affiches, et par l'inspection 
des tableaux de location affichés aux immeubles, se renseignent sur les 
appartements riches à louer. Une fois en possession de la liste de ces 
appartements, ils étudient les habitudes (heures de sortie, etc.) des gens 
qui ont donné leur congé de l'appartement. Les sachant absents, ils se pré· 
sentent chez le concierge et demandent à visiter l'appartement. Souvent 
ils attendent que le locataire soit en voyage ou en villégiature. 

Ces voleurs sont toujours mis avec élégance et gagnent la confiance 
du concierge en arrivant en voiture de louage, automobile, etc., et en don· 
nant d'avance, pmrr le dénmgement, un riche pourboire. lis opèrent tou
jours à deux, parfois même à trois. Pendant qu'un des comp lices s'entre· 
tient avec le concierge l'autre fait disparaître les bibelots de prix. Fré· 
quemment c'est un couple de voleurs. La femme, pouvant mieux cacher le 
produit du vol dans ses vêtements, exécute la soustraction. 

Quelquefois, si le concierge se montre trop méfiant, les voleurs, sous 
prétexte de visiter encore d'autres appartements avant de prendre une 
décision, ne font que se familiariser avec les lieux et disent qu'ils revien· 
dront le lendemain. Ils reviennent en effet et recommencent leur inspec· 
tion. Au milieu de celle-ci, ils font appeler le concierge au téléphone par un 
complice, ou bien ce dernier sonne, habillé en garçon livreur, à la porte de 
l'appartement.Pendantque le concierge est occupé avec celui-eUes locan· 
diers travaillent, c'est-à-dire enlèvent les objets qu'ils ont repérés le jour 
avant. 

D'après Bailly, ce genre de vol serait surtout exécuté par des 
Israélites. 

LOCANDIERS ET CAMBRIOLEURS. 
Les locandiers opèrent quelquefois de concert avec des cambrioleurs 

travaillant avec des instruments d'effraction. Dans ce cas les locandiers ne 
volent pas. Leur mission consiste à occuper le concierge pendant que les 
cambrioleurs fracturent les meubles de la loge. Ces vols se pratiquent aux 
environs du terme, quand le concierge a encaissé chez les locataires le 
montant des locations, de sorte qu'il détient des sommes relativement 
considérables. 

AssASSINAT DE LA VEUVE TussEAU. 
La visite prétextée des appartements à louer a servi aussi assez sou

vent à des escarpes pour s'introduire dans les maisons, assommer le 
concierge, la propriétaire, etc., et cambrioler l'appartement. Un assassinat 
cambriolage typique de ce genre fut l'assassinat de la veuve Tusseau, à 
Bois-Colombes, en 1903. La veuve Tusseau, propriétaire d'un bel immen· 
ble qu'elle habitait seule au moment du crime, était connue pour être 
riche, mais très avare. Les assassins se présentèrent chez elle prétendant 
vouloir louer un appartement. Pendant qu'elle leur faisait visiter la 
maison, ils l'égorgèrent et dévalisèrent l'immeuble. 
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Certains locandiers font la locande uniquement pour se renseigner 
sur la disposition des chambres, des objets de valeur, sur la forme des 
clefs et la construction des portes et des serrures. Ils ne volent pas eux· 
mêmes, mais vendent ces renseignements à des cambrioleurs, receleurs, etc., 
qui exécutent ou font exécuter ensuite le vol. Ainsi Gilmoor, l'assassin de 
Mme Kolb, de l'avenue Henri-Martin, à Paris, fut trouvé, lors de son arres· 
tation, porteur d'un plan complet et détaillé de l'appartement de sa vic
time. Pourtant, Gilmoor était Anglais, ne parlait presque pas le français et 
était arrivé le jour avant de Londres. Il ne connaissait pas Paris. Il est 
évident que ce plan de l'appartement lui avait été livré par quelqu'un qui 
avait d'abord inspecté les lieux. 

Vol au poivrier. 

Le poivrier est ou celui qui s'enivre ou celui qui vole les hommes 
ivres. Le t•ol cm poivrier est donc le vol commis sur la personne des po· 
clwnls. Le terme technique allemand pour le poivrier est Leichenflederer. 

Le· vol au poivrier est pratiqué sur les pochards qui dorment sur les 
bancs des promenades publiques. Les voleurs au poivrier sont, en général, 
de vulgaires pègres, des apaches sans aucune aptitude spéciale. Il ne faut 
pas confondre le vol au poivrier avec l'attaque nocturne traitée plus 
loin. 

Le poivrier se contente de dévaliser sa victime pendant son sommeil, 
tandis que celui qui exerce l'attaque nocturne s'adresse aux hommes 
valides. 

Le vol au poivrier est déjà cité par Canler sous ce nom. 

L'attaque nocturne. 

L'attaque nocturne, assimilable souvent au brigandage, doit être citée 
également dans les vols sans instruments d'effraction. Mais c'est un vol 
combiné avec des violences contre la victime. Si nous traitons l'attaque 
nocturne à cette place et non pas avec les coups et blessures (réservés 
au chapitre des homicides), c'est que les violences exercées dans la véri· 
table attaque nocturne consistent, la plupart du temps, en des contusions 
peu graves, ayant pour unique but d'immobiliser la victime pendant que 
ses agresseurs la dévalisent. 

Comme les poivriers, les spécialistes de l'attaque nocturne sont des 
voleurs brutaux se fiant à leur force. 

TECHNIQUE DE L'ATTAQUE NOCTURNE. 
L'attaque nocturne est toujours exécutée par deux complices an 

moins. Elle se pratique toujours dans des endroits déserts ou à des heures 
où la circulation est nulle dans les rues. Pendant que l'un des voleurs 
s'approche de la victime pour lui demander du feu, l'heure, etc., l'autre 
l'immobilise par le conp du père François ou le collier de {oree. Le pre· 
mier complice la dévalise ensuite rapidement. 
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CouP Du PÈRE FRANÇOIS. 

Le coup du père François est exécuté, comme nous venons de le dire, 
par le second complice. Celui-ci jette rapidement à sa victime, en lasso 
un lono- foulard une ceinture de flanelle ou quelque chose de semblable 

b ' 0 

autour du cou, et, tout en tenant les deux bouts du foulard dans ses mams 
et les tirant vers le bas, il se baisse rapidement. La victime, le pante, le 
cou enserré dans le foulard est soulevée par le dos de l'agresseur, ne 
touche plus terre, et la pression sur le cou l'étourdit à tel point qu'elle ne 
peut plus crier et est comme paralysé. 

La victime, dévalisée et à moitié évanouie, est laissée sur place par les 
voleurs, qui se sauvent en courant. 

LE COLLIER DE FORCE. 

Le coTTier de force ressemble au coup du père François. 
La victime est prise par derrière, et l'agresseur lui enserre le cou et 

une partie de la poitrine avec les deux bras en pressant fortement sur le 
larynx avec le dos d'une main. L'agresseur ne se retourne pas, mais sou· 
lève la victime par un violent mouvement du torse en arrière. 

CouP DE ThE. 

Certains spécialistes de l'attaque nocturne immobilisent leur victime 
par un coup de tête. 

Le coup de tête est porté dans le creux de l'estomac et provoque 
presque toujours une immobilisation complète de la victime. Les suites de 
ces coups sont souvent fort graves (péritonite). 

Un récidiviste de l'attaque nocturne nous a déclaré qu'il rendait 
d'abord le ]i(tnte inoffensif en lui donnant un coup avec le côté de la main 
sur le larynx. C'est un coup du jiu-jutsu, et l'on voit, par cela, que les 
malfaiteurs aussi ont profité de cette nouvelle méthode de défense. 

D'autres, pendant que le pante ou pantre est occupé avec son corn· 
pliee pour lui donner du feu, etc., l'immobilisent en retroussant vivement 
le haut du veston jusqu'aux coudes. Les bras de la victime sont ainsi em
prisonnés et ne peuvent pas servir à sa défense. 

Les attaques nocturnes sont souvent exécutées par les récidivistes· 
souteneurs, et leur nombre augmente pendant les grandes grèves, pour des 
raisons expliquées dans le paragraphe consacré à la prostitution féminine 
et au crime. 

Les endormeurs. 

Les endormeurs ou plutôt les endormeuses, car le màle n'intervient 
dans ce vol que comme complice de la femme, sont une sorte de voleuses 
au poivrier. Ce vol est presque exclusivement exécuté par des prostituées. 
Il est pratiqué dans les bars louches qu'on trouve dans les grandes villes. 
A Marseille, par exemple, il existe dans les anciens quartiers, mais aussi 
tout près des artères principales de la ville, certains bars où ne se rencontrent 
que les prostituées, leurs souteneurs et les clients amenés par les pre
mières. Ces bars sont comparables, en un certain sens, aux ilnimier· 
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kneipen de Berlin ; seulement, dans celles-ci, ce sont les sommelières de 
l'établissement qui se prostituent tandis que, dans les bars du genre de 
ceux de Marseille, les prostituées viennent du dehors. 

TECHNIQUE DU VOL. 

La prostituée cherche un client qui est déjà ivre. L'ayant trouvé, elle 
l'amène dans un de ces bars spéciaux et lui verse, pendant qu'il s'est 
endormi pour un instant ou pendant qu'il est allé se soulager, un narcoti· 
que dans sa consommation. Il paraît qu'elles se servent spécialement du 
laudanum comme narcotique. En effet, on peut facilement se procurer du 
laudanum dans les pharmacies sans prescription médicale. Le client ivre, 
ayant bu son breuvage, s'endort, et la voleuse, parfois aidée de son soute· 
neur, le dévalise et l'abandonne à son sort. 

Pour que le coup réussisse, le client doit être suffisamment ivre pour 
ne pas s'apercevoir du goût amer que donne le laudanum à sa consomma· 
tion. 

Souvent, les patrons de ces bars sont de connivence avec les voleuses 
et reçoiyent une partie du butin. 

C'est là l'unique genre de vol au narcotique opéré par les criminels 
professionnels. Ce qu'on lit si souvent dans les journaux quotidiens sur 
des vols exécutés à l'aide de narcotiques dans d'autres circonstances, 
est à classer dans la catégorie des crimes de fantaisie. 

IMPOSSIBILITÉ D'UNE ANESTHÉSIE IMMÉDIATE. 

Le criminaliste pratique pouvant être appelé à enquêter sur de soi· 
disants cas de vol au narcotique, nous ajouterons quelques indications à ce 
sujet. 

Un narcotique introduit dans le corps par la respiration peut-il provo· 
quer une anesthésie subite? Non, l'impossibilité du fait a été reconnue et 
prouvée par nombre de médecins et surtout des médecins légistes tels q1;e 
Hofmann, Dolbeau, etc. 

Il est possible, par contre, que chez des individus atteints d'une 
maladie de cœur, de la maladie de Basedow, etc., certains narcotiques et 
spécialement le chloroforme provoquent une mort subite par paralysie car· 
diaque. 

L'ACTION DU CHLOROFORME. 

Le chloroforme étant tout spécialement cité comme servant aux mal· 
faiteurs pour endormir et pour dévaliser leurs victimes, nous allons étu· 
dier son action sur l'homme. 

On peut distinguer trois phases dans l'action du chloroforme sur 
l'homme. La première phase, ou phase initiale, est caractérisée par le 
fait que l'individu, tout en gardant sa lucidité d'esprit, a l'impression 
de chaleur dans tout le corps; il sent des piqûres dans le nez, des brü
lures sur la conjonctive et il a envie de tousser. Petit à petit, les extrémi
tés s'engourdissent, l'odeur et le goût diminuent, et le patient commence à 
avoir des hallucinations de la vue et de l'ouïe. Avec ces symptômes, com· 
menee la seconde phase, la phase de l'excitation. Elle est accompagnée 
de délire, d'explosions de fureur, etc., même parfois de convulsions. La 
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peau est tiède et humide, la face rouge, et les pupilles contractées. Le pa
tient sent encore parfaitement la douleur et réagit à l'attouchement. Cette 
seconde phase est rapidement suivie, chez les gens non habitués aux nar
cotiques, de la troisième phase de dépression caractérisée par l'insensibi· 
lité et l'absence de mouvements spontanés. 

On voit donc par ce qui précède que la narcose n'est pas instantanée 
mais qu'elle se produit relativement lentement. 

Pour la provoquer, il faut une quantité considérable de chloroforme. 
Si maintenant on prend en considération que le chloroforme est très 
volatil, on comprendra qu'il n'est pas possible d'endormir un homme en 
lui couvrantsimplementla figure avec un mouchoir imbibé de chloroforme. 
La plus grande partie du chloroforme se volatiliserait dans l'air sans 
arriver da~1s les poumons du patient, et ce qui y arriverait par la respiration, 
ne suffirmt pas pour provoquer l'anesthésie. Pour chloroformer un individu 
il faut le maintenir immobile pendant un certain temps, et remplacer l~ 
chloroforme évaporé par du nouveau. 

CHLOROFORME E'l' SOMMEil,. 

Un dormeur peut-il être chloroformé sans qù'il s'en aperçoive'? D'après 
les recherches de Dolbeau et d'autres, on peut affirmer que c'est tout à fait 
impossible. Un individu dormant auquel on met du chloroforme sous le 
nez se réveille avec tous les signes d'une terreur extrême. Au lieu donc 
de s'endormir plus profondément l'individu est infailliblement réveillé 
par la moindre trace de vapeur de chloroforme arrivant dans ses 
poumons. 

Avec cette constatation tombent tous les récits de gens chloroformés 
pendant lenr sommeil. 

CHLOROFORME ET CRIME. 

Tout cela ne veut absolument pas dire qu'il n'y ait pas eu de crimes 
exécutés à l'aide de chloroforme. Mais dans ces cas, fort rares du reste, la 
victime a été maintenue et endormie de force et non pas par surprise. 

La plupart des attentats à l'aide de chloroforme ont été du reste 
exécutés par ®s criminels occasionnels, et ont été opérés sur des femmes 
dans le but de les violer. Toutefois, le chloroforme a été utilisé aussi par 
des criminels professionnels. 

Ainsi les assassins de la concierge Mme Toujas (Paris 1910) avaient 
pris sur eux un flacon de narcotique (chbroforme ), pour endormir leur 
victime pendant qu'ils volaient. Affolés par les coups de sonnette des loca
taires rentrant à la maison, ils étranglèrent leur victime. 

Ajoutons qu'il ne faut accueillir que sous réserve les plaintes pour vio~ 
lence au narcotique. Les femmes hystériques accusent parfois, comme le 
rapporte Gross dans sa Psychologie C1""tmine7le, les médecins et autres 
personnes d'avoir abusé d'elles pendant la narcose. 

CIGARES NARCOTIQU.ES. 

Souvent on parle aussi, dans les quotidiens, de vols exécutés à l'aide 
de cigares narcotiques. Le voleur, dans un coupé de chemin de fer, etc., 
aurait offert à sa victime un superbe eigare. Celle-ci l'aurait dégusté avec 

VOLS 157 

délices et se serait endormie d'un profond sommeil. Pendant ce temps, elle 
aurait été soulagée de son portefeuillf, etc. 

Il est certainement possible de préparer un cigare avec de l'opium, 
de sorte que, fumé entièrement, il puisse produire une sorte de narcose. 
Mais le fumeur s'apereevrait dès la première bouffée du truquage du 
cigare. En effet, ces cigares sont si mauvais qu'un fumeur habituel ne les 
fumerait certainement pas. De plus, un cigare morphinisé, avant de pro
voquer le sommeil, provoque d'abord d'autres phénomènes, maux de 
cœur, indisposition générale, etc., qui avertiraient l'imprudent fumeur du 
danger. . 

Tout dernièrement on a lu dans les journaux qu'une bande de pédé 
rastes de la société de Brême avaient grisé des jeunes garçons avec des 
cigarettes à opium pour en abuser ensuite. C'est possible, car il s'agit là 
de jeunes garçons qui, comme nous l'avons tous fait, fument tout, même 
des feuilles de marronniers sèches et autres fcûJCtcs de fantaisie. 

Le vol à l'entôlage. 

Le mot entôlctge vient du mot argotique tôle = chambre. 
C'est de nouveau un genre de vol uniquement exécuté par des prosti

tuées. Les prostituées opèrent clans des maisons de passe, maisons 
meublées et hôtels situés dans un quartier à l'opposé de celui qn'elles 
habitent elles-mêmes. Elles travaillent presque toujours à deux en 
tandern. 

L~s tenanciers de maisons meublées ou de passe sont quelquefois les 
compilees des entôleuses, et reçoivent une part de l'argent volé. 

TECHNIQUE DU VOL. 

Le tcmdem racolle dans la rue un client, de préférence un provincial 
venu dans la ville pour affaire ou pour s'amuser. Les deux femmes se ren
dent ensuite avec celui-ci dans un café, et prennent une consommation. Là. 
l'une des prostituées s'éclipse pour se rendre dans l'hôtel meublé ou l~ 
maison de passe, où le vol sera exécuté. Elle se cache dans la chambre 
retenue d'avance, dans une armoire, derrière un rideau, etc. Souvent les 
chambres à entôlage (dans les maisons où le tenancier est au courant de 
la spécialité de ses clientes) possèdent aussi une sorte d'antichambre 
séparée de la chambre à coucher par un léger rideau. Dans ce cas, la 
complice se cache dans cette antichambre. 

A_près un certain temps, la seconde prostituée arrive également avec 
son client. La chambre servant aux entôleuses ne contient ordinairement 
qu'un_ très g~and lit, une armoire à glace et un sopha, qui est placé derrière 
le ~ms de ht, près de la porte. Le client est ainsi forcé de déposer ses 
habits sur le sopha. Quand il est an lit, qui ne contient qu'un matelas, il 
ne peut les voir. 

Penda~t qu;_le clie~t ,est occupé avec la prostituée, la complice de 
cette. clerm~re ~ mt~·odmt a quatre pattes dans la chambre et, cachée par 
le bms du ht, devalise les poches de l'amant <le passage. 
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La première prostituée s'éclipse le lendemain matin, avant le réveil 
de son client et celui-ci se réveille seul et dévalisé. 

Si le client ne reste pas la nuit entière, la prostituée lui fait payer 
d'avance le prix de ses faveurs pour qu'au moment du départ il ne 
s'aperçoive pas, avant qu'elle ait eu le temps de filer, de l'absence de 
son portefeuille ou de son porte-monnaie. 

Les prostituées exerçant sans complices le vol à l'entôlage sont rares. 
TRUC DES ENTÔLEUSES POUR FAIRE DISPARAÎTRE MOMENTANÉMENT 

DES TATOUAGES. 

Ajoutons encore que certaines voleuses à l'entôlage parisiennes se 
servent d'un moyen original pour prouver leur cûibi en cas d'arrestation, 
par suite de dénonciation du volé. Elles se font tatouer les bras, et les 
soirs où elles tntvaillent, elles se les frottent avec un onguent astringent 
qui provoque une légère inflammation de la peau. Celle-ci devient rouge 
et cache le tatouage presque entièrement. Dans les chambres des maisons 
de passe, mal éclairées par une lampe à capuchon rouge, le tatouage ne se 
distingue plus la plupart du temps. 

L'entôlé, ayant. reconnu sa voleuse dans la rue, la fait arrêter et ame· 
ner au prochain commissariat. Là, la prostituée demande au plaignant 
s'il la reconnaît bien comme celle qui a couché avec lui. Sur sa réponse 
affirmative, elle lui demande, puisqu'il l'a vue très intimement, s'il n'a rien 
remarqué de spécial sur ses bras. Sur la réponse négatiYe de l'entôlé, la 
voleuse, triomphalement, retrousse ses manches et montre à tous les 
assistants ses bras couverts de tatouages, de nouveau visibles après la 
disparition de l'effet de l'onguent. 

Enfin, il faut dire que, quoique les vols à l'entôlage soient très nom
breux, les plaintes pour ce genre de vol sont relativement rares. Les 
entôlés sont fort souvent des gens mariés, qui préfèrent perdre quelques 
centaines ou même quelques milliers de francs, plutôt que de faire ébruiter 
leur mésaventure par les journaux ou les débats devant les tribunaux. 

Les prostitués mâles exécutent, eux aussi, le vol à l'entôlage. Les 
plaintes, dans ces cas, ~ont encore beaucoup plus rares que les plaintes 
contre des entôleuses. 

h) VoLS AVEC I:\'STRUMENTS n'KFFRACTI0:-.1. 

Sous la dénomination de vols avec instruments d'effraction, nous 
entendons tous les vols directs exécutés en brisant ou ouvrant par force 
des portes, des fenêtres, des serrures, etc., pour arriver à l'endroit même 
où est l'objet convoité. 

CAMBRIOLAGE. 

La majorité des vols de ce genre rentrent dans la grande rubrique des 
cmnbriolages. Cambriolage, mot actuellement admis dans le langage cou
rant et même officiellement dans le langage judiciaire, vient du mot argo· 
tique cnmln-iole = le logement, la chambre : carnbrioler ou {aire lP bar· 
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bot de ln wmbriole = déYaliser un logement (barbot =souteneur, Yoleur; 
faire le bctrbot = voler). 

SPÉCIALITÉS ET SPÉCIALISTES DU VOL AVEC INSTRUMENTS D'EFFRACTION. 

Comme dans la rubrique des vols sans instruments, nous nous trou
vons, dans la rubrique A b en présence de spécialités et sous-spécialités 
ayant comme auteurs des individus qui n'exécutent très souvent qu'un 
genre de vol. Il arrive aussi, il est vrai, qu'un individu pratique plusieurs 
méthodes pour s'introduire dans les logements, mais c'est là plutôt une 
exception. 

En général, le cambrioleur reste fidèle à sa première spécialité pen
dant toute son activité criminelle. S'il a commencé à ouvrir les portes à 
l'aide de fausses clefs, il continue ordinairement à se servir de ces instru
ments. 

INFLUENCE DU MÉTIER St:R LE CHOIX DE LA SPÉCIALITÉ. 

Il faut ajouter que, plus que dans les vols sans instruments, l'ancien 
métier du voleur, s'il en a eu un, influe sur le genre de cwnbriolage qu'il 
adopte. Un ancien serrurier, un ouvrier sur métaux, profitant de ses con
naissancès en matière de construction de serrures, opère de préférence 
avec des fausses clefs, des crochets, etc.; en un mot il se fait carouble1w, 
s'attaquant également aux coffres-forts. Un ancien couvreur, un charpen
tier, par contre, ne craint pas de pénétrer dans un appartement par la 
voie des toits, des cimaises, etc., physiquement plus dangereuse, mais 
moins exposée au danger de la découverte. 

LES CINQ GRANDES CATÉGORIES DE VOL AVEC INSTRUMENTS D'EFFRACTION. 

Les grandes spécialités du vol avec instruments d'effraction sont: 
1. Les vols commis par effraction des portes d'appartements à l'aide de 
pesées. C'est le vol cm fric-frete (fric-frete = effraction). 2. Les vols exécu
tés à l'aide de fausses clefs, crochets, rossignols. Les spécialistes de cette 
catégorie sont les caroublem·s, du mot argotique wrottbles = fausses-clefs 
et wroubler = Yoler à l'aide de fausses-clefs. 3. Les vols où les Yoleurs se 
sont introduits dans les appartements, par les fenêtres ou les toits. 
Ces voleurs sont les venterniers, de uenterne = fenêtre. 4. Les vols com
mis dans les magasins et locaux qui sont inhabités la nuit. Bailly appelle 
les spécialistes de ce vol les bouwrniers (peut-être de boncan =bruit), mais 
nous ne savons pas si ce terme technique est vraiment utilisé parmi la pègre. 

Les spécialistes de ces quatre catégories, en exécutant leurs vols, 
évitent autant que possible la violence vis-à-vis des personnes. Ce n'est pas 
le cas pour la cinquième catégorie, celle des escarpes à la wmbriole, qui 
combinent le cambriolage avec l'assassinat. Le mot argotique Pscarpe 
signifie assassin. 

Les escarpes à la cambriole s'introduisent sur les lieux par un des 
moyens des quatre spécialités mentionnées plus haut et, surpris par 
quelqu'un, ils ne prennent pas la fuite, mais attaquent la personne. 

Les spécialistes des quatre premières catégories évitent de s'intro· 
duire dans les endroits qu'Us savent momentanément habités; les escarpes, 
par contre, suppriment par l'assassinat les témoins gênants. 
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Le vol au fric-frac. 

Comme nous venons de le dire, les spécialistes du vol au fric-frac 
s'introduisent dans les appartements en fracturant les portes à l'aide de 
pesées. Une fois sur place, comme les _objets visés_ se tro~vent dans. des 
meubles fermés ils ouvrent ces dermers par la meme methode que celle 
qui a servi à la ~énétration sur les lieux, c'est-à-dire en l~s fractura~t ... 

Il faut compter également parmi les voleurs a_u fnc-frac les mdrvr· 
dus qui découpent une partie de la porte pour arnver aux s:rrures ou 
loquets, et les ouvrent ou les tirent à l'aide de la clef même qm se trouve 
dans l'intérieur et avec la main. 

HABITUDES DES VOLEURS AU FRIC·FRAC. 

Les spécialistes de ce genre de vol, de même que les caroubleurs, les 
venteniers et une partie des bou carniers, diffèrent de la plupart des _vole~_rs 
mentionnés dans le chapitre des vols sans in~t:uments ,par l_e fart q~ rls 
cherchent à ne pas se distinguer par leur exteneur de l ouv:rer honne~e. 
En effet il est tout à fait dans leur intérêt de ressembler a ce dermer 
pour po~voir s'introduire dans un: maison ~an~ év_eiller des soupçons, e: 
de s'y cacher jusqu'à l'heure proprce pour l executwn du cambnolage. !ls 
se vêtent donc comme des ouvriers et ne s'affichent pas, comme certams 
autres, par leur tenue extérieure. . 

Comme dans les autres spécialités de la pègre, nous trouvons pa~mr 
les voleurs au fric-frac, les caroubleurs, etc. une très grande proporbon 
de souteneurs. 

Toutefois certains voleurs au fric-frac travaillent pour se créer une 
sorte de certiflcat de bonnes mœurs. Ils exercent, pendant la journée, pl~s 
ou moins régulièrement, un métier quelconque et opère~t leu~s c~mbr~o
lages pendant la nuit. Ainsi, étant connus comme ouvners reguhers, Ils 
sont moins facilement soupçonnés. 

Mais ce genre de cambrioleurs ouvriers, au moins dans les grandes 
villes, n'est pas très fréquent. On le trouve plus souvent dans _les villes de 
moindre importance, où le contrôle des habitants est plu~ facile. . 

0 

On a observé aussi assez couramment que le cambrwleur qm opere 
par effraction des portes, dans les villes moins importante~, ne fréque_nte 
pas volontiers les bouges. Il ne s'affiche pas et cherche a ne pas attirer 
sur lui l'attention de la police. . 

Il va sans dire que le voleur qui n'exécute qu'occaswnneller_nent un 
cambriolage en forçant les portes des appartements par. des pesees ~vec 
des instruments de fortune, ne prend pas toutes ces precautwns, mars le 
spécialiste du vol au fric-frac ne les né15lige pa_s. 

0 

Les cambrioleurs de cette catégone travarllent souvent a deux, plus 
rarement à trois. Un des individus gaff'e alors, c'est-à-dire surveille l'arri
vée éventuelle des gens de la maison. Le voleur an fric-frac opérant seul 
n'est pas rare. 

DÉMARtJUAGE DES VJ~TEJHENTS. 

Le cambrioleur avisé ne porte jamais (le vêtnments marqués, surtout 
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ceux qu'il pourrait perdre facilement, comme une casquette, s'il était 
obligé de fuir précipitamment, par exemple. Les marques de fabrique ou 
autres enlevées, le vêtement devient tout à fait anonyme surtout si le 
cambrioleur a pris la précaution de n'acheter que des vête1~ents très cou
ntnts. Un vête~e~t démarqué, une casquette ou un mouchoir par exemple, 
ne peut que drfficdement servir de pièce à identification. 

TECHNIQUE DU VOL. 
Rappelons que les cambrioleurs désignés sous le nom de voleurs au 

fric-fra.c ~'attaquent aux appartements, c'est-à-dire à des locaux qui abri
tent generalement des habrtants pendant le jour et la nuit. Naturellement 
ils n'opèrent que lorsque les habitants sont momentanément absents. Les 
boucctJ:niers cambriolent les locaux qui ne sont pas habités la nuit, des 
magasms, des entrepôts, par exemple. 

. ~e voleur au fric-frac professionnel ne travaille pas au hasard : il étu
dre d ~bord l~s coups. Il attend d'être suffisamment renseigné sur la topo· 
gr~phre d:s beux pour ~~é~uter le vol. Ces renseignements lui sont par· 
fms four~~rs par ?es auxllrarre~, les P_lacie1·s, dont il sera parlé plus loin. 

Il s mtrodmt dans la marson ou se trouve l'appartement visé à un 
moment où la surveillance est nulle, aux heures des repas par exemple. 
Il se c,ac~e d~ns les combles, dans les ct~ves, etc., jusqu'au moment propice 
pour 1 execu~wn de son vol. L'heure de l'exécution change naturellement 
avec les habitudes des habitants de la maison. Nous avons vu des cambrio
lages opérés au milieu de 1a journée, d'autres le soir ou la nuit. Le choix 
de. l'heure de l'opération est peut-être la partie la plus difficile du cam
brwlage. Dans des maisons habitées par beaucoup de locataires c'est 
souvent ce choix-là_ qui déci~le de la réussite ou de la non-réussite dd coup. 

. Le vol une fors commrs, le voleur cherche à quitter les lieux aussi 
raprde~nent ~:jue possi?le. Souvent il utilise pour la retraite tout simple
ment l escalter. ~a rm~e ressemblant à celle de l'ouvrier lui permet, sur· 
tout dans les marsous a appartements multiples, de passer sans éveiller 
de~ so~pçons. E~ cas de rencon~re, on le prend pour un ouvrier qui a 
execute un trava~lo chez ~n locatarre. La boîte à outils, qu'il porte fréquem
ment en bandouhere, lm sert pour le transport du butin et de ses instru
ments de tntVaÜ. 

. . Quelque~oi.s le cambri_oleur _est forcé de se cacher jusqu'au moment 
ou Il pourra fmr sans counr le nsque d'être découvert. Les combles, les 
caves, les cabinets d'aisance même, peuvent lui fournir de telles cachettes. 
Le voleur s'évade parfois par une fenêtre donnant sur un jardin, etc. 

Le~ voleurs au fric-frac opèrent volontiers le dimanche, pendant que 
les habita~ts des. appartements sont sortis pour se promener. Les fêtes 
leur fourmssent egalement des occasions favorables. Aussi constate-t-on 
presqu~ tou:jours pendant les fêtes populaires, une recrudescence de vol~ 
avec effractwn dans les appartements momentanément délaissés. Le temps 
des vaeances, que les familles passent à la montagne aux bains de mer 
etc 0 

, l ' 0 

• • ' ' ., amene regu rerernent aussr une augmentatwn des vols avec effraction. 
Avant de commencer l'effraction, le cambrioleur s'assure, en appliquant 

Il 



162 MA~UEL DE POLICE SCIENTIFIQUE 

son oreille sur la porte, que personne n'est dans l'appar.tem~nt, il sonne 
même. S'il n'entend point de bruit, et si tout reste tranqmlle, rl commenee 

son travail. 
ÜUVERTURE DES PORTES. PoRTES A DEUX VANTAUX ET A SERRURE SIMPLE, 

En premier lieu, il doit ouvrir la porte d'entrée. Suivant la construc-
tion de cette dernière, le travail est différent. , 

La porte est à deux vantaux et à serrure simple, comme on en t:·ouve 
encore souvent dans les vieilles maisons. Dans ce cas, le cambnoleur 
appuie avec une de ses mains sur la partie haute du vantail ouvran.t, 
Celle-ci, qui n'est pas retenue par des verrous, .s'écar~e ~n peu de la J?artre 
correspondante du vantail dormant. Dans le JOUr amsr obtenu, on mtro
duit une pince, que, par une série de pesées, on approche ~e plus en ph~s 
de la serrure. Quand on arrive à proximité de cette derrnère, on la fart 
sauter la plupart du temps par une pesée plus forte. 

En glissant un coin dans le jour produit entre les deux vant~ux o~ 
diminue eneore l'effort nécessaire pour forcer la serrure, car le com, sm
vaut de près la pince qui descend vers la serrure, maintient le jour entre 
les deux battants de la porte. . 
, Pour ce genre de portes, le cambrioleur n'a d'aillem:s pas besom de 
faire sauter la serrure par de fortes pesées avec une pmce ou avee un 
autre outil analogue. Il lui suffit de glisser dans le jour produit entre les 
deux vantaux de la porte un crochet coudé, de saisir avee le crochet le 
bouton du verrou supérieur qui fixe le vantail dormant et de tirer. On 
répète ensuite cette même opération pour le verrou du bas. Alors le van~ 
tail dormant n'est plus retenu au cadre et est tout aussi mobile que le 
vantail ouvrant. "Cne pression un peu forte sur le centre ~e la porte fait, le 
plus souvent, sortir le pène hors de la gàche et ouvnr. la port~. toute 
grande. Si elle résistait encore, un choc brusque donne avec l epaule 
amènerait sûrement ce résultat. 

PORTE A DEUX VANTAUX AVEC SERRURE A GORGE ET VERROUS DE SURETÉ, 

Les portes à deux vantaux avec serrure à gorge et verrou de sûreté sont 
plus difficiles à ouvrir, car il est plus difficile d'in.trodu~re la pince entre 
les deux vantaux. La force nécessaire pour prodmre le JOUr est donc plus 
grande. Toutefois, si l'attaque de la porte se pro.du~t sur le haut, l'obtention 
du jour est encore relativement aisée car, ordma~rem_ent, les. P?rtes sont 
minces et assez flexibles. De plus, les verrous de surete sont generalement 
placés trop près de la serrure, de sorte que la partie supérieure ~u van• 
tail ouvrant, non retenue, est encore suffisamment grande pour s'ecar~er 
de l'autre vantail sous l'influence d'une poussée vigoureuse. Le cambno · 
leur descend alors avec la pince vers le verrou de sûreté et, arrivé à pro
ximité de ce dernier, il fait un effort brusque qui arrache la gâche ave<· 
les vis qui la fixent. Pour la serrure il répète cette même opération. 

ARRACHEMENT DES SERRURES ET GACHES, 

En général, les gâches des serrures tiennent mieux aux portes quo 
eelles des verrous, beaucoup plus faibles. Il arrive donc souvent que la 
gâche et même la serrure restent fixées, et <~'est alors le pêne qui se 
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courbe et échappe ainsi à la gâche. Toutefois, les serrures des maisons de 
location sont fréquemment très mal fixées, et sont arrachées par des pesées 
relativement faibles. Il faut également prendre en considération le maté
riel employé pour la confection des portes. Evidemment les portes en bois 
de chêne, munies de serrures fortes et solidement fixées, résistent bien da
vantage que les portes en sapin telles qu'on les trouve généralement dans 
l'intérieur des appartements, et souvent aussi, dans les maisons de loca
tion, comme clôtures extérieures. D'autre part, il est vrai, les portes en 
sapin sont plus flexibles, et le bois s'écrase plus facilement que celui des 
portes en chêne. Il en résulte que la porte peut se courber de telle façon 
que le jeu de la pince soit insuffisant pour faire lâcher la serrure. Mais ces 
cas sont très rares. 

PORTE SIMPLE A GN VA~TAIL. 
L'ouverture des portes simples à un vantail, à l'aide de pesées avec un 

instrument du genre des pinces, se fait de la même façon que celle des 
portes à deux vantaux. Seulement, dans ees cas, la pince doit s'appuyer 
surle chambranle de la porte. Celui-ci, étant plus fixe que le bord du van
tail dormant, il en résulte que l'attaque de la porte est plus aisée. 

LES COINS 

Nous avons dit plus haut que le cambrioleur avisé attaquera toujours 
la porte à une certaine distance de la serrure, soit en haut, soit en bas et 
cela pour produire le jour nécessaire pour pouvoir appuyer solidement sa 
pince, qui agit, pendant l'effraction, comme un levier. Nous avons égale
ment déjà mentionné l'usage, par les voleurs au fric-frac, des cales ou 
coins, comme on les appelle en langage technique. 

Ces coins répondent à un double but : celui de maintenir éèartés les 
vantaux de la porte ou, si la porte est simple, de maintenir le jour entre 
le chambranle et le cadre de la porte, et celui de renforcer l'action de la 
pince en s'introduisant dans le vide produit par les pesées. 

L'usage des coins est général chez les voleurs au fric-frac spécialistes. 
Leur confection varie beaucoup . Tandis que certains cambrioleurs utilisent 
de véritables (:oins en bois dur munis de stries pour empêcher un dérapage 
de la eale, d'autres se servent simplement de morceaux de bois irréguliers. 
Enfin, beaucoup de voleurs emploient aujourd'hui des bouchons ordinaires. 
Ces bouchons, très élastiques, ne produisent pas le bruit inévitable avec 
les eoins en bois, et leur présence dans la poche d'un individu arrêté est 
moins suspecte que eelle d'un coin en bois. 

ATTAQUE DE LA PORTE PRÈS DE LA SERRURE. 

L'attaque rationnelle d'une porte se fait donc à l'endroit le moins ré
sistant, c'est-à-dire à une certaine distance de la serrure. Mais l'homme 
inexpérimenté attaque toujours près de la serrure. Nous avons fait de mul
ti_Ples expériences de ce genre avec des hommes, profanes, si l'on peut 
d1re, en matière de cambriolage, et toujours ils essayaient de forcer la porte 
en l'attaquant avec la pince près de la serrure. Le même phénomène 
s'observe aussi chez les cambrioleurs inexpérimentés ou occasionnels. 
Quand don<~ on trouve, dans un vol avec effraction, de multiples pes(~es 



164 l\IANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE I. 

autour de la serrure et peu ou aucune sur le haut ou le bas de la porte, on 
peut en conclure que le cambriolage a été exécuté par des commençants 
€t non par des voleurs expérimentés. 

LEs PINCES. 

La pince des voleurs est appelée en argot : let clcwinette, pince-mon
seigneur, Jncobin, sucre de pmmne. Dans la pratique, on rencontre des 
pinces de formes très variées, depuis la simple mèche droite du tailleur de 
pierre jusqu'à la longue pince démontable, à bout légèrement coudé. Sou
vent des outils de travail de différents métiers servent comme pinces pour 
les effractions. Ainsi nous possédons dans le musée de police de Lausanne 
des pinces de menuisiers de diverses grandeurs, de grandes limes de ser· 
ruriers, des mèches de tailleurs de pierres, des leviers utilisés pour le 
transport des pierres, etc., ayant tous servi à des effractions. 

~~--------~-------' \, 

' 1 1 1 "'-~ ... iiiiii;iiiiiiiiiiiil-111111.. 

' 
Fw. 21. - Pinœs (la pince inf!·ricnre est démontable), mèche de tailleur de picrTe, 

coins en bois et bouchons. 

Mais, à côté de ces instruments, on rencontre assez rarement, il est 
vrai, des pinces se prêtant tout spécialement à l'effraction des portes. 
Hâtons-nous de dire que ces pinces ne sont généralement pas fabriquôes 
à l'usage des cambrioleurs, mais sont destinées à d'autres usages. Elles 
sont longues de 40 à 80 centimètres et souvent en acier très dur et 
résistant. Dans notre collection du musée de Lausanne, nous avons un jeu 
de pinces de différentes grandeurs. travaillées dans de l'acier de Scheffield 
de première qualité. Ces pinces ont été utilisées par une bande tle cam· 
brioleurs-récidivistes italiens. Parfois on trouve même ùes pinct>s en 
bronze-aluminium, alliage très léger. mais moins résistant que l'acier. 

.. 
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La pince du cambrioleur expérimenté est à bout coudé. En effet, 
l'attaque des portes avec un tel instrument est beaucoup plus aisée 
qu'avec une pince droite. Avec la pince droite, l'attaque se fait en tirant le 
bout libre vers le corps pendant que le point d'appui se trouve d'une part 
sur la porte même ou plutôt sur la bande étroite de la porte dépassant 
intérieurement le chambranle, d'autre part sur l'arête du chambranle. 
La porte n'étant pas fixe, et la partie engagée de la pince étant très 
étroite, il arrive souvent que le tranchant de l'instrument dérape. 

J 
FH;. '"'· - \ïlebrcqnin, pied de· biche, dents de tailleur de pier-re. 

Avec la pince coudée le tranchant mord le bois du chambranle et 
s'~:ppuie, par le coude, sur le cadre de la porte. Le mouvement du bras est 
dn·~gé du corps vers la porte, c'est donc un mouvement de repoussement 
~m, chez la plupart des hommes, est plus vigoureux que celui en sens 
mverse. L'appui de l'instrument étant plus stable qu'avec la pince droite 
et le mouvement plus vigoureux, il en résulte une plus grande facilité 
dans le maniement, et un rendement meilleur. 

La pince peut souvent servir des deux côtés. L'un des bouts est alors 
droit, l'autre coudé, quelquefois les deux sont coudés. Les extrémités sont 
assez fréq~1emment .striées. Les stries, qui s'incrustent dans le bois, empê
chent la pmce de ghsser et la font mon/re sur le bois. 
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Le pied de biche, c'est-à-dire la pince coudée à bout partagé en deux, 
est également utilisé, de même que le levier court très coudé. 

La pince est quelquefois démontable. Elle est alors fractionnée en 
deux ou trois morceaux, et les fractions se montent l'une sur l'autre à 
l'aide d'un pas de vis. Ces pinces sont très rares. 

Parfois on trouve chez les spécialistes du vol avec effraction de véri
tables trousses de pinces très bien travaillées. Ces pinces seraient fabri
quées en Amérique. La bande de Jacob, jugée à Amiens en mars 1905, 
aurait ainsi possédé une trousse très perfectionnée contenant, outre le 
matériel ordinaire, des appareils de précision, des lampes électriques, dont 
la valeur aurait été estimée à plusieurs milliers de francs. 

En général, les outils des voleurs avec effraction sont de confection 
très ordinaire. 

ABANDON DES OUTILS SUR LES LIEUX. 

Du reste, très souvent, le cambrioleur avisé abandonne ses instru
ments sur les lieux de l'effraction. En effet, en cas d'arrestation ou de per
quisition chez lui, la présence de pinces ou autres outils semblables serait 
très compromettante. Il préfère donc les abandonner. Il cherche aussi. 
autant que possible, à utiliser des instruments anonymes, c'est-à-dire des 
instruments ne présentant aucune particularité spéciale et d'un modèle 
très courant. Il n'hésite ipas, pour cela, à les voler sur un chantier. Ainsi 
on trouve fréquemment sur les lieux d'une effraction des instruments tels 
que des dents ou mèches de tailleurs de pierre, des ciseaux à froid, etc. 
marqués des initiales d'un entrepreneur. 

Ces outils ont été d'abord volés dans un chantier, - les chantiers ne 
sont jamais fermés suffisamment pendant la nuit, - ensuite utilisés pour 
l'effraction d'un appartement et finalement abandonnés sur les lieux. Ils 
ne peuvent donc fournir aucun indice sur l'identité des auteurs de 
l'effraction. 

Les cambrioleurs se procurent aussi leurs instruments de travail aux 
marchés de ferrailles (les marchés ctux puces) qu'on trouve dans beaucoup 
de villes. 

Les cambrioleurs travaillant à la flan, c'est-à-dire au hasard, se procu
rent quelquefois aussi sur place les outils d'effraction. Dans ce cas, les 
instruments les plus divers peuvent servir: tringles de stores, bêches, voire 
même des arceaux de croquet, etc. 

MANIÈRE DE TRANSPORTER LES OUTILS SUR LES LIEUX. 

Le voleur spécialiste de l'effraction, en se rendant sur les lieux, tâche 
naturellement de dissimuler les pinces. II les porte, par exemple, le long 
des cuisses, attachées à la ceinture sous le pantalon. D'autres les portent 
le long du dos, sous le gilet, ou à la main, mais enveloppées dans du papier 
comme un pal]_uet ne présentant rien de suspect. 

Enfin les voleurs opérant dans les maisons de location habitées par 
beaucoup de ménages portent leurs pinces, etc., dans des boîtes à outils 
telles qu'elles sont en usage chez les menuisiers, les appareilleurs, les 
électriciens, etc. Eux-mêmes sont habillés comme ces ouvriers. 
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Dans certains cas, les cambrioleurs ont introduit leurs instruments 
sur les lieux d'une façon très raffinée. Ainsi, à Paris, un voleur apportait 
ses pinces dans une boîte à violon, un autre avait une canne vide dans 
laquelle il cachait deux pinces en acier, etc. 

ÛUVERTURE DES PORTES SANS PESÉES OU FAUSSES CLEFS. 

Les cambrioleurs rentrant dans la catégorie des voleurs au fric-frac 
utilisent parfois aussi d'autres moyens que les pesées pour ouvrir une 
porte, sans pour cela se servir de fausses clefs ou de crochets. 

En ville, les portes s'ouvrent toujours en dedans. A la campagne, le_s 
portes s'ouvrent très fréquemment en dehors. Les gonds sont par conse
quent en dehors. II est alors relativement facile de soulever une porte 
à gonds extérieurs avec une pince agissant comme levier, et de la sortir 
ainsi de ses gonds, car ordinairement elle n'est pas retenue à son bo~d 
supérieur par un taquet, et son ouverture ne présente donc pas de drf
ficul té pour un homme un peu vigoureux. 

PORTES FERMÉES SIMPLEMENT PAR UN VERROU. 

A la. campagne, les portes sont souvent fermées uniquement par un 
verrou, non pas le verrou quadrangulaire monté sur plaque de métal, 
mais le vieux verrou rond retenu à la porte simplement par des passants. 
L'ouverture de ces verrous n'est nullement difficile : on pratique dans la 
porte, avec un petit foret, un trou directement derrière la tige du verrou. 
L'emplacement de la tige est trouvé par une série d'attaques du foret. Le 
foret passe sans rencontrer de résistance : on se trouve à côté du verrou; 
le foret est arrêté : on est sur le verrou. 

L'emplacement de la tige du verrou trouvé, on passe par le trou qu'a 
produit le foret un fort clou ou ;autre instrument droit et pointu et on 
cherche, par des attaques souvent répétées, à déplacer la tige. Il va sans 
dire que cette manœuvre ne réussit que si le verrou n'est pas fixé dans la 
position de fermeture. Mais, à la campagne, les verrous non fixables sont 
beaucoup plus fréquents que les verrous à tiges se fixant dans la position 
de fermeture. 

Le fait qu'on trouve sur une porte de campagne des trous de foret 
indiquant la recherche, par le cambrioleur, de la tige du verrou, n'est pas 
un signe absolu que l'auteur de l'effraction ait connu la disposition des 
moyens de fermeture avant son opération. En effet, à la campagne surtout, 
la grande majorité des portes sont faites sur le même modèle, et leur 
aspect extérieur l'indique déjà. Si donc on connaît le système de fermeture 
d'une porte de ce genre, on connaît aussi celui des autres. La présence des 
trous de recherche n'est donc un indice sûr de la connaissance des lieux 
par le cambrioleur que si le système de fermeture de la porte n'est pas le 
système couramment employé dans la contrée. 

DÉCOUPAGE DES PANNEAUX DE PORTES. 

Les cambrioleurs s'introduisent également dans les appartements, 
chambres, etc., en découpant les panneaux des portes. Dans les apparte
ments de nos maisons locatives modernes, les portes d'entrée souvent, et 
les portes des chambres presque toujours sont en bois tendre, en sapin, 
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par exemple. Ce bois est déjà facilement attaquable, mais la construction 
des portes elles même rend cette attaque encore plus aisée. En effet, ces 
portes sont à panneaux, et, à l'endroit de la jointure des panneaux avec 

FIG. 23. - Le 1·olcur a p:·oduit dcnx trous au 
,-ilcbre<fltin, a cntaill•' a\"cc le couteau le bois 
ct a fait sauter ensuite le bois ct la g-arniture 
de fer an~c une pince. 

Les cas où le voleur découpe un 
panneau entier sont assez rares. Le 
plus souvent, il se contente de décou
per le panneau ou le cadre de la porte 
à côté de l'endroit où se trouvent la 
serrure ou les verrous de süreté. A 
cette place, il pratique alors une ou
verture juste assez grande pour y 
passer la main et ouvrir la serrure, 
en tournant la clef qui se trouve à 
l'intérieur, ou pour repousser le 
verrou. 

le cadre de la porte, les panneaux 
sont si minces qu'ils peuvent être 
facilement coupés avec un couteau 
solide, pointu et biPn aiguisé. 

Si le cambrioleur n'a pas à crain
dre le bruit, il peut aussi, avec la 
plupart des portes à panneaux et en 
bois de sapin, enfoncer le panneau 
par un vigoureux coup d'épaule. Nous 
avons constaté, dans plusieurs affaires 
de vol avec effraction, que la porte 
avait été fracturée par simple enfonce· 
ment d'un panneau à coups d'épaule. 

La méthode de découpage suivie Fr". 24. 
par le cambrioleur est alors la sui-
vante: il produit d'abord, avec un petit_foret, une série de trous distants de 
0,5 à 0,8c"\ et dont l'ensemble forme un cercle ou un ovale plus ou moins 
régulier. Il coupe ensuite avec un couteau solide ou une petite scie 
pointue, étroite et longue, dite qneue de renard, le bois entre les trous et 
enlève ainsi, sans difficulté, le morceau de bois. 
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Cette manière d'ouvrir les portes, que les délinquants professionnels 
allemands appellent J;en·one legeu. est parfois aussi utilisée pour les portes 

d'entrée en bois dur. Dans ce cas, les 
trous ne sont plus produits avec un 
petit foret, mais avec un puissant 
vilebrequin. Le découpage lui-même se 
fait avec une forte scie en queue de 
renard. ~ ous avons eu à constater des 
effractions de ce genre dans des affai
res de vols d'églises (fig. 2-i). 

Dans un cas d'effraction d'un ma
gasin d'horlogerie, par découpage 
d'une partie des panneaux de porte, 
effraction dont nous avons eu à nous 
occuper, nous avons trouvé sur les 
lieux des morceaux de carton affec
tant exactement la forme des ouver
tures pratiquées dans la porte, et 
dont les bords étaient dentés. Le cam
brioleur, forcé de travailler dans 
l'obscurité presque complète pour ne 

pas se trahir, avait utilisé ces cartons 
comme de véritables chablons, en ap· 
pliquant ceux-ci contre la porte et 
en introduisant successivement son 
foret entre les dents du bord des car
tons pour produire les trous. Et comme 
la porte avait deux verrous de sûreté, 
il avait dwrché d'abord leur empla- . 

. . F"'· 2ii. - D•'tail de la lig·nre 25 ; on ,.ott net-
cement par une sene de ces trous de '''nwnt les tt·ous dn foret pom rcchcrcl"'r la 
recherche qui ont été déjà mentionnés tm·g·L'If<'. 

plus haut (fig. 25 et 2fi). 
La présence de ces trous de recherche, les verrous de sûreté n'étant 
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pas habituellement utilisés pour ce genre de porte, indiquait nettement, 
dès le début de l'enquête, que le voleur avait dû connaître cette particu
arité de la fermeture de la porte et, par conséquent aussi, la disposi
tion des lieux avant l'exécution de son cambriolage. Cette hypothèse fut 
confirmée, au courant de l'instruction, par les aveux mêmes du voleur. 

VOLEURS AU FRIC· FRAC TRAVAILLANT SEULS. 

Comme nous l'avons dit plus haut, les voleurs au fric-frac opérant 
seuls ne sont pas rares, et cela surtout dans les villes de moindre impor• 
tance et à la campagne. Dans les grandes villes, on les rencontre moins 
souvent, car la formation de petites bandes ou équipes de spécialistes y est 
plus fréquente. 

Le voleur au fric-frac solitaire, travaillant à let ficm, est rare; ce 
genre de cambriolages au hasard est ordinairement l'œuvre d'une petite 
équipe formée, le plus souvent, de récidivistes, mais non pas de spécia
listes avisés. Ces cambriolages cm hascwd sont fréquemment aussi commis 
par des novices. Il faut pourtant faire une exception pour les cambriolages 
de villas ou chalets inhabités pendant une certaine époque de l'année, les 
chalets de montagne par exemple. Ces chalets sont souvent cambriolés 
en série par des spécialistes, sans que ceux-ci aient auparavant étudié les 
lieux. Il est vrai qu'ils savent l'époque à laquelle les chalets de montagne 
sont ordinairement inhabités et qu'ils ne risquent pas grand' chose en visi
tant au hasard, à ce moment, les chalets de toute une contrée. 

Le voleur au fric-frac .solitaire, en général, prépare donc son coup 
avant de l'exécuter. Parfois il est aidé dans cette préparation par le pln
cier ou le nourisseur dont il sera parlé plus loin, et qui le renseigne sur la 
disposition des lieux, l'endroit où il trouvera les objets de valeur, les 
habitudes et absences des habitants de l'appartement qu'il se propose de 
cambrioler, etc. 

Dans ce dernier cas, l'opérateur du cambriolage partage le produit de 
son vol avec ses complices qui, eux, ne prennent aucune part à l'effraction. 
En général, dans ce cas, il travaille an pied, c'est-à-dire qu'il partage, à 
parties égale;;, le butin avec le placier ou autres complices (gaffeurs, etc.) 
qui lui ont facilité le coup ou l'ont rendu possible. 

VOLEURS AU FRIC·FRAC TRAVAILLANT « EN ÉQUIPE''· 

Les équipes de voleurs au fric-frac ne comptent jamais beaucoup d'in
dividus : le plus souvent deux ou trois, rarement de quatre à six. Nous 
n'avons, jusqu'à maintenant, jamais entendu parler d'une équipe de plus 
de six individus. Il est bien entendu que nous parlons d'équipes, c'est-à· 
dire d'individus travaillant ensemble au même délit ou crime, et non pas 
de bandes. Ces dernières peuvent être formées de plusieurs équipes tra
vaillant chacune de son côté. 

PROFESSIONNELS. 

Dans une équipe de cambrioleurs avisés, chaque individu a sa tâche it 
remplir : les uns surveillent les abords du Ueu de travail et assurent la re
traite ; les autres exécutent l'effraction et recherchent les objets de valeur. 
Les équipes ne travaillent que quand elles possèdent tons les rensergne-
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ments nécessaires pour la réussite de leur opération. Elles se forment 
quelquefois pour l'exécution d'un vol unique, mais rémunérateur. Celui-ci 
réussi, l'équipe se dissout. Toutefois, on rencontre très fréquemment des 
équipes de cambrioleurs dont les membres opè~ent habituellement en
semble. 

OccASIONNELS. 

Les cambrioleurs d'occasion, c'est-à-dire les individus qui ne sont pas 
précisément spécialistes de ce genre de vol, quoique récidivistes, forment 
parfois aussi des équipes ou plutôt de petites bandes pour exécuter des 
vols avec effraction. 

Mais les vols exécutés par ces bandes se distinguent des vols des 
équipes de spécialistes par leur préparation moins soignée et par leur vul
garité, si l'on peut s'exprimer ainsi. Souvent elles opèrent aussi tout à 
fait au hasard, et si elles ne trouvent rien de précieux, se vengent de leur 
déconvenue en brisant les meubles et en salissant l'appartement. 

Les cambrioleurs d'occasion emportent très fréquemment des ob
jets n'ayant aucune valeur marchande, tandis que les spécialistes du fric
frac choisissent soigneusement leur butin et ne prennent que ce dont ils 
peuvent facilement se défaire. 

Les équipes ou petites bandes de cambrioleurs occasionnels n'ont 
qu'une durée très éphémère. Après un ou plusieurs coups, les membres se 
dispersent. Il suffit quelquefois que la police capture un membre de la 
bande pour la dissoudre. A noter encore que les cambrioleurs occasion· 
nels s'attaquent volontiers aux victuailles, qu'ils consomment sur place ou 
qu'ils emportent. Les professionnels les dédaignent ordinairement, à moins 
qu'ils ne procèdent au déménagement méthodique d'une cave ou d'un dépôt 
de comestibles. 

VoLS AU FRIC-FRAC COMBINÉS. 

Il faut mentionner ici également les vols au fric-frac combinés, dont il 
a déjà été parlé clans le passage consacré aux locandiers. Dans ce cas, les 
complices créent nne coupure, c'est-à-dire détournent l'attention des con
cierges, locataires, etc. d'un immeuble pendant que les cambrioleurs fur
cent la loge ou un appartement. 

LocANDIERS. 

Les coupures employées pour cela sont très diverses et peuvent varier 
d'une équipe de spécialistes à l'autre. Nous avons déjà décrit le coup du 
futur locataire qui vient visiter l'appartement, en compagnie du concierge, 
pendant que les complir.es dévalisent la loge de ce dernier. 

CouRTIERS. 

D'autres cherchent à retenir le concierge clans sa loge en se donnant 
comme courtiers et en lui proposant une affaire, soit un achat de titres, 
soit une combinaison financière, etc. En général, ils choisissent une propo
sition d'ordre finan<~ier, car ils savent que les concierges et tous les gens 
à petites économies sont avides d'augmenter leur avoir. En proposant un 
artiele de vente eourante, ils risquent d'être éconduits tout de suite. Par 
contre, l'exposé d'une affaire financière leur permet de retenir relatiYe-
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ment longtemps les gardiens de l'immeuble et de les distraire, de sorte 
que les opérateurs aient tout le temps d'exécuter leur effraction et de 
s'emparer des objets convoités. Il va sans dire que ces vols combinés sont 
toujours préparés d'avance et que le cambrioleur sait parfaitement où 
trouver l'argent, les bijoux, etc. 

CHANTEGRS AMBULANTS. 

Dans les. grandes villes, les cambrioleurs de ce genre travaillent aussi 
de complicité avec des chanteurs ambulants- Pendant que ces derniers 
chantent dans la cour et que tous les habitants, les concierges y compris, 
sont aux fenêtres ou a la cour même, les spécialistes forcent les portes et 
s'emparent rapidement des objets de valeur. Bien entendu, ils ne s'atta
quent qu'aux appartements ou chambres qu'ils savent inoccupés. Parfois 
les chanteurs ayertissent par un texte de convention leurs complices
cambrioleurs du moment propice pour exécuter le vol, ou d'un danger. 

TÉLÉPHONE. 

Enfin le téléphone sert aussi à éloigner les habitants d'un apparte
ment pour pouvoir ensuite s'y introduire par effraction. En ce cas, l'équipe 
surveille de près l'appartement visé, et, le sachant seulement occupé par 
le maître ou la maîtresse pendant que les domestiques sont sortis (di
manche après-midi par exemple), leur lance un coup de téléphone 
et leur dit, par exemple, que leur parent, demeurant dans un quartier très 
éloigné, est très malade ou mourant même, et qu'il faut venir en tout!~ 
hâte. Le maître affolé part immédiatement et trouve son parent en excel
lente santé pendant que l'équipe de voleurs profite de son absence pour 
dévaliser son appartement. 

Tous ces trucs de cambriolages combinés sont l'œuvre de spécialistes 
c1ui ont étudié et préparé leur coup d'avance. 

Recherches sur les lieux. 

Dans presque tous les cas, les auteurs d'un vol avec effraction laissent 
sur les lieux des traces qui peuvent amener directement ou indirectement 
la découverte de leur identité. Il faut donc apporter à la visite des lieux 
d'un cambriolage tout le soin possible pour ne pas les effacer, mais pour 
les relever. 

ÉTUDE TOPOGRAPHIQUE DES LIEUX. 

La première tâche sera l'étude topographique des lieux. Par où le 
cambrioleur s'est-il introduit dans l'appartement, dans la chambre'? Quel 
chemin a-t-il suivi pour arriver à la maison'? Quelle voie a-t-il prise pour 
sa retraite'? Toutes ces questions peuvent souvent être tranchées par une 
étude topographique minutieuse des lieux. 

Beaucoup de maisons ont deux issues, et il importe de savoir par la· 
quelle le voleur a pénétré dans la place car, dans certains cas, la connais· 
sance de cette voie d'introduction peut fournir des indices sur la qualité 
de l'auteur du vol. Un exemple : une maison possède, à côté de la porte 
principale, communiquant avec l'allée de la maison, une seconde porte 
donnant sur une cour entourée également de maisons de location. Cette 
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dernière porte est toujours fermée à clef, et la serrure est une serrure à 
fichets, dite de sûreté. Les locataires de la maison donnant sur la rue pos
sèdent seuls une clef de cette porte. 

Un appartement de cette maison est cambriolé, et l'auteur du vol a 
fracturé la porte de l'appartement avec une pince. La porte donnant sur 
l'allée de la maison a été constamment surveillée aux heures où a dû se 
produire l'effraction. Aucune autre personne que les locataires de la maison, 
qui sont au-dessus de tout soupçon, n'y a pénétré. La porte de la cour a été 
trouvée intacte et fermée à clef après la découverte du vol. Dans ce cas, 
trois hypothèses sont possibles : ou le vol a été commis par un habitant de 
la maison; ou le cambrioleur s'est introduit avant l'heure de l'effraction et 
s'est caché; ou enfin le vol a été exécuté par un ancien habitant on domes
tique de la maison qui, ayant eu la clef de la porte de la cour en main, s'en 
est fabriqué un double. 

Si par des constatations et des recherches les deux premières hypo
thèses sont exclues, la dernière, obtenue par l'étude des voies d'accès, de· 
vient très importante et permet souvent de retrouver l'auteur du cambrio
lage. 

Autre cas typique (vol par cambrioleurs-venternier) où l'étude topo
graphique minutieuse a permis de trouver la solution d'un fait qui parais· 
sait inexplicable au premier abord: 

Pendant l'absence des locataires, des cambrioleurs ont dévalisé une 
riche villa. On constate qu'ils ont sauté une haie et escaladé, à pieds nus 
ou chaussés seulement de chaussettes, un chéneau pour arriver sur la ter· 
rasse du premier étage. Là, un volet de la porte de la chambre donnant 
sur la terrasse est arraché et une vitre, près de la poignée de l'espagno· 
lette, brisée. Evidemment les voleurs se sont introduits dans la maison par 
cette voie. Mais on constate la même opération aussi sur la porte donnant 
sur le balcon du second étage, balcon situé directement sur la terrasse du 
premier. Pourquoi ces deux effractions, puisqu'une seule paraissait suffire 
pour accéder à la maison'? 

L'étude topographique de la maison nous a montré que le premier 
étage, bien que la villa fût occupée par une seule famille, possédait une 
porte d'entrée qui, à part la serrure ordinaire, fermait encore par un 
verrou de süreté automatique actionné également, lorsqu'on ouvrait, par la 
clef de la serrure. Cette porte, lors de la visite des cambrioleurs, n'était. 
pas fermée à clef, mais par le verrou de sûreté. Les voleurs s'étant intro· 
duits dans la maison par la porte du balcon du second étage pouvaient 
bien explorer le second étage de même que le rez-de-chaussée et les caves, 
mais, ne possédant ni la clef de la porte du premier étage pour actionner 
le verrou, ni des instruments d'effraction suffisants pour faire sauter cette 
porte, ils n'étaient pas en mesure de pénétrer dans cette partie de la mai
son. Ils avaient été forcés ainsi de procéder ù l'effraction de la porte du 
balcon du premier étage. 

L'étude topographique de la chambre même où a cu lieu la soustrac· 
tion donne fréquemment des indiecs préeienx pom l'enquête. 
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Elle démontrera par exemple que le voleur s'est dirigé immédiate
ment aux endroits où se trouvaient les objets précieux : argenterie, bi· 
joux, espèces. Cela paraît indiquer que l'auteur du vol était au courant 
des habitudes des habitants, et qu'il avait une parfaite connaissance des 
lieux. Ce pourrait donc être un ancien domestique ou employé. Toutefois 
cette conclusion n'est pas absolument sûre, car l'auteur de la soustraction 
a pu obtenir aussi les indications nécessaires par un placier, sorte d'auxi
liaire des cambrioleurs dont il sera parlé ultérieurement. 

En outre, il faut prendre en considération que certains objets pré· 
cieux, comme l'argenterie, ont dans la plupart des ménages leur place 
classique: le buffet de la salle à manger ou, dans les maisons riches, une 
armoire spéciale facilement reconnaissable. 

Certains objets précieux, comme l'argent ou les bijoux, sont d'ailleurs 
fréquemment cachés dans des endroits que connaissent seuls les familiers 
du ménage, et si cette cachette est immédiatement découverte, cela cons· 
titue certainement une précieuse indication pour l'enquête. 

Il faut remarquer, il est vrai, que dans quelques cas - très rares -
les voleurs remettent tout en ordre après avoir trouvé ce qu'ils cher· 
chaient, de sorte qu'à la première inspection, il semble qu'ils se sont em
parés directement des valeurs, sans avoir eu besoin de chercher; mais une 
seconde inspection minutieuse avec la victime:du vol fera presque tou
jours découvrir un déplacement insignifiant, par exemple d'une pile de 
linge, etc., qui démontrera qu'on a été obligé de chereher, mais qu'on a 
remis tout en place. De tels cas sont très rare8, car le voleur n'a pas, la 
plupart du temps, le loisir nécessaire pour accomplir cette besogne. 

EcLAIRAGE PENDANT LE VOL. 

En inspectant les lieux d'un cambriolage, on aura aussi à examiner, le 
vol ayant eu lieu pendant la nuit, si le voisin ou passant aurait pu aper· 
cevoir de la lumière dans la chambre, l'appartement, etc. dévalisé, et 
quelles mesures les opérateurs ont prises pour empêcher la vue de la lu· 
mi ère. 

Si l'appartement ou la chambre est ordinairement occupé et s'il n'est 
que momentanément délaissé par ses habitants, la lumière n'atti
rera pas, le plus souvent, l'attention des voisins ou des passants. Les vo
leurs peuvent donc tranquillement allumer les bees de gaz ou l'électricité 
sans que la lumière, filtrant à travers les jalousies, éveille des soupçons. 
Mais si l'appartement ou la villa est inoccupé pendant un certain laps de 
temps, lorsque les habitants sont par exemple en vacances, à la montagne 
ou à la mer, l'apparition de lumière doit forcément paraître loudlC' aux 
voisins, qui sont presque toujours au courant de ces déplacements. Les 
voleurs ont donc intérêt à prendre toutes les précautions nécessaires pour 
empêcher qu'on puisse voir de la lumière du dehors pendant qu'ils opèrent. 

En pratique, on eonstate que les cambrioleurs, même si cela ne pn'~· 
sente aucun danger, s'abstiennent le plus souvent d'utiliser les moyens 
d'éclairage ordinaires se trouvant sur les lieux: gaz ou électricité. Ils pré
fèrent la bougie, qui édaire beaucoup moins et qui peut être deint<~ ~i 
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chaque instant. Les lanternes, et tout spécialement les lanternes sourdes, 
sont très rarement employées. Parfois, des cambrioleurs très précaution
neux appliquent devant les fenêtres, déjà masquées par les volets, des 
couvertures, etc., qui interceptent sürement tout rayon de lumière. 

TRACES DE BOUGIES. 

L'emploi de la bougie, si fréquent chez les cambrioleurs, procure très 
souvent à ceux qui sont chargés de l'enquête, des indices très précieux 
pour l'instruction, voire même des éléments d'identification de l'auteur du 
vol. En effet, d'une part il est presque impossible, en portant la ,hougie 
sans bougeoir, d'empêcher la chute de gouttes de stéarine; d'autre part, la 
bougie s'éteignant très facilement, il faut la rallumer avec des allumettes. 

Les taches de bougie, à l'inspection des lieux, renseigneront exactement 
sm le chemin pris par les malfaiteurs. Mais, lorsque les voleurs travaillent 
à une place donnée, la bougie est aussi fréquemment fixée sur un support 
quelconque en versant mt peu de stéarine sur ce support et en la fixant 
dessus. Après l'arrachement de la bougie, il reste des traces plus ou 
moins importantes de stéarine qui peuvent, dans certains cas, amener 
l'identification de la bougie et, par celle-ci, la découverte de l'auteur dn 
vol. 

Ainsi, nous avions à nous 
occuper d'un vol avec effraction 
commis dans un magasin impor· 
tant de notre ville. En inspeetant 
les lieux, nous avons trouvé, à 
côté du pupitre-caisse fracturé, 
des traces de stéarine provenant 
visiblement d'une bougie qui 
avait été collée, à cette place, à 
l'aide d'un peu de stéarine liquide 
et arrachée ensuite. L'endroit 
étant un peu sombre, pour mieux 
pouvoir examiner ces traces, nous 
demandâmes une bougie au négo· 
ciant victime du vol. Celui-ci. 
sachant que ses jeunes garçons

FHi. 2ï. 

livrmrrs avaient toujours des bougies sur eux pour pénétrer dans la 
partie de la cave qui servait de réduit pour les papiers d'emballage, en 
demande à l'un de ecs garçons. Ce dernier en cherche une dans le pale· 
tot de son collègue absent momentanément. Ayant reçu cette bougie, nous 
constatons qu'elle porte sur son fond des traees de stéarine prouvant qu'elle 
avait été collée. L'idée nous vint alors d'examiner si ces traces de stéarine 
s'a(laptaient peut-être à celles que nous avions constatées à côté du pupitre· 
caisse fracturé. Et, en effet, ces traces s'adaptaient d'une façon absolue, ce 
qui pouvait être d(;montr(• par des agrandis..;ementsphotographiques (fig. 27). 

La bougie étant identifi(~e, il n'dait plus difficile d'en trouvf•r le pro· 
priétaire, puisqu'elle provenait du paletot d'un des garçons-livrenrs. 
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Si, dans ce cas-là, la découverte de l'auteur du vol par les traces de 
bougie était aussi, en partie, imputable au hasard, l'exemple ne laisse pas 
de montrer la grande importance que peuvent avoir de telles traces de 
bougie pour l'instruction. 

ALLUMETTES. 

Il en est de même des allumettes brûlées qu'on trouve si fréquemment 
sur les lieux. Comme nous l'avons dit plus haut, la bougie du voleur, portée 
sans que la flamme soit protégée, s'éteint très facilement au moindre cou· 
rant d'air. Il faut la rallumer avec une allumette, et le voleur ne prend 
presque jamais la précaution de remettre les allumettes brûlées dans la 
boîte. Il les jette à terre, ce qui fait qu'à l'inspection des lieux on découvre 
souvent des allumettes brûlées en grand nombre, indiquant, avec les trace:
de bougie, le chemin suivi par le malfaiteur. Il faut ajouter que, dans des 
cas assez fréquents, le cambrioleur ne se sert que d'allumettes. On constate 
ce fait snrtout si le voleur ne voulait s'emparer que d'un objet précieux 
donné, de bijoux ou d'argent par exemple, et s'il connaissait parfaitement 
l'endroit où se trouvait cet objet. L'opération dure alors peu de temps eL 
la lumière de quelques allumettes (surtout d'allumettes-bougies) suffisait 
pour l'exécution du vol sans qu'il y eût dangm· de production de tache~ 
révélatrices sur l'habit du voleur ou sur le parquet de la chambre. 

L'allumette brülée, par sa forme et quelquefois par sa couleur, peut, 
comme il a été dit plus haut, servir pour l'identification de celui qui l'a 
jetée. En effet, dans les pays où l'Etat n'a pas le monopole des allumettes. 
il existe une quantité assez grande de fabriques dont les produits varient 
un peu par leur forme, quelquefois même par leur couleur. A côté des 
allumettes courantes, il y a encore les allumettes-bougies, variant sensi
blement d'un pays à l'autre par leur matière. L'allumette-bougie italienne. 
courte, mince ct flexible, diffère sensiblement de la française et surtout de 
l'anglaise, qui sont plus grosses et plus dures. Il y a encore les allumettes· 
tisons et les allumettes plates, genre J1tpiter. Enfin, il faut encore observer 
que les anciennes allumettes soufrées, à part leur forme ronde peu em· 
ployée pour les allumettes en bois dites de sûreté, se distinguent très faci· 
lement de ces dernières, car le bout brülé ne possède pas cette scorie spé· 
ciale des allumettes de süreté, scorie qui garde sa forme primitive. 

Les cas, où l'identification de l'auteur d'un vol par les aliumettes trou· 
vées sur les lieux est possible, sont, à la vérité, assez rares, mais ils se sont 
produits et se produiront encore. 

Ainsi, au courant du printemps 1909, le service de la süreté de Dresde 
avait à faire des constatations sur le théâtre d'un cambriolage important. 
Au courant des opérations, on découvrit des allumettes brülées à bois 
rouge provenant d'une pochette Jupiter. Comme l'on sait, les pochettes 
Jttp'ifer consistent en deux feuilles de bois mince coupées chacune en brins 
étroits, munis, à leur bout libre, du mPlange inflammable. Le bout inférieur 
de chaque brin n'est pas séparé des autres et forme avec eux une sorte de 
talon. A l'usage on arrache chaque brin de ce talon. Le bout arraché de l'alln· 
mette Jup'iter est ainsi inégal et présente des pointes qui ont leur contre· 
partie sur le talon resté dans la pochette. 
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Les allumettes brülées trouvées sur les lieux furent conservées et 
lorsque, quelques jours plus tard, un individu suspect fut arrêté, on pro· 
céda à la comparaison de leur bout arraché, avec le talon resté dans la po· 
chette trouvée dans la poche de cet individu. Cette comparaison, exécutée 
par agrandissement photographique, démontra d'une façon indiscutable 
que les allumettes brülées trouvées sur les lieux du cambriolage prove
naient de la pochette de l'arrêté, et que celui-ci, par conséquent, s'il n'avait 
pas exécuté le cambriolage, y avait du moins collaboré. 

TABLEAU DE COMPARAISON. 

Pour la pratique, nous recommandons l'établissement d'une collection 
d'allumettes de fabrications diverses, avec leurs boîtes. On appliquera cel
les-ci sur un carton et on fixera à côté une allumette intacte et une brûlée. 
Des inscriptions écrites renseigneront sur la provenance de chaque genre 
d'allumettes. Un tel tableau, dans notre service, nous a rendu déjà, à plu
sieurs· reprises, de signalés services. 

Quelques mots encore sur la production des photographies servant de 
démonstration dans des cas d'identification par allumettes ou traces de 
bougie. · 

Comme nous l'avons dit plus haut, l'identification dans les cas rap
portés a été faite par photographies. Les objets étaient en effet si petits 
que l'identification à l'œil nu était très difficile, et qu'il fallait un agrandis
sement pour constater d'une façon parfaite la concordance absolue des 
contours. Sur les photographies, dans le cas de la bougie, on voyait très 
nettement qu'à une convexité des bords des restes de stéarine trouvés par 
terre correspondait une concavité de ceux du fond de la bougie (fig. 27). 

L'agrandissement nécessité pour une bonne identification dans des cas 
pareils est au moins de 5 fois. Ces photographies serviront pour la démons
tration devant le tribunal ou la cour d'assises. 

VANDALISME SUR LES LIEUX. 

On constate très fréquemment que les cambrioleurs, après avoir tout 
bouleversé sur les lieux de leurs exploits, commettent encore, inutilement, 
de véritables actes de vandalisme. Ils lacèrent des tableaux, du linge, cas
sent des meubles et de la vaisselle, etc. 

Ces actes de vandalismes s'observent surtout ehez les cambrioleurs 
d'occasion. Ou bien ils veulent se venger de n'avoir pas trouvé le butin 
qu'ils espéraient, ou ils désirent narguer le propriétaire volé. Le cambrio
leur professionnel ne commet pas de telles imprudences, car ces détério
rations retiennent forcément les auteurs sur les lieux et produisent sou
vent du bruit, de sorte que le danger d'être surpris augmente. Le cam brio· 
leur professionnel quitte les lieux aussi vite que possible après avoir fini 
sa besogne. Tout au plus se réeonforte-t-il avec les liqueurs et les vins 
trouvés dans l'appartement, sans s'enivrer. 

Dans certains cas eependant, le professionnel du vol avee effraction, 
bouleverse, lui aussi, sans nécessité l'appartement et cela pour faire croire 
([n'il ne connaissait pas les lieux ou qu'il était novice dans ce genre de 
crime. Le désordre voulu est alors une feinte pour dépister la police et 
aiguiller ses recherches sur une fausse piste. 1 ') 
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Le cambrioleur occasionnel qui, comme il a été dit déjà, peut être 
récidiviste sans spécialité bien établie, s'attaque très volontiers aux liqueurs, 
vins, etc., et il n'est pas rare qu'il s'enivre plus ou moins sur le théâtre de 
son forfait. Les bouteilles, verres et autres objets touchés par lui serviront 
souvent à son identification. Il sera parlé ultérieurement des traces laissées 
ainsi sur place par le délinquant, traces qui sont extrêmement importantes 
pour l'instruction. 

GRUMUS MERDJE. 

Il faut mentionner ici également la fréquence dugrumus merdœ, c'est
à-dire des matières fécales, sÛr les lieux du cambriolage. Le criminel, 

·après avoir fini ses recherches, se soulage et salit une des pièces visitées 
par lui. 

CAUSES DU DÉPÔT Dü GR. l\I. 

Hellwig, qui a spécialement étudié cette particularité des voleurs 
dans un très intéressant article des Archives cl'anflwopologie crùninelle 
de Gross, l'attribue i1 trois causes: 

1° Les voleurs désirent se moquer du propriétaire de l'appartement 
cambriolé. 

2o Les voleurs, surtout les commençants, ont peur, et Ht peur, comme 
presque toutes les émotions psychiques, occasionne le besoin de se sou
lager. 

3° Ensuite d'une vieille superstition, les voleurs croient qu'ils ne 
seront pas découverts s'ils laissent quelque chose de leur corps sur les 
lieux de leurs exploits. 

Cette dernière cause de la déposition du grumus merdœ prouve que 
l'auteur du vol est un cambrioleur professionnel ou au moins un récidiviste 
au courant de toutes les habitudes et mœurs de la pègre. 

D'après Hellwig, le grumus merdœ serait déposé dans ce cas sur le 
lit, le rebord de la fenêtre, sur une chaise, ou enveloppé dans un pantalon. 
On reconnaîtrait d'après les divers lieux de dépôt la nationalité du cam brio· 
"leur. Ainsi le Hollandais salirait le lit, l'Allemand et l'Autrichien se soula
geraient s~r le plancher, la table, la fenêtre, devant la porte, rarement sur 
une chaise, le Français et l'Italien enfin, envelopperaient leur fèces dans 
un pantalon qu'ils déposeraient au milieu de la chambre. 

Nous ne savons pas si réellement la façon dont est déposé le grmnus 
merdœ permet de conclure à la nationalité de son auteur. Nous avons sou· 
vent, très souvent même, observé des matières fécales laissées par les 
malfaiteurs sur les lieux de leurs exploits: cambriolage, vandalisme, 
incendie volontaire et même assassinat, mais l'endroit du dépôt variait 
d'un cas à l'autre et ne correspondait nullement à la classification de 
Hellwig. 

Mais, même si l'on ne peut pas reconnaître la nationalité de l'auteur 
du forfait par le grumus merdœ, sa présence sur les lieux ne laisse pas 
d'<~tre très intéressante pour le criminaliste pratique, car elle peut fournir 
d'autres indices plus importants encore. 
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ExEMPLES. 

Ainsi Gross rapporte le cas d'un cambrioleur dangereux, Demeter 
Redek, qui avait commis un voldans la cave d'un négociant de Czernowitz, 
Tabakar. Redek venait de sortir de la prison de Lemberg, et après avoir 
déposé de la matière fécale dans la cave cambriolée même, il utilisait pour 
se nettoyer son bulletin de sortie de prison. 

Nous-même, nous avons pu identifier l'auteur d'un cambriolage par 
le grumus merdœ ou plutôt une imitation de ce grumus. 

Un individu s'introduit dans une maison en construction. Après avoir 
détérioré du matériel et s'en être approprié une partie, il laisse sa carte 
de Yisite odorante dans une pièce du haut de la maison. Arrivé à la cui
sine, il désire procéder à la même opération, mais la matière lui fait 
défaut et il décide de laisser au moins une imitation du monument 
posé dans la pièce précédente. Pour cela il se sert du mastic de vitrier 
qu'il trouve dans une armoire. Malheureusement pour lui cette matière 
essentiellement plastique garde les empreintes de ses doigts et, notam 
ment au milieu, celle, comme on l'a reconnu plus tard, du pouce droit. 

Nous avions à nous occuper de cette affaire, et la police ayant des 
soupçons graves sur un tout jeune individu, nous nous procurâmes ses 
empreintes digitales. La comparaison de ces empreintes avec celles trou
vées sur le mastic du vitrier, démontra d'une façon absolue leur identité. 
Le jeune malfaiteur, en présence de cette preuve indiscutable, avoua. 

Enfin l'assassin de la veuve Fougerau, au quartier de la Villette, à Lyon, 
Gaumet, put être identifié par Lacassagne au moyen de l'analyse de la 
matière fécale déposée sur les lieux du crime. Il trouva en effet des oxyures 
dans le grumus merdœ, et la matière fécale de Gaumet, arrêté comme 
suspect, en contenait également. Cette découverte, corroborée par d'antres 
indices, accula l'assassin aux aveux. Gaumet fut exécuté. 

ÛBJETS PERDUS SUR LES LIEUX PAR LES CAMBRIOLEURS. 

Il arrive assez fréquemment que les auteurs de cambriolages perdent 
des objets leur appartenant sur les lieux de leurs vols. Ces objets glissent 
de leurs poches, soit ensuite de mouvements brusques, soit que leurs poches 
s'accrochent à un meuble quelconque qui en fasse tomber le contenu. Par
fois ce sont des boutons qui se détachent de leur pantalon. 

Tous ces objets peuvent prendre une très grande valeur pour l'ins
truction. Il ne faut donc jamais négliger de les rechercher. 

Mentionnons encore tout spécialement, dans le cas où les voleurs se 
sont introduits par ~es ouvertures laissant passer tout juste leur corps, 
les fihres d'étoffes <tm s'attachent aux aspérités de l'ouverture. Ainsi l'auteur 
d'un vol avec effraction dont nous nous sommes occupé, avait enfoncé un 
panneau de la porte d'une chambre, non sans y laisser des fibres d'étoffe 
dont la couleur indiquait nettement que le voleur portait un vêtement 
très pwbablement un veston, hl eu foncé. La capture ultérieure de l'autem: 
du cambriolage confirma cette constatation. 
. Snr la valeur, pour les enquêtes, d'autres traces apportées sur les 

beux par les vêtements, telles que poussières de différentes provenances. 
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brins de fumier, paille, etc., voir plus loin le chapitre consacré à l'homicide. 
Il va sans dire que les empreintes de pas, les empreintes digitales, 

éventuellement aussi les empreintes des roues de voitures, sont également 
à chercher dans les affaires de vol avec effraction. Ces empreintes et traces 
seront traitées ultérieurement avec les homicides. 

Traces d'instruments d'effraction. 

Dans les ,-ols commis à l'aide d'instruments d'effraction, les traces et 
empreintes laissées par ces instruments sont de la plus haute importance 
pour l'enquête. C'est en effet par elles que l'on est renseigné sur le genre 
d'outil employé par le malfaiteur, sur sa plus ou moins grande habileté et 
enfin, quelquefois, sur son identité. 

DÉFINITION DE L'EMPREINTE. 

Donnons d'abord la définition de l'empreinte telle qu'elle nous est 
fournie par le Dr André Frécon dans sa remarquable étude Des empreintes 
en général et de leur application dans la pratique de let médecine Judi
ciaire (Lyon 1889), une des premières études de ce genre, et qui garde 
encore aujourd'hui toute sa valeur: 

<<Au point de vue médico-légal, nous définissons l'empreinte: toute 
figure produite sur une surface par l'application soit d'une partie du corps, 
soit d'un objet quelconque, imprégné ou non d'une matière colorante; 
figure qui indique la forme ou tout au moins les contours de la partie qui 
l'a déterminée, et dont l'étude minutieuse est capable d'établir l'identité 
d'une personne, les relations ou l'intervention d'un objet dans une affaire 
criminelle. 

'' Il y a deux catégories d'empreintes à distinguer; les unes sont for· 
mées par un creux, une dépression située dans la terre, la neige, un lit, 
etc.; ce sont des empreintes négcttives ; les autres représentent simple
ment une figure, une image, et sont dessinées sur un parquet, une tapis
serie, etc., elles sont positives quand elles sont produites par le contact 
d'un corps enduit d'une matière quelconque." 

Les empreintes ou traces d'instruments d'effraction sont presque tou
jours des empreintes négatives, car elles sont produites par la pression de 
ces instruments sur des matières plus ou moins compressibles, telles que 
du bois, du plàtre, etc. 

Des empreintes positives se rencontrent parfois, très rarement il est 
vrai, par le fait que des instruments plats ont été déposés sur des surfaces 
planes enduites de poussière. 

Les empreintes d'effraction proviennent des instruments dont nous 
avons antérieurement énuméré un eertain nombre, mais notre énuméra
tion n'était pas complète, ct ne pouvait pas être complète, puisque tout 
outil susceptible d'être introduit entre deux surfaces peut servir à l'effrac
tion ou au moins à une tentative d'effraction, s'il est suffisamment résis
tant. De là une très grande variété d'empreintes. qni demandent une étude 
spéciale presque pour chaque cas qni se présente dans la pratique. 

r· 

1 
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ENDROITS OU L'ON TROUVE LES El\IPREINTES D'OUTILS D'EFFRACTION. 

Où faut-il chercher les empreintes d'instruments d'effraction? Evi· 
demment d'abord sur toutes les portes ou ouvertures, fermées d'habitude, 
qui donnent accès aux lieux ca~b~iolés. Le vole~r doit s'introduire 
dans ces lieux, et comme, ordma1rement, les hms y menant sont 
clos, il est forcé de les fracturer. Les premières empreintes ~ décou
vrir se trouveront donc snr les portes. Ce sont souvent les empremtes les 
plus importantes pour les recherches, car, en général, le:' portes ~on~ mi eu x 
protégées contre l'effraction que les meu~les .. L~ cambnoleu~· dmt deployer 
plus de vigueur pour les forcer, et prodmra ams1 des emprei~tes p~us pro· 
fondes et par suite plus nettes que sur des meubles. Toutefms, ce n est pas 
toujours le cas, et l'on rencontre quelquefois sur des meubles ~'apparence 
légère des traces plus utilisables pour l'identification des mstruments 
employés, que sur les portes. 

:Nous constaterons ensuite des traces d'outils sur les meubles que le 
voleur aura forcés pour y chercher des objets de valeur. 

CoNSTAT.ATIO:\'S .\FAIRE .A L'AIDE DES EMPREINTE~ 

D'INSTRVMENTS D'EFFRACTION. 

En ce qui concerne les portes, les empreintes d'effraction se trouvent 
d'une part sur l'arête intérieure du chambranle et d'autre part sur l'enca· 
drement des panneaux. Suivant les mouvements exécutés pendant le tra
vail de l'effraction, l'empreinte du tranchant de l'outil ou celle de la pointe ~e 
trouvera sur le chambranle (le montant de la porte), ou sur le bord exte
rieur de l'encadrement des panneaux. Si la porte est à deux vantaux, les 
empreintes sont situées sur l'épaisseur du vantail dormant. 

Les empreintes du tranchant de l'outil peuvent nous renseigner sur 
les mouvements exercés par le cambrioleur pendant l'effraction. Si ces 
empreintes se trouvent sur le chambranle, le mouvement était un mou:e· 
ment de repoussement, c'est-à-dire que la pince, employée comme levwr, 
était poussée contre la porte. Si les empreintes sont situées sur le bord 
de l'encadrement des panneaux, le mouvement a été fait en sens inverse, 
c'est-à-dire que le cambrioleur, après avoir glissé le tranchant de son outil 
entre le battant et l'arête du chambranle, l'a attiré vers lui. 

Ce dernier mouvement, pour les portes simples à un battant, est ordi· 
nairement peu efficace car, l'instrument ne pouvant pas pénétrer suffisam· 
ment, le jour qui se produit n'est pas considérable et, en outre, la force 
qu'on développe en faisant ce mouvement est inférieure à celle du repous
sement. On risque du reste aussi plus facilement le dérapage avec_ le 
premier qu'avec le dernier. Cependant un premier mouvement d'attractiOn 
est presque toujours nécessaire pour l'introduction de la pince entre le 
battant et le chambranle. 

Le mouvement de l'attraction de l'instrument est aussi presque régu· 
lièrement utilisé pour la première attaque des portes à deux vantaux. Le 
vantail dormant étant plus flexible qu'un chambranle, le jour qui se produit 
est assez considérable pour y glisser un coin ou une cale. 

Des empreintes dn tranchant se trouvant très près l'une de l'autre ou 
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s.? couvrant ~ême ~arti.ell~ment, indiquent que la porte résistait ou que 
lm~trument d effractro~_eta1t tro~ faible, de sorte que l'opérateur, pour faire 
un Jour suffisant pour lmtroductron du coin, a été forcé, tout en répétant 

FH;. 28. - Le montant ct le battant d'une porte fracturé par 1111 cambrioleur novict• 
{attaque de la porte près de la serrure). ' 

ses pesées, de déplacer légèrement vers la serrure son instrument au mo· 
ment de la séparation du battant du chambranle ou des deux vantaux. 

~ vec les po~·tes à un battant, le cambrioleur, pour pouvoir travailler à 
son aise, est obligé de se servir de la pince coudée. Le conde de la pince 
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s'appuie alors près du bord de l'encadrement des panneaux,pendant que 
le tranchant mord sur le bois du chambranle près de l'arête de ce dernier. 
Les pesées sont exécutées, avec de tels outils, par des mouvements de 
repoussement. L'arête du chambranle n'est attaquée, dans ce cas, que par 
le tranchant au moment où il est glissé entre le chambranle et le battant 
et par le premier mouvement d'attraction. Elle n'est donc que légèrement 
écornée. L'empreinte du tranchant (la foulée) sur le chambranle est profonde 
à l'extrémité, et diminue rapidement de profondeur vers l'arête. Sur le bord 
du battant, on constate la trace plus ou moins profonde, suivant la nature 
du bois, du coude de la pince. Si la porte est enduite d'un vernis, celui-ci est 
souvent écrasé et écaillé. 

Le mouvement d'attraction, employé pour forcer une porte à un battant, 
arrondit ou écorne l'arête du chambranle. Si l'instrument n'a pas été déplacé 
pendant la pesée, cet arrondissement a la largeur de la partie du manche 
voisine du tranchant. Il est limité des deux côtés par une saillie dont la 
hauteur dépend de l'épaisseur de l'outil, de la force employée et de la 
nature du bois. 

L'empreinte du tranchant se trouve sur la partie de l'encadrement 
dépassant le chambranle. Toutes ces indications se rapportent, il va sans 
dire, aux portes s'ouvrant en dedans ; pour celles qui s'ouvrent en dehors, 
la situation des empreintes est contraire. 

Nous avons dit déjà que les instruments servant à l'effraction des 
portes sont de nature très différente: depuis la pince-monseigneur coudée, 
instrument classique du voleur au fric-frac spécialiste, jusqu'à la mèche du 
tailleur de pierre, et même à la hache. 

Mais les empreintes de tous ces outils se différencieront naturelle
ment aussi. La pince produira ordinairement une empreinte de son tran
chant régulière et beaucoup plus large que profonde, la mèche du tailleur 
de pierres, une trace plus ou moins conique. L'effraction avec ce dernier 
instrument est d'ailleurs assez difficile, car le point d'appui étant très étroit, 
la pointe de l'outil pénètre profondément dans le bois et le jour produit 
entre les deux vantaux ou le battant et le chambranle est insignifiant. 
Enfin, la hache laisse une trace toute spéciale par sa largeur. Elle est, du 
reste, fréquemment introduite entre le chambranle et le vantail en frappant. 
Le tranchant enlève ainsi par la frappe une partie du bois. 

Ajoutons qu'à plusieurs reprises nous avons déjà observé que les 
cambrioleurs, pour faciliter l'introduction de leurs instruments d'effrac
tion, enlèvent sur le chambranle de petits morceaux de bois avec la pointe 
d'un canif. Cette préparation de la porte pour l'attaque de la pince est 
surtout employée si le voleur se sert de grosses pinces, à tranchant 
vigoureux (voir fig. 23). 

CONSERVATION DES EMPREINTES. 

Toutes ces traces et empreintes d'instruments d'effraction étant très 
utiles pour l'instruction, devront être conservées. Dans les cas importants, 
on coupera les parties du battant et du chambranle de la porte qui montrent 
les traces les plus typiques, et on les gardera ainsi, pour l'enquête, en 
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nature. Ce moyen radical ne pourra naturellement être utilisé que 
dans les vols les plus graves, car il faut éviter, autant que possible, de 
déprécier la propriété d'autrui. 

PHOTOGRAPHIE. 

Si l'on ne peut enlever en ncd1we les empreintes d'outils d'effraction, 
on procédera à leur moulage et à leur photographie. 

La photographie se fera aussi grande que possible, et pour chaque 
empreinte spécialement. S'il y a trop d'empreintes, on choisira les meil
leures, les plus nettes. On complétera finalement les poses de détail par 
une photographie de l'ensemble, montrant toute la surface attaquée de la 
porte. Pour avoir exactement la réduction des photographies, on placera, 
à côté de chaque empreinte, un décimètre millimétré en papier, ou, mieux 
encore, un carré de papier millimétré. Pour pouvoir exécuter ensuite des 
mesures exactes sur les photographies, on placera l'appareil photogra
phique de façon à ce qu'il soit rigoureusement parallèle à l'objet qu'on 
désire reproduire par l'image. L'emploi de la lumière magnésique s'impose 
souvent pour la prise des empreintes d'instruments de cambriolage quand 
l'éclairage des portes est très défectueux. Mais il est préférable d'enlever 
la porte pour la photographier, avec ses traces de cambriolage, à l'atelier, 
car on peut y régler l'éclairage à volonté et on est ainsi à même de faire 
ressortir davantage, par un jeu d'ombres, la forme des empreintes. 

MouLAGE. 

Le moulage des empreintes d'effraction se fait avec de la cire à mo
deler. On choisira une cire de dureté moyenne, plutôt dure que molle. 
Si la cire e:,.,t trop molle, elle adhère facilement aux anfractuosités du bois 
et, en l'enlevant, le moulage se courbe. Après l'avoir rendue malléable par 
la chaleur de la main, on la presse vigoureusement sur l'empreinte qu'on 
désire prendre. Après un refroidissement de deux ou trois minutes, on 
peut l'enlever, et la matrice positive ainsi obtenue montrera les détails 
les plus intimes de l'emprei 'te. Les matrices positives servent ensuite à la 
préparation de moulages en plâtre. Ces derniers, en négatif, reproduisent 
exactement l'empreinte trouvée sur les lieux et peuvent être utilisés pour 
la comparaison éventuelle avec les instruments découverts chez les indi
vidus suspects. Elles servent, conjointement avec les photographies, à la 
démonstration devant les tribunaux. 

Sur la production des moulages en plâtre, voir plus loin le passage du 
chapitre homicide consacré aux moulages des empreintes de pas. 

EMPREINTES D'OUTILS SUR DES MEUBLES. 

Les meubles pouvant porter des marques d'outils d'effraction sont les 
armoires, secrétaires, pupitres, tiroirs de commodes, etc., en général tout 
meuble oii" l'on serre des objets et qui est fermé à clef. Les traces qu'on 
observe sur ces meubles sont les mêmes que celles qu'on relève sur les 
portes; mais souvent, pour les ouvrir, le cambrioleur se sert d'instruments 
plus petits, car, d'une part, la force nécessaire pour leur effraction est 
beaucoup moindre que celle que nécessite l'effraction des portes, et d'autre 
part l'attaque du meuble avec de grosses pinces est fréquemment impos-
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sible ou, du moins, très difficile. Pourtant, les voleurs au fric-frac occasion
nels, n'ayant pas la trousse des cambrioleurs spécialistes, utilisent presque 
toujours les mêmes instruments pour l'ouverture des portes et des meubles. 

Les constatations qu'on peut faire sur les empreintes des meubles 
sont identiques à celles qui concernent les empreintes des portes. 

IDENTIFICATION PAR EMPREINTES D'OUTILS TROUVÉES 

SUR LES LIEUX. 

Les empreintes d'outils sur les portes 
et les meubles servent, comme il a été dit 
plus haut, à la reconstitution du mécanisme 
de l'effraction et à la détermination du genre 
d'instrument qui les a produites ; mais elle 
peuvent aussi renseigner l'enquête sur l'iden
tité de l'outil et, par suite, sur l'identité de 
l'auteur du cambriolage. 

Les bonnes empreintes, et elles sont 
assez fréquentes, reproduisent fidèlement 
toutes les' particularités du tranchant de 
l'instrument et, souvent aussi, une partie de 
son manche. Ainsi les défectuosités du tran
ehant se constateront, en contre-partie, sur 
l'empreinte. La concordance de toutes les dé
fectuosités du tranchant d'un outil avec eelles, 
en contre-partienaturell~ment, del' empreinte 
sera la preuve que eelle-ci a bien été pro
duite avec eet ontil. 

Beaucoup d'instruments neufs ont un 
tranehant exempt de défectuosités assez 
considérables pour se reproduire sur du bois. 
surtout si celui-ci est enduit d'un vernis qui 
s'écaille. C'est alors la coneordance de la 
grandeur de l'empreinte avec celle de l'ins
trument qui peut décider de l'identité ou de 
la non-identité de ce dernier. 

Mais, lorsqu'on n'a que la grandeur et la 
forme de l'empreinte comme moyen d'iden
tification, il faut prendre en considération que 
les instruments pouvant servir aux effractions 
se vendtmt, dans le eommerce, par milliers, 
et que la fabrication en gros en livre une 
foule de semblables. La forme et la grandeur 
de l'empreinte ne peuvent clone être tenues 
comme preuve absolue de l'identité qu'à la 

FHi. 2!). - PesPes sur nne por!P 
l"rartur/c aye<· l'outil <]ni a srni 
;\ 1 effraction. 

condition que l'instrument qui l'a produite soit un instrument de forme 
ct de grandeur non courantes (instruments fahriq nés dans les ateliers et 
non pas dans les fabriques). 
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Le filetage, appliqué sur le bout de certaines pinces pour les empêcher 
de déraper, et qui se reproduit également sur l'empreinte, peut servir 
aussi pour l'identification des outils. 

Les méthodes d'identification des outils et, partant, de l'auteur de 
l'effraction par les empreintes trouvées sur les lieux découleront de l'énu
mération de quelques cas de la pratique, que nous reproduirons en nous 
servant du texte même de nos rapports d'expertise : 

IDENTIFICATION PAR EMPREI~TES TROL'YÉES SUR L'N PUPITRE FRACTGRÉ. 

Sur requête du juge d'instruction nous nous étions rendus sur les lieux 
d'un vol avec effraction. Le voleur s'était introduit dans la ehambre de B. à 
l'aide d'un crochet, et avait fracturé un pupitre pour s'emparer d'une mont.re 
en or. 

Fw. :lo. 

Ce pupitre était placé sur une table, dans une mansarde dont la porte avait 
été ouverte avee un crochet ou une fausse elef; la serrure était intacte. Il était en 
sapin verni, muni d'une serrure tout ordinaire, et plutôt faible, qu'il était très 
aisé de faire sauter. Le couvercle et le bord du pupitre portaient plusieurs em
preintes faites par l'outil qui avait servi à fracturer le meuble. 

" D'autre part, il a été trouvé sur le nommé A., suspect de ee vol, un tourne
vis, plusieurs fausses clefs et rossignols. Quelques-unes de ces clefs et crochets 
ouvrent bien la porte de la mansarde dans laquelle se trouvait le pupitre. Le 
tournevis, dont Je tranchant est en assez mauvais état, s'applique parfaitement 
à la trace de pesée laissée sur le pupitre. Toutes les défectuosités du tranchant 
de cet outil trouvent leur contre-partie sur l'empreinte du bois du pupitre. Les 
photographies (agrandissements 4 fois linéaires) démontrent ce fait très claire
ment (fig. :30). Ponr contrôler eette constatation, nous avons produit sur une plan-
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cltette de bois tendre, et cela dans les conditions où le voleur a dù se trouver 
en fracturant le pupitre, des empreintes avec le tournevis trouvé sur A. (la 
planchette était jointe au rapport). Ces traces faites par nous sont exactement 
semblables à la trace laissée sur le pupitre. Elles sont ùn peu plus nettes, par le 
fait que la planchette d'essai n'était pas vernie. comme .le pt~p~tre. Sur' le .bord 
de ce meuble une autre empreinte correspond a la partie mechane del outtl. On 
peut facilement se convaincre de ce fait en superposant l'agrandissement dé
coupé de l'outil sur la photographie agrandie de la t~·ace. Toutes le~ p~o.to.gra· 
phies qui accompagnent ce rapport sont des agrandissements 4 fms ~meaires: 
Elles démontrent à l'évidence que l'effraction a été faite avec l'outil trouve 
sm· A. 

Conclusions : Plusieurs des fausses clefs trouvées sur A. ouvrant la 
mansarde de B .. le tournevis trouvé sur le même individu étant l'outil avec le· 
quelle pupitre a été fracturé, A. a dù être l'auteur du vol commis dans la man· 
sarde de l'appartement B. n 

A obsener dans cette expertise, la reproduction, dans des conditions 
semblables à celles de l'effraction, des traces de l'outil sur une planche de 
bois analogue au bois du meuble fracturé. C'est là un moyen de dé~nons
tration excellent, dont l'emploi est recommandable dans des cas pareils. 

IDENTIFICATION PAR EMPREINTES TROUVÉES SUR UX 

SECRÉTAifŒ FRACTGRÉ. 

Nous avions été appelé, par le juge d'instruction, à examiner un se
crétaire fracturé dans un hôtel et à faire toutes constatations utiles à la 
découverte de l'auteur du vol: 

Dans Je bureau de l'hôtel, se trouve un secrétaire plat, en sapin, à deux 
places, dont une est occupée par le directeur (côté sud), l'autre par l~ secrétaire 
de l'hôtel (côté nord). Sur les deux places, des deux côtés du secrétaire, se trou· 
vent des rangées de tiroirs. Le tiroir supérieur droit de la place du directeur 
est fermé par une serrure de sùreté. C'est dans ce tiroir que le directeur av~1it 
serré, le soir avant le vol, l'argent disparu. Ce tiroir porte, sur sa face latérale 
g<mche trois empreintes très nettes d'un outil. 

La première empreinte, un peu en biais, est à 4,5 cm. du bord inférieur et 
à environ 1,5 cm. de la face antérieure du tiroir. La seconde empreinte est il iJ 
centimètres du bord inférieur et à environ 2,3 cm. de la face. La troisième enfin 
est à 5,4 cm. du bord inférieur et à 1,7 cm. de la face. Ces empreintes sont 
assez profondes. 

Sur le montant, à côté du tiroir, on eonstate une empreinte produite par 
plusieurs pesées. Sur le pêne de la serrure, on remarque urie série de petites 
éraflures dirigées de haut en bas, pareilles à celles qu'on produit sur le pêne 
d'une serrure en cherchant à le pousser en bas par une série de petits coups 
avec un instrument métallique, tel qu'un tournevis. La plaque métallique supé
riem·e, dans laquelle s'engage le pêne, porte un certain nombre d'éraflures et 
une dépression dômontrant qu'on a essayé d'introduire entre elle et le pêne un 
instrument métallique ; pour pousser le pêne vers le bas ou pour soulever le 
plateau de bois du dessus du secrétaire afin de dégager le pêne. Celui-ci étant 
dégagé, Je plateau a été maintenu avec une main, pour pouvoir tirer le tiroir. 
Celui-ei n'ayant pas de bouton, le voleur a introduit entre le montant gauehe et 
la face latérale du tiroir son instrument pour faire Sürtir ce demi er par des 
pesées. 
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L'intérieur de la serrure ne montre aucune éraflure spéciale permettant 
de conclure à un essai d'ouverture à l'aide d'une fausse clef ou d'un crochet. 

L'agent de la sûreté D. ayant remis à l'expert un tournevis trom·é dans la 
chambre de l'employé X, de l'hôtel, il a été procédé à un examen minutieux de 
cet outil. Le tournevis en question n'est pas un tournevis du commerce. C'est 
un instrument grossièrement forgé par un forgeron ou un mécanicien. Il est ù 
deux tranchants, dont l'un est engagé dans un manche en bois. Ce tranchant et 
les parties environnantes sont couverts de rouille, ce qui prouve qu'il n'a certai
nement plus servi depuis longtemps. 

Frc. :h. - Tiroir fra('[uré rl'un secrétaire avec la pince qni a seni à l'effraction. 

Les deux bouts de l'outil montrent de grossiers coups de lime. Sur un côté 
de l'instrument, on constate une croix en creux. Des croix semblables sont pra
tiquées dans les ateliers de serruriers, etc. sur les instruments pour indiquet· 
le tiroir d'ouvrier auquel appartient l'outil. 

Le tranchant libre du tournevis suspect a 1,3 cm. de largeur. Connue dans 
tous les instruments de ce genre la tige va en s'épaississant jusqu'à 'l ,H cm. du 
tranchant pour diminuer ensuite de nouveau. L'épaisseur du tranchant est d'en
viron 1 mm. Le tranchant et les parties environnantes de ce tournevis s'adap
tent exactement aux traces de pesées trouvées sur la face latérale gauche du 
tiroir (voir figure 31). La troisième empreinte montre assez nettement l'épais
seur du bout de l'outil qui l'a produite. Cette épaisseur correspond ù celle du 
bout du tournevis suspect. 

L'expert, pour se rendre compte si des outils de la dimension du tournevis 
suspect se trouvaient dans le commerce, s'est adressé aux plus grandes mai· 
sons d'outillage de la place, mais tous les très nombreux tournevis qu'on lui a 
montrés étaient ou plus larges ou plus étroits que celui de l'employé de 
l'hôtel Y. 

Conclusions: Le tiroir du secrétaire de l'hôtel Y. a été ou vert en soulenmt 
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d'abord le plateau du dessus du meuble et en faisant sortir ensuite le tiroir par 
des pesées sur sa face latérale gauche. L'outil trouvé dans la chambre de l'em· 
ployé X., s'adapte parfaitement aux traces constatées soit sur la face latérale 
gauche du tiroir, soit sur le montant du meuble. Cet instrument étant de dimen· 
sions et de formes spéciales, l:expert est fondé à croire que c'est-celui qui a 
servi à l'effraction du secrétaire. 

La suite de l'enquête a entièrement confirmé nos conclusions. 
NÉCESSITÉ DE FAIRE EXÉCUTER LES EXPERTISES DES TRACES 

D'EFFRACTION PAR DES SPÉCIALISTES· 

Les deux exemples cités montrent la possibilité de l'identification par 
les traces d'outils trouvées sur les portes ou les meubles fracturés. 
L'exemple suivant montrera qu'il faut être très prudent dans des cas pa
reils, et qu'il faut examiner, à fond, les empreintes trouvées et l'outil sus
pect avant d'en tirer des conclusions. Il montrera aussi que l'examen des 
empreintes doit être fait par des spécialistes, et non pas par un agent 
quelconque, qui peut être un très bon limier, mais qui n'est pas préparé à 
une telle mission. Par le terme ''spécialiste'' nous entendons un expert 
en police scientifique ou technique qui, par l'étude méthodique d'un grand 
nombre de cas analogues et par des connaissances d'ordre scientifique, 
pourra utiliser les traces d'effraction trouvées sur les lieux pour l'identifi
cation directe on indirecte de l'auteur du cambriolage, et non pas un maî
tre d'état comme un menuisier, un serrurier, etc. Ce dernier possède, il est 
nai, la connaissance des outils de son métier, ce qui fait que, dans certains 
cas, il pourra indiquer le genre d'instrument employé, mais il n'est pas 
préparé au travail très délicat de l'identification. 

Nous irons même plus loin, et dirons qu'il est vraiment dangereux de 
confier une identification à un simple maître d'état. Ce dernier, non pomvu 
d'appareils photographiques spéciaux et d'agrandissement exécutera son 
travail << au jugé ''· De plus, non habitué aux fonctions délicates et pleines 
de responsabilité d'expert judiciaire, il n'appliquera pas aux observations 
faites par lui la critique devenue la seconde nature des experts légi:;:tes 
professionnels. Enfin, l'expert occasionnel, non préparé par une éducation 
spéciale, ne connaît pas le doute, ou, plutôt, n'ose pas le connaître. En 
effet, il croit que s'il ne répond pas par un oui on par un non catégorique 
aux questions posées, on doutera de ses qualités d'expert. Il est évident 
que tout cela est fort dangereux pour la manifestation de la vérité et il est 
aüssi bien dans l'intérêt de l'accusation que dans celui de la défense que 
l'examen des traces d'effraction et les expertises d'identification basées 
sur ces traces soient exécutés par des experts spécialistes qualifiés et non 
pas par des experts occasionnels. 

EXEMPLE DU DA~GER DES EXPERTISES FAITES l'AR DES ~ON-SPÉCIALISTES. 

Un exemple tout récent illustrera ce que· nous venons de dire. Dans 
une petite ville de la Suisse romande un vol avait été exécuté par effrae
tion. Le juge de paix, appelé à constater les traces du vol sur les lieux, 
observe des traces d'outils sur une porte. Quelque temps après, la police 
de sùreté arrête un trio de récidivistes dangereux contre lesquels les char-
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ges sont accablantes. Chez un de ces individus, le plus dangereu~, on 
trouve une pince qui paraît s'adapter aux empreintes relevées sur les he~x. 
Le juge de paix, au lieu de soumettre ~races et outil à un exp~rt ~péC1~
liste se contente d'une " expertise '' faite par un agent de la surete, tres 
bon 'praticien policier, mais nullement dressé pour une mission auss~ déli
cate et demandant des connaissances spéciales. Naturellement 1 agent 
affirme que c'est bien l'instrument qui a servi à l'effraction. Devant la 
cour d'assises, il répète son affirmation, mais l'avocat ':!ni, ~ar~s ses hem:es 
pgrdues, a fait de la menuiserie, et grâce au cours umv~rsitaire d~ pol~ce 
scientifique qu'il a suivi étant étudiant, connaît les methodes ~'Identifi
cation, prouve au jury que l'instrument séquestré chez son client peut 
produire toutes sortes d'empreintes sauf celle qui a été const~tée s?r les 
lieux. Résultat : quoique la culpabilité de cet accusé parût mdubltable 
ensuite d'autres indices, le jury l'acquitta, fortement impressionné par la 
réfutation de "l'expertise" de l'agent de la sûreté. Les complices furent 
eondamnés. 

ExE~IPLE n'UNE IDENTITÉ APPARENTE D'EMPREL'ITES 

D'EFFRACTION AVEC GN OUTIL. 

Un vol avait été commis dans l'appartement d'un négociant, absent 
avec sa famille. Ayant dû renvoyer quelques jours avant le vol un jeune em
ployé au courant de la disposition de son appartement, le volé indiqua à 
la justice, comme auteur probable de l'effraction, l'ancien em~loy~ en 
question. Celui-ci fut appréhendé au moment où, chez un autre negociant, 
il travaillait à l'ouverture de caisses avec un instrument dont le tranchant 
s'adaptait exactement aux empreintes relevées. Le passé du jeune ho~m1e. 
et cette concordance apparente de l'outil séquestré anc les empremtes 
constatées sur les lieux de l'effraction, le chargeaient très fortement et ce 
n'est que l'étude approfondie de ces empreintes et de l'instrument qui 
fit reconnaître son innocence. 

Le rapport d'expertise de ce cas très intéressant est le suivant: 

L'expert soussigné, etc., etc ... 
Le soussigné, au cours d'nue visite minutieuse des lieux, a constaté ce qui 

suit: 
Sur la porte d'entrée on remarque un nombre assez considérable d'em

preintes paraissant provenir d'un manche de ciseau à bout élargi. Ce sont des 
empreintes triangulaires où manque la base et la pointe, ayant la forme sni
vante: . Ces empreintes proviennent d'un outil à surface plate sans 
rebord, et sont produites par la partie du manche il proximité du tranchant. A 
deux on trois :de ces empreintes triangulaires du cadre des panne aux de la 
porte correspondent, snr le chambranle, des empreintes du tranchant de l'ou
til. Ces traces du tranchant, se retrouvant ôgalement sur le chambranle de la 
chambre à coucher, seront dé•erites avec ces dernières. 

A part ces grandes empreintes on en constate encore <l'antres produites 
soit par le bout, soit par le manche d'un outil plus petit. Le tranchant de eet 
outil, à juger d'après l'empreinte, est arrondi comme le bout d'un couteau de 
table et a une largeur de 1,:~ cm. L'empreinte du manche à proximité dn tran
chant a une largeur de 1,H em. \ 

\ 
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Sur la porte de la chambre à coucher et sur son chambranle, on retrouve 
les mêmes empreintes que sur la porte d'entrée de l'appartement. Spécialement 
sur la porte, on constate une empreinte du manche du grand outil très nette et 
très visible par le fait que le vernis y est complètement écrasé et, en partie, 
écaillé. Cette empreinte triangulaire, par l'écrasement du vernis sur toute sa 
surface, montre que toute la surface du manche de l'outil est entrée en contact 
avec le bois (voir figure 32). On n'y observe pas de sillon latéral quelque peu 
important. 

L'empreinte en question 
est une empreinte double, 
c'est-à-dire que le cambrio
leur a exercé deux pesées en 
déplaçant légèrement sa 
pince, et ainsi on a une su
perposition de deux em
preintes. L'empreinte est si
tuée à 12 centimètres en 
dessus de la poignée de la 
porte. 

Sur le ·chambranle, et 
correspondant aux deux pe
sées du manche, on remar
_que deux empreintes du tran
chant de l'outil. Ces em-
preintes sont à des distances 

Fw. 32. 

inégales de l'arête du chambranle, accusant ainsi un déplacement " en 
avant" de l'instrument après la première pesée. L'empreinte la plus éloignée 
de l'aréte est à 2,9 cm. de c8lle-ci. Ces empreintes sunt très nettes et accusent 
une largeur du tranchant de 3,9 cm. (les moulages des empreintes accompa
gnaient le rapport d'expertise). Le tranchant de l'outil ayant produit les em
preintes paraît être en bon état et sans défectuosités. Les bords latéraux des 
empreintes montrent que l'outil était plat, c'est-à-dire ne possédait pas de bour
relet latéral. 

L'enfoncement du tranchant et l'aspect de l'empreinte triangulaire du 
manche font croire à l'expert que l'extrémité de l'outil a probablement été un 
peu coudée. 

Il faut encore ajouter que l'attaque des deux portes a été exécutée tout 
près des serrures, donc à l'endroit où la porte offre le plus de résistance. C'est 
là la manière de travailler des commençants, et non pas celle des cambrioleurs 
avisés, qui attaquent les portes sur le haut ou le bas, où elles ne sont pas rete
nues au chambranle par une partie métallique. 

Entre temps, il a été remis à l'expert, pour examen, une pince dont se sert 
le nommé C. B., employé chez M. S. pour ouvrir des caisses. C'est une pince à 
tranchant très élargi, d'un modèle peu courant. 

Le sieur B. étant l'auteur présumable du vol avec effraction, le soussigné a 
comparô l'instrument en question avec les empreintes relevées sur les lieux. 

Une première constatation, assez troublante, démontrait au soussigné que 
la largeur du tranchant de l'outil séquestrô était absolument égale it celle des 
empreintes du tranchant du grand outil de la porte d'entrée et de la chambre it 
coucher. 

Toutefois l'outil séquestré possède, des deux eôtb:, un bourrelet de bonlnre 
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dont on ne constate pas la présence sur les empreintes. En outre, les emprein· 
tes, surtout celles du chambranle de la porte d'entrée, montrent que l'extrémit~ 
de l'instrument qui les a produites avait des angles latéraux plus nets et plus 
aigus que ceux de l'instrument sequestré. L'angle des empreintes est de 73", 
celni de l'outil séquestré de 85°. Ce dernier a aussi un tranchant plus arrondi. 

Toute la partie triangulaire antérieure de l'outil séquestré possède, des deux 
côtés et sur chaque bord, un très fort bourrelet ou repli qui empêche, par sa 
proéminence, le contact de la surface centrale de l'outil avec le bois travaillé. 
L'outil produira donc. sur du bois, deux forts sillons correspondant aux replis, 
mais entre ces deux sillons le bois sera intact, à moins qu'il ne soit tellement 
tendre que l'instrument y entre complètement. En tous cas, il ne produira pas 
l'empreinte triangulaire sans sillons latéraux que le soussigné a constatée sur 
les portes de l'appartement M. 

Enfin, la position de l'empreinte triangulaire vis-à-vis des empreintes du 
tranchant ne correspond pas aux mesures de l'outil séquestré. Même si ce der· 
nier avait pu produire une empreinte écrasée sur toute sa surface comme celles 
constatées sur les portes de M., les empreintes du tranchant auraient dü se 
produire beaucoup plus loin de l'arête du chambranle que les empreintes trou· 
vées sur les lieux. La partie triangulaire de l'instrument d'effraction a dù être 
au moins de 3 centimètres plus courte que celle de l'instrument séquestré ou, 
ce qui est plus probable, un peu plus courte et en même temps coudée. 

Concl!tsion8 finales : De tout ce qui précède il résulte que l'outil ayant 
servi à l'effraction de l'appartement M., tout en ayant la même largeur du tran· 
chant, n'est pas identique à l'outil séquestré de C. B. 

ExPERTISE BERTILLON DANs L'AFFAIRE RENARD-CouRTOis. 
L'étude des traces d'effraction trouvées sur les lieux étant d'une impor· 

tance capitale pour le succès d'une enquête judiciaire ou policière, nous 
ne pouvons pas omettre de citer, à cette place, le remarquable rapport de 
M. Bertillon dans l'affaire de rassassinat du financier Rémy. 

Au mois de juin 1H08, le financier Rémy est assassiné dans sa chambre à 
coups de couteau. Les assassins ont fracturé dans une chambre contiguë un 
petit bureau à cylindre. Le valet de chambre Renard et le jeune valet de pied 
Courtois sont arrêtés et inculpés de cet assassinat. Courtois avoue et dit avoir 
été entraîné an crime par Renard. Ce dernier lui aurait aussi aidé à fracturer le 
bureau. Renard, de son côté, nie tout. 

Une première ordonnance du juge d'instruction charge M. Bertillon: 
1" de photographier les empreintes de pesées se trouvant sur le bureau de M. H.: 
2" de mesurer les empreintes et de les comparer sur place avec les outils saisis, 
pour établir leqnel de ce'> outils aurait pu servir il l'effraction; 3" de rechercher 
pa1·mi les antres tmces, empreintes ou éraflures, celles qui n'auraient point été 
prÔcluites par l'un des outils saisis et dire avec quel genre d'outils elles auraient 
pu être pt·oduites. 

M. Bertillon photographia le bureau· secr()taire en son entier à l'échelle 
moyenne de l ï ct fit prendre une vue de détail de la portion antérieure de la 
tablette mobile sur laquelle se trouvaient les traces de pesées soumises à son 
examen. Cette demièt·e reproduction fut faite en grandeur naturelle. Enfin il 
fit reproduire, en grandeur naturelle, les outils saisis dont trois (tamponnoir. 
ciseau de serrurier et ciseau de menuisier) furent trouvés, sm· le sol, à côté du 
bureau fracturé et un quatrième (des ciseaux de couturière) provenait de l'office. 

«L'examen sm· place montre que l'instrument n" 3, qui est un vieux ciseau 
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Fw. :l3. -Le petit bureau à cylindre fi·artnr<\ FH:. :l4. -- Ont ils dont '" sont S<'l'\'is 
dans la chambre de :\{me R. Courtois et son complice. Jk droit!' à 

1::;auche : t:unponnoir, cisean de serru
rier, cisran de Incnuisier. 

Fw. :w. 
L't'mpr<'intt• dn cisPan dt' menuisier sur le cnir de la tablette dn hureau (fig·. :l5) 

"pt le fil dn ciseau du m<'nuisie•· a1·ec les ~brt'clmrcs (fil\" •. 1:l :\ ;li] clieh.rs Bertillon). 

l'' 
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de menuisier hors d'usage, d'un pouce de large, cassé au milieu environ de sa 
longueur, s'adapte très exactement~aux traces de pesées très visibles situées 
en ABC D (places marquées sur les photographies) sur la partie gauche de la 
tablette du secrétaire (fig. 35 et 36). " 

Toutes les défectuosités de l'extrémité de l'outil 3 trouvent leur contre· 
partie sur les empreintes du bureau secrétaire. Bertillon le démontre par agran · 
dissements photographiques. «Le ciseau à froid no 2 s:adapte très b_ien en dime~· 
sions aux diverses traces E F G, l'écrasement du cmr sans déchirure s'exph· 
que par l'effet de la pression de la tranche mousse e~ arrondie de l'e:ctrémité 
de cet outil. La partie médiane de la tranche du cylmdre porte plusieurs en· 
tailles qui s'adaptent exactement sur les côtés de l'instrument appelé tampon· 
noir. " Bertillon conclut de toutes ces constatations que ces trois instruments 
ont servi à l'effraction du bureau secrétaire, mais non pas les ciseaux de cou· 

turière. 
Un second rapport de M. Bertillon portait sur la question de savoir corn· 

ment le bureau avait été fracturé et si l'effraction avait été exécutée par une 

ou deux personnes. 
M. Bertillon, dans l'exposé de son expertise (Archives d'anthropologie 

criminelle de Lacassagne, octobre-novembre 1909), nous explique la genèse 
de ce second rapport, explication que nous reproduirons textuellement, 
car elle fait bien voir combien de questions peuvent se présenter dans des 

cas pareils : 
« Invité par M. Alban el, juge d'instruction, à assister à la reconstitution du 

crime de la rue de la Pépinière, je fus frappé, séance tenante, de la concordance 
entre les constatations matérielles que j'avais consignées, à titre d'expert, dans 
un premier rapport, et les explications de Courtois sur la façon dont il avait frac· 
turé le secrétaire de M. R. Eclairées par le récit de Courtois, mes constatations 
apparaissaient comme une espèce d'enregistrement ~écanique de s_es actes et 
de ceux de son complice, dont la présence sm· les beux se trouvmt, par cela 
même, matériellement démontrée. M. Albanel, mis au courant du nouvel aspect 
que prenait la question qu'il m'avait chargé d'étudier, m'invita à formuler ces 
aperçus dans un rapport écrit destiné à être annexé à ma première expertise. 
Enfin, pour faciliter mes constatatwns et expériences, il fut décidé que le bureau 
fracturé serait saisi et transporté dans mon laboratoire où l'étude de cette effrac· 
1 ion serait reprise et poursuivie aussi loin que possible. De là le présent rapport." 

D'après le récit de Courtois, il aurait commencé à forcer le meuble en y 
introduisant l'extrémité aplatie du tamponnoir et en exerçant quelques pesées. 
L'outil s'étant tordu légèrement, il s'emparait du ciseau de serrurier qu'il par· 
venait à introduire à droite, tandis que son complice lui venait en aide à gauche 
avec le ciseau de menuisier. 

" Attirons, tout de suite, l'attention sur cette remarque capitale, sur laquelle 
nous ne cesserons de revenir et dont le présent rapport va s'efforcer d'établir 
la vérité d'une façon incontestable, par une série de constatations et d'expé· 

riences, à savoir que : 
" Seule l'intervention d'un complice explique et justifie l'emploi du ciseau 

de menuisier cassé et sans manche, qui n'aurait pas été utilisé par le briseur 
de meubles s'il avait opéré seul; lequel outil devait produire les empreintes 
caractérisées par l'encoche saillante dont nous avons signalé l'existence sur la 
moitié gauche de la tablette. 

" Ainsi la place à gauche du meuble, assign(~e par Courtois it son complice 
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(Renard était gaucher), correspond précisément aux traces incontestables 
laissées par l'outil de menuisier, tandis que le ciseau de serrurier manié par 
Courtois n'a laissé de traces qu'à droite et quelque peu au centre et aucune à 
gauche. 

" De prime abord, le récit de l'effraction fait par Courtois apparaît donc 
comme exact jusque dans ses détails. Nous allons établir par une étude serrée 
~e toutes les. hypothèses contradictoires que cette opération n'a pu, en effet, 
etre accomphe qu'au moyen de deux complices au moins l'un maniant le tam· 
ponnoir puis le ciseau de serrurier et l'autre venant ~ son aide lorsque la 
besogne était déjà commencée, en utilisant le ciseau de menuisier cassé et 
ébréché. La première question que nous aurons à examiner sous toutes ses 
faces, théoriquement d'abord, puis pratiquement, sera relative à celle de l'ordre 
suivant lequel les trois outils d'effraction ont pu être employés. " 

Bertillon démontre dans cette première partie que l'effraction a été com· 
mencée avec le tamponnoir. En effet, il était impossible d'introduire le ciseau 
de menuisier cassé dans la fente linéaire qu'offrait le bureau fermé. L'intro
duction en premier du ciseau de serrurier était également difficile et aurait 
occasionné, sur les arêtes extérieures de la fermeture, des dégradations (écor
nure~) beaucoup plus profondes que celles observées. De plus, B. retrouva 
certames ~cornure~ et certains sillons provenant du tamponnoir et qui ont été 
par ~ndrorts, mamfestement recouverts, renforcés, nivelés et en quelque sorte 
repolis par des pesées du ciseau de serrurier. Le tamponnoir a donc servi avant 
ce dernier. 

A propos du mouvement de ce tamponnoir au commencement de l'opération 
Bertillon dit : ' 

« Or, il faut noter que c'est nécessairement par une pression de ce genre 
(de haut en bas) que devait débuter toute tentative de soulèvement du cylindre 
au moyen d'un levier (fig. 37). 

" En effet, il est facile de se rendre compte matériellement, en se plaçant, 
~a~· la pensé:, _en présence. du meuble, que l'effracteur devait forcément (pour 
enter une devratwn par glissement), prendre en premier, comme point d'appui 
de son bras de levier, la bande étroite de la tablette (que le cylindre fermé laisse 
il découvert) et exercer conséquemment une pesée de haut en bas (levier du 
premier genre à point d'appui intermédiaire entre l'effort et la résistance). 

"Une pesée de bas en haut au début de l'opération aurait immanquablement 
déterminé un simple refoulement (ou une écornure) du bord inférieur du cylin
dre combiné avec une espèce d'égratignure superficielle de la tablette mais sans 
faire pénétrer l'outil plus avant dans la fente de l'ouverture à force/>> 

Bertillon détermine ensuite le point d'attaque du tamponnoir. A 13,5 cm. 
et à 12 cm. à droite du milieu, il constate, en effet, deux traces en« coup d'ongle" 
ou en lunule qui caractérisent la foulée de l'extrémité du tamponnoir. 

" Le premier croissant est it 4 millimètres en avant de la fermeture, ce qui 
montre que l'extrémité coupante avait à peine pénétré de 1 millimètre sous le 
~ylindre, tandis que le deuxième croissant, tangent au cylindre, dénonce une 
mtroduction de 4 it 5 millimètres. " 

Le tamponnoir avait une extrémité caractérisée par trois arêtes: l'arête 
tranchante et à G mm., sur les deux côtés, l'arête du ressaut. 

Les lunules proviennent du ressaut et, le cylindre étant hermétiquement 
dos lors de la première attaque, le tranchant n'a pu pénétrer qu'un millimètre 
pendant que le ressaut provoquait la lunule à 4 mm. de la fermeture. A la 
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seconde attaque, le cylindre étant déjà un peu soulevé, le tranchant s'est intro· 
duit 4 à 5 mm. plus en avant et le ressaut produisait la seconde lunule égale
ment 4 à 5 mm. en avant. 

A ce moment le tamponnoir, relativement faible, subit une torsion et ne 
peut plus servir. Le cambrioleur a alors recours au ciseau de serrurier et non 
pas à celui de menuisier, ce qui se reconnaît aux empreintes sur la tablette du 
bureau et sur les parties du cylindre qui font face à ces empreintes. Sur ces 
dernières, on constate, en effet, des éraflures et des dépressions relativement 
brillantes, parfois parallèles, qui correspondent à la largeur du ciseau de serru
rier et qui indiquent que cet instrument a été introduit par force, à la façon d'un 
coin, dans la fente laissée entre la tablette et le cylindre encore presque fermé. 
tandis que les parties du cylindre opposées aux empreintes du ciseau de me
nuisier ne laissent voir qu'une écornure peu profonde de l'arête extérieure, non 
suivie d'éraflures, ni de traces de dépression à travers la tranche même du cy
lindre, comme pour les deux autres outils. 

Bertillon conclut de cette observation " que le ciseau de menuisier n'a été 
introduit que lorsque l'ouverture était déjà faite et qu'il n'a été employé qu'à 
l'agrandir par des pesées faites exclusivement de bas en haut "· 

Il constate en plus que les dépressions attribuables au ciseau de serrurier 
présentent les unes leur maximum de creux vers l'arête intérieure, les autres 
vers l'arête extérieure, différences qui s'expliquent parce que les premières 
proviennent d'un effort exercé de haut en bas, tandis que les autres (avec écor· 
nure extérieure) d'un effort dirigé de bas en haut. 

Bertillon examine ensuite si le bureau a été forcé par une seule personne. 
Mais, dans ce cas, pourquoi le cambrioleur aurait-il abandonné l'instrument 
excellent qu'était le ciseau de serrurier pour le changer contre le ciseau de 
menuisier plus défectueux"? De plus, on peut comparer la manœuvre pour rele
ver le cylindre, notamment sous le rapport du genre d'effort à produire, à celle 
que comporte l'ouverture d'un simple tiroir. 

<<De toute nécessité, il faut imprimer à l'un ou à l'autre deces objets (tiroir 
ou cylindre) un déplacement constamment parallèle à lui-même, si l'on veut 
éviter le " coincement" qui arrête tout mouvement. Dans les bureaux à cylindre, 
ce parallélisme est généralement assuré par un dispositif d'équerres intérieures 
que l'effraction avait eu précisément comme conséquence de fausser. En effet, 
les pênes de la serrure forcée, arrachés, dès le début, de leurs gâches respec
tives, mais débordant le cylindre, raclaient très profondément à droite et à gan· 
che les parois latérales du meuble et continuaient ainsi à s'opposer au relève
ment immédiat et complet du cylindre. L'effracteur était ainsi amené, par la 
force des choses, à faire porter ses efforts de soulèvement successivement d'un 
pêne à l'autre, chaque pesée déterminant, soit ù droite, soit ù gauche, un léger 
soulèvement immédiatement suivi d'une espèce de freinage ou "coincement "• 
qu'une pesée, pratiquée de l'autre côté, pouvait seule contrebalancer sur un 
court espace. 

,, Si donc Courtois avait opéré seul, il aurait été nécessairement amené à 
transporter son outil de droite à gauche et inversement; nous aurions eu ainsi 
à constater des marques du ciseau de serrurier sur le côté gauche, comme sur 
le côté droit de l'entablement. Or l'outil de serrurier n'a marqué qu'à droite et 
celui de menuisier qu'à gauche. Il y avait donc à la gauche de Courtois un aide 
attentif qui intervenait pour maintenir et guider le parallélisme. Les traces de 
son intervention sont imprimées dans le bois. Coïncidence digne de remarque : 
si l'on compte le nombre de pesées imprimées à gauche de la tablette (toutes 
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attribuables au ciseau de menuisier), on trouve le même nombre, à une ou deux 
unités près, que pour les pesées produites à droite par le ciseau de serrurier; 
huit à neuf de chaque côté. 

"Il serait absurde de supposer que Courtois opérant seul se serait astreint 
à changer d'outil chaque fois qu'un «coincement» du cylindre l'aurait obligé 
à changer de côté. " 

Aussi Bertillon est tenté de croire que son complice l'a assisté dès le début 
de l'effraction, en maintenant d'abord du côté gauche le meuble très mobile(sur 
roulettes) et, le blocage du cylindre se produisant, en le secourant ensuite avec 
le seul outil restant, le défectueux ciseau de menuisier, pour maintenir le parai· 
lélisme du cylindre. -

Les empreintes de droite étant beaucoup plus profondes que celles de gau
che, l'effort à gauche a dû être inférieur, ce qui s'explique par le rôle, en quel
que sorte secondaire, du travail de ce côté, effectué seulement pour seconder 
l'effort de droite. 

Enfin Bertillon examine encore la question de savoir si Courtois aurait pu 
opérer seul l'effraction du meuble en manœuvrant simultanément ù droite l'ou
til de serrurier et à gauche celui de menuisier. 

Mais les traces de pesées produites par le ciseau de menuisier montrent 
que l'effort a porté de bas en haut. Dans ces conditions, le bureau très fragile et 
instable, non maintenu par l'autre main, aurait immanquablement basculé sur 
ses roulettes. Le bureau avait dû basculer antérieurement déjà par son insta
bilité, ce qui était reconnaissable à des traces de réparation. Le calage contre 
un mur aurait été également insuffisant. 

On aurait pu admettre encore que le bureau avait été couché par terre par 
le cambrioleur et attaqué simultanément des deux côtés dans cette position. Il 
aurait été alors relevé ensuite. Mais le contenu des tiroirs était parfaitement 
en ordre, ce qui n'aurait pas été le cas si le meuble avait été renversé. 

De tout cela Bertillon conclut que le bureau secrétaire de R. avait bien été 
fracturé par Courtois avec l'aide d'un ou de plusieurs complices. 

lDENTlFICA TION PAR LES STRIES DUES AU TRANCHANT DE L'OUTil.. 

Il arrive, comme nous l'avons vu, que des instruments de même forme 
et de même grandeur produisent des empreintes de foulée et de pesée 
absolument semblables. Si la grandeur et la forme de l'outil employé pour 
l'effraction sont courantes et s'il n'y a aucune défectuosité dans le tranchant, 
une identification absolue ne peut être faite. Tout ce qu'il sera permis à 
l'expert d'affirmer, c'est que l'empreinte a été produite au moyen d'un 
instrument parfaitement semblable à celui qui a été soumis à son examen. 

Toutefois, même dans ces cas, l'expert peut parfois arriver encore à 
la démonstration de l'identité ou de la non-identité de l'instrument et cela 
par l'étude, par l'agrandissement photographique des stries provoquées, 
dans la foulée, par le glissement du tranchant. 

En effet, le tranchant le plus uni, quand on le passe avec une certaine 
pression sur une surface telle qu'une plaque plane de stéarine, y produit 
de nombreuses stries provenant d'inégalités microscopiques de l'arête. 
Ces stries deviennent naturellement de plus en plus fortes dans la mesure 
où augmente l'importance des inégalités. Mais, même lorsque les stries de la 
plaque de stéarine sont très marquées, l'inégalité de l'arête du tranchant 
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ne suffit pas encore pour imprimer ces défectuosités sur le bois si le mou· 
vement est une simple foulée ou une simple pesée. Pour que les inégalités 
ou défectuosités du tranchant s'impriment sur le bois, il faut qu'elles soient 
relativement fortes. Il en est tout autrement si la foulée ou la pesée du 
tranchant a été accompagnée d'un mouvement de glissement en arrière, 
pendant que la pression était moins considérable (rétraction de l'outil de 
la fente produite). Dans ce cas, les 
défectuosités, même très légères, 
du tranchant se marquent, si la 
nature du bois le permet, par 
des stries plus ou moins pronon· 
cées. Ces stries s'observeront sur
tout sur du bois verni ou enduit 
d'une peinture résistante. Pour 
l'identification, il faudra agrandir 
photographiquement, en utilisant 
un éclairage oblique qui fasse res· 
sortir le relief, l'empreinte avec 
les stries. On confectionnera en
suite avec l'outil suspect et sur 
des planches d'essai, autant que 
possible de même nature que le 
bois de la porte ou du meuble 
fracturé, des empreintes analo
gues qu'on agrandira à la même 
échelle que l'empreinte originale. 
Si les stries sur les deux sortes 
d'empreintes concordent rigou· FIG. 38. - Stries du tranchant de l'instrument 
reusement, la preuve de l'identité d'clfraction snr un meuble à bois verni. 

est faite. 
PRODUCTION DE STRIES D'ESSAI SUR UNE PLAQUE DE VERRE 

ENDUITE D'ENCRE D'IMPRIMERIE. 

Pour la confection des stries d'essai de l'outil suspect, on peut, du 
reste, encore utiliser une autre méthode qui nous a donné de très bons 
résultats. On enduit une plaque de verre d'une couche mince et homo
gène d'encre d'inprimerie. On fait glisser ensuite, sous une certaine pres· 
sion, le côté du tranchant qui a dû produire les empreintes originales sur 
cette plaque. Les stries en creux de l'original se dessineront sur la plaque 
par l'enlèvement de l'encre d'imprimerie. Le dessin des défectuosités du 
tranchant sur la plaque est extrêmement net et précis, et permet, quand 
on le porte à la grandeur de la photographie de l'empreinte originale, une 
comparaison rigoureuse et, partant, une identification sûre (fig. 39). 

PLAQUES DE STÉARINE. 

Nous avons, à cet effet, également utilisé les plaques de stéarine pré· 
conisées pour examiner le tranchant de haches, couteaux, etc, mais nous 
avons abandonné cette matière, ayant remarqué que la photographie des 
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stries sur stéarine n'était jamais aussi probante que celle~ des stries sur 
plaques de verre enduites d'encre d'imprimerie. La photographie des stries 

sur stéarine offre 
de plus, par l'uni
formité de la tein
te et par la trans· 
lucidité de cette 
matière, des diffi. 
cuités que seul un 
technicien très 
expérimenté peut 
v am cre. 

Cette métho
de de production 
de stries de com· 
paraison sur pla
que encrée nous 
a permis, dans 
plusieurs cas, de 
démontrer que 
les empreintes 
trouvées sur les 
lieux avaient été 
produites par les 

Fw. :lg. - Stries produites sur une plaque de ,·erre. outils séquestrés 
chez des indivi· 

dus suspects. Elle nous a rendu possible aussi, dans un cas fort difficile, 
la démonstration de l'innocence d'un accusé. 

DYNAMOMÈTRE D'EFFRACTION. 

Il nous faut encore mentionner, dans ce passage consacré aux vols 
~vec effraction, l'appareil dit « dynamomètre d'effraction», récemment 
mventé par M. Alphonse Bertillon. Cet instrument sert à déterminer la 
force dépensée pendant l'effraction d'une porte, d'un meuble, etc., et cela 
par la comparaison des empreintes trouvées sur les lieux avec celles pro
duites dans le dynamomètre. Dans la pensée de M. Bertillon, on devra, dans 
certains cas, distinguer par la force développée pendant l'opération si l'ef
fraction,a été exécutée par un homme robuste, par un adolescent ou un 
vieillard, voire même par une femme. N'ayant pas encore pu examiner les 
résultats obtenus avec cet instrument dans un cas de la pratique, nous ne 
pouvons nous prononcer sm· sa valeur. En vérité, il nous paraît être un 
peu trop «instrument de laboratoire »; nous ne voulons pourtant pas dire 
par là qu'il ne puisse pas rendre des services à l'expert une fois ou 
l'autre. 

DESCRIPTION DE L'APPAREIL. 

Le dynamomètre d'effraction ou << effractomètre '' se compose d'un 
bâti métallique vissé sur une forte table comprenant: un plateau inférieur, 
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mobile d'avant en arrière, deux parties latérales en forme d'arcs-boutants, 
et une traverse en acier fortement boulonnée à la partie supérieure. Cette 
charpente supporte deux dynamomètres de forces inégales. L'un, le plus 
puissant (maximum 1000 kg.), est placé verticalement et relié à la traverse 
supérieure au moyen d'une vis qui permet de l'abaisser ou de le soulever 
de quelques centi
mètres. Le ressort 
inférieur de l'instru
ment est fixé à une 
forte plaque métalli · 
que verticale, tenant 
toute la largeur du 
bâti, et munie de tou· 
rillons engagés dans 
deux rainures laté
rales qui lui permet
tent de se mouvoir 
dans le sens vertical 
sans rendre l'incli
naison. 

La base de cette 
plaque, rabotée et 
épaisse de 4 centi
mètres, vient s'arrê· 
ter, quand le dyna
momètre est au zéro, 
à 2 centimètres au
dessus du plateau 
métallique inférieur. 
Dans cet espace vide, 
on place la plaquette 
de bois de ~ centi
mètres d'épaisseur 
qui doit servir aux 
essais et qui vient 
ainsi effleurer la base 
de la pièce métal
lique verticale reliée 
au dynamomètre. 

FJG. 4u. - L'ell'ractomètre dr Bertillon (elich·: Bertillon). 

Pour faire une expérience, il ne reste plus qu'à introduire de force 
entre ces deux parois l'extrémité d'un outil quelconque de cambriolage 
une pince-monseigneur, par exemple, et, par des mouvements de haut en 
bas ou de bas en haut, d'essayer de reproduire des empreintes semblables 
à celles qu'on est appelé à étudier. 

L'aiguille du dynamomètre se met alors en marche selon la puissance 
déployée, et, grâce à une seconde aiguille indicatrice qui reste fixée quand 
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la. première revient au zéro, on peut enregistrer l'effort en kilogrammes 
qui a été nécessaire pour produire telle ou telle empreinte. Ce chiffre indi· 
que seulement l'effort vertical, dit_ effort de pression, mais il existe toujours 
plus ou moins une composante horizontale de l'effort total qu'il peut être 
intéressant de connaître. C'est à ce but que répond le dynamomètre hori
zontal, dit « de traction ''• qui est relié au plateau métallique mobile infé
rieur et qui enregistre l'effort de traction exercé dans le sens horizontal. 
Des goupilles d'arrêt permettent d'ailleurs d'immobiliser l'un ou l'autre 
de ces dynamomètres ou de les laisser fonctionner simultanément; on peut 
ainsi à volonté apprécier l'effort horizontal seul ou l'effort vertical seul, ou 
bien la combinaison des deux. Les expériences ont montré que, dans ce 
dernier cas, l'effort de traction est toujours notablement plus faible que 
celui de pression (effort vertical). Le rapport paraît être d'environ 1 : 4, 
mais ce chiffre n'a rien d'absolu et varie suivant les circonstances. 

Pour donner une idée de ces efforts, disons qu'on a obtenu, en se ser
vant d'un levier de 0,50 m. de longueur, 600 kg. d'effort de pression en . 
même temps que 150 kg. de traction. Pour l'effort de pression seul, un 
homme vigoureux est arrivé, avec le même instrument, à atteindre 700 kg. 
en opérant sur une tablette de noyer dur. Mais nul doute que ce chiffre 
ne puisse être dépassé dans certaines circonstances. 

La table qui porte l'appareil est susceptible de se renverser, de ma
nière à rendre verticale la planchette de bois, de sorte qu'il devient pos· 
sible de simuler l'ouverture d'une porte par effraction. En soulevant la vis 
supérieure du dynamomètre, on peut introduire à la base de la plaque 
métallique un second bloc de bois qui jouera le rôle de la porte qui s'en· 
tr'ouvre tandis que la plaque fixe représentera le chambranle. Dans la posi· 
tion normale, le même dispositif permettra d'étudier à volonté l'ouverture 
d'un tiroir, d'un bureau-caisse, etc. L'étude des empreintes d'outils a amené 
M. Bertillon à établir un vocabulaire pour distinguer les différentes em· 
preintes d'outil suivant la partie qui les a produites. 

Ainsi il réserve le mot « foulée" uniquement à l'empreinte faite par 
l'extrémité de l'outil considéré; le mot« écornure'' désigne la dépression 
produite par le corps de l'outil sur une arête ou un angle d'un meuble; le 
mot « pesée " ne vise que les empreintes faites par la partie coudée de 
l'instrument appelé pince-monseigneur. 

Sous ce rapport on voit que l'écornure correspondrait à la pesée pour 
les leviers rectilignes. Il saute aux yeux que, pour la recherche de l'outil, 
ce sont les traces de foulée qui fourniront les constatations les plus inté
ressantes. 

Les caroubleurs. 

Les caroubleurs !"ont des voleurs qui s'introduisent dans les mai
sons, appartements, chambres à l'aide de fausses clefs, crochets, etc., en 
général des voleurs qui ouvrent les serrures par un moyen quelconque 
sans les fracturer. Ce sont des cambrioleurs qui travail7ent à let do11ce 
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et évitent le bruit. Une fois introduits dans les lieux, ils s'attaquent aux 
meubles fermés, soit avec les outils qui leur ont servi pour ouvrir les por· 
tes, soit avec des pinces etc., comme les voleurs au fric-frac. 

La dénomination de caroubleurs est tirée du mot argotique carouble 
= fausse-clef. 

PUXITIONS DES CAROUBLEURS DANS L'ANCIEN TEMPS. 

Le vol au moyen de fausses clefs était puni très sévèrement dans l'an
cien temps. Il en était de même pour la vente de fausses clefs. Encore le 
7 juillet 1722 Jean Lamy, pour a voir vendu des fausses clefs, fut rompu 
vif. Le 21 du même mois, Jacques Belleville, pour le même motif, fut pendu. 
Bailly, dans son ouvrage, Cctmbrioleurs et cmnbriolés, rapporte à ce sujet 
une intéressante ordonnance de ce temps : « Très expresse défense à tous 
les maîtres serruriers, compagnons ou apprentis, de faire sous aucun pré· 
texte, ouverture de serrures et autres fermetures (fermant à clefs, ressorts 
ou loquets), si ce n'est par l'ordre exprès et en présence du maître de 
la maison, et cela sous peine d'être poursuivis par la voie extraordinaire 
et punis, suivant l'exigence des cas, même de la peine de mort." Elle dé· 
fendait également de «retoucher, limer, forger ou travailler à des clefs ou 
serrures en dehors de la boutique de leurs maîtres, et sans l'ordre de 
ceux-ci "• et aux maîtres serruriers «de ne forger, limer aucune clef, qu'on 
n'ait mis entre leurs mains la serrure à laquelle elle appartient et de ne 
livrer aucune clef réparée, sans l'avoir eux-mêmes essayée sur place à la 
serrure et en présence du maître de la maison "· Ensuite: «de faire au
cune clef sur dessin, modèle en cire ou tels autres patrons que ce soit, 
comme aussi de vendre ou prêter des rossignols ou crochets propres à ou
vrir les fermetures susdites''· Enfin « de tenir enfermés ces rossignols et 
crochets, de ne jamais les confier à leurs compagnons ou apprentis, mais 
de procéder eux-mêmes, quand ils seront requis, et toujours en présence dn 
chef ou maître de la maison"· 

On voit, par la citation de cette ordonnance, que dans l'ancien temps 
la vente de clefs brutes était sévèrement interdite; aujourd'hui on en 
trouve chez tous les marchands de fer et tous les quincaillers. 

RECRUTEMENT ET HABITUDES DES CAROUBLEURS. 

Parmi les caronbleurs professionnels, et même occasionnels on en 
trouve un grand nombre exerçant le métier de serrurier, de mécanicien, 
d'électricien, etc., ou en ayant au moins fait l'apprentissage. La connais
sance des serrures et des travaux sur métaux leur facilite beaucoup la 
besogne. Toutefois, nous trouvons également, dans cette catégorie de vo· 
leurs, un certain nombre d'individus n'ayant jamais exercé ces métiers. Cette 
préparation préalable au métier de caroubleur n'est donc nullement indis
pensable. 

Parmi les caroubleurs on rencontre plus souvent des voleurs travail
lant seuls que parmi les voleurs au fric-frac. On remarque, du reste, que le 
voleur caroubleur travaille souvent plus élégamment, si l'on peut utiliser ce 
mot, que le voleur au fric-frac. On constate, en outre, que le simple réci
diviste, le pègre non spécialiste de cambriolages, et le novice attaquent 
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rarement les portes à l'aide de fausses clefs ou crochets, mais avec des 
pinces et autres instruments semblables. La pénétration sur les lieux par 
l'ouverture des serrures demande un certain savoir technique que les 
catégories citées de délinquants ne possèdent pas. Au lieu de chercher à 
crocheter les serrures, ce qu'ils ne sont pas sûrs de réussir, ils préfèrent 
forcer les portes avec des outils d'effraction tels que pinces, opération 
qui ne demande, en fin de compte, que de la force. Il est vrai, comme 
nous l'avons vu dans ce qui précède, que cette effraction violente peut être 
exécutée plus ou moins facilement et avec plus ou moins de bruit suivant 
l'expérience de l'opérateur. 

Le genre de vie du caroubleur professionnel ordinaire est à peu près 
le même que celui du voleur au fric-frac. 

Dans la catégorie des caroubleurs, nous trouvons, à côté du voleur 
s'introduisant indistinctement dans tous les lieux où il espère trouver des 
objets de valeur, quelques sous-spécialités dont les plus intéressantes sont 
les mcmsat·diers et les rats d'hôtels. Ces derniers seront traités, avec les 
autres genres de voleurs d'hôtel, à la fin de l'étude consacrée aux caron· 
ble urs. 

LES MA NSARDIERS. 

Les mansctrdiers opèrent à l'aide de fausses clefs, crochets, etc.; 
ils ont la spécialité de s'introduire dans les mansardes, surtout dans celles 
des maisons de location, qui sont habitées par un grand nombre de per
sonnes. 

Ils s'introduisent dans ces maisons, comme les bonjout·iers ou les 
monte en l'ctir sous le déguisement d'un ouvrier ou livreur, parfois aussi 
comme visiteur d'un des locataires de la maison dont ils ont appris le nom 
par la lecture des noms inscrits sur les boîtes aux lettres. Il va sans dire 
qu'ils n'utilisent leur «qualité de visiteur» qu'en cas de surprise par un 
locataire, tout comme les bonjouriers. 

Une fois sur place, si le mansardier ne peut pas travailler tout de 
suite, il se cache de préférence dans les combles, quelquefois aussi, si 
l'aménagement de la maison le permet, dans les cabinets, jusqu'à ce qu'il 
juge le moment opportun d'opérer. Il s'attaque alors aux mansardes 
généralement habitées par les domestiques. 

Les mansardiers travaillent le plus souvent pt:>ndant le jour, aux 
heures où ils savent les domestiques occupés dans les appartements de 
leurs maîtres: au moment du déjeuner ou du dîner, ou tout de suite après, 
quand les domestiques nettoient la vaisselle, etc. Nous avons observé que 
ce genre de vol est, la plupart du temps, exécuté entre midi et deux heures 
et entre cinq et sept heures du soir. 

Le mansardier crochette les serrures, mais si, devant les fenêtres des 
mansardes, il trouve une corniche suffisamment large, il n'hésite sou· 
vent pas, ayant pénétré dans une première mansarde, à se servir de cette 
corniche pour s'introduire dans les autres, pourvu, bien entendu, que les 
fenêtres de ces dernières soient ouvertes, ce qui est généralement le cas 
pendant la saison d'été. 
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Le mansardier est un voleur en série, c'est-à-dire qu'il ne se con· 
te~te pas du butin raflé dans une première mansarde. Il trouve que, une 
fms sur place, il faut prendre autant qu'on peut et visiter aussi les autres 
chambres situées sur le même étage, en tant qu'elles ne sont pas occupées 
par leurs habitants. Comme il visite surtout les chambres abritant 
des gens de conditions modestes, la valeur de chacun de ses vols n'est 
généralement pas considérable. Mais comme il fait irruption, au cours 
d'une seule expédition, dans un certain nombre de chambres, le résultat 
final ne laisse pas de représenter une certaine somme, surtout que le 
mansardier est un des rares voleurs qui opère, pour ainsi dire, sans inter
ruption. 

Sauf dans les toutes grandes villes, il ne travaille ordinairement pas 
dans la ville où il a son domicile légal. Là, il est connu comme représen
tant de commerce, profession un peu vague, qui sert si souvent aux délin
quants professionnels à cacher leur véritable métier, comme commis voya· 
geur, ou comme petit mécanicien ayant son atelier, où il travaille de temps 
en temps: 

Pour opérer, il se rend dans une autre ville. y séjourne quelques 
jours et fait, pendant ce temps, un nombre de mansardes aussi consi
dérable que possible. Ainsi, à Paris, en décembre 1901, plus de 150 man
sardes furent cambriolées en un jour dans le pâté de maisons formé par 
la rue St-Denis, le boulevard Sébastopol et la rue Réaumur. Le mansar
dier ne reste pas longtemps dans un endroit, mais revient plutôt plusieurs 
fois, s'il croit pouvoir y faire des opérations fructueuses. 

Le mansardier que nous avons pu identifier par l'empreinte de son 
tournevis, trouvée sur un pupitre fracturé, avait volé, dans l'espace de cinq 
semaines en revenant à plusieurs reprises (il habitait Genève où il avait 
un petit atelier de mécanicien) 42 personnes, la plupart domestiques. La 
valeur des objets soustraits par lui, d'après les indications des victimes 
indications sûrement en dessous de la valeur réelle, était de 3883 fr. 65: 
Il est à remarquer que les mansardiers volent donc surtout les gens de 
cor;tditions modestes, dont ils emportent souvent toutes les économies, ce 
qm rend leur vol tout spécialement odieux. 

Les mansardiers occasionnels (rares dans la pratique), comme les 
professionnels, travaillent presque toujours à la flan, c'est-à-dire qu'ils 
s'introduisent au hasard dans une maison dont l'aspect confortable leur 
pa~aît promettre un butin important. Les « casernes>>, c'est-à-dire les 
marsous occupées par beaucoup de locataires, les attirent tout spéciale
ment. 

Le fait que le mansardier professionnel opère au hasard sans savoir 
si le résultat de son vol compensera les risques, le distingue du carou
bleur prof~ssionnel ord~naire et du voleur au fric-frac de profession, 
voleurs qm, presque toUJOUrs, préparent d'avance leurs coups et s'entou
rent des renseignements nécessaires. 
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TECHNIQUE DU VOL AUX CAROUBLES. 

Les caroubleurs, quand ils s'attaquent à des appartements, usent, pour 
s'y introduire, des mêmes ruses et moyens que les voleurs au fric-frac. Ils 
se servent ensuite, pour ouvrir les serrures, de fausses clefs ou de 
crochets. 

FAUSSES CLEFS. 

Pour pouvoir employer des fausses clefs, il faut qu'ils se procurent 
d'abord le dessin du zJrofil de la clef. Le profil de let clef est donné 
par la forme de la découpure du canon (l'entrée), comprenant la tige et la 
barbe de la clef. La tige peut être évidée (clef forée); dans ce cas le canon 
possède une tige de guidage (broche) s'enfilant dans la tige évidée de la 
clef. Elle peut être aussi pleine. On rencontrera, au moins pour les ser
rures simples, le plus souvent des tiges pleines pour les grandes serrures, 
telles que les serrures des portes. Les petites serrures des meubles, etc. 
sont fréquemment à clefs forées. 

Le caroubleur se proèure le profil de la clef en prenant l'empreinte 
de l'entrée à l'aide de cire à modeler, de poix de cordonnier, de mastic de 
vitrier ou simplement avec de la mie de pain. Cachant sa matière plastique 
dans le creux de la main, il lui est facile de l'appliquer, en passant, avec 
suffisamment de force sur l'entrée de la serrure pour que la forme du 
profil y soit nettement visible. En employant une bonne matière plastique, 
telle que la cire à modeler de dureté moyenne, il ne risque pas qu'une 
partie de celle-ci reste adhérente à la serrure. 

Il ne faut pas oublier que beaucoup de personnes ont la fâcheuse 
habitude de laisser les clefs aux portes. Dans ce cas, le caroubleur n'a 
qu'à s'en servir et, s'il ne juge pas le moment opportun pour l'exécution 
de son vol, il sortira la clef de la serrure et prendra tout à son aise une 
empreinte du profil et de la barbe de la clef. Que cette négligence soit sou
vent la providence des c:~roubleurs, deux dictons de la pègre le prouvent 
abondamment: Ne laissez jwnais uos tournants (clefs) à la lom·dc (porte) 
ct ~Ne ]Jarez votre tournant à aucun marqmmt (ne confiez votre clef à 
qui que ce soit). 

Le voleur, une fois en possession du profil de la clef, façonnera, d'après 
ce modèle, une de ces clefs brutes qu'on trouve aujourd'hui chez tout 
quincailler ou marchand de fer, ce qui ne présente aucune difficulté pour 
celui qui sait travailler les métaux. 

Si la serrure possède intérieurement des séparations (des cc contraires))) 
exigeant l'emploi de clefs dont les barbes ont des entailles étroites allant 
jusqu'à la tige, le caroubleur, après avoir formé sa clef suivant le profil du 
canon, enduira de suie, sur la flamme d'une bougie, la barbe de cette 
clef. La clef ainsi préparée sera introduite avec précaution dans la 
serrure et, une fois en place, fortenrent pressée contre les contraires à 
plusieurs reprises. Aux endroits des contraires, la suie sera ainsi enlevée, 
et le voleur n'aura qu'à entailler la barbe en coupant les lignes marquées 
par les contraires. Pour que, par frottement contre l'entrt'~e, la suie de la 
barbe ne s'en aille pas, cette dernière est travaillée aussi mince que possible. 
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Il faut remarquer d'ailleurs que beaucoup de serrures ont des clefs 
à forme très commune, qui s'appliquent à beaucoup d'autres. Si le carou
hleur possède une collection de clefs suffisante, il aura beaucoup de chances 
d'en trouver une qui aille à la serrure simple à laquelle il s'attaque. 

Les caroubleurs préparant des fausses clefs d'après empreintes sont, 
du reste, relativement rares. En général, on ne trouve des fausses clefs 
spécialement confectionnées que dans les toutes grandes affaires : vols 
de bijouteries, de banques, d'appartements contenant de grandes valeurs, 
etc .. et ayant des serrures spéciales. Ordinairement le caroubleur procède 
à l'ouverture des serrures avec des crochets. Les fausses clefs et crochets 
sont dans le langage argotique les rossignols, les caroubles ou les outils. 

CROCHETS. 

Les crochets sont des instruments ressemblant, dans leur forme géné
rale, aux clefs ordinaires. 
La barbe est formée par 
une bande plus ou moins 
étroite, plus ou moins lon
gue, et formant avec la tige 
nn angle droit. Pour les 
serrures à contraires, cette 
bande est di visée en deux. 
Tout serrurier en possède 
un jeu (l'cûplwbet) dans 
son atelier pour ouvrir les 
serrures fermées dont la 
clef a été perdue. La tige 
de ces crochets est plate et 
étroite. Pour les serrures à 
broche, la tige des crochets est à gorge. 

Fw. 4I. 

Les caroubleurs, étant. souvent d'anciens serruriers ou mécamClens, 
emploient volontiers les crochets de serruriers. Pour ne pas avoir besoin 
de porter sur eux tout l'alphabet, qui est assez encombrant, ils choisis
sent les formes qui vont à la plupart des serrures~ Parfois ils construisent 
avec ces clefs un espèce d'outil ayant la forme d'un couteau dont les 
lames sont remplacées par les crochets (figure 41). 

Il faut ajouter que les alphabets des serruriers sont actuellement un 
objet de commerce, et que n'importe qui peut s'en procurer. 

Cependant, le caroubleur n'est nullement tenu de se procurer ces 
outils. Avec un simple fil de fer d'un diamètre un peu fort, il peut se fabri
quer un crochet ouvrant parfaitement les serrures simples. Pour faire la 
barbe, il chauffe au rouge une des extrémités du fil et l'applatit à coups 
de marteau. Ces crochets rudimentaires sont très fréquemment utilisés, 
non pas seulement par les caroubleurs occasionnels, mais aussi par les 
professionnels. 

Les crochets simples ouvrent parfaitement une serrure ordinain·, et, 
grüce à leur tige étroite, ils peuvent être employés aussi pour les serrures 
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à canon à bmche. Ils sontnécessaires pour l'ouverture des petites serrures 
de meubles. _Les meubles sont d'ailleurs, le plus souvent, fracturés plutôt 
que crochetes. 

Fw. 42. - Difl"ércntcs formes de crochets employés dans des yo]s 
ayee cf!'raction. 

LES SERRURES. 

Pou~ comprendre la technique de l'ouverture d'une serrure à l'aide d'un 
crochet, rl faut connaître d'abord la construction de celle-ci. 

Une serrure simple contient les éléments suivants (voir figure 43) : 
Le l~quet (1) mamtenu en place par le ressort en spirale a est actionné 

par le fohot (2). Le loquet s'engage dans le mentonnet. Le foliot est main
tenu en place d'une part, par le ressort en spirale b, d'autre part par 
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l'ergot d'arrêt c. Le foliot sert de gaîne à la poignée, qui vient s'engager 

en 3 (le carré). 

Le pêne (4) qui, la serrure étant fermée, s'engage dans la gâche. Le 
mouvement droit du pêne est provoqué par le guidage cl. La queue du 
pêne possède deux encoches d'arrêt e et{, dans lesquelles s'engage le 
crochet g. Ce crochet s'engage dans l'encoche e quand la serrure est 
()Uverte et dans l'encoche {quand elle est fermée. Le crochet sert à fixer le 
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pêne dans sa position. Il possède une prolongation k descendant jusqu'aux 
barbes du pêne (h et i). Le ressort en spirale l maintient le crochet d'arrêt 
dans les encoches du pêne. 

Pour ouvrir ou fermer, il faut pousser le pêne en avant ou en arrière. 
Ce travail est produit par la barbe de la clef, qui vient heurter la barbe h 
du pêne à la fermeture, la barbe i à l'ouverture. Mais le pêne étant arrêté 
par le crochet g, il faut en même temps soulever celui-ci. Ce soulèvement du 
crochet se fait par le soulèvement de la prolongation k par la barbe de la 
clef. Ainsi la clef fait un double travail : elle soulève le crochet d'arrêt et 
pousse le pêne en avant et en arrière. 

Le crochet doit faire ce même travail. Il doit, par conséquent, avoir 
une barbe assez longue pour soulever la prolongation du crochet d'arrêt 
de sorte que celui-ci libère le pêne, et en même temps assez large pour 
atteindre la prolongation et une des barbes du pêne. 

Quand, dans les serrures à contraires, la prolongation du crochet 
d'arrêt et les barbes du pêne ne se trouvent pas du même côté de la sépa
ration, la barbe du rossignol doit être à entaille. 

L'ouverture des serrures, le crochet nécessaire une fois trouvé, se fait 
très vite et presque aussi aisément qu'avec une clef. Ordinairement, le 
caroubleur, le crochet introduit dans le canon, pousse la tige avec la main 
gauche vers le haut et cherche, en tournant un peu à gauche et à droite 
l'anneau du crochet avec la main droite, à atteindre les barbes du pêne. 
S'il sent que celles-ci cèdent, il tourne complètement l'anneau comme avec 
une clef. 

'" Evidemment, le commençant n'ouvre pas du premier coup une serrure; 
il cherche plus on moins longtemps la prise du crochet, mais un carou
bleur professionnel, connaissant parfaitement bien tous les trucs, y 
réussira tout aussi facilement avec un crochet qu'avec la clef. 

SERRURES A FICHETS. 

Se rendant compte que les serrures ordinaires étaient trop facilement 
crochetables, les constructeurs serruriers ont cherché à nous doter de ser· 
rures offrant plus de sécurité. Ainsi les successeurs du constructeur pari· 
sien Fichet lançaient dans le commerce, il y a quelque 30 ans, un type de 
serrure de sûreté qui fut universellement adopté, soit dans sa forme origi
nale, soit dans une forme plus ou moins modifiée, mais basée toujours sur 
le même principe. Ces serrures s'appelaient serr11res de sûreté F'ichcf 
(les serrures de la maison Fichet ont conservé ce nom). Beaucoup d'imi
tateurs et de fabricants de serrures similaires ont adopté pour leur mar
chandise, évidemment pour profiter de la renommée de la maison Fichet, 
l'appellation serrures à fichets, de sorte qu'aujourd'hui les serruriers 
utilisent les serrures à fichets sans en connaître l'origine. 

Le principe des serrures genre Fichet ou à fichets est fort simple: c'est 
une serrure dont le pêne est maintenu par un ergot d'arrêt lremplaçant le 
crochet d'arrêt des serrures ordinaires) qui se trouve à peu près au milieu 
du pêne. Cet ergot vient buter contre une série de fichets (ou 'ressorts en 
langage technique) qui empêchent, des deux côtés, son passage. Ces ressorts 

VOLS 211 

ont la forme spéciale que montre la figure 44. Ils sont maintenus en place 
par un ressort. Pour que l'ergot d'arrêt du pêne puisse passer par le res
sort, celui-ci doit être élevé, par la clef, jusqu'à la hauteur de la décou
pure. Comme tous les ressorts, contenus dans une serrure Fichet ou à 
fichets, ont leur découpure à une hauteur différente, il en résulte que la 
barbe de la clef doit avoir un profil en escalier, où la hauteur de chaque 
arête correspond à la hauteur à laquelle un ressort donné doit être poussé 
pour livrer passage à l'ergot d'arrêt. 

Une serrure de ce genre ne peut 
naturellement pas être crochetée 
par un simple crochet; il faut, pour 
l'ouvrir, avoir un crochet imitant 
exactement le profil de la clef. Tou
tefois, il faut ajouter que certaines 
se~oru1·es à fichets à bon marché et 
ne possédant que 2, au plus 3 res
sorts, sont si mal construites (la 
hauteur du passage' de l'ergot d'ar· 
rêt pour les différents ressorts est 
mal calculée) qu'un habile caron-
blour arrive quand même à les cro· FIG. 44. 
che ter. 

Le seul moyen d'ouvrir une serrure de sûreté ou à fichets de bonne 
qualité est d'employer une fausse clef travaillée d'après le modèle de la 
clef authentique. 

Dans les serrures simples, le profil de la barbe de la clef est fourni 
par la forme de l'entrée. Ce n'est pas le cas pour les serrures à fichets, 
dont l'entrée est une ouverture droite (en S. Z etc., dans les serrures sim
ples): Le profil de la barbe de la clef dépend des ressorts, il n'est donc pas 
reconnaissable à l'extérieur de la serrure. 

Si donc le caroubleur n'a pas l'occasion de se procurer le profil de la 
elef en prenant une empreinte de la clef authentique, il est forcé de cher· 
cher à connaître la disposition intérieure de la serrure. 

CLEFS· BROSSES. 

Quelques auteurs ont donné la description des trucs employés par 
des voleurs à fausses clefs pour explorer la disposition intérieure des 
serrures de sûreté. Ainsi ils se serviraient d'un crochet spécial dont la 
large barbe serait constituée par une série de fils de fer, analogue en un 
mot à une brosse à dents à une seule rangée de poils, qui se courberaient 
on tournant le crochet <lans la serrure. 

Nous croyons que cet instrument, qui paraît ingénieux au premier 
abord, est sorti de l'imagination d'un voleur fumiste, qui a voulu épnfer ln 
unleric en donnant ce détail fantaisiste du travail des voleurs aux fausses 
clefs. Car, si l'on examine le truc de plus près, on constate que les 
résultats obtenus ne peuvent être que nuls. En effet, quand on tourne la 
clef-brosse dans la serrure, les fils de fer se eassent ou, s'il se courbent, 
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ce n'est pas à la hauteur exacte de l'obstacle, mais plus bas et inégale
ment. 

De plus, le profil de la barbe nécessaire pour l'ouverture de la serrure 
n'est donné que par la position des ressorts poussés à la hauteur du pas
sage de l'ergot d'arrêt, et non pas par la position de repos.ll faudrait donc 
que les fils de fer pussent repousser les ressorts, ce qui exigerait un dia
mètre trop considérable des fils pour qu'ils se courbassent encore. Il est 
vrai qu'une clef-brosse ainsi faite pourrait peut-être ouvrir directement 
une serrure à fichets. 

Si la clef-brosse à fil de fer ouvre, peut-être, les serrures à fichets 
(nous n'avons jamais vu ou entendu parler d'une ouverture faite par ce 
moyen), il n'en est pas de même de la clef-brosse en caoutchouc également 
citée par certains auteurs. Comme nous venons de le dire, nous sommes 
fondé à croire que ces clefs-brosses sont du domaine de l'imagination. 

Dans la pratique, on constate que lorsque les cambrioleurs se trou
vent en face d'une serrure de sùreté dont ils ne possèdent pas la fausse 
clef, ils la font sauter par des pesées à l'aide de pinces puissantes. Dans les 
vols importants, vols de bijouterie, banques, etc., les cambrioleurs se pro
curent d'abord les profils des clefs des serrures qui sont trop difficiles à 
fracturer par pesées, ou dont l'effraction ferait trop de bruit. 

CoNSTATATIONS SUR LES SERRURES OUVERTES PAR DES CROCHETS. 

Le caroubleur en quittant les lieux après avoir exécuté son vol, 
referme souvent, avec sa fausse clef ou son crochet, la serrure de la porte 
par laquelle il s'est introduit. Ainsi, à part la disparition des valeurs, on 
ne remarque aucune trace de son passage. Dans des vols de ce genre, 
l'examen intérieur de la serrure s'impose. Il faut donc l'enlever de la porte 
et voir aux environs de l' ent1·ée si l'on n'y découvre pas de traces: stries, 
égratignures, etc., provoquées par le crochet. En effet, en cherchant à sou
lever le ressort et à pousser le pêne, le caroubleur produit forcément des 
égratignures, mais le crochet n'ayant pas la même forme que la clef de 
la serrure, elles ne se trouveront pas, ou du moins ne se trouveront qu'en 
partie, aux endroits touchés par la clef, et polis et nettoyés par le contact 
de celle-ci, mais à des places où la clef ne peut pas arriver. Nous constate
rons donc, à ces endroits, des égratignures qui paraîtront d'autant plus 
visibles que l'intérieur de la serrure était plein de poussière. Quelquefois, 
l'intervention du crochet ne se trahit que par l'enlèvement de la poussière 
à un endroit qui ne peut avoir été touché par la clef ordinaire de la ser
rure. Il faut encore ajouter que la clef de la serrure ne peut produire que 
des éraflures ou égratignures circulaires, tandis que le crochet en produira 
de toutes formes et dans toutes les directions. 

L'intervention d'une fausse clef est beaucoup plus difficile à constater 
que celle d'un crochet. Si la fausse clef est travaillée exactement rl'après 
l'original, rienne peut indiquer son emploi. Si, par contre, la fausse clef pré· 
sente de petites différences (des clefs de meubles différents ou de portes dif
férentes peuvent souvent ouvrir la même serrure), une étude minutieuse des 
traces produites par les diverses clefs peut seule servir à trancher la question, 

r ., 
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EXAMEN n'ÉRAFLURES SUR PLAQUES DE STÉARINE. 

Pour l'étude de ces traces, on se servira d'une plaque de stéarine ?ien 
plane, dans laquelle on aura découpé l'entrée de la serrure à examme~. 

La barbe de la clef est introduite dans cette ouverture et, u~e ~ors 
passée par l'entrée, on la tourne e~ la tirant contre la plaq~e de stear~ne. 
s r cette dernière se marquent tres nettement toutes les tt aces prodrntes 

u ' 't · les ar le contact de la clef. Ces traces seront ensrn e comparees avec 
fraces du foncé de la porte qu'on présume avoir été ouverte avec une 
fausse clef. Si l'on trouve sur ce dernier des égratignures qu'on ne cons
tate pas sur la plaque de stéarine, on. est fondé à conclure à l'~uverture 
frauduleuse de la porte. Il va sans drre que les traces du fonce devront 

être fraîches. 
La plaque est préparée en coulant de la stéarine fondue sur une pla-

que de verre entourée d'un bord de carton. 

Les voleurs d'hôtel s. 

Nous avons déjà dit plus haut qu'une partie des voleurs d'hôte;s ,ren
trait dans la catégorie des caroubleurs. En effet, ces voleurs d hotels 
s'introduisent dans les chambres en ouvrant les serrures sans les frac-

turer. d t' 
:Les voleurs d'hôtels peuvent être nettement divisés en eux ca e-

gories : les voleurs d'hôtels de la basse pègre et l;s voleurs d:h~tels de la 
haute pègre. Ces derniers sont couramment appeles les rats cl hotels., 

V OLE URS D'HOTELS DE LA BASSE PEGRE. 

Les voleurs d'hôtels de la basse pègre sont de vulgaires bonjouriers 
llUi s'introduisent dans les établissements modestes ou. maisons meublées, 
et s'emparent de tout ce qu'ils peuvent emporter et qm_ a UI_J-e valeur mar
chande quelconque. Parfois, 'dans les marsous meublees, tls lo~en~ une 
chambre et si cette chambre est au rez-de-chaussée ou au premrer etage, 
ils déména~ent par la fenêtre la literie et ce qu'ils tr~uvent d'.autre ayan~ 
une certaine valeur. Leurs méthodes de tmvail sont a peu pres celles qm 
ont été décrites dans le paragraphe consacré aux bonjouriers. 

RATS n'HoTELS. 

Les voleurs d'hôtels de la haute pègre, les rats d'hôtels\ sont infini
ment plus intéressants, mais aussi bien plus dangereux que ceux de la 

hasse pègre. . 
Le rat d'hôtels moderne est un international. Il se deplace avec une 

rapidité étonnante. C'est l'homme à grandes allures, le ;éritable .gentle
man s'habillant à la dernière mode sans cependant exagerer sa tmse. En 
effet, il importe pour lui de pouvoir jouer, dans les grands hôtels, le voya-

1 Le terme de rat d'hâte! ne s'appli<]uait originairement <]u'aux voleurs s'i~llrodnisant la 
nuit d:ms les chambres occupées par les ,-oya~enrs. Toutefois on a pris l'habttl!dc, dans la 
prati 11nc, d'appeler de cc norn lons les voleurs d'hôtels de la hante pègre. Nons 1 a~o~s d~nc 
•'gaiement adopté pour tonte ccl Ir catégorie dr voleurs, tout en Rphitiant <JilC ""ttc destg-natwn 
ne s'app1i 1p1r, rn r~alih~, tpt':'t liJH' soHs-spt:cicdih~ cks voleurs d'hùtels. 
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geur de marque en évitant d'attirer sur lui l'attention des autres voya
geurs et des employés. 

Le rat d'hôtels travaille quelquefois seul. Manoulescu, par exemple, a 
exécuté seul tous ses nombreux vols dans les premiers hôtels d'Allemagne. 
A Paris, il n'a jamais opéré dans les hôtels; il se contentait d'y exploiter les 
bijoutiers ; ·il faisait le carre ur. 

Beaucoup plus fréquemment, cependant, les rats d'hôtels travaillent en 
équipe, c'est-à-dire à deux ou à trois. Parfois même ils appartiennent à une 
bande, le plus souvent internationale, telle que la bande Holzschuh, com· 
posée de 18, 1ndividus, et qui fut prise au courant des années 1908 
et 1909. J 

RATS D'BoTELS FÉMININS. 

L'élément féminin est assez fréquent dans le monde des rats d'hôtels. 
Les femmes servent de complices, comme cette Sylveria qui travaillait, 
avec Ochoa, dans les grands hôtels de la Côte d'Azur, de Baden-Baden, etc. 
et qui fut prise avec son compagnon, à Milan, en mai 1910, par des inspec· 
teurs de la Sûreté française. D'autres, comme la prétendue comtesse de 
Monteil (let souris d'hôtel), opèrent seules à leur propre compte. 

Les rats d'hôtels se subdivisent en deux sortes de spécialistes: les 
rats d'hôtels s'introduisant seulement dans les chambres dont les portes 
sont ouvertes et qui enlèvent ce qui se trouve à portée de leurs mains 
sans avoir recours à l'effraction, et les rats d'hôtels utilisant des fausses 
clefs ou des instruments spéciaux pour ouvrir les serrures des chambres et 
qui fracturent les valises, etc. contenant des valeurs. Ces derniers ont 
encore une sous-spécialité dans les voleurs pénétrant par les fenêtres, 
véritables venterniers qui semnt étudiés plus loin. 

RATS D'HOTELS SANS INSTRUMENTS. 

Le rat d'hôtels sans instrument travaille pendant le jour. Mis à la der· 
nière mode, muni d'un bagage de bon ton, malles de cuir, etc., il descend 
dans un des luxueux hôtels des grandes villes ou des stations d'étrangers 
les plus courues. II ne peut opérer que dans les endroits où descendent des 
gens possédant beaucoup d'argent et, surtout, des bijoux de prix. Il 
s'inscrit au bureau de l'hôtel, suivant la ville où il se trouve, sous le nom 
d'un voyageur aristocratique ou sous celui d'un rentier cossu. Sa mise très 
correcte, à laquelle il ajoute souvent le petit ruban rouge de la légion 
d'honneur, ses allures distinguées lui valent très rapidement l'entière con· 
fia~J.Ce du personnel de l'hôtel, confiance qu'il augmente encore par des pour· 
bmres qu'il distribue à l'occasion. Toutefois, il n'en exagère jamais l'impor· 
tance, car il sait parfaitement bien que des pourboires trop généreux 
éveillent souvent les soupçons d'un personnel habitué au contact d'une 
clientèle riche, mais rarement prodigue de gratifications. 

MODE DE TRAVAIL. 

Le rat d'hôtels des stations d'étrangers opère rarement au hasard. Il 
commence par observer les hôtes, et il cherche surtout à se renseigner sur 
la valeur des bijoux portés par les dames. II y arrive facilement en obser· 
vaut la salle à manger le soir. En effet, dans nos palaces modernes, la 
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mode veut que les hôtes fassent grande __ toilette pour le dîner, et que les 

dames y fassent étalage de tous leurs biJOU~. . . 
La toilette du lunch de midi est la tmlette de ville Simple_. A ce mo· 

ment, les bijoux reposent dans une cassette, parfois même sn~plement 
posés sur la cheminée, sur une table, etc., dans la chambre des clientes de 
la maison. C'est le moment de travail du rat d'hôtels. Le personnel es_t 
occupé à la salle à manger, au restaurant, ou déjeune à l'?f~ce. Les c?rn: 
dors sont, par conséquent, sans surveillance. Le v~leur, qm s ~st rensmg~~ 
sur les chambres occupées par les dames possedant des ~IJOUX de pnx, 
s'approche alors de ces chambres, frappe à la porte et, Sl personne ne 

répond de l'intérieur, voit si ~a I_JOr~e est ouvert~. , . . . 
Si la chambre est occupee, Ils excuse &.upres del occup!!tlt en pretex-

tant une erreur. . 
Si la porte est iermée à clef, il passe à la prochaine cha~bre, mais 

très fréquemment la porte est ouverte, et il peut pén~trer d1recte~ent 
dans la chambre et y rafler tous les objets de valeur qm s~ trom:ent a sa 
portée. Il est incompréhensibleavecquellel~gèreté _et quelle_msouciance le~ 
clients et surtout les clientes des grands ho tels, laissent tramer un peu par· 
tout le~rs bijoux et autres objets précieux, car ils représentent souvent 

une véritable fortune. 
Manoulescu, dans ses mémoires en grande partie fantaisist~s, appelle 

avec raison cette insouciance de la clientèle des jJ(Ûaces la providence des 

ro~uŒ. . 
Surpris par hasard par un domestique dans la chambre du clren_t 

absent le voleur fait semblant de s'être trompé de porte. Naturellement, Il 
remet, dans ce cas, les objets subtilisés à leur place. . 

Si l'opération a réussi et que le butin soit assez Important, le rat 
d'hôtels se contente de ce voL Il met les objets volés en sûreté dans son 
propre bagage et a soin d'habiter l'hôtel pendant _un ou deux jours ~.mcorc 
sans rien changer à ses habitudes. Il est, en effet, Important pour lm de ne 
pas attirer l'attention sur sa personne,_ car so~ ~ol est_ é_videmment décou· 
vert tout de sui te après le lunch, et, s'ri partait, rl sermt Immanquablement 
soupçonné. Tandis que s'il reste ct continue tranquillement son genre. de 
vie d'étranger distingué, personne n'a l'idée de le soupçonner. Quand Il a 
fait ainsi acte de présence au moment de la découverte du vol, on ne 
trouve nullement suspect son départ un ou deux jours après. . . 

Certains rats travaillent aussi au hasard dans les grands hôtels ou rls 
ne demeurent pas. A l'heure du lunch ou du dîner, parfois aussi le matin, 
quand les domestiques font les chambr~s, dont ils la~ssent pres_q~e tou· 
jours les portes ouvertes si quelque travail ~es appelle aille~r~,.ou al he?.re 
du five o'clok tea ils pénètrent dans les hotels, montent a 1 etage et sm-

' l ' traduisent dans les chambres à portes ouvertes. S'ils y trouvent que qu un, 
ils disent s'être trompés de chambre. Si la chambre est inoccupée, ils subti
lisent tout ce qui traîne sur les tables, commodes et cheminées, e~. qui 
peut être facilement emporté dans les poches. Ce sont surtout les btJOUX 
et les bibelots de prix qui font leur affaire. 
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RoLE DU coMPLICE. 

Quand le rat d'hôtels travaille avec un complice, ce dernier n'opère pas. 
Sa tâche consiste à faire disparaître aussi rapidement que possible le pro· 
duit des vols. Souvent il demeure dans un autre hôtel que l'opérateur, et 
ne vient à l'hôtel de ce dernier qu'en visiteur. Mais il emporte les objets 
soustraits. Dans ce cas,il marque (joue) le gentleman comme l'opérateur 
lui-même, et en arrivant à l'hôtel il se fait ostensiblement annoncer, par le 
portier ou par un groom, à son complice' en donnant une carte de visite 
portant le nom et les titres d'un homme du monde. Cette annonce de sa 
visite est très habile, car, si le vol a été déjà découvert, il ne viendra à 
l'idée de personne que le complice du voleur puisse arriver si ostensible· 
ment à l'hôtel. Personne ne pensera donc à le soupçonner, ni lui ni celui 
auquel sa visite est destinée. 

Dans certains cas, le complice qui fait disparaître le résultat du vol 
est arrivé à l'hôtel du rat dans le déguisement d'un garçon livreur appor
tant un paquet quelconque. On sait gue, dans beaucoup de grands hôtels, 
ces garçons livreurs font leurs livraisons directement dans les chambres 
des clients, sans avoir recours au personnel. En pénétrant dims la chambre 
du rat d'hôtels, le complice habillé en garçon livreur prend les objets 
dérobés et les emporte dans les poches de sa livrée. 

Le rat d'hôtels peut d'ailleurs sortir lui-même les objets en faisant 
semblant de faire une promenade ou une commission. Il remet alors à son 
complice, dans un endroit convenu, les bijoux, etc., volés. Toutefois, cette 
manœuvre est moins employée, car en quittant l'hôtel, même si ce n'est 
que pour très peu de temps avant ou après la découverte du vol, il peut 
attirer sur lui des soupçons en tout cas plus facilement qu'en y restant 
tranquillement. 

RATS D'HOTELS OPÉRANT AVEC DES INSTRUMENTS SPÉCIAUX. 

Les rats d'hôtels ouvrant des serrures avec des instruments spéciaux 
opèrent de jour ou de nuit, suivant les circonstances. 

Quand ils travaillent de jour, ils emploient des fausses clefs ou des 
crochets pour crocheter les portes; quand ils opèrent de nuit, ils les ouvrent 
avec la clef même restée dans l'intérieur, et cela avec des instruments 
spéciaux, les onistitis et les tubes. 

ÜUISTITI. 

Le ouistiti (fig. 45) est une sorte de pince ressemblant aux fers à fri· 
ser des coiffeurs. Ses extrémités sont évidées et munies d'un filetage, les 
mors, pour permettre la prise de l'extrémité de la clef sans gue celle-ci 
puisse échapper par glissement de l'outil sur le fer. Ces instruments furent 
fabriqués, entre autres, par un grand fabricant d'instruments de 'chirurgie 
parisien, gui ne connaissait pas, bien entendu, leur véritable destination, 
mais croyait que les clients qui les avaient commandés voulaient 'les uti
liser comme tire-balles. Les ouistitis sont travaillés dans le meille~r acier 
et leurs mors, quoique très minces, sont fort résistants. ' 

En général, les rats d'hôtels portent dans leur bagage des ouistitis de 
rechange. Ainsi un fort habile rat d'hôtels ayant travaillé dans nos grands 
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hôtels suisses, et qui fut arrêté à Interlaken, Maleine alias Agesilas, por
tait avec lui, dans un petit sac de voyage fort élégant, 6 ouistitis. De plus, 
il avait encore un jeu de tubes (instruments décrits plus loin), une petite 
pince très coupante pour couper la tête des vis servant à la fixation des 
gâches des targettes, un tournevis, une petite lime et un petit ruban rouge 
de la légion d'honneur. 

Certains rats d'hôtels utilisent des ouistitis démontables. Sur les 
manches en ivoire peuvent être adaptés, moyennant des têtes à vis, ou · 
des mors d'ouistitis ou des tire-boutons ou des coupe-cors. L'ensemble de 
l'instrument peut donc être démonté en trois parties: mors, tête et man· 

Fw. 45. - Ouistiti et tube pinçant la clef. 

che. Les manches se trouvent montés avec le tire-bouton et le coupe
cor, dans son nécessaire de voyage, lorsque le rat ne travaille pas ; les 
têtes et les mors sont cachés dans un petit étui en argent, en nickel ou en 
ivoire, appelé le plctn ou la bastringue. La bastringue elle-même est dissi· 
mulée dans le rectum en cas de danger d'arrestation. 

BASTRINGUE. 

La bastringue sert du reste aussi aux criminels de profession exerçant 
d'autres spécialités. Ils y renferment des outils d'évasion, tels que de 
petites scies démontables pour scier les barreaux de fer, ou de l'ar
gent. Il est donc indiqué de visiter tout spécialement le rectum de cer
tains malfaiteurs, à la fouille. Dans certaines prisons, les préposés à la 
fouille donnent à cet effet, subitement avec le poing, un coup sur le creux 
de l'estomac. Le plus souvent, la compression brusque du ventre pro
vogue un échappement de gaz qui expulse la bastringue du rectum. La 
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bastringue est utilisée, assez rarement il est vrai, par les criminels hommes 
et femmes. Ces dernières cachent d'ailleurs souvent aussi de l'argent et 
d'autres petits objets dans leur vagin. 

Le rat d'hôtels introduit, dans la tête de l'entrée de la serrure, son 
ouistiti et pince avec les mors l'extrémité de la clef restée dans l'intérieur 
de la serrure. Ainsi la clef elle-même, solidement maintenue entre les 
mors, sert à ouvrir la serrure du dehors. 
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INDICES RÉVÉLANT L'EMPLOI D'UN OUISTITI. 

Le filetage des extrémités du ouistiti, en mordant l'extrémité de la clef, 
y produit des égratignures qui permettent, au premier examen, de recon· 
naître l'emploi d'un ouistiti pour l'ouverture de la serrure. En cas de vol 
d'hôtel nocturne, on ne négligera donc jamais d'examiner l'extrémité de la 
clef de la chambre, dans laquelle la soustraction a eu lieu, au point de vue 
de ces égratignures spéciales. 

TUBE. 

Le tube est le second instrument spécial des rats d'hôtels. C'est un 
tube en fer blanc (fig. 45) portant à l'une de ses extrémités une encoche 
sur le côté, à l'autre, une perforation permettant le passage d'un clou. Ce 
clou sert à tourner l'outil une fois engagé dans la serrure. L'encoche 
est destinée à emboîter la barbe de la clef. Cela fait, quand on tourne l'ou· 
til, la barbe de la clef, restée dans l'intérieur de la serrure, repousse elle· 
même le pêne. 

Le tube est moins employé par les rats d'hôtels que le ouistiti, car il 
faut, pour opérer, en posséder toute une série s'adaptant aux différents 
modèles de serrures et de clefs. Le rat d'hôtels Mal eine, mentionné déjà plus 
haut, avait sur lui, quand il travaillait, toute une série de tubes qu'il por· 
tait autour de la taille dans une sorte de cartouchière en cuir. 

PRÉPARATIOX DES TARGETTES. 

Quand les portes des chambres sont munies de targettes ou de ver· 
rous de sûreté, le rat ne peut ouvrir avec le ouistiti ou le tube seuls. Il est 
forcé de préparer son coup en wmouflwnt les targettes. Ce travail prépa· 
ratoire de maquillage est exécuté ordinairement pendant les heures des 
repas, où la surveillance des corridors est absolument nulle. Il s'introduit 
alors dans la chambre visée avec une fausse clef, un crochet, ou pro. 
fi te de la négligence des voyageurs, qui laissent souvent la clef, à l'intérieur, 
dans la serrure, sans fermer. Il va sans dire que, si les valeurs convoitées 
sont dans la chambre à ce moment, ill es enlève tout de suite. Mais comme 
il cherche exclusivement des bijoux et des billets de banque, et que ceux· 
ci se trouvent très souvent sur le propriétaire même soit dans son porte· 
feuille, soit, si c'est une dame, sur ses mains ou son corsage, etc., il faut 
attendre la présence même de cette personne pour s'en emparer. 

Le camouflage des verrous et targettes est exécuté par les rats de 
différentes façons: 1° le rat dévisse la gâche et la revisse légèrement plus 
bas, de façon que le pêne vienne buter contre elle sans y pénétrer. Le voya· 
geur, fermant le soir la targette et sentant un arrêt, croit avoir fermé le 
verrou qui, en réalité', reste ouvert. 2° Quand les targettes se ferment par 
le déplacement à droite ou à gauche d'un bouton, il y introduit un mor· 
ceau de caoutchouc. Celui-ci forme ressort et fait revenir le pêne à sa posi· 
tion première dès qu'on l'abandonne; 3° enfin, parfois, il coupe, avec une 
pince, la pârtie filetée des vis retenant la gâche, remplit les trous des vis 
de cire ou de mastic de vitrier et remet les têtes des vis. La gâche est suf· 
fisamment retenue pour rester en place, mais, à la moindre poussée, les 
têtes de vis sont arrachées et elle tombe sur le tapis, qui amortit le bruit 
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de sa chute. Le camouflage des targettes et verrous est du reste 
fort rare. 

HABILLEMENT DU RAT. 

Lorsque le rat opère la nuit, il s'habille d'un pyjama de couleur som
bre. Ch., par exemple, travaillait dans un pyjama de couleur aubergine. 
Les fameux maillots noirs, au moins actuellement, ne sont pas employés 
par ces voleurs. Un rat d'hôtels fameux nous a même déclaré que les mail
lots noirR étaient le produit de la fantaisie de femmes apeurées. Et en effet, 
~e voleur_ surpris ~n maillot noir dans le corridor d'hôtel, ce qui peut tou
JOUrs arnver, est Immédiatement reconnu comme tel ; s'il est en pyjama, 
par contre, vêtement de nuit qui est actuellement très à la mode on 
croira que, pris d'un malaise, il se rend aux cabinets. ' 

Nous ne savons pas exactement si le maillot noir a été en réalité uti
lisé autrefois par les rats d'hôtels. C'est possible, mais ce qu'on peut affir· 
mer, c'est qu'à l'heure actuelle ils ne se revêtent pas d'un costume aussi 
compromettant, alors qu'ils ont à leur disposition un habillement aussi 
parfait et surtout aussi courant que le pyjama de couleur foncée. 

LES RATS D'HOTELS NE SONT PAS ARMÉS. 

Il faut également considérer comme un mythe la blague de forme 
allongée, remplie de sable, avec laquelle le rat étourdirait sa victime. Le 
rat d'hôtel n'est jamais armé, et cherche, en cas de découverte, le salut 
dans la fuite. Ainsi à la cité Bergère, le rat d'hôtels F., surpris, saute par la 
fenêtre du second étage. Il en est de même d'un rat d'hôtels dont on n'a 
jamais pu découvrir l'identité, dans un hôtel de Bâle. Ce dernier s'est 
tué dans sa chute. 

EMPLOI DU CHLOROFORME. 

Mythe également, les rats d'hôtels qui chercheraient à endormir en
core plus profondément leurs victimes avec du chloroforme. Nous avons 
déjà démontré à une autre place (voir le passage consacré aux endormeurs) 
que l'application du chloroforme sous le nez ou devant la bouche d'un dor
meur éveill~ cel_ui-ci sûrem~nt au lieu de rendre son sommeil plus profond. 
Il est donc mutile de revemr là-dessus pour démontrer l'impossibilité de 
l'emploi du chloroforme par les voleurs. 

Du reste, le rat d'hôtels, avant de s'introduire dans une eh ambre écoute 
à la porte pour savoir si l'occupant bouge encore dans son lit. Be~ucou p 
de rats, d'ailleurs, ne pénètrent jamais dans la chambre d'un individu qui 
ne ronfle pas. L~ ronflemen~ est un_ signe à peu près certain que l'occu
p~nt du h~ e~t bien endormi. Parfms le rat reste cinq minutes et plus, l'o
rmlle_ col~ee a ~a porte, pour se rendre eompte que le sommeil du voyageur 
est reguhe_r. ~~ la chambre ,est à double porte, la première est ouverte 
avec le omshti, ou avec un crochet si la clef n'est pas à l'intérieur et la 
surveillance du sommeil s'exerce de la porte interne. ' 

LIEU DU TRAVAIL. 

Le rat d'~ôtcls ne cc travaille)) jamais dans les chambres de l'étage où 
se trouve la sienne. Avant d'opérer il s'assure que le corridor de l'étage 
de sa chambre n'est pas surveillé, par exemple par un veilleur de nuit. S 
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tout est tranquille, il se rend à l'étage supérieur ou inférieur et explore 
les chambres visées par lui. Parfois aussi il opère sans en connatîre les 
occupants. Il cherche alors 
surtout les portefeuilles dans 
les poches des vestons, ou les 
montres sur les tables de nuit 
et les portemonnaies dans 
les poches des pantalons. Ces 
dernières sont d'ailleurs très 
souvent dédaignées par les 
rats, comme étant d'un ren· 
dement trop inférieur. 

Les vols de bijoux sont 
presque toujours préparés et 
assez rarement exécutés pen
dant la nuit. Ils se commettent 
le plus souvent pendant le 
jour, où lès bijoux traînent 
quelquefois sur les tables, les 
cheminées, ou sont enfermés 
dans des valises. 

EvENTREME~T DE v ALISES. 

Si le rat sait ou suppose 
que les bijoux se trouvent dans 
des valises, il éventre celles
ci à coups de canif ou de ra
soir.L'éventrementdela valise 
a lieu près du fermoir, si la va· 
lise a la forme d'une sacoche, 
près des charnières, si c'est 
une valise genre porteman
teau. Le coup de canif ou de ra
soir est long et droit et sou
ventexécutésansarrêt(fig.47). 

CoNsTATATIONS A FAIRE 

SUR LES COUPURES. 

Fru. 47· 

L'étude des bords coupés 
peut quelquefois renseigner 
sur la nature de l'outil tran
chant employé. Si les bords 
sont nets, sans bavures, l'ou
til était bien aiguisé et très 
probablement assez long, car 
les lames courtes produisent 
fréquemment des bords en 
eswUrr. L'aspect du commencement de l'ouverture permet quelquefois 
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de se rendre compte si le voleur a utilisé un couteau pointu, mais à dos, 
ou un rasOir. 

Dans le premier cas, il commence presque toujours par piquer le cuir 
en tenant le couteau perpendiculairement, ou à peu près, à la valise à ouvrir. 
Une fois le couteau enfoncé dans le cuir, il élargit fortement l'ouverture 
en tirant ou, si le cuir est très épais ou le canif peu coupant, en faisant le 
mouvement de la scie. Le point de départ du couteau montrera toujours 
une séparation du cuir un peu plus large que le reste de la coupure ; les 
bords sont souvent un peu déprimés, voire même un peu déchiquetés, si, 
pour faire pénétrer la pointe, le voleur a dû faire un mouvement tournant; 
et enfin il est mousse (correspondant au dos du couteau ou canif) tandis 
que le point terminus est une estafilade qui n'entame fréquemment que 
la partie supérieure du cuir. 

Quand le rat d'hôtels utilise un rasoir pour ouvrir la valise ou la sa
coche, l'attaque du cuir a lieu par le tranchant entier de l'instrument. 
Celui-ci, agissant surtout de taille, c'est-à-dire en divisant les tissus, 
sans les comprimer en les taillant, fera une coupure initiale de la même 
largeur que le reste de l'entaille, mais la fin de la coupure sera également 
plus en esfct{ilade que le commencement. 

La constatation du point d'attaque peut nous renseigner sur la direc· 
tion du mouvement exécuté par le voleur pendant son travail, et nous 
permet ainsi de reconnaître si l'auteur de la coupure est un droitier ou un 
gaucher. En effet, le droitier commencera toujours à gauche l'attaque de la 
valise ou de la sacoche et eontinuera le mouvement à droite; le gaucher 
fera le mouvement inverse. Mais il faut naturellement, pour qu'on puisse 
faire cette constatation, que la valise coupée soit restée dans la même 
position que lors de l'ouverture violente. Or c'est presque toujours le cas, 
parce que les rats d'hôtels quittent le plus souvent les lieux aussi rapide
ment que possible, et ne se donnent pas la peine de cacher les objets 
détériorés par eux. 

ETIQUETTES D'HOTELS SUR LES BAGAGES. 

Les rats d'hôtels qui opèrent la nuit et se servent d'instruments spé
ciaux travaillent plus souvent au hasard que ceux qui opèrent surtout le 
jour et qui n'utilisent pas ces instruments. Ils mcwq1tent également le 
gentleman de bon aloi. Leurs bagages sont du meilleur goût, peu encom
brants, couverts de petites étiquettes réclames des grands hôtels fashiona
bles. Les rats d'hôtels savent parfaitement bien que ces petites étiquettes 
jouent un certain rôle dans la psychologie hôtelière : elles témoignent que 
le propriétaire des bagages a l'habitude de fréquenter les grands hôtels, 
donc qu'il doit avoir des moyens; elles indiquent ensuite qu'il ne se fait 
pas faute de donner des pourboires convenables au personnel, car le per
sonnel, chargé du service d'étiquetage du bagage des voyageurs par
tants. n'en met ordinairement que sur les valises des personnes qui 
donnent libéralement. Les étiquettes sont donc une recommandation aux 
yeux du personnel du bureau et à ceux du personnel servant. 

Aussi le rat d'hôtels cherche-t-il à couvrir ses bagages de ces petits 
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carrés pleins de prestige. Mais, comme il est forcé de changer souvent de 
bagages (les bagages pourraient le faire reconnaître dans certains cas), il 
doit avoir des étiquettes multiples en sa possession. Ainsi, un rat d'hôtel 
dangereux, Ch., en avait lors de son arrestation toute une collection, 
d'hôtels de première classé et provenant des villes les plus diverses. 

MODE DE l'RA V AIL DU RAT OPÉRANT AU HASARD. 

Le rat qui opère au hasard, avec ou sans complice, pratique un mode 
de travail tout à fait spécial. Au lieu de faire dans un hôtel un séjour plus 
ou moins long, il n'y passe ordinairement qu'une nuit. 

S'il a un complice, ce dernier loge toujours ailleurs et ne sert qu'à 
faire disparaître les objets volés. 

Le rat d'hôtels arrive le soir dans l'hôtel où il veut opérer. llnwrque 
le voyageur aisé, élégant, qui est forcé de se déplacer pour affaires, etc. 
Il est à observer que ce rat ne se donne pas les allures de l'homme du 
grand monde international, comme celui qui fréquente les palaces des 
stations balnéaires et autres, et qui étudie chaque coup avant de l'exécuter. 
Dans son propre intérêt, le rat, travaillant pour ainsi dire de passage dans 
un hôtel, doit éviter d'attirer sur lui l'attention, tout en donnant, par ses 
allures, ses bagages, etc., l'impression du voyageur cossu. 

A son arrivée, de préférence le soir comme nous l'avons dit, le rat 
demande une chambre confortable, se dit très fatigué du voyage, prend 
au restaurant un léger repas arrosé d'une bouteille chère pour faire une 
bonne impression sur le personnel, règle sa note d'avance et se retire dans 
sa chambre sans tarder. Vers une heure, parfois aussi plus tard, vêtu de 
son pyjama de teinte sombre, il commence son ~:-xploration mais jamais à 
l'étage où il loge lui-même. L'exploration terminée, il revient dans sa 
chambre chercher les outils strictement nécessaires, et commence alors 
son travail en s'attaquant aux chambres qu'il sait maintenant occupées 
par des gens profondément endormis. 

DIRECTION DE FUITE. 

Au moment de payer sa note, le rat d'hôtels demande d'être réveillé 
de bonne heure parce qu'il doit prendre un des premiers trains. Cette 
manœuvre lui permet de quitter l'hôtel avant la découverte du vol et sans 
faire naître des soupçons. Et, en effet, il déjeune le lendemain de très bonne 
heure, fait apporter ses bagages à la gare par un employé de l'hôtel, et 
prend ostensiblement ,un billet pour une station éloignée. Il monte en 
vagon, mais ne va que jusqu'à la station suivante. Là, il descend et prend 
le premier train en sens opposé. Ainsi, le vol découvert et les soupçons se 
portant sur sa personne, la police avertira les gares qui se trouvent sur la 
ligne de la station pour laquelle il a si ostensiblement pris un billet, et pen. 
dant ce temps il s'en va tranquillement dans le sens opposé. IL perd ainsi 
le prix de son premier billet, mais que. sont donc 50 ou même 100 francs 
pour un homme qui vient de s'approprier peut-être 5000 ou 10000 francs? 
Cette petite perte rentre dans les {mis généraux du métier, ainsi que la 
p;r_te d'une m_alle remplie de vieux papiers ou de ehiffons, malle qui a 
d ailleurs attemt son but : donner confiance à l'hôtelier, et qui a dît être 
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enreaistrée à destination de la station éloignée pour donner le change. 
Cett: malle sera remplacée par une nouvelle pour la prochaine opération. 
La toilette et les objets de valeur du rat d'hôtels se trouvaient dans les 
valises qu'il a prises avec lui dans son compartiment, et qui ont quitté le 
train au premier arrêt. . 

Quand on découvre un vol commis par un rat d'hôtels, Il est de toute 
importance d'avertir non seulement les polices des gares q~i se tr?uvent 
sur le parcours du train pris par le rat lors de son départ, mars aussi celle~ 
des gares qui se trouvent dans le sens inverse de ce parcours, surtout SI 
cette seconde route mène à la frontière. 

Nous avons déjà dit plus haut que les rats travaillant avec ~es instru· 
ments spéciaux avaient encore une sous·spécialité : s'introdmre par les 
fenêtres dans les chambres occupées par les voyageurs. Nous nous 
bornerons à ajouter ici que ces rats d'hôtels pénètrent presque toujours 
dans les chambres en partant de l'étage supérieur, utilisant pour leurs 
descentes périlleuses les chéneaux et les balcons. Le moyen empl?yé par 
eux pour ouvrir fenêtres et contrevents sera décrit dans le chapitre des 
t•enterniers. 

SuRVEILLANCE DES RATs D'HOTELS· 
La capture, par la police, des voleurs d'hôtel présente, la plupart du 

temps, de grandes difficultés. En effet, ces individus ap~artiennent à _la 
haute pègre et vivent fréquemment sur un très grand pied; de plus Ils 
sont souvent fort intelligents et habiles et possèdent tous les atouts dans 
leur jeu pour dépister les recherches. Il n'y a pour ainsi dire qu'un mo~~n 
de s'assurer de leur personne, c'est de les surprendre en flagrant deht. 
Aussi les polices criminelles de certaines grandes capitales, de même que 
la Sûreté générale française, ont·elles des inspecteurs spécialistes pour la 
poursuite et la découverte des rats d'hôtels. 

Dans le Bulletin hebclomwlai1·e de Police criminelle du 1er février 1909 
de la Sûreté générale française, les spécialistes de ce service donnent les 
conseils suivants pour la surveillance des rats d'hôtels : . 

« La surveillance du rat d'hôtels exige de la patience, du raisonnement 
et surtout beaucoup de sang·froid. Elle présente de grandes difficultés, en 
raison de l'impossibilité dans laquelle on se trouve de suivre le malf~iteur 
dans ses pérégrinations et de prévoir le moment opportun pour mter· 
vemr. 

,, Plusieurs circonstances font prévoir quand le rat se dispose à tra
vailler. En général, lorsqu'il opère seul, il règle sa note le soir, et ar_monce 
son départ pour le lendemain par le premier train. Lorsque l'o~~ratw?- est 
faite par deux individus, l'un d'eux descend seul dans l'hôtel ou Ils d?Ivent 
opérer; il introduit son complice vers minuit, à l'insu du tenancier, et 
facilite sa sortie dès l'aube. 

,, Vers une heure du matin, levoleurquitte sa chambre, situéetoujour_s 
aux étages supérieurs, et, en veston, chaussé de pantoufles feutrées, Il 
explore tous les endroits où une personne peut se dissimuler: water-closets, 
cabinets de débarras, salles de bains, placards, etc. On ne peut donc pas 
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choisir un de ces endroits pour s'y cacher, car inévitablement le rat, au 
courant de l'état des lieux, éventerait le piège et rentrerait dans sa cham
bre. Il convient en conséquence de prendre une chambre disposée de telle 
sorte que, par des trous percés au préalable dans la porte, à l'a~?e d':me 
vrille, dans les angles des moulures des panneaux, de sorte qu Ils sment 
masqués par les ombres des moulures même, l'on puisse apercevoir la 
chambre du malfaiteur et le couloir tout entier. 

" On doit donc, en prévision de cette éventualité, visiter l'hôtel pen
dant l'absence du rat et en compagnie du propriétaire, en évitant d'éveil
ler les soupçons du personnel domestique. 

,, Quand le rat s'est assuré qu'aucune surveillance n'est exercée à l'é· 
tage qu'il occupe, il explore successivement les étages supérieurs et infé
rieurs. En un mot, il est très méfiant et ne tente rien sans avoir pris les 
plus grandes précautions. Avec un pareil adversa~re, il ~o~vien~ donc d'u· 
ser de prudence. Il va de soi que toute conversatiOn dmt etre ngoureuse· 
ment bannie et que la lumière de la chambre d'observation doit être 
éteinte. 

,, Au cours de la surveillance, l'agent ne doit pas s'impatienter, il doit 
laisser au rat tout le temps nécessaire pour opérer et n'intervenir que le 
matin, au moment où le voleur quitte l'hôtel, sauf si des circonstances 
imprévues, telles qu'appels de voyageurs, sonneries électriques, ~tc., peu
vent faire supposer que le rat vient d'être surpris en flagrant déht. 

,, ll convient de prévoir la participation de complices faisant le guet 
dans la rue, auxquels l'argent ou les bijoux pourraient être descendus ou 
jetés par la fenêtre une fois l'opération terminée. C'est p~r les ~latures 
faites au préalable qu'on peut avoir des données à ce SUJet. Il Importe 
donc au plus haut point d'exercer sur les rats d'hôtels, dès qu'ils sont si
gnalés dans une ville, une filature qui réclame des agents qui la font, une 
très grande habileté. 

,, Si cette filature révèle que le rat descendu dans un hôtel a des com· 
pliees au dehors, il devient nécessaire de faire établir une surveillance _à 
l'extériem de l'hôtel, de telle façon que la fenêtre de la chambre ne smt 
jamais perdue de vue pendant la nuit. '' 

CoMPLICITÉ DEs EMPLOYÉs D'HoTELS. 
Il faut ajouter que parfois des rats d'hôtels (surtout ceux qui travail

lent pendant la journée) ont noué des intelligences avec les employés. Ils 
lem ont donné des sommes assez élevées pour se faire indiquer les voya· 
geurs possédant des bijoux de valeur, ou q~i portaient dans leurs ?agage~ 
d'autres valeurs, billets de banque, obligatiOns, etc., et pour se farre faci· 
liter, en général, leurs opérations malhonnêtes. Dans certains cas aussi, 
des complices de voleurs d'hôtels se sont fait engager dans les <<:palaces'' 
des stations balnéaires fréquentés par la clientèle cosmopolite riche, 
comme valets de chambre, etc., pour faciliter et préparer les coups de l'opé· 
ratenr lui-même. Il va sans dire que ces complices savent parfaitement 
remplir leur rôle, et qu'ils prennent toutes les précautions pour ne pas être 
découverts. Les recherches, en pareils cas, devront être menées avec une 
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prudence extrême. Parfois, il serait même recommandable qu'un agent 
habile et au courant des usages des hôtels se fît embaucher comme em
ployé par le propriétaire ou le directeur de l'~ta~liss~ment._ Ainsi il re
cueillerait plus vite des renseignements et des mdiCatwns uhles de la part 
du personnel qu'en poursuivant son enquête comme _étranger à l'hôtel._Ce 
moyen n'est naturellement indiqué que pour les affmres d'une grande un
portance. 

LES DIRECTEURS D'HOTELS ET L'E~QUÊTE POLICIÈRE. 

Tous les policiers praticiens savent que, dans les affaires de vols d'hô
tels, les enquêtes sont souvent rendues très difficiles par suite de la mau: 
vaise volonté de certains propriétaires ou directeurs. Non pas que ceux-cl 
veuillent protéger les malfaiteurs, mais ils craignent le scandale. Un _vol 
important commis dans un hôtel peut être la cause d'~ne perte ~ens1ble 
pour l'établissement, car beaucoup de voyageurs connmssant le fmt e_t, ne 
se rendant pas compte que le voleur n'opère généralement pas pl~s1eurs 
fois de suite au même endroit, éviteront cet hôtel et descendront mlleurs. 
Nous avons vu même des voyageurs, qui résidaient dans un hôtel déjà de· 
puis un certain temps, le quitter précipitamment et se loger dans un autre 
hôtel de la ville, de crainte d'être aussi volés. 

Les directions des hôtels craignent donc surtout la publicité de tels 
faits et cette crainte, très compréhensible, le policier, dans l'intérêt de l'en
quêt~ même, doit la prendre en grande considération. Il con vien~ en pre
mier lieu d'opérer à l'hôtel de telle façon que les voyageurs ne sen aper
çoivent pas, si possible. De plus, il serait très désirable aussi que la presse 
locale ne signalât pas le vol. Le vol doit être signalé, mais seulement dans 
les publications professionnelles des hôteliers, publicatio~s. ~ui ne son~ 
habituellement lues que par les intéressés. La grande pubhclte ne sert _a 
rien du tout; elle ne fait qu'effrayer le public voyageur inutilement, car Il 
ne sera pas pour cela plus prudent, et les dames du grand monde cosmo
polite laisseront traîner leurs bijoux dans leur chambre comme aupa
ravant. 

Par contre la publication méthodique, par la police, de tous les vols 
d'hôtels dans les journaux professionnels est très recommandable. Elle 
signale d'abord aux hôteliers la présence des voleurs et rats d'hôte~s et 
leur donne ensuite des indications précieuses sur leur mode de travail et 
leur façon de se présenter. Les hôteliers intelligents prendront le~rs me
sures en conséquence, et le policier, au lieu de trouver un accueil plutôt 
froid chez les directeurs de ces établissements, sera reçu comme un colla
borateur discret et bien vu. 

En Suisse, sur l'initiative du service de la sûreté du canton de Vaud, 
le journal officiel des hôteliers suisses a publié les photographies des vo
leurs et rats d'hôtels les plus dangereux, connus de la police. Cette mesure 
a sans doute une certaine valeur, mais elle est dangereuse aussi, comme 
l'a fait constater un cas survenu dans un de nos grands centres d'étran
gers. En effet, ni l'hôtelier, ni ses employés ne sont des physionom!stes 
exercés sachant faire une identification sùre d'après une photograplue. Il , 
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arrive donc qu'ils croient reconnaître un voleur ou rat d'hôtel dan
gereux dans un voyageur quelconque, ayant une vague ressem
blance avec un portrait publié dans leur journal. On requiert la police, 
et les agents de la police locale n'étant pas dressés comme leurs collègues 
du service de la sûreté, se laissent impreE"sionner par la conviction du per
sonnel hôtelier et arrêtent le voyageur. L'erreur se découvre rapidement, 
mais cette <<gaffe" a la plupart du temps comme conséquènce des récla
mations d'indemnité pour arrestation arbitraire et des réclamations diplo
matiques. 

MESURES INTERNATIONALES. 

Les mesures ci-dessus décrites peuvent avoir une certaine utilité 
pour prévenir les vols d'hôtels. Toutefois elles sont loin de les empêcher 
complètement. En effet, elles ne s'appliquent que dans un pays donné, et 
le voleur d'hôtels est le malfaiteur international par excellence, se dépla· 
çant avec une facilité étonnante. Si l'on veut donc combattre d'une ma· 
nière vraiment efficace le rat d'hôtel, il faut le traquer internationalement. 
Cela ne sera possible que par la création, préconisée déjà par nous depuis 
des années, d'un office de police international pareil à l'office postal uni· 
verse!, à celui de la propriété artistique et littéraire, etc. A côté d'autres 
emplois, cet office international aura à s'occuper activement des voleurs 
d'hôtels. 

Les différentes directions de police lui signaleront l'arrivée et le dé
part de ces malfaiteurs dangereux en ind!quant la direction prise par eux, 
et l'office avisera la police intéressée de l'arrivée probable de cet hôte peu 
désiré. Ainsi toutes les mesures pourront être prises pour l'empêcher 
d'exercer son déplorable métier. 

On nous objectera que les polices ne connaissent ni l'arrivée, ni le dé· 
part de ces individus, et ne pourront, par conséquent, avertir l'office inter· 
national. Nous ne nierons pas qu'à l'heure actuelle c'est souvent le cas, 
mais nous savons aussi pertinemment que, déjà aujourd'hui, les polices 
des grandes villes connaissent parfaitement le séjour, dans leur ville, des 
<<internationaux"· Ils les surveillent même, mais les voleurs ne commet. 
tent aucun délit, parce qu'ils se savent connus, et on les laisse aller tran
quillement chercher fortune ailleurs. 

L'office international une fois fondé et fonctionnant régulièrement, 
ces départs seront connus de toutes les polices et, en outre, la création 
d'albums de spécialistes, de sortes de D. K. V., facilitera la reconnaissance 
de ces voleurs. 

Les venterniers. 

Le troisième grand groupe des voleurs avec instruments d'effraction 
comprend les voleurs qui s'introduisent sur les lieux, non pas par les 
portes, mais par les fenêtres, les cheminéef', etc. En langage argotique 
cette sorte de voleurs s'appellent les 1•entcrnicrs, de vcntrrttc =fenêtre-

Les venterniers s'attaquent à tous les étages des maisons: ils escala 
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dent la fenêtre du rez-de-chaussée, comme ils pénètrent par le toit dans les 
lucarnes des mansardes. Parfois ils exécutent de véritables ballades sur 
les toits, et passent ainsi d'une maison à l'autre. Ils se servent de cordes 
qu'ils attachent à une saillie quelconque du toit ou d'une corniche pour se 
dévaler sur un balcon ou une fenêtre, d'où ils pénétreront dans l'apparte
ment en brisant les vitres. L'escalade extérieure des maisons, en utilisant 
chéneaux, corniches et saillies, est également l'œuvre des venterniers. 

Ces voleurs sont toujours d'excellents gymnastes. Ils se recrutent 
souvent parmi les anciens couvreurs, zingueurs, charpentiers, fumistes, 
etc., en un mot parmi les ouvriers des métiers exigeant une grande sou
plesse du corps et une absence complète de vertige. Toutefois, les venter- ' 
niers ne sont pas tous fournis par ces métiers, loin de là. On y rencontre 
également beaucoup d'individus n'ayant jamais exercé une profession ho
norable quelconque, mais on constate toujours que ce sont de remarqua
bles gymnastes. On observe également que les venterniers sont presque 
toujours des individus sveltes, et que la plupart sont de taille petite ou 
moyenne. 

Comme les spécialistes ordinaires du vol au fric-frac et du vol au ca
rouble, les venterniers de profession cherchent à ne pas se distinguer des 
ouvriers, pour ne pas se rendre suspects en cas de découverte dans une 
maison pendant le jour. Ils choisissent et conservent de préférence le cos· 
turne professionnel des ouvriers énumérés plus haut. 

SPÉCIALISTES PARMI LES YENTERNIERS. 

La catégorie des venterniers, comme toutes les autres grandes caté
gories de voleurs, se subdivise en spécialités utilisant tous la même 
méthode d'introduction dans les appartements, les chambres, etc.: l' effrac
tion des fenêtres, des portes de balcons, des lucarnes, etc. Nous ne citerons, 
à côté du venternier ordinaire, que les venterniers spécialistes de la péné
tration dans les lucarnes et mansardes, venterniers qui sont une sorte de 
mansardiers, les venterniers voleurs d'hôtel dont nous avons parlé plus 
haut, les venterniers voleurs de métaux lourds et les voleurs de musées. 

VENTERNIERS VOLEURS D'HOTELS. 

Les venterniers voleurs d'hôtels ne se distinguent guère, dans leur 
genre de vie, leur mise, etc., des voleurs et rats d'hôtels ordinaires, mais 
au lieu de pénétrer dans les chambres par les portes, ils s'y introduisent 
par les fenêtres, surtout par les portes-fenêtres des balcons. En effet, dans 
les hôtels modernes de premier ordre, les chambres donnant sur les faça
des sont souvent munies de balcons. 

Le voyageur, en quittant la chambre, ferme la porte à clef, mais oublie 
fréquemment de fermer la porte du balcon. Le venternier voleur d'hôtel, 
spéculant sur cet oubli des voyageurs, descend, pendant que ceux-ci sont à 
dîner, à souper, etc., de sa chambre, située dans les étages supérieurs, sur 
le balcon et entre par la porte ouverte du balcon dans le local à dévaliser. 
Pour sortir il reprend le même chemin. Il est fort rare que ces voleurs 
brisent des vitres, opération dangereuse car, malgré toutes les précautions, 
un bruit peut toujours se produire et attirer l'attention du personnel. En 
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outre travaillant dans la plupart des cas pendant le jour, le venternier 
doit ~pérer aussi vite que possible et ne pas s'attarder au bris d'une vitre, 
qui exige toujours un certain temps pour être bien fait. . 

Si l'hôtel n'est pas muni de balcons, les voleurs d'hôtel ventermers 
pénètrent de la même façon par les fenêtres ~esté:s. ouvertes. ~our la 
descente, étant toujours d'excellents gymnastes, Ils utürsent les cheneaux, 
les corniches et, quelquefois même, des cordes qu'ils attachent à une 
saillie de la fenêtre de leur chambre. 

Les vols commis par ce genre de voleurs sont presque toujours 
soigneusement mûris et préparés. Les vols à la flctn sont très rares. 

VENTERNIERS VOLEURS DE MÉTAUX LOURDS· 

Les venterniers voleurs de n1étaux lourds s'attaquent surtout aux 
toitures, où ils enlèvent le zinc, le cuivre, etc. Ils ne pénètrent pas tou· 
jours dans les maisons, mais se contentent du butin trouvé su_r les toit~. 
Ainsi en 1902 toute la toiture métallique du théâtre des Batignolles, a 

' ' Paris, et en mars 1903 une partie du cuivre du toit de la Madeleine furent 
volés par des venterniers. 

Ces spécialistes opèrent volontiers dans ou plutôt sur des maisons en 
construction, après les heures de travail des ouvriers. Parfois ils enlèvent 
du même coup les robinets en laiton, etc., déjà posés. 

VENTERNIERS VOLEURS DE MUSÉES ET D'ÉGLISES, 

Les vols dans les musées et les églises sont très souvent l'œuvre de 
venterniers spécialistes. Ceux-ci s'introduisent dans les locaux pendant la 
journée, se cachent et se font enfermer au moment où le public est con
gédié. Une fois restés seuls, ils commencent leurs fouilles et, le vol exécuté, 
s'enfuient en passant par les fenêtres et en· se laissant glisser le long d~ 
cordes apportées enroulées autour du corps. L'introduction a lieu aussi 
quelquefois par les cheminées au moyen de cordes avec ou sans nœuds. 

Un vol important fut ainsi exécuté au médaillier du musée cantonal de 
Lausanne. Les voleurs venterniers pénétrèrent dans la salle du médaillier 
par la cheminée, à l'aide d'une longue corde qui fut retrouvée sur les lieux 
de même qu'une sacoche contenant des instruments d'effraction et des 
vivres entamés. Les voleurs avaient dü attendre un certain temps sur 
place et l'avaient passé en mangeant et buvant. La sortie s'effectua par la 
même voie, et la descente du toit se fit par les chéneaux. 

Les vols dans les églises sont fréquemment exécutés d'une façon 
similaire, non pas toujours par les cheminées (d'ancie~ modèle natu_relle· 
ment) mais par les fenêtres du chœur. Pour attemdre celles-cr, les 
voleurs grimpent le long des chéneaux, corniches, etc., brisent ensuite les 
vitres et se laissent glisser, à l'aide de cordes, dans l'intérieur des 
églises. 

Les venterniers sans spécialité définie pénètrent sur les lieux en 
brisant les vitres et en sciant ou ouvrant les contrevents et persiennes 
par les moyens décrits plus loin en détail. Eux aussi se servent parfois de 
cordes pour se laisser glisser du haut d'un toit plat, d'une coupole vitrée 
par exemple. Sachant qu'en général les ouvertures extérieures des mai-
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sons sont moins bien protégées aux étages qu'au rez-de-chaussée, ils atta· 
quent volontiers les ouvertures des-étages, si celles-ci donnent sur des 
balcons ou autres saillies offrant une place de travail suffisante. Les ché· 
neaux, corniches,saillies, etc.,leur servent alors à l'escalade de la maison. 
Détail important : le venternier opère fréquemment à pied nu ou chaussé 
seulement de chaussettes, plus rarement d'espadrilles, habitude adoptée 
aussi par les ouvriers que leur métier appelle à travailler sur les toits. 

Ems DE VITRES· 

Le bris de vitres est très fréquent dans les vols exécutés par les ven· 
terniers. En effet, il leur faut une ouverture assez grande pour laisser 
passer tout leur corps, ou au moins suffisante pour ouvrir l'espagnolette en 
y introduisant la main. 

Le bris même de la vitre est opéré de très différentes façons, suivant 
que l'on a affaire à un venternier avisé ou à un venternier occasionnel ou 
novice. 

VITRES BRISÉES SIMPLEMENT PAR COUPS. 

Ce dernier cassera simplement la vitre en portant un coup avec un 
objet dur, marteau, talon de soulier, crochet de contrevent, etc. Il ne 
s'inquiétera que peu ou pas du tout du bruit que produit inévitablement 
la vitre en se brisant. De telles brisures se reconnaissent facilement à la 
forme irrégulière et en étoile, du trou. Si, ce qui arrive fréquemment, des 
lanies pointues de verre empêchent le passage du bras, le voleur les 
arrache souvent avec les doigts. 

EMPREINTES DIGITALES. 

En touchant ces morceaux de vitre, il y produit des empreintes digi
tales qui peuvent amener son identification (voir dans le chapitre homi· 
cide les détails sur les empreintes digitales). En outre, il peut se blesser 
très facilement à ces lames de verre et laissera, en plus des empreintes 
digitales produites par la graisse recouvrant la peau, les empreintes dos 
lignes papillaires formées par du sang. Les gouttes de sang s'écoulant 
par la coupure peuvent du reste, en tombant sur le plancher, etc., in
diquer également le chemin suivi par le voleur après le bris de la fe
nêtre. 

Dans tous les cas de pénétration sur les lieux par bris de vitres, il faut 
éviter de toucher avec les mains nues les morceaux de verre jonchant le 
sol, de même que les parties de la vitre restées dans le cadre, mais les 
ramasser soigneusement avec des pinces ou avec les mains couvertes de 
gants de fil (non de cuir). En les collectionnant avec les mains gantées ou 
avec la pince, on évitera de produire des empreintes digitales nouvelles. 
Dans certains cas, il est préférable d'enlever toute la fenêtre et de la faire 
examiner par un spécialiste dactyloscopiste. 

DIAMANT DE VITRIER. 

Les venterniers professionnels fracturent, le plus souvent, les fenêtres 
avec plus de soin. Fréqùemment, ils produisent d'abord snr la vitre dos 
incisions superficielles avec un diamant de vitrier. Ces incisions affectent 
une forme ronde ou carrée. En frappant la vitre, sur les incisions mêmes, à 
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petits coups redoublés du manche dur do l'instrument et en donnant 
ensuite un coup plus fort ct sec, on fait tomber uniquement le morceau 
découpé par les incisions. 

MESURES POUR ÉVITER LA CHUTE DU VERRE. 

Mais le morceau de vitre, en tombant, fait un bruit, qui pourrait 
trahir le voleur. Celui-ci doit donc, autant que possible, l'éviter. Le~ 
moyens qu'il a à sa disposition à :et e.ffet sont variés. Le pl,us employe 
par les venterniers consiste à endmre srmplement le verre d un~ couche 
de matière gluante. Ainsi le bruit de la cassure elle-même devrent plus 
sourd et le fracas des morceaux qui tombent est bien atténué. 

MATIÈRES ADHÉSIVES. 

Les matières utilisées par les venterniers sont: le savon noir, l'amidon, 
ou plutôt un mélange épais d'eau et de farine et, à la camp~gne, les bo~ses 
de vaches. Dans un cas, nous avons observé que les cambrwleurs avarent 
collé du papier sur le verre avant de briser la :~tre. I,l faut aj?~ter qu: !es 
voleurs qui enduisent les vitres à fracturer entreres d ~ne matrere adhesrve 
les incisent rarement avec le diamant avant de les bnser. Ils cassent tout 
simplement la fenêtre d'un coup vigoureux et sec. . . 

Les venterniers avisés évitant si possible tout brmt, travarllent pres· 
que toujours le verre avec le diamant, et s'efforcent. de n'enlever que le 
morceau délimité par les incisions. Le morceau ne d01t .pas t&mber, parce 
qu'il ferait du bruit en se cassant par terre. Ils le r~trennent donc pour 
éviter la chute. Ils y parviennent par les moyens smvants : , , 

Une fois les incisions produites, la cassure du verre est c~m~;~l~tee 
toujours par de multiples et légers coups appliqués sur ces r~crswns 
mêmes. A ce moment, le morceau découpé est presque completement 
séparé de la vitre. Le bruit des coups est a~sourdi en posant, pendan~ ~a 
frappe, un tissu fin quelconque, un mouchorr par exemple, entre la vitre 
et l'instrument frappant. 

pAINS DE POIX, CIRE ET MASTIC. 

On applique ensuite sur la partie à enlever un pain de ~;~oix qui, pour 
adhérer au verre, a été, préalablement, chauffé dans la mam et par cela 
rendu adhérent. D'une main ce pain de poix est maintenu: pen?ant qu_e 
l'autre, par un coup sec appliqué ayec un objet dur sur la p01x ~erne, fin~t 
par séparer complètement le morceau découp~ du res~e de la v~tre. On na 
alors qu'à retirer le morceau adhérent au pam de poix .. La pm.x :st que! 
quefois remplacée par de la cire à modeler ou du mastic .de vrtner. Mars 
ces deux matières sont bien moins adhésives que la porx, et quand on 
donne le coup sec, le verre s'en détache facilement. 

VENTOUSE· DE CUIR. 

D'autres venterniers utilisent la <<ventouse'' pour empêcher la chute 
du morceau de verre découpé. Après la préparation avec le diamant, ils 
appliquent sur la partie découpée un morceau de cuir souple (pe~u de 
chamois et autres cuirs semblables). Le milieu de ce morceau de cmr est 
pincé et retiré légèrement. . . . . 

Il se forme ainsi entre le cuir et le verre un ndc, pareil a colm d'une 



232 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE I. 

ventouse, qui maintient les deux surfaces ensemble. Tout en retenant le 
cuir par le milieu, le voleur applique un ou plusieurs coups rapides et secs 
sur la partie, adhérente de celle-ci et provoque ainsi la séparation corn· 
plète du morceau de verre découpé de la vitre, et ce morceau, au lieu de 
tomber, est retiré avec le cuir. 

Le Dr Stockis de Liège a observé dans un cas de bris de vitre par des 
venterniers que ceux-ci avaient utilisé une sorte de tampon à coussinet 
recouvert de cuir et enduit d'une matière très adhésive : la glu. Le coup 
destiné à produire la séparation finale a été appliqué sur le manche du 
tampon même. 

ÜUVERTURE DES CONTREVENTS ET PERSIENNES. 

Le venternier ne peut pas toujours s'attaquer immédiatement aux vi· 
tres des fenêtres. Celles-ci sont protégées par des contrevents ou des per
siennes. Il faut donc qu'il ouvre d'abord ceux-ci pour arriver jusqu'à la 
fenêtre elle-même. 

L'ouverture des contrevents n'offre, la plupart du temps, que peu de 
difficulté au venternier avisé et connaissant sa spécialité à fond. En effet, 
dans beaucoup de maisons, les contrevents sont fixés avec une légèreté 
incompréhensible. Comme leurs gonds sont placés sur le dehors du mur, 
les contrevents devraient être, à l'état de fermeture, maintenus dans leur 
position soit par des taquets retenant leurs bords supérieurs, soit par des 
gorges comprises dans l'embrasure en pierre de la fenêtre. Ainsi le con
trevent soulevé par le bas à l'aide d'une pince ou d'un autre levier ne 
pourr;tit pas sortir de ses gonds, sa partie supérieure se heurtant aux ta
quets où à l'embrasure de la fenêtre. 

SOULÈVEMENT DES CONTREVENTS. 

En réalité! les contrevents d'un grand nombre de maisons, et spéciale
ment des maisons <<nouveau style)) ne sont fixés, à l'état de fermeture, 
que par des crochets intérieurs. Il suffit de les soulever par le bas pour les 
faire sortir de leurs gonds et, en même temps, des crochets. Aussi cons
tate-t-on bien souvent ce mode d'ouverture très simple dans les cas de 
vols par bris de fenêtres. 

Si le contrevent est bien fixé dans sa position, le cambrioleur cher
chera à arracher les crochets qui le retiennent dans l'embrasure de la 
fenêtre. Pour cela il attaque le volet avec une pince, de préférence sur 
son bord inférieur. Comme la grande majorité des contrevents sont en bois 
de sapin, l'arrachement des crochets, avec des pinces ou leviers suffisam
ment forts, est relativement facile. 

CROCHETS DE SOULÈVEJ\ŒNT. 

Enfin, beaucoup de contrevents, pour laisser passer de la lumière et de 
l'air, ont dans leur partie supérieure une ouverture protégée par des lat
tes fixées obliquement dans cette ouverture même. Le dispositif forme 
une sorte de jalousie, avec des interstices assez considérables entre les 
diverses lattes. Ces jalousies facilitent beaucoup la besogne au voleur ven
ternier. Il introduit par les interstices des lattes un long crochet de fil de 
fer assez fort avec lequel il cherche à soulever celui qui retient le contre-
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vent. Le crochet de soulèvement du voleur, devant passer par la jalousie 
et devant être, par conséquent, fabriqué avec du fil de fer assez souple, n'est 
pas toujours suffisamment résistant pour soulever le crochet de ferme· 
ture du contrevent, souvent plus ou moins fortement coincé. 

Pour obvier à cet inconvénient, certains venterniers avisés confection
nent le crochet de soulèvement en fer forgé et le soudent à un fil de fer 
souple pouvant facilement se plier. Nous avons vu un spécialiste venter
nier qui portait pendant ses expéditions autour de sa taille, en guise de 
ceinture, un crochet de soulèvement ainsi confectionné. 

SCIAGE DE PERSIENNES, ETC. 

Si le crochet de fermeture du contrevent est trop coincé ou si le ven
ternier n'a pas de crochet de soulèvement, il n'hésite pas à scier ou à cas
ser les lattes de la jalousie pour pouvoir passer son bras et ouvrir le cro
chet récalcitrant. 

On observe souvent cette méthode de travail chez les venterniers oc· 
casionnels ou chez les novices. 

Le sciage est également indispensable pour les persiennes, volets à 
rideau, et même pour certaines jalousies trop bien maintenus dans le cadre, 
Il est exécuté avec une longue scie étroite dite <<queue de renard)), Mais 
le sciage est toujours accompagné d'un bruit plus ou moins fort. Pour 
amoindrir ce bruit, le.venternier arrose copieusement, pendant le travail, 
scie et bois avec de l'huile qu'il fait tomber goutte à goutte à l'aide d'une 
burette. 

Il va sans dire que cette dernière opération n'est possible que si le 
cambrioleur a les deux mains libres. 

TRACES n'ouTILS. 

Les petites jalousies des contrevents sont parfois aussi enlevées en les 
travaillant avec un fort couteau de poche ou avec un ciseau de menuisier 
bien tranchant. Dans tous les cas où le voleur, pour son effraction, s'est 
servi d'outils produisant des entailles, les morceaux de bois tombés doi
vent être soigneusement ramassés, et les traces sur les contrevents photo
graphiées, moulées, etc., de la façon que nous avons décrite dans le para
graphe relatif aux vols par effraction de portes (voleurs au fric-frac). Les 
traces peunr t, comme il a été démontré, servir à la fixation de la nature 
de l'outil employé; quelquefois elles servent même à l'identification de 
l'auteur du cambriolage. 

ETUDE TOPOGRAPHIQUE DES LIEUX. 

Dans les affaires de cambriolages exécutés par des venterniers, l'étude 
topographique des lieux est peut-être encore plus importante que dans 
celles de vol par fausses clefs ou par effraction de portes. En effet, l'en
droit où l'attaque de la fenêtre ou de la porte a eu lieu peut fournir quel· 
ques indices sur l'expérience et ragilité de l'auteur du vol. Ainsi le novice 
ou le venternier occasionnel, ou bien encore le venternier ayant perdu, 
par une cause ou une autre, une partie de sa souplesse, s'attaquera à 
l'endroit le plus facile à atteindre : fenêtre du rez-de-chaussée, etc., même 
s'il risque d'être surpris pendant son travail. Le venternier professionnel, 
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par contre, choisira toujours l'endroit offrant le plus de sûreté en cas de 
surprise éventuelle, même s'il lui faut, pour l'atteindre, exécuter de vrais 
tours de force de gymnaste. 

EMPREINTES DE PAS. 

L'étude topographique des lieux, et surtout celle de leurs accès, per· 
mettra donc, quelquefois, de se rendre compte de l'aptitude profession
nelle de l'auteur du vol. 

Elle fera découvrir, le cas échéant, des traces de pas pouvant servir 
ultérieurement à l'identification du voleur. Ces traces de pas et leur utili
sation seront traitées en détail dans le chapitre homicide. 

Pomtant, nous devons faire remarquer ici déjà que nous trouverons 
très souvent, dans les vols exécutés par des venterniers, des traces posi· 
tives. Ces traces sont fréquemment produites, comme nous l'avons déjà 
dit, par des pieds nus ou chaussés de chaussettes. En marchant sur 
les toits humides ou en grimpant le long des chéneaux, la chaussette 
ramasse de la bouc qu'elle dépose ensuite sur les parquets, etc. Si la 
quantité de boue maculant la chaussette n'est pas trop considérable, on 
distinguera nettement les mailles sur l'empreinte, et la forme du pied 
sera exactement rendue. La .structure des mailles de la chaussette et la 
forme générale du pied pourront servir à l'identification de l'auteur du 
vol. Ainsi il nous fut possible, grâce à des empreintes de ce genre, d'iden· 
tifier l'auteur d'un vol considérabk ct de prouver l'innocence de personnes 
primitivement suspectées. Le volem, après avoir marché d'abord sur le 
toit, s'était introduit par la lucarne d'une coupole vitrée et s'était laissé 
glisser le long d'une corde. Arrivant ainsi sur une table vernie de noir, ses 
pieds avaient produit des traces montrant très nettement sur la photo
graphie la structure des bas et la forme du pied chaussé. 

Il va sans dire qu'au cours de l'inspection des lieux et de leurs voies 
d'accès, dans les affaires de vol par venterniers, on recherchera aussi tous 
les indices décrits dans le vol au fric-frac. 

Enfin, seule l'étude topographique des lieux, combinée avec un examen 
minutieux de ces derniers, pourra nous renseigner sur certains détails 
qu'on trouve souvent dans des cas pareils et qui semblent, au premier abord 
inexplicables. L'exemple suivant (eité déjà à une autre plaee) fera com
prendre notre pensée. Un cambriolage par venterniers fut exécuté dans 
la villa M., à Lausanne. Cette villa est abandonnée pendant l'hiver, et 
contient deux étages et un rez-de-chaussée. On constata une première 
effraction par bris de vitre à la porte du balcon du premier étage (le con
trevent avait été ouvert par arrachemeut du crochet de fermeture) et une 
seconde effraction à la porte du balcon du second étage. Pourquoi ces 
deux effractions, qui certainement avaient compliqué l'opération et l'avaient 
rendue plus dangereuse? L'étude des lieux et de leurs accès permit de 
résoudre cette question assez troublante au premier abord. 

L'appartement du premier étage, bien que la maison entière fût oceupée 
par une seule famille, possède une porte l'isolant de l'escalier. Cette porte 
a un loquet de sûreté automatique, qu'il faut ouvrir avec un passe-partout, 

" 

VOLS 235 

sila serrure est ouverte. Au moment du cambriolage, la porte n'était pas 
fet·mée à clef, mais le loquet de sûreté automatique était tiré. Les cam
brioleurs, ayant pénétré par le balcon du second étage et ne possédant 
pas de passe-partout pour le loquet de la porte du premier étage, ni des 
instruments d'effraction suffisants, furent bien forcés, pour s'introduire 
dans les chambres de cet étage, de sortir de la maison, de grimper sur le 
balcon du premier étage et de briser la vitre de la porte de celui-ci. 

Cambrioleurs de magasins et en général de locaux inhabités 
pendant la nuit. 

Bailly, dans son intéressant ouvrage Cwnbrioleurs et camb1·iolés. 
~ppelle bouwrnie1·s les spécialistes du vol avec effraction dans les maga· 
sins, bureaux, en général dans les locaux inhabités pendant la nuit. Nous 
n'avons pas pu constater si cette dénomination argotique est bi~n réelle
ment employée par la pègre. Dans la pègre de la Suisse romande, l'expres· 
sion est complètement inconnue. Le mot argotique paraît du reste provenir 
de bouwn, équivalent de bruit. Le mot boncarnim· étant plus comt et, 
partant, plus commode que cambrioleur de magasins, etc., nous l'utilise
rons dans la suite, sans pouvoir ni vouloir affirmer qu'il soit vraiment le 
terme technique utilisé par la pègre. 

EQUIPES ET BANDES DE BOUCARNIERS. 

Les boucarniers opèrent presque sans exception en éq1tipes. La plupart 
du temps, pour les expéditions de moindre envergure, l'équipe de boucar· 
niers ne dépasse pas deux à quatre complices, rarement cinq. Certaines 
sous-spécialités de ce genre de cambriolage, le pillage des villas, par 
exemple, nécessitent un plus grand nombre d'exécutants. Un ou plusieurs 
membres d'une équipe de boucarniers ont la tâche de faire le guet, ils 
gaffent. 

Les boucarniers forment parfois de véritables bandes plus ou moins 
organisées. Ces bandes sont quelquefois dirigées par une sorte de chef. 
Toutefois, ce chef, ainsi que nous l'avons dit dans la première partie de 
cet ouvrage, n'est pas élu régulièrement comme dans les associations de 
gens honnêtes, mais s'impose de lui-même par sa supérorité physique ou 
son expérience professionnelle. C'est lui qui distribue les rôles aux mem
bres de l'équipe pendant l'exécution du cambriolage, c'est lui qui décide 
si un coup doit être tenté ou non, et c'est encore lui qui procède à la 
répartition du butin entre les complices. Il est toutefois à remarquer que 
de tels chefs ne se rencontrent qu'assez rarement, et seulement dans les 
bandes ou équipes nombreuses (bande de Jacob, à Amiens, par exemple). 
Dans les petites bandes ou équipes, le rôle du chef est moins prononcé. 
Nous y trouvons, il est vrai, presque toujours un ou deux individus qui 
ont une grande influence sur les autres, mais les décisions sont prises après 
une délibération commune. On ne peut donc pas parler de chef dans le 
véritable sens du mot. 

Il faut ajouter que, très souvent, une équipe ne se forme qu'en vue de 
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l'exécution d'un ou de plusieurs coups étudiés et préparés d'avance. Ces 
coups exécutés, l'équipe ou même la bande se disloque. 

Les boucarniers ont de nombreuses sous-spécialités, depuis le cambrio
lage des hangars des maisons en construction (les Batth1Utendiebe des 
Allemands) jusqu'aux perceurs de murailles et cambrioleurs de coffres
forts. Il faut également compter parmi les sous-spécialités des boucarniers 
les d~valiseurs de villas, quoique ces dernières soient habitées le jour et 
la nmt pendant une partie de l'année, et qu'ordinairement ce genre de 
voleurs ne s'attaque qu'aux locaux inhabités pendant la nuit. Mais les 
villas sont souvent si longtemps délaissées par leurs habitants qu'on peut 
les assimiler pratiquement, pendant la saison inhabitée, à des locaux inoc
cupés la moitié de la journée, tels que les magasins, etc. 

CAMBRIOLAGES EFFECTUÉS PAR DES BOUCARNIERS OCCASIONNELS. 

Les cambriolages exécutés par des boucarniers occasionnels sont très 
fréquents. Leurs auteurs sont de jeunes vauriens, novices dans le cambrio· 
lage, ou des récidivistes sans spécialité définie qui, s'étant trouvés ensemble, 
ont décidé de'« faire un coup ll, souvent à la flan. Les cambriolages de 
ce genre sont facilement reconnaissables à l'absence de méthode dans 
l'exécution. On laisse des objets précieux pour emporter des objets sans 
valeur ou difficiles ù fourguer (à vendre au receleur). On s'attarde à 
explorer des armoires, etc., où, comme le voleur avisé le sait très bien, il 
n'y a que du linge, des habits, des livres, etc., et pas de valeurs. Enfin, on 
boit et l'on mange, sa,ns penser qu'on laisse ainsi de véritables cartes de 
visite, sous forme d'empreintes digitales, sur les bouteilles et les verres. 

CAMBRIOLAGES EFFECTUÉS PAR DES BOUCARNIERS SPÉCIALISTES. 

Il en est tout autrement des boucarniers spécialistes. Ceux-ci ne travail
le~t qu'exceptionnellement à let flan. En règle générale, ils prépareront 
sOigneusement leurs expéditions, après s'être procuré fréquemment, par 
des placiers, dont il sera parlé plus loin, toutes les indications nécessaires. 
Ainsi ils savent d'avance ce qu'ils trouveront et les endroits où il faudra 
chercher les objets de valeur. Ils savent également comment on peut 
pénétrer sur les lieux, de sorte qu'ils peuvent choisir d'avance les outils 
nécessaires à l'effraction sans être obligés de s'encombrer d'un matériel 
inutile. Leur séjour sur les lieux est donc réduit au strict minimum, fait 
qui diminue sensiblement, dans beaucoup de cas, le danger d'être décou
vert. 

De plus, on constate rarement que les boucarniers spécialistes s'attar
dent sur les lieux à chercher des bouteilles et des comestibles pour les 
consommer, ou à salir les locaux cambriolés en s'y soulageant. Ils connais
sent parfaitement le danger de ces pratiques, et ils se soucient naturelle
ment fort peu de livrer à la justice des indices pouvant amener leur 
découverte. 

Enfin, ils choisissent toujours pour les emporter des objets faciles à 
monnayer. S'ils ne font pas une rafle générale, comme les dévaliseurs de 
v~~las, ils emport:nt de préférence l'argenterie et, s'il y en a, l'argent, les 
biJOUX et les pap1ers de valeur. Le linge fin est parfois aussi volé par eux, 
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mais ces vols de linge sont relativement rares. Ils évitent d'enlever des 
{)bjets qu'on ne peut pas rendre méconnaissables par la fonte, comme 
l'argenterie, et qui pourraient les trahir. Ainsi, dans un vol important 
exécuté par des boucarniers spécialistes, nous avons constaté qu'après 
~voir éventré un coffre-fort, ils avaient emporté tout l'argent qui s'y 
trouvait, à l'exception d'une pièce de 100 fr. en or. Ils savaient parfaite· 
ment bien que, ces pièces étant rares dans nos contrées, elle pourrait les 
trahir s'ils essayaient de la dépenser, ou si elle était trouvée dans une 
perquisition éventuelle. 

Les instruments employés par les boucarniers pour pénétrer sur les 
lieux sont ceux que nous avons indiqués pour les autres genres de vol 
avec instruments d'effraction. Suivant le coup à faire, les boucarniers utili
sent les outils des voleurs au fric-frac ou ceux des caroubleurs. On cons
tate toutefois, dans la pratique, que les spécialistes du cambriolage des 
locaux inhabités pendant une partie du jour se servent le plus souvent 
d'instruments d'effraction comme des pinces, etc., beaucoup plus rarement 
de fausses clefs. Certaines sous-spécialités des boucarniers, telles que les 
éventreurs professionnels de coffres-forts modernes et les perceurs de 
murailles, utilisent d'ailleurs un matériel spécial dont il sera parlé dans 
l'étude consacrée à ces sortes de cambriolages. 

Quant aux recherches à faire lors d'un cambriolage exécuté par des 
boucarniers, elles sont identiques à celles que nous avons indiquées plus 
haut: empreintes digitales, traces de pas, objets perdus, traces des instru
ments d'effraction, étude topographique du lieu; ce sont des opérations 
souvent indispensables pour l'identification éventuelle du ou des auteurs 
du forfait. 

Éventreurs de coffres-forts. 

L'ouverture par effraction des coffres-forts est presque toujours l'œuvre 
Des boucarniers professionnels. Il est vrai que, de temps en temps, on 
rencontre aussi dans la pratique l'effraction d'un coffre-fort par un boucar
nier occasionnel, mais, dans ce cas, le coffre-fort était d'un ancien modèle 
n'offrant qu'une résistance relative, et le voleur était presque toujours un 
ancien ouvrier serrurier m{ d'un autre métier sur métaux. La connaissance 
du travail des métaux lui facilitait naturellement sa besogne. 

COFFRES·J.'ORTS JUODERNES ET ANCIENS. 

La construction des coffres-forts s'est grandement modifiée ces derniers 
temps. Les coffres-forts modernes résistent également au feu et à l'effrac
tion violente. Leur résistance réside surtout dans le système de fermeture 
(fermeture par un jeu de pênes multiples commandé par une serrure 
centrale ü fichets ou à ressorts dont on peut bmuiller à volonté la combi
naison), ainsi que dans la confection spéciale des parois en acier. Le 
matériel de ces coffres est de première qualité, et très résistant au choc et 
.à la chaleur. C'est souvent de l'acier chromé. 

Comme on le verra plus tard, l'attaque des coffres-forts modernes se 
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fait fréquemment par la chaleur; aussi les constructeurs, ne pouvant pas 
éviter la fusion de leur acier par les hautes températures, ont-ils imaginé 
un système de renforcement intérieur des plaques, qui empêche ou retarde 
au moins considérablement l'ouverture du coffre, même si une partie de 
la plaque extérieure est trouée par la fusion. Le système de renforcement 
intérieur (le Bajonett-Sytème de la Panzer-Ak tien Gesellschaft de Berlin 

' par exemple) consiste en tiges d'acier très fortes vissées, à des distances 
de 5 cm., sur toute la surface de la plaque extérieure et de la plaque inter
médiaire, traversant ainsi le vide entre ces deux plaques. Le vide lui
même, entre les deux plaques, est comblé par une masse analogue au 
ciment, masse également très résistante aux hautes températures. La pro
tection contre la chaleur est, en plus, obtenue par un second intervalle entre 
la plaque intermédiaire ct la plaque intérieure, intervalle rempli d'une 
substance mauvaise conductrice de la chaleur, amiante ou kieselguhr, par 
exemple. Le morceau extérieur isolé par la fusion ne peut donc pas 
tomber, et il est presque impossible également de l'arracher, même avec 
des instruments puissants. Ce n'est qu'en fondant aussi la tige que l'ou· 
verture peut se faire. Mais cette opération exige une telle quantité de o-az 
qu'il est bien difficile au cambrioleur d'en avoir une quantité suffisant~. ' 

Comparés aux coffres-forts modernes, les systèmes plus anciens étaient 
d'une construction très simple. Ils possédaient bien déjà des parois d'acier, 
parois à intervalles, mais le morceau extérieur isolé par la fusion tombait, 
n'étant pas retenu par des tiges. De plus, leur serrure, tout en étant à 
ficllets, était bien plus simple que celle des coffres modernes, et leur com· 
binaison ne pouvait pas être brouillée d'une façon aussi complète que 
celle des serrures modernes. 

Les coffres-forts des très anciens systèmes, avec les moyens actuels 
d'effraction, ne sont plus protégés du tout. Cc sont des coffres blindé:s de 
tôle d'acier mince contenant, dans l'intérieur, une carcasse en bois. Leurs 
serrures sont à secret. Les coffres-forts ancien modèle se trouvent encore 
très fréquemment dans les maisons de commerce, même dans des banques 
et dans des bijouteries. 

Il faut ajouter qu'actuellement les fabricants essaient aussi de protéger 
les coffres contre l'éventrement par des matières de remplissage comme 
l'antiladron, l'antithermite, etc. Le principe de ces moyens de protection 
réside dans leur décomposition par la chaleur. Quand on essaie d'ouvrir ces 
coffres-là, des vapeurs empoisonnent les malfaiteurs. En Amérique, certains 
fabricants munissent leurs coffres d'un dispositif de défense à l'intérieur. 
Ils placent du cyanure de potassium au fond, dans un premier 1 écipient, 
et de l'acide sulfurique dans tm second. En cas d'ouverture illicite du 
coffre, un mécanisme spécial ouvre le récipient d'acide, et celui-ci se 
déverse dans le cyanure de potassium, produisant ainsi ct immédiatement 
du gaz cyanhydrique qui, respiré par le voleur, le tue sur le champ. 

L'OUVERTURE DES COFFRES· FORTS. 

L'ouverture dn coffre dépend naturellement de sa construction. Ceux 
d'ancien modèle peuvent être ouverts à l'aide d'instruments d'effraction, 
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sans le secours de la chaleur ou d'une matière explosive. Les coffres-forts 
modernes exigent l'emploi de ces derniers moyens. 

Disons tout de suite que les cas où les coffres-forts ont été ouverts 
avec des fausses clefs sont très rares. Cela arrive parfois, quand le vol est 
exécuté par un employé du volé, employé à qui il était possible de se 
faire un double de la clef, ou qui utilisait tout simplement la bonne pour 
ouvrir le coffre dans l'intention de s'approprier, à un moment propice, une 
partie de son contenu. 

ÛUVERTURE DES COFFRES DE TRÈS ANCIEN MODÈLE. 

Si le eoffre·fort est d'un modèle très ancien, la pince ou le ciseau et le 
marteau suffisent la plupart du temps pour l'éventrer. La pince est alors 
introduite entre le battant de la porte et le cadre, et enfoncée à coups de 
marteau. Les plaques de tôle ne résistent guère. Elles sont faussées et 
peuvent être arrachées. Parfois, les voleurs enfoncent simplement la porte 
du coffre en y assénant de vigoureux coups de marteau. 

ENLÈVEMENT DU COFFRE·FORT. 

Ces opérations sont naturellement accompagnées d'un bruit asse'Z 
considérable, et le ou les voleurs (ils sont presque toujours au moins deux 
pour mener à bien une pareille opération) redoutent d'attirer l'attention 
des voisins éventuels. Aussi cherchent-ils à pratiquer l'ouverture du coffre 
dans un lieu où ils puissent faire du bruit sans crainte de surprise. A cet 
effet, ils enlèvent fréquemment le coffre-fort et l'éventrent en un endroit 
écarté, parfois bien loin du théâtre du vol même. Pour transporter les 
coffres lourds, les cambrioleurs ont même amené une voiture devant la 
maiso{t cambriolée. Ainsi, le 2(i août 1901, le coffre-fort d'un fabricant de 
bijoux de la rue Turenne, à Paris, coffre-fort pesant 400 kg., fut enlevé 
et retrouvé deux jours plus tard, à Villeneuve-la-Garenne, dans un terrain 
vague, éventré et vide naturellement. En novembre 1902, le coffre-fort, 
pesant 800 kg., du fort de Belle-Croix, près Metz, fut enlevé et trouvé 
ensuite éventré dans les champs des environs du fort. En juillet 1908, un 
cambrioleur enleva entre midi et 2 heures de l'après-midi le petit coffre-fort, 
ancien modèle, du bureau des prudhommes de Lau8anne, le tran~porta sur 
son dos, dans une hotte, dans un ravin aux environs de la ville, et l'éventra 
à coups de marteau. 

Dans une fabrique des environs de Lausanne des malfaiteurs enlevè
rent le coffre-fort du bureau situé au premier étage, le firent passer par la 
fenêtre et le glissèrent avec une corde le long d'une échelle. Ils l'éventrè
rent à 100 mètres de là dans un terrain vague. 

Si la maison dans laquelle le cambriolage a lieu, est absolument inha
bitée pendant la nuit, les éventreurs de coffres-forts procèdent à son 
effraction sur place, tout en prenant les précautions nécessaires pour 
qu'un passant éventuel ne puisse pas entendre le bruit occasionné par 
cette opération. Ils couchent le coffre sur un tapis, une natte épaisse ou, 
en général, sur un objet moins résonnant que le plancher nu. Enfin ils 
baissent les rideaux des fenêtres, les stores, etc., pour amoindrir le bruit. 

Des boucarniers cambriolant l'un des bureaux de l'Administration 
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des Chemins de fer fédéraux, à Lausanne, couchèrent le coffre-fort- très 
ancien modèle- sur une natte, le traînèrent sur celle· ci jusqu'à la cave et 
l'éventrèrent à cet endroit à coups de marteau et de pinces. Détail à noter 
dans ce cambriolage: les cambrioleurs, connaissant parfaitement la maison 
et les habitudes des employés, et sachant que le bâtiment était absolu
ment inhabité pendant la nuit, téléphonèrent à 9 heures du soir. Une 
femme de ménage faisant le service de propreté des bureaux leur répon
dit. Les cambrioleurs, simulant de s'être trompés de numéro, ~s'excusèrent. 
A 11 heures, nouveau coup de t8léphone, mais, cette fois, personne n'étant 
plus dans le bâtiment, il resta sans réponse. Les voleurs, sûrs de ne trou
ver personne, exécutèrent alors leur vol. 

ÛUVERTURE DE COFFRES·FORTS COL'RANTS. 

Les coffres-forts de modèle courant, c'est-à-dire de moyenne grandeur, 
qu'on rencontre encore chez les bijoutiers, les notaires, voire même dans 
les petites maisons de banque, bien que n'étant pas de construction très 
récente, offrent pourtant déjà une résistance suffisante pour n'être que 
difficilement démolis par une simple attaque avec le marteau, la pince et 
le ciseau. Le boucarnier spécialiste de l'effraction des coffres-forts est 
donc obligé d'employer des instruments plus aptes à cette besogne et, en 
même temps, d'utiliser une méthode d'ouverture plus compliquée. 

Le principe suivi dans ce cas par l'éventreur consiste à pratiquer, 
dans le blindage du coffre-fort, une ouverture suffisante soit pour pouvoir 
en sortir le contenu ou une partie de ce contenu, soit pour pouvoir enlever 
la serrure et ouvrir ainsi les pênes de la porte. Suivant qu'il ne veut pra
tiquer qu'un trou dans le blindage ou qu'il veut détruire la fermeture, il 
attaque le coffre-fort autour de cette dernière ou à l'endroit qu'il croit le 
plus faible et le plus commode pour l'attaque. Les outils employés par lui 
sont surtout la scie à main, fortement trempée, le vilebrequin mû par un 
archet et maintenu par un serre-joint, le vilebrequin à percer le métal 
avec fortes mèches, le foret, la vrille, etc. Pendant le travail, les vilebre
quins, forets, vrilles, etc., sont maintenus contre la surface à percer par 
des serre-joints. 

ÛT:TILS. 

L'opération de l'éventreur consiste à percer dans le blindage du 
coffre-fort une série de trous, disposés en cercle, et assez rapprochés pour 
pouvoir enlever ensuite le morceau de blindage ainsi délimité en le cou
p:mt avec une scie à métal ou en le détachant à coups de marteau. 

Dans un cas de tentative d'effraction d'un coffre-fort, nous avons 
trouvé, en perquisitionnant chez un des inculpés, un instrument tout spé
cial ayant servi à cette tentative. Cet instrument est une couronne en 
acier sur le bord de laquelle se fixent, à l'aide de vis, des dents en acier très 
puissantes, pareilles à des dents de scie très grandes. L'instrument est 
guidé par le milieu (voir fig. 48) par un foret qu'on visse dans la plaque de 
fer. Il est démontable. Mû par les mains, l'outil découpe dans les plaques 
de tôle ou même d'acier des morceaux sphériques suffisamment larges pour 
laisser passer le bras d'un adulte. 
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C'était la première fois que nous voyions un outil pareil servir à 

l'éventrement de coffres-forts. Aussi 
nous sommes-nous empressé de re
chercher si peut-être l'outil en ques
tion servait encore à d'autres buts 
moins malhonnêtes que le cambrio
lage, et nous avons appris, par une 
communication obligeante de M. le 
professeur Gross de Graz, qu:il était 
utilisé encore dans une fabrrque de 
locomotives à Bucharest pour percer 
des plaques de tôle en vue d'y faire 
passer des tuyaux de chauffage. Bien 
que l'auteur de la tentative d' effrac· 
tion fùt arrêté, il n'a jamais voulu 
nous dire comment et par qui il avait 
eu cet instrument tout à fait spécial, 
employé, paraît-il, uniquement dans 
cette fabrique de Bucharest. 

Fru. Ir!)· - Traces snr· [,. hlinda!\"<' d'nn cofl"r<' 
produites a ver l'instrument de la tignre 4~L 

Fr<i. 48. - Couronne dr !'rr ponr om·crtnre 
<le cof!'rcs-!'orts. Les dents en acier 

II\HJl({llCilt. 

Les coffres-forts de modèle cou
rant sont d'ailleurs souvent aussi 
enlevés comme les coffres-forts très 
anciens, et quand les voleurs n'ont 
plus à craindre le bruit, ils arrivent 
aussi, en y mettant le temps, à les 
défoncer à coups de marteau et de 
pinces. Seulement ce travail est 
long et ne peut être fait sur place. 

EMPLOI DU CHALUMEAU. 

L'ouverture des coffres-forts 
modernes exige du cambrioleur, 
pour être exécutée sur place, l'em
ploi du chalumeau pour percer par 
la fusion le blindage épais et en 
acier très résistant. Avee le chalu
meau, les éventreurs des coffres

forts d1~eoup~ut tm morceau dn blindage par la fusion it hante température. 
i(i 
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Ces chalumeaux possèdent deux réservoirs à gaz comprimé: l'un con
tient de l'hydrogène ou de l'acètylènc, l'autre de l'oxygène: Le mé~~ngedes 
deux gaz a lieu dans le brûleur même, d'une constructiOn speCI~le. La 
flamme produite est très longue, pointue et d'une très haute temperature 
(2000 à 3000 degrés). Mais cette haute température ne suffit pas encore 
pour fondre une plaque de blinda?e de 20 mm. Il.y .a. e.n eff~t ~ne perte 
très considérable de chaleur par smte de la conduct1bilite de l aCier, et en 
raison du refroidissement produit par l'air. Pour obvier à cet inconvé· 
nient, l'endroit attaqué est d'abord chauffé à blanc; ensuite on ferme l'ar· 
rivage de l'acétylène ou de l'hydrogène, et l'on dirige un jet d'oxygène pur 
sur l'acier chauffé à blanc. Celui·ci, dans certaines conditions, brûle alors 
tout seul en formant de l'oxyde de fer sous l'influence de l'oxygène. 

Quand le blindage est très épais, le chalumeau ordinaire ne suffit pas 
et le cambrioleur a recours au chalumeau Fouché. Celui·ci a une longueur 
d'environ 60 centimètres, et la pression de l'oxygène, au sortir du brûleur, 
est de 16 atmosphères. Cette énorme pression creuse l'acier chauffé à blanc 
en le chassant comme les gouttes d'eau d'une fontaine. La température 
obtenue avec le chalumeau Fouché peut atteindre 5000 degrés. Aucun blin· 
dage ne peut résister à cette température, et les coffres· forts les plus puis· 
sants seraient donc à la merci des voleurs munis de ces engins si leur 
fusion ne demandait pas une quantité de gaz que le réservoir du chalu
meau ne peut contenir. 

Ainsi l'ouverture par fusion d'un très grand coffre-fort moderne, du 
modèle de ceux qui sont en usage dans les grands instituts de crédit, de· 
mande en viron14 000 l. d'oxygène; encore cette ouverture n'est-elle qu'un 
trou insuffisant pour y passer le bras. Pour enlever, par fusion, les deux 
serrures d'un coffre· fort moderne grand modèle, il faudrait environ 60 000 l. 
d'oxygène. Or, 60 000 l. d'oxygène sous pression exigent un tube en fer 
d'un poids de 1000 kg. En outre l'opération de la fusion du blindage de 
ces coffres est fort longue. A l'essai clans les fabriques, des ingénieurs ont 
mis 11 heures pour percer un seul trou 1

• 

FusiON PAR ÉLECTRICITÉ. 

Ajoutons que l'électricité a aussi été utilisée à cet effet par des malfai
teurs. Ils avaient relié le coffre à ouvrir à un des fils servant à l'éclairage de 
la chambre et l'autre fil à un charbon d'un diamètre d'environ 3 centi
mètres. Le charbon fut ensuite pressé sur le blindage elu coffre et le cou-

1 Ces chi!Ires, fournis par des maisons allemandes, sont peut-être un peu exag'érés. Ayant 
cu, entre temps, I'oceasion d'assister, dans la fabrique de coffres-forts Lien connue de Fichet à 
Paris, à des essais d'ouverture de coffres par fusion, nous avons cependant pu nous convaincre 
que la quantité de gaz nécessitée, ainsi rruc le temps exigé par l'opération, sont considérables. 
De sorte qu'on peut Lien dire rrue l'ouverture en peu de temps des grands coll'res-forts par la 
fusion (lampes Fouché ct autres) est impossible, à moins que les cambrioleurs n'aient tout le 

loisir nécessaire pour l'opération ct qu'ils ne puissent amener les <JUanlités énormes de g·~tz 
voulues pour arriver à un résultat. Nous ajouterons rrue la lumière .de l'acier en fusion est 
teliement intense ct que le bruit provoqué par la lampe Fouché est si fort, que cela seul peul 
suffire à trahir les opérateurs, mahçré la precaution rrn'ils prennent de travailler derri"re lln 

rideau. 
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rant ouvert. Le fer se chauffait à blanc, et il se formait petit à petit un trou 
à travers le blindage. Cette méthode n'est elu reste utilisable que pour les 
blindages relativement minces, et seulement clans certaines conditions. 

L'ouverture des coffres-forts par fusion avec des chalumeaux a été pra· 
tiquée assez fréquemment ces derniers temps par les boucarniers-spécia
listes. Ainsi le célèbre cambrioleur Kirsch a exécuté en Allemagne une 
série de vols par ce moyen. A Nice, chez Glabbeek et de Laet à Anvers, etc. 
d'habiles cambrioleurs ont utilisé ce même instrument. Toutefois à Nice, 
chez un bijoutier, la chaleur développée a été si grande que les objets en 
or et en platine se sont fondus aussi, et que, à l'ouverture du coffre, les 
voleurs n'ont plus trouvé qu'un amas de métal contenant, clans son intérieur, 
les pierres précieuses convoitées, mais complètement abîmées. 

OUVERTURE DES COFFRES·FORTS PAR MATIÈRES EXPLOSIBLES. 

La méthode la plus radicale d'éventrer les coffres-forts, méthode à 
laquelle les coffres les plus robustes ne peuvent résister, est l'emploi de 
matières explosibles. 

Les explosifs servant à ce but aux cambrioleurs sont la dynamite et 
la nitro-glycérine. Cette dernière, d'après les indications du célèbre détec· 
tive américain Pinkerton dans les Archives d'Anthropologie criminelle de 
Gross, est utilisée en Amérique. Nous n'avons pas connaissance d'une 
effraction de coffre-fort à l'aide de la nitro-glycérine en Europe 

MoDE DE TRAvAIL. 

Pour éventrer un coffre-fort avec de la dynamite, le cambrioleur 
introduit dans le canon de la serrure une petite cartouche y entrant 
juste. Cette cartouche, mince, mais aussi longue que possible est découpée 
clans une cartouche de dynamite ordinaire à l'aide d'une spatule en bois. 
Elle est poussée au fond du canon de la errure et mise en contact, à son 
extrémité libre, avec une capsule ou détonateur. Le voleur fait partir ce 
dernier soit avec une mèche soit par l'électricité. 

L'explosion qui se produit dans l'intérieur de la serrure la détériore 
complètement et, la plupart du temps, l'arrache. Ainsi, dans une affaire 
d'effraction de coffre·fort avec de la dynamite par un anarchiste italien 
nous avons constaté l'arrachement complet de la serrure sans que le con· 
tenu du coffre, sauf une caisse en treillis métallique se trouvant tout près 
de la serrure, ait souffert de l'explosion (fig. 50). 

Le bruit de l'explosion est relativement très faible, et les cambrio
leurs le rendent encore plus sourd en entourant l'ouverture de la serrure 
de linges, coussins, etc., ou en plaçant un matelas devant la façade elu 
coffre. 

Toute l'action de l'explosif se manifeste dans l'intérieur de la serrure 
sans provoquer un ébranlement extérieur considérable. Dans le cas, cité 
plus haut, d'ouverture à la dynamite d'un coffre-fort, nous avons observé 
qu'une bouteille d'encre posée sur le coffre n'avait pas bougé pendant 
l'explosion. En effet, le rond de poussière tout autour elu fond de la bou· 
teille était parfaitement intact, sans la moindre bavure, indiquant ainsi 
que le flacon n'avait pas été déplacé d'nu demi-millimètre. 
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F1u. :Jo. - On,·ertnre d'nn eotrre-J(Jrt pat· la th·namite !le t·mnbt·ioleur" percé lt· mu1· 
pour s'introduire ~Ill' plac<'). 

L'emploi de la dynamite comme moyen d'effraction des coffres-fort.-, 
date tout au plus de vingt ans. L'ouverture du eoffre-fort de l' Americun 
Exp1·ess à la rue Aubert à" Paris a été un des premiers vols de ce gtmre en 
Europe. 
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La nitroglycérine, signalée par Pinkerton comme servant aux boucar
niers américains, est un explosif encore bien plus puissant que la dyna
mite. Une goutte de cette matière huileuse, introduite dans la serrure d'un 
coffre-fort et amenée à l'explosion par un petit détonateur, est déjà capable 
d'éventrer cette serrure. Toutefois le transport de cet explosif n'est pas 
sans danger, et c'est peut-être pour cela qu'il n'est pas utilisé par les cam
brioleurs européens. 

EQUIPES INTERNATIONALES D'ÉVENTREURS DE COFFRES-FORTS. 

Les boucarniers spécialistes de l'effraction de coffres-forts (les Gelcl
schrankknacker de l'argot technique allemand) appartiennent assez fré
quemment à des bandes ou équipes internationales. On a même prétendu, 
et les journaux quotidiens se sont fait l'écho de ce bruit, qu'il existait 
actuellement trois grandes sociétés de cambrioleurs de coffres-forts, de 
véritables sociétés par actions ayant leurs directeurs, leurs ingénieurs, etc. 
L'une de ces sociétés, la société anglo-américaine, aurait son siège à 
Londres; la seconde, la société italo·française à Paris et la troisième à 
Constantinople et au Caire. Inutile d'ajouter que cette assertion ne repose 
sur aucun fondement et a été lancée par un journaliste avide de nouvelles 
sensationnelles. Ce qui est vrai, c'est que dans les équipes de boucarniers 
s'attaquant aux banques, aux maisons d'orfèvrerie, etc., c'est-à-dire à des 
cambriolages difficiles et demandant une préparation préalable soignée, 
nous trouvons des individus appartenant aux nationalités les plus diverses. 
Fréquemment, comme les membres de toutes les bandes internationales, 
ces individus se sont connus et leur association a été décidée dans les 
établissements de détention. 

Perceurs de murailles. 

Le percement de murailles est une des spécialités des boucarniers. Les 
perceurs de murailles, au lieu de passer par les portes ou les fenêtres, pra
tiquent des ouvertures dans les murs, les plafonds, etc., pour s'introduire 
dans les locaux inhabités. 

La pègre de langue allemande appelle ce genre de travaille Unter
kctbbern. 

Les perceurs de murailles sont d'ailleurs très souvent en même temps 
des éventreurs de coffres-forts. Anciennement, ces malfaiteurs s'atta
quaient surtout aux murs du dehors, aujourd'hui l'attaque se fait, en 
général, d'un local à côté, ou en dessus ou dessous de celui qui est visé
L'attaque se commet souvent aussi d'un corridor. 

'l'ECHNIQUE DU VOL. 

Les vols exécutés à l'aide de percement de murailles sont, presque 
sans exception, longuement préparés et müris. Dans certains cas, les 
voleurs ont attendu des semaines et même des mois avant d'exécuter le 
coup. En effet, désirant dévaliser un magasin d'orfèvrerie par exemple, ils 
doivent attendre que le local se trouvant au-dessus, au-dessous ou à côté 
soit libre. Ce n'est qu'à ce moment que le cambrioleur peut préparer le 
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percement et ensuite exécuter le vol. Pour cela, il loue la pièce ou l'appar
tement à proximité du magasin visé et pratique tout à son aise l'ouver
ture du plafond qui lui permettra d'y pénétrer. 

Le cambriolage de l'appartement du joaillier B ... , rue Quincampoix, à 
Paris, est caractéristique du mode de travail préparatoire employé par les 
perceurs de murailles. 

Fin septembre 1901, un individu d'allures distinguées se présenta 
chez le concierge de l'immeuble et demanda à visiter l'appartement 
situé au-dessus de celui du joaillier B. .. , et qui était devenu libre. L'appar
tement lui parut convenir, et il le loue en payant un terme d'avance. 
Il prétend venir de Lyon et, en attendant ses meubles qu'il fera 
envoyer de cette dernière ville, il désire faire placer des rideaux par un 
tapissier. Il revient le 3 octobre avec un ouvrier pour prendre les rne
stwes, et le samedi, 5, cet ouvrier apporte plusieurs paquets semblant 
contenir des étoffes. En quittant, il annonce au concierge qu'il reviendra 
travailler le dimanche 6 pour finir son travail. En effet, l'ouvrier et le pré
tendu locataire reviennent le matin et travaillent jusqu'à 3 heures de 
l'après-midi. Pendant tout ce temps le concierge entend des coups de mar
teaux, le grincement d'une scie, etc., bruits qui lui paraissent des plus 
natprels, puisque ces gens sont en train de poser des rideaux. En quittant 
la maison à 3 heures, l'ouvrier porte un gros colis et oublie de remettre la 
clef de l'appartement au concierge. Le soir, quand le joaillier B ... rentre 
de la campagne avec sa femme (il avait l'habitude de passer tous les 
dimanches dans une petite maison de campagne qu'il possédait dans les 
environs de Paris), il constate le percement du plafond de sa chambre et 
l'effraction de son coffre-fort. 200000 francs en valeurs et en bijoux avaient 
été emportés par les perceurs de murailles qui, sûrement, connaissaient 
les habitudes de B ... 

ExÉCUTION DU PERCEMENT DU PLAFOND. 

Le percement même du plancher est exécuté avec un fort vilebrequin 
(vilebrequin et foret américain) avec lequel on pratique dans le plancher 
une série de trous, dont l'ensemble constitue un cercle ou un carré. A 
l'aide d'une scie, genre queue de renard, le bois séparant les trous est 
coupé et le morceau enlevé. Avant de commencer le travail, le perceur 
s'assure, par des coups de marteau, qu'il ne rencontrera pas de poutres. 
S'il ne peut pas les éviter, il les tranche avec une forte scie. Du côté du 
plafond de la chambre en dessous, le travail est le même : les planches et 
les traverses sont d'abord trouées, coupées ensuite. L'enlèvement du plâtre 
du plaÇond n'offre aucune difficulté. 

Si le cambriolage a lieu dans une maison en partie habitée et où, par 
conséquent, il faut éviter autant que possible le bruit, le voleur pratique 
d'abord dans le plafond un trou suffisamment large pour laisser passer lm 

parapluie. Celui-ci, attaché à une corde, est passé à travers le trou et 
ouvert avec un fil de fer. Les morceaux de plâtre et de bois se détachant 
du plafond pendant le travail tombent dans le parapluie ouvert et ne pro
duisent ainsi aucun bruit. Dans le cas du joaillier B. .. , cité plus haut, les 
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perceurs avaient opéré directement s~r le lit d~s époux B ... , de sorte que 
bois plâtre etc. y tombaient sans fmre de brmt. 

'parfois' les ~lafonds des banques sont blindé& avec des plaques de 

tôle. Celles-ci sont courbées 
des par les perceurs avec 

pinces. 
Le passage dans le pla-

fond pratiqué, le voleur se 
laisse glisser le long d'une 
corde dans le local qu'il a l'in
tention de dévaliser. 

Le percement d'un mur 
(attaque du local de côté ou 
de la cave) est plus difficile 
que celui des plafonds. Le 
perceur est alors oblig_é de s_e 
servir d'un vilebrequm spe· 
cial en acier très dur pour 
trouer les briques, éventuelle· 
ment même des pierres de 
taille. La disposition des trous 
est la même que pour le per· 
cement des plafonds. Le cam· 
brioleur fait ensuite tomber 
les pierres à coups de marteau, 
en s'aidant, parfois, de la mè
che du tailleur de pierre. 

FrG. 5r. - Essai de percement d'un mnr depuis le 
corridor. 

CAMBRIOLAGE AVEC DES GANTS. 

On a prétendu que les perceurs de murai~l~s s'attaquant a_ux b~jou
teries, etc., travaillaient avec des gants pour eviter ~a ~roductwn d em
preintes digitales en touchant les objets à surface pohe .si non: breux d~n~ 
les magasins de ce genre. Jusqu'à présent on a constate ce f~It m~e fms · 
dans le cambriolage de l' American Express de la rue _Auber, _a ~ans. Dans 
de nombreuses autres affaires, par contre, les empremtes digitales trou
vées sur les lieux prouvaient qu'aujourd'hui encore, comme au t~mps de 
Vidocq, le cambrioleur sait très b~en qu'en emp:i~o_Iman~ ses. I~lams_ dans 
des gants il perd une grande partie de sa dext~nte, et tl prefere ns~uer 
plutôt la découverte d'empreintes que de se pnver, par des gants, du hbre 

emploi de ses mains. 
DESTRUCTION 'l'EMPORAIRE OU DÉFJNI'l'IVE DU DESSJN 

DES LIGNES PAPJLLAJR.ES. 

Les malfaiteurs n'ont du reste n~llement besoin de ?a_nts pour évfter 
la production, si dangereuse pour eux, des empreintes Ùigit~les. Ils n ont 
qu'à détruire les crêtes papillaires sur la pulpe même des dmgts. Et quel
ques-uns des récidivistes avisés ont déjà ut~lisé ce moyen pour ~e pas .pro
duire des empreintes involontaires sur les heux ou pour rendre 1mpossible 
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la prise de bonnes empreintes dans les services d'identification judi
ciaire. 
. Les moyens employés à cet effet détruisent ou, du moins, rendent illi

Sible le dessin des lignes papillaires temporairement ou définitivement. 
Un de ces moyens consiste à se polir l'extrémité des doigts en les 

frottant tous les jours contre du bois ou tout simplement contre le panta
lon. La surface de la peau est alors tellement nivelée qu'elle ne produit 
plus qu'une tache sans lignes sur l'objet touché. Le frottement avec de la 
pierr~ ponce est encore plus efficace est également employé par quelques 
malfaiteurs. 

Le traitement intensif de la peau de l'extrémité des doigts avec des 
solutions caustiques, telles qu'une solution concentrée de soude caustique 
ou ~e l:acide azotique concentré, détruit définitivement le dessin des lignes 
papillaires. A la place de celles-ci se forme alors un tissu cicatriciel tota
lement différent du dessin primitif de la pulpe. Le thermocautère a déjà 
servi aussi pour détruire certaines parties tout particulièrement signaliti
ques (îl~ts, fourchettes, etc.) des arabesques de l'extrémité des doigts. 
Toute_fms, ces deux opérations sont des opérations brutales auxquelles les 
malfaiteurs ont rarement recours. Nous avons observé jusqu'à maintenant 
quatre cas de destruction intentionnelle des dessins papillaires. 

MoYENS ARTIFICIELS SANS DESTRUCTION DU DESSIN PAPILLAIRE. 

Le criminel a d'ailleurs encore d'autres procédés, artificiels ceux-là, à 
sa disposition pour empêcher l'empreinte digitale sur les lieux. 

Ainsi, quand on se badigeonne l'extrémité interne des doigts avec du 
collodion, la peau très fine qui se forme sur la pulpe empêche le dépôt de 
la graisse et, par conséquent, la production d'empreintes digitales. Cet en
duit de collodion ne diminue que très peu la sensibilité de la peau et ne 
gêne en rien le mouvement des doigts. Si les doigts ont été frottés préala
blement avec de l'alcool, le collodion y adhère très fortement. 

u? autre moyen, fort ingénieux, nous fut indiqué par un récidiviste 
ca~~noleur comme éta~t ~mployé par ~uelques-uns de ses collègues. Ils 
fmsment fondre de la stearme et la versaient dans de l'eau froide. Avant 
que la stéarine se co~~ule e~ti~rement, . ils trempaient_ les doigts rapide
me~t dans cette matiere. Amsi se collait sur l'extrémité des doigts une 
petite peau de stéarine très résistante. Nous avons essayé ce procédé et 
nous avons pu constater qu'il est efficace. La fine peau de stéarine ainsi 
formée est vraiment résistante, ne diminue que très peu la sensibilité de 
la pulpe, et adhère longtemps sans s'écailler aux doigts. 

Dévaliseurs de villas. 

Les :~ dé_valiseurs de villas'' sont encore une spécialité des houearniers. 
~omme li?dique leur nom, ils s'introduisent dans les maisons d'habita
tions ou v1ll~s momentanément abandonnées par leurs occupants. Cc sont 
surtout l~s VIllas dans la banlieue des villes qui sont choisies par ce genre 
de malfaiteurs. 

1 

.t 
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L'introduction même dans la villa est exécutée, suivant les circonstan
ces, avec des pinces monseigneur, des fausses cl~fs, des croche~s et même 
par escalade, c'est-à-dire que le dévaliseu: de villas est en meme temps 
voleur au fric-frac caroubleur ou ventermm-. 

Le pillage de~ villas opéré par le dévaliseur peut être i~compl~t ou 
complet. Dans le premier cas, le voleur n'emport~ que les obJets ~m pa· 
raissant avoir le plus de valeur; dans le second, Il rafle tous les. obJets de 
valeur meubles et lingerie. Toutefois, le pillage complet des ma1sons ne se 
renco~tre que dans les toutes grandes villes et surtout dans leur ban-

lieue. f . 
Les dévaliseurs de villas travaillent toujours «en équipe "• par OIS 

même en bande comprenant un nombre relativement grand d'individu~. 
Un ou plusieurs de ces individus font le guet pendant que les autres exe-

cutent le cambriolage. 
PROFESSIONNELS ET OCCASIONNELS. 

Il ne faut pas confondre avec les dévaliseurs professionnels de villas 
le cambrioleur occasionnel vagabond ou récidiviste de basse pègre sans 
spécialité déterminée. Le ;remier étudie ~oujours le cou~ à faire qu'il a 
« déniché" lui-même ou qui lui a été indiqué par un placier ou un nour· 
risseur. Il n'exécute ie cambriolage avec ses complices qu'au moment où 
tout est prêt et où il a toutes les chances possibl~s de .r~ussir. Le seco~d, 
en passant devant une vill~ paraissant aba_ndonnee,_ dec~de de la camb~IO· 
ler seul ou avec des complices de son espece sans etudie~ autrem;nt l af· 
faire. Il l'exécute dans une des nuits suivantes, sans savOir ce qu Il tr?u· 
vera et sans posséder parfois les instruments nécessaires pour l'effractiOn 
des ~ortes, etc. C'est ce cambrioleur occasionnel, comme nous l'avons dé· 
montré dans les passages précédents, qui démolit inutilement_ les ~eub~es, 
casse la vaisselle et, en général, commet des actes de vandalisme m~tiles 
et laisse bêtement sur les lieux sa carte de visite sous forme d' empremtes 
digitales sur les bouteilles, verres, assiettes, q~'il a che~chés pou: boire e~ 
manger. Cependant, nous le répétons, cette mise en scene peut etre aussi 
le fait de professionnels habiles dans l'intention de dépister les recherches 

de la police. . . 
Les équipes ou bandes de dévaliseurs de villas organ~sent quelquefOIS 

des séries de cambriolages qu'elles exécutent les uns a pres les autr:s dans 
un laps de temps très restr~int. Ainsi, en novem~re ~907, onze villas fu
rent cambriolées en une mut par une bande de devabseurs. 

AVERTISSEMENT A I,A FUTURE VICTIME. 

On a observé aussi que, dans quelques cas de pillage de villas, les 
cambrioleurs avertissaient leur future victime de leur visite prochaine. Par 
exemple, en mars 1907, une villa aux L~ques près de _Sa!nt-Cyr (Var) ap· 
partenant à une riche rentière de Marseille f~t cambnolee. S_n~ un~ table, 
on trouva un billet ainsi conçu : « Aujourd'hm nous sommes ICI, maiS nous 
vous avisons que le mois prochain nous serons à Marseille et cambriole· 
rous votre appartement du cours Lieutaud "· La rentière n'avait attaché 
aucune importance à eet avertissement, et, quelque temps après, elle 
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quittait Marseille pour passer ailleurs les fêtes de Pâques. Pendant son 
absence, les malfaiteurs qui l'avaient avisée de leur prochaine visite vin
rent cambrioler son appartement, et s'emparèrent entre autres de tableaux 
formant une remarquable collection et qu'ils détachèrent soigneusement de 
leurs cadres. 

On constate quelquefois des avertissements de ce genre, même dans 
des affaires criminelles importantes. Faut-il y voir une sorte de manie des 
gr~ndeurs, qui pousserait le criminel à vouloir imiter les exploits des chefs 
brigands des romans? Mais, dans ce cas, cet avertissement serait une im
prudence én?rme. En réalité, c'est une mesure de précaution, au moins 
dans ~es affmres exécutées par des spécialistes. En effet, en trouvant cet 
av_ert1sse~ent, on se dit immédiatement qu'il ne se peut pas que le mal
f~It~ur smt n~ïf ~u P?int de_ divulguer d'avance ses projets et de rendre 
ams1 leur executwn 1mposs1ble. On croit qu'il travaillera autre part pen
dant q u'~n fera s~rve_iller l'endroit qu'il a indiqué. On estime donc qu'il 
e~t parfaitement muhle de garder cet endroit, et l'on porte son attention 
arlleurs. Le but que se proposait le malfaiteur est ainsi atteint: il trouve 
sans surveillance les lieux indiqués dans son avertissement et peut opérer 
en toute sécurité. 

CAMBRIOLAGE INCOMPLET ET COMPLET DE VILLAS. 

Comme il a été dit plus haut, le cambriolage des villas inhabitées 
peut être incomplet ou complet. Le premier consiste dans un enlèvement 
d'objets de valeur: argenterie, bibelots, linge, etc. Une des bandes les 
plus célèbres pratiquant cette spécialité a été la bande des pirates de 
Long-Island, colonie de villas près de New-York. Ces voleurs très mo
dernes, opéraient d'une façon toute scientifique : ils décou~aient les 
tablea~lX et c,~oisi~saient, _en parfaits connaisseurs, les plus précieux parmi 
l~s obJets q_u ils decouvraient sur leur chemin. Ils avaient à leur disposi
twn un petit yacht automobile sur lequel ils entassaient leur butin. 

. Dans le pillage complet des villas, les dévaliseurs enlèvent tout. Ils 
a~nv_ent, pendant le jour, ~mbillés en déménageurs et accompagnés d'une 
demenageuse, .devant la villa dont ils savent que les propriétaires sont 
absents. Ils s'attaquent de préférence aux villas qui ne sont habitées que 
pendant une partie de l'année. Les portes sont ouvertes avec des fausses 
clefs, et les voleurs déménagent ouvertement tout le mobilier. Les voisins 
voy_ant ce déménagement en plein jour, sont loin de se douter de la natur~ 
véntable de cette opération. 

.. Un déménagement de ce genre, resté célèbre dans les annales judi
c~aires, fut c~lui ~e l'hôtel Panisse-Passis, avenue Marceau, à Paris (jan
vier 1893), execute par la bande de Renard. Les cambrioleurs sachant les 
propriétaires ab~ents, simulèrent une descente de police avec ~erquisition 
durant laquelle Ils déménagèrent tous les objets de l'hôtel. Renard ceint 
d_'une écharpe tricolore, jouait le rôle de commissaire de police. L~s con
Cierges furent liés et gardés à vue sous prétexte qu'ils étaient des indivi
dus suspects. Renard fut condamné, le 14 octobre 1893, à vingt ans de 
travaux forcés par la cour d'assises de la Seine. 
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SuRVEILJ,ANCE DES PORTES. 

Nous avons déjà dit ailleurs que les dévaliseurs de villas profes
sionnels s'entourent de tous les renseignements nécessaires avant de ris
quer un cambriolage. Il faut toutefois encore mentionner un truc de sur
veillance qui, sans être leur monopole exclusif, est surtout utilisé par ce 
genre de voleurs. 

Il s'agit de savoir si une maison, inhabitée pendant une partie de l'an
née, est visitée de temps en temps par un surveillant. Pour se rendre 
compte de ce fait, le voleur introduit dans le canon de la serrure un petit 
fragment de feuille sèche. Si quelqu'un vient ouvrir la porte, il écrase la 
feuille, et cela sans s'apercevoir de la présence de ce très léger obstacle. 
Revenant quelques jours plus tard le cambrioleur trouve la feuille écrasée, 
ce qui lui indique la visite d'un garde. Si, par contre, le morceau de feuille 
est intact, il sait que personne ne surveille le bâtiment et qu'il peut y 
pénétrer sans danger. 

Pour les portes de grilles, le cambrioleur procède autrement: il atta
che la barre de fer du montant de la porte à la première barre de la porte 
à l'aide d'un 1ong cheveu de femme. Si quelqu'un ouvre la porte, le che
veu est cassé, sans que celui qui y pénètre s'en aperçoive. Par contre, si 
le cambrioleur, revenant quelques jours plus tard, trouve le cheveu intact, 
il est sûr de l'abandon momentané de la maison. 

Les voleurs des troncs d'églises. 

Il faut encore mentionner, parmi les voleurs travaillant au moyen 
d'instruments d'effraction, les voleurs de troncs d'églises. En réalité ce 
genre de voleurs n'est pas bien dangereux, mais intéressant parle fait que 
le vol des troncs d'églises, tout comme le vol à l'étalage, est fréquemment 
une préparation à des spécialités de vol beaucoup plus importantes . 

Le vol dans les troncs d'églises est exécuté ou bien par des jeunes 
gens ou par des vagabonds. Il s'opère des deux façons suivantes: 

Le voleur fracture avec son couteau de poche, quelquefois aussi avec 
un tournevis ou un autre petit instrument similaire, la serrure, presque 
toujours très faible, des troncs. Cette effraction est opérée pendant qu'il 
n'y a pas de service divin; au besoin le volem se fait enfermer le soir et 
s'enfuit, le vol commis, par une fenêtre. 

La seconde méthode employée par ces voleurs est Je vol au moyen de 
la baleine. A cet effet, le malfaiteur se procure une baleine aussi souple 
que possible, entoure de fil une des extrémités et enduit ce fil avec de la 
glu. Il plonge la baleine ainsi préparée dans le fond du tronc et fait adhérer 
les pièces de monnaie qui s'y trouvent, par une légère pression. En répé
tant la manœuvre, il arrive à vider complètement le tronc. Ce travail se 
fait souvent lors des services divins, pendant que l'attention du public est 
attirée ailleurs. 
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Les placiers. 

Dans les paragraphes consacrés au vol avec et sans instrument d'ef· 
fraction il a été parlé souvent des placiers, c'est-à-dire des individus qui 
ne coopèrent pas directement aux vols, mais qui fournissent aux exécu· 
tants les renseignements nécessaires pour la réussite de leurs coups. Ce 
sont en somme des individus qui préparent les vols et cambriolages, et l'on 
sait que la plupart des actions délictueuses exécutées par des criminels 
professionnels spécialistes sont préparées soigneusement et, parfois, long
temps d'avance. Cette préparation par les indicateurs des criminels, qu'il 
ne faut pas confondre avec les indicateurs de la police (les donneurs, 
mouvettes, etc.), est appelée en terme argotique faire let plcwe, et les indi
cateurs eux-mêmes les placiers. 

Les placiers travaillent surtout pour des équipes ou bandes, beaucoup 
moins souvent pour les criminels solitaires. Les criminels sans spécialité 
déterminée, exécutant leur vol à la flan, sont très rarement secondés par 
les placiers. 

Le placier est un spécialiste très bon observateur, capable de préparer 
une affaire, mais fréquemment incapable de l'exécuter, faute de courage. 
L(· cambrioleur, par contre, possède le courage, mais souvent pas les 
autres qualités nécessaires pour préparer un bon coup. Nous trouvons là 
de nouveau la division du travail appliquée aux délits et crimes. 

Parfois, le placier est un ancien cambrioleur ou voleur qui a eu des 
démêlés avec la justice, et qui est ainsi connu dans les services policiers, 
où il possède sa fiche anthropométrique et dactyloscopique et son casier 
judiciaire. Il trouve que le métier de placier est moins dangereux pour 
lui. De plus, il a, ensuite de son passage dans les prisons, suffisamment de 
relations dans le monde des malfaiteurs pour pouvoir exploiter avec 
profit sa spécialité. 

Ainsi, le nommé P., récidiviste-faussaire, a servi longtemps de placier 
aux criminels étrangers venant à Lausanne. Sous les dehors d'un écrivain 
public, il fréquentait assidûment les bouges, et moyennant une rétribution 
modeste, il indiquait les coups à faire et donnait tous les renseignements 
nécessaires pour leur exécution. 

DIFFICULTÉS POUR LA POLICE DE DÉCOUVRIR LES PLACIERS. 

Il est toujours assez malaisé pour la police de livrer les placiers à la 
justice. Ils agissent très prudemment et si, souvent, la police a des soup
ç?~s fondés contre eux, elle n'arrive que rarement à prouver leur compli
Cite. Cette recherche du placier est d'autant plus difficile que le malfaiteur 
exécutant arrêté n'a aucun intérêt à dénoncer celui qui lui a indiqué le 
coup à faire ou livré les renseignements nécessairet~. Au contraire, il a tout 
intérêt à le ménager, car il pourra lui servir de nouveau à sa sortie de pri
son. Il faut aussi compter avec la solidarité qui se manifeste toujours dans 
ce monde quand il s'agit de faire échec à la police ou à la justice. 

TECHNIQUE DU PLACIER. 

La technique du placier a de multiples variantes, suivant l'endroit où 

' 
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il travaille. Dans les grandes villes, à Paris par exemple, le placier, habillé 
en petit bourgeois, se rend assidùment dans les débits et cafés où fréquen
tent les gens de maison. Il est facile pour lui de lier connaissance avec ces 
derniers à l'heure de la manille où, pour se rendre sympathique, il perd 
avec obstination. Bon prince, il ne s'en fâche pas, au contraire, il se mon· 
tre fort aimable. Après quelques parties, la connaissance est suffisamment 
faite pour que les serviteurs commencent, sur ses questions insidieuses et 
habiles à lui faire des confidences sur la fortune et les habitudes de leurs ' . , maîtres. Peut-être lui montrera-t-on aussi la clef de l appartement pour 
prouver qu'on possède la confiance absolue du singe _(terme aimab~e par 
lequel on désigne le patron). Sous prétexte d'exammer la confectwn de 
cette clef, le placier se la fait remettre un instant et, sentant qu'il ~'est 
pas observé, il la passe rapidement entre le couvercle et le fond remph de 
cire à modeler d'une de ces boîtes d'allumettes-bougies qui s'ouvrent par 
le haut. Ainsi il garde une empreinte exacte de la barbe de la clef, em· 
preinte qui lui sert ensuite pour la fabrication d'une fausse clef. 

Il procède de même avec les ouvriers travaillant dans un apparte
ment, et qui demeurent trop loin pour aller déjeuner chez eux. Ceux-ci, les 
villiers, comme on les appelle, prennent leurs repas chez le marchand de 
vin-restaurateur du quartier. Eux aussi, le placier sait les vider. 

Enfin, certains placiers cherchent à devenir le bon arni des bonnes des 
ms,isons riches. Ils ont ainsi l'occasion de pénétrer dans les appartements 
mêmes et, au besoin, ils conduisent les domestiques au bal, au théâtre, etc., 
de sorte que le cambrioleur, trouvant les lieux sans surveillance, peut 
opérer en toute tranquillité. Les cambriolages avec placier, exécutés dans 
ces conditions. ne sont pas rares dans les grandes villes et même dans les 
villes de moindre importance. On fera donc bien de ne pas oublier, le cas 
échéant de chercher aussi dans cette direction. ' . . 

Le placier travaillant pour le compte de cambnoleurs et voleurs qm 
exécutent de grands coups, cherche également à se renseigner sur les rela
tions et parentés des futures victimes. Les déplacements des maîtres des 
boîtes {nùmbles sont de sa part l'objet d'une attention spéciale. Il surveille 
les gares au moment des vacances ou des déplacements d'hiver ou d'été. 
Une causette avec la bonne d'enfants dans un jardin public peut égale
ment lui fournir des renseignements précieux. Toutes ces connaissances 
permettent au placier d'indiquer à son client: voleur o~ cambrioleu:, le 
moment opportun pour l'exécution de son forfait. Elles lm servent aussi, le 
cas échéant, à exécuter ou à faire exécuter le fameux coup du télégramme 
ou du téléphone. 

CouP DU TÉLÉGRAMME. 

Le coup du téléphone a déjà été déerit dans le paragraphe consacré 
aux bonjouriers. Celui du télégramme se pratique en général de la façon 
suivante: une personne se trouvant momentanément seule dans_ un appar
tement (de préférence le dimanche après-midi quand les domestiques sont 
partis), reçoit un télégramme lui annonçant qu'un de ses parents, l~emeu
rant dans une localité voisine, est très gravement malade et qu'Il faut 
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venir aussitôt. Elle part et trouve son parent en parfaite santé, mais, pen
~ant son absence, son appartement est cambriolé. Parfois, si des domes
tlq.ues restent dans l'appartement, ils sont également éloignés sous un 
pretexte quel?on~ue (billet de théâtre envoyé par nn wni, etc.). 

Les pros~Ituees servent quelquefois aussi de placiers en pénétrant 
ch~z leurs chents. Ce _sont alors leurs souteneurs, ou les amis de ceux-ci, 
qm profitent des rensmgnements recueillis pour exécuter des coups fruc
tueux et bien préparés. 

RôLE DE LA PRESSE. 

. D~ rest~, l~ presse quotidienne_ elle·même sert, à son insu, de placier 
a certams cnmmels de grand chemm. Les journaux à clientèle riche et 
aristocratique ont pris l'habitude de signaler les déplacements villégia· 
tures, etc., de leurs abonnés. ' 

~insi, à la dernière page du Figaro, par exemple, on peut lire que 
monsieur ~e comte et madame la comtesse X. sont partis pour Biarritz, 
que monsieur le baron de Z. est allé villégiaturer au château de B. etc. 
La haute pèWe, qu~ l~t aussi ces journaux, est ainsi avertie que l'app~rte
ment,de Pans ou d mll:urs est m~mentanément abandonné par ces gens, 
et quo"?- peut le cam~noler sans nsque d'être surpris par eux. 

Bail~ y, dans son h_vr_e Cwnbrioleurs et cnrnbriolés, cite un cas typique 
de_ rensmgnements pmses par les malfaiteurs da?s les journaux : un garçon 
cm~eu~, Legrand, tue le fils de sa femme. Les JOurnaux relatent l'affaire 
en mdiquan~ que la mère de l'enfant tué est hospitalisée à la Salpêtrière. 
Le_lendemam, des ~ambrioleurs s'introduisent dans le logis abandonné, 
fimssent une boutmlle commencée par le meurtrier et vident complète· 
ment l'appartement. 

En juin 1910, la brigade mobile de Marseille a mis la main sur une 
bande de malfaiteurs connue sous le nom de la bcmde des croque-morts. 
Les membres de cette association avaient la spécialité de dévaliser les 
appartements ~ans lesquels les scellés étaient apposés à la suite de décès. 
Ils se ~éplaçaient aussitô_t _q?'un journal signalait la mort d'une personne 
fortu~ee. Loys de la perqmsrtwn chez le chef de la bande, un nommé Jean
B,apt~ste Bam (35_ ans), on trouva, outre une certaine quantité de bijoux, 
d outils ~e cambnoleur, etc., une grande collection de journaux et notam· 
ment le JOurnal spécial des oppositions sur titres. ' 

Les nourrisseurs. 

Au~~~ c~a~s~ spéc_iale des p~aciers c'est celle que Bailly, dans son ou
vrage deJa cite a pluswurs repnses, appelle les nourrisseurs (nous n'avons 
pas m~core entendu ce ter_me de la bouche de membres de la pègre). Les 
nonrrtsseut·s s?nt des_ placiers-receleurs, véritables entrepreneurs de vols. 
~e sont eux qm recumllent tous les renseignements nécessaires à l'exécu
ti~n de coul_ls fru~tueux, soit en faisant eux-mêmes les placiers, soit en 
f~Isant travailler d_autres plac~ers pour leur compte. Une fois en posses· 
swn de ces rensmgnements, Ils profitent des relations qu'ils ont avec la 
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pègre pour engager un certain nombre de ses membres à opérer le 
cambriolage. Le nourrisseur ne travaille pas toujours avec les mêmes 
cambrioleurs; au contraire, il est dans son intérêt de changer aussi sou
vent que possible de collaborateurs, car ces individus, pris par la police, 
ne pourront dénoncer qu'un crime, tandis qu'ils seraient en mesure de le 
charger terriblement s'ils avaient connaissance de toutes les expéditions 
qu'il a préparées et fait exécuter. Toutefois, il est relativement rare que 
des voleurs exécutants dénoncent leur nourrisseur. Ils ont, en effet, tout 
avantage à le ménager pour recueillir, à leur sortie de prison, la récom
pense de leur silence. 

Ce que nous venons de dire ne s'applique d'ailleurs qu'aux nourris
seurs appartenant à la haute pègre. Les nourrisseurs de la basse pègre 
ont habituellement leurs mwriers attitrés. Ce sont eux-mêmes souvent 
d'anciens récidivistes qui, tout comme le placier vulgaire, trouvent plus 
sûr de faire opérer les vols par d'autres. 

Un exemple classique de ce genre de placier-nourrisseur de la basse 
pègre est ce Jean Stœrk, arrêté en juin 1910, à Paris: Jean Stœrk (trente 
ans), ayant subi six condamnations, craignait de se faire prendre une sep
tième fois et d'être relégué. Aussi avait-il résolu, tout en continuant sa vie 
habituelle, de ne plus opérer par lui-même. Il avait recruté dix voleurs, en 
majeure partie de tout jeunes gens, qu'il réunissait sur le glacis du fort de 
Romainville. Là, il leur indiquait des vols à commettre et leur expliquait 
de quelle façon ils devaient opérer pour ne pas être surpris. Malgré ses 
excellents conseils, quelques-uns de ses collnborateurs se firent pincer. La 
bande comprenait des individus âgés de 14 à 50 ans. Les objets dérobés 
par cette bande étaient surtout les fils de cuivre des voies ferrées et des 
égouts. 

Les annales de la criminalité connaissent une grande quantité de ces 
nourrisseurs. Du temps de Vidocq, les nourrisseurs les plus réputés étaient 
des Israélites: les Nathan, Klein, Blum, Cerf, Lévy, etc. Aujourd'hui, on 
ne constate plus cette prédominance de l'élément israélite, mais certains 
de ces nourrisseurs modernes agissent avec une audace étonnante. Bailly 
cite, par exemple, le nommé Trébutien, qui fonda un commerce de cannes 
et de parapluies à l'angle des rues Réaumur et Volta à Paris. Ses mar
chandises consistaient uniquement en objets volés que lui apportaient les 
garçons livreurs des fabricants, garçons avec lesquels il s'était abouché 
dans les débits de vin. Les employés étaient intéressés dans l'affaire et 
tous ont un casier judiciaire. 

Les frères Hirsch, autres nourrisseurs, détournèrent en 1902, en quel· 
ques mois, pour 1500 000 francs de pierres fines, perles et bijoux. 

FICHES DE RENSEIGNEMENTS. 

Les nourrisseurs achètent aux locandiers et aux placiers les plans 
d'immeubles et d'appartements où peut être exécuté un vol ou un cam
briolage. Ils paient parfois ces renseignements fort cher. Bailly rapporte le 
cas de la fille Thérèse Gourdon, qui se trouvait à la tête d'une bande de 
cambrioleurs des plus dangereux et remplissait en quelque sorte le rôle du 
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nourrisseur. L~ Gourdon, qui demeurait dans une coquette villa, rangeait 
tous l~s ren~e1~nm~ents dans une collection de fiches, sur lesquelles on 
trouvait des mdiCatwns dans le genre des suivantes : 

«Avenue Kléber, baron de B ... , très âgé, habite une garçonnière au 
rez-de-chau.ssée. Fenêtres donnant sur une rue déserte. II prend de l'opium 
pour dormir (de la morphine'?) Opération facile. On trouvera également 
argent, bijoux et objets d'art. '' 

cc Mme Pl~isa~ce. Belle ~ff~ire. Loueuse de voitures, rue de Reuilly. 
Appartement mdependant. VIeille dame très poltronne. On trouvera le 
gros sac (100000 au moins). Condamnée à mort si elle résiste. mais éviter 
autant que possible cette extrémité dangereuse. " · 

L'extrémité dangereuse ne fut pas évitée, mais Th. Gourdon et toute la 
bande furent découverts par les numéros des titres dérobés à la victime. 

V OLEGRS DE CORRESPONDANCES. 

Les nourrisseurs-organisateurs de vols font aussi surveiller les caisses 
des banques les jours des grandes échéances. Ils travnillent aussi à la 
poste comme le montre la note suivante du 30 novembre 1906 : 

cc Un individu se présentait, le 26 octobre dernier chez un avoué de 
la rue de Rivoli et, exhibant un reçu de 2030 francs au ~om d'un client de 
l'étude, M. C ... , il demandait le versement de cette somme. Par ha
s~~d, M .. C ... se trou:ait, à ce moment précis, chez son avoué. Le reçu 
~ emanait pas de lm. Il fit conduire au poste son prétendu employé, un 
Jeune homme de 26 ans, nommé E. S. Celui-ci déclara avoir agi pour le 
compte de gens qu'il ne connaissait pas. Comme sa bonne foi semblait 
possible, on le laissa en liberté provisoire. 

" L'information judiciaire ouverte vient de donner à l'affaire une 
tournure imprévue. Il a été établi qu'une bande parfaitement organisée 
s'était donné pour objet d'ouvrir, à l'aide de fausses clefs les boîtes aux 
lettres,. de. soustrail'8 les correspondances, d'y puisser tou~ les renseigne
ments mteressants, comme par exemple les avis échangés entre commer
çants pour se prévenir de la présentation de factures. Munis de ces indica
t,ions, les malfaiteurs se présentaien~ avec de faux reçus et empochaient 
l argent. Le chef de la bande (le nournsseur) paraît être un récidiviste dan
gereux, nommé P ... , actuellement en fuite. " 

Les receleurs. 

. Le terme argotique désignant le receleur est fourgue ou fourgat ; 
r~celer est. fourguer. Sans les receleurs, on aurait certainement à enre
gistr!:lr m?:ns, d'atte~tats à la propriété d'autrui. Il n'y au1·ait point de 
larrons, s û n y cwaû pas de receleurs, dit déjà un proverbe du xv1e siècle 
avec un~ petite exagérati?n, car. on ne pourra jamais empêcher tous le~ 
vols, m~me en rendant Impossible le métier malhonnête du receleur. 
T.ou~ef01s,. comme nous venons de le dire, une chasse efficace au receleur 
d1mmueraJt les vols dans une mesure notable. En effet, que feraient les 
voleurs de quelques centaines de kilos de zinc ou de cuivre s'ils ne pou-
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vaient pas les monnayer chez le fourgue'? Où croit-on que des nervis de 
Marseille pourraient vendre facilement 3 bonbonnes d'essence, à 600 francs 
chacune, à des commerçants honnêtes'? tEt pourtant des vols de métaux 
lourds, comme le vol de la toiture du théâtre des Batignolles, à Paris, et 
des vols d'essence comme celui de Marseille en octobre 1906, se commet
tent sinon journellement, du moins très fréquemment. Dans les vols sans 
instruments nous en avons également mentionné plusieurs (vols à la 
détourne, vols à l'étalage, vols de pierres précieuses à la carre, etc.), où 
l'intervention du receleur seule permet au voleur de profiter du produit 
de sa soustraction. Il en est de même des titres volés. Nous n'allons donc 
pas trop loin en disant que le commerce du receleur· est le complément 
indispensable de l'activité malfaisante du voleur professionnel, et que, si 
l'on veut combattre le dernier, il faut nécessairement aussi attaquer le 
premier. 

Cette poursuite, nous en convenons, n'est pas facile, car le receleur se 
tient prudemment dans les coulisses, et le voleur pincé n'a aucun intérêt 
à le dénoncer. Au contraire, s'ille dénonce, le voleur, rendu à la liberté, n'a 
plus personne pour lui acheter le produit de nouveaux vols. A moins de 
surprendre le receleur par une habile filature, le policier n'a donc que très 
peu de chance de le découvrir par la dénonciation du voleur arrêté. 

RECELEUR ET LOI. 

Aussi croyons-nous que la poursuite du receleur devra surtout se faire 
par une législation appropriée. Comme nous le verrons, les receleurs 
se recrutent surtout chez les négociants qui font commerce de marchan· 
dises provenant de seconde main : brocanteurs, marchands de ferraille, 
fripiers, etc. Il faudrait donc établir des lois permettant de contrôler 
strictement la provenance de toutes les marchandises de ces commerçants. 

Certains pays, la France par exemple, ont déjà élaboré des lois per
mettant une surveillance plus sérieuse des brocanteurs et des marchands· 
fripiers. Ces lois imposent à ces commerçants l'inscription, dans un livre 
spécial toujours à la disposition de la police, de tous les achats, avec leur 
provenance. Elle interdit de se défaire des objets achetés avant l'expiration 
d'un délai de huit jours. Evidemment ces mesures sont opportunes, mais elles 
ne suffisent pas. D'abord la loi devrait être étendue à un nombre plus 
considérable de commerçants. Tous ceux qui font des achats de seconde 
main, joailliers et banquiers compris, devraient être astreints à l'inscrip· 
tion et à la réserve du délai de huit jours de garde. Ensuite le vendeur, 
qui à l'heure actuelle peut facilement indiquer un faux nom, devrait être 
forcé de produire un acte d'identité, infalsifiable si possible, muni de ses 
empreintes digitales. Nous trouvons aussi que le délai de garde de huit jours 
est insuffisant et devrait être porté au moins à quinze jours, car les vols ne 
sont pas toujours découverts tout de suite. Enfin, même avec ces mesures, 
le commerçant pourrait encore frauder en négligeant d'inscrire des achats. 
Pour éviter cet inconvénient, la loi devrait prévoir la faculté pour la police 
de contrôler de visu les marchandises. 

Ces mesures sont, nous en convenons, très gênantes pour les corn 
17 
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merçants. Mais le genre de négoce visé est dangereux, si l'on peut s'expri
mer ainsi, car il peut facilement servir, à l'insu des commerçants mêmes, à 
faire disparaître le produit de vols, et de plus, bien que la grande majorité 
de ses commerçants soient d'une loyauté parfaite, il y a parmi eux des 
brebis galeuses relativement nombreuses qui profitent de ce genre spécial 
de transactions pour s'enrichir en achetant, à bon compte, des marchan
dises de source douteuse. 

D'autres pays, comme le Danemark, le canton de Vaud, etc., sont 
actuellement, en train de modifier leur législation en ce qui concerne le 
commerce du brocantage et des prêteurs sur gages. Il est à espérer qu'ils 
élaboreront des lois permettant un contrôle rigoureux des objets vendus 
et des vendeurs, de sorte que la découverte des receleurs soit plus 
facile qu'elle ne l'est aujourd'hui. 

RECELEURS DE PAPIERS DE VALECR. 

Comme nous venons de le dire, les fourgues se recrutent parmi les 
brocanteurs, fripiers, marchands de ferraille, d'antiquités, etc. Mais d'autres 
professions fournissent également leur contingent de négociants assez 
malhonnêtes pour servir de receleurs à la haute et à la basse pègre. Ainsi, 
certai:r:s bouchers, épiciers, etc., ont {ourg11é des objets volés. Certains 
banqmers véreux ont rendu possible l'écoulement de papiers de valeur 
provenant de cambriolage. Il est assez connu dans les milieux policiers 
que des bctnques de ce genre existaient surtout à Londres, où une législa
tion défectueuse leur permettait de travailler en toute sécurité sans pou
voir être recherchées pour recel. 

Aujourd'hui, l'Angleterre ayant pris quelques mesures contre ce com
merce honteux, les hommes d'affaires anglais des voleurs elu continent 
opèrent un peu moins ouvertement. Le procédé employé par ces gens est 
de racheter directement des voleurs les papiers de valeur dérobés sur le 
continent (à un prix qui ne dépasse guère 10 °/ o du cours du jour) et de les 
offrir ensuite au 50 °/o de leur valeur à la victime même du vol. Cette 
dernière, trop heureuse de récupérer au moins le 50 o;o de son argent 
s'exécute la plupart du temp. ' 

RECELEURS DE PIERRES PRÉCIEUSES 

Les pierres précieuses, perles, etc., dérobées ne peuvent être liquidées 
non ~lus que par l'intermédiaire des receleurs. En effet, le propriétaire 
des pterres précieuses volées fait annoncer le vol commis, par le canal de la 
police, à tous les bijoutiers, Monts-de-piété, enfin à tous les commerçants 
qui pourraient acheter les pierres, et leur fait indiquer la forme et la valeur 
des objets dérobés. Le voleur offrant son butin à un joaillier risque donc 
fortement de se faire arrêter. Pour éviter cet aléa, il s'adresse à un rece
leur connu par lui comme tel. Celui-ci ne lui offre qu'un prix très faible (le 
10 à 15 °/o), mais le voleur est au moins sûr qu'il ne sera pas dénoncé. Le 
receleurfait modifier la taille de la pierre, et, ainsi changée, elle est remise 
dans le commerce. Dans la plupart des cas d'ailleurs, les vols de bijoux 
sont exécutés par des professionnels du vol à la carre, et le voleur dessertit 
lui-même les pierres et les perles. 

YOLS 

A moins que la nature des objets ne l'exige, le receleur ne reçoit ordi· 
nairement pas le voleur chez lui. Il lui donne rendez-vous dans un café ou 
chez un marchand de vin. Là il ·débat avec lui le prix à payer et, si les 
objets sont de petites dimensions comme les pierres précieuses, etc., il 
prend livraison de la marchandise. Ainsi, comme nous l'avons déjà dit, 
pendant longtemps il paraît que les voleurs internationaux de pierres pré· 
cienses marchandaient le produit de leurs vols avec les receleurs dans un 
café de la rue Laffitte à Paris. 

Certains receleurs font de véritables commandes chez les voleurs avec 
lesquels ils sont en relations, c'est-à-dire qu'ils indiquent au voleur ce dont 
ils ont besoin, et ce dernier le leur procure en exécutant un cambriolage. 

B. Vols indirects. 

~ous désignons comme roTs indirects tous les moyens illicites ayant 
pour but de s'approprier le bien d'autrui d'une façon détournée. Le voleur 
ne s'attaque pas directement à la propriété des autres, mais il cherche à 
l'accaparer indirectement en faisant collaborer souvent sa victime à sa 
propre spoliation. Rentrent dans cette catégorie de vols tous les multiples 
genres de l'escroquerie, d'abus de confianee, de chantage, d'extorsion, etc. 

Nous avons exclu de ce chapitre les faux proprement dits, quoique 
beaucoup d'entre eux présentent le caractère spécifique des vols indirects. 
Mais les faux proprement dits constituent, dans la pratique policière et 
judiciaire, une matière tellement spéciale et tellement vaste que nous 
croyons bien faire de les traiter dans un volume spécial, qui fera suite au 
présent ouvrage. Toutefois, nous étudierons dans ce chapitre la fausse 
monnaie qui est à cheval sur l'escroquerie et le faux. Nous y parlerons 
également des faux billets de banque, sans entrer d'ailleurs dans les détails 
de leur fabrication, fabrication qui sera examinée, en même temps que les 
moyens de découverte de la falsification, dans le volume consacré aux faux. 

Dans les vols indirects, tout est mis à contribution et, quelquefois, 
avec une habileté telle que le voleur échappe à toute poursuite. Il exploite 
impudemment non seulement la bêtise humaine, mais aussi les défauts, 
voire même les vices des hommes. Cela fait que, dans beaucoup de cas, des 
vols indirects, des abus de confiance, des extorsions ne viennent pas à la 
connaissance de la justice et de la police, car la victime, fautive elle· même, 
ne se soucie nullement de rendre ses tares publiques et préfère supporter 
une perte matérielle parfois très considérable. 

Les variétés du vol indirect étant excessivement nori1 breuses, nous ne 
pouvons énumérer ici que les plus typiques, servant plus ou moins de Leit
motiv à tous les genres de délits ou crimes rentrant dans cette catégorie. 

Les escrocs, et tous ceux que nous appelons voleurs indirects, recou
rent très rarement à la violence. Co n'est guère que chez certains escrocs 
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au jeu ou bonneteurs qu'on a constaté le recours à la violence si la victime 
rebecte, c'est-à-dire ne veut pas se laisser déplumer sans se défendre. En 
~é~éral, le voleur indirect, qui appartient assez souvent à la haute pègre, 
evite tout moyen le découvrant trop vis-à-vis de la justice et de la police, 
par conséquent aussi la violence. 

Comme parmi les voleurs directs, nous trouvons parmi les voleurs 
indirects des spécialistes n'exécutant qu'un genre donné d'escroquerie, 
d'abus de confiance, etc. Toutefois le cumul de plusieurs spécialités est 
plus fréquent chez eux que chez les cambrioleurs, etc. 

Escroquerie à la fausse qualité. 

Ce genre d'escroquerie n'est possible que dans les grandes villes. La 
pratique est fort simple: l'escroc loue un petit appartement, se donne à 
son concierge comme représentant de commerce ou de quelque profession 
similaire, et met une plaque avec son nom vrai ou faux à la porte. Puis il 
s'adresse à un négociant en gros d'objets de prix (soieries, plumes, le plus 
souvent des articles de mode), achète pour quelques milliers de francs de 
marchandises, et se les fait li v rer à domicile avec la note acquittée. Le 
garçon livreur les apporte, et l'escroc fait semblant de constater l'absence 
d'une partie de la livraison. Il renvoie le garçon chercher ce qui manque. 
Quand le garçon revient, l'escroc, la marchandise et la plaque ont disparu. 
En pareil cas, il y a parfois complicité du concierge. 
. Un autre ~enre d'escrocs à la fausse qualité, ce sont ceux qui, se 

drsant mandatarres d'une société philanthropique, etc., endossent le cos
tume religieux, et sous prétexte de quêter pour une œune de charité en
caissent des sommes d'argent souvent considérables, qui restent nat~rel
lement dans leurs poches. Ces spécialistes de l'escroquerie à la charité ou 
autres sentiments honorables utilisent toutes les circonstances pour exer
cer leur métier illicite. Ainsi, lors des inondations de Paris en hiver 1910 

' ' nombre de ces individus furent arrêtés pour avoir exploité frauduleuse-
ment la charité des Parisiens. 

Rentrent également dans les escrocs à la fausse qualité les fireltTs de 
sonnettes qui se présentent dans les maisons comme << artistes peintres 
dans la misère ,,, comme « anciens légionnaires congédiés pour maladie et 
restés sans pension))' comme <<fils, neveu, etc., d'un homme connu, décédé, 
tombés, sans leur faute, dans la misère et qui veulent refaire leur vie, etc.''· 
Il va sans dire que tous ces individus, parmi lesquels se trouve un con
tingent assez considérable de femmes, naviguent sous un faux pavillon. 
L_eurs papiers d'identité, leurs recommandations écrites et signées soit 
drsant de personnes très honorables, parfois célèbres, sont, la plupart du 
temps, des faux fréquemment très habilement faits. Ces escrocs sont du 
reste rarement dangereux. En général, ce sont des escrocs-mendiants, et il 
suffit de se fa!re donner leur prétendue adresse dans le but de faire pren
dre des renseignements sur leur compte avant de leur donner quoi que ce 
soit, pour s'en débarrasser et ne plus les revoir. 
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Les bandes noires. 

On comprend sous la dénomination de bandes noires de petites 
associations d'individus véreux, exploitant les négociants en gros. Ces in
dividus viennent dans une grande ville, louent une boutique et achètent 
à crédit, échéance à un ou deux mois, une grande quantité de marchan
dises qu'ils liquident à tout prix. A l'échéance, la boutique est fermée et 
les escrocs ont détalé. Comme le dit très justement Villiod, dans son livre 
Comme on nous t•ole, comme on nous tue, ce genre de vol n'est possible 
que grâce à la grande légèreté avec laquelle certaines maisons de gros 
accordent des crédits à des individus inconnus. Elles s'excusent en met
tant en avant les nécessités de la lutte contre la concurrence. Mais, même 
en reconnaissant que la concurrence est très serrée actuellement, la pos
sibilité d'une perte de quelques milliers de francs ne vaut-elle pas une 
dépense de quelques francs pour se renseigner auprès d'une maison de 
renseignements commerciaux sérieuse ? 

FAUX RENSEIGNEMENTS. 

Il est juste de dire que les renseignements fournis par l'agence peu
vent être erronés, et cela sans la moindre faute de sa part. En effet, beau
coup d'escrocs spécialistes des bandes noires possèdent une certaine for
tune, et ille ur est facile de déposer temporairement une centaine de mille 
francs dans un établissement de crédit connu. L'agence, apprenant que le 
ou les individus, sur lesquels elle doit enquêter, possèdent un tel dépôt en 
banque, fournit, en toute conscience, un rapport favorable sur leur posi
tion financière. Elle ne sait pas que le dépôt n'est que temporaire et que 
l'argent sera retiré avant l'échéance des traites des grossistes. Certaines 
de ces agences se renseignent aussi auprès des concierges, dont les bons 
renseignements peuvent être achetés par les escrocs. 

Les bandes noires ne sont ordinairement composées que de quelques 
individus. Celles qui comptent plus de trois à cinq membres sont rares et 
elles travaillent par équipes dans des villes différentes. Cependant il n'est 
pas niable que des équipes travaillant à leur compte n'aient souvent llll 

certain contact avec d'autres équipes, sans qu'on puisse pourtant prouver 
qu'elles forment une véritable association. 

Les pertes causées dans les grandes villes par l'activité des bandes 
noires sont considérables. Il y a quelques années, la fréquence, à Paris, de 
bandes noires, était telle qu'à la Sûreté parisienne un certain nombre 
d'inspecteurs étaient presque exclusivement occupé de la recherche et de la 
surveillance de ce genre de malfaiteurs. 

Pharmaciens escroqués. 

Il faut signaler à cette place une escroquerie se rapprochant de celle 
des bandes noires, et qui fut exécutée en 1909 à Paris par un commerçant 
peu scrupuleux. A un certain moment, se présentaient dans la plupart des 
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pharmacies de Paris des clients demandant la lotion X. En même temps 
paraissait dans les journaux une annonce de cette fameuse lotion avec in
dication du dépôt. Comme plusieurs clients désiraient avoir ce produit, les 
pharmaciens en faisaient chercher une certaine provision. Mais dès lors 
personne ne se présentait plus pour acheter la lotion, et quand on alla aux 
renseignements au dépôt, celui-ci n'existait plus. 

La manœuvre des escrocs était fort simple: ils avaient loué une bou
tique, fait peindre une enseigne sur la vitre, rempli d'eau colorée des fla
cons sur lesquels ils avaient collé une belle étiquette. Cette bouteille, valant 
tout juste le prix du verre, était vendue << en gros)) 10 fr. Puis on avait 
lâché les <<clients)) qui en quelques jours visitèrent les pharmacies. Résul
tat de cette manœuvre: vente de quelques milliers de flacons àlOfr. Cette 
vente effectuée, on déménagea, et les pharmaciens venant aux renseigne
ments ou, après analyse, ayant découvert la supercherie trouvèrent porte 
close. 

Escroquerie à l'engagement insidieux. 

Ce genre d'escroquerie est exploité auprès des petits commerçants de 
la campagne, si c'est un produit agricole qu'on veut faire acheter, 
mais surtout auprès des commerçants des petites villes. Les exécutants 
sont toujours au moins au nombre de deux. L'un remplit le rôle du com
merçant voulant lancer un nouveau produit, l'autre celui du courtier. Ils 
s'introduisent auprès de leur future victime sous les dehors de gens 
cossus. Depuis quelque temps, ils visitent volontiers leur clientèle 
en automobile de luxe, ce qui est bien fait pour inspirer confiance aux 
commerçants naïfs. Beaux parleurs, ils savent intéresser le commerçant, 
et, tout en causant, ils lui soumettent un bulletin de commande pour la 
signature. Ce bulletin est rédigé de telle façon qu'à la lecture rapide on 
peut croire qu'il ne s'agit que d'une quantité de marchandises insigni
fiante. En réalité, le commerçant circonvenu par le babillage habile des 
escrocs, signe une commande ferme, d'une valeur importante, et il lui fau
dra s'exécuter ensuite. 

Ainsi un commerçant d'une petite ville près de Lausanne signe une 
commande pour une cau minérale portant un nom très semblable à celui 
d'une station balnéaire universellement connue. Il croit que c'est de l'eau 
authentique provenant de ces sources et il est persuadé n'avoir signé 
qu'une commande d'une centaine de bouteilles. Quel n'est pas son éton
nement quand, quelques semaines plus tard, arrivent à son adresse trois 
vagons remplis d'une eau sans valeur! Il proteste, mais sa signature 
étant réelle, il est obligé d'y faire honneur. 

DÉPOT L'NIQUE. 

Une variante de cette escroquerie est l' cscroq uerie au «dépôt uniquen. 
Les préliminaires sont les mêmes que dans le genre précédent, mais cette 
fois l'escroc propose au commerçant le dépüt unique d'une spécialité. Il 
lui fait signer soi-disant une feuille de <lépüt; en réalité <·'est une com-
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mande ferme pour une somme importante. Cette signature est apposée, la 
plupart du temps, dans un carnet à souches où, par un jeu des feuilles, il 
est facile à l'escroc de cacher le véritable texte du bulletin qu'il soumet à 
la signature du commerçant. Ajoutons que, s'il y a possibilité, l'escroc 
n'hésite pas à emmener sa future victime au cabaret et à l'enivrer avant 
de lui faire signer l'engagement. 

Il va sans dire que la valeur réelle de la marchandise ainsi octroyée 
frauduleusement au commerçant n'est aucunement en proportion avec le 
prix stipulé dans le contrat. Le plus souvent elle n'a aucune valeur mar
chande. Ainsi, à Lausanne, un honorable jardinier fut victime d'une de ces 
équipes d'escrocs. Il croyait signer une feuille de dépüt; en réalité il avait 
signé une commande ferme pour 5000 fr. << d'Aléxol ))' prétendu produit 
désinfectant. 

L'escroc lui <<vendait» ce <<désinfectant)) à raison de 8 fr. le kilo. 
L'analyse chimique démontra que << l'Aléxol )) n'était rien d'autre que du 
carbonate de magnésie mélangé avec un peu de thymol et légèrement co
loré en rouge par une matière colorante. Ce mélange n'avait aucun pou· 
voir désinfectant appréciable et valait 0,70 à 0,80 fr. le kilo. 

Les escrocs du jardinier lausannois habitaient Paris et visitaient leur 
clientèle en automobile. Ils étaient deux, l'un faisait les voyages, l'autre 
correspondait de Paris. Ce couple d'escrocs fut condamné successivement 
pour les mêmes faits à Paris, à Lausanne et à Liège. 

Détail typique à noter dans cette sorte d'escroquerie: les escrocs à 
l'engagement insidieux offrent toujours à leur future victime des produits 
ou marchandises absolument étrangères à leur genre de commerce habi
tuel et cela pour que celle-ci ne puisse pas se rendre compte, dès le com· 
mencement, de la non-valeur de l'objet proposé. Ces escrocs rédigent leurs 
<<contrats)) etc. avec une telle adresse qu'ils parviennent à tromper faci
lement les commerçants naïfs et que la possibilité d'une poursuite judi
ciaire devient parfois fort difficile. 

Escroquerie au chèque, etc. 

L'escroquerie an chèque est pratiquée de très différentes façons. 
Nous en signalerons, dans ce qui suit, les variétés les plus typiques. 

HoTELS ET cH~~QnEs. 

En premier lieu, le chèque sert aux aventuriers à se faire héberger 
gratuitement dans les hôtels. L'escroc, habillé très élégamment mais sans 
excentricité, arrive dans un hütcl de premier rang avec des bagages 
luxueux. Par ses allures de parfait gentleman, par un nom sonore inscrit 
négligemment dans le livre des étrangers, l'aventurier sait gagner la con
fiance de l'hôtelier et des employ(~s. Il reste quelques jours à l'hôtel en fai
sant bonne chère, et paie la note, au moment de partir, avec un chèque 
sur une maison de banque connue. Ce chèque est presque toujoms accept<'· 
par le caissier de l'hôtel, vu la personnalité distinguée de celui qui le 
signe. Mais à la pr<'·sentation du (~hèque ù la banque, l'hôtelier apprend, à 
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ses dépens, que le dépôt de quelques cents francs du signataire est épuisé 
depuis longtemps. Cette sorte d'escroquerie est grandement favorisée par 
la facilité avec laquelle les instituts de crédits délivrent des carnets de 
chèques. En effet, il suffit de faire un dépôt de 400 à 500 francs dans une 
banque pour recevoir un carnet de 10 à 20 chèques. 

Dans les hôtels suisses, les pertes ainsi subies sont assez considérables, 
et il est vraiment surprenant qu'il y ait encore des hôteliers pour accepter 
des chèques de personnes inconnues, sans vérification préalable à la 
banque. 

CHÈQUES A FAUSSES SIGNATURES. 

Il faut mentionner aussi ici, bien que ce vol rentre déjà dans la caté· 
gorie des faux, le chèque avec fausse signature. Le voleur se procure par 
un moyen quelconque (vol, dépôt minime dans une banque, etc.) un carnet 
de chèques d'une banque, et appose sur les chèques des signatures parfai· 
tement imitées de clients de la banque, grâce aux spécimens qu'il a réussi 
à se procurer. 

VoL Au VIREMENT. 

Le vol au virement nécessite au moins deux complices. Parfois il y a 
même complicité d'un employé de la banque où le vol a été exécuté. On 
trouve souvent aussi des femmes dans cette spécialité. 

Un des complices se fait ouvrir, sous un nom quelconque et contre un 
versement effectif mais peu élevé, un compte dans un établissement de 
crédit. Il s'est procuré préalablement, par un placier ou même par un 
employé de la banque même, la liste des clients à gros compte et qui sont 
fréquemment absents de leurs domiciles. Celui de ces clients qui paraît le 
pltrs faisable, est pisté et suivi dans un de ses voyages par un membre de 
la bande. Ce dernier descend dans le même hôtel que la future victime et, 
s'il est sûr que le séjour du client à cet endroit est connu à la banque, il 
télégraphie à celle-ci, en utilü,;ant le nom du client, l'ordre d'opérer un vire· 
ment de fonds au profit du compte du déposant-complice. Le complice, 
aussitôt prévenu, vient alors à la banque avec un chèque à fausse signa· 
ture réclamer le montant de la somme ainsi virée. 

Le célèbre escroc Galley utilisait une méthode analogue pour s'appro· 
prier, par le vol au virement, des sommes considérables. 

VoL AU BILLET DE BANQUE PÉRIMÉ. 

Le vol au billet de banque périmé est encore actuellement pratiqué 
par des spécialistes. La technique de ce vol est la suivante :le ou, plus 
souvent, les escrocs se procurent des anciens billets de banque provisoires 
américains. Ces billets ont été émis lors de la guerre de Sécession, et 
n'étaient valables que jusqu'à deux ans après la signature de la paix. Il 
paraît qu'on en trouve encore une quantité assez importante en Amérique. 
Il va sans dire qu'ils ne valent plus rien aujourd'hui. Muni de billets de ce 
genre, l'escroc se présente dans les magasins du continent, achète un objet 
d'une valeur relativement faible et donne en payement un billet périmé 
d'une grosse valeur (100 à 500 dollars, suivant le magasin où il fmt•ai7le). 
Le commerçant, qui ne connaît que peu ou pas du tout les billets améri-
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cains, est ébloui par l'allure gentlemanlike du client, se paye avec empre~
sement sur le billet et rend la différence, qui est presque toujours cons1· 
dérable. Ce n'est qu'à la banque, quand il veut échanger son billet, qu'on 
lui apprend qu'il a été refait par l'escroc. 

Les escrocs au billet périmé opèrent presque toujours à deux. Sou· 
vent c'est un couple, ou une dame d'un certain âge et un jeune homme, qui 
se présentent dans les magasins. Ces équipes se déplacent très rapidement. 
Ainsi, en 1907, on signalait successivement un couple de voleurs au billet 
périmé d'abord à Bâle, ensuite à Zurich, à Berne, à Lausanne, à Genève, à 
Lyon et à Paris, sans qu'il füt possible de les arrêter. 

Ces escrocs visitent surtout les magasins d'horlogerie, orfèvrerie, etc. 
Toutefois, en 1908, des voleurs de ce genre, tombés entre les mains de la 
justice, avaient réussi à escroquer 10000 francs à une banque d'une petite 
ville vaudoise avec un billet américain périmé. 

L'instruction de cette dernière affaire a du reste fait découvrir qu'il 
existait à Paris une sorte d'agence, où les voleurs pouvaient se procurer 
les billets aq 40 o/0 de leur valeur nominale. A la tête de cette entreprise 
était un nommé Ch ... , connu de la police sous un nom roumain. 

VoL AU cHÈQUE AMÉRICAIN. 

L'habitude des maisons de banque du Nouveau-Monde de délivrer tou· 
jours un double du chèque au voyageur se rendant en Europe (le double 
est envoyé par poste et par un autre bateau que prend le bénéficiaire du 
chèque) a également donné lieu à une escroquerie originale pratiquée sur 
le continent par des escrocs de nationalité américaine. En règle générale, 
le bénéficiaire du chèque, au moment du prélèvement du montant de 
celui-ci, doit présenter au guichet l'original et le double ou, si l'un des 
deux a été perdu, le prouver par une attestation de la poste, par 
exemple. 

Mais cette règle n'est pas toujours suivie. Beaucoup de banques 
européennes, confiantes dans l'extérieur du gentleman yankee, paient à la 
seule vue de l'original ou du d<?uble. L'escroc en profite pour se faire payer, 
dans deux banques différentes, l'original et le double. Dans une affaire 
d'escroquerie de ce genre à Lausanne, sur la demande du caissier de pré· 
senter aussi l'original, l'escroc expliqua que ce dernier avait été déchiré 
par hasard, et tira de sa poche des morceaux d'un chèque pareil à celui 
qu'il présentait, et où il ne manquait qu'une partie, essentielle il est vrai, 
celle du numéro du chèque. Le caissier ayant vu les morceaux déchirés du 
prétendu original, et ne s'étant pas aperçu de l'absence du numéro, paya, 
et l'escroc se rendit directement dans une autre banque où il se fit payer 
l'original en montrant, cette fois, les morceaux du double. 

EsCROQUERIE AU CHÈQUE SANS COUVERTURE. 

Enfin, il faut encore mentionner une escroquerie qui a été exécutée 
avec succès par des Américains. L'escroc se fait ouvrir, dans une banque 
américaine, un compte relativement modeste et se fait délivrer un carnet 
de chèques. Dans différentes maisons de crédit d'une ville d'Europe, où il 
s'établit, il négocie de petits chèques qui, une couverture existant en ban-
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que, sont payés régulièrement. Ainsi il habitue les banquiers à ses chèques, 
qui paraissent de toute sécurité. N'ayant plus ou n'ayant plus que peu de 
couverture en banque, l'escroc négocie dans une première banque (qui le 
connaît déjà par ses petits chèques) un chèque d'une valeur plus considé· 
rab le, et avant que le chèque puisse arriver à la banque américaine et être 
refusé (durée 10 à 15jours), il négocie un second chèque encore plus consi· 
dérable dans une seconde banque. Une partie de l'argent ainsi obtenu est 
envoyée télégraphiquement à la banque américaine pour assurer le paye· 
ment du premier chèque. Celui-ci payé, l'escroc retourne à la première 
banque et négocie un troisième chèque d'une somme encore plus élevée. 
La banque, ayant été remboursée du premier chèque et connaissant déjà le 
client, n'hésite pas à le négocier. Alors l'escroc prend la fuite en laissant 
impayés le second et le troisième chèques et en empochant une somme 
rondelette. Ces escroqueries sont surtout exécutées dans les villes ayant 
une grande clientèle d'étrangers. 

Escroqueries aux annonces. 

Avec le développement toujours croissant du journalisme et des 
journaux, il s'est formé une catégorie d'escrocs qui opèrent par les annon
ces : ûs la {ont à l'cmnonce. Ces voleurs indirects spéculent souvent sur la 
bêtise humaine. Quelquefois ils exploitent la misère et la maladie. 

Parmi les escrocs à l'annonce, on trouve des gens de toute proYenance 
mais, en général, ce sont des individus ayant une certaine instruction. Sou· 
vent ce genre d'escroquerie est pratiqué par des commerçants faillis, des 
agents d'affaires véreux, etc. 

Les méthodes de tracail de ces escrocs sont très diverses. Les princi· 
pales sont les suivantes : 

EscROQUERIE AU TIMBRE·PosTE. 

L'escroc annonce dans un journal quotidien ou hebdomadaire, de pré· 
férence dans une publieation lue par le peuple, qu'il renseigne gratuite
ment sur tel ou tel sujet touchant la vie courante : o:ljouter Nmure pour 
réponse. Ainsi certains offrent à renseigner les intéressés sur la façon de 
réussir dans la vic, d'acquérir de l'énergie q1ri seule permet 1/c se crée1· 
ww situation wxotfageuse, d'élever rationnellement des lapins, etc. Beau
coup de gens du peuple, croyant à cette annonce parce que c'est dans les 
papiers, comme disent les paysans vaudois, écriYcnt ct envoient le timbre 
de retour. 

L'escroc ne répond pas du tout et garde les timbres, ou bien il répond 
par une banalité et il ajoute qu'il faut envoyer 5 ou 10 francs pour rece· 
voir la brochure explicative du prof'esscltr X ... , brochure qui est naturelle
ment sans valeur. A première vue, on pourrait croire que ce genre d'escro· 
querie est assez inoffensif, puisque l'escroqué ne perd guère plus que le 
timbre d'envoi et celui du retour. En ré:·Jité, la pratique policière a 
démontré que chez des spécialistes de cette escroquerie on a trouvé, lors 
de perquisitions motiYées par des plaintes, des milliers et des milliers de 
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lettres, qui toutes avaient contenu des timbres de réponse. Ainsi on a pu 
se convaincre que ces escrocs se procuraient des sommes relativement 
Œnsidérables, soustraites, en général, à la population ouvrière. 

PROCÉDÉ BREVETÉ. 

Mentionnons encore l'escroquerie amusante, qui offre, par annonces 
dans les journaux, nn procédé breveté et très simple lJOill' écrire scms 
plume, ni encre, moyennant 1 f'ranc. Le correspondant reçoit, dans une 
enveloppe ouverte, un bout de papier avec le texte imprimé suiYant : 
Pour éaire sans plume ni encre, prenez 1rn crayon 1 

CORDE DE PE"KDU. 

La corde de pcwlu est également utilisée par les escrocs à l'annonce. 
Les annonces offrant de la corde de pendu se trouvent surtout dans les 
journaux américains, mais on les rencontre également dans des magazùts 
européens qui s'adressent plutôt au public cultivé, mais trop souvent plein 
de superstitions. L'annoncier cède, pour alliant que son stock Tc Titi permet, 
le bout de corde de 3 à 10 francs. Il va sans dire que c'est de la corde tout 
ordinaire, qui n'a jamais été en contact avec le cou d'un pendu. 

PRÉDICTIOX DE L'AVEKIR. 

Les annonces de mages, prédictions de l'avenir, ete., prennent une 
place toujours plus considérable dans nos périodiques et même dans nos 
quotidiens. Une fois, c'est le célèbre mage hindou qui, à la vue d'une 
mèche de cheveux, prédit infailliblement l'avenir des personnes qui 
s'adressent à lui; une autre fois, c'est un Anglais qui a voyagé et ét1ulié 
fous Tes secrets des brahnwnes, et qui dira, à l'aide d'une photographie et 
de l'écriture, le sort des pauvres humains, etc. Et, chose curieuse, dans 
notre siècle soi-elisant éclairé par la science, ces exploiteurs-escrocs de la 
superstition humaine gagnent largement leur vie. 

Les romans policiers étant actuellement très en vogue, et le public 
~tyant appris, surtout par eux, l'importance des empreintes digitales, les 
escrocs modernes de ce genre ont abandonné la mèche de cheveux pour 
la remplacer par l'empreinte digitale. 

L'exemple suivant, provenant de notre collection des escroqueries à 
l'annouce, montrera la méthode de travail de ces individus : 

Dans un grand quotidien parisien, on trouvait, en 1910, l'annonce sui
vante: 

cc Je prédis l'Arenir. n 

cc Si vous désirez connaître votre avenir, enduisez légèrement d'encre ou de 
mine de plomb votre pouce dr,Jit, pressez sur le papier et envoyez-moi l'em
preinte avec la date de votre naissance. Ajoutez !30 centimes pour couvrir mas 
frais. Ma réponse vous parviendra dans la huitaine. Si vous êtes pressé et 
désirez passer avant les antres, envoyez 60 centimes. Ecrivez en envoyant votre 
adresse, indiquez cc M··; M""'; Mlle n à M. X., bonlevllrd ... " 

Nous avons envoyé à X. une empreinte de notre index gauche en 
1lédarant que nous étions une jeune fille de 1 U ans. Cinq ou six jours après, 
nous recevions une enveloppe ouverte, affranchie de cinq centimes, conte
nant divers papiers avec t~criture à la machine multipliée (genre Ro11co). 
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Le premier écrit contenait le texte suivant: 

« Professeur X .... Paris, rue ... 
" J'ai le plaisir de vous envoyer une étude au contenu de laquelle je vous 

prie d'accorder la plus grande attention. Mes consultations étant gratuites, les 
demandes m'arrivent si nombreuses qu'il ne m'est pas possible d'étendre comme 
je le voudrais le développement des détails sur la vie future et passée de chacun 
de mes correspondants. C'est pourquoi l'étude que je vous adresse est un peu 
limit~e. Toutefois, j'en dis suffisamment pour que vous reconnaissiez que j'ai 
dépemt votre caractère général et vos dispositions naturelles aussi exactement 
que le permet un horoscope partiel. 

Je sens qu'une étude plus approfondie développerait des détails intéres
sants, que je ne puis toucher ici, et j'aurais beaucoup de plaisir à entreprendre 
des recherches plus complètes snr les indications qui vous concernent. 

Permettez-moi de vous dire que la vie est faite d'un plus grand nombre 
d'événements qne l'on ne suppose d'habitude, et il importe de tout connaître 
pour être en mesure de déjouer le mal qui menace et de profiter des influences 
heur:uses qui agissent autour de soi. Une personne qui sait rendre plus active 
une mfluence favorable peut changer complètement le cours de sa vie. Le bon
heur et le succès tiennent bien souvent ù très peu de chose. 

. Afin de vous engager à me demander ma charte No 2 du prix de 10 francs, 
qm est celle qui vous convient le mieux, je vous réduirai le prix à 6 francs, si 
vous m'écrivez dans les 30 jours. Si cette somme est un peu élevée, vous trou
verez le No 1 au prix de 3 fr. 50. J'espère avoir le plaisir de vous lire aussitôt 
que possible, et quelle que soit votre décision, je vous souhaite tous les 
succès. 

Votre tout dévoué, 
X.,, 

Le second dàcument contenait cornme entête imprimée un dragon 
avec signes cabalistiques et la devise: Il instruit, il éclaire, et dit 1rn intel
lectnel. En plus de l'adresse, il renfermait encore les indications impri
mées suivantes: Ces pctges étant grcûwites, il est évident que je ne p1tis 
donner qu'mt temps limité. Si ·volts désit·ez me cons11lter davantage, 
veuillez me retourne1· cette ét~tde, qui sera développée, et des ccûcttls p;·é
cis pourront être fœils s111' vot1·e demande. 

L'horoscope lui-même (en écriture à la machine multipliée), était 
conçu dans les termes suivants : 

. " Votre horoscope annonce un changement prochain de votre situation, qui 
repondra davantage à vos goùts et à vos aspirations actuelles. Votre confiance 
s'égarera sur une personne qui aura capté votre reconnaissance par des services 
évidents; mais vous la déjouerez à temps si vous écoutez les conseils que je puis 
vous donner après une étude plus approfondie de votre horoscope. L'orbite 
boréal de votre planète m'annonce que le compagnon de votre vie sera un 
homme de cœur, dont l'unique bonheur sera de vous voir heureuse. 

Généreuse, douce et sincère, vous aimez l'étude et la vérité. L'injustice vous 
révolte : tel est le fond de votre caractère. 

Amoureuse et constante dans vos affections, votre ménage sera heureux. 
Vous aurez plusieurs enfants qui, comme vous, s'attireront la sympathie de tout 
le monde par leur caractère droit. 

Votre physique est agréable. Il vous attirera bien des compliments et des 
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flatteries, mais votre sensibilité et votre intuition sont assez développées pour 
que vous puissiez ne pas en retirer quelques chagrins et des regrets. Dès que 
vous connaîtrez le chemin que vous devez suivre, vous vous y engagerez avec 
toute votre énergie et votre activité. Les beautés de la nature et de l'art élèvent 
vos sens et font vibrer les cordes les plus sensibles de votre cœur. 

Vous arrivez à une phase importante de votre vie, et vous devez souvent 
prendre des décisions énergiques. Confiante quelquefois à l'excès, vous vous 
laisserez conseiller par des gens, et en particulier par une personne, qui ne sont 
pas désintéressées. 

Vous avez une grande tendance à vous exagérer vos peines, parce que, très 
sensitive, votre imagination les grossit et les amplifie. 

Quand votre planète sera bien placée, c'est alors que vous redoublerez 
d'efforts, et si j'ai le plaisir de pouvoir étudier votre horoscope à fond, je vous 
indiquerai le moment opportun où vous devrez agir pour favoriser votre bonne 
planète et éviter les· effets pernicieux des lignes qui traversent votre zodiaque. ,, 

On remarquera combien habilement, après avoir distribué des flat· 
teries qui plaisent toujours aux gens simples, le ·nwge amène la commande 
de l'horoscope payé à raison de 30, 10 ou 3 fr. 50. Il y arrive en inquiétant 
son correspondant par des phrases comme la suivante: <<Votre confiance 
s'égarera sur une personne qui aura captf votre reconnaissance par des 
services évidents; mais vous la déjouerez à temps si vous écoutez les con· 
seils que je puis vous donner après une étude plus approfondie de votre 
horoscope. ,, 

Ces deux documents sont accompagnfs: 1) d'un questionnaire don
nant droit à 11n exposé clétctillé snr let vie; 2) d'un extrait du wtalogue de 
librail·ie, et 3) cl' nn fichet-réclame zwnr un parfnm Rosée d' ctm o1tr. 

Nous relevons dans le questionnaire les questions suivantes: après 
l'adresse et la date de naissance, l'heure de la naissance, couleur des che
veux, des yeux, marié ou célibataire, occupation générale. Sur la même 
feuille se trouve le prix-courant: charte donnant des explications détaillées 
sur la vie passée et future, 3 fr. 50; charte donnant le relevé général de 
l'existence entière: santé, finance, mariage, direction sur l'avenir, 10 fr.; 
étude complète, mois par mois, avec indications générales et bien détail
lées, 30 fr. En outre, le professeur X. recommande l'achat d'un bijou 
ctstml, petit porte-veine à 1 fr. 25 et celui d'une médaille radiale, porte
bonheur à 2 fr. 50. 

Dans le catalogue de librairie, nous relevons, à des prix relativement 
élevés, entre autres livres du même genre: ];'Envoûtement, par Mme E. Bosc; 
L'Eternel Féminin et le JJ!éwnisme cle l'Anwm·, par Marius Decrespe; 
Le gmnd Arcane on l'Occultisme clévoüé; Le secret des Pyramides cle 
1\Iemphis; Le vérûable dmyon rouge; Le triple vowbulœire infernal; Le 
gmnd jett des 78 tarots égyptiens; Les gmnds secrets merveilleux (à 20 
francs!), etc. 

Du fichet-réclame pour la Rosée t{amoHr, nous extrayons les passages 
suivants, qui montrent bien les spéculations de ces individus sur la bêtise 
humaine: 

«Permettez-moi de vous rappeler que les grandes charmeuses ne doivent 
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pas uniquement leurs succès à leurs seuls charmes naturels. Une femme égale 
u~e au~re femme, et si vous désirez agir sur le cœur de la personne que vous 
mmez, SI ~ons v?ulez S~lpplanter votre rivale, usez des moyens qu'emploient les 
grandes seductnces: fm tes nsage de parfums subtils et pénétrants, qui agissent 
sur les sens et provoquent une attraction invincible sur tous les hommes. 

"Innombrables sont nos aimables clientes qui, depuis de longues années, 
font u~a~e de notre parfum Rosée_ d'Amour. Ces grandes dames sont journelle
ment c~tees, dans tous les grands JOurnaux, comme les plus séduisantes femmes 
de_ Pans, et pourtant beaucoup d'entre elles sont d'origine modeste, mais toutes 
doivent leur succès au charme et à la séduction qu'elles exercent dans leur 
entourage, gràce à notre parfum Rosée d'Amour." 

Le prix du flacon de Rosée cl'Amour est de 20 fr., mais, pour le mettre 
à la portée des petites bourses, le professeur X. a créé le flacon échan
~illon d'mw qtwnfité suffisante pour permettre d'apprécier sa valeur, sa 
finesse et son arome, à 3 fr. 50. 

DANGER DE TELS ESCROCS ET RÉPRESSION LÉGALE. 

Inutile d'insister sur la nature nettement délictueuse de la manœuvre 
de ce professeur extra-lucide. Les poursuites judiciaires conlre de tels 
individus sont parfois fort difficiles, mais elles s'imposent pour la protec
tion des gens simples. Ce ne sont pas seulement les quelques francs des 
crédules, souvent gens sans fortune, qu'il faut protéger contre l'attaque 
des escrocs à l'annonce, mais les livres dans le genre de ceux que nous 
avons cités plus haut sont directement dangereux car comme l'a montré 
~ellwig dan~ une série de _travaux très importants p~ur le criminaliste, 
Ils ~euvent etre la cause drrecte de graves délits, de crimes, tels que l'as
sassmat, par exemple. 

.. La Justi_ce et la Police doivent donc, dans l'intérêt de l'hygiène sociale, 
sevrr avec ngneur contre ces escrocs. Dans plusieurs pays, leurs agisse
ments tombent directement sous le coup de la loi. Ainsi, une loi du canton 
de Bâle-Ville (loi du 23 septembre 1872), dit à ce propos: <<Celui qui, pour 
se procurer un avantage, exerce des arts superstitieux comme l'exorcisme 
la prédiction de l'avenir, le tirage de" cartes, la recherche des trésor~ 
cachés, l'oniromancie, sera puni d'une amende pouvant aller jusqu'à 100 
francs ou d'une détention jusqu'à deux semaines. En cas de récidive le 
dé_linquant sm:a puni d'une~détention jusqu'à quatre semaines. Les ap~a
rmls et ustensiles employés seront confisqués. ,, 

Pourtant, nous croyons qu'on pourra presque toujours les poursuivre 
pour abus de confiance, 

EsCROQUERIE AU MÉTIER FACILE, ETC. 

L'escroquerie au métier fncile et snns connaissnnces spécinles est 
très répandue. Les annonces sont libellées à peu près comme suit: 
« Travail facile, sans connaissances spéciales. Bénéfices assurés,,.; ou 
en~ore : <<Travail sédentaire, sans rien changer à ses occupations, besogne 
fac~le et lucrative.'' Parfois aussi on demande: <<Un représentant pour 
article nouveau et de vente facile. Fixe et commission. Ecrire à X. , 

La méthode de tmcail des escrocs de cc genre consiste à envoyer à 

VOLS 271 

leurs correspondants des articles absolument sans valeur (par exemple 
quelques flacons remplis d'eau colorée) et les leur faire payer cher. 

Ces escrocs travaillent quelquefois aussi par correspondants directs. 
Ainsi, nous avons dans notre collection des lettres, des prospectus, etc., 
provenant d'une entreprise américaine de ce genre. Celle-ci travaille sans 
doute en grand, car tout démontre une organisation parfaite. Sur la lettre et 
les prospectus du remède de f'wnille, on relève la mention imprimée: French. 

Comme toujours, la lettre (imprimée en caractères de machines à écrire 
pour lui donner un cachet personnel) débute par une flatterie, une wpta
tio bcnevolentiae à l'adresse du correspondant. 

cc Votre nom est accompagné de telles recommandations que nous n'hési
tons pas un moment à vous faire la proposition de vous rendre indépendant, si 
vous voulez représenter nos marchandises dans votre arrondissement. D'après 
les renseignements que nous avons eus sur vou_;;, nous sommes certains que 
vous êtes exactement la personne que nous cherchons et, par conséquent, nous 
vous conseillons de considérer avec le plus grand soin cette réelle opportunité. 
D'après les informations que nous avons en main, nous avons de bonnes 
raisons pour croire que vous êtes, comme d'autres personnes, ambitieux et dési· 
reux d'augmenter votre revenu en vous associant avec un commerce bien établi 
et profitable, etc. ». 

Les divers prospectus expliquent l'emploi du remède merveilleux et 
sont accompagnés d'un bulletin de commande pour des flacons échantil
lons. Naturellement, il faut payer ces échantillons à un prix élevé et, une 
fois que le correspondant dupé est en possession des flacons, il n'entend 
plus parler de l'affaire. 

L'escroquerie au travailf'acile à f'nire et sans connaissances spéciales 
se pratique dans le genre de la suivante, que nous avons eu à s_uivre: 

Dans un journal, un sieur X annonce une invention sensatiOnnelle au 
prix de 4 fr. Cette invention, si l'on consent à travailler pour la maison, 
rapporterait 5 fr. par jour. Envoyer 25 cent. pour la répons~. ~a réponse 
vient sous forme d'une circulaire rédigée dans un frança1s pittoresque 
(l'inventem· est italien) et annonce la décmwerte de let photogrnphie snns 
ctppctreil. Tout le monde photographe, tout le monde peintre. Dernière 
nouveauté récompensée et brevetée. 

Nous donnons ci-dessous quelques extraits de cette circulaire, en 
respectant le style italo-français de l'auteur de l'invention la plus récente 
et ln pllts utile de notre siècle. 

« Par notre nouveau système économique perfectionné, sans posséder 
aucune connaissance de peinture ou de photographie, même un enfant peut 
reproduire parfaitement avec notre dernier système économique perfectionné, 
en quelqu~s minutes, sans appareil, une photographie en couleurs avec l'aide 
d'un miroir ou d'un verre, et sans couleurs StJ.r papier, pareille à l'échantillon 
ci-joint (un mauvais portrait sur papier citrate), qui quoique fait par un novice 
ne laisse rien à désirer. 

» Tous les journaux italiens et étrangers ont annoncé et loué cette décou
verte; qui donc se refuserait à reconnaître les nombreux avantages qui émanent 
de cette invention. 
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'' De plus on apprend un art noble et gracieux, peu dispendieux, puisque 
l'argent qu'on débourse pour acquérir la connaissance du secret qui coûte seule· 
ment 4 francs se recouvre en un seul jour dans quelques heures de travail chez 
soi pour le compte de la Maison, sans négliger ses propres intérêts, même 
comme délassement. Si vous voulez la photographie en couleurs sur verre 
ajoutez un franc de plus et on vous l'expédiera franco à domicile dans une boîte: 

" Tous ceux qui désireront repr{~senter la Maison ou travailler pour elle, 
sont obligés d'acheter ce qui est indispensable pom bien faire les couleurs 
sur verre ou sur papier; ceux-ci doivent exécuter une photographie semblable à 
celle qui lem est envoyée eomme vous le verrez indiqué dans l'instruction 
incluse dans la petite boîte. Envoyez en total 5 francs, etc., etc. 

" On demande dans chaque ville un représentant exclusif, un encaisseur et 
placiers-voyageurs. Bonne provision seulement aux représentants à qui seront 
donnés tous les renseignements, après avoir connu notre svstème. La Maison 
est fournie d'un personnel correspondant en tontes les lang;ws. On ne fait pas 
d'expéditions contre remboursement "· 

Au courant d'une perquisition dans la maison, qui se réduisait à une 
petite chambre, nous avons pu nous rendre compte de la nature de cette 
escr?querie. Le_ système consistait à copier sur du papier photographique 
au citrate une Image quelconque préalablement rendue transparente au 
moyen de la vaseline. La copie négative ou positive était ensuite pressée 
à l'état humide, sur un morceau de verre et, après avoir été rendue, ell~ 
aussi, transparente par la vaseline, elle était colorée, sur le verso, avec 
des couleurs à l'huile. Il n'y avait donc rien de neuf ni d'original dans le 
procédé. 

, L~ matériel v,endu 5 fL était des plus primitifs: une petite copie 
negative sur papier (format 6 X 8 em,iron), un chassis-presse pour la 
copie consistant en un verre, un carton et deux pinces de fil de fer, 50 gr. 
d'hyposulfite de sodium, une petite boîte de vaseline, deux petites feuilles 
6 X 8 de papier au citrate, et trois tout petits tas de couleur à l'huile. 
L'ensemble ne valait pas 25 centimes. Les correspondants recevaient donc 
contre 5 fr. ce matériel de 25 centimes, avec la promesse que la maison 
l~ur ach~te~ait les photographies coloriées. Inutile d'ajouter que la maison 
n achetait nen du tout, et que le naïf correspondant perdait tout simple· 
ment ses 5 francs. 

La mcâson avait, du reste, deux cordes à son arc. Elle vendait encore 
100 métiers à raison de 5 fr. le métier. Son prospectus disait à ce propos : 
« Si vous désirez vous créer en votre famille une situation indépendante, 
écon_om~que et très rémunératrice, occupez-vous du placement de petites 
fabncatwns pour votre compte, en choisissant non seulement I1a photo· 
!f1Ytphie sans appareil, notre exclusive spécialité, mais, encore mieux, des 
recettes ci-dessous celle qui conviendra le plus à vos conditions et à 
votre désir. Nous vous enseignons à faire 45 qualités de savon de la colle 

. ' ' du rhum, du miel, etc. >> 

Lors de la perquisition, nous avons trouvé aussi le carnet contenant 
les recettes des 100 métiers. C'étaient des recettes et formules copiées 
dans des livres de cuisine ou autres, accessibles à tout le monde. 
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L'exemple que nous venons de citer est typique de f'.e genre d'escro· 
querie. Il va sans dire que tous les sP_é?icûistes_ ne vendent ~a~ la photo
graphie sans appareil et les 100 metrers, mars leurs proc_edes , sont ~es 
mêmes. Ainsi, certains individus, pour procurer une occttpatton sedentmre 
et lucrative font d'abord verser de 5 à 10 fr. pour la mise att courant. 
Il s'agirait de trouver des annonciers pour un~ ~eui_lle ~'ann~nces in?us
trielles et commerciales. Le représentant beneficierait touJours dune 
commission sur toutes les ventes faites dans sa circonscription par l'inter· 
médiaire du journal. Le futur représentant est forcé de ~r~ndre à s~n 
compte des circulaires imprimées à son nom, que l'escroc lm hvre au pnx 
50 à 60 fr. le mille (valeur réelle 5 à 8 fr.). La feuille d'annonces n'existe 

naturellement pas. 
<< EMPLOIS A V ANTAGEUX ». 

Certains escrocs des grandes villes exploitent les gens qui cherchent 
des places de domestiques, de :concierges, ou quelq~e ~utre occugation 
semblable. Ils annoncent dans les journaux ou par vme d affiche qu Ils ont 
des places libres à offrir. Aux personnes qui s'adressent à eux, ils ~ont 
verser d'abord 5 ou 10 fr. potw frctis de renseignements et les renvOient 
tout simplement aux adresses indiquées da~s _les petites affi~hes, ou 
cueillies dans les journaux d'annonces. Parfms, Ils offrent de farre eux: 
mêmes les démarches nécessaires pour l'obtention de la place vacante, qm 
n'existe pas. Puis, au bout de q~elques jours, ils avertissent le p~st~:ant 
que ses renseignements étaient msuffisants ou que la place venait d etre 

prise par quelqu'un d'autre. 
VoL AU CAUTIONNEMENT. 

Une variété plus dangereuse de cette sorte d'escroquerie est le vol au 
cautionnement. L'annonce est rédigée dans des termes semblables aux 
suivants : « Place de caissier ou de comptable, 300 fr. par mois. Références 
sérieuses exigées. S'adresser à ..... '' Ou encore: «Nouvelle entreprise 
prospère cherche bons employés. Position d'avenir. Bonnes références 
exigées. Demander rendez-vous à X ..... "• etc. 

Le postulant va trouver le monsieur indiqué d~~s_J'anno~ce, et cel~i-ci 
lui déclare qu'il est chargé par une nouvelle socrete de mmes ou d une 
industrie quelconque d'un très grand avenir de ~ecruter. le personnel pour 
le bureau succursale de la ville dans laquelle Il travaille. Seulement, le 
nouvel employé ayant beaucoup d'argent à manier,. la société, co~me 
toutes les autres, est forcée de lui demander un cautionnement, cautiOn: 
nement dont il touchera du reste les intérêts et qui, éventuellement, lm 
sera garanti par des titres de la ~ociété. _Le postulant est en?agé après 
avoir versé un cautionnement vanant de 500 a 1000 fr. (on a meme vu des 
escrocs de ce genre demander 5000 fr.). On le préviendra immédiatement 
quand tous les travaux préparatoires seront terminés et qu_e le bu:eau 
pourra être ouvert. Le nouvel employé .a~tend ce~te con:o~a.twn, ma~s _en 
vain, et quand il se présente au domicile de l mtermed1arre, celm-ci a 

disparu sans laisser d'adresse. . 
Il va sans dire que l'escroc s'arrange de façon que les divers postulants 

IR 
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ne puissent pas se rencontrer. C'est toujours un individu _qui, par so~ exté· 
rieur correct et ses allures distinguées d'homme d'affaires, leur Impose 
confiance. Parfois il pousse la mise en scène jusqu'à louer un bureau ' . . . . 
confortable, dans lequel il reçoit les candidats aux places Imagmaires. 

Cette escroquerie se pratique aussi par correspondance. Quand les escrocs 
ont travaillé suffisamment une ville, ils se rendent dans une autre pour 
recommencer leur métier délictueux. Ils opèrent souvent seuls; quelque· 
fois, ils ont un complice qui marque le président du conseil d'administra· 
tion de la prétendue société. Ce président intervient au bon moment pour 
décider le candidat hésitant à verser le cautionnement; il apporte à l'in· 
termédiaire un tuyuu magnifique, confidentiel, sur l'affuù·e, tuyau qu'il a 
soin de communiquer à très haute voix, de façon à ce que le postulant 

l'entende. 
EsCROQUERIE AUX RENSEIGNEMENTS. 

La gêne pécuniaire momentanée des fils de famille, des fonctionnaires-, 
etc., donne aussi l'occasion aux escrocs d'exercer leur industrie fraudu· 
leuse. Imitant les prêteurs d'argent, ils insèrent dans les journaux des 
annonces libellées à peu près comme suit : << Prêts d'argent sur simple 
signature à personnes occupant une situation ou appartenant à familles 
honorables. Ecrire à ... X. '' Le fils de famille, le petit fonctionnaire ayant 
besoin d'argent, écrit à l'adresse indiquée. De là on lui répond qu'on est 
disposé à lui avancer la somme demandée, mais que, préalable~ent, on 
doit prendre des renseignements, puisque le demandeur est parfaitement 
inconnu à l'agence. Il va sans dire que la prise des renseignements coûte de 
l'argent, et que la dépense incombe au ~ostulant._ On_ lui _demande d?n? le 
versement de 10 à 25 francs. Au besom, on lm fait Signer une femlle 
contenant d'une façon dissimulée la stipulation qu'en aucun eas la somme 
déposée par lui à titre de provision ne pourra être redemandée à l'agence. 

Au bout d'un certain temps, le postulant reçoit une lettre de l'agence 
lui annonçant que les renseignements obtenus sur sa solvabilité sont de 
telle nature que l'agence ne peut pas risquer le prêt. 

RECOUVREMENT DES MAUVAISES CRÉANCES. 

Tout pareillement travaillent les spécialistes de l'escroque_ri_e au re
couvrement des mauvaises créances. Ils se font verser une proviSIOn pour 
l'enregistrement et leR frais de renseignements, les honoruires n~ sc 
payant qu' ctprès encaissement. En outre, ils se font signer les procuratiOns 
nécessaires pour les poursuites dans les divers endroits. L'enregistrement 
n'est naturellement jamais exécuté et l'argent donné à cet effet entre 
directement dans la poche de l'escroc. Au bout d'un certain temps, le 
client est avisé qu'il n'y a rien à faire, et que la créance est définitivement 

perdue. 
EsCROQUERIE AU «COUP DE BOURSE ll, 

Les opérations de bourse sont également exploitées par des escrocs 
spécialistes. Villiod décrit les opérations de ces voleurs indirects de la 
façon suivante, description qui nous a été confirmée par les quelques cas 
que nous avons pu étudier: Ils se proeurent la elientèle par des annonees 
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comme celle-ci : « Grâce à ma connaissance des affaires de la Bourse et à 
mes heureuses combinaisons financières, j'assure 1200 francs de rente par 
an, payables à 100 francs par mois avec un capital de 500 francs seule· 
ment''· Cette annonce se trouve souvent dans les journaux quotidiens; 
elle disparaît un certain temps et recommence à paraître. C'est une escro· 
querie très fructueuse. Elle s'adresse surtout aux gens de la campagne et 
aux petits rentiers. 

Un naïf se laisse prendre aux promesses merveilleuses de l'annonce 
et dépose ses 500 fr. Les deux premiers mois, il reçoit ses 100 fr., le troi· 
sième plus rien, car l'escroc est parti avec les 300 fr. restant. Si l'on sup· 
pose douze déposants par jour pendant trois mois, l'escroc a soutiré ainsi 
plus de 300 000 fr., puisque chaque client représente au minimum 300 fr. 
de bénéfice net prélevé sur son versement de 500 fr. 

D'autres de ces spécialistes du coup de bourse s'adressent aux classes 
lctborieuses et économes, et ne demandent qu'un versement de 50 à 100 fr. 
contre 5 ou 10 fr. d'intérêt mensuel. Le principe de l'escroquerie est le 
même que le précédent. 

Enfin d'autres eneore s'attaquent aux classes aisées et attendent un 
ou deux ans avant de partir en emportant la caisse. Ces individus s'ins· 
tallent luxueusement dans des bureaux pour y recevoir leur clientèle. 
Pour amorcer les gogos, ils n'hésitent pas à perdre avec leurs premiers 
clients. Ainsi une personne appartenant à la société ayant engagé dans 
cette bctnque 10 000 fr. touche la première année 15 000 fr. Aussi ne craint· 
elle pas de verser des sommes plus fortes, et de vanter à ses connais· 
sauces l'habileté du financier extraordinaire. Malheureusement ses 
5000 fr. de bénéfice ont été payés avec l'argent d'autres dupes, et l'escroc, 
sa caisse suffisamment remplie, ne tarde pas à disparaître. 

Les sommes ainsi volées sont très importantes. Ainsi, la police ayant 
mis l'embargo sur la correspondance de Mary Raynaut (un financier vé· 
reux, célèbre, de Paris, qui travaillait par ces moyens frauduleux), après 
sa fuite à Londres, vit arriver en moins de 48 heures plus de 30 000 fr. 
d'argent pour opérations de bourse « à exécuter dans les conditions de 
l'annonce '' faite par l'escroc. 

Dans la plupart des escroqueries à l'annonce, les escrocs cherchent 
naturellement à imiter autant que possible les annonces honnêtes. Aussi 
devient-il impossible de distinguer l'annonce d'un escroc au cautionne· 
ment de celle d'un véritable industriel ou d'une société qui cherche des 
employés, car eeux-ci, pour une raison ou pour une autre, ne nomment 
souvent pas leur raison sociale et annoncent sous la désignation vague : 
ttn industriel ou une société indnstrielle. 

Escroquerie au trésor. 

L'escroquerie att trésor caché ou vol à l'espugnole est peut-être un 
des trucs les plus curieux employés par des escrocs pour détrousser le 
public. 
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La dénomination de vol au trésor caché vient de ce que le malfaiteur 
cherche très souvent à escroquer l'individu qu'il a choisi comme victime 
en lui faisant entrevoir la possibilité de s'enrichir par un trésor caché, que 
lui seul, l'escroc, connaît. Le nom de vol à l'espagnole a été donné à cette 
forme spéciale de vol indirect, parce que, le plus souvent, les individus 
qui exploitent cette spécialité possèdent un domicile légcû en Espagne, de 
préférence à Barcelone, Séville ou Madrid. 

Le vol au trésor caché est intéressant à différents points de vue. D'a· 
bord, bien que le public soit averti aujourd'hui par les récits d'escroque
ries de ce genre publiés par les journaux quotidiens, les escrocs de cette 
spécialité trouvent encore de nombreuses victimes. Ensuite, c'est chose 
curieuse que l'organisation des bandes de voleurs au trésor, car, pour pou
voir exploiter fructueusement ce vol, on emploie un personnel relative
ment nombreux. Ces bandes sont très souvent de véritables associations 
internationales. Enfin, l'amorçage de l'escroquerie et sa perpétration 
sont excessivement curieux aussi, parce que l'escroc~ doit compter, pour 
arriver à ses fins, avec la bêtise, la cupidité et, fort souvent aussi, avec la 
malhonnêteté de l'individa qu'il veut faire mctrcher. 

DIFFICULTÉ DE FAIRE PUNIR LES ESCROCS AU TRÉSOR CACHÉ. 

Malgré la fréquence de ce genre d'escroquerie ou de vol, il est fort 
rare qu'un escroc au trésor caché soit condamné par les tribunaux. Cela 
s'explique par le fait que la victime d'un escroc espagnol perd le plus sou
vent son temps en allant porter plainte contre son voleur, car celui-ci 
demeure à Barcelone ou à Séville, tandis que la victime réside à Berne ou 
à Rouen. Admettons qu'on donne suite à la plainte et que les autorités 
espagnoles soient priées de contribuer à la recherche du coupable par des 
commissions rogatoires, etc. Celui-ci n'en restera pas moins introuvable, 
car il n'aura pas commis l'imprudence de signer de son nom et de donner 
son adresse réelle. On nous objectera que, pour une bonne police, la police 
parisienne ou londonienne par exemple, il n'est pas difficile, avec nos moyens 
d'investigation policiers actuels, de retrouver un individu, même s'il a donné 
un faux nom. Sans doute, mais les voleurs qui font leur spécialité de ce 
genre d'escroquerie savent très bien pourquoi ils travaillent en Espagne: 
c'est que l'organisation actuelle de la police espagnole laisse à désirer. 

Admettons même que l'auteur ou les auteurs de l'escroquerie soient 
trouvés et arrêtés en Espagne. Notre Bernois ou notre Rouennais devra 
les poursuivre dans ce pays : cela lui coûtera fort cher, et le résultat est 
au moins douteux. 

La victime donc, le plus souvent, en est réduite, après une enquête res· 
tée sans résultat, à tâcher d'oublier la perte douloureuse de ses billets de 
banque, et à se consoler en se disant qu'on ne l'y prendra plus. 

Si l'on veut assurer aujourd'hui, en l'absence de police internationale, 
la capture de ces voleurs, il ne reste d'autre moyen que de faire semblant 
de marche~· et de les amener, par une correspondance habile, à se pré
senter dans le pays où l'on demeure, car alors on peut les faire arrêter par 
la police de son pays. 
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ÜRIGINE DU VOL AU TRÉSOR CACHÉ. 

Le vol au trésor caché n'est pas plus une invention récente, que la 
plupart des autres genres de vol. Il était en germe à la fin du xvme siècle 
parmi les détenus de Bicêtre (Paris). Nous: trouvons, en effet, dans les 
Mémoù·es de Vidocq (Paris, 1828, Tenon, libraire-éditeur, tome 1er, pp. 211 
et suivantes), au sujet des mœurs de la prison de Bicêtre en 1797, les 
indications ci ·après: 

D'un autre côté, l'impudence des voleurs et l'immoralité des employés 
étaient portées si loin, qu'on préparait ouvertement dans la prison des tours de 
passe·passe et des escroqueries dont le dénouement avait lieu à l'extérieur. Je 
ne citerai qu'une de ces opérations, elle suffira pour donner la mesure de la 
crédulité des dupes et de l'audace des fripons. Ceux·ci se procuraient l'adresse 
de personnes riches habitant la province, ce qui était facile au moyen des con· 
damnés qui en arrivaient à chaque instant : on leur écrivait alors des lettres 
nommées en argot Lettres cle JéTusalem, et qui contenaient en substance ce 
qu'on va lire. Il est inutile de faire observer que les noms de lieux et de per
sonnes changeaient en raison des circonstances : 

«Monsieur, 

"Vous serez sans doute étonné de recevoir cette lettre d'un inconnu qui 
vient réclamer de vous un service, mais dans la triste position où je me trouve, 
je suis perdu si les honnêtes gens ne viennent pas à mon secours ; c'est vous 
dire que je m'adresse à vous, dont on m'a dit trop de bien pour que j'hésite un 
instant à vous confier toute mon affaire. Valet de chambre du marquis de ... , 
j'émigrais avec lui. Pour ne pas éveiller les soupçons, nous voyagions à pied et 
je portais le bagage, y compris une cassette contenant seize mille francs en or 
et les diamants de feu madame la marquise. Nous étions sur le point de joindre 
l'armée de ... , lorsque nous fûmes signalés et poursuivis par un détachement de 
volontaires. Monsieur le marquis, voyant qu'on nous serrait de près, me dit de 
jeter la cassette dans une mare assez profonde, près de laquelle nous nous 
trouvions, afin que sa présence ne nous trahît pas dans le cas où nous serions 
arrêtés. Je comptais revenir la chercher la nuit suivante, mais les paysans 
;:tmeutés par le tocsin que le commandant du détachement faisait sonner contre 
nous, se mirent avec tant d'ardeur à battre le bois où nous nous étions cachés, 
qu'il ne fallut plus songer qu'à fuir. Arrivés à l'étranger, Monsieur le marquis 
reçut quelques avances du prince de ... ; mais ces ressources s'épuisèrent bientôt 
et il songeait à m'envoyer chercher la cassette restée dans la mare. J'étais 
d'autant plus sûr de la retrouver que, le lendemain du jour où je m'en étais 
dessaisi. nous avions dressé de mémoire le plan des localités, dans le cas où 
nous resterions longtemps sans pouvoir revenir. Je partis, je rentrai en France 
et j'arrivai sans accident jusqu'au village de ... , voisin du bois où nous avions été 
poursuivis. 

" Vous devez connaître parfaitement ce village, puisqu'il n'est guère qu'il 
trois quarts de lieue de votre résidence. Je me disposais à remplir ma mission, 
quand l'aubergiste chez lequel je logeais, jacobin enragé et acquéreur de biens 
nationaux, remarquant mon embarras quand il m'avait proposé de boire à la 
santé de la République, me fit arrêter comme suspect. Comme je n'avais point 
de papiers, et que j'avais le malheur de ressembler à un individu poursuivi 
pour arrestation de diligences, on me colporta de prison en prison pour me 
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confronter avec mes prétendus complices. J'arrivai ainsi à Bicêtre où je suis à 
l'infirmerie depuis deux mois. ' 

"Dans cette cruelle positiOI~, me_rappel_ant avoir entendu parler de vous par 
un.e parente ct: mon IJ_laltr_e, qm avait du bien dans votre canton, je viens vous 
pner de me faue savoir, SI vous ne pourriez pas me rendre le service de lever 
l~ cassette en q~es~o~ et de m.e faire passer une partie de l'argent qu'elle con· 
tient. Je_ pourr~1 ams1 subvemr à mes pressants besoins et payer mon défen· 
s_eur, .qm rn~ dicte la présente et m'assure qu'avec quelques cadeaux je me 
t1rera1 d'affaire. 

Recevez, Monsieur, etc ... 

Signé: M ... " 

Sur cent lettres de ce genre, vingt étaient toujours répondues. On cessera 
de s'en étonner si l'on considère qu'elles ne s'adressaient qu'à des hommes connus 
par leur a~tachement à l'ancien ordre de choses, et que rien ne raisonne moins 
que _l'espr~t _de_ ~arti. _On témoignait d'ailleurs au mandataire présumé cette 
~?nf~~~ce Illimitee _qu~ ne _manqu_e jamais son effet sur l'amour·propre ou sur 
l mteret. Le ~rovmcml repondait donc en annonçant qu'il consentait à se 
charger de retirer le dépôt. Nouvelle missive du prétendu valet de chambre 
port~nt que, dénué de tout, il avait engagé à l'infirmier pour une somme asse~ 
mod1~ue la malle où s~ tr?uvait, dans un double fond, le plan dont il a déjà été 
~ues~wn. L'argent arnvait alors et l'on recevait jusqu'à des sommes de douze 
a qm~z: c:nts francs. Quelques individus, croyant faire preuve d'une grande 
sagacite, vmrent même du fond de leur province à Bicêtre, où on leur remit le 
pla~ destiné à les conduire dans ce bois mystérieux, qui, comme les forêts fan· 
tast~q.ues des romans de chevalerie, devait fuir éternellement devant eux. Les 
Pansiens eux-mêmes donnèrent quelquefois dans le panneau ; et l'on peut se 
rappe.ler ~ncore l'aventure de ce marchand de drap de la rue des Pronvaires, 
s~rpns mmant une arche du Pont-Neuf, sous laquelle il croyait trouver les 
diamants de la duchesse de Bouillon. 

MŒURS DES GEÔLIERS DE BICÊTRE A LA FIN DU XVIIIe SIÈCLE. 

Vidocq ajoute à cette description de l'escroquerie aux lettres de 
Jérusalem les indications intéressantes suivantes sur les mœurs des 
geôliers de Bicêtre : 

On comprend, du reste, que de pareilles manœuvres ne pouvaient s'effec• 
tu~r que du co~sentement et avec la participation des employés, puisqu'eux
memes recevaient la correspondance des chercheurs de trésors. 

. ~ais le concierge pensait indépendamment du bénéfice indirect qu'il en 
re~u:ait, par l'aecroissement de la dépense des prisonniers en comestibles et en 
sp1nt~eux, que ceux·ci, occupés de cette manière, songeaient moins à s'évader. 
D'~pres le ~ême principe, il tolérait la fabrication d'une foule d'ouvrages en 
paille, en bo1s, en os, et Jusqu'à celle de fausses pièces de deux sous dont Paris 
se trouva un instant inondé. Il y avait encore d'autres industries mais celles-là 
s'exerç~ie':t. cl~nde_sti~eme.nt : on fab~iquait it huis clos de faux ~asseports à la 
plume, Imites a fa1re Illuswn, des scies à couper les fers et de faux tours en 
cheveux, qui se~vaient merveilleusement à s'évader du bagne, les forçats étant 
surto_ut. reconnaissables à leur tête rasée. Ces divers objets se cachaient dans 
des etms de fer·blanc, qu'on pouvait introduire dans les intestins (les bas· 
fringues). 

Vraiment, depuis le temps des lettres de .Jérnsalem, les méthodes 
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suivies par les escrocs au trésor caché n'?nt pas be~ucoup changé. Seule· 
ment, du temps où Vidocq était un habitué des pnsons et des ~agne_s de 
France les auteurs de l'escroquerie étaient véritablement des pnsonmers; 
aujourd'hui ce sont des aigrefins internationaux menant joyeus~ vie à 
Paris, Nice, Genève, etc., endroits où ils se rendent pour a:tra~res, en 
d'autres termes, à la recherche de nouvelles dupes à explmter de leur 
siège social Barcelone, Séville, Madrid, etc. 

LETTRE n'ESPAGNE MODERNE. 

Qu'on compare la lettre de Jérusalem rapportée par Vidocq avec la 
lettre cl' Espagne suivante envoyée en mars 1905 à un honorable commer· 
çant d'une petite localité vaudoise (l'orthographe originale de la missive 
est respectée) : 

Monsieur, 

Les renseignements que j'ai sur votre compte lesquels m'ont été fourni 
dans votre localité me décident, obligé pour les circonstances qui m'ent?ure~t 
à vous confier une affaire de la plus grande importance, lequel Jamais 
cru d'avouer ,à personne, mais mes souffrances, le chagrin qui me tourmentent 
dans ma prison et surtout l'amour de père pour IJ_la chère fille, âg~e de 17 ans, 
que j'ai dans une pension à la ville d'Alcala, umque membre qm me rest~ de 
toute famille, car je suis veuf, c'est le motif de m'adresser à vous pour .vous dire : 
Voulez-vous m'aider it recueillir une somme de 500000 francs en billets de la 
Banque de France qui, il y a quatre mois, je me vis forcé.de lai~s~r caché~ dans 
une petite boîte en fer blanc aux environs de votre localité. VOICI le motif : ~e 
trouvant en qualité de capitaine-trésorier d'un régiment de l:ar~ée de. ~av_alerre 
de garnison dans cette place, il se tramai~ ici une conspi~a~wn mi,l~tarre. J: 
partis pour la frontière emportant avec mm les fonds du regiment s elevant a 
600000 francs me commissionnant pour faire un achat d'armes ou autres effets 
de guerre. Me trouvant sur la frontière attendant les dernièi:es _ordres, _je fus 
bientôt prévenu que le complot avait été découve~t par un mfame qm non~ 
avait trahi me disant de me mettre à sauf. Je partis donc pour votre pays ou 
j'ai reçu la' terrible nouvelle m'annonçant que ma fille se _trouvait assez malade 
dans la pension. Quoi faire alors? Comment abandonner a .ma fille et comment 
venir à Espagne la chercher avec touts les fonds sur mm? J\l~e .trouvan~ dans 
cettes angoisses mon cœur de père pu plus que ma tête et voiCI ce que J.e fis : 
Je renfermais les 500000 francs dans une petite lboîte en fer-blanc et Je me 
rendis aux environs de votre localité, et là, dans un endroit sûr et solitaire et 
it l'abri de toute éventualité, je fis un trou dans la terre de demi-mètre de pro
fnndeur et là je cache la boîte contenant les 500000 francs. Je fis un plar_t t?po· 
graphique très fixe et exact du lieu de dépôt et ce plan av~c u~ ':'ban ~etnque 
et une feuille explicative je le gardais dans un secret tres diSSimoule dans le 
double fonds de ma malle de voyage. Aussitôt je me décide venir à Espagne avec 
l'intention de chercher à ma fille et retourner avec elle pour votre pays et attendre 
les jours plus heureux, mais hélas! malgré que j'ai pris toutes mes pré~a~ltions 
iei en Espagne je fus arrêté et condamné à 10 ans de ~rison selon déc_IsiOn du 
conseil de guerre. Maintenant tout mon désir c'est de voir assuré l'av~mr de.ma 
chère tille. Je vous promets et donnerais en récompense de votre aide le tiers 
de la dite somme aux conditions suivantes : 

li D'être fidèle et honnête avec ma fille et de ne pas divulguer mon secret 
à personne, pas même à vos parents. 
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2) Vous aurez soin de ma fille jusqu'à sa majorité on jusqu'au moment 
qu'elle se marierait, chose qui peut arriver. 

3) Pour le moment vous aurez à payer les frais de voyage de ma fille et 
d'une dame qui l'accompagnerait jusqu'à chez vous et ma fille vous apportera 
ma malle de voyage contenant le plan et tous les effets nécessaires pour que 
vous trouvez les fonds sans aucune difficulté, car je veux que ma fille se trouve 
dans votre présence au moment de faire le découvrement. 

Si vous acceptez ces conditions je vous prie de me répondre le plus tôt 
possible à l'adresse suivante : 

Espagne. 
Sr. D. Arturo Galvân, 

Calle de Barbieri, no 8, pral. exterior, Madrid. 

Cet homme malgré qu'il est pauvre il est très fidèle et honnête et de tonte 
ma grande confiance et me remettra vos lettres sans aucune difficulté car vous 
ne pouvez pas m'écrire directement à ma prison. Je vous prie de mettre vos 
lettres sous deux enveloppes, l'intérieur de cette manière : Pour remettre à 
M. Puig, cellule no 153, et celui de la poste à l'adresse indiquée. Attendant vous 
lire je vous salue cordialement. 

Enrique Puig, 
Prisons militaires, Madrid, 13 mars 1905. 

PARTICULARITÉS DES LETTRES n'ESPAGNE. 

Comme le scripteur de la lettre de Jérusalem de Vidocq, Puig est 
prisonnier. Il a aussi enterré un trésor dans une cassette aux en'virons de 
la localité du destinataire de la lettre. Le plan exact de l'endroit où a été 
enterré le trésor se trouve aussi dans une malle à double fond, mais pour 
ouvrir cette malle il faut payer. Dans les deux lettres, dans celle de 1797 
comme dans celle de 1905, nous trouvons la même entrée en matière : 
appel à la générosité du destinataire en flattant son amour-propre. Après 
avoir raconté son histoire, le scripteur, qui suppose sa future victime déjà 
à moitié gagnée à sa cause, frappe le grand coup destiné à l'emballer corn· 
piètement : il lui promet la forte somme. 

Un trait tout à fait remarquable dans la lettre Puig est le mélange 
du français avec l'espagnol. Cette particularité est certainement voulue et 
non pas accidentelle. L'auteur de la lettre désire faire croire au destina· 
taire qu'il est vraiment espagnol et qu'il ne possède qu'incomplètement la 
langue française. Toutefois, à en juger d'après les cas similaires que nous 
avons étudiés, nous sommes persuadé que le scripteur, ou au moins l'au· 
teur de la lettre originale, est un Français. 

La lettre Puig est d'une écriture franchement féminine. Nous aYons 
observé le même fait sur presque toutes les lettres de ce genre que nous 
avons examinées, notamment sur celles produites dans un cas jugé par le 
tribunal de Lausanne, où l'on avait pu mettre la main sur deux membres 
d'une bande d'escrocs au trésor caché. L'auteur principal de l'escroquerie 
en question, un Français du midi, avait comme collaboratrices des femmes 
françaises et espagnoles, qui étaient tout spécialement chargt\es de la 
correspondance. Elles copiaient un seul et unique mo(lèle de lettre et 
l'envoyaient à différentes adresses et (lans des endroits différents. 

' -·. 
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SÉRIE ,DE LETTRES IDENTIQUES. 

Les lettres provenant de la même bande d'escrocs et adressées à 
des dates différentes à différentes personnes ne varient pas quant au 
fond, mais offrent quelques variantes dans la forme. 

Nous en possédons une série qui ont été copiées sur le même original. 
La lettre type suivante, par exemple, a été envoyée à M. J., commerçant à 
Lausanne. 

Monsieur, 
Madrid, 18 juillet 1905. 

Prisonnier ici pour faillite, je viens vous demander si vous voulez m'aider 
à retirer une somme de 540 000 francs en billets de banque que je possède dans 
une malle qui se trouve en dépôt dans une gare de France, et pour cela venir 
ici lever la saisie de mes bagages en payant au greffe les frais nécessaires pour 
vous emparer d'une valise contenant un secret dans lequel j'ai caché un chèque 
de 30000 francs payable 'au porteur, et le bulletin des bagages indispensable 
pour retirer la malle de la gare. 

En récompense, je vons céderai le tiers de la somme. Dans la crainte que 
cette lettre ne vous arrive pas, j'attendrai votre réponse pour signer mon nom 
et vous confier mon secret. Je ne puis recevoir votre réponse en prison, mais 
vous enverrez une dépêche à cette adresse à mon ancien serviteur qui me la 
remettra en toute sécurité : 

Soler Fuencanal 122, Madrid, Espagne. 
Dans l'impatience de votre réponse, je ne signe que R. 
P.·S. - Surtout répondez bien par dépêche et non par lettre, et par pré· 

caution, au lieu de votre nom, signez Arnon. 

La même lettre, cette fois en italien, est envoyée en mars 1909 à 
M. C., à Ferrare (nous avons respeeté les fautes d'ortographe de l'original): 

Gentilisimo Signore, Madrid li 12·3·190ÇI. 
Non conoscendolo che volo per referenza, un affare di moita importanza mi 

oblica a dirigermei a lei. 
Trovandomi prigioniere in questa città per fallimento vengo a domandare 

se lei desidere auitarmi a retira re una somma di 600 000 franchi che io 
possiedo in un baule che si trova in deposita in una stazione di Francia. 

Per questo e necessario venire a Spagna per levare il seqnestro al mio 
bagaglio pagando al Tribunale le spese necessarie per lei impossessasi di una 
valigie contenente un secreta dove ho seascosto un cheque di 60000 franchi 
pagabile al portatore e il bollettino del bagaglio indispensabile par ritirare il 
baule dalla stazione. 

En recompenzo le cederei el terzo de la somma. 
N el dubbio di non ri ce vere questa mia, attendero la sua ris posta per firmare 

mio nome e eonfidarle il mio secreta. 
Non potendo ricevere la risposta in prigione,invierete un telegramma a un 

mio antico servitore a questo indiri:r.w : 
Lumaga, Madrid. Spagna. 
Nel telegramma mi direte solamente qnesta parole : Conforme. In attesa 

di una sua risposta mi firmo : 
R. de O. 

Prego rispondere per telegrafo e non per lettera e per precauzione invece 
del suo nome firmerete : Infante. 

0~ 
' -.../ 

llJ 
·.::> 
a. 

"' < 0 

-
~ 

~ 

~ 
'W 

Cl) 
C» 

~ 
~ 

0 -Cl) 
C» 

f: 
~ 

• 
~ 

VOLS 

<( 

u 
z 
LI.l 
E-
z 
w 
(/) 

LI.l 
Cl 

0 
E
u 
<( 

0::: 
E
x 
w 

~ 

"' 

1 ~ j-9 

~ ~ 

~ 
-~ 

~ 

~ il 
~ 

-.s: 
~ 

283 

~ ~ 
=' ~ ,; 

i ~ 

or. 
,) 'Il 5 
~ :--

~ z 

4 ~ " or. 
'-

"""' 

~~~ " ~ •l.) _.: "' ~ 
~ê"~ 

~ ~ ~ 
_o;;;; 

~ t 

j 
-::: 
ê:>._'[ 
a::: 

~ ~ oO-

~ 
u; :::; 
2:;: 

" 

~ 
~ 

~ ~ n. "' 
~ 1 ~ "" 1.:": 

~ c.., 



284 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE I. 

TACTIQUE DES ESCROCS. 
Quand les escrocs au trésor caché s'adressent à des commerçants 

habitant des villes importantes, ils se donnent comme des négociantR ou 
des banquiers tombés en faillite; quand ils s'adressent à des artisans ou 
à des commerçants de villages, ils se présentent généralement comme des 
officiers victimes de leurs convictions politiques. Dans le premier cas, ils 
sont des faillis qui, par des manœuvres frauduleuses (car autrement ce ne 
serait pas possible), ont réussi à mettre de côté une somme importante. 
En invitant leur correspondant à les aider à rentrer en possession de ces 
sommes soustraites, ils spéculent sur sa malhonnêteté. En effet, celui-ci, 
croyant à leur fable et acceptant l'offre, sait qu'il devient le complice de 
fraudeurs. Une fois dépouillé par eux, il n'oserait donc pas les inquiéter 
par peur de devoir avouer une action malhonnête. Ce ne serait en somme 
qu'un voleur volé ! 

Si le destinataire de la première missive répond, les escrocs lui 
envoient une série de lettres très habilement composées et destinées à 
l'attirer en Espagne pour l'y détrousser tout à leur aise, ou tout au moins 
à l'y faire envoyer des fonds. Ces lettres sont accompagnées, pour impres
sionner le correspondant, de do<;uments officiels falsifiés :extraits de juge
ments, testaments notariés, bulletins de décès, télégrammes et même de 
coupures de journaux. Les formulaires de ces documents sont souvent 
authentiques, mais le texte en est naturellement faux. Cela paraît dé
montrer que ces bandes d'escrocs sont en rapport avec des gens pouvant 
leur procurer ces formulaires. 

Dans une affaire dont nous avons eu à nous occuper, et qui a amené 
la condamnation de deux membres d'une bande d'escrocs espagnols, 
ceux-ci n'avaient pas hésité à fabriquer de toutes pièces un faux chèque 
de 1400000 francs tiré sur une banque imaginaire, la Un,ion Bank of Spain 
et England Ld. On envoie aussi aux correspondants les photographies de 
l'officier V'ictime de ses convictions politiques etc. Ainsi, dans notre cas, la 
photographie de l"officier supérieur était celle d'un ancien ministre de la 
guerre, photographie qu'on trouvait dans le commerce. 

Du reste, les o{ficiers sont toujours des officiers d'administration qui 
ont acquis malhonnêtement un trésor et l'ont caché. 

CoMMENT ILS SE PROCURENT DES ADRESSES. 
Comment ces escrocs se procurent-ils les adresses de leurs futures, 

victimes? D'après des renseignements sûrs que nous avons pu obtenir 
des membres habiles sont envoyés par la bande pour étudier une région 
donnée. Ils se donnent comme voyageurs cossus et cherchent, par le por
tier de l'hôtel, le marchand de tabac, le cafetier, etc., à se rendre exacte
ment compte de la situation des personnes à escroquer, afin de demander 
des sommes en relation avec leur fortune, ce qui assure plus ou moins la 
réussite de leurs filouteries. 

Il va sans dire qu'ils ne négligent pas, si possible, d'avoir des rensei
gnements aussi sur le caractère, la famille, les relations des personnes 
marquées bonnes à faire. 
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Les escrocs une fois en possession de toutes ces données indispen
sables, commendent l'exploitation de la contrée étudi~e. Ils év~tent aut~nt 
que possible d'amorcer simultanément au même endroit plus dune a~~Ire. 
Mais les mêmes lettres sont envoyées en même temps da~s de~ regwn~ 
différentes. Ainsi, dans notre affaire lausannoise, des lettres Identiques, qm 
ont amené le rare résultat d'une condamnation d'un escroc au trésor, ont 
été envoyées à la même époque à M. X., négociant à Lausanne, à M. A., 
à Mâcon et à M. J. A., à Bois-d'Amont (Jura). . 

Quand l'amorce ne prend pas, on revient à la charge, quel~ues ~ms 
après, dans le même endroit, s'il est suffisamment grand pour qu on pmsse 
admettre que l'envoi de la première lettre n'est pas connu de tous les 
habitants. On adresse naturellement la lettre à une autre personne. 

LE « DÉPOUILLEMENT )) EN EsPAGNE. 
Enfin si les escrocs ont réussi à attirer leur victime en Espagne, le 

procédé d~ dépouillement employé par eux est fort simp_le : !ls donnent à 
leur client, par correspondance, rendez-vous ~ans un_p;ttt ho~el ?bs~ur ~t 
excentrique. de Madrid, Barcelone, etc. Au JOUr et al h_eure mdiques, s y 
présente le servitem· dévoué, qui s'offre~ faire le n_éce~s~Ire au gre~e po~r 
entrer en possession de la fameuse vahse. Il a som d aJo~ter que l entree 
de la prison n'est pas permise aux étra~gers et que lm seul, c~nnu ~es 
geôliers, peut y pénétrer. Naturellement tl demande la ~omme r:rec;ssau~ 
pour lever le séquestre. S'il v?it que les c!ients so~t T?e.fiants,il ~offre a 
amener à l'hôtel un geôlier qm pourra certifier la ;eraclte de s~ dires. Et; 
en effet il revient avec un complice qui, pour la Circonstance, s est affuble 
d'un uniforme. Dans, la plupart des cas, les victimes, voyant l_e geôlier en 
uniforme qui leur atteste tous les dires du servitetu·, n'hés1~e P,l~ et Y 
vont de leur somme, toujours supérieure à 1000 franc~, et parfms s eleva_nt 
à 15000 et même à 30 000 francs. Inutile d'ajouter qu'Ils attendent ensmte 
vainement le retour du serviteur avec la valise précieuse: . , 

Nous avons cru devoir donner une analyse assez detaillee du vol au 
trésor caché. En effet, ce vol indirect est très typique pour la démon~tr~
tion des procédés employés par les escrocs in~e:n~tionaux,, procedes 
d'ailleurs, en partie, utilisés aussi par d'autr:s speCl~hstes del escro9-ue
rie, et sur lesquels nous n'aurons plus à revemr en traitant de ces dermers. 

Vol à la trouvaille. 

Le vol à la trouvaille est un de ces genres de vol indirect ou d'escroque· 
rie où la dupe n'est en somme qu'un voleur volé. L'escroc spécule d'a~~rd 
su; la cupidité malhonnête de sa victime, et ensuite, quand_ cette d~rmere 
se sera aperc:;ne du vol, sur le fait ,qu'_elle n,e por~era ~as pla~ te! c:amte ~e 
devoir avouer que, si réellement l obJet qn on l~I a offert avmt ete un obJet 
trouvé elle se serait rendue coupable d'une actiOn tombant so~s le coup 
de la l~i (détournement d'objets trouvés). Et, en effet, les plamtes pour 
escroqueries de ce genre sont rares. . . . , . . , 

Le vol à la trouvaille est très ancten. VIdocq le Cite deJa dans Res me-
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moires et en donne des exemples identiques à ceux qu'on observe aujour
d'hui. Du temps de Vidocq comme actuellement, c'est aux provinciaux et 
aux paysans que s'adressent les spécialistes du vol à la trouvaille. C'est 
aux demi-sels (individus non au courant de la pratique des aigrefins, en 
opposition aux dessalés, c'est-à-dire à ceux qui la connaissent) que s'at
taquent ces voleurs indirects. 

TECHNIQUE DU VOL. 

Le voleur à la trouvaille opère de préférence aux environs des gareSt 
aux endroits visités par les touristes et, parfois, aux foires. La plupart du 
temps, c'est un individu d'âge mûr. Il est rare de rencontrer des jeunes 
gens parmi ces spécialistes. Comme les escrocs professionnels en général, 
le voleur à la trouvaille est bon physionomiste. Il sait taxer sa future vic
time, et presque toujours, quand il a choisi une poire, c'est-à-dire celui 
qu'il veut escroquer, la poire tJutrche. 

La future victime une fois trouvée, l'opérateur la piste en marchant 
devant elle en la surveillant indirectement soit en regardant les vitrines, 
qui réfléchissent l'image de ce qui se passe derrière son dos, soit par le son 
des souliers heurtant le pavé. A un moment donné, l'escroc se baisse subi
tement et ramasse à ses pieds un objet qu'il a laissé tomber lui-même. Il 
s'arrange de façon que sa future victime, qui le suit, voie la manœuvre. 
Puis il s'approche de celle-ci et lui propose d'examiner avec elle l'objet 
trouvé, tout en feignant la crainte d'une dénonciation de la part de la 
poire. Si celle-ci consent, elle est emmenée dans un café où l'escroc sort 
<<l'objet trouvé,,, épingle de cravate en or avec diamant, bague de même 
composition, etc. Le voleur, prétextant la difficulté de vendre le bijou sur 
place, propose à sa victime de le lui céder au tiers ou au quart de son prix. 
Souvent, un complice du voleur se trouve dans le café, jouant le rôle 
du connaisseur ou de l'ouvrier bijoutier, et se mêle à la conversation en 
donnant son avis sur la valeur du bijou. La poire, se fiant aux dires de ce 
pseudo-connaisseur et croyant faire une opération brillante quoique mal
honnête, paie la somme demandée et apprend ensuite, chez le bijoutier ou 
au Mont-de-Piété, où elle veut réaliser son objet précieux, que celui-ci est 
en toc et ne vaut rien du tout. 

Les , neppres ". 

Hentrent également dans ces catégories d'escrocs les camelots qui 
vendent aux abords des gares, sur les terrasses des cafés, etc., des bijoux 
faux et des montres en faux m. Le terme technique allemand désignant 
ce genre d'escrocs est XcpjJer. Ces individus achètent des bagues en mé
tal jaune ornées de <<pierres" en verre (en gros, ils paient la douzaine de 
ces bagues de 1 fr. 80 à 2 fr.), et ils les revendent aux paysans, aux pro· 
vinciaux, etc., pour des <<bagues en or, avec pierres véritables". Le prix 
demandé varie suivant la mine plus ou moins duni-sel du client, entre 
3 et 10 francs. Des spécialistes de ce genre travaillant aux environs des 
grandes gares parisiennes, surtout aux environs de la gare Saint-Lazare, 
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nous ont affirmé ne jamais vendre la bague en dessous de 3 francs, mais 
souvent 8 et 10 francs. Naturellement, ils demandent ~'abord une. som~~ 
beaucoup plus considérable et descendent ensuite smvant la n~cessite. 
Il nous ont assuré aussi qu'ils placent fréquemment 6 bagues par JOUr .. 

Les <<montres en or,, sont en métaljaune, à mouvement de pacotille. 
Elles sont fabriquées en gros, (notamment à Leipzig) et vendues par dou
zaines à raison de 2 fr. 50 à 3 fr. pièce. Les nepper les vendent couramment 
15 20 et 25 fr. Pour rendre plausible le bas prix qu'ils demandent de leur 
m~rchandise, ils prétendent qu'elle provient d'une ~aillite ou _que, 
ayant besoin immédiateme~t d'une _som~e. c_onsidér~ble, Ils s~nt ~orees cl~ 
vendre leur stock à tout pnx. Certams n hesitent meme P.as a dir~, pour 
faire croire à l'authenticité de l'or, que la montre ou le biJOU proviennent 

d'un vol. 

Vol à l'américaine. 

Le vol à l'américaine, pas plus que les escroqueries dont nous v:enons 
de parler, n'est une invention moderne. Canler le déci:it déjà_ en déta~l sous 
ce nom et dit qu'il est très pratiqué. Le nom proviendrait du fait ~ue 
primitivement (quelquefois encore aujourd'hui) les voleurs se. do~~are~t 
l'air d'Anglais ou d'Américains. En outre, ce genre de vol aurait ete exe
cuté d'abord dans les ports où s'embarquent ou débarquent les passagers 
se rendant en Amérique ou en venant. . 

Aujourd'hui, le vol à l'américaine est pratiqué dans toutes les nlles 
où il y a un mouvement d'étrangers de passag~. C'est_surtout la cla~s~ ou
vrière, et spécialement les ouvriers italiens, qm fournissent leurs victn~es 
aux voleurs à l'américaine qui eux-mêmes, sont fréquemment des SUJets 
italiens. Le champ d'opération de ces escrocs ce sont les_gar~s où i~srencon
trent des ouvriers se rendant pour la saison dans une VIlle etrangere, ou _en 
revenant pour passer l'hiver en famille, le gousset remp!i ~es écono~Ies 
qu'ils ont faites. Malgré tous les avertissements et p~bhc~twns des JOUr
naux le vol à l'américaine est encore ac,tuellement tres frequent .. 

' ANCIENNE TECHNIQUE DU VOL A 1: AMERICAINE. 

. Autrefois le vol à l'américaine était exécuté par de véritables artistes 
escrocs, et ch~que coup était préparé d'avance. D'après Villiod, l' opératio~ 
type de l'ancien vol à l'américaine était exécutée de la façon sm-

vante: . . 
L'opération exigeait le concours de trois complices, et la ré~s~Ite était 

liée à la rencontre d'un personnage destiné à jouer le rôle de viCtime, pos
sesseur d'assez d'argent pour que les profits de l'entreprise valussent qu'on 
la tentât, et assez peu honnête lui-même pour ne pas s'effaroucher à l'idée 
d'aider à escroquer un tiers. Elle était fréquemment p~ép~ré~ longtemps 
d'avance et n'était exécutée que si le butin en perspective etait assez fruc
tueux. J}équipe d'escrocs dépensait ainsi quelquefois 2000 à 3000 fr. en pré· 

paratifs. . 
Le travail se répartissait entre le levem· et deux operateurs: le t1'Ùll• 
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baleur et le chiqueur. Le levwur, individu parlant plusieurs langues et bon 
physionomiste, avait pour mission de dénicher et de préparer la fu_ture 
victime. C'est lui qui sondait le « client '' sur sa fortune, ses relatwns, 
etc., etc. 

La victime suffisamment préparée, le trimbaleur entre en scène. Il 
joue le rôle de l'homme aisé qui aime àjouir de la vie. Sous prétexte de 
montrer la ville au client, ille mène dans les endroits où l'on s'amuse. Là, 
comme par hasard, il lui présente le troisième complice, le chiqueur. 

Celui-ci «marque'' le parfait noceur qui a fait un héritage. Dans les 
lieux publics, il se fait remarquer par ses excentricités et par l'importance 
de ses pourboires. On va au théâtre ensemble, et l'on soupe copieusement 
tout en se donnant rendez-vous pour le lendemain. Après le départ du 
chiqttenr, le trùnbcûeur fait remarquer à la victime au cours de la conver
sation qu'il est dommage de laisser gaspiller ainsi l'argent, et qu'avec un 
peu d'adresse il serait facile d'en sauver une partie à leur profit. 

S'il voit que le client marche, l'opération du lendemain est la sui
vante: Le chiqueur amène les deux autres personnages devant l'étude 
d'un notaire, y entre seul et en ressort avec un portefeuille bourré, dit-il, 
de billets de banque, qu'il a soin de montrer à la victime. Ce portefeuille 
est préparé d'une façon spéciale, qui sera expliquée plus bas. Il confie à 
ses deux compagnons qu'il est inquiet de porter tant d'argent sur lui et, 
comme il a donné rendez-vous pour la nuit à une demi-mondaine, il aime
rait mettre son trésor en mains sûres. Feignant un besoin ou l'achat de 
cigares, il laisse seul pour un moment le trimbalettr et le client. Le pre
mier propose alors au second de profiter de l'occasion et, au retour du chi· 
queu,r, il recommande à celui-ci de confier ses billets au client. Le chiqueur 
accepte à condition que l'argent du client soit également déposé dans son 
portefeuille, ce qui est fait. A ce moment, le chique1"'r se fait rendre le 
portefeuille pour en expliquer la fermeture, et pendant que le trimbaleur 
« fait une coupure" c'est-à-dire détourne l'attention de la victime en lais
sant tomber sa canne ou, si la scène se passe dans un café, en renversant 
un verre, il change habilement le portefeuille contenant les billets de la 
victime contre un portefeuille tout semblable, préparé d'avance, et ne con
tenant que du papier. Après avoir remis le portefeuille truqué à la vic· 
time, il sort pour se rendre aux W.-C. Pendant ce temps, le trimbalem· 
fait partir le client, qui s'aperçoit chez lui qu'il a été volé. 

Les anciens spécialistes du vol à l'américaine ne fréquentaient ordi
nairement que des cafés et restaurants à deux issues, ce qui est encore 
souvent le cas pour les escrocs modernes. 

D'après Villiod, une autre catégorie d'anciens spécialistes à l'améri· 
caine exploitaient le jeu pour soulager leurs victimes. Leur méthode de 
travail était la suivante: le levettt" est flanqué du bonnard, son complice, 
qui se donne les apparences d'un provincial frais débarqué. Le bonnard, 
exhibant un portefeuille où l'on distingue des billets de banque, prétend 
avoir fait un héritage et invite sa future victime et le leveut· à dîner. Il 
joue le garçon naïf et l'on se quitte fort tard en se donnant rendez-vous 
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pour le lendemain. Si le levenl' a acquis la cofolviction que « ~e client ~nar
che "• il lui propose de plumer le bonnetrcl au Jeu. Pour cela Il faudrait .se 
munir d'une somme assez considérable pour leur rencontre du lendemam. 
Le lendemain, au rendez-vous, on commence le jeu, mais c'est le bonnard 
qui gagne. Le leueur propose alors d'enivrer le bonnm:cl et de le fcm~her 
(voler) ensuite. Pendant que le leue/lr cherche une vmture pour}e cl1enf, 
celui-ci vide les poches du bonnctrd affalé sur la banquette, sous l mfluence 
d'une ivresse simulée. Mais le bonnnnl a camlmté, c'est-à-dire adroitement 
remplacé, le portefeuille plein de billets qu'on a fait ~oir à la victime par 
un portefeuille pareil, mais ne contenant que du papier. 

TECH:\"! QUE MODER~E. 

Ces coups savamment préparés, et que Canler raconte dans ses mé
moires ne se rencontrent guère. Les escrocs de cette force ont trouvé au· 
jourd'l~ui d'autres f rues plus sürs. Les voleurs à l'américaine moderne.s 
s'adressent, comme nous l'avons dit plus haut, surtout aux gens de condi
tion modeste qui viennent chercher du travail dans les grandes villes ou 
qui rentrentdans leur pays après avoir gagné une petite fortune à l'étran
ger. Les voleurs à l'américaine de nos jours ne sont plus les gentlemen 
d'autrefois, mais des individus cherchant à harmoniser leur mise et leurs 
allures avec celles de leurs <<clients"· Du reste, ces escrocs ne spéculent 
plus sur la cupidité de leurs victimes, comme c'était le cas dans les ex~m
ples anciens que nous venons de citer, mais sur leur naïveté et leur bêtise. 

VOL A LA SACOCHE. 

C'est principalement aux alentours des gares qu'opèrent les voleurs à 
l'américaine modernes. Ils travaillent toujours en éqlfipe de deux ou trois, 
très rarement de quatre complices. S'ils avisent un client présumé posses
seur de quelque argent et paraissant faisable, un membre de l'équipe 
l'accoste et lie conversation avec lui dans sa langue. L'escroc amène la 
future victime dans un café près de la gare, et y est rejoint par son ou ses 
complices, qu'il présente au client comme des compatriotes. Au courant 
de la conversation, on constate qu'on est presque du même endroit et 
qu'on voyage dans la même direction. Alors, entre pays, on fait . cais~e 
commune. Un des escrocs a entr'ouvert sa sacoche de voyage et fait vou· 
au client une liasse de billets de banque ou des rouleaux de pièces d'or 
qu,ïl a gagnés ù l'étranger. Le client n'hésite plus à y déposer aussi ses 
valeurs, et sur la demande de l'escroc, il ferme lui-même à clef la sacoche 
et met la clef dans sa poche. Tout l'artifice des escrocs consiste mainte
nant à cetlltlmtcr la sacoche, c'est-à-dire à la changer contre une sacoche 
pareille. Cette opération est habituellement exécutée pendant que la vic
time, souvent un peu enivrée par les tournées qu'offrent les voleurs, est 
allée au W.-C. ou est envoyée chercher des cigares. A son retour, elle ne 
trouve plus qu'un des pnys, qui s'éclipse bientôt aussi sous un prétexte 
quelconque, disant naturellement vouloir revenir. La victime, après avoir 
attendu longtemps, se décide à ouvrir la sacoche restée en sa possession 
et n'y trouve que du papier ou quelques sous de cuivre emballés en rou
leau. 
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Parfois la sacoche n'est pas même cmnlmtéc, mais ne contient que des 
rouleaux de gros sous et des billets de la Sainte-Farce. L'escroc s'arrange 
de telle fat;on que sa naïve victime ne voit que superfieiellement ce trésor 
truqué et, par conséquent, ne se rend pas compte de sa véritable valeur. 

Il y a d'ailleurs des variantes multiples dans ce genre d'escroquerie, 
mais elles ressemblent toutes aux opérations types que nous venons de 
décrire. Nous n'en mentionnerons qu'une, souvent exploitée, et qui pré
sente quelques particularités. 

VOL AC PORTEJ\IONNAIE. 

Comme dans les autres escroqueries à l'américaine, les opérateurs 
lient connaissance avec leur future victime et l'amènent dans un café. 
Après avoir pris quelques consommations avec le client, un des escroes 
désire avoir un cigare de marque qu'on ne trouve pas au café même. Fei
gnant d'avoir à éerire une lettre pressante, il prie le client d'aller lui 
acheter le cigare désiré dans un débit de tabac voisin, et il fait mine de 
vouloir lui remettre à cet effet son portemonnaie qu'il ouvre et qui semble 
bien garni de pièces d'or. Au dernier moment il hésite, remet son porte
monnaie dans sa poche et déclare qu'il connaît encore trop peu son nouvel 
ami pour lui confier ainsi une somme considérable. Le complice intervient 
alors, raille son compagnon de sa peur et dit que l'autre, le client, pour
rait lui laisser, en gage, son portemonnaie à lui. Du reste, il pourrait lui 
avancer cette petite somme. Le premier escroc accepte la combinaison. 
Toutefois il insiste pour qu'on paie avec son argent, car il n'a que de l'or, 
et il aimerait avoir de la monnaie. La victime remet alors son portemon
naie et prend en échange celui de l'escroc. Quand elle veut payer les 
cigares, elle s'aperçoit qu'on ne lui a donné que des sous. Au lieu du 
portemonnaie garni d'or, on lui en a remis un autre. Souvent aussi c'est 
un portefeuille bidoné ou ne contenant que des billets truqués. 

Malgré la grossièreté de cette escroquerie, elle réussit encore aujour
d'hui très souvent. Les escrocs beaux parleurs et extrêmement habiles 
parviennent à endormir leur naïve victime. 

LE BJDON. 

A plusieurs reprises, nous avons parlé de portefeuilles truqués, c'est
à-dire semblant contenir beaucoup de billets de banque et ne contenant 
en réalité qu'un seul billet qui, souvent, est un billet de la Sainte-Farce. A 
cet effet, les escrocs s'achètent un portefeuille de la largeur d'une coupure 
de 100 fr. Ces portefeuilles se trouvent chez presque tous les maroqui
niers des grandes villes. Puis ils prennent un journal plié à la façon des 
journaux français, et qui a presque exactement la largeur d'un billet de 
100 fr. Le journal, déjà plié, est replié de nouveau de telle façon qu'il forme 
harmonica et qu'il entre juste dans le portefeuille. Les plis visibles dans 
le portefeuille sont couverts d'un billet qui suit les plis et les replis du 
journal. Ainsi arrangé, un seul billet paraît représenter une série de 
liasses. Cet arrangement du portefeuille s'appelle en langage technique 
le bidon. Le bidon n'est, du reste, pas seulement utilisé par les voleurs à 
l'américaine, mais aussi par tous les autres escrocs ayant, à un moment 
donné, intérêt à ce qu'on les croie propriétaires de sommes importantes. 
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Il existe un nombre assez considérable d'escroqueries qui se rappro
chent plus ou moins par leur exécution du vol à l'américaine. Toutes ces 
escroqueries Gnt un air de famille très prononcé, et il suffira d'en citer 
deux variétés pour caractériser la tcehnique de ces vols indirects. 

VOL A LA CACHETTE. 

Le cas suivant, emprunté à la pratique, fera bien comprendre l'exéeu
tion de ce vol. 

X., industriel allemand, en voyage de vacances, lie, en vagon, conver
sation avec un monsieur, beau parleur, qui paraît parfaitement eon
naître la contrée, et sc dit voyageur de commerce du nom de O. Ils font si 
bonne connaissance que X. confie à O. qu'il se rend à Zermatt pour y re
joindre sa femme, mais qu'il a l'intention de passer la nuit à Lausanne. O. 
en est enchanté, ear, dit-il, il se rend également ù Lausanne. Il connaît 
très bien cette ville, et a l'habitude de loger à l'hôtel Y. Ils pourront ainsi 
passer une charmante soirée ensemble. En descendant à la gare de cette 
Yillc, O. prend lui-même sa valise, qu'il a l'air de porter aYec peine et qui, 
dit-il, est ~rès lourde. Toutefois il ne veut pas la confier à un porteur, car 
elle contient de multiples valeurs. Après dîner, O. propose à X. de lui 
montrer Lausanne, mais comme il veut lui faire Yoir les endroits où 
l'on s'amuse, il ne faudra pas prendre de grandes valeurs sur soi. X. lui 
confie alors avoir 2000 fr. dans son portefeuille, sur quoi O. lui conseille 
de les mettre dans saYalise, qui "contient déjà des valeurs beaucoup plus 
considérables et dans laquelle ils seront tout à fait en süreté ''· X. consent, 
et tous deux se rendent dans la chambre de O. Celui-ci entr'ouue la valise 
pour y mettre les 2000 fr. A l'instruction ultérieure, X. dépose qu'il a eu le 
temps de jeter un coup d'œil sur un des côtés de la valise, et qu'elle con
tenait des effets de luxe : souliers vernis, cravates de soie, des chemises 
paraissant neuves, etc. 

Après cette opération, X. sort de la chambre, tandis que O. y reste en
core un petit instant << pour se laver les mains "· Puis les deux hommes 
sortent de l'hôtel et restent ensemble jusqu'à 11 heures du soir. A ce 
moment, O. prétexte avoir encore un rendez-vous d'affaire, et promet 
à X. de lui rendre ses valeurs le lendemain matin, au déjeuner. Naturelle
ment il ne vient pas au déjeuner et X., ne le voyant pas et ne recevant 
pas de réponse en frappant à sa porte, va trouver la police à 11 heures. 
On pénètre dans sa chambre, mais on ne l'y trouve pas. Par contre, la 
fameuse valise lourde y est déposée sur une table. Quand on la soulève, 
elle ne pèse rien du tout. Après avoir fait muter la serrure, on y constate 
la présence d'un tas de journa11x froissés, d'un vieux soulier verni bien 
frotté, d'un plastron de chemise, d'une moitié de cravate lavallière et 
d'une ehaussette, le tout arrangé de façon à ce que la valise paraisse 
pleine. Quant aux 2000 fr., l'escroc se les était appropriés au moment où 
.il faisait semblant de se laver les mains. 

VoL AU COFFRET. 

Ce vol est exécuté rn éq11ipe, c'est-à-dire avec plusieurs complices. 
Les exéeutants se donnent l'air d'hommes d'affaires, de courtiers, etc. Ils 
s'adressent à des rentiers en leur disant qu'ils ont en mains une très 
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bonne affaire, où il y a beaucoup à gagner, par exemple l'achat d'une mai
son ou d'un terrain à bâtir, etc. Le vendeur est un homme qui ne connaît 
pas ~u. tout la valeur de son immeuble; aussi pourrait--on l'avoir dans des 
co~drtwns absolument exceptionnelles. La future victime est alors con
dmtr: auprès d'un des complices qui joue le rôle de l'agent d'affaires, 
~t- la! elle trouv_e le vendem· qui, naturellement, fait aussi partie de 
1 e~mpe. Au besom, on arrange un ou deux dîners copieux où l'affaire est 
~raitée. Le vend~w- stipule un dédit de quelques mille francs, et pour cela 
rl apporte chez l acheteur une cassette contenant cette valeur en billets 
et demande que celui-ci en mette autant. La cassette restera entre le~ 
mains de ce dernier. Au moment de la fermeture de la cassette l'acheteur 
est prié d'aller chercher de la ficelle et de la cire à cacheter ~our appli· 
quer les cachets. Pendant son absence, la cassette contenant les billets du 
pr_étendu _vendeur et les siens est échangée contre une cassette toute pa
rCllle, mals remplie de papier au lieu de billets de banque. 

Escroquerie au mariage. 

_Dans l'esc:oq_u~rie au mariage, il faut distinguer entre l'opération exé
cute_e par des m~rvrdus mâles, sorte de fiancés professionnels, et celle que 
p~·atr~uent de pret~ndues agences matrimoniales. C'est de la première ca
tegone que la Justice et la Police ont surtout à s'occuper. 

FIAXCÉ PROFESSIONXEL. 

La métho~e de cet escroc e~t fort simple : par annonces dans les jour
naux ou en frequentant les stations balnéaires, l'escroc, qui s'octroie un 
beau no~1 à particu~e et est toujours très élégant et correct, cherche à faire 
la connarssance de Jeunes filles à marier. Il s'attaque volontiers à celles 
do~t un défaut physique ou une_ tare morale éloignent les épouseurs, mais 
qm ont _de la fortune. Les fiançmlles a_ccomplies, il avoue au moment op
portun_ a ses futurs beaux parents qu'ri se trouve momentanément o-êné 
par s~Ite d'un procès, etc. et les prie de lui avancer une certaine so~me, 
parfOis fort respectable. Cette somme touchée, le fiancé disparaît pour re
commencer ailleurs. 

~ côté de ces escrocs au mariage mondain, il y a aussi des escrocs 
explm_t~n~_les fe~mes de condition modeste, surtout les domestiquss et 
les cmsmreres qm ont quelques économies. Après avoir fait leur connais
sance dans un bal public ou, parfois aussi, par voie d'annonce l'escroc 
sous prétexte de s'établir, sait habilement soutirer toutes les éco~omies cl~ 
la pauvre ~lie, qu'il abandonne quand elle n'a plus d'argent. Il est à noter 
que les plamtes pour escroqueries au mariage sont relativement rares bien 
q_ue cette opération soit très fréquente. Cela provient du fait que le~ vi(:
üme~, .U:alg~é leur perte sensible, se soucient peu de donner ù l'affaire une 
pubhcrte qm pourrait sérieusement entraver des projets de mariage futurs. 

AGENCES MATRIMONIALES • 

. A ~ôté_ d'agences matrimoniales travaillant correctement, il en existe 
auJonrd hm, surtout dans les grandes villes, un certain nombre de véreuses 
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qui exploitent dolosivement les candidats au mariage. Ces agences, fré
quemment dirigées par des matrones, ont à leur disposition quelques 
femmes figurant les orphelines riches, ou la jeune fille avec tare mais forte 
dot. Elles organisent des entrevues, des parties fines, et font remettre aux 
fiancées des bijoux de prix par les soupirants. Il va sans dire que toute la 
mise en scène est organisée par l'agence avec un personnel attitré, et que 
les frais de ces fêtes sont supportés par le candidat. Quand la victime est 
bien plumée, ou bien la fiancée disparaît brusquement, ou bien elle rompt 
sous un prétexte quelconque en oubliant de rendre les cadeaux. Les béné
fices de ces manœuvres, souvent fort considérables, car on fait tout pour 
faire dépenser de l'argent au futur, sont partagés entre l'agence et la pré
tendue fiancée. Les clients de ces agences sont généralement des jeunes 
gens de province, n'ayant pas l'occasion d'aller dans le monde, et quel
quefois des membres de la noblesse un peu désargenté:-;, qui espèrent 
redorer leur blason avec l'argent de T'orpheline riche ou de let jeune fille 
avec tare, rnais etyetnt 2 000 000 de {01·tune. Le tenancier de l'agence, ou la 
tenancière, n'ont généralement pas un bureau ouvert au publie, mais tra
vaillent dans un etppartement luxueusement meublé. Le spécimen clas· 
sique des opérations de ces agences a été l'affaire Ces bron, qui, en 1907, a 
défrayé la chronique scandaleuse de Paris. Elle a fini, rappelons-le, par une 
tentative de meurtre sur un médecin anglais qui, probablement sans s'en 
rendre compte, avait joué le rôle du parent de la fausse fiancée. 

Chantage. 

Il faut citer également à cette place le chantage exploité profession
nellement. Les pratiques mises en œuvre par les maîtres chanteurs sont 
de différente nature, mais spéculent toujours soit sur un fait réel, soit sur 
la peur du scandale, qui empêchera la victime de se plaindre à la Justice. 
Il existe dans toutes les classes de la société des maîtres chanteurs, depuis 
le vulgaire goualeur (pousser une goualante= faire chanter) de la basse 
pègre, jusqu'an souteneur gentleman de la société, qui utilise sa femme 
ponr attirer des jeunes gens fortunés, auxquels il fera payer de fortes 
sommes pour venger son lwuneu r outragé. 

En pratique, on peut classer le chantage en deux catégories: chantage 
utilisant un fait commercial, un fait politique, une tare de famille, une 
condamnation, ete., pour soutirer de l'argent à la victime comme prix du 
silence, - et chantage sexuel, c'est-à-dire ayant comme base un fait ou 
une habitude sexuelle vraie ou fausse de la victime. 

Ce sont les maîtres chanteurs exploitant cette seconde catégorie qui, 
à l'heure actuelle, sont les plus nombreux. Ils utilisent, pour arriver à 
leurs fins, les perversions sexuelles de leur victime, perversio:1s que celle
ci a tout intérêt à tenir cachées. Ainsi, la pédérastie, et l'homosexualité en 
général, fournissent fréquemment la base d'un chantage éhonté, surtout 
dans les pays qui, comme l'Allemagne, punissent la pédérastie. Ces chan
tages finissent, dans beaucoup de cas, par ruiner eomplètement la victime, 
qui se donne la mort. 
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Mais le chantage repose fréquemment aussi sur un fait faux. Le coup 
de faux agents de la sûreté survenant au moment, où le jeune éphèbe ser
vant d'amorce a soi-disant reçu les propositions malhonnêtes du prome
neur, est universellement connu aujourd'hui de tous ceux qui ont à s'oc
cuper de la criminalité. Il est exploité dans toutes les grandes villes et 
ordinairement par un jeune pédéraste avec son souteneur. Ce ne sont pas 
seulement les promenades publiques qui, pendant l'obscurité, servent à 
ces individus à exercer leur métier malhonnête, mais aussi les urinoirs 
des passages peu fréquentés. 

On a même eu à enregistrer des essais de chantage où des jeunes gens, 
ayant suivi dans un urinoir un passant qui paraissait être dans une situa
tion aisée, l'ont menacé de faire du scandale et de se plaindre de proposi
tions honteuses, si on ne leur donnait pas immédiatement une forte 
somme. 

Malheureusement, ces professionnels du chantage échappent trop 
souvent à la punition qu'ils auraient méritée. Car, comme pour le vol à 
l'entôlage, leurs victimes ne veulent pas porter plainte, soit pour ne pas 
devoir avouer une perversion sexuelle, soit, si le fait n'est pas réel, pour 
éviter tous les ennuis découlant d'une enquête judiciaire et policière qui, 
presque toujours, malgré la preuve acquise du contraire, laisse subsister 
aux yeux du grand public la conviction quïl y Ct quand même q1telque 
chose de vrai. Ajoutons que ces manœuvres de chantage provoquent sou
vent des suicides et même des meurtres et des assassinats. 

Les escrocs aux jeux. 

Dans les vols indirects rentrent toutes les escroqueries au jeu, à com
mencer par celle du bonnetem· des foires de campagne jusqu'à celle du 
grec des casinos d'étrangers des stations balnéaires à la mode. 

GREC,. 

Parmi ces escrocs au jeu, les plus difficiles à démasquer sont les faux 
joueurs de cartes travaillant dans les tripots, les cercles, etc. Ils sont con
nus sous le nom de grecs ou philosopl1es. Le nom de grec viendrait du 
fait que le favori de Louis XIV, Apoulos, faux joueur émérite, était de 
nationalité grecque. Les grecs opèrent dans tous les milieux. On les trouve 
dans les tripots populaires et dans les salons des cercles les plus mon
dains, en un mot, partout où l'on joue. Naturellement, ils accommodent 
leur extérieur au milieu où ils travaillent. Dans le petit café ou dans l'ar
rière-boutique, où quelques petits rentiers ont l'habitude de faire leur 
partie de pocker, le grec prendra l'extérieur d'un petit bourgeois aisé qui 
se fait l"mni de ses futures victimes en payant, avant le jeu, de nombreuses 
tournées. Dans le casino de la station balnéaire, le grec est le gentleman 
à tenue irréprochable qui fréquente assidùment la salle de jeux. 

DIFFICCLTÉ DE CAPTURE DES GRECS. 

Il est très difficile de démasquer un habile grec. Le fait qu'il gagne 
beaucoup et constamment n'est pas une preuve; ce n'est qu'un vague 
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indice. Si l'on peut découvrir des poches spéciales à son habit, la preuve 
devient déjà plus sérieuse, mais cela n'est pas aisé, car ces poches sont 
appliquées de telle façon qu'elles restent invisiblee, à moins que le grec 
ne fasse un mouvement imprudent. Le plus sûr moyen de démasquer un 
grec, c'est de le surprendre en flagrant délit, échangeant son paquet de 
cartes contre un autre qu'il a préalablement préparé. 

Mais cela demande du policier chargé de la recherche des faux 
joueurs une connaissance parfaite de ce monde spécial, beaucoup d'obser
vation et énormément de doigté. Il va sans dire que la recherche du passé 
de l'individu suspect d'être grec peut fourmr des indices très précieux. 
Mais il ne faut pas oublier que ces gens portent presque toujours des faux 
noms. La création d'un bureau international de police serait certainement 
un moyen très efficace aussi contre les grecs, qui sont presque toujours 
des intenwfiona11x. 

QUALITÉS DES GRECS. 

Le grec habile est toujours un homme sachant parfaitement s'adapter 
au milieu qu'il veut exploiter. C'est un très bon observateur, un physiono
miste de premier ordre, et il possède un parfait sang-froid. Il a des manières 
tout à fait correctes et ne se distingue nullement des autres joueurs 
élégants. On a prétendu que le grec, très souvent de naissance assez obs
cure, se trahirait, comme les parvenus, par l'excès d'élégance, l'excès de 
bijoux et, souvent, par un certain air 1·nstaquouère contrastant avec celui 
des gens du monde. Il est bien possible que dans quelques cas on ait pu 
faire ces observations, mais aujourd'hui les grecs de tous les milieux cher
chent un moyen de réussir précisément dans l'adaptation au milieu où ils 
opèrent; ils évitent donc avec soin de se signaler dès le commencement 
par une mise excentrique. Il est vrai que bon nombre de grecs mondains 
opérant en Europe sont d'origine exotique ou levantine. Ils peuvent donc 
contraster par leur différence de race avec les hôtes européens des 
casinos, etc. Pourtant aujourd'hui, avec les facilités de transport que nous 
possédons, nos stations d'étrangers sont assez remplies des visiteurs exo
tiques pour que leur présence ne fasse plus sensation comme dans le temps. 

REGARD. 

On a prétendu aussi qu'on reconnaissait facilement un grec à ses 
yeux. Ceux-ci seraient perçants et, pendant le jeu, en mouvement per
pétuel très rapide pour surveiller tout ce qui se passe sur la table. Ce 
mouvement deviendrait tellement habituel que le grec, même en ne 
jouant pas, ne pourrait plus fixer longtemps ses regards comme les autres 
gens et qu'à un moment ou :'t un autre, il recommencerait son jeu des 
:yeux. Ce serait un des moyens de reconnaître le grec qui nie être faux 
JOUeur. 

Il est de fait que les grecs, par l'exercice et l'habitude, arrivent à 
faire avec leurs yeux de véritables tours de force. Ainsi, ils en viennent à 
dominer de leur regard, sans avoir besoin de bouger la tête, nn espace 
plus considérable que les autres gens. Le mouvement de leurs yeux est 
alors si rapide que le spectateur non avisé ne s'en aperçoit pas. II est, du 
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reste, à moitié caché par le froncement des sourcils, qui projettent une 
ombre sur les globes oculaires. 

Il se peut que, comme beaucoup de gens, certains grecs, en dehors de 
l'exercice de leur métier, ne puissent pas fixer longtemps leur regard. Mais 
ce n'est pas le cas de tous, loin de là. Nous avons pu observer quelques
uns de ces individus, et nos observations nous ont été confirmées par des 
policiers praticiens;maisnous n'avons pas pu constater qu'en dehors de leur 
sphère d'action, ils aient une mobilité toute spéciale des globes oculaires. 
Au contraire, nous avons observé chez deux d'entre eux un regard lan
goureux, comme voilé. Ajoutons encore que, lorsque les grecs portent des 
pince-nez ou des monocles, ce sont des instruments munis de verres ordi
naires, car les grecs doivent posséder des yeux excellents pour exercer 
leur métier. Ils utilisent ces instruments soit pour cacher le jeu de leurs 
yeux, soit pour détourner, à un moment donné, l'attention de leurs parte
naires en les laissant tomber. 

LEs MAINs. 

Les mains des grecs sont toujours très bien soignées. Ils les entre
tiennent constamment souples par le massage, par des frictions avec de la 
vaseline, ou du cold cream, etc., car ce sont leurs instruments les plus 
importants, sinon les seuls. Elles doiYent être d'une souplesse extraordi
naire, pour pouvoir exécuter de véritables tours de prestidigitation; il faut 
en outre que la pulpe des doigts soit d'une sensibilité extrême. C'est le 
toucher, en effet, qui leur révèle la nature de la carte, truquée ou non. 
Nous avons vu un individu qui, par le simple toucher, distinguait l'image 
d'une carte ordinaire. La très petite différence entre la surface couverte 
d'une impression et celle qui n'était pas imprimée lui suffisait pour faire 
la distinction. A remarquer aussi que le vrai grec est presque toujours très 
sobre de bagues. Une bague chevalière, peut-être encore une autre baaue 
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simple mms de grande valeur, lui suffit pour marquer l'homme aisé et de 
bonne société. Il ne pourrait qu'être gêné par un nombre plus considérable 
de bijoux. 

HABITUDES DES GRECS. 

Les grecs travaillant dans le 111onde sont presque sans exeeption des 
internationaux. Ceux des bouges et tripots de bas étage appartiennent 
également le plus souvent à lïnternaNonale. Il existe des équipes de faux 
joueurs, mais ces équipes ne sont pas nombreuses, 2 ou 3, rarement 4 
membres. Nous ne croyons pas, nous basant sur nos propres observations 
et sur celles de policiers praticiens spécialistes, qu'il existe de véritables 
grandes bandes de grecs. Il est vrai que très fréquemment, comme d'ail
leurs dans presque toutes les spécialités de la haute pègre, les membres 
des différentes équipes se connaissent entre eux, mais ils ne travaillent 
pas ensemble. Au contraire, une équipe évite autant que possible d'opérer 
dans une station balnéaire, etc., où travaille déjà une autre. On constate 
ce même fait pour les rats d'hôtels. 

Les grecs travaillant isolément ne sont d'aillems nullement rares. Si 
l'èquipe de grecs n'opère pas dans les cercles, casinos d'étrangers, enfin 
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dans des établissements existant et régulièrement administrés, il n'est 
pas trop rare qu'elle cherche à créer elle-même une sorte de tripot où elle 
puisse à son aise plumer ses victimes. Un ou deux des membres font alors 
les margeurs, c'est-à-dire les opérateurs, pendant qu'un autre joue le rôle 
de tenancier du tripot. Des racoleurs, tels qu'on en rencontre devant les 
grands hôtels des capitales (devant le Gmnd Hôtel de Paris travaille 
depuis de longues années une bande de racoleurs internationaux pour 
tripots, maisons publiques, etc., dont les membres se disent guides po11r 
étrangers) recrutent la clientèle. 

Dans les maisons de jeu de toute sorte, le grec cherche d'ailleurs sou
vent à corrompre un employé, un croupier, par exemple, car cela peut lui 
être très utile, comme on le verra plus bas, dans l'exécution de ses coups. 

Les grecs travaillant dans les milieux populaires savent s'introduire 
habilement parmi les joueurs des établissements publics et les plument. 
En général, ils ne restent pas longtemps dans un café de peur que leur chance 
continuelle n'attire l'attention des habitués. Au besoin, le grec des cafés 
et des bouges amorce une partie en commençant à jouer avec un ou deux 
complices. Le public s'intéresse à leur jeu, et finit par ponter lui-même
C'est dans les villes du Sud que ces grecs trouvent surtout une occupation 
fructueuse, le public étant très joueur. 

S'il gêne ses confrères plus habiles, le grécœill01t, c'est-à-dire le faux 
joueur maladroit, est impitoyablement brMé par eux. Par lettre anonyme, 
ils avertissent la police ou le tenancier de l'établissement de jeu de la 
présence de ce maladroit. 

TECHNIQUE DES GRECS. 

N ons avons dit que la réussite du grec dépend de son habileté, de son 
sang froid et de la finesse de son toucher. Il arrive à exécuter de véri
tables tours de prestidigitateur. Comme celui-ci, il doit détourner au mo· 
ment psychologique l'attention de ses partenaires, fœire des coupures 
comme il s'exprime en langage technique. Mais le prestidigitateur peut 
employer toute sorte de moyens pour créer ses coupures: coup de feu, 
Hlcher d'oiseaux, ete., qui ne sont pas permis au grec. Celui-ci doit se con
tenter de moyens plus simples: laisser tomber son lorgnon ou son monocle, 
renverser un verre, etc., ou bien il fait faire cette coupure par un 
complice. 

Dans l'affaire Ardisson à Monte-Carlo, une demi-mondaine, complice 
des grecs, laissait tomber par exemple, au moment opportun, une pile de 
pièces de vingt francs. Pendant que tout le monde ramassait ces pièces, 
les grecs changeaient le jeu de cartes contre un jeu préparé. 

TRucs. 
Les trucs employés par les grecs sont de différente nature. Dans ce 

qui suit, nous énumérerons les plus courants : 
Le marprillauc des cartes (brêmcs suivant l'expression argotique). En 

en râpant le bord avec un couteau, on le rend légèrement rugueux. Le 
toucher très fin des grecs leur annonce alors la valeur de la carte qu'ils 
ont en mains. 
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La carte pointée est une carte dont on a transpercé un coin avec une 
épingle. Cette épingle a été préalablement chauffée et trempée dans de la 
cire blanche, qui remplit l'ouverture produite. 

La carte peut encore être munie d'une petite croix qu'on y a dessinée 
avec une pointe humide. L'humidité a diminué légèrement le poli de la 
surface, sans que ce changement soit visible à l'œil. Mais le grec sent la 
différence du poli grâce à la sensibilité de ses doigts. 

Le dos de la carte peut aussi être rendu légèrement rugueux par un 
frottement délicat avec de la pierre ponce. Certains grecs marquent aussi 
le dos de la carte d'un coup d'ongle ov de bague. 

Tous ces petits signes échappent complètement au public. 
Enfin, avec des joueurs peu exercés, le grec emploie aussi le truc du 

bord biseauté, c'est-à-dire qu'il enlève préalablement avec un rasoir ou 
avec une machine à couper une très mince bande sur le bord de la carte. 
Par cette opération, celle-ci devient plus petite que les autres et ainsi il la 
reconnaît facilement dans le tas. 

Il va sans dire que tous ces maquillages et trucs doivent être appli· 
q?és aux cartes avant le jeu de sorte que, si le tenancier n'est pas de con
mvence avec le grec, celui-ci est forcé de remplacer habilement les jeux 
de l'établissement par les siens, absolument pareils, qu'il cache dans une 
poche de son habit. Cette opération, qui demande un très grand sang-froid 
et une très grande habileté, est appelée le camlmtage. 

Pour opérer le cambutage, le grec ou son complice fait une coupure 
au moment opportun. Les cartes préparées par le grec sont les liOl'fées. 

Parmi les autres trucs des grecs, nous mentionnerons encore le filage, 
c'est-à-dire la distribution d'une autre carte que celle qui devait être régu
lièrement distribuée. Le grec tmns1Jorte ou emplûtre une carte en la rete
nant par une pression sur le bord dans la paume de la main. La pression 
est exercée soit par le pouce sur une des faces, soit par les bords de la 
main sur les côtés de la carte. 

Les cartes montées ou q~tillées sont un jeu tout ordonné selon le coup 
que l'on a en vue. 

La coupe du jeu est préparée par le grec, soit en intercalant une 
carte non biseautée dans le reste du jeu qui est biseauté, soit en courbant 
légèrement la carte, où la coupe doit se faire. La trèslégère concavité de 
la carte préparée suffit pour que celui qui coupe effectue la coupe exacte
ment à cet endroit. Parfois le grec, travaillant avec un jeu préparé, ne se 
gêne pas de remettre tranquillement le paquet coupé à son ancienne 
place. Si cette opération est faite avec le sang-froid nécessaire et accom
pagnée- éventuellement d'une <<coupure))' aucun des-assistants ne s'aper
çoit de la fraude. 

Le grec peut frauder aussi en battant les cartes. En effet, il arrive à 
force d'habileté à faire semblant de mélanger à fond les cartes sans que 
celles-ci changent de place. S'il a donc un jeu préparé, celui-ci reste dans 
l'ordre qu'il lui a donné. 

Enfin les glaces qui se trouvent dans la salle des jeux sont également 
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utilisées par les grecs pour se renseigner sur les cartes de leurs parte
naires. Pour cela ils choisissent une place où ces obserYations deviennent 
possibles. Certains grecs, en jouant, mettent devant eux, un peu à gauche, 
un étui à cigarettes en métal brillant. La surface de cet étui agit connne 
un miroir et le grec y voit nettement réfléchies les cartes qu'il distribue. 

Les bonneteurs. 

Le bonnetccm est un tour de passe-passe d'origine ancienne. Il aurait 
-été importé par les Orientaux lors des invasions musulmanes. Les truands 
des Cours de Miracles auraient exploité un jeu semblable au bonneteau 
moderne, mais qui se jouait avee des plaques de tôle mince, les calots. 

TECHNIQCE DC JEL 

Le bonneteau moderne 'se joue avec trois cartes : deux noires et une 
rouge. Le joueur doit indiquer, après que le bonneteur a jeté les cartes, 
l'emplacement de la carte rouge. Le bonneteur tient d'une main, entre le 
pouce et l'index,les deux cartes ou brêmes noires de telle façon que la rouge 
puisse passer entre elles. Par un mouvement convergeant des deux mains, 
il envoie ensuite les cartes, qui tombent alignées sur la table. Si la pa~se 
est directe ( vunne à scsiy) le ponte (pmde Otl panfrc dans le langage 
technique des bonneteurs) peut voir où tombe la carte rouge. Mais si le 
bonneteur envoie un cri ou un do11ble cri, c'est-à-dire une double passe 
renversée, la carte rouge prend la position inverse par rapport aux deux 
~artes noires. 

Pour engager le public à jouer, le bonneteur, comme par hasard, 
€corne ou conuwchc la carte rouge. Le joueur voyant cela, et sûr désor
mais de la reconnaître, ponte et soulève, après la passe, la carte écornée. 
Celle-ci est une carte noire, car le bonneteur, au moment de l'envoi des 
~artes, a remis en état le coin de la carte rouge avec le petit doigt et en a 
cornunclté en revanche une noire. Parfois il fait une opération similaire 
en collant, avec de la salive, ml petit bout de papier blanc sur le verso de 
la carte rouge, et le transporte en envoyant la carte sur une carte noire. 

HABITUDES DES BONNETEURS. 

Les bonneteurs travaillent aux foires et fêtes, aux champs de courses, 
en chemin de fer, dans les établissements publics, enfin partout où ils 
trouvent des badauds et où ils sont à l'abri de la poliee ou peuYerlt facile
ment surveiller son approche. Ils travaillent en équipes et solitairement. 

Les bonneteurs experts et chics n'opèrent que dans les d11rs et sur
tout dans les !Jnmds dw·s, c'est-à-dire dans les trains express. Ils sont 
presque toujours en éq11ipes qui se composent du tcncltr, celui qui opère, 
et des lmrmts ou contres 1 qui ont le rôle de pister ou de lever la future 
victime et d'amorcer le jeu. Ces derniers assurent également la retraite 
du teneur quand la vidime est suffisamment plumée. 

1 Yilliotl donne :t11x complices dn <( lriwur honneletlr >>, les dt'norninations are:ofÎtJIICs 

« haron~)> el <<contres)>. PersollJH'II('nwnt, JJous 11'anm:--. pas ('Il fendu ePs tnots de la bouc lw dt· 
honn('ICui~s p1·ofe-;sionnds. 
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BoNNETEURS DE THAI~s. 

Le butin est partagé par parts égales (partage an ZJied). Une équipe 
compte rarement plus de 3 membres, 4 au maximum. La méthode de tra
vail en chemin de fer est fort simple : 

Si l'équipe a remarqué sur le quai de départ ou dans le hall de la 
gare un voyageur qui paraisse faisable et qui ait pris un billet pour une 
station éloignée, ses membres prennent des billets à destination plus rap
prochée. Un des complices va rejoindre le voyageur d.ans son coupé, ~es 
autres le suivent peu de temps avant le départ du tram. Il va sans dire 
qu'ils font semblant de ne pas se connaître. Une fois le train en marche, le 
fene1w commence une conversation banale avec les autres voyageurs, et 
leur propose, pour tuer le temps, de faire une petite partie de cartes. ~l so~'t 
alors son jeu et sur la banquette ou sur une couverture de voyage, Il fmt, 
comme par has~rd, une passe de bonneteau. Il deman~e al?rs aux autre~ s'ils 
ne connaissent pas ce jeu, et, sur leur réponse négative, 1lle leur exph~ue. 

Une partie s'engage alors, et les compères perdent presque régulière
ment. Le teneur s'arrange de telle façon que la future victime puisse voir 
les cartes et suivre leur chemin. Pui.s il engage le voyageur à essayer, lui 
aussi, la chance et si celui-ci, se croyant plus malin que les autres, ma~che 
il gagne le premier coup, mais il perd ensuite continuellement car, mamte
nant, le teneur n'envoie plus des passes simples, mais des doubles passes 
renversées. 

Les bonneteurs spéculent sur l'entêtement de la plupart des hommes 
qui, une fois en perte, veulent absolument regagner l'argent perdu. Il ..s'en 
suit que, la plupart du temps, la victime est complètement plumée ou 
fauchée ù blanc. Toutefois, les bonneteurs avisés ne prennent jamais tout 
l'argent à leur victime, mais à la fin la laissent gagner quelques coups .. 

Ayant suffisamment gagné, le teneur quitte le train à la prochame 
station, et les contres disparaissent aux stations suivantes. 

Des équipes de bonneteurs spécialistes des trains opèrent sur les 
grandes lignes internationales, ainsi que dans les trains de banlieue et des 
courses. Dans le premier cas, elles travaillent en première classe, dans le 
second cas en seconde et en troisième classe. 

BoKNETEt:RS DES FOIRES, ETC. 

Les bonneteurs des foires, etc. ne JJW1'CfUCnt pas les gentlemen 
comme les bonneteurs des express. Ils s'accommodent, dans leur mise, au 
milieu ambiant. Dans les petites villes, il n'est pas rare de rencontrer des 
bonneteurs en blouse. Le bonneteur <<en habit à gros carreaux et à mise 
toute spéciale >l, comme on le voit décrit dans certains anciens ouvrages, 
n'existe en tout cas plus, s'il a jamais existé. Pourquoi, en effet, ces escrocs 
se signaleraient-ils immédiatement par leur mise à l'attention de la police? 
Il est vrai que, par exemple en Suisse, beaucoup de ces bonneteurs, comme 
du reste aussi les voleurs à la tire, sont d'origine étrangère (Italiens et Es
pagnols), et ont gardé la mode de leur pays, cc qui les différencie des ha hi· 
tants de la contrée. Mais cette mode est encore portée par beaucoup de 
leurs compatriotes du lieu, qui sont absolument honnêtes. 

• 
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Les équipes de bonneteurs des foires, etc., c'est-à-dire de ceux qui 
travaillent dans les milieux populaires, sont organisées comme celles d~s 
-chemins de fer décrites plus haut. La partie s'engage n'importe où, en ple~n 
air dans un café, etc. Si c'est en plein air, le teneur opère sur un para pl me 
ou~ert, qui lui sert de table. Ce parapluie est un véritable instrument de 
travail qui peut, le cas échéant, contribuer à faire reconnaître un bonne-
teur professionnel. . , . 

Le bonneteur solitaire, opérant sans atde de comperes, est relative
ment fréquent à la campagne et dans les petites villes. Mais ce n'est pas 
le bonneteur de grande envergure, habile causeur, tel qu'on le r:ncontre 
parmi les spécialistes des grands centres. C'est le. bonneteur qm exerce 
modestement son métier malhonnête dans les cafes et auberges de pay
sans les jours de foire. Quand il voit que les paysans ont bu un peu plus 
que de raison, il tire de sa poche un jeu de cartes cr_asseux et ~moree .la 
partie. Ces <c bonneteurs de campagne_ >> sont_ parfois des forams, petits 
propriétaires de jeux de marteau, de tirs de pipes, etc. . . 

Il faut encore citer les bonneteurs occasionnels qm, hab1les de leurs 
mains, ont appris à manipuler les cartes et, en compag~ie de gens déjà un 
peu enivrés, profitent de la circonstance pour leur .sot~ tirer quelque argent 
par le bonneteau. Certains souteneurs, eux aussi, tirent profit de _leur 
connaissance de la technique du bonneteau pour soulager les chents 
attirés par leurs mannites. Mais pour eux c'est un gain ac~essoire, et .non 
pas le gain principal, comme pour les bonneteurs professwnnels qm en 
vivent. Naturellement ces derniers peuvent être, et sont souvent les sou
teneurs d'une femme. Mais la prostitution de leur femme est pour eux 
l'accessoire. 

LA CONSOLATION. 

Le jeu de let consolafi~n ou septriot est une autre escroquerie exploi
tée par des spécialistes. Le matériel de ce jeu consiste en un gobelet 
avec deux dés (ou (/riches en langage technique), une planche sur un 
support en X et un tableau où sont tracés les chiffres 2 à 12, rangés en 
colonne. Le 7 est réservé au tenancier et ne figure pas sur le tableau. C'est 
précisément le 7 qui résulte le plus souvent de la combi~ai~on des chiffres 
des deux dés. En effet, si l'on établitle tableau des combmmsons on trom·e 
les chiffres suivants: 

Pour le nombre 2, on a 1 combinaison. 
)) )) 3, )) 2 )) 

)) 4, )) 3 )) 
)) )) 5 

' 
)) 4 )) 

)) )) 6, )) 5 )) 

)) )) 7, )) 6 )) 

)) )) 8, ,, s )) 

)) )) 9, )) 4 )) 

)) )) 10, )) 3 )) 

)) )) 11, )) 2 )) 

)) )) 12, )) 1 )) 
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Par l'absence du nombre 7, le tenancier a donc déjà une chance de 
plus que le ponte. Mais l'escroc au septriot ne se contente pas de ce petit 
avantage. Il joue avec des dés lestés intérieurement de petites lamelles 
de plomb, qui les font tomber toujours d'une certaine façon. Il choisit deux 
de ces dés pipés dont les chiffres additionnés donnent le 7. Il va sans dire 
qu'il faut changer les dés pour chaque combinaison. Il possède donc un 
jeu de six dés pipés qu'il substitue aux autres, au moment opportuu, dans 
le gobelet. Ces substitutions se font pendant que lui ou un de ses complices 
produisent une coupure. Comme le bonneteur, l"escroc au septriot travaille 
souvent avec des complices. Ce jeu se joue surtout aux foires, quelquefois 
aux places populaires des courses et, le dimanche, dans les environs des 
grandes villes où le public se promène. Il est surtout joué dans les villes 
du Sud. 

EscROCS AUX COURSES. 

Rentrent également dans les escrocs des jeux les escrocs spécialistes 
des champs de courses. Marquant ou le jockey ou le sportsman connais
seur, ils font les f~tyaute11rs, c'est-à-dire qu'ils donnent coutre rétribution 
des pronostics absolument s(rrs, sans aucune valeur. Parfois ils combinent 
le tHycm avec une mise au pari mutuel où le parieur, cela va de soi, ne 
voit plus la couleur de son argent. Ces escroqueries sont parfois exploitées 
par des équipes dans lesquelles un des complices joue le rôle de jockey, 
et les autres celui de sportsmen très entendus. Ils cherchent leurs victimes 
dans la petite bourgeoisie joueuse, qui se laisse imposer par leurs allures 
sûres et distinguées. 

Fausse monnaie. 

Comme nous l'avons dit plus haut, la fausse monnaie est à cheval sur 
l'escroquerie et le faux. Nous la faisons toutefois rentrer dans les vols 
indirects, parce que les manœuvres employées par les faux monnayeurs 
pour écouler leurs produits se rapprochent bien plus de celles que prati
quent ordinairement les escrocs que de celles des falsificateurs de docu
ments. De plus, la fausse monnaie est la falsification d'un objet monopolisé 
par l'Etat, ce qui n'est pas le cas ponr les faux objets d'art, et qui, en 
principe, se rattacheraient également au vol indirect. Les faux objets d'art 
etc., seront donc traités avec les faux documents, dans l'ouvrage spéciale
ment consacré aux faux. Il en est de même de la fabrication et des moyens 
de découverte des faux billets de banque, dont, toutefois, le mode cl' écoule
ment sera examiné brièvement à cette place. 

FAUSSE MONNAIE ET POLITIQUE. 

La fabrication de la fausse monnaie est déjà fort ancienne. Il est très 
probable que, depuis que la monnaie existe comme moyen d'échange, il 
existe aussi des faux monnayeurs, mais la fausse monnaie a été certaine
ment fabriquée dans un but cl' enrichissement personnel. Vers le milieu du 
siècle passé, à côté des faussaires de droit commun, nous en rencontrons 
cependant d'autres qui travaillaient dans un but politique. Ainsi le révo-
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lutionnaire allemand Kingel, réfugié en Suisse en 1848, recommandait à 
ses amis politiques de ruiner le gouvernement de sa patrie en sapant son 
crédit financier, en inondant le pays de fausse monnaie et de faux billets 
de banque. Une note de l'ambassadeur français à Berne et une de celui de 
l'Autriche signalaient, à cette époque, ce nom·eau danger à leurs gouver
nements respectifs. 

Le sabotage financier fut employé très probablement dans la même 
intention par des réfugiés polonais, et cela sur une si vaste échelle que le 
gouvernement russe chargea spécialement de hauts fonctionnaires, de la 
recherche de ces fabriques clandestines dans les pays qui avaient accordé 
l'hospitalité aux dits réfugiés. Mais certains de ces fonctionnaires, agis
sant en véritables agents provocateurs, engageaient par des émissaires 
des réfugiés à fabriquer de le fausse monnaie et surtout des faux billets de 
banque, et, une fois la fabrication en marche, la dénonçaient et touchaient 
une forte prime de leur gouvernement. Ainsi fut jugé clans le canton de 
Vaud, en 1870, un procès de fabrication de faux billets de banque, où le 
principal accusé était un conseiller intime russe, chargé de la découverte 
de fabriques clandestines, et qui avait provoqué lui-même, par un agent 
de nationalité française, la création des fabriques. Il fut condamné, par 
défaut, à sept ans de prison. 

Aujourd'hui on constate qu'un certain nombre de faux monnayeurs se 
donnent l'étiquette d'anarchistes. Mais ces faux monnayeurs anarchistes 
fabriquent-ils ces pièces dans un but politique, c'est-à-dire pom nuire à leurs 
adversaires, la société existante, ou seulement pour en retirer un profit 
personnel? Nous croyons que la dernière hypothèse est la vraie et que ces 
faux monnayeurs, comme beaucoup de criminels de droit commun, et en 
particulier comme certains soi-di~ant révolutionnaires terroristes russes, 
emploient l'étiquette politique pour impressionner le public et éviter ainsi, 
en inspirant la crainte, des punitions trop sévères en cas de décom·erte. 

DANGER DE LA FAUSSE MONNAIE POUR L'ETAT. 

La fausse monnaie présente un certain danger pour les Etats. En effet, 
la monnaie étant le moyen d'échange légal, l'abondance de fausse monnaie 
est de nature à rendre le public méfiant, et il peut en résulter une 
certaine perte pour l'Etat dont les pièces ont été frauduleusement imitées. 
Cependant, le danger des fausses monnaies n'est pas très grand. Il en est 
tout autrement des faux billets de banque. Ceux-ci représentent la circu
lation fiduciaire d'un pays. Si, par suite d'une habile falsification des billets 
de banque, le public exige, comme c'est son droit, le remboursement en 
espèces des billets qu'il détient, les caisses de la banque d'émission c'est
à-dire de la banque d'Etat ou des banques privilégiées par l~Etat, domme 
1~ Banque de France, la Reichsbank, etc., seront bientôt vides, et le pays 
nsquera de faire faillite. La falsification des billets de banque est donc 
éminemment dangereuse pour la prospérité financière d'un pays, et la 
répression doit en être d'autant plus rigoureuse. 

FABRICATION DE FAUSSES PIÈCES. 

La fausse monnme est actuellement fabriquée par trois procédés : 
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1 o par le coulage dans un moule ; 2° par la galvanoplastie, et 3° par la 
frappe. C'est le premier procédé qui sert surtout aux faux monnayeurs. 
Les pièces faites par la galvanoplastie sont rares, et celles qu'on fait par 
la frappe encore plus rares. 

PIÈCES COULÉES. 

Les pièces coulées qu'on rencontre dans la pratique judiciaire et poli~ 
cière sont de très différente valeur. Les unes sont presque parfaites et 
imitent très bien la monnaie authentique, les autres sont d'une facture 
très défectueuse, et se trahissent tout de suite par leur aspect extérieur. 

La fabrication de ces pièces est la suivante : 
LA "IATRICE. 

Le faux monnayeur fabrique d'abord la matrice, appelée communément 
aussi le moule. Cette première opération est l'opération la plus délicate de 
toute la fabrication, car le fini de la pièce dépend en grande partie de la 
finesse du moule. Pour la préparation de ce moule, le faussaire se sert de 
plâtre de Paris très fin, préalablement passé à travers une passoire à 
tamis très serré. Avant le moulage, la pièce à imiter est nettoyée avec 
une brosse et du savon, pour enlever toute graisse pouvant empâter le 
dessin du moulage, et posée, après avoir été enduite d'huile on de graisse, 
sur une plaque de verre bien propre. Elle est entourée, à une certaine 
distance, d'un bord de carton de 2 cm. environ de hauteur, qui sert à 
donner la forme extérieure à la matrice. 

La préparation du plâtre liquide est faite en versant d'un seul coup 
toute la q11antité de plütre dans l'eau (1 partie eau et 1 partie plàtre) et 
en le mélangeant par pression des doigts avec l'eau, de façon à éviter 
la formation de grumeaux. Le plâtre liquide est ensuite versé sur la pièce 
de monnaie. Le bord de carton empêche l'écoulement du mélange. Celni·ci 
une fois solidifié, nuis avant qu'il soit complètement sec, on enlève le 
bord de carton et on égalise, avec un couteau, les bords de la matrice, à 
l'exception de la surface portant l'empreinte de la pièce, surface qui est 
déjà unie grâce au verre servant de support. 

La matrice ain"li produite constitue un bloc de plâtre d'une épaisseur 
d'environ 1,5 à 2 cm., sur une surface duquel se trouve encastrée la pièce 
de monnaie. Le côté de cette pièce qui émerge du bloc est ensuite nettoyé 
avec le doigt humecté d'eau jusqu'à ce que les parcelles de plùtre qui ont 
pénétré entre la pièce et la surface du verre soient Entièrement enlevées. 
On pratique ensuite, avec la pointe d'un couteau, dans chaque coin de 
cette matrice partielle des trous coniques d'environ 3mm. de profondeur. 
Ces trous servent ultérieurement an repérage exact des deux matrices 
partielles. Enfin, on badigeonne toute la surface de la matrice partielle, la 
pièce de monnaie y comprise, avec un peu d'eau savonneuse, et on entoure 
tout le bloc d'un nouveau bord de carton snrpassant de deux centimètres 
la sm·fact'. 

On coule ensuite dans ce bord une nouvelle couche de plâtre, puis, quand 
il est pris, on enlève le bord de carton et on égalise au eouteau les bords 
extérieurs. Aussitôt que le bloc est tout à fait sec, les deux matrices 
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partielles se séparent parfaitement bien, et la pièce de monnaie peut être 
enlevée sans difficulté. Il est très essentiel que le bloc de plütre soit tout 
à fait sec, car s'il contient encore un peu d'humidité, l'une des matrices 
partielles arrache à la surface de l'autre de petites particules, ce qui rend 
la plupart du temps l'ensemble de la matrice inutilisable. Si l'opération a 
été bien conduite, la pièce originale doit rester sur la matrice partielle 
coulée la dernière. En été, quand il fait très chaud et dans une chambre 
bien aérée, le séchage du bloc de plâtre peut être complet après quarante· 
huit heures. On reconnaît le séchage parfait an son presque métallique, 
que rend le bloc de plâtré quand on le heurte avec un objet dur. Les 
moules ainsi fabriqués sans défaut peuvent servir, suivant les indications 
que des faux monnayeurs exercés nous ont faites, au coulage d'environ 
trente-einq fausses pièces. Si on les utilise pour un nomhre plus considé· 
rahle. le" contours <ln relief s'estompent. 

L'usure rapide de ees matrices a fait chercher aux faux monnayeurs 
un moyen pour durcir le plütre, de sorte que l('s moules puissent servir 
au coulage de pièces plus nombreuses. Certains ont essayé, mais avec 
peu de succès, de dnrcir le plâtre au moyen d'acide silicique ou d'alun. 
D'aucuns ont mélangé an plâtre <lu ciment, mais les matriees ainsi 
produites manquaient de finesse. Ainsi, aujourd'hui encore, si le faux 
monnayeur veut fabriquer des faus:-;es pièces réellement bonnes, il est foreé 
dn ehanger de matri<~e an bont de trente·cinq ou de quarante coulages. 

INSCRIPTIONS DES TRAXCHES. 

La <1Psf~ription qu<· HOIIS nmons <l<• donner Pst <·ell<~ tlf; la fahrieation 
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des matrices partielles de pièces de monnaie dont la tranche est unie _ou 
striée. Pour le coulage des pièces avec tranche à inscription, le faussmre 
est forcé de faire un moule à trois secteurs formant gorge, et contenant 
l'inscription de la tranche. La production de ces moules n'est pas facile, et 
n'est pratiquée avec succès que par des individus habiles et exp~ri~entés. 
Les autres précisément à cause de la difficulté qu'offre la fabncatwn du 
moule, se 'contentent de couler les pièces à tranches simples, c'est-à
dire des pièces de 2 francs ou de valeur moindre. Nous mentionnerons plus 
loin le << truc " imaginé par un faux monnayeur autodidacte, c'est-à
dire ayant appris tout seul la fabrication de la fausse monnaie pour pro
duire les inscriptions des tranches des pièces de 5 francs. Remarquons encore 
que les inscriptions de la tranche en creux, comme celles des pièces ita
liennes, sont plus difficiles à faire que celles, en relief, des pièces fran
çaises par exemple. 

Avant le coulage on produit_ sur les deux matrices partielles un canal 
de coulage assez large sur la surface latérale du bloc, et étroit près du 
bord de la forme de la pièce. En outre, on pratique, sur une des matrices 
partielles, des canaux étroits et d'égale épaisseur sur toute leur lon~ueur, 
qui pénètrent du bord extérieur jusqu'à la forme de la pièce et ~m ser
vent à l'évacuation de l'air au moment du coulage. Les canaux d evacua
tion ne sont pas utilisés par les faux monnayeurs habiles. 

ALLIAGES. 

Pour le coulage des fausses pièces, les faux monnayeurs utilisent des 
alliages de compositions différentes. La plupart du temps, l'alliage choisi 
contient un fort pour-cent d'étain. L'étain fond déjà à 231°, et ne demande 
donc pas une installation coûteuse de chauffage. La chaleur d'un fourneau 
de cuisine suffit amplement. De plus, les pièces coulées avec de l'étain ont 
une teinte qui se rapproche passablement de celle de l'argent, et leur 
sonorité est également très bonne. Le peu de dureté de l'étain est corrigé 
par l'addition d'une quantité d'antimoine pouvant atteindre jusqu'à 17 %
Si l'on ajoute trop d'antimoine, la pièce devient cassante. L'étain étant 
beaucoup plus léger que l'argent (poids spécifique de l'étain = 7,3; celui 
de l'argent = 10,57), le faux monnayeur ajoute un peu de plomb. L'addi
tion du plomb donne plus de poids à la pièce, mais en même temps elle 
nuit à la sonorité et gâte la teinte, qui devient trop grise. Le plomb seul 
n'est employé que par les faux monnayeurs tout à fait novices. 

D'autres alliages peuvent aussi servir. Ainsi l'on trouve assez fréquem
ment un alliage contenant de l'étain, du zinc, dn plomb et de l'antimoine. 
Le << métal blanc'' des cuillers à bon marché est aussi fréquemment uti
lisé. Une seule fois, nous avons trouvé de l'argent dans un de ces alliages. 
Il était composé d'argent, d'étain, d'antimoine et de enivre, avec des 
traces d'arsenic. C'est là un alliage à point de fusion très haut, qui est 
employé par les bijoutiers pour couler des pièces en argent à faible titre. 

INSTALLATIONS POUR LA FUSION. 

L'installation pour la fusion du métal est, chez la plupart des faux 
monnayeurs, très rudimentaire. Un réchaud à coke, comme on en trouve 
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ordinairement chez les ferblantiers-couvreurs, ou un simple fourneau de 
cuisine leur suffisent. Chez un faux monnayeur très avisé, nous avons 
trouvé un fer à repasser à chauffage au charbon de bois. Le métal est 
chauffé dans une cuiller en fonte. Quelques faux monnayeurs, pour faci
liter la fonte du métal, ajoutent au mélange des métaux un peu de colo
phane en poudre. 

GICLURES DE MÉTAL. 

L'alliage est chauffé plus haut que son point de fusion et ensuite coulé, 
aussi vite que possible, dans le canal de coulage du moule. Pour exécuter 
cette opération, le moule doit être absolument sec, car s'il contient la 
moindre humidité, les vapeurs d'eau qui se développent chassent une 
partie du métal en dehors du moule et produisent ainsi les giclures qui 
trahissent si souvent le fabricant lors des perquisitions. En outre, la coulée 
devient défectueuse par la formation, dans le métal, de bulles de vapeur. 
Les giclures du métal chaud peuvent atteindre aussi les mains de l'opé
rateur. Nous avons souvent observé sur les mains de faux monnayeurs 
d'anciennes cicatrices de brûlures provenant, d'après leurs propres dires, 
des giclures de métal chaud, chassé par l'humidité du moule. 

ARRONDISSEJIŒNT DES ARÊTES. 

Pour que le coulage réu~sisse, il faut que la température de l'alliage 
soit passablement plus haute que son point de fusion, car autrement il se 
figerait immédiatement en arrivant dans le moule. Et, dans ce cas, les 
arêtes du relief deviennent trop floues et trop arrondies. D'ailleurs, même 
en utilisant des alliages très chauds, la surface du métal coulé se fige tou
jours trop vite, il s'y forme immédiatement une peau, et les arêtes du 
relief s'arrondissent toujours un peu, ce qui fait immédiatement recon
naître la fausseté de la pièce coulée. 

Cette défectuosité des pièces coulées est bien connue des faux mon
nayeurs, et ne peut être évitée que par l'emploi de moules chauffés à_ la 
même température que l'alliage. Le refroidissement se faisant alors petit à 
petit, le métal en fusion a le temps de pénétrer dans les moindres d~pres
sions de la matrice, et la forn.tation de la peau dont nous avons parle plus 
haut est évitée. Seulement les moules en plâtre ne peuvent être chauffés 
sans se désagréger. Aussi, quelques faux monnayeurs se servent-ils d~ 
moules d'un métal ayant un point de fusion beaucoup plus élevé que celm 
de l'alliage employé pour les fausses pièces. 

MouLES EN MÉTAL. 

Dans le musée de police de Lausanne, nous possédons quelques spéci
mens de ces moules en métal. Le métal utilisé est généralement le laiton, 
et les matrices sont fabriquées par coulage de laiton sur la pièce à imiter. 
L'un des moules en laiton du musée de Lausanne a été fait par un Italien 
avec le chandelier que les curés de certaines contrées de l'Italie ont l'ha
bitude de remettre aux nouveaux époux. 

Comme nous l'avons dit plus haut, le même moule en plâtre peut servir 
à peu près pour trente-cinq coulages. Les matrices trop longtemps en usage 
eonunenceut ù se gâter par le bord, perlé très fin. Les perles ne sont plus 
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isolées, mais fusionnent ensemble. En même temps le striage de la tranche 
devient flou. 

LA RETOUCHE. 

Après avoir coulé un certain nombre de pièces, le faux monnayeur les 
retouche. Il enlève en premier lieu le cc coin du coulage ,, provenant du 
canal de coulage et adhérant à chaque pièce, puis, avec une lime très fine, 
toutes les bavures du métal. La même lime lui sert à produire les stries 
de la tranche qui manquent à l'endroit où se trouvait le cc coin de cou
lage ll. 

Fw. 5G.- DiYcrs moules en nH:Ial. 

LA PATINE. 

La prece est maintenant finie, mais, dans la plupart des cas elle est 
bea~cou.p tr~p. brillante. Le brillant et la propreté de la pièc~ la ren
drarent rmmedratement suspecte, car ce brillant est totalement différent 
de. celui d'une pièce authentique fraîchement frappée. Le faux monnayeur 
dmt donc donner de la patine à ses produits. 

Il Y arrive par différents moyens: ou bien il la frotte avec de la suie 
~élayée dans de l'eau à consistance sirupeuse, ou avec du cirage à sou
l~ers. ~l frotte ensu_ite la pièc~ enduite de noir avec une brosse, qui enlève 
l endmt sur le rehéf et le lmsse dans les creux. Enfin il la frotte encore 
avec l~ ~ain humide pour lui enlever le brillant trop pr:ononcé des parties 
en ~e~ref. Un opérateur habile communique ainsi aux faussPs piùees un 
exteneur ressemblant ù s'y méprendre à celui des pièces authentiques 
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usagées. Il paraît que la préparation des pièces françaises à la semeuse, 
de Roty, est tout spécialement difficile, du fait que, par la concavité de 
la surface de la monnaie, la cc patine '' se concentre au milieu sans s'atta
cher aux bords. 

Les pièces fausses, coulées par des faux monnayeurs habiles avec de 
bons alliages, peuvent facilement passer pour monnaies authentiques. 
Toutefois, en les examinant de près on y trouve les marques bien connues 
de la fausse monnaie: poids insuffisant, toueher gras, couleur défectueuse, 
fausse sonorité on absence de sonorité, trop peu ou trop de dureté (sura
bondance d'antimoine dans l'alliage), etc. De plus, la surface des pièces 
fausses se ternit très rapidement et devient plus ou moins gris-noirâtre. 
Parfois, cependant, pour éviter le noircissement trop rapide, les faux mon
nayeurs argentent les pièces par la galvanostégie. 

IDENTIFICATION DES PIÈCES. 

L'agrandissement photographique des fausses pièces peut, en rendant 
nettement visibles les petits détails, servir, dans certains cas, à l'identifi
cation de la fabrication des pièces. Ainsi, il nous a été possible, dans un 
cas, de démontrer par ee moyen qu'un certain nombre de pièces fausses 
provenaient toutes de la même fabrieation, toutes présentant les mêmes 
petites défectuosités. 

FAUSSE MONNAIE COULÉE AVEC UN ALLIAGE CONTENANT DE L'ARGENT. 

Comme nous l'avons dit plus haut, nous n'avons trouvé qu'une fois des 
pièces coulées avec un alliage d'argent. L'auteur de ces pièces était un 
récidiviste autrichien (voleur), qui s'occupait pour la première fois de fabri
cation de fausse monnaie. Il avait cherché lui-même, sans l'aide d'un faux 
monnayeur professionnel, les formules d'alliages, etc., et consulté pour 
cela des livres de chimie et particulièrement un petit ouvrage de Pritzlaff 
à l'usage des bijoutiers. L'alliage était donc composé d'argent, d'étain, 
d'antimoine, de cuivre et d'arsenic. 

APPAREIL A COULER ET 1\IASSE A MODELER. 

l.es matrices des fausses pièces se trouvaient incrustées dans les appa
reils à couler (Formfiaschen) des ouvriers bijoutiers. Ces appareils à couler 
consistent en deux moitiés en fer s'adaptant l'une sur l'autre, évidées 
au milieu pour recevoir la masse plastique, et pourvues d'un canal de cou
lage et de canaux pour l'évacuation de l'air pendant le coulage. Leur vide 
est un peu plus grand que la circonférence d'une pièce de 5 francs (fig. 57). 

Ce vide était rempli d'une masse à modeler, dans laquelle se trouvait 
reproduit, en creux, le dessin des fausses pièces. Cette masse était un 
mélange de trois parties de sable à modeler (Fonusand), qui est un mélange 
de sable fin, d'argile gras exempt de chaux et d'ocre rouge (oxyde de fer), 
d'une partie de poudre de brique et d'un peu de noir de fumée. Pour l'usage 
on passe le sable au travers d'une passoire à tamis fins et on l'humeete 
avœ de l'eau ou de la bière. Il est prêt ù Nre employé quand, en le eom
primant avec les mains, les empreintes digitales s ·y dessinent nettement. 

Cette masse à modeler, une fois sèche, fournit des matrices assez résis
tantes. Toutefois leur dessin n'est pas aussi fin que celui des matrices en 



310 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE I. 

plâtre de Paris de première qualité et, de plus, les pièces coulées dans ces 
matrices ont toujours une surface un peu granuleuse. 

L'ALLIAGE. 
Le contenu de l'alliage des fausses pièces a été donné plus haut. Cet 

alliage, contenant beaucoup de cuivre, d'argent et d'arsenic, était très 
dur et avait un point de fusion très élevé. Un bec Bunsen, même à souf-

__ 1 flerie, ne suffisait pas pour 
le fondre, il fallait pour cela 
une bonne braise de coke 
ou de charbon de bois, avi-

Fw. il7. - Appareil à couler (Formflaschc) ct dispositif 
pour frapper l'inscription de la tranche. 

vée par un puissant souf
flet. Le faussaire se servait 
de creusets en terre réfrac
taire. 

L'INSCRIPTION DE 
LA TRANCHE. 

Les pièces fabriquées 
par lui étaient des pièces 
italiennes, donc à inscrip
tionsur la tranche en creux. 
Il produisait cette inscrip
tion à l'aide d'un dispositif 
fort ingénieux : il avait un 
rond de fer à deux moitiés, 
dont l'une était évidée de 
façon à recevoir exacte
ment une pièce de la gran
deur d'un écu. Le vide de 
ce rond de fer servait au 
fabricant à maintenir la 
pièce coulée dont la tran
che, à l'aide de limes, avait 
été égalisée. La moitié évi
dée du rond était percée 

de trous par lesquels le faussaire passait des caractères en acier et les 
frappait sur la tranche. Ces caractères reproduisaient exactement les 
lettres et les figures nécessaires pour imiter l'inscription de la tranche 
d'une pièce italienne de 5 francs. Les interstices entre les trous du bord 
correspondaient à la distance des lettres de la tranche (fig. 57). A l'aide de 
ce dispositif pratique, il était possible au faussaire de produire une inscrip· 
tion alignée, nette et imitant parfaitement celle de l'original. 

Les pièces fabriquées par ce faux monnayeur avaient une sonorité 
excellente. Leur poids était d'environ 4 gr. inférieur à celui des pièces 
authentiques. Ces pièces portaient nettement les stigmates des pièces 
coulées, mais leur relief était bien inférieur à celui de la plupart des faus
ses pièces coulées dans des moules en plâtre. Leur surface était grenue et 
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présentait des enfoncements. Leur couleur était jaunâtre, laitonneuse, leur 
toucher un peu rugueux. Elles étaient très cassantes. 

PIÈcEs n'oR FAUSSES. 
Les pièces d'or sont souvent aussi falsifié~s ,par ~oul~ge. Le p:océd~ 

qui sert à leur fabrication est absolument parCil a celm qu on emp_lo~e pour 
les pièces d'argent fausses, mais elles sont_ dorées par galvanos~~g~e, pro: 
cédé qui d'ailleurs, comme nous l'avons dit plus haut, es~. utlhs~ aussi 
pour argenter les pièces fausses. La couleur des fauss_~s pieces d ~r est 
généralement plus verdâtre, plus fauve_ que celle des pwc~s authentiques 
La faible couche d'or disparaît très rapidement sur le rehef par le frotte
ment. Le poids de ces fausses pièces est de beaucoup inférieur à celui des 
pièces authentiques. 

FACSSE MONNAIE PAR GALVANOPLASTIE. 
Le second mode de fabrication de fausse monnaie est la galvano· 

plastie. 
PRÉPARATIOX DE LA MATRICE. 

Les matrices partielles négatives sont obtenues par le procédé de 
moulage en plâtre décrit plus haut. Le_ faussaire tâ~he naturellem_ent 
d'avoir une empreinte aussi fine que possible. Ces m,atnc_e~ sont e~dmtes 
d'une très fine couche de graphite pour provoquer l adheswn de l argent 
au moule, et plongées dans une solution de nitrate d'argent. 

LES COQUILLES. 
Le courant électrique décompose le sel d'argent, et celui:ci se dépose 

en couche plus ou moins épaisse, suivant la d~rée de l'opératwn et la ~o~
centration du bain, sur la matrice en reprodmsant exactement, en positif, 
le relief de l'original. Après avoir obtenu une couche ~'argen~ suffisam
ment épaisse, on enlève la matrice, qui se sépare sans ~Ifficulte de la pla
que d'argent. Les matrices peuvent d'ailleurs ê~reyr?dmtes par tout corps 
malléable se comportant comme le graphite VIS·a·VIS du courant galva· 

nique. . . f t 
On a ainsi les deux côtés de la pièce séparés, chaque cote orman 

une sorte de coquille. Les deux moitiés sont ensuite sCI;ties ense~ble de 
telle façon que leurs tranches s'emboîtent l'un~ dans l ~utre. Prealab~e
ment, on remplit d'un métal quelconque le VI~e ~o:me par les deu~ co
quilles. Ainsi nous avons tr~uvé, con~me noyau. mteneur, da1_1s ~es ~)Ie.ces 
fabriquées par galvanoplastie, un alhage de cmvre et d antnnome , ~ans 
d'autres nous avons constaté la présence de l'alliage courant des pieces 
coulées: étain, antimoine et plomb. 

PROPRIÉTÉS DES PIÈCES GALVANOPLASTIQUES. 
Généralement les pièces fabriquées par galvanoplastie ?n.t un ex_t~

rieur très semblable à celui des pièces authentiques. Leur rehef est parfmt 
et leur couleur tout à fait pareille à celle des bonnes pièc~s en argent. 
Par contre, leur sonorité est très défectueuse. Quand on fait ~anter. une 
de ces pièces sur une table, elle rend un son cassé, semblable a celm des 
jetons de carton. En examinant attentivement la tranche, on constate 
presque toujours un léger chevauchement d'une moitié de la tranche sur 
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l'autre et, en introduisant entre les deux moitiés la lame d'un petit cou
teau, on peut ordinairement séparer le recto du verso de la pièce. En effet, 
le noyau intérieur est, comme l'extérieur, formé de deux moitiés incom
plètement soudées ensemble, et la séparation de ces deux moitiés peut se 
faire sans trop de difficultés. 

PIÈCES D'OR. 

La falsification de la monnaie par galvanoplastie est surtout employée 
pour les pièces d'or. Nous avons cependant eu aussi entre les mains des 
pièces de 1 et 2 francs, voire même de 50 centimes produites de cette façon. 

Les coquilles des pièces d'or sont ou bien faites directement dans un 
bain d'or ou, plus souvent, faites d'abord en argent et dorées ensuite par 
la galvanostégie. 

Ces pièces sont relativement rares, car leur fabrication exige du faus
saire une parfaite connaissance, non seulement du moulage en plâtre, mais 
encore de la technique de la reproduction en galvanoplastie. 

Il faut ajouter que la galvanoplastie sert aussi aux faussaires pour 
reproduire directement, sur les pièces originales, des matrices par un dépôt 
de cuivre, matrices qui sont ensuite renforcées extérieurement au moyen 
de ciment ou d'une autre matière chauffable, et qui servent au coulage des 
pièces à chaud, le moule ayant été préalablement chauffé à la tempéra
tûre de l'alliage en fusion. 

PIÈCES FRAPPÉES. 

Les fausses pièces fabriquées par frappe sont rares. En effet, pour 
les produire, le faux monnayeur doit se pourvoir de machines coüteuses : 
balancier, machine à découper, etc. De plus, il doit se procurer des coins 
en acier dont la gravure corresponde absolument à celle des coins en 
usage dans les «Monnaies'' officielles. Ces pièces sont en argent (ou, si 
elles imitent les pièces d'or, en argent doré). Leur titre en argent est très 
souvent à peu près le même que celui des pièces authentiques (880 pour 
certaines pièces de provenance espagnole), l'argent des pièces authen
tiques ne valant qu'environ la moitié de leur valeur officielle. 

Il y a quelques dizaines d'années, lorsque le prix du platine était 
très inférieur à celui de l'or, des faux monnayeurs ont fabriqué, par 
frappe, des pièces en platine qu'ils doraient ensuite. Aujourd'hui le prix 
du platine est bien supérieur à celui de l'or, de sorte que ces fausses piè
ces, qu'on rencontre encore quelquefois, sont plus précieuses (lUC les piè
ces authentiques. Nous avons eu l'occasion d'en examiner une. C'était une 
pièce de 20 francs, parfaitement imitée, mais dont la dorure avait disparu 
sur le relief. 

Il est assez difficile de reconnaître les pièces frappées fausses, car or
dinairement les coins sont bien gravés, et elles n'offrent pas, an moins à 
l'œil nu, des différences appréciables avec la monnaie authentique. Leur 
poids, leur couleur et leur toucher sont ù peu près les mêmes que ceux des 
pièces officielles. Toutefois, l'agrandissement photographique décèle les 
différences de gravure, différences qui peuvent servir non seulement it la 
constatation du faux, mais encore ù en identifier l'auteur. 
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Parfois les fausses pièces frappées ont la tranche légèrement en sail
lie. Lorsqu'elles sont neuves, elles ont de petites bavures provenant de 
la découpeuse. Ces bavures se trouvant sur un côté de la tranche sont 
aplaties ou écrasées par suite de la frappe. Saillies et bavures disparaissent 
assez rapidement par la circulation des pièces. 

PIÈCES FAUSSES D'ORIGINE ESPAGNOLE. 

Une grande quantité des pièces fausses frappées circulant dans les 
pays de l'Union monétaire proviennent d'Espagne. Il existait dans ce 
pays de véritables fabriques de fausse monnaie. Mais la majeure partie de 
ces industriels ne faisaient pas la pièce espagnole, car s'ils falsifiaient la 
monnaie de leur pays, ils encouraient une condamnation aux travaux 
forcés pouvant aller jusqu'à perpétuité. En fabriquant la monnaie de 
pays étrangers, ils peuvent bien être poursuivis sur la demande des gou
vernements lésés, mais la falsification des pièces étrangères est considérée 
en Espagne comme un simple délit, et la condamnation ne dépasse guère 
quelques jours de prison. 

C'est surtout à Barcelone et à Séville que sont fabriquées les pièces 
fausses de' l'Union monétaire. On y produit toutes les pièces, depuis celle 
de 50 centimes jusqu'à celle de 20 francs. Quelques-unes de ces fabriques 
ne font que des pièces frappées, d'autres des pièces coulées, d'autres enfin, 
les deux espèces. Certains fabricants font venir de France et d'Angleterre 
l'argent ou l'alliage d'argent déjà tout laminé à l'épaisseur voulue. Le 
découpage se fait à l'atelier. Une de ces fabriques occupait 32 ouvriers. 
Pour plus de süreté, elle procédait aux différentes opérations dans des 
locaux différents. 

La fausse monnaie, frappée ou coulée, de provenance espagnole est 
émise dans tous les pays de l'Union monétaire : France, Italie, Suisse et, 
surtout Algérie. 

Les pièces fausses sont livrées par les fabricants à peu près aux prix 
suivants: 

Pièce de 5 francs frappée = 4 fr. 25 
Pièce de 5 francs coulée = 1 fr. 25 

L'exportation de ces pièces se fait quelquefois en les expédiant direc
tement dans le pays destinataire; quelquefois elles sont expédiées dans 
un pays intermédiaire pour en être ensuite réexpédiées. Les pièces fausses 
arrivent fréquemment dans ces pays dans l'intérieur de fruits, comme les 
melons, les concombres, etc. Souvent les fabricants ont aussi recours à 
des introducteurs pour écouler leurs produits frauduleux. Les introduc
teurs sont des hommes et des femmes sans métier spécial, des marchands 
de bestiaux, de vin, de produits du midi, etc. 

Les femmes portent les pièces fausses cachées sur elles et cousues 
séparément dans leurs vêtements. Ainsi elles évitent les ennuis de la 
douane. 

Les introducteurs passent leur marchandise aux émetteurs, qui l' écou
lent pièce par piE'~ce. Parfois ils payent d'audace et écoulent tout un stock 
d'une seule fois. Ainsi, en 190fi, dans une foire en France, un marchand 
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d?, bétail a réussi, avec la complicité d'un cuisinier, à payer en fausses 
p1eces de 20 francs un paysan qui venait de lui vendre deux chevaux au 
prix de 600 francs. 

BANDES DE FAUX MONNAYEURS. 

Quand on parle de bande de faux monnayeurs, on entend plutôt une 
ban~e ou une ~~uipe d'émetteurs de fausse monnaie, en rapport avec un 
fabncant de ~1eces fausses. En effet, une association de faux monnayeurs 
comprend touJours un ou deux indiYidus qui fabriquent les pièces fausses, 
et un nombre plus ou moins grand d'émetteurs. Les fabricants individuels 
de pièces fausses sont parfois, comme nous l'avons vu plus haut, rem
placés par une véritable fabrique, dont les introducteurs sont pour ainsi 
dire les commis voyageurs. Toutefois, ces dernières organisations sont 
très rare_s; ~~ns la plupart des cas, l'association ne comprend que le pro
ducteur md1v1duel et les émetteurs. 

Il y a eu des associations, dont les membres hommes et femmes , , 
étaient en nombre considérable. Cependant, en général, les bandes ou 
équipes ne comptent guère plus de 3 à 6 membres. 

Dans toutes les équipes ou bandes de faux monnayeurs, la règle géné
rale est de créer des coupures, de sorte que, en cas d'arrestation d'un 
membre, les autres, et surtout le fabricant, ne soient pas découverts. Aussi 
l'émission se fait-elle toujours, dans un endroit donné, par un membre de 
l'équipe. Celui-ci, s'il est arrêté, se garde bien de trahir ses complices, et 
spécialem.~nt le fa~ric~nt, car il sait fort bien qu'à sa sortie de prison et 
pendant lmstructwn, Il sera soutenu par eux en récompense de son si
le~ce. Ce silence lui est nuisible pour son compte personnel immédiat, 
pmsque, par la dénonciation de ses complices, il obtiendrait, dans beau
coup de pays, une forte réduction de peine, voire même la libération. Il 
est vrai qu'il s'exposerait alors à la vengeance des amis de ses complices 
trahis et tarirait ainsi la source de revenus futurs. Il est donc rare, dans 
les affaires de fausse monnaie, d'obtenir des inculpés l'indication de leurs 
complices et surtout celle du fabricant. 

LES COUPURES. 

Les conpttres elles-mêmes sont faites de très différentes façons. 
D'abord celui qui est chargé de l'émission des pièces fausses dans les ma
gasins, le lessiveur, n'en porte pas plus d'une sur lui. Quand il l'a dé
pensée, en achetant un objet d'une valeur minime et en faisant changer 
la pièce, un autre complice, qui n'achète rien lui-même, et qui fait sem
blant en public de ne pas connaître le premier, lui remet une nouvelle 
pièce à un endroit convenu. Si donc on arrête le premier émetteur, on ne 
trouvera le plus souvent sur lui qu'une seule pièce fausse, celle qu'il a 
tenté d'écouler, et il prétendra que cette pièce lui a été donnée dans un 
café,_ dans un magasin, voire même dans un bureau de poste, et qu'il ne 
savait pas qu'elle fût fausse. Assertion parfaitement admissible, car il est 
arrivé à peu près à tout le monde de recevoir une mauvaise pièce et de la 
dépenser sans s'être aperçu de sa fausseté. Beaumup s'ils s'en sont rendu 
compte, comme ils ont reçu eux-mêmes d'un autre la pièce en question, ne 
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voient absolument rien de répréhensible à la passer à leur tour à un tiers. 
Pour prouver la qualité d'émetteur de fausse monnaie, on est donc forcé 
de constater l'écoulement répété de pièces fausses. Cette constatation ne 
peut se faire que par une filature très habile de l'individu suspect, filature 
qui fera aussi découvrir le complice qui a sur lui la réserve. 

Parfois les équipes de faux monnayeurs, pour plus de précautions 
encore, font transporter le stock des pièces fausses dans une sacoche, dans 
une valise à échantillons de commis Yoyageur, etc., par un troisième com
plice qui les remet, une à unr, an second complice, et par lui au lessiveur 
pour les écouler. 

Le fabricant établit aussi des coupt11'es pour compliquer les recher
ches de la police en cas d'arrestation d'un complice. Un fabricant avisé 
ne reçoit pas ses émetteurs chez lui pour leur remettre les pièces à écou
ler. Il les leur fait parvenir par l'entremise d'un intermédiaire. Ou bien 
il envoie les pièces dans l'intérieur de fruits ou comme petits colis postaux 
(dans un sac rempli de son pour empêcher le tintement du métal), poste 
restante, dans un bureau de poste où l'émetteur les fait prendre par une 
tierce personne. Le fabricant ne consigne pas le colis dans le bureau de 
poste de son quartier, mais dans un quartier où il n'est pas connu. Au be
soin, il fait, dans ce but, un petit voyage à un endroit des environs de la 
ville où il demeure. 

FAUX MONNAYEURS SOLITAIRES. 

Dans les très nombreuses affaires de fausse monnaie de la pratique 
policière, il est relativement rare qu'on rencontre des bandes ou équipes 
organisées de faux monnayeurs. La plupart des faux monnayeurs qui sont 
traduits devant les .tribunaux sont des solitaires, c'est-à-dire qu'ils fabri
quent et émettent eux-mêmes leur marchandise délictueuse. 

Souvent ils sont secondés par un seul complice ou par leur famille. Et 
alors ce sont surtout les enfants qui sont chargés d'écouler les pièces 
fausses dans les magasins de comestibles; c'est la fausse rnonnaie fctrni· 
liale. Dans ces cas, la fausse monnaie est presque toujours produite par 
coulage, et souvent ce sont même des pièces de 20 centimes qui sont 
fabriquées. 

Il va sans dire que, dans ces cas, les recherches de police sont plus fa
ciles que quand on a affaire à une bande de faux monnayeurs organisée. 
Les coupures sont bien plus difficiles à établir et, de plus, le fabricant 
manque souvent d'expérience. 

Il faut signaler encore une catégorie spéciale de faux monnayeurs, 
utilisant comme émetteurs des garçons de café et des camelots de gran
des villes. Le fabricant passe des pièces fausses à des garçons de café ou à 
des camelots, et ceux-ci les repassent à des clients. En effet, il est très fa
cile à un garçon de café, au moment de l'affluence des consommateurs, de 
rendre à celui qui le paye avec une pièce de 20 francs de la monnaie 
parmi laquelle il a glissé une pièce fausse de 2 francs. Le client empoche 
la monnaie sans même la regarder. Il en est de même pour le camelot 
vendant des journaux ou un autre article courant. Il rend sur la pièce de 
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2 francs une pièce fausse de 1 franc, et le reste en gros sous qui cachent 
le franc. Le fabricant de fausse monnaie partage le bénéfice avec ses 
complices. 

Faux billets de banque. 

Les fabricants de faux billets de banque constituent l'aristocratie des 
faux monnayeurs. Ce sont souvent de vrais artistes, arrivant, par des pro
cédés divers, à imiter d'une façon presque parfaite la monnaie fiduciaire. 

Cependant, il ne faut pas oublier que le public a, en général, une 
confiance illimitée dans tous les billets, et qu'il prend parfois pour de bons 
billets les imitations les plus grossières. Nous avons eu à examiner des 
billets de banque faux ne ressemblant que vaguement aux billets authen
tiques, et pourtant les faussaires avaient réussi à en écouler un certain 
stock. Il y a quelques années, dans le sud de la Russie, un faussaire avait 
dessiné, au crayon rouge, sur un papier d'emballage bleu, qui avait enve· 
loppé un pain de sucre, des traits reproduisant grossièrement le dessin d'un 
billet russe. Le billet fut accepté comme bon dans une épicerie de village. 

D'autre part, certains faussaires arrivent à une perfection rare dans 
leurs imitations. Ainsi le billet belge de 1000 fr. fut imité d'une façon re· 
marquable en 1907. Friedrich, le faussaire des billets de lOO fr. 'de la 
Banque de France, avait également produit une imitation très dangereuse. 
Les billets italiens ont été falsifiés maintes fois de telle façon que le faux 
était presque supérieur, par son exécution, aux billets authentiques. Il faut 
dire, il est vrai, que les billets italiens sont d'une confection absolument 
défectueuse et presque sans défense contre la falsification. 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR LES BILLETS DE BANQUE 

ET LEURS FALSIFICATIONS. 

Ainsi que nous l'avons dit en tête d'une expertise concernant la créa
tion de nouveaux billets de la Banque nationale suisse, notre expérience 
personnelle ne nous permet pas de croire au billet de banque infalsifiable. 
Tout est imitable. Le dègré de perfection de la falsification dépend pre
mièrement de l'habileté du faussaire, secondement de la résistance qu'op
pose l'objet (dans le cas particulier le billet de banque) par son exécution 
à la falsification, troisièmement des moyens techniques et pécuniaires dont 
dispose l'imitateur. Toutefois, la falsification la plus parfaite d'un billet de 
banque sera sûrement découverte par un expert spécialiste. 

EcOULEMENT DE FAUX BILLETS. 

Les personnes auxquelles s'adressent les billets de banque peuvent se 
diviser en trois catégories: 1° le grand public, qui a peu l'habitude de les 
manier; 2° les caissiers et employés de banque et 3o les experts. 

Cette dernière catégorie ne nous intéresse pas, car leur nombre est 
tellement petit que, pratiquement, il n'entre pas en ligne de compte. Par 
contre, la seconde et surtout la première catégorie sont très exposées à 
recevoir une falsification à la place d'un bon billet. 

C'est presque toujours aux gens ne manipnlant pas souvent des billets 

VOLS 317 

que le faussaire s'adresse pour écouler ses produits. Dans l'affaire Fried
rich (falsification de billets de 100 fr. de la Banque de France), les émet
teurs choisissaient les magasins ou boutiques où le service était momen
tanément fait par de toutes jeunes filles. Souvent ils profitaient aussi de 
la disposition spéciale des lieux ou de l'éclairage pour faire passer leurs 
billets. Ainsi la femme Ch., émettrice en France, les passait au magasin 
F., à Paris, le soir, quand le gaz était allumé, parce que la couleur des 
billets Friedrich ressemblait davantage à la couleur des billets authenti
ques à la lumière du gaz qu'à celle du jour. 

Les « moments de presse " dans les établissements publics, cafés, 
grands magasins, etc., sont également favorables à l'industrie des faus
saires. Le garçon, harcelé de tous les côtés, n'a pas le temps d'examiner 
de bien près le billet qu'on lui tend. Il en voit la couleur, l'empoche et 
rend la monnaie. Aux caisses de ces établissements, les conditions sont 
les mêmes. Le faussaire, du reste, ne tend guère le billet déplié, mais a 
soin de le plier soigneusement, de sorte que la surface visible soit aussi 
petite que possible. Le garçon ne prend presque jamais la peine de le dé
plier, mais le glisse, tel qu'on le lui a remis, dans le gousset de son gilet. 
Il faut ajouter que, si les garçons d'établissements publics à gros mouve
ment sont tout spécialement exposés à recevoir des faux billets, ils peu
vent servir aussi, avec une facilité presque égale, d'émetteurs (affaire 
Chartier, le garçon limonadier G.). 

CRÉDULITÉ DU PUBLIC. 

Il est vraiment surprenant de eonstater ce qui, dans ces conditions, 
passe comme bon dans le public. Nous avons eu l'occasion, soit par 
des expertises judiciaires, soit par l'amabilité des administrations de très 
grandes banques d'émission, d'étudier un nombre relativement grand de 
falsifications de billets de banque, et nous avons été stupéfait de ce que 
certaines contrefaçons très grossières aient pu être acceptées pour de 
bons billets. Ainsi la dernière falsification du billet de 100 fr. de la Banque 
de France (falsification André-Hugueninl, était tout à fait défectueuse, et 
pourtant les billets ont été acceptés par de nombreuses personnes. 

Mais, outre les ruses employées par les faussaires, ou plutôt par leurs 
émetteurs, au moment de l'émission du produit frelaté, il faut encore 
compter avec un autre facteur très important: le public, en général, a une 
confiance presque illimitée dans tous les documents officiels, et en parti
culier dans les billets de banque, et il les accepte comme bons s'ils res
semblent tant soit peu au modèle. Ce fait est heureux d'un côté, car il 
facilite grandement la circulation fiduciaire; d'autre part, ce manque de 
critique oblige les banques d'émission à choisir un type de billet aussi 
inattaquable que possible, même pour les contrefaçons les plus grossières. 

Le choix de ce type est extrêmement difficile. Sans pouvoir l'affirmer 
d'une façon absolue, nous craignons, nous basant sur notre expérience 
personnelle, qne le type de billet de banque qu'on ne puisse pas imiter, au 
moins grossièrement, ne soit introuvable. Tout ce qu'on pourra faire, c'est 
de rendre le plus difficile possible l'imitation même grossière. Pom le 
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s~rp~us, il ~audra ~e r~battre sur un type dont la contrefaçon approxima
ti_ve asse~ bien exe.~utee (dans le genre de la dernière imitation de l'ancien 
billet s~~ss~, p~r Olha_fen) ne soit pas possible, car c'est précisément ce 
genre d ~mitatwns qm i~duit en erreur la seconde catégorie des victimes 
des fabncants de faux billets: les employés et caissiers de banque. 

. EcOULEMENT DANS LES BANQUES. 

Pour ce~ dermers, le d~nger d.~s _fau:' billets est autre que pour le 
gra~d public. Ils reconnaissent lnmtatwn d'une manière relativement 
facile, _quand on leur présente le billet séparément. Aussi les faussaires ou 
leurs emetteurs n'écoulent-ils presque jamais leurs produits directement 
d~ns le~ banques: Mais un billet faux peut très bien passer au milieu 
d ~n~ has~e de billets authentiques sans être reconnu par l'employé ou le 
~ais_sier, ~I l'as~ect général du billet est suffisamment bon pour ne pas 
eveiller l attentwn au milieu des autres. 

~es .~mitations de ce genre ne sont pas rares (faux billets Friedrich 
Ami~, . ?l~afen, etc.), et il importe de protéger les coupures contre la 
possibilite de contrefaçons qui atteignent ce degré de perfection. 

?es co~trefaçons sont généralement exécutées par un ou deux artisans 
habiles, n ayant que peu de ressources pécuniaires et ne pouvant par con· 
séqu~nt, s'outill~r convenablement. Quant aux contrefaçons ab'solument 
par~ai~es, prodmtes comme les originaux par des ateliers tout à fait bien 
outilles, et que l'expert spécialiste peut seul reconnaître comme telles il 
n'y a_ rien à faire contre. Avec un capital suffisant pour acheter des 
machmes semblables_ à celles qui servent à la fabrication des originaux et 
P?Ur payer _des ouvners graveurs, etc., spécialistes, on arrive à imiter le 
b~llet le m~e~x. protégé à un tel point, qu'il faut un travail minutieux 
d_ e~pert specialiste pour pro~ve!·la_ fraude. Heureusement, le capital néces
SI~e par une telle entrepnse (Il s agit aussi de fabriquer le papier!) est for· 
mHlable, et les cas de ce genre de contrefaçon sont excessivement rares. 

, . . ÛRGANISATION DES BANDES n'ÉMETTEURS DE FAUX BILLETS. 

L orgar~Isat~on des bandes d'émetteurs de faux billets de banque est 
toute pareille a celle de~ ba_ndes ou équipes de faux monnayeurs. Au 
c~ntre, nous trouvons le fabncant, n'émettant jamais lui-même un de ses 
billets faux, et autour de lui les émetteurs. Cependant les membres 
des bandes d'émetteurs de faux billets sont souvent assez ~ombreux plus 
nombreux :tue. ceux des équipes de faux monnayeurs. ' 

La, fabncatw? des faux ~illet~ est beaucoup plus chère que celle de
la fausse monnai~. Pour arnver a un bon résultat, le fabricant doit consa· 
cr~r d~ longs mms_ à la préparation de ses pierres lithographiques, etc. 
~ned_nch y travailla presque une année. En plus de ses frais d'entre
tien, Il a encore les frais de fournitures, machines, etc., qui sont assez im· 
port~nts. Pour que sa f.~lsifi~ation lui rapporte, il faut qu'il se récupère 
enc_me de la so~me qu Il dmt abandonner à ses émett~urs. Enfin, la fabri· 
catwn de faux bill~ts ~e b~n~ue étan_t sévèrement punie, il risque gros et, 
comme ~ompensatwn, Il lm faut aussi un gros bénéfice. 

Il dmt donc écouler une grande quantité de faux billets. Mais cet éeou-
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lement de faux billets n'est pas aussi simple que celui de la fausse mon· 
naie. Un émetteur ne peut pas aller dans dix ou dom:e magasins de file 
pour y changer des billets de 100 fr.: cela éveillerait des soupçons. Il faut 
que l'émission soit faite en même temps dans des endroits différents et, 
par conséquent, par des émetteurs différents. 

Aussi, dans les bandes modernes, on trouve fréquemment un nombre 
assez considérable d'émetteurs, travaillant parfois dans des pays différents. 
Ainsi, dans l'affaire Friedrich, il y avait des émetteurs en France, en 
Suisse et en Italie, pays où l'on accepte couramment les billets de la 
Banque de France. Ces émetteurs ne se connaissent souvent pas entre 
eux et ne sont connus que du fabricant. Ainsi, en cas d'arrestatien, ils ne 
peuvent pas se trahir mutuellement, et ils ont autant d'intérêt à ne pas 
dénoncer le fabricant que les émetteurs de fausses pièces. 

Le pour cent touché par les émetteurs sur le bénéfice de l'entreprise 
dépend de leur habileté. Ainsi dans l'affaire de la falsification Friedrich, 
déjà souvent citée, certains émetteurs touchaient le 50 °/o, c'est-à-dire ils 
marchaient au pied, d'autres ne recevaient que 5 francs par billet écoulé. 

FABRICANTS SOLITAIRES DE FAUX BILLETS. 

Les fabricants de billets écoulant eux-mêmes leurs produits falsifiés, 
seuls ou avec un ou deux complices, existent d'ailleurs aussi. L'étudiant 
en médecine autrichien qui, pour gagner l'argent nécessaire à la poursuite 
de ses études et expériences, falsifiait magistralement des billets autri· 
chiens, pratiquait les deux opérations ensemble avec sa maîtresse. 

Les perquisitions. 

Dans les affaires de faux monnayage et de faux billets de banque, 
comme dans presque toutes les affaires de délits ou de crimes qui ont déjà 
été et qui seront encore traitées, une des opérations les plus importantes 
de la police est la perquisition. C'est en effet fréquemment en perquisi
tionnant chez le ou les inculpés qu'on trouve la preuve du délit ou du 
crime, que ce soit le revolver avec lequel la victime a été tuée, ou les 
moules qui ont servi au coulage des fausses pièces, ou le papier buvard sur 
lequel se trouve décalquée l'adresse du receleur. 

Il est donc naturel que nous ajoutions quelques mots sur l'exécution 
des perquisitions. 

Contrairement à ce qu'on pourrait supposer, il n'est nullement facile 
aux magistrats ou aux experts d'exécuter rationnellement une perquisition 
de sorte que rien ne leur échappe de ce qui pourrait avoir une importance 
quelconque pour l'enquête qui s'instruit. Nous croyons même être en par
fait accord avec tous les praticiens en disant qu'il est pratiquement presque 
impossible, à moins de circonstances extraordinaires, de faire une per·qui
sition pendant laquelle rien n'échappe aux recherches. 

Le plus souvent, les perquisitions se font dans des conditions très 
défavorables: ou bien le temps presse, et ne permet pas de scruter les lieux 
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comme ille faudrait, ou bien l'éclairage des locaux e~t tout à fait défec
tueux et ne peut être suppléé par des mo~·0n~ d'Pdairage de fortune lam 
pes à pétrole, bougies, etc., ou enfin, par craiute tÏoccasionner des dégâts 
inutiles, on n'ose pas, comme ille faudrait som·ent, dèmolir les murs, ~ou
lever les parquets et les tapis~eries, etc. 

Quand la perquisition doit être faite clans un ~eullocal, on peut encore, 
av~c de la ~ét~od.e, arriver à exécut~r une opé;ation à peu près parfaite, 
maiS quand 1l s agtt de toute une matson, ou dune ferme de paysan, par 
exemple, il est matériellement impossible de fouiller tout, et la découverte 
des pièces à conviction, ou simplement utiles pour l'enquête, dépend de la 
perspicacité des exécutants et, dans beaucoup de cas, elu hasard. 

Cependant les chances d'obtenir des ré~ultats dans les perqui~itions 
augmentent avec le soin et l'ordre qu'on y apporte. Aussi énumérerons
nous quelques règles qui ont donné de bons résultats dans la pratique. 

On prendra toujours suffisamment de monde pour cette opération. On 
peut ainsi distribuer le travail, et chaque exécutant a le temps nécessaire 
pour fouiller à fond sa partie. Il va sans dire qu'on choisira autant que 
possible des agents ou inspecteurs très au courant de ce travail, qui n'e~t 
pas aussi simple qu'on pourrait le croire. Les recherches seront dirigée~ 
soit par le magistrat enquêteur lui-même, soit, ce qui est encore mieux, 
par un spécialiste, s'il s'agit d'un délit ou d'un crime ~pécial (fausse mon
naie, faux en général, empoisonnements, etc.). 

On commencera les fouilles non pas, au hasard, au milieu du local, mais 
dans un coin, et, en suiYant ensuite les murs dans une direction donnée, on 
in~pectera tous les meubles, qu'on rencontrera. Le milieu de la pièce 
sera fouillé en dernier lieu. Ainsi, il est possible de tout examiner sans 
oublier un meuble on une autre cachette éventuelle. En exécutant des 
recherches dans un meuble, on commencera par le haut. 

Cet ordre méthodique de recherches sera aussi observé en ca~ !le per
quisitions dan~ des granges, écuries, etc. 

CACHETTES. 

Lorsqu'on présume que les objets sont cachés sous le plancher ou der
rière une paroi, il faut frapper avec un marteau; le son révélera les en
droits creux. Les documents cachés sont quelquefois appliqués contre la 
tapisserie, derrière un morceau de même dessin qui les retient. Examiner 
et tâter les renflements de la paroi. Ne pas oublier de soulever les tableaux 
miroirs, etc., derrière lesquels peuYent se cacher des docuinent~ et ohjet~ 
de faible épaisseur. 

Se rappeler toujours que des objet~ peuvent être di~simulés dan~ des 
endroits qu'on ne supposerait pas pouvoir contenir quelque chose de su~
pect. Ainsi, dan~ un cas d'émi~~ion de faux billets !le banque, des billet~ 
faux étaient cachés dans la mani\·elle d'une machine à f~oudre, dans les man
chettes d'une chemise fraîchement repassée et non dépliée, et dans l'intt;
rieur d'un fauteuil. Dans un cas de vol, les montres volées furent trouvée~. 
avec toute une f~ollection de fans~es clefs, dan~ l'intèriem de la planchette 
d'une machine à coudre. Enfin, une autre foi~, des pièces fau~~es furent 
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découvertes dans le pied creux d'un lit, creux qui avait été bouché ensuite 
avec un bouchon. 

Qu'on examine aussi les pots à fleurs et qu'on en soulève la plante 
avec la terre. Il faut également se méfier des endroits trop visibles, parais
sant ne rien pouvoir cacher. Nous avons trouvé une fois le produit en 
argent d'un vol sur la table du milieu de la pièce, simplement couvert 
d'un papier d'emballage. Le voleur avait pensé qu'on chercherait partout 
ailleurs, mais qu'on ne penserait pas qu'il eût eu l'audace d'étaler, pour 
ainsi dire, l'argent dérobé. 

CoRRESPONDANCE. 

Dans toutes les perquisitions, il est bon de séquestrer toute la corres
pondance, notes, papiers quelconques. Il est évident qu'on ne peut pas les 
examiner sur place, mais cet examen se fait ultérieurement avec soin. 
Nous rendons tout spécialement attentif aux cartes postales illustrées. 
Elles sont presque toujours conservées dans les milieux populaires, et 
il est parfois possible de reconstituer, avec leur aide, l'emploi du temps 
d'un inculp~ ou de trouver ses relations. A plusieurs reprises, elles nous 
ont fourni des renseignements très précieux pour la marche d'enquêtes 
dans lesquelles nous fonctionnions comme expert. 

PAPIERS BUVARDS. 

Enfin il faut encore citer comme très importants les papiers buvards. 
En effet, ils peuvent contenir, en lettres renversées, des phrases, adresses, 
etc. d'un intérêt extrême pour l'instruction. On n'a pas l'habitude de se 
défier des papiers buvards parce que, les traits étant renversés et déchirés, 
on ne peut plus les lire. Un criminel brûle soigneusement tous les papiers 
compromettants, mais laisse subsister le buvard qui lui a servi à sécher 
ses notes. Il suffit soûVent de mettre le buvard devant une glace pour dé
chiffrer facilement l'écriture. 

Documents brûlés. 

Il en est de même des cendres de papiers brûlés dans un fourneau. 
Par des méthodes photographiques spéciales, on arrive aujourd'hui à re
constituer le texte de documents carbonisés. En procédant aux perquisi
tions, on cherchera à mettre en sûreté les restes de papiers brûlés, s'il y 
en a. Si l'on constate donc qu'il y a du papier carbonisé dans la maison où 
s'est commis le délit ou le crime, on fermera la bascule de l'appareil de 
chauffage, et on évitera tout courant d'air en fermant portes et fenêtres, 
de peur que le papier carbonisé ne s'envole. 

RECONS'l'l'l'UTION DE DOCUMENTS BRULÉS. 

La reconstitution du texte des documents brûlés peut se faire par là 
photographie. Du reste, il est encore souvent visible à l'œil, mais la con
servation des documents devient presque impos~ible à cause de leur fragi
lité. Pour la photographie, on procédera comme suit: 

ENLl~;VEMENT DU DOCUMENT DU POÊLE. 

Si le document carbonisé se trouve dans une cheminée ou dans un poêle, 
2! 
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on prendra de la main droite une plaque de verre de dimensions un peu 
plus grandes que le document brûlé et de la main gauche une feuille de 
carton assez résistant. Un courant d'air, provoqué par le mouvement du 
carton, soulève le papier brûlé et l'opérateur profite de ce soulèvement 
pour glisser sa plaque de verre entre le papier et le fond de la cheminée. 

DÉPLIAGE DU DOCUMENT BRULÉ A L'AIDE DE FIXATIF. 
Le document carbonisé étant sur cette plaque de verre, on le dépliera 

avec beaucoup de précautions. En effet, les papiers, en se carbonisant, se 
recoquillent la plupart du temps très fortement, et leur aplanissement 
présente les plus grandes difficultés. On peut cependant y arriver en les 
aspergeant copieusement, à l'aide d'un vaporisateur, avec du fixatif employé 
pour les dessins au crayon. Le papier ainsi humecté, et devenu par cela 
même beaucoup moins cassant, est étendu sur la plaque de verre avec 
deux pinceaux fins et doux. La plaque de verre est mise ensuite, le papier 
en contact avec la glace, dans un châssis-presse muni d'une plaque de 
verre et de ressorts permettant une forte pression. Le papier carbonisé 
étant ainsi complètement aplani est finalement photographié. 

DÉPLIAGE A L'AIDE D'UNE SOLUTION GÉLATINEUSE. 
On peut se servir encore d'une autre méthode pour le dépliage de 

papiers -carbonisés. On prépare environ un à deux litres d'une solution 
chaude de gélatine à 1 °/o. Cette solution est versée dans une cuvette en 
porcelaine à fond plat, qu'on chauffe avec un bec Bunsen pour maintenir 
la température de la solution à 40° environ. Sur deux supports de verre, 
on pose une plaque de verre suffisamment grande pour contenir le docu
ment déplié. Cette plaque doit être complètement immergée dans la solu
tion, mais de façon à n'être recouverte que d'une très faible couche de 
liquide. Puis on immerge également le papier ou les fragments de papier 
carbonisé, de sorte qu'ils soient entièrement humectés. Avec des pinceaux 
doux, on peut alors les déplier sur la plaque de verre. On enlève ensuite 
celle-ci de la cuvette et, avant que la solution soit figée, on la couvre 
d'une seconde plaque de verre, qu'on presse fortement pour faire sortir 
la solution de gélatine et aplanir les fragments. C'est cette dernière opé
ration qui est la plus délicate, car il se forme souvent des bulles d'air et 
des agglomérations de gélatine qui produisent des reflets peu favorables à 
la reconstitution photographique du texte. Les documents traités suivant 
cette seconde méthode sont donc plus difficiles à reconstituer que ceux 
qui ont été traités suivant la première. Toutefois, elle a l'avantage de 
présenter plus de facilité pour le dépliage, et d'offrir plus de garantie pour 
la conservation ultérieure du document comme pièce à conviction. 

PosE PHOTOGRAPHIQUE. 
La photographie du texte du document carbonisé est exécutée avec la 

lumière directe du soleil ou celle d'une forte lampe à arc, qu'on fera arriver 
en plein sur l'objet à reproduire. On choisira pour la pose des plaques 
ordinaires, et l'on exposera suffisamment, sans surexposer. Le développe
ment se fera avec un révélateur à action lente (l'oxalate ferreux est 
d'un très bon emploi) auquel on ajoutera du bromure de potassium. Le 
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papier étant carbonisé, l'écriture produite par l'encre aux sels de fer 
ressortira en gris foncé sur fond noir. Si les traits ont été produits avec 
de l'encre d'imprimerie, l'écriture ressortira en plus noir que le fond. La 
plaque employée et son traitement seront conformes aux premières mani
pulations. Quand l'écriture a été produite par de l'encre aux couleurs 
d'aniline pures, le trait n'est ordinairement pas visible à l'œil nu, et sera 
reproduit sur une plaque orthochromatique. On peut rendre les contrastes 
plus forts par la confection de négatifs doubles renforcés et par l'emploi de 
papiers positifs exagérant les contrastes (p. ex. papier V élox régulier, 
papiers genre Rembrandt, etc.). 

pA PIERS CALCINÉS. 
Le papier couvert d'une écriture tracée avec une encre aux sels de fer 

et entièrement calciné n'offre aucune difficulté pour la reproduction photo· 
graphique. Le trait ressort en brun rouille sur fond blanc. Mais si ce~t~ 
reproduction n'offre pas de difficultés, l'enlèvement du document calcme 
de la cheminée et son aplanissement en présente d'autant plus. Dans ce 
cas, on suivra les méthodes indiquées plus haut, mais avec plus de précau
tions encore. 

EcRITURE Au CRAYON, 
Si le document a été écrit au crayon, la reco.nstitution du ti:Jxte est 

assez difficile. En effet, nous avons alors charbon sur charbon. Cependant, 
on peut y arriver en photographiant le papier carbonisé, ~xé simp~ement 
sur une planchette, sans l'avoir traité au fixatif ou à la solutwn gélatmeuse. 
Mais il faut l'éclairer fortement, sous un certain angle et d'un seul côté, 
par une source lumineuse puissante. Cette op~ratio,I_l se fai~ dans ~a cham~re 
noire ; on incline et on tourne la planchette Jusqu a ce qu on vme les trmts 
briller faiblement. On placera naturellement l'appareil à la place qu'on 
aura occupée pour l'observation. 



IIIme PARTIE 

DOMMAGES A LA PROPRIÉTÉ 

Les recherches qui ont pour but de découvrir les auteurs de dommages 
à la propriété peuvent être de très différente nature. Toutefois, dans une 
grande partie des cas, il y a lieu d'opérer des recherches pareilles ou à 
peu près pareilles à celles qui ont été décrites dans les chapitres consacrés 
aux divers vols et à celles que nous décrirons dans les chapitres réservés 
à l'homicide. 

Mais certains genres de dommages à la propriété demandent des 
procédés d'enquête spéciaux, que nous allons exposer. 

Incendies. 

Un dommage à la propriété qui occupe très souvent la justice et la 
police, c'est l'incendie. Les incendies peuvent être de trois sortes: 1 o incen
dies produits par une cause naturelle (foudre, fermentation, etc.); 2° incen
dies accidentels, et 3° incendies volontaires ou criminels. 

C'est la dernière catégorie qui intéresse spécialement le criminaliste. 
Il doit cependant connaître aussi les causes des deux autres catégories 
d'incendies pour pouvoir discerner s'il y a eu crime ou seulement acci
dent ou fait naturel. Disons en passant que les incendies accidentels 
peuvent, dans certains cas, donner lieu à des procès en responsabilité (civile 
ou pénale). 

DIFFICULTÉ DES ENQUÊTES CONCERNANT LES INCENDIES. 

Les enquêtes concernant les incendies sont souvent des plus difficiles. 
En effet, fréquemment, tout ce qui pourrait indiquer si l'on se trouve en 
présence d'un incendie volontaire ou d'un incendie accidentel est brûlé. 
Ce sont alors uniquement les recherches de moralité, si l'on peut les 
appeler ainsi, qui permettent d'arriver à un résultat. Ce genre d'enquête 
est du ressort de la police active, c'est-à-dire agissant directement par 
des interrogatoires de témoins, par des recherches sur la moralité du lésé 
et de son entourage, etc. 
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La chose essentielle, dans toutes ces affaires, est de chercher si l'incendie 
a eu une utilité quelconque pour quelqu'un. Nous parlerons plus loin des 
différents motifs qui peuvent être la cause d'un incendie volontaire. 

Ce genre d'enquête est toujours fort délicat, et l'on fera bien de n'y 
employer que des fonctionnaires très prudents et connaissant à fond la 
population du pays où l'incendie suspect a éclaté. Cette mesure de pru· 
denee est d'une rigueur absolue chaque fois que l'incendie s'est produit 
dans un district rural. 

En effet, tout criminaliste pratique connaît la difficulté des enquêtes à 
la campagne : réticences sans nombre des paysans témoins, variations 
dans leurs dépositions et même tentative d'induire en erreur la justice et 
la police. Dans presque tous les pays, le paysan est très méfiant, et ill' est 
spécialement vis-à-vis des gens de ville et de ceux de la justice. Il se 
contente donc de donner des indications très vagues, qu'il rétracte immé· 
diatement quand on veut le faire préciser. De plus, il craint souvent la 
vengeance, et cette crainte lui ferme aussi la bouche. Les témoins campa· 
gnards donnant sans réticences les renseignements que leur demande la 
justice sont relativement rares. 

MoBILES DES INCENDIES VOLONTAIRES. 

Les mobiles qui peuvent pousser au crime d'incendie sont de nature 
fort diverse, et tout criminaliste pratique en connaît un bon nombre par sa 
propre expérience. 

Une sorte de folie, la pyromanie, peut en être la cause. Dans ce cas, 
l'incendiaire est un malade qui doit être interné dans un asile d'aliénés. Il 
allume l'incendie uniquement à l'effet de voir le feu, et poussé par son 
instinct anormal. Cependant, beaucoup d'incendiaires criminels connais· 
sent la pyromcmie, et, une fois découverts, essayent de simuler le pyro· 
rncme, quelquefois avec une très grande habileté. C'est l'affaire du magistrat 
enquêteur, de la police et du médecin spécialiste, et non pas du médecin 
seul, de dépister le simulateur. 

PYROMANES ET MÉDECINS ALIÉNISTES. 

A notre a vis, un examen médical seul ne peut suffire. Les exemples 
sont trop nombreux où des médecins spécialistes, même réputés, se sont 
laissé rouler par des récidivistes avisés. Le médecin aliéniste ne connaît 
pas pratiquement le criminel. Il le connaît théoriquement, par les livres 
d'anthropologie criminelle, et, peut-être, par le fait d'en avoir vu un certain 
nombre en prison. Mais tout criminaliste praticien sait que le criminel des 
prisons est un autre personnage que celui qui est en liberté. Il a un désir, 
c'est dè recouvrer sa liberté par tous les moyens à sa portée, et il tâche 
de se montrer à son avantage en cachant sa véritable nature, si, par cela, 
il peut espérer une réduction de peine. De plus, le médecin aliéniste est 
facilement porté à exagérer l'importance des anomalies et à déclarer 
irresponsable un individu qui, en réalité, ne présente pas plus de tares que 
la plupart des hommes censés normaux. 

Nous ne voulons pas dire par là, que les individus suspects de pyro· 
manie ne doivent pas être soumis à l'examen de l'aliéniste. Non, au 
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contrair~, cet examen est très utile à la condition qu'il soit contrôlé en 
un certam _se~s, par le juge d'instruction et surtout par le policier habile. 
La_ tran~mi_sswn du dossier au médecin aliéniste, telle qu'elle est pratiquée 
auJou~d hm, ne suffit pas. Trop souvent, le médecin n'y puise que les 
rensmgne~ents cadrant avec son opinion, et laisse de côté les indications 
en op~ositwn avec sa thèse, de parfaite bonne foi bien entendu mais 
sou~ ~'mfi~~nce de la ~éfor~ation professionnelle. La discussion ~vec le 
poliCier se~Im~x et habll~, q~I connaît bien les habitudes, mœurs et coutu· 
mes des crnm~els, et qm lm apportera le fruit de ses investigations dans 
le pays. où l'mcendie a é~é ~ommis, le fera souvent changer d'avis et 
reconnaitre la ruse de celm qm est soumis à son examen. 

Cet.te collaboration du policier avec le médecin aliéniste devrait du 
reste, etre a~~p~ée ch~que fois qu'il s'agit d'établir par un examen médical 
la responsabilite ou l'Irresponsabilité d'un individu douteux. 

AuTRES MOBILES. 

Il faut ajouter que les incendies allumés par les pyromanes sont relati
vement rares. Une des causes les plus fréquentes des incendies volontaires 
est la vengea~ce. L'employé,_ le domestique renvoyé, incendie pour se 
venger la maison de son ancien patron. L'amant éconduit surtout à la 
campagne, ~ parfois aussi recours à ce moyen de vengea~ce. Même les 
enfa~t~, qm, entre parenthèses, fournissent un pour-cent relativement 
considerable à cet~e. caté~or~e de crimes, se servent du feu pour satisfaire 
un~ veng~ance puenle. Amsi, en 1893, les élèves du Lycée de Lamia, en 
Greee,. mirent le feu au bâtiment pour se venger d'un directeur qu'ils 
trouvaient trop sévère. 

L'i~cendie volontaire sert aussi à tirer d'embarras des propriétaires 
endette~. Ne sachant plus comment payer leurs échéances, ils allument 
leur maison ~o~r toucher l'assurance. On a même vu des individus aug· 
~enter _conside_rabl;~ent leur police d• assurance peu ·de temps avant 
l mcendie. In~tlle d_aJ~uter que cette manœuvre très imprudente permet 
souvent de decouvnr l auteur du crime. 

Le feu_ est_ parfois _emp_loyé pour détruire certains objets gênants, qu'il 
est t;op diffic~le de faire dispar_aître autrement. Ainsi, beaucoup d'incendies 
ont ete a~lu~1es par des assassms pour faire croire à une mort accidentelle 
de leur viCtime par le feu. 

Quelquefois, les incendies volontaires sont ce que les criminalistes 
a~lemands appellent Deckungsbrande, incendies de couvertttre. Ces incen· 
dies _servent ~ouven_t à décharger des individus en état de détention pré· 
ventive pour mcendie. 

Ainsi; E. ~ulffen, dans son ~i':'re, Ga1mer und Verbrechertypen, raconte 
le. cas dun Jeune _homme qm mcendiait les maisons d'un village pour 
dechar~er son amie; arrêtée quelques jours auparavant pour incendie 
v?l?nt~Ir~, et essayait, de cette sorte, de faire croire que le véritable incen· 
diaire etait encore en liberté. 
. Des incendies de couve~ture. ont au!'si été allumés parfois par des 

tierces personnes dans l'umque mtention d'induire en erreur la justice, 
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sans se préoccuper de savoir si les individus arrêtés étaient innocents ou 
coupables. De véritables incendiaires, restés en liberté, se sont également 
servis de ce moyen pour faire relâcher des innocents. 

Le mobile est d'ailleurs, dans certains cas, rares il est vrai, un véritable 
altruisme. Wulffen, dans l'ouvrage cité plus haut, mentionne plusieurs 
incendies volontaires de ce genre. Ainsi, le vieil immeuble d'une veuve, 
très estimée parmi ses concitoyens, devait être, par décret administratif, 
partiellement rebâti et entièrement réparé. Cette opération aurait entraîné 
des dépenses assez considérables pour la propriétaire, pen fortunée. Pour 
lui épargner ces dépenses et pour lui procurer en même temps l'indemnité 
payée par l'assurance, il se trouva dans le village des incendiaires inconnus 
pour livrer la maison aux flammes. Wulffen ajoute, avec beaucoup de 
raison, que ce sentiment d'altruisme avait probablement été renforcé par 
Lt perspective du travail que la nouvelle construction devait procurer à 

beaucoup de gens du village. 
La vanité a souvent aussi été le mobile d'incendies criminels. Le jeune 

pompiel", pour parader en uniforme devant les jeunes filles de l'endroit, ne 
trouve rien de mieux que d'allumer un incendie où il se rend un des 
premiers et se distingue par son zèle. Un jour, dans un village, un jeune 
pompier, nouvellement entré dans le corps, se signala comme l'auteur vo· 
lontaire d'un incendie en paraissant un des premiers sur le lieu du sinistre, 
en grand uniforme, bien astiqué. Les dépositions des témoins prouvèrent 
qu'il avait utilisé tm allumage à temps, et qu'après avoir allumé son dispo· 
sitif, il avait revêtu soigneusement son uniforme et s'était couché tout 
habillé dans son lit, en attendant que le feu éclatât. 

Mais ce n'est pas seulement la vanité de l'uniforme qui provoque des 
incendies criminels ; elle se maniféste encore autrement. Des domestiques 
trouvant leur chambre ou leur cuisine insuffisante et indigne d'eux, mettent 
parfois le feu dans ces endroits pour avoir ensuite le bénéfice de la répa· 

ration à neuf. 
Enfin, citons encore un cas de tentative d'incendie très curieux, où le 

mobile était la peur d'être révoqué. A Lausanne, comme dans beaucoup 
d'autres villes, existe une entreprise privée de surveillance dans le genre 
des TVach-nnd &hliessgesellschafïen allemandes. Cette entreprise, pour 
gagner des abonnés, faisait de la réclame dans les journaux en énumérant 
le nombre des fenêtres ou des portes trouvées ouvertes, et fermées par 
ses gardiens. Un de eeux-ei, n'ayant pas la chance de rencontrer de ces 
fenêtres et portes ouvertes et ne pouvant, par conséquent, grossir la liste 
de l'entreprise, fut grondé à plusieurs reprises par son chef. Craignant la 
révocation et voulant apporter une fois un gros morceau, il ne trouva rien 
de mieux que <le mettre le feu à un bâtiment de campagne. Bien entendu, 
c~ fut lui qui, une fois le feu suffisamment développé, donna le signal 
d alarme. 

Ainsi que le montre cette énumération, forcément incomplète, les 
mobiles qui déterminent les auteurs d'incendies volontaires peu vent ôtre 
de nature très différente. La recherche de ces mobiles est œpendant de 
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la plus haute importance, car ce sont eux qui, tout en prouvant le crime 
proc~rent aux juges la possibilité de se faire une idée du degré de dange; 
pubhc que présente l'inculpé, degré qui leur servira à l'estimation de la 
peine. 

Causes naturelles des incendies. 

Nous appe_Jons inc,~ndies pr?duit~ par des causes naturelles ceux qui 
sont provoques sans lmterventwn directe ou indirecte de l'homme. 

Coups DE FOUDRE. 

Ainsi la foudre est une cause naturelle. La caractéristique du coup de 
foudre est que le feu se déclare, le plus souvent en différents endroits de 
la maison. La foudre laisse ordinairement des' traces nettement spécifi· 
qu,es : métaux fondus, objets en fer devenus magnétiques, plaques de 
~etal devenues ternes par oxydation, bois cassé et murs perforés. Men· 
twnnons que, d'après Dennstedt, des incendiaires avisés profitent des 
orages pour incendier des maisons et pour faire croire à un incendie 
prov?qué par la foudre. Les signes caractéristiques énumérés plus haut 
serviront dans ces cas à déterminer la véritable nature de l'incendie. 

CouRT·CIRCUIT. 

Les courts-circuits qui se produisent parfois, sans qu'il y ait faute de 
construction dans les conduites électriques, peuvent être aussi une cause 
d'incendies. Il faut cependant remarquer que souvent ces incendies 
deviennent des incendies accidentels par le fait que les fusibles des coupe· 
circuits ne fonctionnaient pas normalement par suite d'un vice de cons
truction. Les causes de courts-circuits sont très diverses : branches 
d'arbre et coups de foudre tombés sur la ligne électrique, etc. La détermi
nation sûre de cette cause est parfois très difficile pour les spécialistes 
électriciens. ' 

INFLAMMATION SPONTANÉE. 

Certaines matières peuvent s'enflammer spontanément. Ainsi le charbon 
de bois et la houille. Le charbon de bois joue le rôle de catalysateur. Etant 
trè_s por~ux, il peut condenser sur sa surface une grande quantité d'air, 
qm contient, comme chacun le sait, de l'oxygène. Mais cette condensation 
produit en même temps une augmentation de température qui peut 
atteindre le degré d'inflammation du charbon de bois (250-400o). Cepen
dant, pour que cette température puisse être atteinte, il ne faut pas que 
la chaleur développée se perde dans l'air ambiant; en d'autres termes, il 
faut que le tas de charbon soit considérable, et qu'il n'y ait pas circulation 
d'air _fr~is à l'in~érieu~. Le c~arbon de bois fraîchement préparé, qui en se 
refrOidissant s est tres rapidement saturé de gaz et a condensé ainsi 
dans ses pores de l'oxygène, est tout spécialement enclin à l'inflammation 
spontanée, s'il est gardé en tas dans un endroit non aéré. 

La houille peut aussi, par les mêmes causes, s'enflammer spontan~
ment. Toutefois, cette inflammation n'est pas à craindre lorsque la houille 
est entassée en grands morceaux, car la condensation des gaz, qui n'est 
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possible qu'à la surface, ne peu~ produire qu'un~ ~ugmentation ~e tempé· 
rature insignifiante en comparaison de la quantite du combustible. Il en 
est tout autrement de la houille concassée ou en poudre. Les surfaces sur 
lesquelles peut se produire une condensation de gaz sont alors éminem· 
ment nombreuses et, par conséquent, le danger de l'inflammation spontanée 
augmente. Les briquettes, qui sont fabriquées avec de la poussière de 
charbon humectée et !pressée, et qui, une fois sèches, sont entassées en 
grande quantité, peuvent s'enflammer spontanément. Les villes où ces 
briquettes sont utilisées en grande quantité ont donc prescrit ~ertaines 
mesures de précaution pour l'emmagasinement de ce combustible. Les 
allume-feux, préparés avec des copeaux et de la résine, entassés en grande 
masse, sont également sujets à l'inflammation spontanée. . 

Certaines huiles ou graisses animales ou végétales, surtout les hmles 
sèches comme l'huile de lin ou de pavot, ont aussi la propriété d'absorber 
l'oxygène de l'air, et leur température peut ainsi s'élever jusqu'à latem· 
pérature d'inflammation. Cela se produit surtout facilement quand elles 
offrent une grande surface à l'air, ce qui est le cas, par exemple, quand on 
entasse des chiff1ms et des étoupes chargés d'huile ou de matières grasses, 

· même en quantité relativement minime. Les huiles minérales n'absorbent 
pas l'oxygène de l'air et ne peuvent donc pas s'enflammer spontanément. 

L'inflammation spontanée du foin et du regain insuffisamment séchés 
repose en premier lieu sur le travail continu des· cellules non entière· 
ment mortes et sur l'activité de bactéries de différentes catégories. , 
Par ce travail, la température s'élève parfois à un tel degré, que 
l'inflammation spontanée par oxydation se produit. Cette inflammation 
est aussi possible avec le fumier et certains fourrages contenan~ des 
huiles. 

MATIIŒES EXPLOSIBLES. 

Quelques matières~. ·explosibles sont aussi sujettes à l'inflammatiou 
spontanée dans des conditions qui n'ont pas encore été déterminées d'une 
façon définitive. Ainsi, la destruction du cuirassé francais le Iénn a été 
provoquée par l'inflammation spontanée de la poudre B. 

lNFLAM::\IATION PAR LE SOLEIL. 

Les rayons solaires, passant par une lentille et condensés ainsi sur un 
point (le foyer) à la surface d'un corps combustible, peuvent provoquer 
des incendies. Comme lentilles peuvent fontionner des loupes, des bouteilles 
sphériques remplies d'eau, des verres de lunettes, voire même des lentilles 
dans les vitres. Cependant, les incendies provoqués par cette cause natu
relle paraissent rares. Il n'en faut pas moins observer qu'un incendiaire 
habile peut utiliser ce moyen pour provoquer un incendie. Suivant l'en· 
droit où il établit la lentille collectrice, il est en mesure de fixer le moment 
où l'inflammation doit se produire (p. e. les canons tirant automatiquement 
par inflammation par une lentille). Si tout n'est pas détruit par l'incendie, 
la trouvaille de matières facilement combustibles autour du point d'inflam· 
mati on pourra parfois guider l'enquête dans la détermination de la cause 
accidentelle ou volontaire du sinistre. 
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Dans tous les cas d'inflammation spontanée, une expertise des matières 
suspectes, avec des appareils spéciaux et exécutée par un chimiste spécia
liste, s'impose. 

Causes accidentelles des incendies. 

Les causes accidentelles des incendies résident toutes dans l'implU· 
denee. Mais cette imprudence peut être directe, c'est-à·dire consister dans 
un mouvement, une action qui communique directement le feu à un bâti• 
ment (geste du fumeur, qui lance son allumette non éteinte dans un tas 
de foin), ou indirecte, c'est-à-dire consistant en un vice de construction 
d'un appareil, d'une construction, ou en un manque de prudence dans la 
conservation de certaines matières, vice et manque de prudence qui, les 
circonstances aidant, peuvent provoquer un incendie. 

Pour que l'incendie se déclare dans ces derniers cas, le défaut de con
stru~tion d'un appareil, etc., ne suffit pas toujours, il faut encore l'inter
ventiOn fortuite d'un agent inflammateur. Ainsi, le compteur défectueuse
ment construit ou avarié par l'usage ou un choc, et qui laisse échapper du 
gaz d'éclairage n'est pas la cause directe de l'inflammation; c'est la bougie 
allumée de l'habitant de l'immeuble qui se rend à la cave pour chercher 
quelques provisions, et qui enflamme le mélange explosif. Le fourneau ou 
le poêle trop chauffés et trop près d'une paroi en planches chaufferont 
bien le ?ois à une très haute température ; mais pour que le feu éclate, il 
faut qu'Il y ait une circulation d'air suffisante pour former des flammes. 

Les causes accidentelles des deux catégories sont très diverses et, 
quand tout est brûlé, elles sont souvent fort difficiles à établir. Dans ces 
cas, toutes les recherches reposent uniquement sur les dépositions des 
témoins. 

Comme nous l'avons dit déjà, les incendies accidentels peuvent 
donner lieu à des poursuites pénales. Chaque code pénal, en effet, contient 
un paragraphe concernant l'incendie par imprudence. Ainsi le paragraphe 
320 du Code pénal vaudois dit: «Celui qui involontairement mais par 
l'e~et de son imprudence ou de sa négligenc~, met le feu à quelqu'un des 
ObJe.ts m~ntionnés à l'article 313, est puni par une amende qui ne peut 
e:ccede~ SIX cents francs, ou par un emprisonnement qui ne peut excéder 
SlX mOlS"· 

Fort souvent, les incendies accidentels sont provoqués par l'impru
?ence d'enfan~s qui jouent avec des allumettes ou de fumeurs qui, par 
madvertance, Jettent des allumettes allumées ou encore ardentes sur des 
ma~ières facilement inflammables. De cette' façon, non seulern'ent des 
bâtiments ont été fréquemment détruits par le feu mais des forêts ont été 
brûlées sur de grandes étendues. ' 

Les petits morceaux de charbon en ignition chassés par la cheminée 
d'une locomotive peuvent d'ailleurs provoquer le même effet. Il en est de 
même des cheminées de chambre, mal construites, laissant échapper des 
charbons ardents. 
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A mentionner tout spécialement les allumettes, cigares et cigarettes 
mal éteints tombant, par les grilles des soupiraux, sur une matière inflam
mable et qui peuvent ainsi provoquer des feux de cave. 

La construction défectueuse des cheminées, les poêles et fourneaux 
trop près d'une paroi en planches, le linge placé pour sécher trop près 
d'un poêle trop chaud, etc., ont été très fréquemment cause d'incendies 
très graves. 

La mauvaise habitude de certains domestiques d'aviver le feu avec 
du pétrole ou de procéder à des travaux. de nettoyage avec de l'essence 
trop près d'une flamme ouverte, a causé de très nombreux sinistres dont 
l'imprudent auteur indirect a été grièvement brûlé ou a péri. 

LAMPES A PÉTROLE, ETC. 

Le renversement accidentel de lampes à pétrole ou à essence peut 
être également cause d'incendie. A ce propos, il est à observer que les 
lampes à pétrole s'éteignent très souvent en tombant par terre. Un 
accident ne peut se produire que si du pétrole s'écoule à côté de la mèche 
ou si le réservoir se brise, de sorte que le pétrole qui en sort vienne en 
contact avec la flamme. Une explosion de la lampe ne peut jamais avoir 
lieu quand le réservoir est plein de pétrole. Poùr qu'une explosion se pro
duise, il faut le mélange d'une quantité donnée d'air avec les vapeurs qui 
s'échappent du pétrole un peu chaUffé. La quantité d'air qui se trouve 
dans le réservoir au-dessus du pétrole doit contenir suffisamment d'oxy
gène pour que toutes les vapeurs de pétrole puissent être oxydées ; en 
d'autres termes, le vide dans le réservoir doit être eonsidérable. 

Le mélange d'air et de vapeurs de pétrole (loit venir en contact avec 
une flamme pour explosèr. Cela peut arriver quand il y a un passage 
ouvert entre la flamme du brûleur et le rést'rvoir contenant le pétrole. Un 
courant d'air peut déprimer la flamme et la chasser par ce passage dans le 
réservoir rempli du mélaHge explosible. 

Ces passages libres ne doivent pas exister dans les lampes bien cons
truites, mais il y a dans le commerce des lampes à bon marché qui en 
possèdent sans que leur présence se justifie par un avantage quelconque. 

Les mèches insuffisamment larges et ne remplissant pas complètement 
toute l'ouverture réservée à leur passage peuvent aussi être cause d'une 
explosion, s'il y a un mélange explosible dans le réservoir. La flamme, chas
sée par le vent, passe alors par le passage libre, ou bien une petite flamme 
se produit sur le bord libre de la mèche et descend jusqu'au réservoir. 

En tous cas, l'explosion d'une lampe est toujours si forte qu'elle 
détruit complètement la lampe, et que les parties métalliques sont déehi· 
rées comme par une Pxplosion de poudre. Si l'on trouve la lampe intacte 
ou brisée avec les parties métalliques simplement dessoudées, quoique un 
peu tordues, on peut affirmer qu'il n'y a pas eu explosion. Ajoutons, 
qu'assez fréqumnment les incendiaires volontaires cherchent à faire croire 
à une explosion de lampe comme cause d'incendie. L'examen minutieux 
des restes de la lampe, si l'on tient compte de ce qui a été dit plus haut, 
fournit alors la preuve du contraire. 
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GAz n'ÉcLAIRAGE ET ACÉTYLÈNE. 

Les ~élanges du gaz d'éclairage et de l'acétylène avec l'air peuvent, 
eux aussi, occasionner des incendies précédés d'explosions presque tou· 
jours très violentes, et qui produisent ordinairement des incendies. Les 
gaz s'échappent de robinets mal fermés, de compteurs ayant des fuites 
de tuyaux dont les joints, pour une cause ou une autre, sont devenu~ 
défectueux, etc. Il faut mentionner ici tout spécialement les tuyaux en 
caoutchouc qui relient les fourneaux ou poêles à gaz avec la conduite à 
gaz de la maison. Beaucoup de domestiques ont l'habitude de fermer sen· 
lement le robinet du fourneau, de sorte que le tuyau en caoutchouc conti
nue à être rempli de gaz. Tant que le tuyau est neuf, son élasticité est 
suffisante pour empêcher une fuite. Mais, quand il est vieux et durci, ou 
b.ien la fermeture est insuffisante et le gaz s'échappe, ou bien, par la pres
swn, le tuyau tombe et laisse échapper ainsi librement le gaz de la 
conduite. 

Si la quantité de gaz échappé est suffisante, il se forme avec l'air un 
mélange éminemment explosible et, si quelqu'un entre avec une flamme 
ouverte quelconque dans le local, le mélange détonne avec une grande 
violence en mettant le feu à l'immeuble. Le chargement imprudent des 
appareils à acétylène provoque également de nombreuses explosions sui· 
vies d'incendies. 

La possibilité d'incendie3 accidentels par l'explosion de mélanges de 
gaz. et d'air a été exploitée par des incendiaires volontaires pour faire 
crmre à des incendies accidentels. Il faut donc, dans ces cas, procéder à 
un examen minutieux pour rechercher si la malveillance ne peut pas être 
la cause du sinistre. 

Ajoutons encore que des matières explosibles, telles que la dynamite 
et surtout la poudre de chasse et les pièces de feu d'artifice en explosant 
ou s'all~mant par une cau.se accidentelle ou par imprud~nce, peuvent 
commumquer le feu aux obJets environnants et provoquer ainsi des incen· 
dies. 

Incendies volontaires. 

~ ous av~~ s par~é dans cc .qui précède des mobiles qui peuvent pousser 
au cnme de lmcendie volontaire, et nous avons également dit que la re
cherche de ces mobiles était de la plus haute importance pour l'enquête. 
Il nous reste donc à examiner comment l'incendiaire procède pour mettre 
le feu, et quels moyens nous avons de reconnaître la nature criminelle de 
l'incendie et, éventuellement, d'identifier son auteur. 

ALLUMAGE DU FEU. 

L'all~mage du feu peut être direct, c'est-à-dire que l'incendiaire peut 
allu~er directement avec une flamme ouverte, ou à temps. Dans ce dernier 
cas, Il utilise un dispositif qui ne communique le feu aux objets inflam. 
mables qu'au bout d'un certain temps. 

ALLUMAGE DIRECT. 

L'allumage direct est le plus souvent opéré par le rapprochement 
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d'une flamme ouverte (allumette, etc.) de matières inflammables, comme 
foin papier, copeaux, etc. Fréquemment, pour que le feu prenne facilement, 
l'indendiaire amasse ces matières au point qu'il juge le plus propice pour 
la propagation du feu, espérant qu'après l'incendie il n;. rester~ ?lus trace 
de cette accumulation suspecte. Cependant, beaucoup d mcendmires comp· 
tent aussi avec un insuccès éventuel, c'est-à-dire avec une extinction for· 
tuite du feu ou avec une intervention trop rapide et efficace du service de 
sauvetage. Dans ce cas, les restes du foyer artificiel (copeaux carbonisés, etc.) 
pourraient trahir l'auteur. Il cherche à éviter ce danger en utilisant un 
combustible volatile tel que le pétrole. Ce liquide peut être appliqué sur 
tout objet, et, en s'enflammant lui-même très facilement,~! c?mmunique le 
feu aux combustibles plus difficilement inflammables. Amsi l'on constate 
très fréquemment que l'incendiaire a enduit de pétrole des meubles, des 
lits, des tapis, des parois en planches, etc. 

Certains incendiaires utilisent aussi, pour former leur foyer, des ma· 
tières facilement combustibles et inflammables, telles que le foin, les 
copeaux; et le pétrole. Nous avons eu, par exemple, un cas où l'incendiaire 
mettait le feu au foin à l'aide d'une mèche de lampe imbibée de pétrole. 

La mise du feu par allumage direct d'un mélange de gaz explosible, 
ainsi que par celui d'un explosif, est trés rare, car l'incendiaire y risque 

toujours sa vie. 
ALLUMAGE INDIRECT. 

L'allumage indirect se fait par les allwneurs à temps. Les allumeurs 
consistent le plus souvent dans les dispositifs les plus simples. 

BouGIE. 

Ainsi, l'on trouve fréquemment employée à ces fins une simple bougie 
placée au milieu d'une matière très inflammable: foin, papier froissé, 
copeaux, etc. Tant que la bougie émerge de la matière, celle-ci ne s'en· 
flamme pas, mais au moment où la flamme arrive à son niveau, les parties 
les plus rapprochées prennent feu et allument tout le tas. Comme la l~eur 
de la bougie est relativement très faible, il est facile de la cacher, smt en 
couvrant la bougie avec une grande caisse, soit en la cachant avec des 
planches, des couvertures suspendues, etc. Suivant la hauteur de la partie 
de la bougie qui émerge du tas, l'allumage se produit plus ou moins rapi· 
dement. Même si le feu n'a duré que peu de temps, la bougie ne laisse pas 
de trace pouvant dévoiler la manœuvre. Cependant, si le feu est éteint tout 
de suite, on constate l'enduit gras et brillant de la stéarine sur la matière 
carbonisée, et l'on retrouve la mèche carbonisée, mais qui a conservé sa 
forme. Ce mode d'allumage à temps est employé très fréquemment pour 
incendier des bàtiments de campagne, greniers, écuries, etc., contenant 

de la paille et du foin. 
ALLUMAGE CHIMIQUE. 

Certains incendiaires utilisent aussi des réactions chimiques pour pro· 
voquer des incendies par allumage à temps. L'allumeur sera, par exemple, 
un paquet d'allumettes suédoises attaché au poids d'une pendule. ~u
dessous du poids, à une distance qui varie suivant le moment auquell'm· 
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cendiaire d~si~e que l'a~lumage se fasse, se trouve un petit récipient con
tenant de l acrde sulfunque concentré. La tête des allumettes en entrant 
en contact avec l'acide, s'allume et communique le feu aux m~tières faci
leme~t inflammabl~s que l'incendiaire a accumulées autour du récipient. 

Une longue meche en amadou aboutissant à un tas de poudre de 
chasse en couche fine et entourée de matières inflammables sert aussi à 
l'allumag~ à temps, mais à temps court. La déflagration de la poudre en 
couche mmce et à l'air libre ne produit qu'un bruit insignifiant. 

MACHINES INFERNALES. 
L'usage des machines dites in{ernales, telles qu'on les trouve décrites 

dans les brochures anarchistes, est très rare. Nous n'avons connaissance 
que d'un cas où l'incendie a pu être provoqué par une machine infernale 
mais _l'usag~ de ce dispositif d'allumage n'a pas été prouvé d'une faço~ 
ce~ame. Drsons cependant que la construction d'une telle machine est 
facile pou~ un technicie~ del~ petite mécanique. Un simple réveille-matin 
peut servrr. Les machmes mfernales sont surtout employées pour les 
attentats au moyen d'explosifs. 

BOMBES INCENDIAIRES. 
Il faut encore mentionner les bombes incendiaires des anarchistes 

Elles so~t utilisées l_lOur incendier des bâtiments et sont préparées de 1~ 
faço~ smvante : On drssout douze parties de phosphore blanc dans une 
part~e d~ sulfure de carbone. On verse cette solution dans une bouteille à 
.par?rs_m~nces ~u dans un récipient en terre cuite fragile. Cette bombe est 
Jetee al endrmt où se trouvent. des matières combustibles, mais de telle 
façon qu'elle se brise. Apr~s le bris de la bouteille le sulfure de carbone 
s'évapore très rapidement, et le phosphore resta~t s'allume instantané
ment. Si l'on désire que l'allumage n'ait pas lieu immédiatement on met 
une ~uantité plus considérable de sulfure de carbone, en sorte q~re l'éva
poratwn dure plus longtemps. 

GAz n'ÉCLAIRAGE. 
. Le gaz d'éclairage a aussi été utilisé pour allumer à temps un incen-

dre. A ce~ effet, des incendiaires ont laissé brûler dans une chambre une 
toute petrte flam_me en fermant presque entièrement le robinet à gaz. Dans 
la chamb~e contrguë, en communication avec cette première par une porte 
ouve~e~ rls ont ~uvert le robinet du gaz. A un moment domié il se forme, 
avec l arr, un melange explosif qui s'enflamme au contact de la flamme 
ouverte. Nous avons vu également un cas où l'incendiaire avait enlevé 
un boulon à vis d'un compteur à gaz qui s~ trouvait dans le cabinet d'ai
san~es._ Le gaz, passant par le trou du boulon et se mélangeant avec l'air, 
attergmt finalement, par l'ouverture d'une imposte intentionnellement 
mal fe~mée, ~a. flar~me du robinet à gaz du corridor, et provoqua ainsi une 
exploswn smvre dun commencement d'incendie. 
. Il v~ s~ns dire que d'autres dispositifs d'allumage, basés sur des réac

twns _clnmrqt~e~, peuv~nt encore servir au but criminel des incendiaires vo
lontaires, mars ll serart _tr~p long de les énumérer à cette place; d'ailleurs, 
ceux que nous avons decnts sont les plus employés et les plus typiques. 
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Constatations sur les lieux. 

En arrivant sur les lieux, si tout n'a pas été complètement brûlé, on 
tâchera de découvrir d'abord l'emplacement du foyer initial. Si l'extinction 
a pu être faite à temps, la découverte de ce foyer primitif est souYent 
assez facile par le fait que, le feu y ayant sévi plus longtemps, la com
bustion y est plus avancée. 

Ce foyer une fois découvert, on cherchera à se rendre compte de la 
nature de ce qui reste. Si le foyer a été formé de papier, de foin, de 
copeaux, on reconnaîtra encore souvent ces matériaux à la forme et à 
l'aspect des résidus, ces derniers n'étant pas toujours calcinés, mais simple
ment carbonisés, au moins en partie. Il faut aussi obserYer que la calci
nation est sensiblement retardée, si les matériaux ont été préalablement 
enduits de pétrole. Dans ce cas, on reconnaîtra encore fréquemment 
l'odeur caractéristique du pétrole, odeur qui est, la plupart du temps, la 
preuve du caractère volontaire de l'incendie. 

A cette occasion, il faut dire aussi que les incendiaires, pour que le feu 
prenne sûrement, entourent autant que possible le foyer de matières 
facilement combustibles, ou le placent, s'ils le peuvent, aussi près que 
possible de l'endroit habituel de ces matéria_ux. La constat~~ion ,de restes 
de matériaux combustibles autour du foyer, a une place qu Ils n occupent 
pas habituellement, ou le fait que le foyer se trouv~ tout près de leur 
place habituelle, sans qu'on puisse naturellement exphque~ leur allum~ge: 
sont donc des indices très précieux pour trancher la questwn de savmr sr 
l'incendie est criminel ou accidentel. 

Les commencements d'incendies s'éteignent quelquefois tout seuls, s'il 
y a manque d'air, dans de petites chambres _herméti~ueme~~ fermé:s; par 
exemple. Aussi, pour éviter cette éventualité, les mce~?rarr~s. av_rses ~e 
préoccupent de produire une aération suffisante dans la prece ou Ils etablis
sent leur foyer d'incendie. Ceci peut être de nouveau la source d'observa
tions intéressantes pour l'enquête. Si l'on trouve dans une pièce, où un 
commencement d'incendie vient d'être éteint, les fenêtres et les portes 
ouvertes de sorte qu'un courant d'air s'établisse, tandis qu'ordinairement 
elles sont fermées, cette constatation dénote forcément un fait insolite. Il 
va sans dire qu'en cas pareil il faut établir, par l'audition des premiers arri
vants sur les lieux du sinistre, l'état des lieux au moment de leur arrivée, 
car il est parfaitement possible que ceux-ci aient eux-mêmes ouvert les 
fenêtres. 

EXEMPLE D'UN RAPPORT CONCERNANT LES CONSTATATIONS SUR LES LIEUX. 

L'exemple suivant, reproduisant un de nos rapporl'l dans une affaire 
de tentative d'incendie, montrera comment il faut faire les constatations 
sur les lieux en pareil cas. 

Sur réquisition de M. le juge d'instruction, etc ..... Au domicile du dit G. 
avait eu lieu, dans la soirée du 27 au 28 novembre, un commencement d'in
cendie. 
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La tâche de l'expert soussigné était de constater, si possible si ce com
mencement d'incendie était le résultat d'une tentative criminelle ou' non. 

La maison dans laquelle habitait le nommé G. se compose, au premier 
étage, d'~ne cuisine dans laquelle on accède par un escalier extérieur, et qui 
commumque avec une chambre par une porte. Cette chambre communique à 
son tour avec une petite chambre (chambre à coucher) de dimensions très res· 
treintes. De cette dernière, par un trou résultant de l'enlèvement de quelques 
planches, on peut pénétrer dans le fenil. L'escalier extérieur mène encore dans 
une sorte de galetas. 

De la cuisine on accède, par un escalier raide et très étroit, dans un nou
veau galetas spacieux qui, lui, communique avec deux chambres basses et con
tiguës. Toutes ces chambres sont boisées. G., d'après ses propres dires, 
n'habite plus, déjà depuis un certain temps, dans cette maison, mais chez des 
parents demeurant dans le village. 

Le mobilier de cette habitation délaissée est très rudimentaire et de très 
peu de valeur. Les armoires sont presque entièrement vides. On a l'impression 
très nette qu'on a déjà emporté ailleurs la majeure partie du mobilier. 

On constate un premier foyer éteint dans le galetas donnant sur l'escalier 
extérieur. Ce foyer se trouve contre la paroi opposée à la rue. En fouillant dans 
ce qui reste du foyer, le soussigné a trouvé les débris d'une bouteille de forme 
spéc~ale, analogue à celles des eaux minérales hongroises (Hunyadi Janos), des 
part1es d'un vieux rouet, le restant d'un râteau, des morceaux assez grands et 
carbonisés d'une mèche de lampe, les restes d'un numéro du journal Courrier 
du Vignoble et de l'Express de N., un cep de vigne, du petit bois à allumer, des 
restes de copeaux, du bois de chêne, du papier, etc. Tout cela était plus ou moins 
fortement carbonisé. En outre, le soussigné a trouvé des chiffons en partie 
carbonisés. 

Les flammes avaient déjà passablement endommagé la toiture. 
En entrant dans la cuisine, le soussigné a constaté la présence, sur une 

table, d'une bouteille d'une contenance d'environ 400 centimètres cubes remplie en 
partie de pétrole. Sur un «tablar " se trouvaient une seconde petite bouteille 
avec bouchon en verre, également remplie de pétrole, et des chiffons absolu
ment pareils aux chiffons en partie carbonisés du foyer décrit plus haut. 

Le placard de la cuisine contenait une quantité de bouteilles de la forme et 
de la grandeur de celles dont on a trouvé les débris dans le foyer No 1. 

La chambre à coucher ne renfermait qu'un lit pour tout ameublement. Sous 
ce lit existe un second foyer. On y remarque des vêtements en partie carbo
nisés, des chiffons, un béret bleu et des copeaux à moitié brûlés. Les flammes 
ont fortement noirci le plafond de la chambre. G., interrogé, avoue que les 
habits de ce foyer No 2 lui appartenaient. 

Un troisième foyer est dans le fenil. Il est constitué par une mèche de 
lampe de 45 centimètres de longueur, dont un bout (le bout libre) est carbonisé. 
Cette mèche, qui sent encore fortement le pétrole, est posée sur une caisse et 
pénètre d'un côtl\ dans un tas de fagots et de paille. Les fagots sont enduits de 
pétrole et répandent encore une très forte odeur de ce liquide. Les fagots et la 
paille s'appuient contre une poutre qui, elle-même, porte des traces de pétrole. 

Dans la cuisine de G., le soussigné a saisi une lampe il pétrole. au brûleur 
de laquelle s'adapte parfaitement bien la mèche du troisième foyer. 

Lors de l'extinction du commencement d'incendie, les voisins aecourus ont 
trouvé et emporté, pour les remettre iL la justice, trois bouteilles contenant 
chacune un litre de p(·trole. Une quatrième était presqne vide. 

// 

// 
/1-J.,; 
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Le soussigné a saisi, sur le nommé G., une paire de pantoufles et un tablier 
bleu - que celui-ci, d'après ses propres dires, portait le soir de l'incendie- et 
a pu constater immédiatement que tablier et pantoufles sentaient fortement 
le pétrole. 

Il faut ajouter qu'au galetas du second étage, le soussigné a constaté la 
présence d'un amas de foin et de matériaux très combustibles, amas qui repré· 
sente, peut-être, un quatrième foyer. A côté de cet amas de matières combus
tibles, il y avait un certain nombre de bardeaux. Les trois foyers étaient assez 
habilement distribués, et si l'on ne s'était pas aperçu à temps du commence
ment de l'incendie, ils auraient certainement communiqué le fen à la maison. 

L'ensemble des foyers, leur multiplicité et surtout la présence de pétrole, 
indiquent de façon absolue qu'on se trouve en présence d'une tentative d'in
cendie criminelle. 

Les matières employées pour la préparation du premier foyer, qui provien
nent sans doute de l'habitation même, la distribution des foyers et la présence 
de pétrole sur les pantoufles et le tablier de G. font conclure à l'expert soussigné 
que G. lui-même est très probablement l'auteur de cette tentative criminelle. 

RECHERCHE DU PÉTROLE. 

Ajoutons qu'une analyse chimique des pantoufles et du tablier a pleine· 
ment confirmé les premières constatations. Cette analyse doit être faite 
par distillation du pétrole. Pour cela on fera arriver sur l'objet suspect de 
contenir du pétrole, des vapeurs d'eau chauffée à 100°. On les recueille 
ensuite dans un tube réfrigérant à direction descendante. Les vapeurs 
d'eau entraînent les composants à bas point d'ébullition du pétrole, qu'on 
recueille, avec l'eau, dans un récipient, après condensation dans le réfri· 
gérant. L'odeur très caractéristique de ces produits indique nettement la 
présence de pétrole sur l'objet examiné. Il vaut mieux faire arriver les 
vapeurs d'eau sur l'objet suspect que d'introduire cet objet dans le réci· 
pient même qui contient l'eau. 

Les composants à haut point d'ébullition du pétrole peuvent être 
recueillis par extraction avec de l'éther. A ce propos, il est à remarquer 
que ces composants restent très longtemps sur les objets, même si 
ceux-ci ont été très près du feu. Il est donc possible de les déceler par 
analyse chimique, même si les composants à bas point d'ébullition se sont 
évaporés. 

FOYERS MULTIPLES. 

Nous avons vu dans l'exemple cité plus haut que l'incendiaire avait 
préparé trois, et peut-être même quatre foyers pour incendier sa maison. 
Dans les cas de la pratique, on trouve très souvent ces foyers multiples. 
L'incendiaire, en effet, pense que, s'il met le feu seulement en un point, le 
foyer, pour une cause ou pour une autre, peut s'éteindre, qu'ainsi son plan 
échoue et que, de plus, le foyer éteint trahit immédiatement la tentative 
criminelle. Pour éviter ce danger, il prépare plusieurs foyers à des endroits 
différents, de telle façon que si l'un s'éteint, les autres continuent à brûler 
et communiquent le feu aux objets environnants. La découverte de foyers 
multiples est ùonc un indice de la nature criminelle de l'incendie. Cepen· 
dant, comme il a été dit plus haut, en cas d'incendie occasionné par la 
foudre, il se forme souvent et naturellement plusieurs foyers. 
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CAMBRIOLAGE ET INCENDIE. 

Certains cambrioleurs, après avoir enlevé tout ce qu'ils trouvent de 
précieux, mettent parfois le feu aux maisons, appartements, etc., qu'ils 
viennent de visiter, et cela pour cacher leur vol par la destruction complète 
de la maison. Les personnes au courant de ce fait et désirant se débarras· 
ser de marchandises pour toucher la prime d'assurance, simulent un cam· 
briolage et mettent ensuite le feu. Elles comptent naturellement sur l'in· 
tervention assez rapide du senice du feu pour sauver la maison, de sorte 
que les marchandises seules, défraîchies ou assurées pour une somme trop 
haute, soient détruites. Dans leur pensée la porte ou la fenêtre fracturée 
suffit pour tromper la justice et pour faire croire à un incendie allumé 
par des cambrioleurs. 

ExEMPLE. 

Le rapport suivant, concernant un cas de ce genre, est typique quant 
aux constatations que l'on peut faire dans ces circonstances: 

Tentative d'incendie au magasin de A. X. à N ... 

Les lieux de la tentative d'incendie. Le magasin de X. donne sur la rue Y. 
ll est situé au rez-de-chaussée de la maison où est le café de la Couronne. ll forme 
un long rectangle qui est fermé du côté de la rue par une vitrine et une porte. 
Dans sa partie postérieure il est relié à la cuisine par une porte de 90 centi· 
mètres de large. En outre, également à sa partie postérieure, une porte dans 
son mur·ga,uche donne accès à la cave. L'unique fenêtre de la cave est soigneu· 
sement grillée, et on n'y remarque aucune tentative d'effraction. 

La cuisine est reliée à l'appartement, qui se trouve au premier étage, par 
un escalier en bois. L'appartement, formant le même rectangle que le rez-de· 
chaussée, est composé d'un salon donnant sur la rue, d'une première alcôve, 
d'une seconde alcôve plus petite, et d'une chambre reliée par l'escalier susmen
tionné à la cuisine. Le salon et les deux alcôves sont situés au-dessus du 
magasin; la chambre est au·dessus de la cuisine. Les pièces sont reliées 
ensemble par des portes. A la seconde alcôve, à côté de la chambre, une porte 
vitrée donne accès à l'escalier principal de la maison. Tout l'appartement, 
magasin compris, n'a que deux issues: une sur la rue par la porte du magasin, 
une seconde sur l'escalier principal de la maison par la porte vitrée de l'alcôve 
du premier étage. L'escalier prir..cipal est en pierre, et aurait permis la fuite des 
habitants de l'appartement de X. 

Le magasin avec les deux foyers d'incendie. A 3 m. 20 de la porte, se 
trouve un comptoir transversal de 90 centimètres de hauteur coupant le 
magasin en deux parties. Du côté droit de ce comptoir, est ménagé un passage 
de 95 centimètres. Le comptoir est boisé sur sa partie antérieure et sur le côtl~ 
du passage. Dans le vide de ce comptoir a été aménagé un des foyers, mais pas 
celui qui a pris le plus de développement. Du côté droit du comptoir, séparée de 
celui-ci par le passage, est une armoire de magasin de un mètre de hauteur et 
profonde de un mètre. Sa longueur est de 2 m. 20 Sur cette armoire, au-dessus 
de laquelle se trouvent des rayons chargés de marchandises diverses, a été 
allumé le foyer d'incendie qui a pris le plus de développement. 

Dans la partie postérieure du magasin, placé dans le sens de la longueur 
de la pièce, se trouve un aecond comptoir - ou banque - long de 3 m. 80, 
large de 75 centimètres et haut de 80 centimètres. 

t 
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FH;. ;,s. - Le ma~-;lsin A. X. pris rkpnis la porte de la r1w. 

F"'· G!J. - Le mn~.;·:1sin .\. X pris <kpuis la cuisine. 

La pholographir· monlrr· lr·s d<·ux fo_Y<'I's d'incendie. 

:)39 
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. A environ trois mètres en arrière de l'armoire où a été allumé le feu (à 
cmq mètres exac~ement du foyer d'incendie) est la réserve de pétrole et, par 
terre, un grand brdon d'alcool débouché rempli aux trois quart~ de son con· 
tenu. 

Le magasin contient une grande quantité de marchandises d'épicerie : 
paquets de chicorée, flacons remplis de bonbons, caisses de macaronis de 
?ouilles,_ de cartes postales illustrées, etc. L'ensemble du magasin produit 'une 
rmpresswn peu favorable, en ce qui concerne la propreté et la fraîcheur des 
marchandises. Beaucoup de marchandises sont poussiéreuses et paraissent 
défraîchies. 

Les foyers d'incendie. Le foyer No 1, à la place indiquée plus haut, a été 
all~mé dan~ le coin formé par le mur et l'armoire allant de la porte jusqu'à la 
petite armoue de un mètre de hauteur. Toutes les marchandises se trouvant 
au-dessus, de même qu'une partie du haut de l'armoire, sont partiellement car· 
bonisées et enduites de suie. La carbonisation allant de bas en haut dépasse le 
tiroir qui fait saillie. Des bocaux de verre ayant contenu des sucreries sont 
cassés. On remarque en outre les restes d'une fusée crevée, et deux allume-feu 

en amiante. 
Pour allumer le 

foyer No 2, sous le 
comptoir du milieu, 
on ·s'est servi de 
chiffons, de chemises, 
etc., et d'un carton. 
Le tout a été placé 
sur une caisse de bis· 
cuits. Le feu n'a con· 
sumé qu'une partie 
de ce matériel d'allu· 
mage, matériel qui a 
été séquestré. Le des· 
sous de la partie su· 
péri eure du comptoir, 
ainsi que les tiroirs, 

F1o. ôo. -La serrure ayec les traces d'effraction. sont fortement car· 
bonisés. 

~e soussigné n'a pas pu constater une odeur indiquant qu'on se soit servi 
d~ petrole pour alh~mer le feu. Les deux foyers ont été copieusement arrosés 
d eau par les pompwrs. Il est possible qu'on ait utilisé de l'alcool pour faciliter 
l'allumage. 

La_ sen·u1·e de la port~ du _magasin. La boîte de la serrure porte trois traces 
d~ ~esees, cor_respondant a trors traces de pesées sur la gâche. La pesée du 
mrheu est moms pr~noncée. La partie supérieure de la gâche est cassée. La vis 
reten~nt. la partie mférieure de la gâche a été dévissée et non pas arrachée, 
car, remrse dans le trou du cad~e de la porte, elle ne fait pas vis sans fin. De 
plu:, on ne ~etrouve.pas _de petites esquilles de ~ois par terre. La vis porte, en 
out~e, _des traces tres recentes semblant prodmtes par un tournevis puissant 
mar~ a tra1_1ch~nt défectueux: Toutes ces traces correspondent à un marteau
tei_Ia_rlles (drt «mstrnment umversel ")appartenant iL X. et découvert dans sa 
cmsme. 

Tout ceci indique nettement que la serrure a (~té forcée de l'intérieur du 
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magasin et que, pour la forcer, on a utilisé l'instrument trouvé dans la cuisine 
de X. 

La pm·te et les volets. Le bois de la porte du magasin ne porte aucune trace 
d'effraction. De même les volets fermant extérieurement cette porte n'ont été 
attaqués par aucun instrument, car ils ne portent aucune trace d'effraction. 
Aucune vitre de la porte vitrée n'est cassée. Les deux vitres du haut ont été 
fendues par la chaleur. 

La porte a été fermée lors de l'allumage des foyers. Cela est démontré par 
la suie déposée sur les vitres de la partie supérieure de la porte et par celle 
qui s'est déposée sur l'extérieur des deux angles supérieurs de la même porte. 
En effet, des "jours n, qui se trouvent à ces endroits, laissaient passer la fumée 
qui, le tirage se produisant, se portait, une fois sortie du magasin, vers le bas 
de la porte. 

Conclusions. Le feu a été mis intentionnellement par quelqu'un qui connais· 
sait à fond l'aménagement du magasin et de l'appartement (les habitants de 
l'appartement auraient facilement pu se sauver). L'incendiaire est venu de l'ap· 
parte ment pour allumer les foyers. Pour faire croire à une introduction de 
l'extérieur, il a forcé, de l'intérieur, la porte du magasin. 

Ce rapport était accompagné de nombreuses photographies et dessins 
illustrant l'énoncé des diverses constatations. 

Dans notre cas, la constatation de l'effraction de la porte de l'intérieur 
et l'identification de l'outil d'effraction avaient donc servi à démontrer 
que l'incendie avait été allumé par un habitant de l'appartement même. 
Ces conclusions furent d'ailleurs confirmées par les aveux du coupable. 
Notre exemple montre que, dans les affaires d'incendies accompagnés de 
cambriolage, il est nécessaire d'envisager' également la possibilité d'une 
effraction simulée pour dérouter les recherches de la police et de la justice. 

TRACES DE PAS. 

Autour de l'immeuble incendié, si le terrain s'y prête, on trouvera 
parfois des traces de pas pouvant amener l'identification de l'auteur du 
désastre. Malheureusement, dans ce cas, il est assez rare d'en trouver de 
bonnes sur les lieux mêmes. En effet, quand l'incendie éclate, les voisins, 
les pompiers, etc., se précipitent au secours, naturellement sans faire 
attention aux traces de pas du coupable qui peuvent se trouver sur le 
terrain autour de l'immeuble. Ces traces sont ainsi surchargées par d'au
tres, et il est bien difficile de les reconstituer suffisamment pour qu'elles 
puissent servir à l'identification. De plus, s'il y a beaucoup de traces de 
pas différents sur les lieux, il est fréquemment presque impossible de 
retrouver, parmi toutes ces empreintes, celles du criminel. Il faut, pour 
cela, examiner les chaussures de tous ceux qui sont venus sur les lieux 
pour aider à éteindre le feu ou en simples spectateurs, opération peu aisée 
et qui n'est praticable que dans de rares cas. 

On a plus de chance de trouver des traces de pas utilisables à quelque 
distance du lieu même de l'incendie. On ne manquera donc pas d'explorer 
les environs du lieu du sinistre. Cependant, pour que cette exploration 
puisse donner un résultat, il faut examiner d'abord les voies d'accès par 
lesquelles l'incendiaire a pu arriver. On prendra en considération que, à 
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moi_ns ~e . ci:c?nst~~ces exceptionnelles, le criminel utilise si possible les 
acces, ou Il ent~ d etre vu par les voisins ou autres personnes occupées 
autour de la tmuson, de la grange, etc. Il faudra naturellement s'assurer 
de _nouveau que les traces trouvées ne proviennent pas d'une personne 
qm ne peut être soupçonnée comme auteur du sinistre. 

En ce qui concerne les détails de la prise et de l'utilisation des traces 
de pas, voir plus loin le chapitre réservé à l'homicide. 

ÜB.JETS PERDUS . 

. . On s'attacher~. tout :"J?éeialement aussi à chercher des objets que, 
ev ~n_t~e~lement, lmcendtmre a pu perdre sur les lieux, lors d'une fuite 
p~ectp~t~e par exemple. A maintes reprises, l'identification de l'auteur 
dun sm~stre_ et, surt?ut, d'_nne tentative d'incendie, a pu être faite unique
ment gr~ce 1~ des obJets lm appartenant et perdus pendant la préparation 
de son forfait_ ou p;ndant sa fuite. Ainsi un individu allumait, pour se 
venger, l~ mmson dun _campagnard. Pendant qu'il amassait des copeaux 
et elu papter po.m·. en fmre un foyer, un crayon glissait de la poche de sa 
v~;ste et ~omb:ut a quelques mètres de ce foyer sans qu'il s'en aperçût. 
L mcemlte ayant pu être éteint à temps, lors de l'inspection locale, on 
~ro:tva ~e c_myon perdu. Ce crayon portait, sur un petit espace où le bois 
:tait _m_ts a nu, le nom de son propriétaire écrit à la plume. Ainsi fut 
Identtfie 1 auteur de la tentative d'incendie. Une autre fois, ce fut le 
C(~U~eau;.Porta~t .sur son manche le monogramme dt) son propriétaire, qui 
revela lmcendtatre. 

~ , pAPIERS BRULÉS. 

F .requerrnnent, les incendiaires .~e servent aussi de papiers qu'ils por
tent su: eu~ ponr allumer le feu. Sr le feu ne consume pas entièrement 
c~s P_aprers, Il est presque toujours possible, en utilisant les méthodes in
c~t~uee~. ~1 us haut, de reconstitt~er_ au m~ins une partie du texte du papier 
catbomse. On trouve souvent amsr des fragments de journaux qui n'ont 
le 11lus souvent qu'till f·•t.l)l" · t · ·t · l' · · : . , " '~ rn ere pour enquete, mars on trouve aussr 
des papiers personnels trahissant directement l'auteur de l'incendie. 
. D'ans _notre .pr~tiqne, nous avons eu un exemple typique d'identifica· 

twn d un mcendrarre par des papiers carbonisés. 
, _La population d'une contrée du canton de Vaud (la Côte) fut mise en 
emo~ au courant de l'hiver 1904-1905 par une série d'incendies éclatant à 
des epoques très raJ?prochées. Ces incendies s'allumant pendant la nuit f)t 
pa.r un te_m_rs pluvreux, il était impossible, lorsque la police et nous
meme arnvwns le ~endemain matin sur les lieux, d'y trouver la moindre 
tra~e pouvant s~rvtr à identifier l'auteur de l'incendie. Parfois, des voisins 
avarent con_state ~endant la nuit des traces de pas sur la neige fraîche· 
ment tombe_e, n~ars le lendemain matin la pluie avait fondu la neige et, 
avec elle, detnut les traces qui n'étaient pas protéaées. 

. ~nfin, l'incendiaire voulut faire flamber une "'fabrique de caisses en 
bo~s a Nyon. Pour,~ela i~ avait préparé dans l'intérieur de la fabrique un 
tas d~. cope~ux qu rl avait al!umé. Pour une raison ou pour une antre, le 
fen s etergmt, et le lendemam matin, lorsque nous vînmes sur les lieux 

' 
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nous y trouvâmes les copeaux carbonisés sans que le feu se fût commu
niqué aux matériaux environnants. 

En dépouillant, avec beaucoup de précautions, le tas de copeaux car
bonisés, nous y découvrîmes les restes d'un carnet de notes à couverture 
de toile cirée, naturellement carbonisé comme les copeaux. En dépliant 
ce carnet, nous y trouvâmes des parties d'une espèce de fiche à bord per
foré. Par les procédés photographiques décrits plus haut, nous arrivâmes 
à reconstituer le texte de ces morceaux de papier carbonisé : c'était un 
bulletin de pesage pour un char de foin. Ayant le numéro du bulletin, 
ainsi que le poids du char et les premières lettres du nom du préposé au 
pesage, il fut facile de retrouver le double dans la souche du préposé, et 
ainsi fut découvert le nom du propriétaire du char de foin et, en même 
temps, du carnet de notes. 

Le propriétaire du carnet était un sieur D., qui faisait partie du corps 
des pompiers du village de P., pompiers qui avaient collaboré à éteindre 
les différents incendies. D. ne niait pas être propriétaire du carnet carbo
nisé, mais il prétendait qu'il l'avait perdu trois semaines avant la tenta
tive d'incendie de la fabrique de caisses et que, très probablement, l'in
cendiaire l'avait trouvé et utilisé pour allumer le feu. 

Une reconstitution photographique des dernières pages du carnet 
carbonisé nous permit de démontrer le mensonge de D. En effet, ces der
nières pages contenaient, écrits au crayon, les noms des pompiers qui 
avaient collaboré à l'extinction de l'avant-dernier incendie qui avait éclaté 
trois jours avant la tentative de Nyon. D. était donc encore en possession 
de son carnet trois jours avant l'affaire de la fabrique de caisses. Interrogé 
sur ce point et mis en présence du résultat, écrasant pour lui, de l'exper
tise, il entra dans la voie des aveux, et se reconnut l'auteur de sept incen· 
dies. Il fut condamné à 16 ans de réclusion. 

Les allumettes brûlées, comme nous l'avons démontré à une autre 
place, peuvent être également d'un certain secours pour l'identification 
des auteurs d'incendies. Dans certains cas, la recherche d'empreintes di
gitales sera aussi indiquée. 

IMPRUDENCES DES INCENDIAIRES. 

En procédant à une enquête concernant un incendie criminel, on 
recueillera soigneusement les dépositions des témoins qui signalent l'atti
tude bizarre, de certains individus présents lors du sinistre. Il va sans 
dire qu'il ne faut utiliser ces renseignements qu'avec une extrême pru
dence, car, dans ces circonstances, se manifeste très souvent la haine de 
l'ensemble d'une population contre un individu peu sympathique. Cepen
dant l'attitude de l'ineemliaire, quand il reste sur les lieux de l'incendie, 
ou son arrivée parmi les premiers, le décèle très fréquemment. 

Nous avons déjà parlé de ce jeune pompier qui se couchait avec son 
uniforme. Une autre fois l'incendiaire se trahit par le fait qu'il ne quittait 
pas des yeux la grange où il avait disposé un ctllmnage à temps. Lorsque 
]es flammes sortirent du bâtiment, il courut le premier vers la chambre 
des pompes et, par une manipulation intentionnellement malhabile, il 
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mit la pompe hors de service. D'autres se sont trahis, après l'incendie, en 
en parlant dans les auberges avec trop de détails. Enfin, un incendiaire 
s'est dénoncé par le fait qu'il prétendait avoir aperçu les flammes et crié 
le premier au feu, quand il se trouvait à un endroit où il était matérielle~ 
ment impossible de voir le feu, comme l'enquête le démontra ensuite. Ces 
imprudences sont innombrables, et la littérature en fournit des exemples 
très variés. Mais, nous le répétons, leur utilisation pour l'enquête doit être 
f~ite avec la plus grande circonspection. Dans les villages surtout, ces 
Circonstances sont souvent mises à profit pour se débarrasser d'un indi
vidu gênant. Même, de parfaite bonne foi, des témoins peuvent accuser 
d'allures suspectes des personnes innocentes. Le témoignage de témoins 
de sang-froid est fréquemment déjà peu sûr; il devient tout à fait incer
tain et dangereux, si ces témoins sont excités par un événement aussi 
impressionnant qu'un incendie. Qu'on recueille donc ces témoignages, mais 
qu'on les contrôle soigneusement, avant de les utiliser, par l'audition 
d'autres témoins et par l'examen de la déposition du personnage suspect 
lui-même. 

Dommages causés aux objets mobiliers. 

Les dommages causés aux objets mobiliers sont le plus souvent -
s'ils ne sont pas accidentels - la conséquence d'un sentiment de rancune 
ou de vengeance. Cependant il y a aussi des cas où le mobile manque 
complètement, et où l'auteur du délit le commet uniquement pour faire 
une farce stupide. C'est alors presque toujours en état d'ivresse que la 
dégradation a été commise par le coupable. 

A côté des recherches de police pratique pure, les recherches de po
lice technique peuvent amener, dans ces affaires, l'identification du délin
quant. En effet, celui-ci a pu laisser involontairement sur les lieux des 
empreintes digitales, des empreintes de pas ou d'autres traces de nature, 
comme nous le montrerons dans le chapitre de l'homicide, à servir à sa 
découverte. 
. Mais les traces d'outils qu'il a employés pour commettre la dégrada

tiOn peuvent le trahir aussi. Nous avons déjà parlé longuement des traces 
d'outils dans le passage consacré au vol avec effraction. Les méthodes de 
recherche dans les affaires de dommages à la propriété sont identiques à 
celles que nous avons mentionnées à cette occasion, mais on se rappellera 
que le nombre des instruments pouvant servir à la dégradation d'un 
meuble, d'une statue, etc, est illimité, tandis que celui des instruments 
d'effraction est limité. On cherchera donc d'abord à fixer la nature de 
l'instrument avec lequel la dégradation a été commise. Le genre d'outil 
une fois trouvé, on s'attachera à en établir les formes ct les dimensions 
exactes. En cas de découverte d'un instrument semblable chez un individu 
suspect, la comparaison sera effectuée de la même manière que s'il s'agis
sait d'outils d'effraction. 

La recherche de l'outil de dégradation n'est d'ailleurs pas toujours 
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facile, à cause de la multiplicité des instruments pouvant entrer en jeu. 
ll faut une grande expérience, qu'on ne peut acquérir que par une obser
vation constante de tout ce qui se passe autour de soi, pour déterminer, 
à coup sûr, l'instrument de dégradation à l'aspect seul des traces pro
duites. 

L'identification de l'auteur d'un dommage à la propriété à l'aide de 
traces d'outils, tout comme celle du cambrioleur par les traces d'effraction, 
doit être effectuée par un spécialiste et non pas par un maître d'état, et 
cela pour les raisons déjà énoncées dans ce qui précède. Cependant, dans 
quelques cas particuliers, l'expert peut se faire assister par un maître 
d'état. 

ExEMPLE. 

Pour illustrer ce que nous venons de dire, nous donnerons dans ce qui 
suit un rapport d'expertise de notre pratique, concernant une dégradation 
délictueuse de meubles : 

« Sur la demande de M. le Juge ... le soussigné s'est rendu, le 1er mai 19 ... , 
aux entrepôts de M. C., tapissier marchand de meubles. Il a constaté sur plu· 
sieurs meubles, principalement sur des bois de lit emballés en vrac, des éra· 
flures assez profondes paraissant avoir été faites avec un instrumen~ à deux 
pointes. Aidé de M. C., il a examiné attentivement ces traces ~t ~ acqms la con
viction qu'elles avaient été produites avec des agrafes de tap1ss1er. 

Les traces se présentent sous forme de dt-ux traits parallèles; leurs bords 
sont, partiellement, un peu déchirés. La profondeur des éraflures est d'environ 
un demi-millimètre. Le bord en est grisâtre, couleur qui, à première vue, paraît 
avoir été produite par .un crayon. Le soussigné a cependant pu constater a~ 
courant de ses expérien~es que cette coloration du fond de l'éraflure est tout a 
fait naturelle, et résulte de l'oxydation de la surface du bois mise à nu par 
l'instrument de dégradation. En examinant la distance qui sépare les couples de 
traits, on constate que celle·ci n'est pas toujours la même. Elle varie suivant la 
direction des éraflures. Comme cela sera démontré plus bas, ce fait est tout à 
fait naturel et explicable. 

Après la détermination de la nature de l'instrument de dégradation, M. C. 
a présenté au soussigné des agrafes de tapissier provenant de la maison X. 
(ayant ses entrepôts dans le même immeuble que lui) comme ayant probable· 
ment servi à produire les dégâts sur les meubles. M. C. ajoute que la maison X. 
occupe un ouvrier qui, anciennement, était employé chez lui et qu'il a dü con
gédier. Cet ouvrier ayant accès à l'entrepôt, puisque son patron y a un dépôt de 
meubles, ~aurait, d'après M. C., dégradé les meubles probablement pour se 
venger. 

Le soussigné a examiné les agrafes provenant de la maison X. et a essayé, 
si les dites agrafes pouvaient avoir produit les éraflures sur les meubles de C. 
Au cours de cet examen il en a trouvé bon nombre dont la distance, entre 
pointes, concordait parfaitement avec la distance entre les traits de chaque 
couple d'éraflures sur les meubles dégradés. 

Il a constaté en outre que, suivant la position dans laquelle se trouve la 
main qui guide l'agrafe, les distances entre traits peuvent se modifier légère· 
ment. Comme points de mensuration les plus sùrs, on a choisi les points d'at
taque de l'agrafe sur le meuble. Ces points constituent un moyen de contrôle 
absolument sür. 
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Estimant que des agrafes de ce genre, couramment employées par les 
tapissiers, devaient se trouver chez tout marchand de meubles tapissier, le 
soussigné s'est fait remettre toutes les sortes d'agrafes qui se trouvaient chez 
M. C. lui-même et chez M. Y., comme étant les deux tapissiers dont les ouvriers, 
outre ceux de la maison X, avaient accès aux lieux où les meubles avaient été 
endommagés. 

L'examen de ces agrafes a démontré qu'elles ne s'adaptaient pas aux éra· 
flures des bois de lit. Les agrafes de C. étaient toutes beaucoup trop larges, 
celles de Y. en partie trop larges, en partie trop étroites. De toutes les agrafes 
examinées, ce sont donc seulement les agrafes provenant de la maison X. qui 
s'adaptaient exactement aux éraflures constatées sur les bois de lit de la mai· 
sone. 

Fw. Gr. Lrs (raflnres d'nn bois de lit ayce l'agrafe de tapissier. 

Conclusions : Certaines agrafes provenant de la maison X. s'appliquent 
exactement aux éraflures des meubles de M. C. Elles peuvent donc avoir serYi 
il produire ces dégâts n. 

Ajoutons que l'ouvrier de X., mis en présence du résultat de l'exper· 
tise, ne tarda pas à avouer le délit. 

A remarquer la phrase de la fin des conclusions : « Elles peuvent 
donc avoir servi à produire ces dégâts )). Nous avons intentionnellement 
utilisé le mot peuvent au lieu de ont, et cela pour la raison qùe les agrafes 
de tapissier sont fabriquées avec des machines. Il est donc absolument 
hors de doute qu'à côté des agrafes de X., il existait encore, au moment 
du délit, un grand nombre d'agrafes pareilles. ~'ayant pas pu déterminer 
l'agrafe qui avait servi à la dégradation, mais seulement l'espèce, nous 
n'étions pas autorisé à être plus catégorique. Les indications contenues 
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dans notre rapport, concernant les agrafes des autres tapissiers dont les 
ouvriers avaient accès à l'entrepôt C., étaient bien suffisantes pour que le 
Juge pût prendre les mesures commandées par les circonstances. 

Délits forestiers. 

Les délits forestiers méritent une mention spéciale dans le chapitre 
des dommages à la propriété. En effet, tandis que les méthodes d'exper· 
tise utilisées dans les affaires de cambriolage, etc. sont presque toujours 
applicables aux cas de dommage à la propriété mobilière, les délits fores· 
tiers nécessitent parfois des procédés spéciaux. 

Ainsi, il arrive assez fréquemment que des individus font périr volon· 
tairement des arbres pour s'en emparer ensuite comme bois mort. Quel· 
quefois, c'est aussi par vengeance que cette opération délictueuse est com· 
mise. 

ARBRES PERCÉS 0 

Le· procédé courant employé par ces personnages pour arriver à leurs 
fins est le suivant: A l'aide d'un foret assez puissant ils pratiquent un 
trou droit dépassant la moitié de l'épaisseur de l'arbre. Ainsi, ils ont coupé 
la moelle, et l'arbre dépérit rapidement en séchant sur place. Pour cacher 
leur intervention, ils remplissent le trou avec du mastic, à la sur· 
face duquel ils donnent, avec de la couleur à l'huile, la teinte de l'écorce 
de l'arbre, ou bien ils glissent dans le trou un morceau d'une branche de 
l'arbre même. Ainsi la blessure ne se voit pas et il semble seulement 
qu'une branche a été coupée. Pour faire périr l'arbre plus rapidement, les 
délinquants introduisent parfois de l'acide sulfurique dans le trou foré. 

En cas pareil l'identification de l'outil qui a servi au forage est très 
essentielle. Mais elle n'est pas aisée. On y arrive en perçant, avec le" 
outils séquestrés comme suspects, une série de trous dans le bois de l'arbre 
même qui a été endommagé. Il est très important que ces essais aient l~eu 
sur l'objet même du délit. En comparant la largeur et la conformatiOn 
générale des trous ainsi produits à celles des trous pratiqués par le délin· 
quant, on arrive presque toujours à déterminer d'une façon sùre le genre 
d'outil qui a servi à la perpétration du délit, parfois même à l'identifica· 
tion de l'outil même. 

ARBRES COGPÉS. 

Pour l'identification des outils employés délictueusement à couper des 
arbres, il faut se rendre compte, en premier lieu, si l'arbre a été abattu 
avec une hache ou avec une scie. L'intervention de la hache se reconnaît 
immédiatement à la forme en coin de l'ensemble de la section, et à la sur· 
face en escalier de la section. La section faite avec une scie, tout en étant 
plane, permet de reconnaître, par une série d'arêtes, chaque mouvement 
de l'instrument. 

HACHE. 

L'identification de l'instrument se fera, s'il s'agit d'une haehe, en pas· 
sant le tranchant de la hache sur la surface plane d'une plaque de stéa· 
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rin~. Les défectuosités ~u tranchant s'y dessineront nettement par des 
stnes en creux ou en rehef, et l'on reconnaîtra, s'il s'agit de la hache du 
délit, les mêmes stries sur la surface du bois coupé. Cependant, ensuite de 
sa nature spéciale, la plaque de stéarine montrera toujours plus de stries 
que la surface du bois. A la comparaison, on s'attachera donc surtout aux 
stries les plus profondes et à la concordance de leur emplacement avec 
celui des stries correspondantes du bois . 

. O_n pourra ~tiliser é?alement, avec succès, la méthode de reproduction 
artifiCielle des defectuosltés du tranchant sur une plaque de verre enduite 
d'encre d'imprimerie, méthode qui a été décrite en détail dans le para· 
graphe consacré à l'identification, par traces, des outils d'effraction. 

SciE. 
L'id~ntification d'une scie est plus difficile. Cependant, en produisant 

des sectwns avec les scies suspectes d'avoir servi au délit dans du bois 
parfaitement semblable à celui de l'arbre détérioré, on arrive à avoir des 
plans de section utilisables pour la comparaison. Au besoin, dans des cas 
très délicats, on fera des sections dans des blocs de stéarine. 

RECONSTITUTION DE PLANS DE SECTION. 

. Ajo.utons que, d~ns les affaires de délits forestiers, il peut devenir 
necessaire de reconstituer le tronc d'un arbre coupé à la hache. On trouve, 
par exemple, dans une forêt, le tronc d'un arbre coupé avec les copeaux 
tom~é~ .p.endant l'abattage. Chez un individu suspect, lors d'une visite 
do~Icihmre, on découvre du bois semblant provenir de l'arbre coupé. Il 
devwnt alors nécessaire de reconstituer la partie de l'arbre près de la sec· 
tion inférieure et d'examiner si cette section correspond à celle du tronc 
trouvé. Cette reconstitution se fera en collant les morceaux ensemble avec 
de la colle forte. Il faut naturellement collectionner aussi soigneusement 
les copeaux tombés et les coller ensemble, car ce n'est qde quand les co: 
peaux sont en pl~ce qu'on peut s~ rendre compte, si les sections s'adaptent 
ou ~on. c~ travail est long et dmt être fait avec beaucoup de précision, 
mais les resultats récompenseront de la peine. 

DoMMAGES CAUSÉS PAR DES ANIMAUX. 

. ,Enfin, il !aut en.core mentionner que certains animaux produisent des 
degats forestiers qm peuvent être faussement attribués à la malveillance. 
Ainsi, il arrive dans les hivers très neigeux que les écureuils coupent, avec 
les dent~, l~s. pousses des sapins, pousses qui tombent à terre et parais· 
sent avoir ete coupées avec un mauvais couteau. Ces animaux ne s'atta
quent qu'aux j~un~s plantes. Nous avons eu à nous occuper d'un dégât de 
ce ge~~e, at~nbue, au commencement, à la malveillance. Une grande 
quantite de Jeunes plantes avaient été endommagées de cette sorte. La 
nature des délinqttants nous fut révélée par des poils d'écureuil restés dans 
les feuilles des sapins. Il faut donc, dans des cas semblables examiner 
aussi l'éventualité d'une détérioration par des animaux. ' 

IVme PARTIE 

HOMICIDES 

Dans le tableau général des crimes et délits nous avons classé les 
homicides sous le chiffre D. Nous y avons réparti comme suit les différents 
attentats à la vie du prochain: 

a) Homicides dont le mobile principal est la cupidité. 
b) Homicides dont le mobile principal est la perversité morale ou 

sexuelle. 
c) Homicides passionnels. 
d) Homicides politiques. 
e) Homicides par imprudence. 
Nous avons déjà expliqué ailleurs le titre de la catégorie b, titre qui à 

première lecture peut étonner. Nous avons également indiqué que dans 
ce chapitre nous comprenions aussi les tentatives d'homicide, et que nous 
y traitions également, puisque les constatations et recherches y rela· 
tives sont très souvent identiques à celles que nécessitent les homicides 
et leurs tentatives, les coups et blessures sans intention de donner la mort, 
et toute la partie des attentats à la pudeur qui est du ressort du policier 
ou de l'expert de police technique. 

Il va sans dire que nous laisserons de côté tout ce qui est exclusive· 
ment du ressort du médecin légiste. Cependant, comme cette connaissance 
est absolument nécessaire au policier et à l'expert de police, nous donne· 
rons une rapide description des blessures provoquées par les diverses 

armes. 
Dans cette partie de notre ouvrage il est impossible de suivre la 

méthode de sériation que nous avons utilisée pour l'étude des vols. Nous 
procéderons en décrivant successivement tout ce qui est à observer sur les 
lieux d'un homicide et les recherches ultérieures à faire. En même temns, 
nous indiquerons les divers genres d'homicide. 

Les homicides des catégories a, b, c et d, suivant les circonstances de 
leur perpétration, seront juridiquement qualifiés assassinats ou meurtres. 
En général, l'homicide exécuté avec l'intention de donner la mort et avec 
préméditation sera qualifié d'assassinat. La préméditation est la prépara· 
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tion mentale ou matérielle du forfait. Le meu1·tre est l'homicide sans pré
méditation antérieure à l'acte même. L'homicide par imprudence n'est pas 
qualifié de meurtre. 

Ce n'est que dans les catégories a et b que nous trouvons très souvent 
des criminels professionnels. Dans la catégorie c, s'il s'agit de crimes vrai
ment passionnels, les criminels de profession sont très rares. Toutefois, il 
faut ajouter que certains tribunaux considèrent comme homicides passion
nels beaucoup de crimes qui sont en réalité de vulgaires assassinats, 
exécutés par des malfaiteurs professionnels rentrant dans la catégorie a 
ou b. Ainsi, il n'est pas rare qu'un souteneur, qui a tué sa prostituée pour 
se venger d'avoir été abandonné par elle, réussisse à faire passer son acte 
pour un geste passionnel et à se faire acquitter. 

GÉNÉRALITÉS SUR LES ASSASSINS DES CATÉGORIES Ct ET b. 
Les crimes rentrant dans les catégories a et b, eu égard à leur grand 

nombre, sont en somme fort peu variés. Tous présentent entre eux un cer
tain air de famille. En tout cas, les variantes sont beaucoup moins nom
breuses que celles elu voL On peut diviser les auteurs de ces crimes en 
deux classes nettement séparées: les assassins professionnels et les assas
sins occasionnels. L'assassin professionnel tue pour tuer, et même en 
exécutant un vol ou un viol, il le complique d'assassinat sans aucune 
nécessité. 

L'assassin occasionnel n'a recours à l'homicide que s'il y est forcé, par 
exemple pour sa propre sécurité, pour faire disparaître un témoin dange
reux, etc. 

Cependant, il ne faut pas confondre l'assassin occasionnel avec le cri
minel occasionneL Le mot occasionnel ne se rapporte qu'à l'assassinat, et 
l'assassin occasionnel peut être et est le plus souvent un criminel profes· 
sionnel, qui pratique ordinairement un des multiples genres elu vol ou de 
l'escroquerie. Il va sans dire que nous trouverons aussi parmi les assassins 
des catégories a et b des criminels occasionnels, des individus n'ayant 
aucun casier judiciaire, mais amenés au crime par des revers de for
tune, etc., et trop faibles de caractère pour résister à la tentation. Et, 
chose à prendre en considération, les assassinats commis par ces novices 
du crime sont parfois d'une férocité égalant celle de la pire brute profes
sionnelle. Cette férocité dans l'exécution elu crime provient, la plupart du 
temps, de l'affollement de l'assassin au moment de la perpétration de son 
forfait. 

EsCARPES A LA CAMBRIOLE. 
Une grande quantité, on peut même dire la majorité des crimes appar

tenant à la catégorie a de notre tableau, et exécutés dans les villes, sont 
attribuables à une classe spéciale de criminels professionnels, aux rswrpes 
à fa wmbriole, comme on les appelle en langage technique. Les escarpes 
à la wmbriole sont des voleurs qui s'introduisent dans les maisons au 
moyen de fausses clefs, de pinces, ou par tout antre moyen à leur dispo
sition. S'ils rcncontrnnt une personne, ils n'hésitent pas à la tuer, même 
sans w)<·essité. 
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Beaucoup d'individus de cette classe de criminels sont anwnés au 
crime par l'influence elu milieu où ils ont vécu ~ans qu'ils présenten~ ~e.s 
tares héréditaires qui les privent, même en partie, de leur responsablltte. 
Nous ne voulons pas nier que quelques-uns de ces escarpes présentent 
quelques signes de dégénérescence, mais, en général, pas plus qu? ?cau
coup de gens qui se conduisent tout à fait honorablement. Le ventable 
facteur de leur criminalité est l'influence elu milieu où ils ont passé leur 
vie. Nés clans la fange, ils n'en sont jamais sortis ou bien, étant enfants, 
leurs parents, trop occupés à gagner leur vie, n'ont pas pu ~es surveiller. 

L'enfant qui échappe à la surveillance de ses parents fatt, dans la rue, 
la connaissance d'enfants vicieux de son âge. La première conséquence de 
cette mauvaise fréquentation est le vagabondage scolaire, suivi bientôt 
de petits vols comme le vol à l'étalage, où le petit apache e"?-. her~e 
joue d'abord le rôle d'indicateur ou de gaffeur. Raflé une pr_emtere fms 
par la police et poursuivi pour vol, il est envoy~ _clans une m~tson cl~ co~·
rection où il trouve des garçons encore plus vtcteux que lm et qm, fre· 
quemment, finissent par le corrompre entièrement. Renvoyé ~ s:s parent-; 
par le tribunal, il est mis en apprentissage par son père. Mats Il se garde 
bien d'aller à l'atelier, il préfère vagabonder. Il s'affilie donc à une bande 
de rôdeurs et prend une marmite. Parfois, il reste un certain temps chez 
son patron jusqu'à ce que, un beau jour, il vole, et, chassé de l'atelier, 
renonce pour jamais à travailler. Il s'enrôle alors dan~ le clan de~ soute_
neurs des mecs et s'habitue à jouer du couteau à la momdre occaswn et a 
voir du raisiné' (sang). Il est mis au courant, par des aînés, de la manièrt> 
de travailler et de refroidit· le client s ïl1·ebecte. Il vit d'ailleurs relative
ment confortablement avec le produit de la prostitution de sa marmite et 
avec le butin de ses vols. 

Cal', il ne faut pas l'oublier, les voleurs poussés par la faim sont 
excessivement rares, et les assassins par faim n'existent pas. Edmond 
Texier disait déjà avec beaucoup de raison: «Ce n'est pas la faim, c'est 
l'appétit brutal des passions qu'on peut considère!' comme le promoteur 
de tous ces crimes >>. 

AGE DES ASSASSil'iS. 

Comme dans beaucoup de catégories de voleurs, nous trouvons parmi 
les escarpes à la cambriole un très grand nombre de jeunes gens dont 
beaucoup n'ont pas même atteint la majorité. C'est, du reste, la constata
tion que nous faisons pour les assassinats et les meurtres en ?énéral : un 
très grand pour-cent de ces crimes sont exécutés pm: des _Jeunes gens. 
Ainsi la majorité des assassinats célèbres de ces dermers cmquante ans 
a été l'œuvre de jeunes gens : Troppmann, qui tue toute l~ famille Ki?k 
composée de 6 personnes, est âgé de 20 ans; Gilles et Abadte, les assassms 
de la dame Basingeaud à Montreuil, avaient 16 et 19 ans; Leclerc,. le 
meurtrier des Paroches, en avait 18; Oury, le .Jés11s cl1~ Sébasto qm a 
étranglé le père Ji'a/fa, était âgé de 18 ans; Vienny et J_acquiard, les cleu~ 
assassins de Jully, avaient 15 et 17 ans; Lian]on, qm tua Delaporte a 
Gimel(canton de Vaud) à coups de hache, étaitâgé de 19 ans, etc. 
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La statistique parisienne des arrestations opérées en 1902 nous four
nit les renseignements suivants sur l'âge des individus arrêtés pour assa· 
sinat, parricide, meurtre : 

Age - !6 i6-i8 18-21 21-23 23-25 25-30 30-45 45-60 60 + Totaux 

Jer trimestre a 12 6 10 10 14 5 60 
ume trimestre 1 14 16 9 7 18 15 2 82 
111me trimestre 1 2 34 13 4 18 21 5 1 99 
Ivmetrimestre ____ 4_~_3 __ 4 __ 6_~ ___ 1_ 49 

Totaux 2 23 75 31 25 52 68 12 2 290 

Il y a donc 100 mineurs sur un ensemble de 290 arrestations. La 
proportion des mineurs au total des arrestations est de 1 : 2,9. Ce sont les 
jeunes gens entre 18 et 20 ans qui nous fournissent le plus fort chiffre. 
Les statistiques de 1906 et 1907 donnent les nombres suivants : 

1906. Arrêtés au-dessous de 16 ans = 5, de 16 à 21 = 135, majeurs = 
223, total = 363. La proportion des mineurs au total des arrestations est 
de l : 2,59. 

1907. Arrêtés jusqu'à 15 ans= 8, de 16 et 17 ans = 25, de 18 à 
21 ans= 127, majeurs= 206. Total des arrestations= 366. La propor
tion des mineurs au total des arrestations est de 1 : 2,29. 

La proportion des meurtriers mineurs est donc très grande et, ce qui 
ressort nettement de ces statistiques, c'est qu'elle augmente. 

MENTALITÉ DES ASSASSINS PROFESSIONNELS. 

La mentalité des assassins rentrant dans les catégories a et b est 
tout à fait spéciale. A côté de véritables brutes, nous. trouvons des indi
vidus mettant en œuvre toute la finesse, toute l'intelligence possibles 
pour arriver à leurs fins. Ils ne sont pas toujours absolument insensibles 
aux sentiments généreux, comme -nous l'avons déjà montré dans la pre
mière partie de notrè ouvrage en parlant de l'ensemble des criminels pro· 
fessionnels. 

Cette classe de rr.alfaiteurs ne peut donc pas être considérée en bloc 
comme formée de brutes sanguinaires. Leur mentalité est fort variée. Il 
faut étudier chaque cas, chaque individu et, la plupart du temps, on trou
vera des traits de caractère nouveaux. Presque plus que pour les simples 
voleurs et escrocs, on peut dire que les assassins de la catégorie a et b 
sont des inassimilables qui se trouvent en état de guerre avec la partie hon· 
nête de la population, c'est-à-dire avec la partie qui reste entre les limites 
de la loi. Ce sont des individus extrêmement dangereux et la société a le 
droit, le devoir même, de s'en défendre efficacement, fût-ce par la peine 
capitale. 

Nous avons déjà décrit, dans la première partie de ce livre, les habi· 
tudes, mœurs, etc. des criminels de profession. Ce que nous y avons dit 
s'applique également aux assassins professionnels. Mentionnons seule
ment, comme se constatant spécialement souvent chez ces malfaiteurs: la 
dépense folle de l'argent obtenu par le crime, la recherche de renseigne· 
ments par les journaux et la réapparition de l'auteur du crime sur les 
lieux mêmes où il a été perpétré. 
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LA PRESSE ET L'INSTRUCTION DES CRIMES. 

Nous avons déjà parlé plus haut de l'influence des journaux sur la 
criminalité. A cette place, il faut insister sur les inconvénients que la 
presse peut créer en entravant l'action de la Jus tic~ par ~a ~ublication _de 
trop de détails concernant les enquêtes. Elle renseigne ams1 les assassms 
sur toutes les démarches de la police et rend difficiles, sinon impossibles, 
les recherches de cette dernière. 

On pourrait croire que le meilleur moyen de remédier à cet éta~ de 
choses serait de rédiger chaque jour, au cours des enquêtes sur les cnmes 
sensationnels, un ou plusieurs bulletins que la police remettrait aux jour
nalistes, et qui relateraient tout ce qu'on peut communiquer au ~ublic 
sans risquer un échec de l'instruction. Dans beaucoup de grandes VIlles : 
Paris, Marseille, Lyon, etc. les chefs de la Sûreté ont déjà pris l'habitude 
de ces communications officielles à la presse. Malheureusement ces com
muniqués ne suffisent pas à la plupart des journaux. Ils veulent du plus 
sensationnel et cherchent à se procurer des articles corsés en procédant 
eux-mêmes à des enquêtes particulières, et en reproduisant, comme 
authentiqùes, tous les potins recueillis des voisins ou dans les couloirs de 
l'instruction. Ces enquêtes sont parfois bien faites pour ridiculiser l'ac
tion de la Justice et de la Police, preuve en sont les enquêtes de deux 
journaux rivaux lors de la disparition du fameux abbé Del_aru~. Un des 
journaux avait amené sur les lieux une hyène, l'autre un devm l_undou_. De 
tels abus devraient être empêchés par tous les moyens et, SI possible, 
par des lois spéciales. . 

On devrait également éviter les communications à la presse, qm se 
font trop souvent en dehors des communications officielles. Trop fréquem
ment, des fonctionnaires collaborant à une enquête, la plupart du temps 
par vanité, communiquent aux journalistes, sur l'instruction, des ~ét_ails 
que ces derniers se hâtent de publier. Ces détails, permettent_ au cnmi~el 
en liberté de suivre toutes les phases de l'enquête et de combmer sa fmte. 

Les Instructions pmw let swtvegarde des pre11ves a11 début des en
quêtes du canton de Vaud disent ce qui suit : 

cc Il est interdit au personnel des offices de paix, aux _agents, gen
darmes et geôliers de donner des renseignements sur le crime, les recher· 
ches, etc., à leurs familles, au public et à la presse, ces renseignements 
pouvant gravement entraver le succès de l'enquête, et la procédure pénale 
prescrivant que l'enquête demeure secrète, à peine d'amende ~ou~ant 
aller jusqu'à 300 francs. C'est au juge à savoir quelles commumcatwns 
peuvent être adressées à la presse ll. _ • • • 

La presse peut être d'un grand secours à la Jushce et a la Police, au 
moins dans certains cas, comme la recherche de l'identité d'un cadavre 
inconnu, la recherche d'un individu disparu, etc., mais à la condition 
qu'elle soit guidée par ceux qui sont responsables du succès des en
quêtes. Consentante, elle pourra parfois même c~llaborer ene?re plu~ 
directement à l'enquête en publiant un faux renseignement qm, tombe 
sous les yeux du criminel, lui fera faire une bêtise qui amènera son arres· 

ê3 
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tation. Ainsi Canler déjà, cherchant un assassin homosexuel qu'il savait 
réfugié dans un endroit inconnu en dehors de Paris, publia dans les journaux 
une note disant que la police était persuadée que le coupable s'était ré
fugié à Orléans. Le meurtrier, croyant que la police le cherchait dans cette 
ville et qu'il serait tout à fait en sûreté à Paris, y rentra et se fit prendre 
à son retour par les policiers cachés clans son logement. 

Mesures à prendre sur les lieux d'un crime avant l'arrivée 
du magistrat enquêteur. 

En cas de découverte d'un crime il importe que tout reste en place 
jusqu'à l'arrivée du magistrat enquêteur qui, si po~sible, sera accompagné 
non seulement du médecin légiste, mais encore d'un expert spécialiste. 
C'est à cet expert spécialiste qu'incombe la tâche de rechercher toutes les 
traces matérielles, en dehors des constatations purement méçlicales, qui 
peuvent amener l'identification de l'auteur du crime. . 

Les agents de police, gendarmes et gardes-champêtres, etc. devrment 
recevoir des instructions dans ce sens. Les Instructions pmw la swn·e
garde des preuces au délnd des enqlfèfes du canton de Vaud, instruc
tions que nous avons élaborées avec M. le Juge d'instruction cantonal, 
prescrivent ce qui suit quant à la surveillance des lieux : 

En cas de délit grave, les gendarmes, les agents de police, etc. veillent spé
cialement à ce que l'état des lieux soit maintenu sans changement et à ce que 
personne ne touche au corps du délit, pièces à conviction, locaux, traces, etc., 
jusqu'à l'arrivée de la justice (Loi sur la gendarmerie, art. 7). 

Si le crime a été commis dans une chambre, tous les accès, portes, etc. de 
cette chambre sero11t fermés et, si possible, gardés par un planton. Si les locaux 
ne peuvent être fermés à clef, ils seront, en tous cas, gardés par un planton. 

Si lel crime a été commis dans une maison isolée ou en plein champ, 
l'accès deslieux sera défendu au public sm· un rayon d'au moins iJO m. tout 
an tour. 

L'accès des lieux sera défendu ù toutes les personnes qui n'ont rien à 
faire avec l'enquête (journalistes!). Les agents de police, gendarmes, etc. dé· 
couvrant le crime on appelés à le constater, s'abstiendront de toucher ou de re
muer les meubles, ustensiles, et, surtout, les objets à surface polie se trouvant 
t;ur les lieux. Ils veilleront ù ce que rien ne soit dérangé, touché, enlevé ou 
effacé avant l'arrivée du juge. 

Défense absolue de toucher aux cadavres. Eviter le plus possible de mar
cher dans le rayon gardé. Indiquer dans les rapports les noms des personnes 
qui sont venues sur le lieu du crime avant le juge. 

Le syndic (maire) fera savoir à la population, en cas de crime, de laisser 
toutes choses dans l'état où elles étaient lors de la découverte, placera un garde 
et fera aviser le juge de paix ldans le canton de Vaud le juge de paix remplit le 
rôle de juge d'instruction) le plus rapidement possible. 

Suivent des indications sur la sauvegarde des traces de sang, de pas, 
ete., qui seront citées aux passages consacrés à ces traces. 

Comme nous venons de le dire, tout le personnel subalterne de la 
police doit être informé qne le succès d'une enquête dépend souvent uni-
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quement de la conservation intégrale du lieu du crime. Les agents de po
lice, gendarmes, etc., mis an courant de l'importance de ce fait et négli
geant de se conformer à leurs instructions, devront être punis administra
tivement. 

A l'arrivée du magistrat compétent, les investigations commencent 
sur les lieux en vue de la reconstitution du mécanisme du crime même et 
de l'identification éventuelle de son auteur. Elles comprennent l'étude 
topographique du lieu, l'inspection du cadavre, la recherche des traces, 
empreintes de toute sorte, taches de sang, et celle des pièces à convic
tion. 

Etude topographique. 

L'étude topographique du lieu où a été perpétré le crime et de ses 
accès aura à fixer : la situation de l'immeuble ou de l'endroit (si le crime 
a été commis en plein champ, forêt, etc.); les bâtiments voisins, dont on 
précisera la destination; les voies d'accès menant aux immeubles et au 
lieu du crime; le mode de fermeture de la chambre du crime, de même 
que celui elu bâtiment et des immeubles voisins. Les portes étaient-elles 
fermées habituellement à clef ou ouvertes? Au moment de la découverte 
du crime, les portes étaient-elles ouvertes ou fermées? Le meurtrier, en 
entrant, a-t-il pu être vu par un habitant de la maison? La maison pos
sède-t-elle un portier ou non? La porte d'entrée de la maison a-t-elle une 
sonnette ou non"? Dans quel état était la sonnette au moment de la dé
couverte du crime'? Les voies d'accès de la chambre du crime passent
elles devant d'autres chambres habituellement occupées? Peut-on s'intro
duire par une autre voie que l'entrée principale dans la maison, par une 
porte de servicd, par exemple? Peut-on s'introduire dans la maison par 
une lucarne du toit? Est-il possible d'arriver sur le toit de la maison elu 
crime sans être vu par une tierce personne? Y avait-il peut-être une longue 
échelle ou un échafaudage à proximité? Les cheminées sont-elles assez 
larges pour laisser passer un homme, et y a-t-il des traces de passage 
(absence de suie par endroits) d'un individu? Peut-on s'introduire dans 
la maison par les soupiraux? Peut-on facilement se cacher dans les caves? 
Y avait-il des personnes dans la maison au moment supposé elu crime et, 
de l'endroit où elles se trouvaient, n'entend-on pas le bruit qu'on fait dans 
la chambre du crime·? Y a-t-il des traces d'effraction aux portes, fenê
tres, etc.·? Si le lieu du crime est en plein champ ou en forêt, y a-t-il une 
route :'t proximité? Si oui, cette route est-elle fréquentée ou pen fréquen
tée? Y passe-t-il des chiens? Par quel chemin l'assassin a-t-il pu s'enfuir? 
Y a-t-il une station de chemin de fer ou de tramway à proximité'? etc. 

Nous n'avons pas la prétention d'épuiser toutes les questions que le 
magistrat enquêteur doit se poser en procédant à l'étude topographique 
des lieux, étude dont nous avons d'ailleurs déjà parlé dans le chapitre des 
vols avec effraction. Elles varient en partie, du reste, presque dans chaque 
cas. Mais notre énumération aura montré comment il faut Pxécuter cette 
étude, très essentielle pour la marche ultérieure de l'instruction. 
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L'enquêteur ne se bornera d'ailleurs pas à noter seulement tous ces 
points; ill es fixera, partiellement au moins, par l'image, dessinée et pho· 
tographiée. 

CROQUIS. 

Le croquis descriptif sera fait sans prétention au dessin et à l'é
chelle. Pour le lieu même du crime, on ajoutera les cotes mesurées au 
ruban métrique. On pourra ensuite mettre au net le croquis au courant de 
l'enquête. On fera bien de faire un croquis spécial pour le lieu du crime, 
et un pour les environs de ce lieu. Les signes conventionnels smTiront à 
désigner les routes, arbres, rivières, etc. Il est recommandé, pour la com· 
modité de l'utilisation ultérieure du croquis, d'écrire les explications surle 
dessin ou à côté, mais de manière qu'on puisse tout lire dans la même di-

rection et sans déplacer la feuille. 
Sur le croquis du lieu on indiquera les 

meubles, avec leurs cotes et celles de leurs 
distances. Kenyeres, à Budapest, a recom· 

r-----t---F-'-Yf-+--+t-----,--------. mandé de faire 
un croquis de 
la chambre du 
crime où l'on 
sépare les qua· 

0>---....,l tre murs ct le 
plancher en y 
dessinant les 

L-------l----..-="""',--...,;:;:~-------1--------1 meubles qui s'y 
trouvent, de 

sorte qu'on puisse ensuite redresser les 
murs et obtenir ainsi une meilleure reconsti
tution des lieux (fig. 62). Il est certain que 
cette méthode est préférable au simple 

F";· (b. dessin dans un plan, mais elle demande un 
certain temps qu'on~ n'a pas toujours lors 

d,~s inspections s1~r les lieux, qui comprennent encore autre chose que 
l ~tude topographique. Cependant, si l'on peut procéder à ce relevé spé· 
c1al après les autres opérations ou en retournant ultérieurement sur les 
lieux, il sera bon de le faire. 

Photographie. 

Les croquis seront complétés par la photographie des lieux et de 
leurs environs. La photographie moderne nous permet même de nous 
pass?r de dessins à la main car, dans l'admirable appareil métrique de 
B_ertlllon, nous possédons un instrument qui rend possible la leeture immé· 
d1~te su~· l'épreuve des distances et de la grandeur des divers objets n'· 
presentes, et de dresser un plan exact de l'endroit photographié. La pho
tographie sur les lieux répond bien au but de la preuye dans le sens que 
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lui donnait Bacon quand il disait : << Les preuves sont un antidote contre 
le poison des témoignages ''· 

BuTS DE LA PHOTOGRAPHIE SUR LES LIEUX. 

A cette place, il faut spécifier tout de suite les différents buts aux
quels sert la photographie prise sur le lieu d'un crime, spécification que 
rrous avons déjà donnée à une autre place. 

1° Elle sera un document indiscutable pris automatiquement et reprodui
sant fidèlement les faits. Elle permettra an magistrat enquêteur de se mettre 
devant les yeux, à tout moment, l'image exacte de l'endroit où a eu lieu l'évé· 
nement. La photographie constituera, par conséquent, une sorte de mémoire 
artificielle du magistrat instructeur. Et, croyez-le, il a bien souvent besoin de 
cette mémoire artificielle et infaillible. Pendant les heures qu'il a passées sur 
les lieux lors de son enquête, il est censé avoir tout examiné et en avoir pris 
note. Cela est très bien en théorie, mais en pratique il se peut que certains dé· 
tails, qui lui ont échappé, prennent une importance capitale au cours de l'ins· 
truction. L'objection que, dans ce cas, il n'a qu'à retourner sur les lieux pour 
constater la présence on l'absence de ces détails, ne tient pas debout, car ce 
constat tardif devient, dans la plupart des cas, impossible parce que l'aspect 
général du lieu a tout à fait changé, 

Les cas où une reconstitution fidèle des faits n'est plus possible, quoique 
indispensable, ne sont pas rares. Eh bien, une bonne photographie nous offre 
une reconstitution permanente du constat, toujours à la disposition de celui qui 
doit mener l'enquête judiciaire. 

Mais la fixation de l'image du constat ne nous sert pas seulement pour 
corriger les oublis et les interprétations erronées ; elle sert aussi à réparer un 
phénomène d'ordre purement physiologique : c'est un fait certain que nous ne 
voyons que ce que nous voulons voir. Il est évident qu'un magistrat appelé à 
une constatation judiciaire se fera, au bout de très peu de temps, une opinion 
sur la nature du crime, de l'accident, etc. Son opinion faite, il poursuivra dans 
ce sens la suite de son enquête sur les lieux. Il cherchera tout naturellement 
les indices typiques, souvent sans s'occuper d'autres petits détails. Il ne les 
voit pas même, parce qu'il ne Yeut pas les voir. L'appareil photographique, par 
contre, voit tout et enregistre tout. 

Le retournement de l'image photographique nous fournit fréquemment 
aussi l'occasion de retrouver certains détails que nous n'avons pas retenus en 
examinant l'original. En interchangeant les côtés d'une image, elle nous appa· 
raît sous un tout autre aspect. Ce changement nous la rend quelquefois mécon· 
naissable, mais il a maintes fois aussi pour effet de faire ressortir beaucoup de 
choses que, dans la position normale, nous avons vues cent fois sans nous en 
rendre compte. 

Un fait semblable se produit quand on change la position de l'appareil pho· 
tographique. La vue d'un monument que nous sommes habitués à voir tot\jours 
d'un certain endroit, partant dans une position unique et déterminée, nous 
deYient fort souvent méconnaissable si elle est prise d'un autre point. 

2o Le second but de la photographie sur les lieux est de nous fournir un 
matt'riel de démonstration pendant l'audience. Presque aucun de ceux qui jouent 
un rôle actif dans un procès, ne connaît les lieux du crime. Et pourtant, combien 
leur tàche n'est-elle pas facilitée, surtout celle des jurés, s'ils peuvent suivre 
lPs débats en ayant devant eux l'image des lieux où le crime a (\té commis et 
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l'aspect de ces lieux immédiatement après la perpétration du forfait! Par cette 
démonstration, leur jugement ne peut que gagner en justesse. 

Le prof. Gross de Graz, qui n'est pas photographe lui-même mais qui re
connaît la grande valeur de la photographie en matière judiciaire, recommande 
même chaudement, dans son bel ouvrage : HaHclbuch fiir Untersuchnugsrichter 
als System der Kriminalistik, l'emploi de l'appareil à projection dans les salles 
d'assises. M. Gross a mille fois raison, mais la réalisation de son idée se heur· 
tera, d'abord, au préjugé de beaucoup de magistrats qui trouveront ces projec· 
tions lumineuses peu dignes d'une cour d'assises et, ensuite, au fait que ces 
projections demandent une obscurité complète (ce n'est plus exact maintenant 
que nous avons des écrans pour projections en pleine lumière!) qui empêche 
ou, au moins, rend beaucoup plus difficile la surveillance du ou des accusés. 
Pourtant cette idée a été mise en pratique dernièrement à Dresde par les soins 
de M. le préfet de police Kœttig dans une affaire de preuve par empreintes di· 
gitales (H109). 
, 3o L'image photographique, montrée en pleine séance du Tribunal, peut éga· 
lement exercer une influence psychologique soit sur l'inculpé même, soit sur les 
juges. Le rapport le mieux fait ne rendra jamais aussi fidèlement l'horreur 
d'un assassinat qu'une photographie. Une bonne photographie peut remplacer 
fort souvent, et avantageusement, le réquisitoire le plus éloquent du procureur 
général. 

Ce rôle de la photographie a été vivement attaqué par certains théoriciens 
imbus d'un humanitarisme exagéré. cc On n'a pas le droit, disent-ils, d'empirer 
la situation d'un inculpé par l'exhibition de telles photographies qui, nécessai· 
rement, frapperont les jurés et les juges "·Nous ne sommes pas de cet avis. 
D'abord, il ne s'agit nullement d'une exhibition ou de la recherche d'un effet, 
mais d'un moyen de renseignement il l'usage des juges et des jurés, qui ne 
connaissent l'affaire que par les dépositions des témoins, etc. L'accusation a 
bien le droit, elle a même le devoir de renseigner aussi exactement que possible, 
sur tous les détails du forfait, ceux qui auront à juger l'inculpé. Si, par cela, 
leur jugement devient quelquefois un peu plus sévère, cela ne pourra qu'être 
utile à la défense de la Société et aider, peut·être, à diminuer le nombre des 
crimes par la crainte de la punition, car les crimes augmentE>nt d'année en 
année et cela, en bonne partie, par 1 'affaiblissement de la répression. Ne voit-on 
pas certaines cours d'assises, par parti pris, acquitter tons les assassins passion
nels ou soi-disant tels! N'oublions pas, du reste, que ces photographies peu
vent devenir aussi nn puissant témoin ù décharge en faveur de l'accusé. 

4o Finalement, à l'aide de la chambre photographique, nous sommes à 
même de relever sur les lieux du crime de petits détails très précieux pour la 
recherche de l'assassin ou pour l'identification de l'inculpé, tels que empreintes 
de pas, empreintes de lignes papillaires de la peau des doigts, taches de sang, etc. 

LA PRISE DES PHOTOGRAPHIES SUR LES LIEUX. 

La photographie judiciaire ou légale ayant fait l'objet d'ouvrages spé· 
ciaux, dont le premier et le plus complet,- il comprend toute la matière,
est notre Ph of agraphie .fttdicùt in• (Paris, Mendel éditeur 1903), nous y ren
voyons nos lecteurs pour l'étude approfondie de cette branche auxiliaire 
de la police technique. Cependant nous donnerons plus loin, chaque fois 
que l'intervention de la photographie deviendra nécessaire dans les en· 
quêtes, une description courte, mais suffisante pom la pratique courante 
des opérations photographiques. 
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La première des photographies à faire sur le lieu d'un c~·i~e, d'une 
catastrophe, d'un suicide, d'un accident, etc., est une vu_e generale. On 
s'efforcera de recueillir dans cette vue générale tout ce qm est en rapport 
avec le crime, etc., 
et, au besoin, on la 
fera en deux par· 
ti es. La prise photo· 
graphique de cet 
ensemble est relati
vement simple, si le 
crime, J'accident, 
etc., a eu lieu en 
plein air et dans un 
endroit permettant 
de reculer ou d'a· 
vancer l'appareil 
photographique au 
gré de l'opérateur. 
Dans ce cas, on 
procèdera absolu- FIG. G3, - Photo((Taphie snr l_rs lieux : la maison du crime 

t 
(assassmat). 

men comme pour . 
la prise d'un paysage, en ayant soin de placer à différentes d~sta?ces de 
l'objectif et naturellement dans le champ de l'image, de~ te_moms, par 
exemple des bandes de papier d'u~e longt~eur c?nnue. Ce~ temoms ou t~st_s 
peuvent servir ensuite à déternnner la reduction des obJets sur les d1ffe· 

Fw. fi4. - Photographie sur les lieux : les Hlirs d'acci". 

rents points de l'i· 
mage et au calcul 
des distances. 

On fera au 
moins deux vues 
d'ensemble, prises 
dans des positions 
différentes, par 
exemple une prise 
du centre, et une 
prise du côté gan· 
che ou droit. Si le 
nombre des plaques 
qu'on a à sa dispo· 
sition le permet, il 
est préférable de 
multiplier le chiffre 
des vues différentes 

de l'ensemble du lieu. Une précaution, souvent t,rès utile, est de faire 
chaque pose en double. Cela augmente considérablement le nombre des 
plaques à transporter, mais ces c~lichés étant d'une grande nleur au 
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point de vue policier, si un malheur arrive à l'un d'eux, ce qui est tou
jours possible, on en possède du moins le double. On n'oubliera pas non 
plus de fixer les voies d'accès au lien du crime par des vues photogra

FIG. (j;)_ ·- Photo~-raphie sur les lieux : la frnètre brist'e 
pnr la'l""lle l'assassin s'est introduit. 

phiques spéciales : par 
exemple, si le crime a été 
commis dans une chambre, 
on photographiera aussi 
l'extérieur de la maison 
avec sa ou ses portes d'en
trée. etc. 

La photographie des 
vues d'ensemble devient 
sensiblement plus difficile 
quand la place est limitée. 
C'est le cas par exemple 
dans les rues étroites, les 
cours, etc. On cherchera 
alors à augmenter autant 
que possible la distance 
entre l'objet et l'objectif. 
Les moyens auquels on 
peut recourir pour y arri
ver sont de différente na
ture. Supposons, qu'il s'a
gisse de photographier la 
porte d'entrée d'une mai
son située dans une rue 
très étroite. La prise di
recte est impossible à 
cause du manque de recul. 
On arrivera souvent au 
résultat voulu en postant 

l'appareil photographique à une fenêtre du premier étage de la maison 
vis-à-vis. S'il n'y a pas de vis-à-vis, mais un mur, on fixera l'appareil sur 
le haut de ce mur ou sur une échelle. Dans l'obligation de travailler ainsi, 
on sera forcé d'incliner l'appareil, ce qui faussera nécessairement la pers
pective. Pour remédier à ce défaut, on déplacera le verre dépoli de la 
chambre jusqu'à ce qu'il soit parallèle à l'objet à photographier, soit, dans 
notre cas, la porte., 

La mise.au point se fera sur le centre de l'image, et pour corriger le 
flou produit par la différenee des distances de l'objectif à la plaque, le 
centre seulement se trouyant dans le foyer, on emploie.ra un très petit 
diaphragme. 

Il n'est pas possible d'énumérer toutes les combinaisons dont peut 
user l'opérateur appelé à faire nne photographie de ce genre. C'est sa pro
pre ingéniosité qni doit le guider. Si l'opè·atmn· est en possession d'un 

~-
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objectif grand angulaire, sa tâche devient tout de suite plus facile. Dans 
la plupart des cas, la photographie pourra alors se faire de la rue, l'angle 
de l'objectif ne demandant qu'un recul relativement faible. 

Le théâtre du 
crime étant dans 
une chambre ou un 
endroit fermé -- et 
c ·est précisément ce 
qui arrive le plus 
souvent dans la pra
tique,- la prise des 
lieux peut devenir 
très difficile,premiè
rementà cause de la 
place presque tou
jours très restreinte 
dont on dispose et 
quine permet qu'un 
recul limité, et se-

FrG. (j(j.- Photog-raphie sur les lieux (aceident) : chute d'une !,;TUC. 
condement à cause 
de l'éclairage généralement défectueux. 

Les objectifs grand angnlaires sont iei tout à fait à leur place. Sup· 
posons qu'on ait à photographier une chambre de dimensions moyennes, 
dans laquelle a eu lieu un assassinat. La première vue à prendre sera, 
comme toujours, une vue générale de la chambre. Pour cela on placera 

FI". l)j. - l'hotou;J·nphie sn1· lrs lirnx (accidrnt) : la f;l'lll' Yttr 

d'rn lwnt fphoto!.\T:tphi<· an·c till pi1•d à ren,·ers<'ITII'Ilt). 

l'appareil, si la posi
tion des meubles 
le permet, dans un 
coin, et on mettra 
au point sur l'en
droit principal, 
c'est-à-dire sur celui 
qui présente le plus 
grand intérêt, soit, 
dans notre cas, l'en
droit où gît le cada
vre de l'assassiné. 
Après cette pre
mière pose on en 
fera une seconde, 
en procédant exac
tement <le la même 
manière, mais cette 
fois du coin opposé 

au premier. Ces deux vues ainsi prises se <'Ompléteront mutuellement. Si 
la ehamhre donne sur un corridor, on obtiendra hien souvent d'excellents 
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résultats en pla<;ant l'appareil dans le corridor et en photographiant il 
travers la porte ouverte. 

MA TÏèRIEL PHOTOGRAPHIQl-E. 

Ponr produire ces photographies, un petit serYice de plwtographil: 
jmliciaire pourra presque toujours se contenter d'une bonne chambre à 
soufflet dite de fom·iste. Les chambres pour plaques 13 x 18 peun·nt 
suffire à la rigueur ; il est cependant préférable d'm·oir ù sa disposition 
aussi une chambre pour plaques 18 X 2J. Cette grandeur de plaque est 
adoptée pour les chambres portatins dans la plupart des services photo
graphiques attachés aux direetions de police des grandes villes. Si les 

photographies faites avec les appareils 
13 X 18 sont suffisamment nettes, on 
les agrandit ensuite il l'aide d'un appa· 
reil agrandisseur (genre agrandisseur 
Guillon). Pour l'audience, l'agrandisse
ment de la plaque 13 x 18 en 30 x 40 
est le plus recommandable. 

Une chambre devant sen·ir ù la 
prise photographique des lieux doit 
être légère pour être facilement trans
portable, ct très solide. Elle doit avoir. 
en outre, à l'état plié un volmne ré
duit. La planchette de l'objectif sera 
mobile en tous sens. Le cadre reeevant 
le verre dépoli on le châssis den-a 
pouvoir basculer autour d'un axe hori
zontal pour permettre de donner à 
l'appareil une forte inclinaison. Le ti
rage du soufflet dena avoir au moins 

F1c, 68. - Phot<>~Taphie sm les lien x le double du foyer de l'objeetif employé 
(accident) : la canSt· dr l'nct'idrnt, nn.. afin de permettre la reproduction des 
ri~ nutl ,·îssér. objets en grandeur naturelle. 

OBJECTIF. 

!~e ch~ix_.judieie~~~ de l'objectif est très important. L'objectif de l'ap
pan•ll destme atl pohc1er doit posséder les qualités suinmtes: il doit être 
absolument exempt de distorsion, e'est-à-dire que les lignes droites qui sc 
trouvent sur les bords de l'image ne devront montrer aucune déviation ni 
vers le eentre de l'image, ni vers les bords. Il doit être rigoureusement 
a~lanétique, libre d'astigmatisme et de foyer chimique. Son angle ne sera 
lll trop gr_and ni trop petit; un angle de 8()o à 9()0 suffit généralement; en 
tous eas, 1l ne devra pas être inférieur à 70°. Les angles supériems ù HOu 
provoqne_nt som·ent une exagération de la perspective. Les objectifs ù 
:~ngles f:ublPs demandent un recul trop considérable et ont peu dt> pro
fondem. En g(··néral, lt> foyer des objectifs ne dt•vra pas être tmp grand 
p~1isqu'il est ('Il intime rapport avec l'angle de l'objedif, et qu'avec l'agran· 
{1JSSeliH'Ilt <lP ('C (}erniPr la longtH'Ul' du foyer diminue. ene bonne moyenne 
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de longueur focale d'un objectif pour une ehambre 18 X 2! est par exem
ple 21 à 24 cm. L'objectif choisi dena, en outre, avoir une grande lumi
nosité, cela dans le but de pouvoir opérer rapidement. 

Il a été dit plus haut qu'en général l'angle de l'objectif ne devait pas 
dépasser 9()o. Il est évident que pour certains travaux, là où l'on ne dispose 
que d'un recul limité et où il faut quand même reproduire des surfaces 
très grandes, on doit nécessairement avoir recours à des instruments 
ayant un angle d'image considérable, c'est-à-dire en terme technique aux 
objectifs grand-angulaires. Ces objectifs possèdent une luminosité beau
coup moindre que les objectifs à angle moyen. Ils demandent par consé· 

FIG. Ü(J· - l'hotol(Taphic snr les lieux (suicide dontcnx an comnH'IICPmrnt): l'endroit où 
le suicidé s'est je tt: dans J'eau :.près s'ètrc coupé la gol'L!,'I~. 

quent une exposition sensiblement plus prolongée.Mais, en revanche, leur 
angle étant en moyenne de 90° à 115°, ils permettent de se rapprocher très 
près de l'objet à photographier. Il est pourtant recommandable de ne les 
employer qu'avec prudence, à cause de l'exagération de la perspective, 
conséquenee inévitable de leur grand angle. Cette exagération se fait d'au
tant plus sentir que les premiers objets reproduits sur l'image se rappro· 
ehent de l'objectif. 

Les trousses d'objeetifs sont aussi d'un emploi excellent, car elles per· 
mettent de combiner, suivant les exigenees, des objeetifs à différents 
foyers. Toutefois, leur emploi demande de l'opératenr une certaine habitude, 
car il faut juger dans chaque eas par laquelle des combinaisons possibles 
on obtiendra le résultat voulu. 
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PIEDS. 

. . ~~pied est _une partie très importante de l'appareil photographique 
JUdiciaire. En effet, le photographe chargé de relever photographiquement 
toutes les traces d'un crime doit avoir la faculté de tourner son appareil 
dans tous les sens. Par exemple, il devra photographier le cadavre d'un 
assassiné. La victime est tombée à la renverse et gît à terre étendue sur 
l~ dos. Il s'agit de fi:cer exactement sur la plaque photographique la posi
twn _du cadavre. Mais pour que cela soit possible, il faut que toutes les 
parties du corps visibles à l'œil soient également visibles sur la photogra
phie. Il n'y a qu'une position de l'appareil qui puisse remplir cette condi
ti~~: c'est la position verticale, position dans laquelle on fera coïncider le 
miheu du ~adavre a~ec le centre de l'objectif. Les pieds des appareils 
p_hotographiques habi~uellement employés ne permettant pas cette posi
tiOn de la chambre, Il faut avoir recours à des instruments spéciaux 
s'a?aptant à la ~ête du pied et sur lesquels on fixe la chambre photogra
phique .. Nous citerons par exemple le Gnross, à l'aide duquel on peut 
<lonner a la chambre toutes les positions désirées. Les pieds ordinaires ont 
cependant une hautem limitée, ne dépassant guère 1 m. 20 à 1 m. 30 
L'objectif d'un appareil fixé verticalement à cette hauteur n'embrasse 
qu'un champ très restreint, ne dépassant pas 1 m. 50. 

Pour, arriver à photographier un champ de plus, grand diamètre, le 
ca~avre cl un homme adulte par exemple, il faut avoir recours à des pieds 
qm permettent d'atteindre jusqu'à trois mètres de hauteur. Des pieds de 
c~ genre P?nr photogTaphie judicictire sont actuellement livrés par plu
SI~urs fabn~ues. Ils sont munis d'une sorte d'échelle qui rend possible la 
mise au pomt. 

, :n .est rec?m1_n~~dable de munir les appareils photographiques desti
nes a l usage JUdiCiaire, de châssis à escamotage, qui permettent de trans
porter, dans un châssis, jusqu'à douze plaques. 

LUMIÈRE ARTIFICIELLE. 

. La lumière du jonr n'est pas toujours suffisante sur les lieux d'un 
~r~me pour produire des photographies utilisables; quelquefois même elle 
fmt complètement défaut. Ainsi, clans les caves, corridors, etc., le jour 
manque la plupart du temps. Dans ce cas il faut avoir recours à la lu
mière artificielle. Cette lumière artificielle s'impose naturellement aussi 
pour toutes les poses qu'on veut prendre de nuit. 

De t?~tes les. sources d~ lumière artificielle, il n'y a que la lumière 
a~I _magnesmm qm entre en Jeu pour la pratique de la photographie jucli
c~aire. C'est,. en _effet, celle q~Ii est encore la plus pratique. Les installa
~w~s. s?nt tres sn_nples et faciles à transporter,ce qui a son prix pour l'usage 
JUChCiaire. A la ngueur ?~peut même les supprimer complètement, et al
lum:r la poudre magne.siq~e sur nne assiette, une planche, une plaque 
<le tole, etc. On trouve aussi aujourd'hui dans le commerce une série de 
<lispo~it~fs très simples et commodes pou'r bnîler, sans clan~er, la poudre 
magnesique. 

Il n'est pas recommandable aux non-chimistes de préparer eux-mêmes 
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leur mélange de poudre (magnésium et chlorate de potasse ou autres 
matières oxydantes) à cause du danger d'explosion. Les mélanges qu'on 
trouve dans le commerce sont presque tous très bons et fournissent beau
coup de rayons actiniques. 

On évitera les ombres portées en allumant deux foyers magnésiques, 
un de chaque côté de l'appareil, mais un peu en arrière de celui-ci, de 
façon que la lumière directe des flammes ne puisse pas arriver dans l'ob
jectif. Si le manque de place ne permet pas d'utiliser deux sources lumi
neuses, on brûlera le magnésium sur l'appareil même. On ne perdra pas 
de vue que, seule, la surface extérieure de la flamme sert à l'éclairage, la 
lumière des particules incandescentes de l'intérieur ne pouvant pas passer 
au dehors. On cherchera donc à donner à la flamme une grande surface 
extérieure pour augmenter l'effet lumineux. Il suffit pour cela de disposer 
la poudre non pas en tas, mais en longue traînée. 

L'éclair magnésique servira aussi à éclairer les parties mal éclairées, 
par la lumière d'une fenêtre, par exemple. 

Pour les poses photographiques au magnésium, de même que pour 
toutes les poses contre lumière (contre des fenêtres ou autres ouvertures 
fortement éclairées), on se servira de plaques dites anti-halo, qui empê
chent la formation du halo, c'est-à-dire des zones surexposées autour de 
ces ouvertures. 

APPAREIL MÉTRIQUE DE BERTILLON. 

M. Alphonse Bertillon, le chef bien connu du service de l'Identité 
judiciaire de la préfecture de Paris et le véritable fondateur de la photo
graphie judiciaire ou légale et de l'identification scientifique des récidi
vistes, a combiné un appareil pour la photographie sur les lieux\ dans le 
but de produire directement, sans autre instrument que l'objectif, des 
photographies pouvant être utilisées comme de véritables plans géomé
triques en coupe, élévation et projection horizontale, et pouvant donner, 
par conséquent, au moyen de règles et constructions simples, les formes 
ct les dimensions exactes des objets représentés. 

L'appareil Bertillon est donc un appareil métrique où il y a deux 
données fixes: la hauteur de l'axe optique de l'objectif sur le sol (1 m. 50) 
et le foyer de l'objectif, c'est-à-dire la distance entre le centre optique de 
l'objectif et la plaque sensible. Les objectifs de l'appareil Bertillon (de 
grand-angulaires) sont à foyer fixe, 10 cm. pour les petits appareils, 15 cm. 
pour les grands, de sorte que, pendant l'usage de l'instrument, le verre 
dépoli se trouve toujours à la même place. L'appareil est muni d'une 
trousse d'objectifs ayant pour le même foyer (10 cm. ou 15 em.) le maxi
mum de netteté à 1 m. 50, 2 m. 50 et 5 m. pour les petits appareils, et 
1 m. 50, 2 m., 3 m. 50 et 15 m. pour les grands. 

Des niveaux servent à poser l'appareil d'une manière toujours stricte-

'Yoir, pour plus dr détails: Rciss, l'lwtoyraphie jruliciaire, cl Tomelini: Photographie 
metrique système Bertillon. ~Vour>el appareil de ta Stireté qénùale dans les _\rchives d'an
tltropoloqie cr·irnine/le de LacllsSil!ill<', Lyon I\)OK, 
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ment parallèle et horizontale, et le pied est combiné de façon à ce que le 
centre optique de l'objectif soit toujours à la même hauteur. 

Pour la photographie de cad:wres couchés, etc., le pied, dont les bran· 
ches sont constituées par deux tiges coulissantes, e;.;t remonté jusqu'à une 
hauteur déterminée, et la chambre renYersée est fixée dans cette position 
sur le pied. Dans cette position, l'objectif des petits appareils se trouye 
exactement à une distance de 1 m. 65 du sol. 

Les photocopies des clichés exécutés aYec cet appareil sont collées, à 
sec, sur des cartons à échelles contenant d'un côté l'indication des 
distances, à partir de l'objectif, des différents points du sol situés sur une 
même parallèle au bord inférieur de l'image, le sol étant supposé hori
zontal, de l'autre côté l'indication des réductions des différents plans de 
front correspondant trait pour trait à la graduation des distances. 

Sur ces photographies, non seulement on lit:directement et rapidement 
la grandeur des objets reproduits et leurs distances l'un de l'autre, mais 
on peut aussi les utiliser à la confection, pour ainsi dire mécanique, de 
plans en projection horizontale à l'aide de gabarits imprimés et établis 
une fois pour toutes. 

Les appareils métriques de Bertillon qui, au commencement, ne se 
fabriquaient que pour le format de plaque 31 X 31, sont confectionnés 
aujourd'hui aussi dans les grandeurs 13 X 18 et 18 x 24. Les appareils. 
13 X 18, adoptés par exemple par la Sûreté générale française pour les 
Brigades mobile::-:, sont très commodes pour le transport par le fait qu'ils 
sont munis d'un soufflet et qu'ils n'ont plus la caisse carrée des grands 
modèles 31 X 31. Par leur construction spéciale et la composition de leur 
trousse d'objectifs, ils peuvent servir aussi à la photographie signalétique 
(réduction à 1 

/•) et à la photographie ordinaire en réduction ou en grandeur 
naturelle. 

Les appareils métriques Bertillon constituent évidemment un grand 
progrès dans la photographie légale. Avec les photographies qu'ils pro· 
duisent, le magistrat instructeur pourra toujours contrôler les dépositions 
des témoins en ce qui concerne les distances et, en général, se rendre un 
compte exact de la disposition des lieux. Tout praticien sait quel rôle 
jouent, dans certaines affaires, les distances et la grandeur des objets qui 
se trouvent sur les lieux d'un crime ou d'un accident, et comprendra ainsi 
aisément le secours précieux qui lui est offert par l'image métrique 
Bertillon. 

EXEMPLE D'UTILISATION DES PHOTOGRAPHIES MÉTRIQUES. 

Pour démontrer l'emploi des photographies métriques Bertillon nous 
allons donner l'exemple suivant. La figure n° 70 représente la photographie 
métrique d'un lieu de crime (assassinat par strangulation et tentative de 
viol), photographie produite avec le grand appareil métrique 31 x 31. 
Dans l'intérêt de l'enquête, il s'agit de connaître la hauteur et la longueur 
de la table du milieu de la chambre. Nous allons chercher d'abord la 
hauteur de cette table. Pour cela nous utiliserons le pied postérieur de 
droite, la hauteur du pied correspondant antérieur étant cachée sous un 
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tablier. Nous mènerons par le point A, qui se trouve sur le sol: une p~ral
lèle AX à la base de l'épreuve. Cette parallèle coupe la graduatiOn laterale 
de droite des réductions un peu en dessus du trait marqué 17, exaetement 
à 17 .25. Ce chiffre indique la réduction photographique ~e la hautenr AB 
du point B au-dessus du sol. Il suffira donc de mesurer drrectement sur la 

,.HCI<.JCRAPC<it JliPICIAIRr 
Affaire a_,,i.L,.in"t • .t'k.,t.ctCv<. .&.l/,.v(.. êu.~ 1;. 

" Lv~.L ~ . ..&. 

photographie la distance AB (soit_ ±4,5mm) et de .la multiplier pat~ le c~effi
<·ient de réch~ction 17,25 pour avOir la hauteur reell_e de la table an-des_su~ 
du sol. comme si on l'avait mesurée sur les heux; on trouYe amsr 
H,;) x 17,~5 = 76,76 cm. 

Pour avoir la longueur <le la table, nous mesurerons la distance entre 
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le pied droit antérieur et le pied gauche antérieur. Pour cela nous mène· 
rons des p~rallèl~s BX et CX à la b~se de l'épreuve. Ces parallèles coupent 
la graduatw~ laterale gauc~e des dtstances un peu en dessous du trait 2,5, 
exactement a 2,18, respectivement à 3,10. Pour avoir la longueur de la 
table, nous n'avons qu'à exécuter la soustraction 3 10 - 2 18 = 0 9~ 
c'est-à-dire que notre table a une longueur de 92 cm. ' ' ,. ""' 

PHOTOGRAPHIES MÉTRIQUES SANS APPAREIL SPÉCIAL. 

. ~· A_· Bertillon ~v~it déjà songé, avant. la construction de son appareil 
specta_l, a rendre metnques ses photographies avec des appareils ordinaires. 
~1 avmt alor~ imaginé le dispositif suivant, qui peut encore aujourd'hui 
etre employe, avec succès, par tout service de photographie judiciaire qui 
ne possede pas d'appareil métrique spécial. 
~ . On découpe des bandes de papier blanc de 1 mètre de long et de 
0 ~ .10.cm. de large. \)n marque sur ces bandes, à l'encre de Chine, chaque 
d_ecnnetre par un trmt. Ces bandes sont apposées sur les murs de l'inté· 
neur, etc. à reproduire à différentes distances de l'appareil. 

Pour trouver la distance, voici le calcul qu'on fait: 
On détermine sur l'épreuve les réductions de chacune des bandes 

rep~re~ de 1 ~ètre en. divisa.nt 1000 par leur dimension appréciée e~ 
tmlh~e.tres. Pms on fmt la différence des nombres ainsi trouvés et on 
multlphe ~e~te _différence par le tirage de l'objectif (distance focale à 
laquelle a ete fmte la photographie) exprimé en centimètres. Le produit 
~onne, en centin:ètres, l'intervalle des plans de front (c'est-à-dire parallèles 
a la plaque sensible) passant par les repères considérés. 

Exemple : On a mesuré 2 mètres repères et on a trouvé 80 mm. pour 

l'un et 25 mm. pour l'autre. Les réductions sont 1000 = 12 0~ et 1000 _ 
80 ' 2~ -

4_0. La di~éren~e en~re. 40 ~t 12,5 est 27,5 qui multiplié par 10 centim~tres, 
t1rage pr~sume_ del obJectif, donne 2,75 m. comme intervalle des repères. 
Pour. a~mr la dis~ance du rrem~er repère de 80 mm. à l'objectif, il suffit de 
mu~t1pher s.on _clnffre de reductwn 12,5 par le tirage 10 centimètres et on 
obtiendraamsl 1,25 m. comme valeur. 

. C~nnaissant la ~éduc~ion d'une bande, nous connaissons également la 
reductwn de tout obJet qm se trouve dans le même plan. Il est bien entendu 
que, pour que le calcul soit juste, l'appareil doit être riaoureusement hori· 
zontal. "' 

J?ans la pratique_ on remplacera les bandes de papier par des bandes 
de tmle blanche mumes de la graduation décimétrique. 

PORTES FERMÉES. 

. Nous av?ns énuméré plus haut les questions principales que le ma· 
gis:r~t enqueteur devra se P?.ser en procédant à l'étude topographique 
des l~eux. Il ne nous reste qua aJouter quelques mots concernant la cons· 
ta~atwn de y_orte~ fermées à clef ou au verrou sur les lieux du crime 
meme. ~e fait qu on trouve fermée à clef la porte de la chambre dans la· 
qu~lle glt un h~mme mort d'u.ne mort violente constitue-t-il une preuve 
qn on est en llresence d'un crnne? Auctineilleilt. Il t 'l t · es , I es vnu, peu 
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probable que l'homme trouvé mort ait pu fermer, extérieurement, à clef la 
chambre dans laquelle gît son cadavre, à moins qu'il n'ait tourné, avec un 
onistiti de rat d'hôtels, la clef restée extérieurement dans la serrure. Mais 
il a pu pénétrer aussi par la fenêtre restée ouverte, et se donner la mort 
après l'avoir fermée. Un examen de l'extérieur de la fenêtre (traces d'éra· 
flures par les souliers sur le mur et sur le rebord de la fenêtre) élucidera 
ce point la plupart du temps. Il a aussi pu être enfermé volontairement ou 
par mégarde dans la chambre où il s'est suicidé ensuite. La porte fermée 
extérieurement fournit donc souvent au magistrat enquêteur une forte 
présomption en faveur de l'hypothèse d'un crime, mais ce n'est qu'une 
présomption qu'il faut très soigneusement vérifier, car il y a des cas où la 
cause de la mort est le suicide, mais où la porte est néanmoins extérieure· 
ment fermée à clef. 

Ajoutons qu'en cas de non découverte de la clef de la serrure fermée, 
il faut également envisager la possibilité que cette clef ait été jetée par 
la fenêtre ou qu'on l'ait fait disparaître ailleurs pour faire croire à un 
crime quand il y a eu en réalité suicide (mobile: vengeance!). 

D'autre part, la porte fermée intérieurement au verrou n'est pas une 
preuve absolue de suicide. L'assassin a pu sauter par la fenêtre, si celle-ci 
est restée ouverte, ou bien il a pu fermer le verrou du dehors. En effet, 
la plupart des portes ne ferment pas hermétiquement et entre le cham· 
branle et le bord du vantail ou battant il reste suffisamment de jour pour 
y passer un fil mince mais solide. En passant le fil derrière le bouton du 
verrou et, après avoir fermé la porte, en tirant sur les deux bouts du fil, on 
ferme le verrou. S'il n'y a point de jeu entre le battant et le chambranle, 
un léger coup de lime produit suffisamment de jour pour exécuter la ma
nœuvre. 

Il faut donc, dans les cas douteux où le cadavre est couché dans une 
chambre verrouillée intérieurement, examiner avec soin la porte au point 
de vue de la possibilité d'une telle manœuvre. 

Traces. 

Les traces peuvent être de deux sortes : elles peuvent consister en 
empreintes de toute nature ou en déplacements, fractures, ou dépôt d'une 
matière. 

Rappelons la définition des empreintes d'après Frécon : Est une em· 
preinte toute figure produite sur une surface par l'application soit d'une 
partie du corps, soit d'un objet quelconque, imprégné ou non d'une ma· 
tière colorante, figure qui indique la forme ou tout au moins les contours 
de la partie qui l'a déterminée, et dont l'étude minutieuse est capable 
d'établir l'identité d'une personne, les relations ou l'intervention d'un 
objet dans une affaire criminelle. Il y a deux catégories d'empreintes à 
distinguer: les unes sont formées par un creux, une dépression situés dans 
la terre, la neige, un lit, etc. : ce sont des empreintes négcdiues; les 
autres représentent simplement une figure, une image, ct sont dessinées 
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sur un parquet, une tapisserie, etc. : elles. so~t positi~es, quand elles 
sont produites par le contact d'un corps endmt d une matwr_e quelconque. 

Nous appellerons donc les premières traces : les empremtes; les se· 
condes : simplement les traces. 

TRACES DE LUTTE. 

En arrivant sur le lieu où se trouve un cadavre la première préoccu
pation du magistrat enquêteur sera d'examiner si l'on ~st en présence 
d'un assassinat, d'un suicide ou, éventuellement, d'un acc1dent. , . . 

La découverte de traces de lutte peut, dans la plupart des cas, 1 eclai
rer sur la nature criminelle de la mort. Ajoutons cependant tout de suite 
que, parfois, autour de suicidés ou de victimes d'un accident, on relève 
des traces qui peuvent, au premier examen, paraître des traces de lutte 
avec une seconde personne, et qui ont été en réalité pr?voqu~es J?ar la 
victime elle-même. Il faut donc être circonspect et exammer mmuheuse· 
ment tout ce qu'on constate sur les lieux avant de se prononcer d'une 
façon catégorique sur le genre de la mort, et diriger en conséquence les 
recherches ultérieures. 

Il y a même assez souvent des cas où il est impossible de trancher 
tout de suite la question: assassinat, suicide ou accident?Il f~ut alors atten· 
dre le résultat de l'enquête ultérieure par déposition de témoms, recherches 
de police, etc. Dans de telles affaires, les photographies prises sur les lieux 
seront d'une valeur inestimable, car elles permettent, comme nous l'avons 
dit plus haut, une reconstitution permanente du premier con.stat. 

A part les traces de sang, les empreintes de pas et de dmgts, etc. dont 
il sera parlé ultérieurement en détail, quelles sont les t:aces de lutte? . 

Nous aurons en première ligne, si l'homicide a eu heu dans une mal· 
son, à observer le déplacement des objets. Les chaises sont souvent ren· 
versées et les meubles en général déplacés au cours d'une lutte. Le dépla· 
cement des meubles peut indiquer la direction de celle-ci. Une chaise 
déplacée, par exemple, sur un parquet fraîchement ciré, y laisse .une traîné~ 
facilement visible, quand on examine le parquet sous un certam angle. S1 
le lieu du crime est un sol mou (gravier, terre, etc.), l'objet déplacé y pro· 
duit un sillon plus ou moins profond suivant son poids et la ré~istan~e de 
la matière du sol. Il va sans dire que le déplacement se prodmt tOUJOurs 
dans la direction de la force qui a donné l'impulsion. 

Si l'homicide a été commis sur un sol susceptible d'être déprimé, nous 
constaterons, en cas de lutte, un piétinement. Ainsi nous relèverons ce 
piétinement sur la terre, le gravier, les feuilles mortes, l'herbe, etc. On 
peut parfois même trouver une sorte de piétinement sur un sol très résis· 
tant sur un parquet, par exemple. Dans ce cas, les traces de piétinement 
sont constituées par de la poussière, de la boue séchée, etc. tombées des 
souliers de l'assassin! ou de la victime. Toutefois, précisément avec les 
traces de piétinement, il faut être circonspect, car, ainsi que nous l'avons 
constaté à maintes reprises dans notre propre pratique, on peut les trou· 
ver aussi en cas de suicide (suicide par pendaison, par égorgement et même 
par coup de feu). 
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S'il y a eu lutte en forêt, près d'arbustes ou de buissons, les traces de 
cette lutte peuvent consister aussi dans des branches cassées, des feuilles 
arrachées, etc. Les cassures démontreront que la victime ou le meurtrier 
ont été acculés contre la plante, et ainsi on peut reconstituer, au moins 
en partie, le mécanisme du crime. Sur les cassures, on retrouve assez 
souvent des poils ou fibres isolés du vêtement porté par celui qui a été 
poussé contre. On a ainsi un moyen de contrôle de la personne bousculée, 
éventuellement un moyen d'identification de l'assassin si les poils 
proviennent de l'habit de ce dernier. On ne négligera donc pas, dans des 
cas pareils, d'examiner les cassures des branches au point de vue de 
l'adhérence de poils provenant de l'étoffe des vêtements. 

Les tapis des chambres où un crime s'est passé sont parfois très ins
tructifs pour le magistrat chargé de l'enquête. Ils offrent, en effet, bien 
souvent des plis très caractéristiques indiquant qu'une lutte, fuite, etc. a 
eu lieu. Supposons, par exemple, qu'un individu ait été étranglé dans son 
lit. Pour s'approcher suffisamment du dormeur, le meurtrier a dù se placer 
sur la descente du lit posée le long de ce dernier. En se penchant sur le 
lit, il a déplacé légèrement la descente avec ses pieds. Ce déplacement se 
traduit, la plupart du temps, par un pli anguleux, où l'angle correspond à 
la pointe du pied. L'angle du pli indique donc la direction de la force 
agissante, dans le cas particulier le pied. Ces plis se constatent surtout 
sur les tapis souples, et leur importance augmente avec celle de la force 
agissante. 

On relèvera soigneusement aussi la position des objets perdus par la 
viciime ou l'agresseur au cours d'une lutte, ainsi que celle des armes 
qui ont servi au crime ou au suicide, armes dont il sera parlé ultérieure
ment. 

La position de toutes ces différentes traces peut devenir capitale au 
cours d'une enquête. On la fixera, par conséquent, à l'aide de croquis ou, 
ce qui est beaucoup mieux, par l'appareil photographique. Pour cela on 
prendra des photographies de détail sur lesquelles ressortent nettement 
les traces constatées. Leur situation générale sur les lieux est donnée par 
les vues d'ensemble. Ces photographies de détail servent donc à fixer le 
genre des traces, et elles peuvent aussi être utilisées pour déterminer, 
d'une manière absolue, la position des meubles et des objets perdus pen
dant une lutte. 

CORPS ÉTRANGERS SUR LES LIEUX. 

Si l'assassin a sur ses vêtements, et surtout sur ses souliers, des corps 
ou matières quelconques, il peut les déposer, malgré lui, sur les lieux au 
cours d'une lutte. Ainsi on trouvera peut-être dans un salon de la pous
sière de farine ou des traces de fumier. L'enquête aura à établir, si quel· 
qu'une des personnes qui ont normalement accès à la chambre du crime a 
pu apporter ces matières étrangères. Si ce n'est pas le cas, elles provien
nent indubitablement de l'assassin. Leur nature devra alors être fixée 
d'une façon absolue, éventuellement par une analyse chimique (nature de 
traces de terre!). Les vêtements des individus suspects et arrêtés seront 
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minutieusement examinés au point de vue de la présence de matières 
étrangères. On sortira surtout, avec une pointe, tout ce qui peut se trouver 
dans les replis des souliers, et l'on déterminera, par le microscope et l'ana· 
lyse chimique, la composition des matières sorties. Dans la pratique, à 
maintes reprises déjà, il a été ainsi possible de prouver que l'individu 
suspect avait sur ou dans ses vêtements les mêmes matières étrangères 
dont on avait constaté la présence sur les lieux. Une telle constatation 
peut être décisive. 

Si l'on découvre sur le lieu du crime un mouchoir sale n'appartenant 
pas à la victime, mais perdu par le meurtrier, on fera procéder à l'analyse, 
par un chimiste spécialiste, des mucosités nasales. La présence de parti· 
cules de tabac ou de poussières spéciales (poussière de brique chez les 
briquetiers, de grains de farine chez les meuniers, etc.) peut fournir une 
indication utile sur la profession de l'auteur du forfait. Dans certains cas, 
un examen de ce genre a déjà apporté la preuve directe de la culpabilité 
d'un individu suspect. On procédera de même pour les expectorations 
trouvées sur les lieux. 

Traces de sang. 

Il est recommandé de procéder tout de suite à la recherche des 
traces de sang, et cela pour avoir les mouvements plus libres ensuite. En 
effet, cette recherche n'est pas toujours facile par le fait que, par leur cou· 
leur sombre, elles se confondent souvent avec le support sur lequel elles 
existent (meubles de teinte sombre, terre, etc.). De plus, si le crime 
n'est pas très récent, le sang, très oxydable, change rapidement de teinte, 
et parfois à tel point qu'il ne se détache plus que faiblement du fond sur 
lequel il se trouve. Ainsi il peut arriver facilement que, ne voyant pas les 
traces de sang en cherchant d'autres traces, on les détruit en marchant 
dessus ou par une autre manipulation quelconque. On risque beaucoup 
moins de détruire accidentellement les traces de pas et les empreintes 
digitales. Les premières sont beaucoup plus visibles, et les secondes se 
trouvent généralement sur des objets à l'abri du foulage par les pieds. 

CoNSERVATION SUR LES LIEUX DES TRACES DE SANG. 

Il va sans dire qu'en ce qui concerne la sauvegarde des traces de 
sang, il faut donner des ordres très stricts aux gendarmes, etc. qui peu· 
vent être appelés à constater un crime avant le magistrat enquêteur. Les 
Instructions vandoises déjà citées disent, à ce propos, ce qui suit: 

Les agents, gendarmes, etc., constatant sur les lieux des traces de sang ne 
les toucheront pas si, par leur position, elles sont à l'abri de toute détérioration 
possible. 

Si ces traces se trouvent iL un endroit où, par une influence quelconque, 
elles pourraient être détériorées ou effacées, on les couvrira. Si elles sont it 
l'abri de la pluie, il suffira d'employer un morceau de papier fort, plus grand 
que la trace, qu'on collera sur la place où sont les traces par l'application d'un 
peu de colle forte aux quatre coins du papier. 
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Si ces traces sont exposées à la pluie (sur les murs extérieurs d'une maison 
par exemple), on remplacera le papier par de la toile cirée. 

Si les traces se trouvent en plein champ, sur des cailloux, etc., on les cou· 
vrira soit avec une petite planchette, soit avec une petite caisse en bois ou un 
pot à fleur. La planche, caisse ou pot, sera de nouveau couvert avec un morceau 
de toile cirée. 

FAUSSES TRACES DE SANG. 

Les fausses traces de sang, c'est-à-dire les traces de sang humain ou 
autre produites intentionnellement par le criminel pour dépister la justice, 
sont très rares, mais cependant intéressantes pour l'instruction. Ainsi, 
dans un cas d'assassinat par strangulation, le meurtrier avait enduit sa 
main de sang de bœuf et avait fait une longue traînée sur un mur avec 
cette main ensanglantée. Il avait largement arrosé aussi le plancher de 
petites gouttes de sang. A côté du cadavre, il avait placé le couteau de la 
victime, trempé préalablement dans le sang de bœuf. Par cette manœuvre, 
il voulait d'abord faire croire que c'était la victime qui avait assailli son 
compagnon et l'avait blessé sérieusement. Celui-ci aurait étranglé son 
agresseur en état de légitime défense. De plus, il voulait se créer un alibi: 
les traces de sang trouvées sur les lieux semblaient démontrer que le 
meurtrier devait être blessé sérieusement; or lui-même ne portait aucune 
blessure. 

Gross rapporte un autre cas, très curieux, de fausses traces de sang: 
on trouva sur les lieux d'un cambriolage important les traces sanglantes 
de toute une main. On en déduisait toutes sortes d'hypothèses. L'auteur du 
crime, arrêté, déclara qu'il s'était fait lui-même une petite blessure pour 
produire, avec le sang ainsi obtenu, une empreinte de main. Il croyait 
qu'il ne serait pas découvert, s'il laissait sur les lieux du crime son sang 
et la forme de sa main. 

Nous retrouvons dans ce cas la superstition déjà citée dans le para· 
graphe relatif au grnmns menhte et qui règne encore parmi certains 
malfaiteurs professionnels. Cette superstition veut que le délinquant ne 
soit pas découvert, s'il laisse quelque chose de lui sur le théâtre elu crime. 
C'est cette même superstition qui pousse certaines mères à poser un sou· 
lier à côté du bébé qu'elles abandonnent. 

RECHERCHE DES TRACES DE SANG. 

Comme nous l'avons dit plus haut, la recherche des traces de sang n'est 
pas toujours facile. Ces traces, en effet, n'ont pas toujours la couleur 
rouge-brunâtre bien connue. Leur âge, la température et la nature du 
support sur lequel elles se trouvent, peuvent en modifier grandement la 
couleur. Ainsi, les taches anciennes prennent fréquemment une teinte 
brun-rouille qui ne laisse pas, à un premier examen superficiel, reconnaître 
leur véritable nature. Le sang qui se trouve sur du papier peint peut 
prendre les teintes les plus invraisemblables. 

Il faut ajouter encore que le brillant de la taehe de sang récente, mais 
desséchée, se ternit également avec le temps. Pour faciliter les recherehes 
de traces ùe sang fraîches, surtout sur des ohjets de teinte foncée, on se 
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servira avec succès d'une bougie. La lumière de cette bougie, qu'on remuera, 
provoquera une irisation de la surface de la tache, irisation qui la fera 
ressortir mieux de son support. De plus, les taches de sang ressortent 
mieux sur un fond sombre quand on les éclaire avec une lumière jaune, 
comme celle de la bougie. Fréquemment, on ne pourra pas dire tout de 
suite si les taches constatées sont vraiment des taches de sang ou non, 
mais on adoptera comme règle qu'il faut prendre plutôt trop de taches 
pour des taches de sang que trop peu. L'analyse chimique démontrera 
ensuite la nature véritable de ces taches. 

En général, la démonstration légale de la nature sanguine d'une tache 
incombe au chimiste légiste ou, éventuellement, au médecin légiste. 
Cependant, l'expert en police technique ou scientifique, qui, ordinaire· 
ment, n'exécute pas les longues analyses purement chimiques, et même le 
magistrat enquêteur, peuvent être amenés à examiner rapidement, si des 
taches suspectes sont des taches de sang ou non. Il leur faut alors une 
méthode d'analyse rapide et simple en même temps. une réaction chimi
que, facilement praticable pour tout le monde et donnant avec une 
extrême sensibilité des résultats très sûrs, est celle du Prof.-Dr Strzyzmvski, 
de l'Université de Lausanne. 

RÉACTION STRZYZOWSKI. 

Pour obtenir cette réaction, on grattE) un peu la tache a'"ec un couteau 
propre, et on transporte la partie arrachée sur un porte-objet microsco
pique. On le coune avec un verrelet, et on introduit des bords du verrelet 
quelques gouttes du réactif suivant : 

Acide acétique glacial. 1 cc. 
Eau distillée . 1 cc. 
Alcool . . 1 cc. 
Acide iodhydrique du poids spécifique de 1,5. 3 à 5 gouttes. 

Ce réactif ne se consmTe pas, et doit être préparé chaque fois avant 
l'usage. Il pénètre sous le verrelet et dissout la matière. On chauffe alors 
le porte-objet sur la flamme très petite (à peine visible) d'une lampe à 
alcool, ou sur celle d'un petit bec Bunsen. Le liquide entre en ébullition, 
et on l'y maintient pendant environ dix secondes, tout en remplaçant le 
réactif évaporé. 
. Si l'on se trouve en présence de traces de sang, il se forme des cristaux 
d'hématine iodée, d'une coloration brun foncé, tirant sur le noir. Les cris
taux, d'une forme très caractéristique, sont parfaitement visibles sous le 
microscope à un grossissement de 480 linéaires. 

A l'aide de cette méthode, Str7.yzowski a pu obtenir encore, avec 
"/1ooo milligrammes ( = 0,000 005 gr.) de sang frais d'homme, des cristaux 
parfaitement nets. 

RÉACTION A L
1
EAU OXYGÉNÉE. 

Une autre réaction rapide et assez sensible pour déterminer la nature 
sanguine d'une tache est la réaction à l'eau oxygénée. Pour l'exécuter, on 
prendra sur un porte-objet une petite quantité de la matière à examiner 
et on y ajoutera, après 1\woir eouverte d'un ver5elet, une goutte d'eau 
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oxygénée qu'on introduira des bords du ver:elet. Si la mati~re es~ du sa~rg, 
on constatera sous le microscope la fo~m~twn d~ bull?s d oxyg~n~. S~ la 

t 'te' de rnatière est assez forte et SI lon y aJOtÜe leau oxygenee sans 
quan l . d' . 't bl se 
l 

· cl' relet on observera la formatwn une ven a e mous . a couvnr un ver , , 
TACHES DE SANG SUR DU LINGE OU DES ÉTOFFES LAVEES. 

Il arrive très fréquemment que des assassins, P?ur faire_ disparaître des 
taches de sang, lavent le linge et les vêtements ~u'll~ P?rtaient au mo.n_rent. 
de la perpétration de leur forfait. Pour l'enquete, Il Importe de ~e~elm 
~ur ces vêtements les traces de sang._ D_ans ce :~s, ;'anal):se chimique 
donnera un résultat si, à l'œil nu, on d1stmgue deJa l endrmt s~spect ~~ 
contenir des restes de taches de sang. Ces taches, sur du lmge la\ e, 

ressortent en crème 
faible sur fond blanc. 
Mais lorsqu'aucune 
tache n'est visible à 
l'œil nu, et qu'on 
suppose néanmoins 
des restes de sang, 
l'analyse chimique 
seule ne donne 
qu'un résultat in
certain. Il faut d'a
bord tremper tout le 
linge dans un dis
solvant, dans l'eau 
par exemple, l'ex· 
traire et chercher 
enfin dans le liquide 
obtenu la réaetion Fru. 7 ~. _ Ta<"hcs de san~ reJeyées photographiquement 
typique du sang. snr nn mouchoir lan: an sa1·on. 

Ces manipulations . 
sont longues, et les chances d'insuccès augmentent. en r~Ison de la quan·. 
tité de liquide dissolvant qu'il faut employer. Auss1 :st~Il beauco~p plu~ 
commode de rechereher d'abord par la photographie _les endrmts qm 
peuvent contenir des traces. de. sang! et ne traiter ens~rte que. c~s place~ 
avec une petite quantité de hqmde dissolvant. On ne nsq~e presque plus 
de perdre du matériel, et la réussite de l'analyse est assuree. . 

Pour découvrir photographiquement les traces de sang sur du hnge 
lavé on étendra bien à plat le linge à examiner, en l'aplatissant dans un 
châ~sis-presse à ressorts puissants, si ses dime.nsions le l~ermetten~. 
L'éclairage doit provenir d'une forte source lmmncuse (so~ml, lampe a 
arc, etc.) et être égal sur toute l'étendue du linge. Le~ endrmt~ contenant 
des traces de sang étant plus jaunes que le reste dn lmge, mars pas ~ssez 
jaunes pour être visibles à l'œil, on intercalera un filtre b~en pour mter
cepter les rayons jaunes. Snr le négatif, les taehes se dessmeront en plus 
clair que le reste du linge. On pourrn nugmenter encore le contraste en 
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utilisant les méthodes photographiques bien connues pour le renforcement 
des contrastes (copie sur papier spécial à contrastes, production de néga
tifs doubles renforcés, etc.). 

La recherche de traces de sang sur les étoffes de couleur foncée pré
sente des difficultés beaucoup plus grandes, mais on obtient néanmoins 
souvent d'excellents résultats. Le filtre bleu est alors remplacé par un 
filtre jaune, et les plaques ordinaires par des plaques orthochromatiques. 
On rencontre surtout des difficultés avec des étoffes de couleur rouge 
foncé et brun foncé. Dans ce cas, il faut photographier à travers un filtre 
rouge et utiliser des plaques sensibles au rouge ou panchromatiques. 
L'éclairage doit être très puissant. 

Les taches suspectes localisées photographiquement, on découpera 
l'endroit où elles se trouvent, et on coupera le tissu en petits morceaux, 
qu'on traitera avec une petite quantité d'eau distillée, légèrement chauffée. 
Après avoir extrait du tissu tout le sang qu'il contient, par un chauffage 
prolongé, et après avoir filtré le liquide obtenu, on évaporera presque jus
qu'à siccité et on transportera le restant de la solution, à l'aide d'une 
pipette, sur un porte-objet microscopique, où on laisse complètement éva
porer l'eau. La recherche chimique sera faite avec la réaction Strzyzowski 
décrite plus haut. 

A propos du lavage des vêtements maculés de sang par les assa~sms 
nous ajouterons, qu'on observe souvent, dans les crimes commis par la 
basse pègre et surtout pàr des paysans, une insouciance incompréhensible. 
L'assassin garde fréquemment sa chemise et son veston maculés de sang, 
sans chercher à enlever les taches par un lavage. Il ne pense pas même à 
changer d'habits, et se coupe plutôt la moustache pour se rendre mécon
naissable. 

SÉRODIAGNOSTIC. 

Quand on a constaté la nature sanguine d'une tache, il faut encore 
établir l'origine de ce sang, car il peut tout aussi bien provenir d'un animal 
que de l'homme. Depuis 1901, nous possédons dans le sérodiagnostic une 
méthode absolument sûre pour déterminer l'origine du sang. Le professeur 
Strzyzowski, de Lausanne, dans son excellent livre, Biochimie normale et 
pathologique, dit à ce propos : 

Dans le domaine de la biochimie animale, l'une des conquêtes les plus inté
ressantes est sans contredit le sérodiagnostic ou la détermination de l'origine 
du sang. Cette nouvelle méthode d'investigation, qui est née à la suite de nom
breuses études sur l'immunité, ne date en réalité que de l'année 1901. 

Antérieurement à cette époque, lorsqu'un expert était chargé de la recherche 
médico-légale du sang, il ne pouvait guère répondre qu'aux deux questions sui
vantes : 1 o " Y a-t· il du sang?" et 2° « Le sang présenté à l'examen provient-il 
oui ou non d'un mammifère? " 

Q_uant ù la question capitale si souvent posée par la justice:« Est-ce du sang 
humam '? '' elle n'a été complètement résolue que depuis l'année 1901, date ù 
laquelle Uhlenhut, et après lui Wassermann et Schütze, ont mis en lumière le 
fait suivant: 

Lorsqu'on injecte à un animal (lapin par exemple) du sang d'un animal d'une 
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autre espèee, le sérum du premier acquiert un pouvoir précipitant vis-à-vis du 
sérum du second. Abstraction faite de la question de la phyllogénie, c'est ainsi 
qu'un lapin qu'on a injecté avec du sérum de sang de chien fournira un sérum 
qui ne précipitera que l'albumine du sang de chien ou de son congénère le loup. 
Un second lapin, auquel on aurait injecté du sérum du sang de l'homme, livrera 
un sérum qui ne produira un précipité que dans le sang dilué de l'homme. 

Grâce à ces données positives, on peut maintenant démontrer avec une 
certitude absolue qui ne laisse rien à désirer pour l'esprit scientifique le plus 
critique, si une tache de sang suspecte déposée sur un objet quelconque provient 
de l'homme ou d'un autre mammifère. 

Ainsi, supposons une série de 4 lapins auxquels, tous les 3 à 4 jours, on a 
injecté sous la peau, ou mieux encore dans la veine marginale de l'oreille, 3 à 
4 cc. d'un sérum déterminé : 

Lapin :\"0 1. Lapin N°2. Lapin :\ 0 J. Lapin :\0 4. 
Provenance du sérum injecté : Homme. Vache. Porc. Cheval. 

Lorsqu'après plusieurs injections (5 à 10 au maximum) le sérum des lapins 
manifestera un pouvoir précipitant suffisamment fort, on les sacrifie, et on ré· 
col te séparément le sérum de chaque animal. En dissolvant alors dans 5 à 10 cc. 
d'une solution physiologique (NaCl. 8,5 °/00) une tache de sang d'homme- qu'un 
accusé voudrait faire passer devant la justice pour du sang d'un animal 
des abattoirs- et en ajoutant à 1 cc. de la solution limpide obtenue 0,1 cc· 
de sérum du lapin No 4, on n'obtiendra ni immédiatement, ni au bout 
d'une heure, un trouble ou un précipité. 

Il en sera de même avec les sérums des lapins 2 et 3. Seul le sérum du 
lapin No 1 produira très vite une réaction de précipitation, car les préci· 

• • • • pitines formées dans le corps de ce 
lapin précipitent uniquement le sé· 
rum de l'homme, ou tout au plus 
celui de son congénère le singe. 

FORMES DES TACHES DE SANG. 

~tJ 

• Suivant que l'individu qui a 
perdu le sang était en mouvement 
ou au repos quand le sang est 
tombé, et suivant l'inclinaison du 
support sur lequel il est tombé, les 
taches de sang prennent une 
forme différente. 

1 

3 

l' 
' ' 

• 1 

• 
Si le sang tombe sur un 

support parfaitement horizon
tal, et si la partie du corps 
d'où s'écoulait le sang était 
immobile, la tache prend une 
forme absolument sphérique. 
Si le sang tombe d'une cer· 
taine hauteur, une partie est 
rejetée en haut et retombe en 
formant de petites giclures 

FH;. 72. --· 1. sang tombé en état de repos. 2. lache 
de sang sur plancher en sapin. 3. sang tombé 
en mouvement. 4. sang tombé en mouwment 
rapide. 5. f.iielnr<' de sang tombée de 15 centi
mètres de hauteur. 

tout autour du noyau sphéri-
que. Ces gielnres augmentent en importance avec la hauteur de la chute, 

•• 
' 
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la quantité de sang tombée, et la surface plus ou moins résistante du 
support. 

Sur un support poreux (plancher en sapin 

FH;. j3. -- Taches Je sang· prorlnitrs par le corps appn~·é 
contre le mur; les trois tralnr'es parallèles ont été pro
duites par trois doig-ts. 

usé, papier buvard, terre, 
etc.) les contours de la ta· 
che, originellement sphé
riques, deviennent plus 
ou moins dentelés par 
l'attraction papillaire des 
parties du support qui 
entourent la tache. 

Si la partie du corps 
d'où s'écoulait le s~ng 
était en mouvement, la 
tache prend une forme 
d'autant plus allongée 
que le mouvement était 
plus fort. Elle se présente 
finalement comme un 
noyau très allongé avec 
une fine prolongation 
dont la longueur varie 
suivant la quantité de 
sang versé et la rapidité 
du mouvement. Cette 
prolongation est entourée 
de giclures latérales. 
Donc, en pratique, étant 
donné que dans les tra
ces de gouttes de sang 
l'axe le plus long se 
trouve toujours dans la 
direction du mouvement 
et que les (•elaboussures 
ou giclures latérales ne 
se trouvent également 

que dans cette direction, il est possible de suivre le chemin de celui qui 
a perdu le sang. Ajoutons cependant, que le mouvement de la partie du 
corps d'où s'écoule le sang doit être déjà assez important t't le sang tom
ber d'assez haut pour que l'allongement de la tache soit nettement carac
térisé. 

Les gouttes de sang projetées obliquement contre un mur, etc. prcn· 
nent aussi la forme allongée avec éclaboussures latérales; l'axe le plus 
long et les gielures indiquent la direction. Cependant, si la quantité de 
sang est relativement considérable, le sang, n'étant pas immé(liatcment 
absorbé par le support, se rassemble sur le bord inférieur (dans la pointe) 
et, suivant la loi de la pesanteur, s'écoule, par gouttes, droit vers le sol. 
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La forme des mares de sang est également intéressante pour l'étude 
du mécanisme de l'homicide. Par exemple, le sang qui s'écoule d'une bles
sure à la tête de la victime tombée par terre suit la déclivité du sol. Ce
pendant, an bout d'un temps relativement court, le sang de la pointe du 
petit ruisseau de sang ainsi formé se coagule et s'arrête. Il forme ainsi un 
obstacle auquel vient se 
heurter le sang non encore 
coagulé. Celui-ci s'accu
mule et se fige aussi petit 
à petit. Et l'on a une flaque 
qui a son point le plus étroit 
près de la tête. Si la quan
tité de sang écoulé est con· 
sidérable, le sang, empêché 
de sui\Te la déclivité du sol, 
contourne la tête; de même 
si le sol est parfaitement 
plan. 

La forme et l'aspect des 
mares de sang sur le sol 
ou autour de la victime 
permettent donc souvent 
de déterminer, si la victime 
a été tuée sur le coup ou 
bien si, tombée par terre, 
elle s'est encore défendue 
et a essayé de se relever. 

Les empreintes digita
les sanguines seront étu· 
diées plus loin. 

L'étude des formes des 
taches et mares de sang 
étant très importante pour 

Fw. 74- - Giclmcs dt> sang contre la porll' d'nne armoire 
(explosion criminelle dans hupiCilc l'auteur a perdu 
nne main). 

l'enquête, puisqu'elle peut donner des indications précieuses sur le méca
nisme du crime, on en fixera toujours l'aspect par la photographie. Leur 
situation sera précisée par des croquis et par l'indication sur les photo
graphies de l'ensemble des lieux. 

MATJJŒES ÉTIUNGÈHES DANS LES 'L\CHES DE SANG, 

On apportera des soins spéciaux ù déterminer exactement la provenance 
de matières étrangères dans les taches <le sang. Ces matières peuvent être 
des clwveux et des poils, de la matière cérébrale, des parties d'os, des 
épingles ù cheveux, etc. La présence de matière cérébrale dans les ta
ches de sang indique tout de suite la provenance de cc sang. L'importanee 
que peut avoir cette constatation est illustrée par le cas suivant bien connu, 
rapporté par Liman. Un geôlier fut assassiné par un détenu. Celui-ci, ar
rêté, prétendit que, snrpris par le geôlier dans le corridor au moment où 
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il était en train de s'évader et, attaqué par celui-ci, il se trouvait en état 
de légitü_ne défense. Après l'avoir tué, il l'avait, disait-il, porté dans son lit. 
u_n~ petite tache de sang cont~e le bois du lit, mélangée d'un peu de matière 
cerebrale, prouva que le geôher avait été tué dans son lit et la circons
tance atté,nua:~lte inv?quée ~ar l'assassin fut ainsi démontré~ mensongère. 

Dans l affmre del ~ssassm~t ~e Mme Gouin, par Michel et Graby, dont 
nous parlerons plus lom en detail, la découverte de matières étrangères 
dans les taches de sang aida puissamment aussi à déterminer le genre 

de mort. 
SiTUATION DES 

TACHES DE SANG. 

La situation des 
taches de sang est 
également très im
portante à connaître. 
Suivant le cas, cette 
situation permet, dès 
le commencement de 
l'enquête, d'orienter 
le magistrat qui en 
est chargé. 

Sile sang provient 
de la victime, on le 
trouve ordinaire
ment sur le plancher, 
sur les murs et sur les 
meubles où elle a 
voulu s'appuyer. En 
ce qui concerne le 
sang contre les murs, 
on se rappellera que 
les giclures de sang 
proviennent généra
lement de blessures 
artérielles. En effet, 
le sang qui s'échappe 
de blessures affectant 

FrG. ï:l. - :\lare de sang produite par la victime debout 
et blessée mortellement. les veines s'écoule 

sans force, tandis que 
les b~essures des artères donnent un jet par saccades, produit par le 
travail saccadé du cœur. 

L_e sang apposé par l:assassin sur les objets provient, à moins que ce 
der~te: ne SOl~ bles~é lm-mê~e, ce qui est relativement rare, du sang de 
la VIctime, qm rougit ses mams ou ses habits. On le retrouvera sous les 
re~ords ~es ta~l?s, si l'assassin est l!n p~ysan ou un homme du peuple, 
car, dans ces nuheux, on a souvent l habrtude de se nettoyer les mains 
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en les essuyant sous les rebords des tables; on le retrouvera encore sous 
les tiroirs sans bouton, que l'assassin aura sortis pour chercher des objets 
de valeur, sur les poignées de portes, etc. Si les habits sont souillés d'une 
quantité de sang suffisante, le sang tombera par terre en formant des 
taches sphériques ou allongées, suivant la force du mouvement. 

EXEliiPLE DE RAPPORT CONCERNANT LA SITUATION DES TACHES DE SANG. 

L'extrait suivant d'un rapport concernant un assassinat, à l'aide d'une 
hache, montrera comment la situation des taches de sang doit être décrite. 
Le rapport était naturellement accompagné de croquis et de photographies: 

En ce qui concerne la distribution des taches de sang, le soussigné a cons· 
taté ce qui suit : 

Une grande tache de sang couvre l'oreiller, à gauche de l'emplacement ac
tuel de la tête. A ce premier endroit, l'oreiller montre une forte dépression, pro· 
duite certainement par la tête. Celù tend à prouver que la tête a été déplacée 
après le ou les premiers coups, et qu'elle se trouvait plus à gauche avant l'a· 
gression. Actuellement elle repose presque sur le bord du lit. Le sang s'échap· 
pant des blessures a coulé en grand!~ abondance le long du cou, s'est déversé 
sur le bord du lit, et, de lit, est tombé sur le plancher en y formant une grosse 
flaque. Le planeher n'étant pas tout à fait horizontal, le sang a coulé vers le 
pied du lit ù travers les souliers et les sacs qui se trouvaient déposés sous le 
lit. En tombant de la hauteur du lit sur le plancher, il a éclaboussé le vase de 
nuit et les parties environnantes. Dans la flaque de sang on ne relève aucune 
empreinte de pieds. 

Un cigare lséquestré) non :allumé a été trouvé dans la flaque. L'édredon 
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porte une tache de sang correspondant à la blessure du poignet et paraissant 
démontrer ainsi, que l'agresseur a ramené cet édredon sur le corps de la vic· 
time, ou que la victime a eu encore la force de ramener sa main sous l'édredon 
(cette main se trouvait, lors des constatations, sous l'édredon). Toutefois on ne 
remarque pas sur l'édredon la traînée de sang d'entrée de la main, qui aurait dû 
se produire dans ce dernier cas. 

De nombreuses giclures de sang se trouvent sur les deux murs et se pro· 
longent jusque sur l'appui de la fenêtre. Ainsi on en trouve sur la tête du lit 
et ·sur le mur, derrière la tête du lit, jusqu'à 0,68 m. au-dessus du bois de lit et 
sur l'appui de la fenêtre jusqu'à 1 m. 50 du lit (fig. 76). 

Sur le mur parallèle au lit, on constate des giclures de sang jusqu'à une 
distance de 1 m. 58 de la tête du lit. 

Comme il a été dit plus haut, on relève également des éclaboussures de 
sang sur la chaise où se trouve la blouse de la victime. Dans le reste de :ta 
chambre, on ne constate pas la présence de taches de sang. 

Ces giclures contre le mur, comme du reste la nature même des blessures 
de D., montrent que les coups ont été portés avec une grande violence. 

EXEMPLES PROUVANT L'IMPORTANCE DE LA SITUATION DES TACHES 

POUR L'ORIENTATION DE L'ENQUÊTE. 

L'importance de la situation des taches de sang pour l'orientation de 
l'enquête est démontrée par les deux exemples suivants : 

Cas rapporté par Gross dans son Hnndbnch fiir Untersnchungs· 
rich tet· : il s'agit de l'assassinat d'une vieille femme. Par plusieurs groupes 
de petites taches de sang près d'une petite porte vitrée, on a pu constater 
que le meurtrier était blessé, et qu'il regardait par les vitres pour voir s'il 
pouvait sortir. A gauche et près d'une autre porte donnant sur la cour, se 
trouvait une table couverte d'une couverture légère, descendant jusqu'au 
plancher. Sous cette table, et derrière la couverture, on découvrit une 
autre petite tache de sang dont la présence, d'abord, ne s'expliquait pas. 
Cependant, quand on ouvrit la porte, le courant d'air chassa légèrement 
la couverture et découvrit la tache. On en conclut que l'assassin était 
blessé à la main gauche, ce qui fut reconnu exact ensuite. 

Le second exemple est extrait textuellement du premier rapport de 
MM. Bertillon et Balthazard, concemant l'assassinat de Mme Gouin par les 
soldats Graby et Michel. Cet exemple est typique pour l'importance de la 
situation des taches de sang, de la présence de matières étrangères et de 
l'examen des taches sur les habits. 

La mort de Mme G. n'est pas due à une hêmorrhagie utérine. Cette conclusion 
est nettement exprimée dans le rapport du Dr Diacre. Il suffit d'ailleurs d'exa· 
miner les vêtements pour s'assurer qu'ils ne sont pas souillés par du sang de 
provenance utérine. Le pantalon, le jupon ne présentent que des taches de 
sang et de graisse, dans lesquelles on retrouve des débris de chair et de tissu 
graisseux provenant de l'amputation des jambes par le train. 

De plus, il n'existe pas sur le plancher du wagon une quantité de sang cor· 
respondant à une hémorrhagie utérine capable de déterminer un évanouisse· 
ment. On peut en effet évaluer à 200 ou 300 grammes au maximum la quantité 
de sang répandue sur le tapis et la plaque chauffante du compartiment. L'examen 
du sang du rideau n'a d'ailleurs pas permis de caractériser son origine utérine. 

Un fait nous avait frappé dès le début de l'examen du wagon : à savoir la 

' 
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présence de cheveux blancs et de poils de fourrure, agglutinés d~ns le sang 
que la chaleur avait coagulé sur la plaque de chauffage du compa~·ti_ment .. Nous 
avons retrouvé au même endroit d'antres débris : un fragment d'epmgle a che· 
veux en pseudo-écaille, un fragment de verre noir proven~nt de la ~ête d';me 
épingle à chapeau. Nous avons appris en outre que l'on avait retro~ve au meme 
endroit une barette à cheveux, une épingle à cheveux non cassee et un lor· 
gnon intact. 

... 
..f ', .. ~ ;{ 

Fu;, 77· 

Il était donc à penser qtw la tête de Mme G. avait reposé dans la tache de 
sang, ce qui ne pouvait être admis en cas d'hémorrhagie utérine. 

L'examen microscopique des poils trouvés dans la flaque de sang nous a 
permis de dire qu'ils provenaient d'un renard silka, et te!le est bien en effet la 
fourrure qui nous a été représentée comme appartenant a Mme _G. 

Enfin la preuve absolue du fait que nous avançons, à savOir la provenance 
céphalique du sang trouvé dans le compartiment, résulte de l'examen du cha
peau et de sou voile et de l'examen de la fourrure: On co~s~ate en effet que le 
voile de cl'l~pe noir est largement taché it sa partie posteneure de sang pur, 
ainsi que la partie médiane et postérieure de l'étole de fourrure. 

Le sang relevé en ces points, contrairement it celui qui souille les autres 
vêtements, jupe, jupon, etc., est du sang pur identique ù celui du plancher du 
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compartiment, sans aucun débris de chair ou de graisse. Il ne saurait donc pro
venir des mutilations survenues après la chute du compartiment. Enfin sur le 
voile nous avons noté la présence d'empreintes qui correspondent exactement 
aux saillies de la plaque chauffante du compartiment, empreintes dont la persis
tance est assurée grâce à une sorte de gaufrage dü à la coagulation du sang dont 
était imprégné le voile sous l'influence de la chaleur. Le gaufrage s'est produit 
seulement aux parties carrées qui forment saillie sur la plaque (fig. 77). 

Sur le moule en plâtre de la plaque de chauffage du compartiment, on peut 
mesurer exactement l'écartement des carrés saillants et les dimensions des 
côtés de chaque carré, et l'on constate que l'écartement des empreintes est le 
même sur le voile, ainsi que la grandeur de chaque carré. 

Nous ajouterons que la tête a été très probablement frappée avec vigueur 
sur la plaque, car sur le voile on trouve des perforations carrées équidistantes, 
qui sont disposées de la même façon que les saillies carrées de la plaque. 

Des mains ensang-lantées ont été lavées au cabinet de toilette. Une per
sonne dont les mains ou les vêtements étaient souillés de sang, s'est dirigée 
vers l~ couloir, laissant des empreintes sanglantes sur la poignée interne de la 
porte ouvrant sur le couloir, projetant des goutelettes de sang sur le linoléum 
du couloir et sur le montant gauche de la porte à 15 cm. de hauteur. 

Cette personne a touché avec des mains tachées de sang la manivelle de la 
râpe à savon; nous avons pu caractériser en effet par les réactions appropriées 
la présence de sang pur sur eette manivelle. Les mains ont ensuite été lavées à 
grande eau, puis essuyées sur la serviette-rouleau. En effet, sur cette serviette, il 
a été possible, à l'aide de la réaction si sensible de Meyer (solution potassique 
de phénol-phtaléine dans la potasse, réduite par la poudre de zinc à l'ébullition, 
qui devient rouge-fuchs\ne en présence de quelques gouttes d'eau oxygénée et 
de la moindre trace de sang), il a été possible, disons-nous, de caractériser avec 
netteté sur une étendue de 30 cm. de diamètre environ la présence de sang très 
dilué. 

Conclusions : Sans entrer aujourd'hui dans les détails relatifs an méca· 
nisme du crime, qui ne pourront être étudiés avec profit qu'après un examen 
encore plus minutieux de tons les scellés, nous mettrons en évidence quelques 
points déjà bien établis. 

L'hémorrhagie ne s'est pas produite au niveau de l'utérus bien que Mme G. 
ait eu récemment des pertes utérines (présence de sang utérin sur une des ser· 
viettes ayant servi de garniture). En effet, le sang qui est sur le rideau ne pré· 
sente pas les caractères du sang utérin, faciles an contraire à mettre en évidence 
par l'examen microscopique pour le sang de la serviette 1 • 

La tête a reposé dans la flaque de sang et a été frappée violemment sur la 
}>laque de fonte de chauffage. Il est peu vraisemblable que le choc de la tête sur 
la flaque de sang soit survenue à la sùite d'une chute spontanée, car on ne pour· 
rait expliquer la chute accidentelle consécutive par la portière. Le crime est 
donc certnin. 

EXAMEN DES TRACES DE SANG SUR LES INSTRUMENTS DU CRIME. 

Cette expertise de Bertillon et Balthazard ayant prouvé, par l'examen 
des taches de sang, la nature criminelle de la mort de dame G., a fait 
changer l'orientation de l'enquête qui, on se le rappelle, ne voulait rien 

'Coag·ubilité plus facile que le sang· ordinaire, corpuscules rout;cs Je plus son1·ent détrnils 
et, critère le plus important, toujours accompa~né d',:Jéments histolog·itpws tds t]UC cellules 
,:pithéliales du 1·ag·in (pavimenteuses à noyau rond). 
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savoir d'un crime au commencement, mais attrihuait cette mort à un acci· 
dent. Dans le rapport cité on voit déjà que l'examen des vêtements ensan
glantés, sur lequel nous reviendrons plus tard en parlant de l'examen des 
habits en général, peut fournir à l'instruction d'importantes indications. 
Il en est de même des traces de sang que portent les instruments du crime 
trouvés sur les lieux. Nous ne parlons pas seulement des empreintes digi
tales sanguines qui, éventuellement, peuvent nous fournir la preuve de 
l'identité de l'auteur du crime, mais aussi des autres traces de sang qui se 
trouvent sur ces instruments. 

Ainsi, le Dr Popp, de Francfort, ayant trouvé sur les lieux d'un assas
sinat un long couteau de cuisine, y a relevé des traces de sang produites 
par le fait que la lame avait été passée entre le pouce et l'index pour 
l'essuyer. Le Dr Popp, se rappelant que les bouchers ont l'habitude de 
faire ce mouvement, émit l'avis que l'auteur du forfait était probablement 
un boucher. L'instruction ultérieure démontra la justesse de la déduction 
du distingué expert. 

Dans un cas d'assassinat, nous avions trouvé sur les lieux l'instrument 
du crime même, une grande hache de bûcheron, que nous examinâmes 
minutieusement. Cet examen nous permit d'émettre des conclusions qui 
furent prouvées exactes ensuite par l'aveu de l'assassin (non encore 
découvert au moment de la déposition de notre rapport). Voici les princi· 
paux passages de ce rapport : 

Les trnces de sang sur ln hache.-- La partie antérieure de la tête et la partie 
supéro-antérieure du manche de la hache sont couvertes de sang; mais plus on 
s'approche de la partie inférieure, plus les traces de sang deviennent rares. On 
relève ainsi sur ces parties des plaques de sang jusqu'à environ 20 cm. du bord 
supérieur de la tête. Sur la partie obtuse de la tête on ne constate pas de traces 
de sang. Sur la partie postérieure (dos) du manche, près de la tête, les traces de 
sang sont relativement rares. 

A environ 22 cm. du bord supérieur de la hache, on relève sur le côté droit 
(la hache posée le tranchant vers l'observateur) du manche une lignée de gi· 
dures de sang descendant obliquement sur une longueur d'environ 5 cm. 

Sur le bord postérieur (dos) du manche, à environ 40 cm. du bord supérieur 
de la hache, on constate deux taches de sang, distantes de 0,5 r:m., provenant 
visiblement du contact d'une partie de la main, et dont la plus grande !a une 
longueur de 1,5 cm. A 2,3 cm. du bord inférieur de la plus grande tache et un 
pen plus haut sur la surface gauche dn manche, on constate la présence 
de fragments de lignes papillaires de la paume de la main, très peu visibles 
à l'œil. Ces traces de lignes papillaires sont nettement visibles sur la photo· 
graphie. 

A 8,3 cm. du bord inférieur et sur la surface gauche du manche, on observe 
de nouveau des fragments de lig·nes papillaires d'un doigt. Ces lignes papillaires 
semblent provenir de la deuxième phalange d'un doigt. A 0,7 cm. et à 1,7 cm. 
environ de cette empreinte, vers le haut du manche, on relève deux antres em
preintes digitales, très pen nettes, mais qui paraissent provenir de la pulpe de 
deux doigts ou d'un même doigt dôplacé. La direction des lignes papillaires de ces 
traces est en sens inverse de celle des lignes de la première empreinte (fig. 78). 

Vers le bord inférieur du manche, et distantes d'environ 1 cm. respective· 
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ment 2,4 cm., des traces très faibles de sang semblent provenir également de 
doigts enduits d'un pen de sang. 

Toutes ces traces de doigts sont net
tement visibles sur la photographie. 

La disposition des lignes papillaires 
des empreintes semble indiquer que la 
hache a été changée de main. 

Les traces de lignes papillaires rele· 
vées sur le manche de la hache sont insuf· 
fisantes pour permettre une identification 
certaine de celui qui les a produites. 

A 2,5 cm. au-dessus de l'empreinte 
principale, on constate sur la surface 
gauche du manche une giclure de sang. 
A 3,4 cm. de cette giclure, vers le bord 
postérieur du manche, est une nouvellP 
giclure de dimensions très restreintes. La 
tache oblongue distante de 3 cm. de la 
giclure inférieure n'est pas du sang. 

De la disposition des taches de sang. 
on peut conclure que la victime a été frap· 

hG. ï8. pée avec le tranchant de la hache, et qu'ù 
aucun moment l'assassin ne s'est servi de 

la partie obtuse de cet instrument. De plus, il paraît démontré que le manche de 
lahache, qui ne porte que de très rares giclures de sang sur sa partie inférieure, 

Fw. ï!J· - Tète de la Yictime. 

n'était pas dans la trajectoire principale du sang s'échappant des blessures de la 
victime. La position de l'agresseur a pu être, par conséquent, aussi en dehors 
de cette trajectoire. Il est donc possible qu'il ne porte que peu de traces de sang 
sur ses habits. En tout cas, ses mains n'étaient que fort peu tachées de sang, 
quand il a utilisé la hache pour frapper la victime. 
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Sur la surface antérieure g-auche de la tête de la hache, à 1,5 cm. et ù 2,3 cm. 
du tranchant, le soussigné a constaté la présence de deux poils de la moustache 
de la victime (fig. 80). Cela tend à prouver que les derniers coups reçus par elle 
ont été les coups intéressant la bouche, car, si cela avait été autrement, les poils 
auraient été enlevés ou au moins déplacés vers la partie postérieure de la tête 
de la hache par le fait que celle-ci a, chaque fois, pénétré profondément dans 
la tête de la victime. 

Position des mnins 
de l'nures8elfr sur ln 
lwche. - ll a été dit 
plus haut que l'on cons· 
tate sur le bord posté
rieur, et à environ 
JO cm. du bord supé
rieur de la hache, deux 
taches de sang, et près 
de celles-ci des frag
ments de ligne papil
laires de la face pal
maire d'une main. D'au
tre part, les traces de 
doigts sur la partie in
férieure du manche ont 
été décrites. Les traces 
reproduisant des frag
ments de lignes papil
laires d'une phalange 
nécessitent la prise 
suivante de la hache 
par l'agresseur : la 
main droite prend la 
partie inférieure du 

FrG. 8o. 

manche, la gauche guide. Mais dans cette position des mains, les fragments 
des lignes papillaires de la partie supérieure ne correspondent plus à rien. 

Ceux-ci, et les traces de pulpes de doigts sur la partie inférieure, corres· 
pondent alors à la position inverse: main gauche en bas, la droite guidant. 

D'après ces constatations, il est probable que l'agresseur a changé la prise 
de la hache pendant ·l'assassinat. Cette constatation pourrait même laisser sup
poser la dualité des assassins, dont un serait gaucher et l'autre droitier. Ils se 
seraient alors partagé la besogne. Toutefois, les constatations sur les lieux, 
déposées dans notre premier rapport, paraissent rendre très improbable l'hypo
thèse de la dualité des assassins. Il faut encore ajouter que les bucherons se 
servent couramment des deux prises. 

Résumé des conclusions.- 1) L'agresseur n'a frappé la victime qu'avec le 
tranchant de la hache. 2) L'agresseur avait peu de sang aux mains. 3) Il est pos
sible qu'il ait peu de sang sur ses habits. 4) Les dernières blessures reçues par 
la victime paraissent être celles intéressant la bouche. 5) L'assassin paraît 
avoir changé la position des mttins ~ndant l'agression. 6) La dualité des agres· 
seurs n'est pas exclue, mais fort improbable. 

CURAGE DES ONGLES DE L'INCULPÉ. 

Si un individu est arrêté sous l'inculpation d'un assassinat au cours 
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duqu~l il a pu se souiller les mains avec du sang, on ne négligera jamais 
de lm curer les ongles et d'examiner le résidu. On sait, en effet que les 
gens du peuple, non familiarisés avec les raffinements de la' toilette 
moderne, se laveront sans doute les mains pour en enlever des traces de 
sa?g r~vélat~ices, mais qu'ils_ne penseront pas à se curer les ongles pour 
fmre disparaitre le sang qm s'est fixé dessous. Si l'on met donc assez 
rapidement la main sur un individu de basse pègre suspect d'avoir commis 
un assassinat au cours duquel ses mains ont pu être en contact avec le 
sang de la victime, on a grand'chance de trouver, par les réactions citées 
plus haut, du sang sous les ongles, mêlé à d'autres détritus. Il va sans dire 
que cette trouvaille n'est pas une preuve absolue de sa culpabilité mais 
elle constitue néanmoins un indice fort important. ' 

~joutons_ que cet~e simple opération du curage des ongles peut produire 
une ImpressiOn considérable sur l'inculpé et l'inciter à faire des aveux. 
Ainsi, nous avions à nous occuper d'un assassinat commis par introduction 
de deux doigts dans la bouche et le larynx de la victime, jusqu'à l'asphyxie. 
Un p~ysan forten~ent suspect avait été arrêté et mis en prison préventive 
depms le second JOur après le crime. Pensant trouver des traces de luttes, 
sous forme d'ecchymoses, sur le corps et surtout sur les bras de l'inculpé 
nous l'examinâmes, avec le médecin légiste, à la prison, après l'avoir fait 
déshabiller complètement. Pendant que nous procédions à l'examen du 
corps et des bras, il resta parfaitement tranquille, mais quand nous com
mençâmes à lui curer les ongles, nous observâmes un tremblement nerveux 
de la main. Sentant, par cet inrlice, que l'individu était mûr pour des 
aveux, nous remontâmes dans sa cellule avec un inspecteur de la Sûreté 
peu après l'opération, et nous le trouvâmes effondré sur son lit. Immé
d,iatement il co~1mença l'aveu de son crime, en nous disant: << Puisque 
c est comme ça, Je préfère vous dire la vérité. ,, 

TACHES DE SANG PRODUITES PAR DES TIERCES PERSONNES. 

Celui qui est appelé à étudier les taches de sang et à les employe1· 
pour la découverte du mécanisme du crime et pour l'identification éven
tuelle de son auteur doit faire attention de ne pas confondre les taches 
de sang faites par la victime ou son agresseur avec les taches qu'une tierce 
personne a pu produire. 

Il se peut qu'une tierce personne, arrivée sur les lieux avant le magis
trat enqu_ête~r, _ait marché dans les flaques de sang qui se trouvent par 
~erre e~ mt ams1 transporté le sang ailleurs. Ces traces peuvent facilement 
etre pnses pour des traces de la victime ou de son agresseur et fausser 
coi?plè~e~ent le jugement du magistrat ou fonctionnaire. Il peut se pro
dmre ams1 des erreurs fâcheuses. 

Lacassagne rapporte à ce propos un fait qui démontre nettement le 
danger d'une telle méprise: Dans un cas d'assassinat, on suivait sur le 
plancher des traces de pas sanglantes, depuis la chambre où était couché 
le cadavre, jusqu'à une autre chambre située derrière celle-ci, où couchait 
une_ ~u~re personne. Croyant avoir, dans cette trace, la preuve de la cul
pabihte de cette personne, le magistrat instructeur la mit en état d'arres-

j; ·.~-
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tation. Plus tard seulement, on sut que c'était le médecin lui-même, appelé 
à constater la mort de la victime, qui avait marché dans une flaque de 
sang et avait transporté le sang, sur ses souliers, dans le corridor, en 
cherchant des allumettes. Un examen minutieux des traces de pas, et la 
recherche des personnes ayant pu éventuellement les produire, en arrivant 
après la mort sur les lieux, mettra l'instructeur à l'abri de telles erreurs. 

CoNSERVATION DES TACHES DE SANG. 

Nous avons déjà dit plus haut que, dans tous les cas d'homicide volon
taire ou même involontaire, la situation et la forme des traces de sang 
doivent soigneusement être fixées par le dessin et la photographie. MaiS, 
dans certains cas, il peut même être important de garder les traces telles 
quelles, après en avoir fixé la situation. Ainsi, chaque fois qu'on n'est pas 
parfaitement fixé sur la provenance des traces sanguines, on les conservera 
si possible avec leur support. De cette façon un examen microchimique 
sera possible à tout instant. 

Si les traces de sang se trouvent sur des habits, sur des pierres, sur 
des armes, enfin sur des objets mobiles et de poids relativement faible, le 
magistrat enquêteur séquestrera simplement ces objets. 

Il prendra cependant soin que les taches ne puissent pas être endom
magées pendant le trajet entre le lieu du crime et son bureau. Si, par 
exemple, des taches de sang se trouvent sur le manche d'une hache, on en
roulera plusieurs fois autour de ce manche, des deux côtés de l'endroit taché, 
une bande de carton ou de papier fort, de sorte qu'il se forme ainsi deux 
bourrelets proéminents. Sur ces deux bourrelets, on enroulera un morceau 
de carton ou de papier fort couvrant tout l'espace libre et les deux bour
relets. On fixera ce dernier sur les bourrelets à l'aide de ficelles. Ainsi les 
taches de sang seront entièrement couvertes sans que le carton protecteur 
les touche. Si l'on prend un carton un peu fort, cet empaquetage est par
faitement suffisant, même si l'on doit envoyer l'objet par chemin de fer ou 
par poste. Nous préférons ce mode d'emballage à celui que propose le pro
fesseur Gross, et qui consiste a fixer, à côté des taches, des morceaux de 
bois faisant saillie. Notre empaquetage est plus commode à exécuter, 
prend moins de place et est plus solide, car les morceaux de bois se déta
chent assez facilement, s'ils ne sont pas très bien fixés, ce qui n'est pas 
toujours facile à faire. 

Les taches de sang sur des étoffes (vêtements, draps de lit, etc.), y 
adhèrent d'habitude très fortement, de sorte qu'en les emballan(de façon 
à éviter les frottements on n'a pas à craindre leur détérioration. Cepen
dant, comme nous l'avons démontré plus haut, il peut se trouver dans les 
taches de sang des matières étrangères qui, collées seulement par le sang 
desséché sur le support, peuvent tomber et se perdre ainsi pour l'examen. 
Pour éviter cet inconvénient, on emballera les vêtements (étoffes, etc.) en 
les étalant à plat dans tm carton de grandeur suffisante, sur le fond duquel 
on aura préparé un rembourrage de ouate couvert d'un papier de soie 
blanc. Sur le vêtement, on posera une nouvelle feuille de papier de soie, et 
on remplira le reste dn carton avec de la ouate ou telle autre matière ana-
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logue, mais de sorte que le vêtement soit suffisamment calé pendant le 
transport. On pourra facilement empaqueter ainsi plusieurs objets en 
intercalant, entre chacun d'eux et le suivant, un rembourrage de papier 
de soie et de ouate. 

Quand, pour les besoins de l'enquête, on sera forcé de faire présenter 
un objet ensanglanté à des témoins par un fonctionnaire subalterne, gen
darme, agent de police, etc., aux fins d'identification par exemple, on ren
dra ce fonctionnaire attentif à l'importance de la bonne conservation des 
taches, et on lui fera prendre toutes les mesures de précaution nécessaires 
pour ne pas endommager la pièce à conviction. 

Gross, dans l'ouvrage cité déjà à plusieurs reprises, rapporte un cas 
du professeur Schauenstein, qui démontre magistralement la nécessité 
d'une bonne conservation des traces de sang : On trouve un veston 
rempli de sang. Aucun cas d~ meurtre ou de rixe n'est encore annoncé à 
la police. On apporte le veston chez Schauenstein, et celui-ci l'examine. 
Au bout de quelques heures, il déclare au magistrat enquêteur que le pro
priétaire du vêtement doit être mort. En effet, il avait trouvé, dans une 
tache, un petit os de l'oreille, collé sur l'étoffe par le sang. Cet os avait 
été amené là par un jet de sang. Sa présence était la preuve indéniable 
d'une blessure mortelle. Et en vérité, le propriétaire du veston, un maqui· 
gnon, avait été tué la nuit précédente dans une rixe. Si l'on avait 
fait transporter le vêtement, sans précautions spéciales, par un agent 
pour le faire identifier par des connaissances éventuelles de son proprié
taire, il est très probable que l'osselet se serait décollé et se serait perdu. 

Si les taches de sang se trouvent sur un plancher, et que l'affaire soit 
importante, on fera enlever l'endroit taché par un menuisier. Les taches 
de sang sur un mur enduit de plâtre ou de chaux peuvent être enlevées 
(après photographie) en y collant, avec de la gomme arabique, du tissu à 
dessiner. Après séchage complet, on enlève ce tissu en tirant, après avoir 
dégagé un coin, du haut en bas. 

Le sang sur des plantes vertes (herbes, feuilles d'arbre, etc.) s'écaille 
très facilement après le séchage de la plante. Aussi a-t·on intérêt à main· 
tenir cette dernière fraîche aussi longtemps que possible. Gross propose 
pour cela de couper la plante à la racine et de la tremper, avec sa partie 
inférieure, dans un mélange d'eau et de glycérine ou dans de l'eau de 
chaux. Nous avons essayé les deux liquides, et nous avons pu constater 
que le premier, surtout, est assez efficace. 

Les taches de sang sur la terre seront conservées avec la motte de 
terre. Cependant il faut avoir soin, avant d'enlever la motte, de chasser 
les vers en frappant la terre avec un bâton à côté des taches. 

EMPLOI DES CHIENS. 

Il faut encore mentionner à cette place l'emploi de chiens pour sui
vre les traces sanglantes. En effet, dans certains cas d'homicide à la cam
pagne, le chi~n peut avoir son utilité pour suivre la trace et découvrir ainsi 
la victime ou son agresseur. Mais il n'est nullement nécessaire que ce chien 
soit un chien de police. Tout bon chien de chasse peut servir à ce but. 

1 
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Disons à ce propos que l'utilité du chien de police a été très exagérée. 
Le dressage du chien de police est devenu un sport auquel s'adonnent non 
seulement les policiers, mais encore le public. Les concours de chiens de 
police sont des fêtes sportives et populaires où l'on fait exécuter à ces 
bêtes de véritables exercices de cirque. Nous ne nierons pas que les chiens 
de police ne soient très utiles comme gardes pour les agents, et qu'ils ne 
puissent souvent leur aider efficacement à arrêter des malfaiteurs qui 
s'enfuient ou qui les attaquent. Mais faut-il vraiment pour cela des chiens 
dressés à exécuter des tours de cirque'? Ne suffit-il pas que le chien obéisse 
et soit dressé à l'homme '? 

Quant à la découverte des assassins par les chiens de police, nous 
sommes très sceptique. Dans certains cas, ces chiens ont répondu à ce 
qu'on attendait d'eux, mais combien de fois les essais n'ont-ils pas échoué? 
Et, de plus, cette recherche de l'assassin par un animal irresponsable 
n'est-elle pas dangereuse? Combien ·d'erreurs peuvent être commises de 
cette sorte? Nous nous rappelons un crime dans un de nos cantons où 
on avait fait venir un des chiens de police les plus réputés. Sur les lieux 
on lui fit sentir la trace de l'assassin, et le chien se précipita en aboyant 
directement sur ... le juge d'instruction. Si, dans notre cas, le chien s'était 
précipité sur un spectateur peut-être un peu mal noté de ses concitoyens, 
cela aurait suffi pour le faire suspecter gravement, peut-être même aurait
il passé en jugement. 

Notre avis est que la police, avant de perdre du temps à dresser des 
chiens de cirque, devrait donner à ses agents une éducation profession
nelle bien entendue. Une éducation rationnelle des agents de police serait 
certainement plus 'profitable à la sécurité publique que tous les concours 
et dressages de chiens de police. 

Avant d'éduquer des animaux, éduquons les hommes! 
Ajoutons encore que la pègre a déjà utilisé avec succès, contre les 

ehiens de police le vieux truc des cambrioleurs contre les chiens de garde: 
ils se mettent sur le corps ou les vêtements de l'urine de chienne en cha
leur. Les chiens, sentant cette odeur spéciale, ne les attaquent pas, mais 
s'approchent seulement d'eux pour les flairer. 

Traces de pas. 

Il ne devrait plus être nécessaire d'insister sur la très grande impor
tance des traces de pas pour les enquêtes criminelles. Cependant, en réa' 
lité, ni nos agents de police, ni nos magistrats ne sont encore suffisamment 
au courant de l'utilité et de l'importance de ces traces pour l'instruction. 
Nous ne voulons pas exagérer comme certains théoriciens, qui prétendent 
pouvoir lire dans les traces de pas comme dans un livre ouvert. C'est là 
une phrase qui a sa place toute marquée dans un roman de Conan Doyle 
ou dans un récit d'aventures de Nick Carter ou de Buffalo Bill. Pourtant, 
notre propre pratique nous a démontré que l'identification de l'auteur d'un 
erime est parfois possible grâce aux traces de pas, et ces dernières four
nissent, en outre, à l'observateur attentif et critique (qualités que ne con-
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naissent pas la plupart des théoriciens du crime) des indices qui peuvent 
avoir une très grande influence sur la marche de l'enquête. Cela suffit pour 
que le magistrat enquêtem, et surtout son aide technique, l'expert spécia
liste, fassent leur possible pour recueillir ces traces et pour les inter
préter. 

CoNSERVATION DES 'l'l~ACES DE PAS SUR LES LIEUX. 
En ce qui concerne la conservation des traces sur les lieux avant l'ar

rivée du magistrat enquêteur, l'instruction vaudoise pour la sauvegarde 
des preuves au début des enquêtes dit ce qui suit: 

Il n'est généralement pas nécessaire de protéger spécialement les traces 
de pas se trouvant dans l'intérieur d'une maison, à moins qu'on ne puisse pas 
défendre l'accès des lieux où se trouvent ces traces. Dans ce dernier cas, on les 
protège en le;; couvrant avec des planches qui elles-mêmes, pour ne pas tou· 
cher l'empreinte, reposent sur deux ou trois traverses (lattes). 

En plein champ on protège les empreintes de pas en les recouvrant d'une 
caisse, d'un grand pot à fleurs, d'une planchette reposant sur deux traverses, etc. 
Par-dessus le tout on met une toile cirée, et autour on fait une petite digue en 
terre pour empêcher l'eau d'arriver sur la trace en cas de pluie. 

Les empreintes de pas dans la neige seront protégées contre le dégel en 
les couvrant d'une caisse sm· laquelle on amasse un tas de neige. Plus la 
quantité de neige, couvrant la caisse, sera grande, plus l'empreinte se conser
vera. S'il y a beaucoup d'empreintes du même individu, on choisira, après avoir 
pris note de la direction des pas, la meilleure empreinte du pied droit et la 
meilleure du pied gauche, et on les conservera de la façon décrite plus haut. 

RECHERCHE DES 'l'RACES DE PAS. 
Où faut-il chercher les empœintes de pas? Naturellement sur les lieux 

immédiats du crime, mais, et ceci est trop souvent négligé, il faut égale
ment les chercher à des endroits plus éloignés. Dans les environs des 
lieux on a plus de chance de trouver des empreintes bien conservées que 
sur les lieux mêmes. En effet, sur les lieux, il y a souvent un tel mélange 
d'empreintes et, surtout, une telle superposition d'empreintes, qu'il est 
relativement rare de trouver •les traces complètes et bien conservées. 
Ainsi, s'il y a eu lutte, par exemple, victime et assassin ont piétiné le 
sol. Ou encore les premiers arrivants ont couvert de leurs empreintes les 
traces existantes. Enfin, l'agresseur lui-même a pu, intentionnellement, 
effacer ses· propres traces. 

Tout cela est beaucoup moins à craindre pour les endroits plus éloignés 
par lesquels l'assassin a dû passer. Il est vrai qu'il est plus difficile 
à démontrer que telle ou telle trace de pas trouvée dans les environs du 
lieu du crime est vraiment de l'assassin, mais avec un peu d'observation 
et de logique on arrive cependant à cette démonstration. Ainsi, il est 
presque toujours peu probable que l'assassin prenne des chemins, rues ou 
chaussées, où il risque d'être vu. Il cherche plutôt des voies où il se croit 
à l'abri des regards. 

Si l'on découvre des traces susceptibles de provenir du meurtrier, on 
s'informera auprès des voisins, des gens de la maison du crime, etc., s'ils 
ont pu les produire; éventuellement on procédera sur place à une compa-
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raison de leurs chaussures avec les empreintes trouvées. Une comparaison 
rapide suffit, dans la plupart des cas, pour démontrer l'identité ou la non
identité des empreintes avec celles des témoins. En cas de doute (un des 
individus, d'abord seulement interrogé comme témoin, a aussi pu com
mettre l'assassinat), on séquestrera la chaussure et on la comparera minu
tieusement, au laboratoire, avec les empreintes relevées. 

Si l'on a acquis la certitude qu'aucun voisin, etc., n'a pu être l'auteur 
des traces constatées, on a bien des chances de se trouver en présence 
d'empreintes du ou des assassins. La preuve de la provenance des traces 
de pas devient encore plus facile, si leur auteur ou leurs auteurs ont perdu 
un objet volé ou leur appartenant. La constatation que les traces ont été 
faites par un individu courant, chargé d'un fardeau ou qui s'est reposé, 
peut également faciliter la détermination de leur provenance. 

Ajoutons encore que, même si l'on a trouvé sur les lieux immédiats une 
empreinte utilisable, on ne négligera pas d'en chercher ·de· nouvelles plus 
loin, car plus on a d'empreintes de pas à sa disposition, mieux cela vaut 
pour l'étude. 

EMPREINTES DE PIEDS NUS. 
Un nombre assez important d'assassinats ont été commis à pieds nus: 

assassinat de Marie Aguettant par Prado à Paris, affaire Courvoisier en 
Angleterre, double parricide de Bessenay (affaire Thizy), assassinat du 
financier Rémy pat· Renard et Courtois, etc. Dans ce dernier cas, les 
assassins étaient même tout à fait nus au moment de l'accomplissement 
de leur crime. La raison du déchaussement des pieds au moment du crime 
est très compréhensible. Les criminels évitent le bruit des pas, et ne 
risquent pas de maculer leurs chaussures de sang, sang qu'il est toujours 
difficile à enlever complètement des replis des souliers. On trouve d'ail
leurs aussi le déchaussement des pieds dans les simples affaires de cam
briolage. La raison en est la même que pour les assassinats. Cependant, 
beaucoup d'assassins ou cambrioleurs ne procèdent pas à un déchausse
ment complet. Ils se contentent d'enlever leurs souliers, et gardent leurs 
chaussettes ou leurs bas. 

Des traces ou empreintes négatives de pieds nus peuvent se trouver sur 
un sol argileux plastique, c'est-à-dire détrempé par la pluie ou fraîchement 
remué, sur du sable, de la terre des forêts, de la neige, sur la poussière 
des routes, sur de la farine ou d'autres matières pulvérisées, etc. On 
constatera des empreintes positives sur tout objet plan couvert de pous
sière, sur le parquet fraîchement ciré, sm des dalles et carreaux en pierre 
à surface polie, etc. De plus, un pied enduit de sang ou d'une matière 
colorante quelconque laissera son empreinte positive sur tonte surface 
touchée par lui. Cette empreinte peut être complète ou partielle. 

Les empreintes positives produites par un pied nu, non enduit de sang 
ou de matière colorante, sur un parquet ciré, sur des carreaux de pierre, ete., 
deviennent visibles à l'œil si on les examine sous un certain angle, car la sur
face touch(~e par la sueur et les matières grasses, qui se trouvent toujours en 
quantitè plus ou moins considérable sur la surface de la peau, en nst ternit>. 
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LE PIED. 

Nous distinguons dans l'empreinte du pied les parties suivantes: 
l'avant-pied, avec les orteils, qui sont séparés de la tête des métatarsiens 
par une bande de séparation plus ou moins large, le bord interne de la 
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plante des pieds délimitant la courbe de la 
voüte plantaire, le bord externe de la plante 
du pied et le talon (fig. 81). 

Rohmer distingue trois types de pied pro· 
duisant trois formes de plantes différentes : 
le pied cambré, le pied plat et le pied inter· 
médiaire. C'est ce dernier type de pied qui 
est le plus fréquent. Son empreinte corn· 
piète sera la suivante : 1 o le bord externe de 
la plante se dessinera dans toute sa lon
gueur : 2° le bord interne est largement in-

. terrompu par la courbe de la voüte plantaire. 
~r,i i.fntt~"" sans cependant que le pont (bande entre 

~-

l'avant-pied et le talon) devienne d'une étroitesse exa
gérée; 3° l'avant·pittd avec, d'une part, la large bande 
des têtes des cinq métatarsiens, d'autre part, séparés 
de la dernière, les pulpes des cinq orteils; 4° le talon, 
entièrement dessiné. 

Dans l'intérieur du pied, les os sont disposés de 
façon à produire une double voüte dans le sens 
transversal et dans le sens antéropostérieur. Comme 
dit Frecon, cette voüte est comparable à une demi 
coupole ouverte en dedans, et qui peut être complé
tée par le rapprochement des deux pieds. Dans le 
pied cambré, la voüte est exagérée; dans le pied plat, 
elle disparaît plus ou moins. 

L'empreinte du pied cambré se caractérise donc 
par un pont extrêmement étroit, celle du pied plat, 
par un pont extrêmement large. 

LA STATION. 
FIG. 81. 

Ce sont les empreintes laissées par le pied au 
repos (station) qui reproduisent le mieux les caractères du pied. Cepen
dant, cette reproduction n'est jamais absolument exacte. En effet, le 
pied, sur un sol résistant, s'dale. Cet agrandissement serait, d'après Zen
ker, de 5 millimètres dans tous les sens, d'après Masson, de 9 à 23 milli
mètres en longueur. Toutefois, cet allongement ne se produit pas dans 
toutes les parties du pied. L'avant-pied se resserre plutôt, de très peu, il 
est vrai, de sorte qu'on peut le considérer comme la partie la plus propre 
pour la mensuration. 

Il faut aussi prendre en considération la contraction du pied par le 
froid, dans la neige, par exemple. Cette contraction produit, outre des 
dimensions un peu plus petites, dans la peau de la plante des plis qu'on 
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ne constate pas sur la plante du pied à une température normale. Pour 
les empreintes de pieds nus dans la neige, très rares dans la pratique, on 
prendra donc en considération cette contraction et ces plis de la plante du 
pied. 

Pendant la station les empreintes des orteils sont arrondies; elles sont 
allongées pendant la marche. La hauteur de l'arc plantaire (cambrure) 
change peu pour le même pied ; elle diminue un peu pendant la marche 
par suite de l'allongement du pied. Elle varie considérablement d'un indi
vidu à l'autre. 

LA MARCHE. 

Pendant la marche le pied tombe sur la partie postérieure du talon, 
puis il continue son mouvement en avant en s'appliquant successivement 
sur le sol par toutes les parties saillantes de la plante. Il se déroule. Fina· 
lement, après s'être fortement appuyé sur sa partie antérieure, il se soulève 
par la pointe . 

Par l'inégalité de la pression pendant la marche, le talon et la partie 
antérieure du pied s'enfoncent davantage dans le sol, de sorte que la 
coupe en longueur d'une empreinte de pied en marche présenterait une 
courbe ayant comme point le plus bas le bord postérieur du talon et les 
extrémités des orteils, et comme point le plus haut le milieu du pied. De 
plus, le mouvement de progression du corps ayant pour point d'appui la 
partie antérieure des orteils, ceux-ci, mal soutenus par le sol, glissent en 
arrière et raccourcissent ainsi la longueur de l'empreinte du pied. Celle-ci 
présente en avant un plan de glissement plus ou moins incliné, à la base 
duquel sont les empreintes des orteils, en général fort nettes (Coutagne 
et Florence). La longueur du pied répond, dans ce cas, non à la distance 
comprise entre l'écartement du talon et des orteils, mais plus exactement 
à celle qui est entre l'extrémité du talon et le commencement du plan de 
glissement. Le plan de glissement est toujours très nettement visible dans 
les empreintes sur la boue et la neige. Dans cette dernière, le glissement du 
pied en arrière détache souvent toute la partie antérieure de l'empreinte 
et la projette en arrière. Le plan de glissement devient d'autant plus 
considérable que la surface, sur laquelle on marche, offre moins de résis· 
tance, et que le mouvement devient plus rapide. Il est aussi très considé
rable quand les empreintes se trouvent sur une route montante. Dans les 
empreintes sur une surface descendante et couverte de neige, on observe 
fréquemment encore, outre le plan de glissement de l'avant-pied, un glis
sement en avant de tout le pied. 

Ce qui a été dit de la courbure de l'empreinte du pied nu et du plan 
de glissement s'applique aussi au pied chaussé. 

LA COURSE. 

Pendant la course, les empreintes deviennent beaucoup moins nettes. 
Il se produit des raccourcissements par glissement et rotation. En outre, 
les orteils, glissant en arrière avant le soulèvement du pied·, projettent 
fréquemment des matières (sable, terre, etc.) qui remplissent plus ou 
moins l'empreinte. Beaucoup d'individus, pendant la course, ne touchent 
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le sol qu'avec l'avant-pied. Cependant, les coureurs de profession, surtout 
s'ils sont fatigués, appuient avec toute la plante. 

Marey et Carlet, qui ont tout spécialement étudié le mécanisme de la 
marche et de la course, ont observé ce qui suit: 

1° Dans la marche sur un solhorizontal, l'empreinte du talon corres· 
pond exactement au milieu de la ligne qui réunit l'empreinte de deux 
foulées du talon opposé. 

2° La pression de la foulée dynamique est plus forte que celle de la 
foulée statique, autrement dit l'effort du pied contre le sol est plus grand 
pendant la marche que pendant le repos. 

3° Dans les foulées, la pression augmente avec la grandeur des pas. 
4° Quand la grandeur des pas augmente, la foulée du talon reste 

constante et celle de la pointe s'accroît. 
5° La profondeur et la distance des empreintes augmentent pendant la 

course. 
EMPREINTES DU GROS ORTEIL. 

Masson a attiré l'attention sur l'importance de l'empreinte du gros 

FIG. 82. - D'après Frécon. 

orteil. Le gros orteil peut 
se décomposer en deux 
parties essentielles :la pre· 
mière correspond à la 
masse fibro-cartilagineuse 
qui tapisse la première pha
lange, la seconde au tendon 
du fléchisseur propre du 
gros orteil. Celle-ci, variable 
chez les différents indivi
dus, diffère pour un même 
pied suivant qu'on observe 
l'empreinte du pied en sta
tion ou en marche. Rare· 

me~t, une fois sur douze, cette empreinte du fléchisseur propre du gros 
orteü est nulle dans la marche aussi bien que dans la station. Deux fois 
sur douze, nulle dans la station, elle apparaît dans la marche. Le plus 
souvent, neuf fois sur douze, plus ou moins marquée pendant la station, 
sous forme d'un point isolé ou d'un appendice plus ou moins étroit faisant 
suite à l'empreinte de la tête, cette empreinte du tendon pendant le 
deuxième temps de la marche, grâce à la contraction énergique du muscle, 
s'élargit jusqu'à former dans certains cas un ovale régulier avec la partie 
antérieure de l'empreinte de l'orteil (fig. 82). 

LoNGUEUR DES PAS. 

La longueur des pas est donnée par la mensuration de l'espace qui 
sépare les empreintes des deux talons. Chez l'homme adulte de grandeur 
mJyenne la longueur des pas, suivant la rapidité de la marche, varie entre 
65 et 90 cm. Chez les individus de taille petite ou grande, ces mesures 
changent naturellement en moins ou en plus. Le pas d'exercice militaire 
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est de 75 cm. En général, quand la longueur des pas dépasse 1 mètre, on 
arrive à la course. L'enfant et le vieillard ont un pas plus court. Gilles de 
la Tourette a trouvé pour la femme une longueur moyenne de 50 cm. Il 
attribue cette différence de longueur à une faiblesse relative, à la plus 
grande largeur du bassin et à un écartement des pieds plus considérable. 

Le pas droit est, le plus souvent, plus grand que le gauche, la jambe 
droite étant mieux musclée (Gilles de la Tourette). La différence des pas 
atteint chez l'homme près de 2 cm., 0,3 cm. seulement chez la femme. 

L'écartement transversal des pieds mesure, en moyenne, chez l'homme 
en marche, 11 à 12 cm., chez la femine, 12 à 13 cm Par l'augmentation de 
l'écartement transversal le pas perd en longueur et la marche devient 
plus lente, mais elle gagne en même temps en sûreté. Aussi les vieillards 
et les enfants, qui ont une démarche moins sûre, cherchent-ils à avoir une 
base de sustentation plus grande en écartant transversalement les pieds. 
Il en est de même pour l'individu portant une forte charge, et qui équilibre 
sa marche en écartant les pieds. 

LIGNE DE LA MARCHE. 

Frécon définit la ligne de la marche de la façon suivante: la ligne de 
la marche ou ligne directrice passe par le centre de tous les talons ; on la 
considère comme une ligne droite, quoique la marche rectiligne n'existe 
pas à proprement parler, l'écart des pieds variant presque toujours légè
rement à chaque pas. En réalité, c'est une ligne plus ou moins brisée. 

Le caractère brisé de la ligne augmente avec l'embonpoint du mar
cheur (femmes enceintes). D'après Zenker, on reconnaîtrait le pas des 
flegmatiques et des flâneurs au fait que les empreintes passent alternati
vement du côté de la ligne de marche opposé à leur position normale. 

ANGLE DE LA MARCHE. 

L'angle de la marche est l'angle formé par l'intersection de la ligne 
d'axe des pieds avec la ligne de la marche. Il est très variable suivant les 
individus : marche avec la pointe des pieds en dedans, en dehors, avec les 
pieds parallèles. L'angle de la marche peut constituer chez certains indivi
dus un véritable stigmate professionnel. Ainsi les cavaliers marchent sou· 
vent avec un parfait parallélisme des pieds, combiné avec un écartement 
latéral exagéré. Certains charpentiers, habitués à se mouvoir sur des pou· 
tres étroites, gardent également le parallélisme des pieds, mais sans l' écar
tement latéral. La démarche du marin, parallélisme des pieds et grand 
écartement latéral, est connue. Frécon fait observer aussi très justement 
que les militaires, pendant qu'ils font l'apprentissage du port du sabre ou 
de l'épée, ont un écartement latéral de la jambe gauche plus accentué, et 
tournent la pointe du pied en dedans. 

En général, chez l'homme, l'angle de la marche est plus ouvert que 
chez la femme. En moyenne il est de 31 à 32° chez l'homme et de 30 à 31 o 

chez la femme. Quant aux enfants, plus ils sont jeunes, plus ils marchent 
les pieds en dedans. 

MARCHE IRRÉGULIÈRE. 

Dans la marche en arrièl"e, on observe une irrégularité assez mani· 
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feste des empreintes, irrégularité qui dénote une stabilité incertaine. 
Dans la marche de côté, l'angle de chaque pied est situé du même côté 
de la ligne directrice. Quand un individu marchant normalement regarde 
en arrière, ses pieds se placent comme dans la marche latérale, car il 
fait en général pivoter en dedans le pied opposé au côté vers lequel il re· 
garde. 

Quand un individu est fatigué ou vieux, il traîne les pieds. Cette par
ticularité se relève nettement dans les traces sur le sol. 

MODIFICATIONS DES EMPREINTES PAR DES CAUSES DIVERSES. 

Dans ce qui suit, nous résumerons brièvement les diverses modifica· 
tions que subissent les empreintes par des causes diverses. 

Age : Chez l'enfant, les empreintes sont plus petites, l'angle de la 
marche est moins ouvert, par le fait que les pieds sont plus tournés en de· 
dans. Chez Jes enfants et les vieillards, on obseiTe une diminution de la 
longueur des pas, ainsi qu'une augmentation de l'écartement latéral des 
pieds. Les gens âgés traînent souvent les pieds. 

Sexe féminin : Les empreintes se rapprochent de celles de l'enfant. 
On constate une augmentation de l'écartement latéral et une diminution 
de l'ouverture de l'angle de la marche. Pendant la grossesse, l'angle aug· 
mente. On trouve plus souvent une déformation du pied chez la femme 
que chez l'homme. 

Chaussures : Le gros orteil est refoulé en dehors par les souliers trop 
pointus, les autres orteils se tassent et chevauchent souvent les uns sur 
les autres. Tout spécialement les traces du deuxième et du quatrième 
orteil deviennent fréquemment très rudimentaires sur l'empreinte ou font 
complètement défaut. La première articulation métatarso-phalangienne 
devient saillante. 

Habitudes professionnelles : portefaix, cavaliers, etc. :pieds parallèles 
et écartés; charpentiers : pieds parallèles ; boulangers : traînent les pieds 
par le fait qu'ils sont habitués à les traîner pour ne pas perdre les savates 
qu'ils portent pendant le travail, etc. 

Mutilations ou difformités d'origine pathologique : amputation par
tielle, verrues sur la plante du pied, pied bot, pied plat (empreinte en 
ovoïde continu depuis le talon jusqu'aux orteils), boiterie. Dans ce dernier 
cas, on reconnaîtra par l'examen des empreintes lequel des pieds est 
malade. Celui-ci est tiré à côté du pied sain. Si la boiterie est légère, il 
dépasse plus ou moins le pied sain, mais il est toujours moins actif que ce 
dernier, et la longueur de son pas est moindre. On observe donc une iné· 
galité des distances entre les empreintes. Plus ·cette différence est grande, 
plus la boiterie est accentuée. L'empreinte du pied postérieur dans l'es
pace le plus grand correspond à celle du pied malade. Lacassagne a 
observé l'influence des maladies consomptives, comme la phtisie et la fièvre 
typhoïde sur la plante du pied. Les empreintes, normales à l'entrée à 
l'hôpital, présentaient ensuite quelques-uns des caractères du pied cam
bré, le contact avec le sol ne se faisant plus que par des points très 
étroits. 
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Les maladies nerveuses peuvent avoir également une influence sur 
l'empreinte du pied. Ainsi le pied d'un tabétique produit une empreinte 
DÙ l'angle du borel interne, au niveau de l'articulation métatarsophalan
gienne elu gros orteil, devient très saillant. 

Dans ce qui précède, nous avons rapidement énuméré tout ce qu'il 
est nécessaire de savoir pour l'interprétation des empreintes de pieds nus 
(et de pieds chaussés) au point de vue de la direction, de la rapidité de la 

Fw. 8.1.- Empreinte positive, sur verre, d'nn pied (talon) 
chaussé de chausettes. 

marche, des habitudes du marcheur, etc., etc. Cependant il ne faudrait pas 
€Xagérer l'importance des conclusions qu'on croit avoir pu tirer de l'étude 
de la physionomie générale des empreintes. Comme le disait déjà Zenker, 
l'homme n'est pas une machine, et il peut à chaque instant modifier son 
n,llure, modifiant aussi ainsi la physionomie générale de ses traces de pas. 
Il est évident que l'ensemble des empreintes nous renseignera sûrement 
sur la direction de la marche, souvent aussi sur le sexe, sur les arrêts de 
la marche, etc., mais en ce qui concerne l'angle de la marche, l'écartement 
latéral des pieds, etc. il faut observer dès traces d'une démarche accen· 
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tuée et sur une longue étendue pour être autorisé à formuler des conclu
sions sûres. 

PIEDS CHAUSSÉS. 

Si parfois des crimes sont commis par des individus à pieds nus, la 
plupart du temps, dans nos contrées du moins, le malfaiteur garde sa 
chaussure, ou en tous cas ses bas ou ses chaussettes. 

BAS ET CHAUSSETTES. 

L'empreinte des pieds chaussés de bas ou de chaussettes se rapproche 

F1u. 84. - Empreinte de pied ehaHsSt' de rhaussettes 
sur une planche noire. 

beaucoup de celle du pied 
nu. Cependant les bords 
sont moins nets et les or
teils, le plus souvent, ne se 
marquent plus séparément 
du reste du pied. Parfois on 
reconnaîtra quand même 
la position des quatre or
teils à un renforcement de 
la vigueur de la trace si 
l'empreinte est positive, 
par une dépression plus 
forte si elle est négative. 
Le gros orteil est égale
ment refoulé en dehors par 
l'emprisonnement du pied 
dans la chaussette. Le pont 
entre l'avant-pied et le ta
lon devient toujours plus 
large par les bas et cham;
settes. 

Les empreintes néga
tives et positives de pieds 
chaussés de bas, etc. per
mettent le plus souvent de 
reconnaître la contexture 
des mailles. Cette contex
ture varie avec le mode de 
fabrication des bas et le 
matériel employé. Ainsi 
les bas de laine ont des 
mailles beaucoup plus for
tes que les bas de coton. 

Les bas et chaussettes tricotés à la main ont des mailles moins serrées 
que ceux qui ont été fabriqués à la machine. En outre, les bas de diffé
rente provenance offrent une structure générale différente. Les coutures 
des bas tricotés à la main diffèrent d'un bas à l'autre. De plus, les bas 
l'accommodés ont des stigmates très caractéristiques. 
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Un pied chaussé de bas donne donc une empreinte présentant suffi
samment de particularités pour amener, par la comparaison avec les 
bas ou chaussettes trouvés chez l'inculpé, l'identification de ce dernier. En 
outre, cette empreinte peut livrer certains renseignements sur les habi
tudes, éventuellement aussi sur la situation sociale de l'auteur du crime, 
car il est peu probable qu'un paysan ou un ouvrier porte des chaussettes 
fines en bon état, à moins que, par hasard, il ne les ait volées. 

Les empreintes des mailles sont d'habitude tout spécialement nettes, 
si elles proviennent de bas souillés d'un peu de boue. Ainsi nous avons eu 
un cas de cambriolage où les empreintes positives produites par de la boue 
sur une table noire montraient si clairement la structure des chaussettes, 
que les chaussettes trouvées chez un individu suspect permirent une 
identification très aisée. Le résultat obtenu fut encore contrôlé, naturelle
ment, par la comparaison de la forme de l'empreinte avec celle du pied 
de l'inculpé. 

' ' ' 1 

FIG. 85. 
1. Caboche bombée; 2. Clou à monter; 3. La mouche; 4- La tache; 

:i. Caboche earr•'c et stri~c; o. Caboche rarréc simple. 

Il va sans dire que, pour la comparaison, le pied de l'inculpé doit 
être chaussé également de chaussettes pour la production des empreintes. 
On obtient de très bonnes empreintes en faisant poser d'abord les pieds 
sur une plaque de zinc très plane enduite d'une couche relativement forte 
d'encre d'imprimerie, puis sur un papier blanc. 

SouLIERS. 
Les chaussures sont de formes fort diverses. Les variétés les plus 

courantes sont : les souliers à bouts pointus, les souliers à bouts arrondis 
et les souliers à bouts carrés. La forme anglaise est caractérisée par une 
semelle arrondie à larges bords; la cambrure, qui correspond au cou-de
pied, fait presque défaut, et le talon est large et assez bas (suivant la 
mode). La forme américaine se distingue par sa semelle à courbe plan
taire très accentuée, et par le refoulement en dedans du bout arrondi. De 

26 
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ce fait l'axe est dévié vers le bord intérieur. Le soulier Richelieu, surtout 
celui des dames, laisse une empreinte à talon plus étroit que celui de la 
chaussure genre anglais. Ce talon étant relativement haut, la partie de 
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FIG. 86. (Phot. Bertillon). 
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la semelle qui répond à l'avant·pied pose seule à terre. L'empreinte que 
donne ce soulier ressemble à celle d'un pied fortement cambré, tandis que 
l'empreinte du soulier anglais se rapproche de celle du pied plat. 
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FERRAGE DES SOUUERS. 

Les chaussures des ouvriers et des paysans, de même que celles des 
militaires, sont souvent très typiques par suite du ferrage. Ce ferrage se 
fait avec des clous qui diffèrent d'une contrée à l'autre. Ainsi la clouterie 
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FH;. 87. (Phot. Bertillon). 
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employée dans la campagne vaudoise (fig. 85) comprend les pointes de Paris, 
le dou à monter avec ou sans lettre sur la tête, la cheville, la caboche car· 
rée ou striée, la tache (pour les sabots) et la mouche des souliers de mon-
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tagnards. La cordonnerie de Paris (fig. 86) emploie une clouterie encore 
pl~s var~ée.: semences à monter, diverses chevilles à tête large ou étroite, 
pomtes a tete bombée ou plate, chevilles de chasse, chevilles Lambert, 
pointes têtes d'hommes, chevilles carrées, becquets, clous bombés faits à 
la machine, tandis que la tache vaudoise est faite à la main, caboches, 
dents de vache, gendarmes et ailes de mouche. Ces derniers clous ressem· 
blent à la mouche du montagnard. La clouterie utilisée en Bretagne a, 
elle aussi, ses formes spéciales (fig. 87). 

FIG. 88. - Trace,; de soaliers ferr.'s sur les lieux d'une tentatiye d'incendie. 

On comprendra facilement que la connaissance de ces différents genrt>s 
de clous est très utile pour l'étude des empreintes relevées sur les lieux. 
Si l'on trouve, par exemple, dans une contrée plate, des empreintes pro
duites par des souliers ferrés avt>c des mouches de montagne, ce peut être 
un indice que celui qui a laissé l'empreinte était un montagnard. Les 
taches spécialement employées pour les sabots trahissent toujours un pietl 
chaussé de ce genre de chaussure. 

Il est donc extrêmement utile de constituer des collections de 
clous, ordonnées d'après les usages locaux. Ces collections seront utile
ment consultées lorsqu'on aura à étudier des empreintes de souliers 
ferrés. 

Il en est du reste de même de la distribution des clous sm la semelle. 
Le mode de ferrage change également d'une contrée à l'autre. Par exemple, 
à la Côte, dans le canton de Vaud, le ferrage ordinairement pratiqué est 
une rangée de clous bordant la semelle jusqu'à la cambrure. Cette pre
mière rangée est suivie d'une seconde incomplète qui, elle-même, très 

r 
1 
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souvent, est suivie par deux rangées en forme de demi-lune. Les deux der
nières rangées se trouvent sur les deux côtés de la semelle et ne vont pas 
jusqu'à la pointe. Le bord postérieur et intérieur du talon possède seul 
une double rangée de clous. La distribution des taches sur les sabots est 
également uniforme dans toute cette contrée : une rangée largement es
pacée sur les bords 
de la semelle et 
une rangée média
ne, parfois encore 
une ou deux ran
gées transversa
les. Autrefois, le 
carré napolitain 
{plutôt un losange) 
était caractéristi
que des souliers 
des ouvriers ita
liens. Aujourd'hui, 
ce genre de fer· 
rage s'est généra· 
lisé et est aussi 
employé par les 
ouvriers d'autres FIG. 8g.- Trace d'un talon fel'!'<: avec 5 clous sur un treillis métallique. 

nations. 
Les ferrages faits en fabrique, souvent aussi les ferrages faits à la 

main par certains cordonniers, portent un nombre fixe de clous. Ainsi les 
chaussures militaires françaises, dont la pointure varie entre 26 et 33 cm., 
ont des clous dont la tête a 8 mm. de diamètre, et leur arrangement et 

FIG. \10. -Empreinte d'un soulier de femme m·e•· rondelle 
Pn caoutchouc. 

leur nombre sont toujours 
les mêmes : 32 chevilles 
au talon et à la semelle, 
et ordinairement 52 clous 
aux souliers et 80 aux 
brodequins pour une po in· 
ture de 28 cm. 

USURE DE LA CHAUSSURE. 

La chaussure usée 
laisse des empreintes re
produisant cette usure 
Les personnes qui mar
chent en versant le pied 
en dehors usent particu
lièrement leurs chaussu-
res de ce côté. Les sou· 

liers trop petits s'usent surtout à la partie postérieure du talon et à la 
pointe. Les souliers trop grands, an milieu. Toutes ces défectuosités se 
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reconnaîtront sur une bonne empreinte, et faciliteront ainsi l'identification 
du soulier. 

Souvent les souliers sont troués, et ces trous se reproduisent naturel· 
lement aussi sur l'empreinte. Pour l'identification par empreintes de pieds 
chaussés, ces défectuosités de la semelle ont une importance capitale, car 
be~ucoup de gens chaussent des souliers de la même fabrique et de même 
pomture. Elles seules, quelquefois, permettent une identification sûre du 
s?ulie~ qui les_ a produites. De plus, elles peuvent nous fournir, par leur 
situatwn, des mdices sur la manière de marcher de l'individu qui a porté 
les souliers. 

Ajoutons que le ressemelage se reconnaît toujours à une dépression 
transversale à bord droit de l'empreinte près du cou de pied. 

Les empreintes de sabots dans la neige permettent parfois de dis· 
tinguer si la semelle était en bois de pin ou de noyer. En effet, les cou
ches concentriques indiquant l'accroissement de l'arbre n'ont pas une 
résistance égale. Celles qui sont plus dures et dont l'usure est moins ra· 
pide, forment sur la semelle du sabot des côtes, qui peuvent s'imprimer 
avec l'empreinte générale de la chaussure. 

Les espadrilles à semelles en ficelles fournissent aussi des emprein· 
tes très nettes et caractéristiques, dontj l'identification est relativement 
aisée. 

Mentionnons encore que, dans certains cas, les auteurs de crimes 
avaient attaché, avec des ficelles, à leurs souliers de fausses semelles en 
sens inverse. La manœuvre fut découverte par la direction des empreintes 
(tournées en dedans) et la reproduction de la ficelle en creux sur l'em· 
preinte. 

MARCHE D'UN EXAMEN D'EMPREINTE DE PAS. 

Frécon, dans son remarquable travail des empreintes en génét·al et 
de lettr appliccdîon dcms let pmtique de let médecine ;"ttclicietire (Lyon 
1889), a déjà établi les règles et procédés à suivre dans une expertise re
lative aux empreintes de pas. Il prescrit les opérations suivantes: 1) con· 
servation de l'empreinte elle-même comme pièce à conviction; 2) relevé 
de l'empreinte par mensuration, dessin, photographie, moulage ; 3) re· 
production de l'empreinte du pied ou de la chaussure dont il faut établir 
l'identité; 4) comparaison des empreintes suspectes avec celles qu'on a 
obtenues par l'opération n° 3. 

Nous avons déjà parlé de la conservation ;des traces de pas avant 
l'arriv~e du magi~trat enquêteur et de l'expert. Nous n'avons donc pas à 
revemr sur ce SUJet. 

PHOTOGRAPHIE. 

Avant toute autre opération, on fixera l'aspect de l'empreinte trouvée 
sur la plaque photographique. Les photographies des empreintes forment 
u_n _s?~plément aux moula~es en plâtre, qu'on fera également s'il y a pos
Slbl~Ite. E~ effet,,les en:premtes négatives_ ~ont souvent si légères qu'il 
est Impossible d obtemr des moulages utilisables, et la seule ressource 
qui reste pour les fixer est la photographie. Celle-ci est indispensable pour 
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conserver l'image des empreintes positives. Bien entendu, ce_sera la J?ho
tographie qu'on prendra en premier lieu, et cela pour la simple rarson 
qu'après le moulage l'empreinte, même dans le cas le plus favorable, est 
plus ou moins détériorée. Si l'empreinte se trouve, par e~emple, dans la 
neige, on est forcé de la détruire complètement pour degager le mou-

lage. . . . 
La prise photographique d'une empremte de pas se fa1t dans la pos~-

tion renversée à l'aide de la tête de pied à renversement, et de la façon sm
vante: on pose d'abord à côté de l'empreinte et dans le sens de l'axe le 
plus long, une bande mince de papier blanc _d'à peu p_r~s _10 cm. ~e ~o~
gueur, sur laquelle on a tracé, à l'encre de Chme, ~ne d~viswn centime~n
que. Cette bande sert à la mesure directe. de la reductwn. On fe;a b1en 
de ne pas trop réduire l'image de l'empremte. On la photographier~, ,au 
moins à la moitié de la grandeur naturelle, sur une plaquel3;:: 18. SI_l on 
a à sa disposition une chambre suffisamment grande (21 X 21 au mmns~, 
il est préférable de fixer l'empreinte en grandeur naturelle, ca_r _cela fac1· 
lite la reconnaissance des détails. Les réductions seront ulteneurement 
agrandies à la grandeur naturelle. . , . . , 

Les empreintes positives prodmtes seulement par 1 hunud1te, etc.,_ du 
pied, sur un parquet par exemple, _sont assez, dif:fic~es ~- photograp~1er. 
Dans ces cas on éclairera très obliquement l endrmt ou se trouve 1 em-
preinte, éventuellement avec une source de l_umière_ artifi?ielle.. . 

Il va sans dire que le plan de l'empremte dOit touJours etre ngou· 
reusement parallèle au verre dépoli de l'appareil photographique. 

DESSIN ET DÉCALQUE. 

Si l'on n'a pas un appareil photographique à sa d~sposition, on p~ut, à 
la rigueur, aussi fixer d'abord les contours de l'empremte par l~ dessm ou 
le décalque. Le Dr Corre a indiqué à ces fins la méthode smvan~e : on 
entoure l'empreinte d'un rebord saillant (carton, morce_aux de _bois, etc.) 
et on pose sur ce rebord un verre transpa~·ent. ~n smt ~nsm~e sur c: 
verre, avec un crayon gras, les contours de 1 empremte. A vOir so_m de des· 
siner en se penchant sur le verre, de sorte que l axe des yeux smt perpen
diculaire au plan de l'empreinte. 

Florence étend sur la plaque de verre, avec un tampon de ouate, une 
couleur préparée à la céruse de telle façon qu'on puisse enc_ore voir à 
travers l'empreinte à décalquer. On suit les contours de celle-ci av~c u~e 
pointe. En mettant derrière le verre un papier noir, on a un dessm nOir . 
sur blanc. En posant la plaque sur un récipient c~ntenant :Ju sulfhydrate 
d'ammonium, la céruse se noircit. On peut vermr le dessm pour le con· 

server. 
MouLAGE. 

On a recommandé diverses matières pour le moulage des empreintes : 
stéarine, cire, colle forte, plâtre, etc. De toutes ces matières, ~'.e~t encore 
le plâtre qui donne les meilleurs résultats. Il peut être ut1hse pour le 
moulage de toutes les empreintes négatives. 

Si l'empreinte se trouve dans un terrain dur, terre des champs ou 
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boue plus ou moins desséchée, il n'est pas nécessaire de faire une prépa· 
ration préalable de l'emnreinte. On prépare un mélange intime d'eau et 
de plâtre de Paris, tout JUSte encore liquide. On aura soin de verser le 
plâtre dans l'eau par petites quantités, en remuant continuellement le 
mélange, et jamais l'eau dans le plâtre, pour éviter la formation de gru
meaux. On remplit ensuite le creux de l'empreinte et on attend que le 
plâtre commence à faire prise. A ce moment on couvre cette première 
c~uche de quelques morceaux de bois de la longueur de l'empreinte, et 
on y applique une seconde couche de plâtre, qui a pour but de consolider 
le moulage. Quand le plâtre s'est complètement pris et qu'il commence à 
se chauffer, on peut enlever le moulage sans risquer de le casser. La terre, 
etc. qui y adhère est, après séchage complet, enlevée sous un jet d'eau 
et à l'aide d'une brosse. 

Parfois ili_)St nécessaire, avant le moulage, d'entourer l'empreinte d'un 
rebord en terre ou d'une bande de carton pour empêcher que le plâtre 
liquide ne s'écoule. 

Pour mouler les empreintes dans des terrains peu résistants, il faut 
d'abord les durcir. On se sert à cet effet d'une solution concentrée alcoo. 
llg_ue de gomme laque, qu'on applique avec un pulvérisateur. Certains 
auteurs recommandent aussi le baume du Canada et la gomme Dammar, 
produits que nous avons essayés sans grand succès. Il est très importaut 
que la gomme laque arrive, au moins la première fois, sur l'empreinte en 
petite quantité et très pulvérisée, car, si l'on humecte trop fortement, 
l'empreinte se déforme. Quand la première couche de gomme laque est 
séchée, on peut en appliquer une seconde pour renforcer la résistance de 
l'empreinte. Il ne sert à rien de traiter une empreinte humide avec de la 
gomme laque. L'empreinte humide est travaillée directement. L'empreinte 
durcie par la gomme laque est moulée comme il a été décrit plus haut. 

Pour mouler des empreintes dans la neige, on saupoudre d'abord, à 
travers une passoire à mailles fines, une fine couche de plâtre sur l'em
preinte, et on coule ensuite le mélange de plâtre et d'eau dans le creux. 
Le plâtre 

5

servant à ce moulage doit avoir à peu près la température de 
la neige. Pour cela on le gâchera avec un peu d'eau et beaucoup de neige. 
Si l'empreinte dans la neige est relativement dure, on peut y couler le 
plâtre directement. 

PROCÉDÉ HuGOULIN. 

A côté du moulage au plâtre seul, le procédé à la stéarine peut encore, 
dans quelques cas, avoir une certaine utilité. Ce procédé, décrit la pre-
1nière fois par Hugoulin, consiste à chauffer l'empreinte avec un fer chaud 
et à y répandre une légère couche d'acide stéarique fondu. On répète 
'Cette opération plusieurs fois jusqu'à ce que le sol sous-jacent soit 
imprégné d'acide à une profondeur de 3 à 4 cm. an moins. Puis on laisse 
refroidir, et après solidification (une demi-heure au moins) on enlève toute 
l'empreinte. Pour cela on creuse tout autour et on l'enlève d'une seule 
pièce. Il est recommandable de solidifier la motte contenant l'empreinte 
en coulant, sur le verso, une couche de plâtre. 
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L'acide stéarique se prépare avec des bougies de stéarine qu'on fait 
fondre dans l'alcool bouillant. La solution est passée à: travers un linge 
orossier et versée ensuite dans un sceau d'eau froide, agité vivement. On 
0 A h 
sèche le précipité d'acide stéarique à douce température, pour empec er 
l'agglomération. . 

Hugoulin avait également recommandé de mouler les empremtes dans 
la neige avec de la gélatine. On amollit la gélatine dans de l'eau pendant 
24 heures on la fond ensuite à une température pas trop élevée, puis ' . on la coule dans l'empreinte, lorsque la solution déjà froide et visqueuse 
est sur le point de se solidifier. Au bout d'une demi-heure on peut enlever 
le moulage durci. Ce procédé n'est pas recommandable, car il faut préparer 
la solution gélatineuse au moins 24 heures d'avance, ce qui n'est possible 
que dans peu de cas. De plus, le moulage est très grossier et se rétrécit en 
séchant. 

MENSURATION DES EJ\IPREINTES. 

Différentes méthodes ont été proposées pour la mensuration des 
empreintes. Anuschat, par exemple, recommande de décomposer les em
preintes en leurs éléments, et de décrire ensuite 
ceux-ci comme les éléments de la figure humaine 
dans le Portrait parlé de Bertillon. Il va sans 
dire qu'il joint les mesures exactes à la des· 
cription, pour laquelle il a élaboré un vocabu · 
laire spécial. 

Ce procédé est quelque peu compliqué et 
ne donne pas de meilleurs résultats que l'an· 
cienne méthode de Causé, qui est la suivante : 

1 

----1 
1 
1 

1 
1 1 

Causé avait déjà fait remarquer que les 
mesures prises du talon au bout des orteils, ou 
du talon à la pointe, s'il s'agit d'un pied chaussé, 
n;étaient nullement suffisantes pour identifier 
un individu. En effet, beaucoup de personnes 
peuvent avoir des pieds de même longueur et 
être chaussées de souliers de même pointure. 
l<::U outre, pour le pied nu, une différence de 
quelques millimètres ne serait pas un signe de 
non-identité, car, comme nous l'avons montré 
plus haut, suivant que le pied est en marche, 
en station, fatigué, etc., il s'étale ou se rétré· 
eit. Pour pouvoir grocéder à des mensurations 
plus utiles, Causé trace une ligne tangente à l'un 
des côté de l'empreinte à identifier (décalquée 

~~-~--,-- --1 

sur papier), puis, sur cette ligne, il abaisse des FH;. \P. 

t 
1 
1 
1 

perpendiculaires faisant fonction d'ordonnées. 
Ces dernières lignes peuvent être aussi rapprochées qu'on le désire pour 
obtenir une reproduction exacte. On peut encore tirer d'autres lignes parai· 
lèles à la tangente et coupant verticalement le dessin de l'empreinte (fig. 91 ). 
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On procède de même pour l'empreinte de comparaison, c'est-à-dire celle 
de l'individu qu'on suspecte d'être l'auteur de l'empreinte trouvée sur les 
lieux. 

Causé exécutait ce travail sur des dessins exacts de l'empreinte trouvée 
et de l'empreinte de comparaison; nous nous servons pour cela de l'image 
photographique. Nous photographions, sur la même plaque et en grandeur 
naturelle, l'empreinte trouvée et le moulage de l'empreinte de l'individu 
suspect, empreinte faite autant que possible dans les mêmes conditions 
que l'empreinte des lieux. S'il s'agit d'une empreinte de chaussure, on 
peut aussi utiliser directement la chaussure même, en tenant compte du 
fait que le moulage est toujours un peu plus grand que le soulier qui l'a 
produite. La surface des deux empreintes ou celles de l'empreinte et de 
la semelle de la chaussure doivent être rigoureusement dans le même 
plan. Sur ces photographies, on procède alors à la production des réseaux 
de Causé décrits plus haut. 

PRODUCTION D'EMPREINTES DE COMPARAISON. 

La reproduction de l'empreinte du pied nu ou chaussé de chaussettes 
aux fins de comparaison peut se faire, comme nous l'avons indiqué dans 
le paragraphe consacré aux pieds chaussés de chaussettes ou de bas, en 
faisant poser d'abord le pied sm une plaque de zinc très plane et enduite 
d'une couche d'encre d'imprimerie, et ensuite sur du papier blanc. Si l'on 
ne désire avoir que la forme générale du pied, la couche d'encre d'impri· 
merie doit être assez forte. 

Stockis et Corin ont établi une méthode de prise d'empreinte de pied 
par saupoudrage, méthode qui sera décrite ultérieurement en parlant des 
empreintes des lignes papillaires. 

Les mêmes 'auteurs recommandent, comme Becker, de prendre qua-
tre empreintes du pied dans les conditions suivantes: 

a) station debout; 
b) marche à l'allme habituelle; 
c) station debout, en suppination, c'est-à-dire en appuyant sur le bord 

externe du pied ; 
d) station debout, en pronation, en appuyant sur le bord interne du 

pied. 
Ces quatre positions donnent une image très fidèle des déformations 

de la plante du pied pendant les mouvements principaux. I~a meilleure 
manière de reproduire l'empreinte du pied chaussé consiste à faire mar
cher, avec le soulier suspect, dans un milieu plastique, de la terre glaise 
par exemple. L'empreinte artificielle ainsi produite est moulée avec du 
plâtre, et on a alors un moulage pareil à celui de l'empreinte trouvée sur 
les lieux. Ainsi la comparaison est très facilitée. Si l'empreinte des lieux 
a été faite avec des souliers mouillés, on les mouillera aussi avant de pro
duire l'empreinte de comparaison. Pour la comparaison des empn!intes 
dans la neige, on fera, si possible, les empreintes de comparaison {~gal!~· 
ment dans la neige. 

Il va sans dire que cette méthode n'est applicable que pour la 
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comparaison des empreintes négatives. Pour la comparaison d'empreintes 
positives, on enduira la semelle du soulier d'encre d'imprimerie et l'on 
marchera avec elle sur du papier blanc. Si le soulier est ferré, on noircira 
seulement la tête des clous. Le procédé vaut mieux que celui qu'a préco· 
nisé Gross, et qui consiste à apposer la semelle de comparaison sur un 
coussin humecté de teinture fraîche. Les souliers ainsi préparés ne don· 
nent souvent que des empreintes incomplètes. 

COMPAR-\ISON DES EMPREINTES. 

Par la comparaison de chaque carré du réseau de Causé sur les deux 
empreintes, on se rendra 
rapidement compte si les 
empreintes sont identiques 
ou non. Si la partie posté
rieure du talon manque sur 
l'empreinte trouvée sur les 
lieux, on prend comme 
ligne de départ pour les 
lignes perpendiculaires la 
tangente de la tête du pre
mier métatarsien, nette· 
ment séparée des pulpes 
des orteils. 

Pour comparer deux 
empreintes de chaussures, 
il suffit de mesurer, suivant 
les lignes du réseau, leur 
longueur et leur largeur. 
De plus, on examinera, 
comme il a été dit plus haut, 
les défectuosités de la 
chaussure et, éventuelle· 
ment, le ferrage. 

Nous avons déjà dit à 
plusieurs reprises que l'em
preinte n'a presque jamais 
exactemènt les dimensions 
du pied ou de la chaussure Fw. 92. - Trace de deux talons dans l'herbe (le cadavre 
qui l'ont produite. Le mou· fut découYert à une antre place). 

vement du pied en marche,,le glissement, une petite rotation en certains 
cas amènent un élargissement de l'empreinte soit en longueur, soit en 
largeur. Il ne faut donc nullement conclure à la non-identité, si l'on cons· 
tate à quelques endroits de l'empreinte un ou deux millimètres de plus 
que sur l'empreinte de la chaussure de comparaison. De plus l'empreinte 
dans la terre hmnid<' se rétrécit en séchant et accuse des dimensions plus 
petites que l'original. Dans ces cas, il faut établir le rétrécissement. 

Les semdh•s tles chaussures, suivant qu'elles sont humides ou sèches, 
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accusent des mesures différentes. Ainsi nous avons établi qu'une chaus
sure à forte semelle double peut s'allonger jusqu'à 5 mm., quand elle est 
humide. On tiendra donc compte de cet allongement, et on ne comparera 
les empreintes faites dans un terrain détrempé ou pendant la pluie qu'avec 
une semelle humectée également. 

Dans la neige, le plâtre liquide, même gâché avec de la neige, fond 
toujours un peu l'empreinte qui, ainsi, devient plus grande. En outre, une 
empreinte dans la neige augmente toujours de dimensions, sans pour 
èela perdre sa conformation générale, si elle est exposée, pendant un cer· 
tain temps, à une température supérieure à zéro. Nos expériences nous 
ont démontré qu'une empreinte dans la neige, exposée pendant une demi
heure à une température de + 5 degrés, augmente en longueur de 0.75 
centimètre. Pour la comparaison d'un moulage d'empreinte de pas dans 
la neige avec la semelle d'une chaussure il faut donc compter: 1) avec 
l'agrandissement de l'empreinte par le moulage même; 2) avec l'agrandis
sement de l'empreinte par sou séjour dans une température au-dessus 
de zéro et à zéro même et 3) avec l'agrandissement de la semelle par 
l'humidité. 

Aux empreintes de pas de toute nature s'applique aussi ce qui a été 
dit plus haut à propos de la marche, de la station, de la déformation du 
pied par des causes variées, etc. 

Si l'on suppose avoir affaire à une empreinte produite dans une 
position spéciale, on fera exécuter les empreintes de comparaison dans les 
mêmes conditions. Frécon rapporte un exemple très typique, qui illustre 
ce que nous venons de dire: Dans un cas de vol sur un rayon qu'on n'at· 
teignait que difficilement, on constata une empreinte de pied nu produite 
par le contact de l'avant-pied couvert de poussière et de sueur sur une 
feuille de papier blanc. Le juge d'instruction, pour identifier l'auteur de cette 
empreinte, fit produire sur un papier les empreintes de pied à une série 
d'individus suspects dans une telle position que leur bras atteignît le rayon 
sur lequel s'était trouvé l'objet volé. Parmi ces empreintes, il s'en trouva 
une parfaitement identique à celle qui avait été relevée sur les lieux. Elle 
présentait un petit triangle caractéristique qui n'avait pas été dessiné 
pendant la station, et qui était apparu pendant l'effort que l'in(lividu avait 
dû faire pour atteindre le rayon. 

En règle générale, dans les comparaisons d'empreintes de pas, les 
marques particulières (défectuosités de la semelle, etc.) ont beaucoup plus 
d'importance que les mesures pour déterminer sûrement l'identité ou a 
non-identité. Les mesures ne sont pas toujours suffisantes. En procédant 
à la comparaison des empreintes de pas, on n'oubliera pas non plus de 
prendre en considération la longueur des pas, l'angle et les particularités 
de la marche, si on a eu l'occasion de relever ces éléments. Ils peuvent 
fournir à l'expertise des indications précieuses. 

FoRMULE DU RAPPORT DU PIED AVEC LA TAILLE. 

Si l'on connaît la longueur d'un pied nu par des empreintes, on peut 
approximativement calculer la taille du sujet qui les a produites. Pour ce 
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calcul on se servira de la formule suivante, qui donne une expression 
simple du pied en fonction de la taille, et réciproquement : 

8,6 [ T ~] p = pied. 
p = ~ -2- + O,On T =taille. 

De Parville et Frécon ont vérifié cette formule sur un certain nombre 
de sujets et ont reconnu qu'elle était ex_acte_ a~ec un écart maximum~~ 
deux centimètres. Cependant, Frécon fa1t tres JUStement observer : qua 
des différences minimes entre les longueurs des pieds correspondent des 
écarts assez marqués entre les tailles correspond~ntes 1! que les empi:eintes 
n'ont pas toujours exactement la longueur_ ?u pie~ qm :es a prodmtes et 
qu'une différence de 2 à 3mm provoque deJa un ecart Important dans le 
calcul de la taille. 

D'autre part, les empreintes des pieds chaussés ne reproduisent qu~ la 
mesure de la chaussure. Le pied est plus petit. Suivant la forme du souher, 
celui-ci est plus ou moins long que le pied. Cependant, l'excédent de 
longueur ne dépasse pas 12 à 2omm. Il faut donc retranch~r de la lo_ngueur 
du pied chaussé ces 12 à 20mm pour avoir la longueur du pied nu. AJoutons 
que la pointure du cordonnier est environ de 0,75mm; 2 cm. font 3 poin-
ures. 

ExEMPLES n'EXPERTISES n'EMPREINTES DE PAS. 

Pour la démonstration de ce que nous venons de dire des empreintes 
de pas, nous donnerons ci-après trois exemples d'expertises empruntés à 

notre propre pratique. ,. . . . 
Le premier exemple est un exemple d Identificatwn par empremte 

d'une chaussure : 
Sur réquisition de M. le Juge de Paix du cercle de R., le soussigné s'est 

rendu, le mardi 8 septembre, à la Poterie moderne, à R., où un vol avec effrac
tion avait été commis dans la nuit du 7 au 8 septembre. Au couran~ de ses 
recherches, le soussigné a trouvé: 1 o sur une vitre fracturée, les empremtes de 
l'index et du médius, probablement d'une main gauche; 2o dans une motte de 
terre glaise, l'empreinte incomplète d'un soulier droit. 

Les empreintes digitales..... . . 
L'empreinte du soulier a été moulée sur place par le soussigne. Cette 

empreinte se trouvant su~· une surface très inégale, ~~r _suite de. l'action de ~~ 
pluie sur la surface exténeure de la motte _de te~re, ~etait pas tres. bonne, m,ms 
pourtant suffisante pour permettre une Identificatwn. Il fant aJ~nter qu u~ 
ouvrier de la poterie, voulant s'assurer de la résistance de l'empremte, l'avait 
touchée et y avait laissé l'empreinte de ses doigts, très visible su~ le m~ulage. 

Le nommé F., arrêté pour un autre vol, paraissant, pour certame_s circ_on~
tances, avoir perpétré le vol à la Poterie moderne avec un ou p~us1eurs m~l
vidus, le soussigné s'est procuré la chaussure de F. et a comp~re so-?- souher 
droit avec l'empreinte trouvée sur les lieux. Outre la compa~a1S?n d1~e~te de 
l'empreinte trouvée sur place avec le soulier de F., le souss~gne a fait egal~
ment, comme contrôle, une comparaison du moulage de l'empremte de la Potene 

1 A un pied de 2 , centimètres correspond une taille de 1,52 m.; à un pied de 23 centimètres 
une taille de 1,66 m.; à 211 centimètres longueur de pied une taille de 1 ,lin, m. ct à 26 cent1melres 
nne laille de 1,/3 c·m. 
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moderne avec un moulage_ d'une emprei1_1te dans de la terre glaise (identique à 
celle se trouvant sur les beux du cambnolage) produite au laboratoire avec le 
~oulier_ droit de F._ (fig· 93). Cette dernière, faite dans la station debout et le pied 
ImmoJ:nle, est forcement beaucoup plus nette que l'empreinte trouvée sur place et 
p~odmte pendant la marche. L'empreinte des lieux n'était pas, comme il a été 
dlt plus haut, dans un état parfait. Il y manquait la pointe et une partie du 
talon. La surface de la motte de terre, exposée à la pluie et au soleil était iné· 
gale et durcie. Les empreintes laissées sur une telle surface (surtout celles 
qu'on laisse en marchant) n'ont que très rarement les bords francs et nets. En 

général, la terre foulée par le soulier entraîne la terre des bords tout autour de 
l'empreinte, de sorte que celle-ci devient ordinairement un peu plus grande 
que le soulier. En outre, au soulier qui a laissé l'empreinte adhérait de la boue 
ce qui est nettement visible, sur le moulage, près du talon et sur le pont de 1~ 
cambrure. Cette boue agrandissait également les contours de l'empreinte. 
_ L'e~preinte tr~uvée sur les lieux de l'effraction est celle d'un soulier parais

sant pomtu (la pomte manque), à talon très bas, non ressemelé, à cambrure 
assez prononcée. C'est celle d'un soulier fin, et non d'un soulier de travail. 

Le soulier de F., provenant de Luigi Niclot, via Madonna Cristina,37, Torino, 
présente absolument les mêmes caractères : c'est un soulier fin de même forme 
générale, pointu, non ressemelé, à cambrure assez prononcée et à talon très bas. 
C'est surtout ce talon très bas qui est caractéristique. 

Quant aux mesures générales, elles concordent pour le soulier ·de F. et 
l'empreinte trouvée sur les lieux it un ou deux millimètres près. · 
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Les mesures comparatives de l'empreinte, faites au laboratoire, du soulier 
de F. et de l'empreinte trouvée à la Poterie moderne sont les suivantes: 

Empreinte de la 
Soulier F. Empreinte du laboratoire. Poterie mo<lerne. 

Talon, largeur 6,1 cm. 6,3 cm. H,5 cm. 
, hauteur 0,85 cm. 0,85 cm. 0,82 cm. 

Cambrure(pont),largeur -l-,8 cm. -l-,9 cm. 5 cm. 
Semelle, grande largeur 9,4 cm. 9,45 cm. 9,45 cm. 

Il est à remarquer que l'empreinte faite au laboratoire avec le soulier de F. 
dans la station debout est déjà un peu plus grande que le soulier même. Cela 
provient du fait que si l'on produit une empreinte, même dans de la terre glaise 
et avec toutes les précautions possibles, cette empreinte devient un peu plus 
grande que l'original. Cet agrandissement augmente naturellement d'une façon 
sensible, si l'empreinte est faite en marchant et si à la semelle adhère de la 
boue. Cette boue adhérente peut, par contre, diminuer la hauteur du talon, ce 
qu'on constate sur l'empreinte de la Poterie moderne. Les quelques millimètres 
de différence existant sur l'empreinte trouvée sur les lieux n'ont rien que de 
très naturel. 

Conclusious fin ales : Tout ce qui précède autorise le soussigné à conclure que 
l'empreinte de soulier trouvée lors du vol avec effraction de la Poterie moderne 
provient du soulier droit de F. ou d'un soulier absolument pareil à celui de F. 
Il faut encore ajouter que le soulier de F. est un soulier spécial, d'nu modèle 
non courant. 

Le second exemple est la démonstration d'innocence d'un inculpé par 
empreinte d'un talon. Un 
vol important de valeurs 
avait été exécuté dans un 
village. Ces valeurs se 
trouvaient dans une cas· 
sette en fer-blanc verni, 
cassette qui fut retrouvée, 
dans un bois, vide et en
fonoée à coups de talon. 
La rumeur publique dési· 
gna comme auteur du vol 
un jeune homme assez 
léger et qui n'était pas 
dans les papiers de ses 
concitoyens. Le juge de ./ 
paix du village fit une 
perquisition ehez lui et 
trouva des souliers à ta-
lons à pen près ferrés comme celui qui avait enfoncé la cassette. Les 
soupçons sc ~ransfonnèrent en certitude chez le juge, et il fit arrêter le 
jeune homme. Chargé, par le procureur, de vérifier les empreintes, nous 
arrivâmes à démontrer la non-concordance de celles de la cassette avec les 
chaussures de l'inculpé, qui bénéficia, par conséquent, d'un non-lieu. Le 
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véritable voleur fut découvert quelques semaines plus tard. Notre rapport 
concernant les empreintes était le suivant : 

Le couvercle enfoncé de la cassette porte plusieurs traces d'une rangée de 
clous qui, à en juger par sa forme et par le fait que la cassette a été visiblement 
enfoncée à coups de talon, doit provenir d'une partie du bord postérieur-externe 
du talon d'un soulier droit (fig. 94). 

La forme des empreintes des clous démontre que les souliers étaient des 
souliers forts, mais non pas des souliers dits cle travail, munis d'un ferrage 
léger du talon avec des pointes à têtes allongées. Des souliers de ce genre sont 
portés le dimanche par les paysans. 

Les souliers de C. ayant été remis au soussigné, il a été procédé à leur corn· 
paraison avec les empreintes trouvées sur la cassette. 

Les chaussures de C. sont bien du même genre que celles qui ont dü pro
duire les dites empreintes. Le genre de clous concorde également. Au premier 
examen, les empreintes de la cassette paraissent donc bien provenir des souliers 
de C. Cependant, à la mensuration exacte des distances séparant les clous, on 
constate que sur le même espace de l'empreinte de la cassette se trouvent sept 
traces de clous, tandis que la partie correspondante du bord du talon de C. 
porte huit clous. Il y a donc différence dans le nombre des clous (l'empreinte 
porte nue rangée intacte de clous!) et, par conséquent, impossibilité que l'em
preinte de la cassette provienne des souliers de C. 

Le soussigné a vérifié sur nn couvercle en tôle les empreintes produites par 
le talon de la chaussure de C. Ces empreintes, dont l'aspect général ressemble 
beaucoup aux empreintes de la cassette, portent également huit traces de clous 
sur l'espace où les empreintes de la cassette en portent sept. 

Le troisième exemple est une expertise très spéciale, mais démontrant 
bien comment il faut procéder dans des cas semblables. 

Un vol avait été effectué dans une auberge de village. Pour pouvoir 
passer par la fenêtre ouverte, le voleur était monté, pieds chaussés de 
chaussettes, sur une table, et y avait laissé des empreintes positives for· 
mées par la boue qui adhérait à son pied. Un photographe amateur, villé· 
giaturant dans l'endroit, prit un cliché assez défectueux de ces empreintes. 
Quelques semaines plus tard, un vagabond fut arrêté comme suspect 
d'avoir commis le vol. L'aubergiste ayant nettoyé sa table, nous fûmes 
chargé de rechercher, si possible, avec le cliché de l'amateur, si l'homme 
arrêté avait produit ou non les empreintes sur la table. Notre rapport fut 
le suivant: 

Les empreintes de la table. - Sur la table, nous avons trois empreintes: 
deux du pied gauche, dont une très incomplète, et une du pied droit. ' 

Ces deux empreintes sont parfaites, mais le cliché a été mal pris. Avec le 
cliché bougé que le soussigné avait à sa disposition, la mensuration exacte, 
surtout celle du pied droit, était impossible. Les mesures exécutées sur l'agran· 
dissement en grandeur naturelle ne seront donc qu'approximatives (limite de 
l'approximation 2 à 3"""). 

L'empreinte du pied gauche est très typique. La saillie de la première articu· 
lation métatarso-phalangienne du gros orteil et le tassement des autres orteils 
forment une ligne oblique très prononcée. Le refoulement du gros orteil en 
dehors indique un pied passablement influencé par la chaussure. Le bord externe 
du pied, rectiligne jusqu'au petit orteil, donne une physionomie très spéciale à 
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l'empreinte. En outre, le pont très large qui relie le talon à l'avant-pied et la 
courbe de la voûte plantaire relativement faible montrent que le pied se rap
proche du pied plat. Les empreintes montrent nettement qu'elles ont été 
produites par des pieds chaussés de chaussettes. 

Les empreintes des pieds de B., comparées aux empreintes de la table, 
montrent une tout autre image. Le pied de B. est un pied cambré normalement; 
la courbe de la voûte plantaire est beaucoup plusprononcée que celle de l'em· 
preinte de la table. 

Le bord externe des deux pieds ne montre pas une ligne à peu près droite 
comme celui de l'empreinte de la table, mais une ligne fortement sinueuse. L~ 
base du gros orteil de B. est beaucoup moins saillante vers la voùte plantaire 
et plus élargie en dedans. ' 

La positiol_l_des orteil~ se distingue de celle de l'empreinte de la table (pied 
ga~che) par le fmt ~ne la ~rgne for~ée par leurs extrémités est beaucoup moins 
obhque. En outre, l empremte du pred gauche de B. ne présente aucune trace 
du petit orteil, trace qui est très visible sur l'empreinte de la table. 

La lig~e formé~ par le_s têtes de 5 métatarsiens est beaucoup plus oblique 
sur l'emp~·er~te du ~ned dro_rt de la table que sur l'empreinte du même pied de 
B. D~ plus, l empremte drOite de la table montre une séparation très nette et 
r~latrve_ment large des pn!pes des 5 orteils de la tête des métatarsiens, sépara· 
twn qm est beaucoup moms prononcée sur l'empreinte de B. 

Enfin, la position du second orteil de B. est tout autre que celle de l'orteil 
correspondant de l'empreinte de la table. Cet orteil est très refoulé en dedans 
chez B., tandis que celui de l'empreinte de la table arrive presque à la hauteur 
du gros orteil. 

, }lfensnrntion des empreintes. Les mensurations qui suivent ne sont pas 
tres. co~c~uantes car:- ?OI~~e _nous l'~vons dit au commencement de ce rapport, 
le chche etant bouge, Il etart rmpossrble d'exécuter des mensurations exactes sur 
la photographie. 
, De plus, suivant la contraction des muscles, le pied peut s'allonger de 9 
a 20 mm. (Masson). 
. . Si donc les muscles des pieds qui ont produit les empreintes sur la table 
etawnt aut_rement ~ontr~ctés que c:ux des pieds de B. au moment de la prise 
des emprem~es,:meme sr le~ empremtes de la table et les empreintes produites 
par le soussrgne avec les preds de B. appartenaient au même individu on de· 
vrait constater des différences de mesures. ' 

Le résultat des mensurations est le suivant : 
Pied gauche: 
Longueur de l'empreinte sur la table = 26 cm. Longueur de l'empreinte 

de B. = 25,4 à 2?i,G cm. 
Plus grande largeur de l'empreinte sur la table = 10 cm.· même mesure 

chez B. = 9,6 à 9,7 cm. ' 
• Angle formé par _la poi~te du ?ros orteil avec la ligne oblique décrite par 

la tete des autres orteils del empremte de la table= 110°, chez B. = 122o. 
Pied droit: 

. Longueur de l'empreinte 'sur la table = 26,9 cm,; idem, chez B. = 2f>,7 
centrmètres. 

Pins grande largeur de l'empreinte sur la table = 10,3 cm.; même mesure 
chez B. = 10,2 cm. 

Angle formé par la pointe du gros orteil avec la ligne oblique décrite par 
la tête des autres orteils de l'empreinte sur la table = 97", che,; B. = 9$1°. 

~7 
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Conclusions finnles. Abstraction faite des différences de mensuration qui 
comme nous l'avons dit, ne seront pas prises en considération vu l'état défec~ 
tt~eux de la photographie des empreintes sur la table, les empreintes des 
~1eds de B. montrent de telles différences de forme avec les empreintes des 
heux, .que le soussigné croit absolument impossible que ce soit B. qui les ait 
prodmtes. 

Ajoutons que, naturellement, pom prendre les empreintes des pieds 
de _B., on les cha~ssa de chaussettes du même genre que celles que mon· 
trment les empremtes de la table. Nos conclusions furent confirmées par 
la capture du vrai voleur. 

Empreintes digitales. 

.n est act~el~ement pro~vé q_n'il n'y a pas deux hommes chez lesquels 
les hgnes paplllmres des dOigts ment la même forme et la même direction. 
L~s ~mpreintes digitales sont donc un puissant moyen d'identification. 
AI?SI, en fi~ant p~r la photographie l'image des lignes papillaires des 
dOigts ou d un dOigt, ensanglanté ou autre, trouvées sur le lieu du crime 
nous possédons une pièce de contrôle indiscutable. ' 

Lacassagne dit à ce propos : "Les travaux de Galton Ferré Forgeot 
F. C . ' ' ' . reco~, outa~ne ~t Florence (Purkinjé!) ont démontré que les empreintes 
des cretes pa~Illmres ?e la phalangette digitale, du côté pahnaire, for· 
ment _des de~:,nns ~arfmt_ement nets et tout à fait immuables chez un sujet 
donn.e. D~pms ~a ~~n_natwn de la I~ain chez le fœtus jusqu'à l'état de la 
putrefaction, ou 1 epiderme des mams se détache, les lignes de ce dessin 
peuvent changer de dimensions, suivant la croissance, mais jamais, en au
cu~ cas, elles _ne c?angent de nombre, de rapport ou de disposition. L'em· 
prm.nte une fOis pnse permettra donc de retrouver infailliblement le sujet 
apres un _laps de_ temps quel_conque. En outre, le dessin digital est infini· 
ment vanable smvant les SUJets, et toujours possible à différencier de celui 
d'un in~ividu voisi~. ~nfin, les lésions pathologiques qui ne détruisent 
p~s le tegument n alterent pas le dessin des crêtes papillaires. Si l'on 
fmt _une brû_lure légère, la pellicule qui recouvre la phlyctène garde le 
des~m ant_éneur_ à la ~rülure. Ce même dessin est intégralement reproduit 
apres la reparatwn. C est une restitutio ad infegrum absolue. ,, 
.. La recherche, s~r. les lieux ~u crime, des empreintes digitales, 

ventables cartes de VISite du malfaiteur, s'impose donc. Ces empreintes 
peuvent être visibles, ou invisibles, ou à peine visibles. Elles peuvent se 
trouver, suivant leur nature, sur les objets les plus divers. 

CONSERVATION DES EMPREINTES DIGITALES A V ANT L'ARRIVÉE 
DU MAGISTRAT. 

En cas de découverte d'un crime, les fonctionnaires appelés à le cons· 
tater feront leur possible pour conserver les empreintes digitales éven· 
tuelles, qui peuvent amener la découverte du coupable. 

Les Instructions vaudoises disent à ce propos: 
Les empr2intes de doigts (empreintes digitales) sont souvent fort utiles 

pour l'enquête. Il ne faut donc rien négliger pour les conserver. Elles peuvent 
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se trouver sur tout objet à surface unie. La plupart du temps, elles sont pres· 
que invisibles à l'œil; c'est à un spécialiste à les chercher. L'agent de police, 
gendarme, etc., ne touchem donc aucun objet à surface unie (surtout polie) qui 
se trouve sur les lieux du crime, et notamment pas les vitres cassées et les dé· 
bris de ces vitres. Le côté extérieur des vitres fracturées, de même que les dé· 
bris de verre se trouvant exposés à la pluie, seront protégés par de la toile cirée. 

EMPREIXTES DIGITALES VISIBLES. 

En touchant un objet à surface lisse avec des doigts enduits de sang 
ou d'une autre matière colorante, on ne provoque nullement une tache 
uniforme avec des contours plus ou moins nets, mais une image fidèle des 
lignes papillaires de la peau des doigts. Le dessin de ces lignes papillaires 
sera d'autant plus net que la 
quantité de sang sur les doigts 
sera moindre. Des doigts trop 
chargés de sang, ou de sang trop 
frais, produisent un dessin em· 
pâté. C'est le sang légèrement 
coagulé ou la matière colorante 
un peu visqueuse qui fournis· 
sent les dessins les plus nets. 

Des empreintes digitales 
visibles peuvent se trouver sur 
toutes sortes d'objets : murs, 
meubles, cadavres, linge, pa· 
pier, etc., en résumé partout 
où le meurtrier a pu chercher Fw. g5. - Empreinte san~·lante sur du nrre. 

quelque chose, s'appuyer, etc. 
On n'oubliera pas non plus de les chercher sur la surface inférieure du 
fond des tiroirs sans boutons, et sur les poignées des portes. 

PHOTOGRAPHIE. 
Si l'on découvre des empreintes digitales visibles produites par du 

sang ou par une autre matière colorante, il faut procéder à la fixation de 
leur image, car elles représentent des pièces à conviction très importan· 
tes. Cette image est fixée par la photographie. 

Si l'on pent enlever l'objet ou la partie de l'objet portant trace d'une 
empreinte digitale colorée, on procédera à la prise photographique au 
laboratoire, où l'on peut régler sa lumière à volonté. Ajoutons à ce propos 
que l'on peut enlever d'un mur des morceaux de papier peint en plaçant 
sur la partie à enlever un treillis métallique sur lequel on a posé et fixé, 
avec de la ficelle, des morceaux de papier buvard entièrement humectés. 
Au bout d'une demi·heure, le papier peint, qu'on a découpé avec une pointe 
de canif, est a;.;sez humide pour i•tre enlevé. En le séchant, on fera atten
tion qu'il reste plan. 

Comme la photographie de traces de sang en général, celle des nm· 
preintes digitalp;.; ensanglantées offre hien souvent des complieations assez 
grandes. Ce n'est pas le cas ;.;i les empreintes sc trouvent sur un mur 
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blanc; si p~r co~tre elles se trouvent sur un meuble de teinte fonc. 
sd~r u_~ P

1
apier pemt, ~a pose devient difficile. Dans ce cas on rwoc~~e~~ 

apres e tableau smvant : · 
L'empreinte se trouye snr un fond: 

1. Bleu pâle, gris clair, jaune très 
clair, vert clair, etc. 

2. Jaune foncé, vert foncé, rouge, 

' 
3. Rouge foncé, 

Plaques et écrans à employer : 

plaques ordinaires, pour le fond 
bleu avec un écran bleu (facul· 
tativement). 

plaque orthochromatique avec écran 
jaune foncé. 

plaque sensible au rouge avec écran 

4 BI f . . rouge. 
· eu once n01r gris ~ · . . 

En sui·va'nt ' . d" o~ce, plaque ordmaire avec écran bleu. 
ces m Icatwns et e t ffi . 

tenir des dessins se d. t h . n posan su samment, on arnvera à ob· 
point sur les f d , e ac ant VIgoureusement sur le fond. La mise au 
ou a~·dessoirs done 1~ somb~es, se fera avantageusement en fixant au-dessus 

' • empremte un pet"t b t d'" · · bien distincts. I ou Impnme avec des caractères 

Si l'empreinte se tro 1 b . . . 
place celle-ci dans la , . ~ve sur . e orel mfeneur d'une table, etc., on 
de la façon que nous ~~~~:snd;?r~~cale: eût on I?rocède ~ sa photographie 
de><sin des lignes 11 . m Iquer. n smvra la meme méthode si le 
me,uble. Il est urge~t~~ ~~:: l'~st sur une chaise ou sur qu~lque autre 
action mécanique 1 f· tt mage de ces traces tout de smte, car une 

. ' e ro ement ou le lavage . 1 1 . 
drsparaître. D'ailleurs leur dét. . . t. par e:cemp ?' peut es faire 
à redouter . notiS a b enora wn par une actwn clumrque est aussi 

' ' vous pu o server · · t · que les traces de sa . a mam es repnses, au cours d'essais 
ng, sur certams IJaiJiers e. t~ ,, lt. . t , . ' 

ce qui rendait ensuite t., d. ffi .
1 1 

. P m .:,;, s a eraien , tres vite, 
res 1 cr e eur pnse photographique. 

En touchant avec l d . t EMPREINTES DIGITALES INVISIBLES. 
néral tout objet présent:~t Oig s di~ verre, du bois poli, du papier, en gé
bant pas ou n'absorbant u:~;è:ure ace homo?_ène et brillante et n'absor· 
partout, où la surface (~ doi t p u ~es matreres grasses, nous y laissons 
l'objet touché des par·ccll d g et~'t 'enue en contact avec la surface de 

· ' · ' es e ma wres grass ~ d t 1 touJours chargée Ma· 1 t" · e,, on a peau est presque 
l'objet sont pré~isér~!n~sl~ar ~es qui en~re~t en co~ta?t avec la surface de 
Nous déJJosons d 1 s hgnes paprllarres proemmentes des doigts. 

, one sur a surface t 1 · . 
besques multiformes des r 1~u~ ree une copi? exacte de ces ara· 
celles de graisse infinime;fn:~.fapi ~Ires. Cet~e copie est formée de par

Ces empreintes sont la pl I e~ et JUxtapos~es l~s un~s aux autres. 
tout à fait invisibles au .P upmt du temp~ a peme VIsibles, et même 
qui les porte Po ·: . mdoms quand la lmmère éclaire en plein l'obiet 

· ur se ren re compt .· b" J 
empreintes digitales on 1 d e, SI un o Jet quelconque porte des 
que la surface parai.;se br~ll:~~:r Leessous un_ angle t~ès oblique, de sorte 
dessineront alors sous for d . r empremtes, meme sur <lu papier, se 
preintes qui se trouvent me ~ Ignes mates sur fond brillant. Les cm
visibles en >;oufflant snr ~~:dr \ve~rel peuve~t être rendues nettement 

01 ou eur presence est soupçonnée. La 
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buée rend mate, pour un instant, la surface polie, et les lignes papillaires 
y apparaissent. Cependant il ne faudrait pas trop souvent répéter sur une 
même empreinte cette méthode de développement passager ; on risquerait 
de l'effacer. 

Pour pouvoir comparer ces empreintes digitales avec celles d'un indi
vidu donné, aux fins d'identification, il faut d'abord les rendre nettement 
visibles et les fixer d'une façon définitive. Ce but peut être atteint par les 
méthodes suivantes : 

1. par le traitement au nitrate d'argent; 
2. par~ la coloration à l'aide de solutions de matières colorantes; 
3. par le traitement aux vapeurs d'iode; 
4. par le saupoudrage avec des poudres colorantes diverses; et 
5. par l'application de la photographie. 

TRAITEMENT AU NITRATE D'ARGENT. 
Le traitement au nitrate d'argent est appliqué depuis très longtemps 

aux empreintes digitales. Forgeot s'en servait déjà pour ses études. C'est, 
quoi qu'en disent ·certains théoriciens de la police technique qui écrivent 
des livres sans jamais avoir fait de la pratique, le procédé le plus défectueux 
de développement des empreintes digitales. Il consiste à enduire l'em· 
preinte, avec beaucoup de précautions pour ne pas la détruire, d'une solution 
aqueuse de nitrate d'argent à 10 °/o. Cette solution doit rester pendant 
quelque temps sur l'empreinte à la lumière du jour. On enlève ensuite 
l'excès de la solution avec de l'eau qu'on applique à l'aide d'un vaporisa
teur. Par ce traitement l'empreinte devient noirâtre. L'image est formée 
par une masse de petits points d'argent réduit. Les empreintes produites 
sur des objets en verre peuvent, quand on a laissé sécher la solution de 
nitrate d'argent et enlevé l'excès par un lavage à l'eau, être traitées en· 
suite avec un révélateur photographique. Le dessin devient ainsi plus net. 

Le procédé au nitrate d'argent ne fournit pas de résultats utilisables, 
si l'empreinte se trouve sur un corps organique, dans l'intérieur duquel la 
solution puisse pénétrer. Dans ce cas, le fond se colore toujours et em· 
pêche la visibilité de l'empreinte. En résumé, comme il a été dit plus haut, 
ce procédé est vieux et ne donne pas de bons résultats, des résultats beau· 
coup moins bons du moins que les procédés qui suivent. Il ne faudrait 
l'employer que dans certains cas spéciaux qui ne peuvent pas être trai· 
tés par les autres méthodes de développement d'empreintes (éventuelle· 
ment pour rendre plus visibles des empreintes de pieds nus sur un par· 
quet ciré). 

Ajoutons, pour mémoire, qu'un procédé à l'acide osmique a déjà été 
employé par Forgeot pour colorer des empreintes digitales. Pour cela on 
expose pendant quelques jours le verre avec l'empreinte sous une cloche 
aux émanations de cristaux d'acide osmique. Les lignes papillaires de
viennent ainsi noires. Ce procédé ne réussit qu'avec des empreintes très 
grasses et fraîches. 

Il en est de même du procédé à l'acide fluorhydrique, où l'on place le 
verre portant l'empreinte sur une <:apsule en plomb contenant un fluorure, 
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sur lequel on fait agir de l'acide sulfurique. L'acide fluorhydrique attaque 
le verre et le rend mat, sauf aux endroits protégés par la couche de graisse 
de l'empreinte. 

Ces deux procédés ne sont pas recommandables pour la pratique. 
TRAITEMENT AVEC DES SOLUTIONS DE MATIÈRES COLORAN'l'ES. 

Nous croyons avoir été le premier à employer des solutions de ma
tières colorantes pour teinter les empreintes digitales sur verre. Nous 
nous servions d'une solution alcoolique de fuchsine, que nous répandions 
sur l'empreinte après avoir chauffé le verre avec précaution. Le surplus 
de la solution colorante était enlevé avec de l'eau. L'empreinte se colorait 
ainsi en rouge-violet. Ce traitement nous donna parfois de bons résul
tats, parfois de mauvais. Il est donc inégal au point de vue du rendement 
et, par conséquent, à rejeter pour l_a pratique. 

Stockis, de Liège, a recommandé la coloration par le rourJe So1tdan III. 
La solution de Soudan colore tout ce qui est substance grasse, et rien que 
cela; cette coloration est basée sur une dissolution du colorant dans la 
graisse. Stokis prépare la solution colorante de la faÇon suivante : une 
certaine quantité d'alcool à 70° (ajouter 40 cc. d'eau distillée à 100 cc. 
d'alcool à 90°), 500 cc. par exemple, est portée à l'ébullition et versée sur 
un excès de Soudan (40 gr.) dans un flacon que l'on bouche hermétiquement. 
Le liquide est maintenu 24 heures à l'étuve à 40° et, refroidi, est prêt à 
servir (préparé à froid, il ne colore presque pas). Il doit être filtré avant 
chaque opération, car les cristaux de matières colorantes qui se forment 
pourraient se déposer sur l'empreinte et rendre celle-ci moins nette. La 
solution, exposée à la lumière, se décolore; il faut donc la garder dans 
l'obscurité. Lorsque la solution a servi, on la renforee en la faisant recuire 
avant de la remettre sur le Soudan resté en excès, et l'on conserve le tout 
pendant un ou deux jours à l'étuve. Une solution ainsi traitée est plus 
active qu'une solution vieille de six mois préparée à froid. 

Les empreintes sont colorées comme suit : les fragments de verre 
qui les portent sont placés au fond d'une cuvette de verre basse, à bords 
rodés, que ferme hermétiquement un couvercle en verre dépoli. Pour éviter 
le dépôt de cristaux de matière colorante, on tourne en dessous la facs 
portant les empreintes, et on la sépare du fond en posant les bords sur de 
petites traverses en bois. On verse la solution froide ct filtrée de façon à 
ce qu'elle recouvre entièrement le verre; on ferme soigneusement avec le 
couvercle et on pose le tout dans l'obscurité. Pour colorer convenablement 
une empreinte, il faut un séjour de 24 heures dans la solution de Soudan. 
Un séjour moindre ne donne qu'une faible coloration. Un séjour plus pro
longé expose à des dépôts cristallins qui, bien que se faisant surtout sur 
la face supérieure des fragments, peuvent devenir gênants. Après 2! heures 
de séjour dans la solution alcoolique, on retire le verre et on le lave en 
l'agitant pendant une minute dans de l'eau froide. Finalement on l'égoutte 
et on le sèche. Le Soudan colore les empreintes vieilles de plusieul's 
jours. Cependant la coloration est alors moins forte qu'avec les empreintes 
fraîches. Il peut même arriver que le Soudan donne, dans ces cas, aux li-
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. · une opacité blanchâtre 
'}laires non plus une coloratiOn rouge, mals 

gnespap1 , . . . 
qui les rend plus visibles. . 1 'dé de coloration de Stockis. 

1 é avec sucees e proce . t 
Nous avons emp oy.' ' t t te la finesse du dessm es 

La coloration des empremtes est bonne, e ou 

conservée. TRAITEMENT AUX VAPEURS D'IODE. 
,. , . servir à rendre plus visibles les 

Les v~pe_u~s d Iüd~ pe~IVenta;u<-~:~ matières grasses. Les empreintes 
empreintes digitales piOdmtes p d'' d colorent en jaune. Les em· 
sur verre, exposées aux vapeurs 10 e, set 
preintes sur papier se teintent plus forte~e~ . d'gitales par des vapeurs 

Le procédé de décèlement des emprem es I , . .· nt en porcelaine 
, 1 f . · ·ante . dans un rec1p1e 

d'iode est exécute de a açon sun l' . l fi le fond du récipient sur 
1 . taux d'iode et on c Iau e . 

on place que ques en~ ,. t~'il ait développement de vapeurs viO-
un petit bec Bunsen Jusqu a ce ~ y t 1 partie suspecte du papier sur 
lettes. A ce mo~e_n~, on.place .'~~~e::~ l: face portant les empreintes doit 
l'ouverture du recipient, natme,. d 0 l'y laisse que quelques se· 
être tournée vers les vapeurs d lO . e. d n .~e. . t on constatera que les 

. . levé le papier u recipien ' 1 
condes. Apres avmr en fond J'aune-brunâtre pus 

d . 't l ssortent en brun sur un empreintes 1g1 a es re . · l' . t et du fond disparaît assez 
. 1 , ' La coloratiOn de emprem e . C tt 

ou moms co ore . . d . , d' tement à la photographie. e e 
rapidement. Il faut ~one proce .. er 1~1me ~~o en d'un écran bleu. Pour la 
photographie est facile~ent exe?ut~e au t ~ que le développement des 
réussite de l'opér~tion, Il est tres I~~ora a~r ne soit exposé à ces vapeurs 
vapeurs d'iode smt abond~nt, et que lp ~ l'empreinte et le fond 
que très peu de temps. S'li reste trop ()Il emps, 

du papier se colorent uniformément en ;~n. pour la recherche des em· 
Le procédé au iode est recomn~an ~ l;on désire que l'opération ne 

preintes digitales sur des documen ~,1 ou 't, li't l'lus haut la coloration 
. d t En effet comme I a e e c J ' • 't larsse pas e races. . ' . end l'aspect qu'Il aval 

par l'iode disparaît rapld:~ent, ~t le ~ap~r re~~il n'y ait pas d'amidon 
avant l'opération, à comhtwn, blen en en u, q 

dans le papier. SAUPOUDRAGE. 

. . l euvent être révélées aussi par 
Les empreintes digita es grasses P · M Bertillon a 

t . dres fines Un des premiers, . 
l'application de cer ames .pou r 't 1 .s en les saupoudrant avec de la 
rendu visibles des. emprem~-~ ugi a ed Les\lignes papillaires grasses 

mi~e de plomb, SOl~ ~U g~=~d:s \~~ r:;:;ier intact ne le retient pas, Si 
retiennent le grap 1 e, . . 1 é l'excès de la poudre en la 
l'on souffle sur sa surfaee, apres avmr en ev 

' . ts ressc notre élève, 1\L .J. Burnier, a fait, au 
1 !\lors ,1uc le prrs<'Ill om·rage etmt encore sot P 

1
,,: : 'tl de 1 ausanne de nouvelles 

" . . p r . . ffi ne de umverst' - . ' 
laboratoire de l'Institut de 0 ICC scJe.n 1 '1 . . 

1 
!''ode Il a préparé une plaque dr· 

· d . premtes d1gila es par 1 • 
recherches sur la coloration cs em · d' · fi c couche de cristaux d'iode (poser un<' 

• 11 't 't ·ouverte une m · . 
wrre de telle façon qn e c e ~~. ~· ·1 tC t contenant des cristaux d'iode). Il suffit ,~,. 
I>larjUC de verre froide sur un reciptent ~ ta~I e e. l' . tc invisible pour la faire ressortu· 

1 d ·erre wdee avec emprcm 
~ctt~el_enl"mco:nttac~.;·ei~~~'~'7Jue~-;t :r;s bon et ne colore que très peu le fond. 
lffilllP(HJ~, ' · ' 
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versant. Les empreintes digitales ressortent par conséquent en noir sur 

Fm. g6. - Empreinte sur un capuchon de lampe 
saupoudrée de ~-raphite. 

un fond blanc. Le dessin 
formé par le graphite 
peut être fixé à l'aide du 
fixatif employé ordinaire
ment pour les dessins au 
crayon. Il faut cependant 
ajouter que, suivant le sa
tinage du papier, un peu 
de graphite peut être re
tenu par les fibres proé
minentes, et qu'alors le 
dessin devient moins net. 

Le graphite peut ser
vir au décèlement des 
empreintes grasses sur 
tout objet de couleur 
claire et à surface polie. 

Pour enlever le peu 
de graphite adhérent à la 
surface de l'objet traité, 
nous nous servons d'une 
SQuftleriede vaporisateur, 

" où nous remplaçons le 
flacon par un tube de 
verre se terminant en 
pointe ouverte. On arrive 
facilement à nettoyer le 
fond avec une telle souf

flerie, mais il faut éviter une projection d'air trop violente qui attaquerait 
également le dessin de l'em· 
preinte. 

D'autres poudres ont été 
recommandées et employées 
clans la pratique : la craie, le 
lycopode, la magnésie, ete. 
pour faire ressortir en clair 
les empreintes sur des fonds 
sombres; le cinabre, certaines 
autres matières colorantes. 
des poudres métalliques, etc: 
pour les fonds clairs. 

De toutes ces poudres, 
c'est encore la magnésie qui 

est la meilleure. Toutes les FH:. \!7· - Empn·inte sur verre saupoudr,:e de céruse 
autres, le lycopode y compris, in.:g-atif). 

donnent des empreintes empâtées décllirées et incomplètes. 

• > 
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Il en est tout autrement de la céruse. La céruse, bien sèche, est un 
moyen excellent de développement des empreintes digitales. Ell~ se fixe 
très fortement sur l'empreinte et donne une finesse qu'on n'obtient pas 
àvec les autres poudres. On peut, sans crainte, nettoyer les empreintes ré
vélées avec de la céruse en les traitant avec un pinceau doux. Et même 
plus on les nettoie, plus elles deviennent fines et nettes. 

La céruse a encore un autre avantage, c'est qu'on peut en transformer 
la couleur blanche en noir en l'exposant aux émanations du sulfhydrate 
d'ammonium. 

Ainsi, quand on a des empreintes digitales sur les deux côtés d'un 
morceau de verre on les développe avec de la céruse, et l'on transforme 
en noir celles d'u~ côté en les plaçant sur un godet dont le fond est rempli 
d'une solution de sulfhydrate et d'ammonium. L'empreinte blanche d'un 
côté est photographiée ensuite en plaçant derrière le verre un papier 
noir (l'empreinte noire se confond avec le fond noir), et l'empreinte noire 
en utilisant comme fond un papier blanc. 

La pratique nous a démontré que la céruse est sûrement le meill_eur 
révélateur des empreintes grasses sur elu verre et, en général, sur des obJets 
à surface polie (excepté le papier). Elle suffit donc complètement à tous 
les besoins de la pratique, et il n'y a pas lieu d'utiliser d'autres poudres 
avec lesquelles on risque toujours d'abîmer plus ou moins le dessin. Si 
l'empreinte est sur fond clair, on transforme la teinte blanche de la céruse 
en noir ou plutôt en brun foncé, comme nous l'avons dit, au moyen du 
sulfhydrate d'ammonium. La céruse développe encore des empreintes très 
vieilles, que les autres poudres ne sont plus capables de déceler. 

Nous ajouterons que la chaleur, en séchant et oxydant les matières 
grasses, les rend souvent aussi visibles. Ainsi, quand on touche avec les 
doigts un tube de lampe chaud, on y constate immédiatement l'image des 
lignes papillaires, qui ressort en blanc. Dans quelques cas spéciaux, si 
l'empreinte est très fraîche et que l'on n'ait pas \le céruse à sa disposition, 
on peut donc la rendre visible en chauffant lentement et avec précaution 
le verre qui la porte. 

APPLICATION DE LA PHOTOGRAPHIE. 

Les empreintes dig·itales grasses sur verre peuvent être rendues net· 
tement visibles par la seule application de la photographie. Elles ne sont 
ainsi nullement modifiées et restent telles qu'elles étaient au moment de 
leur découverte. Plusieurs méthodes photographiques ont été proposées à 
cet effet et employées dans la pratique. 

Bertillon pose le verre qui porte l'empreinte à photographier devant 
un fond noir et l'éclaire avec la lumière d'une ou de deux lampes à arc. Il 
est ù noter que, pour bien réussir, la source ou les sources lumineuses 
doivent être aussi près que possible de l'axe optique, de sorte que les 
rayons lumineux soient très peu obliques à l'empreinte. Munir l'objectif 
tle l'appareil photographique d'un pare-lumière suffisamment long pour 
le protéger des rayons obliques. 

Le service d'id.entification judiciaire de Vienne a été le prenner, 

,. 
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croyons-no~s, à employei: la lampe à projection et un banc optique pour 
photograplner les empremtes grasses. Cette méthode viennoise est due à 
W~ndt et à Kodicek, qui l'ont fait connaître dans une publication. On tra-

' vaille dans une chambre noire, et on emploie comme source lumineuse 
une_ lampe à projeeti~n ~nu~ie d'un bane optique. Sur ce banc optique, à 
env_Iron u~ metre del obJectif de la lampe, on fixe le verre portant l'em
premte. S1 les rayons passent perpendiculairement, l'empreinte reste inYi-

FIG. g8. - Copie dn premier n!g-,llif. 

Les fig·urcs g8 à Io4 montrent une t:-mprrintc 

d.'nne pm·ti1~ de la face pnlnlai'f', où, par 
t1rag;es successifs photo~Taphiqnes, k 
dessin de l'empr·einle fnt isolé et rendu 
Yisiblr. 

sible. Si, par contre, on incline le 
verre pour qu'il forme avec l'axe 
optique un angle d'à peu près 45o, 
et si l'on se place à côté, l'empreinte 
s'allume, c'est-à-dire que les lignes 
papillaires deviennent brillantes, 
tandis que le fond reste noir. L'em
preinte peut ainsi être photogra
phiée en plaçant l'appareil photo
graphique parallèlement an Yerre. 
Sur la photocopie, elle apparaît 
blanche sur fond sombre. 

Nous nous basons sur le même 
principe. mais ù la lampe à projec
tion, nous substituons un fort bec 
Auer muni d'un réflecteur, que nous 
plaçons de sorte que les rayons lu
mineux frappent l'empreinte très 
obliquement par derrière. Nous pla
çons devant le verre portant l'cm· 
preinte un grand carton noir où 
nous anms découpé une partie cor
respondant ù l'emplacement et aux 
dimensions de l'empreinte à photo
graphier. Ce carton empêehe les 
rayons lumineux marginaux d'at
teindre l'objectif ct rend l'image de 

. l'empreinte plus nette. 
. Stockis disp~se devant une source lumineuse ordinaire, munie d'un 

r~fieeteur parabol~que, un conder~sateur assez puissant et assez large - pra
tiquement ~a lentrllc condensatnce de 23 centimètres qu'on utilise pour 
les agranchsscments des clichés 13 x 18 est u 11ffisante L fi 

• • • • · q • • -- a arnnie 
eclairante dmt se trou;er à une distance de la lentille supérieure à la dis-
tance focale de celle-cr, de façon à produire un faisceau de rayons conver
geant . ve_rs un foyer conjugué. Au milieu du condensateur, sur la face 
oppo~ee _a la lampe, on colle un disque de papier noir de 8 à 10 centimètres 
de :hametre. ~ quelqu:s centimètres an-delà du condensateur, on dispose 
u~ ecr~n ~erce d'un onfice_ centré sur l'axe optique du système, et dont la 
largem est un peu plus faible que celle du disque noir. DeYant cet ér~ran-
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diaphragme on place la lame de verre portant les empreintes digitales. 
En plaçant l'œil dans l'axe optique et en s'éloignant suffisamment pour ne 
point voir les rayons sphériques qui émanent du condensateur tout autour 
du disque et qui convergent sur l'empreinte, on constate que celle-ci 
s'cûlume et ressort en blanc brillant sur fond noir. On n'a qu'à remplacer 
l'œil par l'objectif de l'appareil photographique pour fixer cette image sur 
la plaque sensible. 

Fw. 09· - Copie du premier positif. FIG. 100. - Copie dn srcond né(\·atif'. 

Pour photographier des empreintes grasses sur des objets opaques, 
Stockis installe devant l'objet un miroir concave incliné 1m peu oblique· 
ment, de façon à projeter sur l'empreinte un faisceau de rayons parallèles 
émis par le système lumineux à condensateur. Le centre du miroir est 
percé d'un orifice derrière lequel il adapte l'objectif de la chambre photo· 
graphique. Il se sert, comme miroir, de l'appareil des laryngologistes. 

Pour la photographie des empreintes sur miroirs, Stockis utilise aussi 
l'éclairage convergent. La photographie des empreintes sur les miroirs 
est rendue difficile par le fait que l'objectif et l'appareil lui-même sc réfiètent 
dans la glace, au même endroit que l'empreinte. En employant un miroir 
concave à orifice central assez petit, on projette l'image sombre de cet ori· 
fiee sur l'empreinte elle-même. Si cette disposition est gênante, on arrive 
à supprimer la tache produite sur l'empreinte en interposant, dans l'axe 
optique du système, une lentille positive faible, inclinée ù 45", qui fait 
dévier latéralement l'image de l'orifice obscur, tout en élargissant un peu 
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l'image de l'empreinte elle-même. Cependant, si les lignes papillaires sont 
incolores, elles ne s'apercevront pas encore de cette façon, pas plus que 
sur un support transparent éclairé dans l'axe optique. Pour les rendre 
visibles il faut projeter sur elles l'image d'un fond noir, ce que l'on obtient 
simplement en collant au centre du miroir concave un petit disque de 
papier noir de J à 5 centimètres de diamètre, percé d'un orifice central. 
Dans ces conditions l'empreinte est éclairée par les périphéries du réflecteur 

Fru. 101. - Copie du second positif. FrG. 102. - Copi~ du troisième négatif. 

concave, et se profile sùr un fond noir circulaire, au centre d'une auréole 
lumineuse. 

La photographie des empreintes digitales colorées par saupoudrage à 
la céruse ou au graphite n'offre pas de difficulté, si la surface sur laquelle 
elles se trouvent n'est pas bombée ou ronde. On éclaire l'empreinte avec 
une forte source lumineuse, de telle façon quïl n'y ait pas de reflets sur 
elle. Les empreintes blanches sont photographiées sur fond sombre, les 
sombres sur fond blanc. Si l'empreinte est par exemple sur une bouteille, 
il devient plus difficile d'éviter les reflets gênants. 'l'outefois on trouvera 
toujours, ponr la source lumineuse, une position (éventuellement en incli. 
nant la bouteille) où l'empreinte soit libre de reflets. Il va sans dire que 
le verre dépoli doit toujours être rigoureusement parallèle à la ligne mé
diane de l'empreinte. 

Mentionnons que Bertillon a construit un dispositif où la photogra
phie d'un objet sphérique (bouteille) est faite par tranches sur le même 
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cliché (plaque tournante pour l'objet et châs~is à rideau décou~é). _Il 
réussit ainsi à avoir toute la surface de la boutmlle sur u~e photographre. 

Il est recommandé d'agrandir directement les e?I~r~mtes par la pho· 
tographie. Mais il ne faudrait pas dépasser ~inq ou srx fms la gran~~ur ~~a
turelle car si l'empreinte est un peu defectueuse, elle a?parart tr_op 
déchirée p~r un agrandissement trop _considéra~le. Pou~· la_ d~~on;~ra~wn 
devant les tribunaux on pourra ensmte agrandrr ces chches JUsqu a vmgt 
fois la grandeur naturelle de l'empreinte. 

FIG. 103. - Copie du troisième positif. 
FIG. 104. - Copie du quatrième nt'-gatif". 

COMPARAISON DES EMPREIXTES DIGITALES. 

Si l'on a trouvé des empreintes digitales sur les lieu~ d'un erime, il 
faut en premier lieu, s'assurer que ces empreintes ne provrennent pas de 
la victime elle-même. On prendra donc les empreintes dn cadavre et on 
les comparera avec les empreintes trouvées. 

PRISE DES EMPREINTES DIGITALES. 

Pour prendre les empreintes digitales du, cad~vre, on rec.?uvr_e un~ 
1 e de verre bien propre d'une couche tres mmce, et aussi umformc 

p aqu . r ' t avers la 
que possible d'eiH~re d'imprimerie (il faut encore pouvOir rre a r c 

plaque un journal posé en-dessous) au moyen ~'un rouleau encr:eu~ en 
gélatine, éventuellement en caoutchouc souple. Sr l'encre est trop epmsse, 

on la dilue avec un peu de pétrole. . . . 
On place ensuite la pulpe des doigts du suJd sur la plaq~w nmrcre: en 

prenant ]es <loigts l'un après l'antre, et Rn n'exerçant qu'une fm ble presswn. 
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Le doigt noirci est ensuite transporté sur une feuille de papier blanc. 
L'impression est obtenue en appuyant légèrement sur le dos du doigt. Si 
l'empreinte ainsi obtenue n'est pas très nette, on recommencera l'opéra· 
tion. Commencer par le pouce de la main droite et suivre dans l'ordre des 
doigts. Si l'on n'a pas d'encre d'imprimerie à sa disposition, on pourra, à 
la rigueur, la remplacer par un tampon à encre grasse. 

Si le cadavre n'a plus sa rigidité, on produira des etnpreintes rmdées 
en portant le doigt, par son boni gauche, sur le papier, et en le roulant 
sous une très légère pression, de gauche à droite, d'un mouvement 
rapide et régulier, sans arrêt et sans revenir en arrière. Si la main est en
core en pleine rigidité cadavérique, il sera quelquefois nécessaire de 
désarticuler les doigts, naturellement après avoir fixé, par la photographie, 
leur position primitive. 

Pour prendre les empreintes digitales des individus vivants, on pro
cède de même que pour les cadavres, mais, après avoir pris les empreintes 
roulées, on prendra aussi tout spécialement l'empreinte de la surface 
supérieure des doigts, surface qui est très fréquemment reproduite sur les 
objets touchés. 

NoTATION DES EMPREINTES. 

Possédant maintenant les empreintes relevées sur les lieux et les 
empreintes de comparaison, on procède à la comparaison des formes des 
empreintes. Bertillon connaît quatre formes principales de lignes papillaires 
des doigts: 

La forme E = lacets à direction oblique externe au nombre df' deux 
au moins, un triangle à gauche; 

La forme I = lacets à direction oblique interne au nombre de deux 
au moins, un triangle à droite; 

La forme 0 = ovales, cercles, spirales, volutes, quatre lacets au 
moins, triangles à droite et à gauche; 

La forme U = empreintes unies en forme d'arcs superpü§és, pas de 
triangles d'intersection. 

Vucetich connaît également quatre formes générales: l'Arc (A)= le 
U de Bertillon ; la Boucle interne (I) = I de Bertillon; la Boucle externe 
(E) = E de Bertillon, et le Tourbillon (V) = 0 de Bertillon. 

Si la forme générale des lignes papillaires qui ont produit les emprein
tes trouvées sm les lieux est nettement reconnaissable, et si les formes 
générales de celles relevées sur Je cadavre ou sur les individus suspects 
ne concordent pas, l'identité de ces dernières avec les premières est 
exclue. La détermination des doigts qui ont produit les empreintes 
pourra souvent être faite en reportant une main après l'autre un peu au
dessus des empreintes rendues visibles de l'objet, de sorte que les doigts 
soient dans la direction de ces empreintes. 

En présence d'une empreinte ou d'un fragment d'empreinte dont on 
ne connaît pas la provenance, il faut d'abord chercher, si sa forme géné
rale existe sur les empreintes de comparaison. Si oui, on comptera les 
lignes qui séparent le centre de l'empreinte du triangle d'intersection. En 
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procédant à cette opération, on prendra en considération que: 1 o dans les 

empreintes à deux points centraux, on 
commence à compter les lignes. du 
point central le plus rapproche du 
triangle de gauche; 20 les r:agments de 
sillon compris entre le tnangle et ~e 
point central doivent être compt~s 
lorsqu'ils sont touchés par un. trart 
commençant au centre et a~outrss~t 
au triangle; 3o que le pomt qu on 
rencontre quelquefois au centr~ du 
triangle ne doit pas être co~pte, et 
4o que dans la forme 0 le tnangle .de 
gauche est seul adopté comme pomt 

de repère. . . 
Si le nombre des hgnes ne corres· 

pond pas, l'identité est exclu:. . . 
Souvent on n'a à sa drsposltwn 

que des fragments d' empreü.ltes. La 
recherche devient alors sensrblement 
plus difficile. Pour arriver à u~ ré~ul· 
tat, il faut d'abord établir la d~rect~on 
des lignes en raison de leur srtuahon 
sur la pulpe des doigts. Si cett~ d~r· 
nière concorde, on contrôle les ~etarls. 

CoNTROLE DES DETAILS. 

Après avoir constaté que la f?rme FIG. 105.- Bouteille a1·ec e~preintcs di.~·i-
générale et le nombre des hgnes tales relevées par la cernse. On \Oll 

entre le centre de l'empreinte et_ le nettement la suite des doit\·ts. 

triangle d'intersection (appelé .ausst led •t 'l d s dessins. Cet examen peut 
d t 1 fa t exammer les e ars . e · . · 

delta) concor en 'r u t . ll si l'on est accoutume a ce 
l ' ·nte en grandeur na me e, · . t 

se faire sur e~prer . . . référable d'agrandir l'emprem e sur 
genre de travarl. Mars rl est ~nen p t·l·, t le même ao-randissement 

ll d . pararson en u l r~an "' 11 l'objet et ce e e com . . , . ,·x fois la grandeur nature e. 
. . . · d ·passera en tous cas pas sr. 

hnearre, qm ne e . . ·t 
111 

lement suffisant. . 
Un agrandissement de trms fms es a lp n pomt de départ identtque 

- . d' ments on chere 1era u d'' 
Sur les agran rs~e . ' l· t ntral centre du triangle m-

pour les deux empremtes (lrgne ou . a:e ce tc ) et on suivra simultané· 
tersection, fourchette bie~ c~racténs ~;;~~~se ointes sèches sur les deux 
ment les lignes l'une apres l ~utre ave l . ~rcours est le même. On s'at-
photographies pour se convamc~elque e:t~:.Plarr'te's des lignes papillaires, 

t · t "ler sr es par rcu • . 
tachera égalemen a c~~-~o b:t s. isolés interruptions brusques de h· 
telles que fourchettes, l o s, '\on l •s (leux empreintes et à la même 
gnes cicatrices, etc. se tronven sur e . t s telle partieularité qui ne 

' t l' e des emprem e, . 
place. Si l'on consta ,e sur ·~n on-identité des empreintes, à moins qu'ri 
se retrouve pas sur l antre, l yan 
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y ait défectuosité d'impression. Pour qu'on puisse conclure avec un~ 
absolue sûreté à l'identité des empreintes, il faut que le nombt·e et la dr
rection des lignes papillaires soient les mêmes, et qu'il y ait sur l'em

preinte trouvée sur les 
lieux au moins une dou
zaine de particularités au 
même emplacement que 
sur l'empreinte de com
paraison. 

Si l'on est en posses
sion de plusieurs emprein
tes provenant de divers 
doigts, et qui correspon
dent aux empreintes de 
comparaison, il est permis, 
pour une ou deux emprein-
tes, de se contenter de FH;. 100. - Fra~·ments de la paume de la main aYec 

lig·nes papillaires sur une yitrc cassée (saupoudrag·e à la moins de particularités. Le 
céruse). nombre des empreintei-

remplace alors le nombre des particularités. On arrivera aussi, dans cer
tains cas, à contrôler les détails sur les deux empreintes, en apposant 
l'empreinte de comparaison sur une mince pellicule de gélatine ou de 
celluloïde, et en superposant celle-ci à la photogragraphie en grandeur 
naturelle de l'empreinte trouvée sur les lieux. Toutefois, ce procédé ne 
peut pas toujours réussir, car l'empreinte, suivant la direction de l'appo
sition sur l'objet, se déforme. En effet, comme la pulpe des doigts n'est 
pas rigide, quand on roule le doigt, l'empreinte se déforme latéralement; 
quand on pose le 
doigt sur la pointe, 
et en tirant légère
ment vers le bas, 
l'empreinte se dé
forme en hauteur 
sans que, pour cela, 

les particularités 
changent de forme. 
LIGNES DE LA PAUME 

DE LA MAIN. 

La face inté
rieure de la main, la 
paume, possède elle 
aussi des crêtes qui, 
par les matières 
grasses qui la recou- Fw. IOï.- Empreintes de mains rnlii·r<'s sn1· nn mnr. 

vrent, peuvent également produire sur des surfaces polies et uniformes 
des empreintes papillaires. On les compare de la même manière que les 
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empreintes des doigts. Cependant, comme elles offrent n:oins de variét_és, 
le point de départ est plus difficile à trouver. On, arnve~·a plus fa~rle
ment à son but en partageant les deux empreintes, l empremtc trouvee _et 
l'empreinte de comparaison agrandies à la même grandeur, en petits 
carrés et en examinant isolément les carrés correspondan~s. 

ElllPREJNTI•:S DANS DES l\IATIERES PLASTIQUES. 

On a à s'occuper parfois, oans la pratH!ue, de l'Identification d'em
preintes digitales trouvées sur 
des matières plastiques (mas
tic de vitrier, poix, cire à ca
cheter, etc.). La nature spé
ciale de ces empreintes, où 
les lignes papillaires sont en 
creux, rend difficile leur com
paraison avec des empreintes 
produites par l'application des 
doigts noitcis sur du papier 
blanc. De plus leur prise pho
tographique est peu aisée. En 
effet, l'empreinte étant con
cave, malgré la disposition 
verticale de la chambre pho- F1,;. w8. _ :\loulag·e d'une empreinte de pouce 
tographique, les bords proé- dans du mastic de vitrier. 

minents projettent des ombres _ . 
qui rendent confuses les lignes papillaires extérieures: Pour pouvmr proce
der à la comparaison des empreintes, on est donc force de farre un moulage 

de l'empreinte en creux à l'aide de plâtre de 
Paris. Le moulage, affectant la forme du 
doigt, montre naturellement les crêtes pa
pillaires en relief. Le moulage est photogra
phié d'abord en grandeur à peu près natu
relle, et le cliché obtenu est agrandi ensuite, 
dans un agrandisseur, en le tournant à l'en
vers (verre contre la gélatine du papier sen
sible) pour avoir les lignes papillaires du 
moulage dans le même sens que celles des 
empreintes sur papier. 

Il est à remarquer que les distances des 
lignes papillaires des empreintes sur matières 
plastiques, par la nature de ces matières et 

Fw. 1011. _ Empreinte du pouce par la forme convexe du moulage, paraissent 
de l'individu qui avait produit au centre plus grandes et sur les bords plus 
celle du mastic de vitrier. petites que celles des lignes papillaires sur 

papier, fait qui, à l'examen superficiel, peut fai~e paraître les deux im_ages 
tout à fait dissemblables. Un examen attentif permet de se convamcre 
rapidement que cette dissemblance n'est qu'apparente. 

28 
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DÉJVIONSTRATION A L'AUDIENCE DE L'IDENTITÉ DE DEUX EMPREINTES, 

Nous avions proposé, il y a quelques années, de faire à l'audience la 
démonstration de l'identité de deux empreintes de la façon suivante : on 
copie en grandeur naturelle l'empreinte trouvée sur les lieux et l'em
preinte de comparaison identique. Mais tandis que l'empreinte trouvée 
sera copiée sur un cliché à projection, la seconde le sera sur une pellicule 
rigide. Après superposition des deux clichés, on les projette sur un 
écran blanc à l'aide d'une lampe à projection. La coïncidence des lignes 

/D 

il 

Fw. 1 10. - Empreinte de pouce trouvée, après un cambriolage, 
sur une bouteille de Bénédictine. 

11 

prouvera au tribunal l'identité des deux empreintes. Mais nous avons 
abandonné ce mode de démonstration non seulement à cause des diffi. 
cultés qu'offre la projection des images pendant l'audience, mais aussi en 
raison du fait que, comme il a été dit plus haut, les empreintes se défor
ment suivant l'apposition des doigts sur les objets, et qu'une concordance 
absolue des lignes des deux empreintes est presque impossible. Il faut 
écarter pour le même motif la méthode de démonstration proposée par le 
Dr Popp de Francfort, et qui consiste ù copier sur la même feuille, mais 
en couleurs (lifférentes, à l'aide de la pinatypie, les deux empreintes à 
identifier. 

Nous avons adopté le procédé de démonstration utilisé à Paris par 
Bertillon, et qui consiste à entourer de traits ù l'encre, en snintnt exacte-
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ment les contours, les points caractéristiques des deux empreintes et à 
les numéroter (fig. 110). Pour que le tribunal ou le juge d'instruction puis
sent se convaincre que l'encadrement des lignes n'est pas fantaisiste, nous 
ajoutons une seconde épreuve, non retouchée, de l'empreinte trouvée sur 
les lieux. 

Nous avons également mentionné plus haut que, si l'agrandissement 
des empreintes pour la comparaison ne doit pas dépasser six fois la gran· 
deur linéaire naturelle à cause du déchirement des lignes, l'agrandisse
ment destiné à la démonstration à l'audience peut, si l'empreinte est 
bonne, atteindre jusqu'à vingt fois la grandeur naturelle. Il faut, en effet, 
compter avec la distance qui sépare, à l'audience, l'expert de la cour ou 
des jurés, et qui l'oblige à se servir d'un matériel de démonstration de 
dimensions assez importantes. 

AUTOMUTILATION DES EMPREINTES DIGITALES PAR LES CRIMINELS. 

Quelques métiers usent tellement la peau de la pulpe des doigts 
qu'elle ne donne plus des empreintes digitales utilisables pour l'identifi
cation. Mais quand l'individu ne travaille plus, la peau repousse en huit 
jours environ, et le dessin papillaire réapparaît int'tct. Les criminels pro
fessionnels, connaissant très exactement à l'heure actuelle la valeur des 
empreintes digitales pour l'identification, cherchent à éviter de laisser 
cette wrfe de visite involontaire. Ils y arrivent par deux moyens : l'auto
mutilation définitive et l'automutilation passagère des lignes. papillaires. 

L'automutilation définitive a été très rarement employée jusqu'à 
maintenant. Elle consiste à traiter la peau de la pulpe des doigts avec de 
la soude caustique jusqu'à destruction du tégument. Il se forme, à la place 
de la peau disparue, un tissu cicatriciel. Quelques individus ont détruit 
partiellement le dessin digital en brûlant avec un thermocautère les points 
caractéristiques de ce dessin (fourchettes, centre, triangle, etc.). 

La seconde manière de cacher le dessin digital, l'automutilation pas
sagère comme nous l'appellerons, bien qu'il ne s'agisse pas d'une mutilation 
du doigt même, est beaucoup plus souvent utilisée. Elle consiste ou bien à 
enduire la peau du doigt d'une matière adhérente qui l'empêche de venir 
en contact avec l'objet touché, et à remplir les creux entre les crêtes pa
pillaires, ou bien à user les crêtes de telle façon qu'elles ne soient plus 
proéminentes. 

Comme enduit, les récidivistes avisés se servent de collodion ou bien 
ils se trempent les doigts dans de la stéarine qui, après avoir été fondue, 
a été eonlée dans de l'eau froide et n'est pas encore entièrement figée. Le 
collodion et la stéarine forment une peau mince très adhérente, qui empêche 
le contact du doigt avee l'objet touché. 

Pour user les crêtes papillaires, les récidivistes se polissent les doigts 
avec de la pierre ponce ou les frottent contre des étoffes. Nous avons en 
entre les mains. un récidiviste dangereux qui se les frottait chaque matin, 
pendant dix minutes, contre l'étoffe de son pantalon. 

Ajoutons que le cambriolage célèbre de l' ilmer,iwn Express, rue 
Auber à Paris, a été exéenté par (les voleurs qui avaient mis <les gants. 
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Cependant les gants sont peu employés, car ils empêchent les mouvements 
des doigts. 

Il est par~aitement possible enfin, disons-le, de fabriquer des gants en 
caout~houc mmce, avec de f~usses lignes papillaires. Nous n'avons pas 
co_nn_mssance _qu; ce mo~en a1t été employé jusqu'à maintenant par des 
cnmmels, mms l usage n en est pas impossible. 

EMPREINTES DES LIGNES PAPILLAIRES DES PIEDS. 

Da_ns quelques cas très rares, on peut être appelé à identifier l'auteu1· 
d'un cnme par les lignes papillaires, dont la plante du pied est couverte 
tout comme la paume de la main, avec cette différence que le dessin 
plan~aire est plus uniforme. La comparaison de l'empreinte trouvée sur 
les heux avec celle que l'on prend sur un individu se fait comme celle 
des empreintes des doigts et de la paume de la main. 

, Pour avoir une empreinte de comparaison, on fait poser le pied 
~ ~b?rd s~n· une plaque ?e verre on d~ zinc enduite d'encre d'imprimerie, 
a l a1de dun rouleau, pms sur un papwr blanc. Pour encrer la plaque de 
verre, on o?servera ~es mêmes règles que s'il s'agissait d'empreintes digitales. 

Stockls et Conn font poser le pied nu sur une feuille de papier lisse 
et saupoudrent l'empreinte de cent parties de lycopode et de dix parties 
de r?uge. é_carlate ,de ~rübler, mélange fait au mortier, après dessiccation 
des mgred1ents. L exces de poudre est enlevé et l'empreinte très ·nette 
avec le dessin des lignes papillaires, apparaît en ronge. ' · 

Empreintes d'animaux. 

Sur les lieux d'un crime, on trouvera parfois aussi des empreintes de 
pas d'animaux, empreintes qui peuvent avoir une certaine importance 
pour l'enquête . .Nous avons en ainsi une affaire de cambriolage dans un 
c?alet de montagne,_ où l'on. relevait, à' côté ~'empreintes positives de pas 
d homme, les empremtes tres nettes dun ch1en (fig. 111). Les empreintes 
?e ras d'homme _étant assez défectueuses, les empreintes des pas de chien 
JOUerent un certam rôle dans l'enquête. 

Les empreintes des pieds de devant et celles de derrière du chien se 
distinguent très nettement par la forme du talon : l'empreinte du talon 
de devant est triangulaire, celle du talon de derrière à peu près ronde. 
Chez le chat, le talon de devant est allongé et flanqué de deux points la
téraux en forme d'îlots; dans le talon de derrière les ilôts latéraux sont 
fusionnés avec la bande médiane, et forment une empreinte larcre en forme 
d'éventail. o 

On_ s'e~orcera, par la mensuration de la longueur des pas, d'établir 
appro~1mat1v~ment la grandeur naturelle de l'animal qui a produit les 
empremte~. S1l'?n a d~s empreintes positives, on constatera également, 
par les petits pomts qm se trouvent autour de l'empreinte si le chien avait 
de longs poils an pied. ' 

Les empreintes des chevaux, ânes, bœufs, etc. sont aussi facilement 
reconnaissables. Pour l'identification de l'animal, on fixera la forme des 
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fers, le nombre de clous, l'usure des fers et, dans la neige, la présence 
des crampons. Les vétérinaires et maréchaux-ferrants seront d'un grand 
secours dans des cas semblables pour le magistrat enquêteur ou l'expert 
spécialiste. L'allure de l'animal peut être déterminée par les distances des 
empreintes et par leur profondeur. Souvent, on pourra aussi reconnaître 

FrG. III. 

si le cheval, le~mulet, etc., tirait une charge lourde, spécialement· si le chemin 
était montant, par le fait que le devant du fer surtout travaille le sole_ et 
qu'il glisse fréquemment en arrière. 

Empreintes de chars. 

Pour les empreintes de roues de voitures, Coutagne et Florence 
recommandent de prendre en considération les points suivants: 1° le ~dia
mètre de l'empreinte; 2° le nombre des clous et autres particularités; 
3° la longueur du cercle de la roue, donnée par le renouvellement de l'em
preinte (point de jointure des deux bouts du cercle!); 4° l'écartement 
entre les deux roues (ornières de la voiture),différent dans les diverses con
trées d'un pays; 5° l'écrasement des cailloux pour déterminer la charge ou 
le poids de la voiture. Les roues cerclées d'un caoutchouc cylindrique ou 
d'un pneumatique ne produisent pas une empreinte demi-cylindrique, 
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mais le milieu de l'empreinte présente un . . 
qui fait paraître l'empreinte comme co e cr~Ledpluds ou mm~s prononcée, 
posés. mposee e eux cylmdres juxta-

L'empreinte des roues d'un char da 1 . . . 
la marche par ses déchi t ns a nmge mdique la direction de 
la roue, après avoir comprr~~; l~a::iv:rsales,_ en forme d'escalie:. En effet, 
nuant sa marche jusqu'à ce g ' souleve_ un peu celle-ci en conti
environnante la' fassent ret:~ so~ propre ~mds et l'adhésion à la neige 
des déchirures transversales où tr a ~~-n anci~n~e place. Ainsi se forment 
L'ensemble f · a par le posteneure est un peu soulevée 
neige indique:~: ~:;e:~~~~e~1pe:s!es_bor~s Ides plus soulevés des blocs d~ 

Dans la bou l' e a ce e u mouvement du char. 
e, ce sou evement par bi d l' . 

parfois aussi La directi"on d 1 ' h d ocs, e empremte se produit 
, · e a marc e u char t d 1 A 

tatee par la direction des fers d h 1 peu ' e p us, etre cons-
l'entraînement des brindilles du ct eva et pa:~~ ~ouchage des herbes ou 
bords de l'empreinte. ' on une extremite est plantée dans les 

La roue d'une brouette produit une e . . . , . 
à deux centimètres près les em . t dmpremte a trace umque, qui rase 

prem es es talons de celui qui la pousse. 

Les vols commis à l'aide d'aut . . . AUTOMOBILES. 
quents, la détermination de lad" o~ob~eslse faisant de plus en plus fré
cessaire. Si la route est plate c l;tec d~: e. eu~ marche peut devenir né· 
empreintes est impossible S; e e et ermmatwn par le seul aspect des 
dante et ue les . . I, par. con re, la route est légèrement descen-

rieure de~ em~rJ~:~s r:~~~! ~:u~~~ ~ant~dérapants (clous), la partie anté
plutôt paraît plus profonde par suit e~mersf est un peu plus profonde, ou 
clous antidérapantl'l. e u re oulement de la terre par les 

Les défectuosités du manteau des 
sur les empreintes, pourront servir à l'ù~me~s, se _marquant ~rès nettement 
au moulage des parties les 1 , ~n~Ificatwn de la vmture. Procéder 
d'automobiles. p us caractensbques des empreintes de roues 

L'identification des vélo ci . d . . VÉLOCIPÈDES. 
l'étude des particularite's d l'pet .e~ par empremtes des roues se fait par 

. e ex eneur du mant d · Smvant la fabricat1·00 cet t. . eau es pneumatiques. 
. , ex eneur montre d d · · d'antidérapants de fo d"ff. es essms en relief, servant 

,, rme I ermite Le d 'f t "t, 
se dessinent très nett t 

1 
· s e ec uos1 es des manteaux 

. emen sur es empr · t d 1 b 
sistante. Les endroits caract, . t em es _ans a oue un peu con-
pèdes seront photoara 1 . , en~ Iques_ des empremtes de roues de véloci-
moulage de ces emp~ei~tl~:e:e ~on~n:~:e moulées. La pho~ographie et le 

Anuschat d1't p · A me ceux des empremtes de pas. 
ouvmr reconnaitre lad" t d 1 cipède sur un terrain · . . . , Ir~~ Ion e a marche d'un vélo-

la poussière soulevée ::ru::I:~~x a 1 ai~OSitwn en _triangle, sur le sol, de 
est juste si la machine est en ma:~;~~e~t a e .~A~ ~a~lnne. Cette obse_rva~ion 
machine ne s'arrête as "1 ' . ne ee _ru~quement, mars SI la 
la marche. p ' I n est pas possi~le de distmguer la direction de 
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On observe du reste un phénomène semblable dans les empreintes de 
pas positives produites sur un terrain résistant, couvert d'une légère cou· 
che de poussière, et dans de la boue très liquide. La semelle y laisse une 
trace en forme de triangle long et à base étroite. La pointe du triangle 
indique la direction de la marche. 

Empreintes de cannes, sabres, etc. 

Parfois les traces de pas qu'on aura à relever clans les affaires crimi· 
nelles sont accompagnées d'autres empreintes produites par des instru· 
ments, etc., que la victime ou l'agresseur portait en mains, et dont l'extré· 
mité touchait terre, ou par des sabres, épées et armes semblables qui, en 
traînant sur le sol, y laissaient leur trace sous forme de sillon. 

La canne laisse une empreinte qui, pendant la marche, le plus sou· 
vent, se répète très régulièrement. Cette empreinte se retrouve tous les 
demi-pas ou tous les quatre demi-pas. C'est le mouvement de l'épaule qui, 
se faisant à l'inverse des mouvements du bassin, produit la torsion du 
tronc clans la marche normale. A examiner aussi la forme de l'empreinte 
pour constater si l'extrémité de la canne ou du bâton était munie d'une 
pointe de fer, si elle était inégale ou usée, si la pointe était munie d'une 
capsule de caoutchouc (canne des vieillards ou des ataxiques), etc. 

Quand on les traîne par terre, les sabres produisent un sillon qui suit 
les inégalités du sol, mais contourne le plus souvent les points saillants 
et fixes (pierres et cailloux). Frécon fait remarquer que les militaires, sur· 
tout en Allemagne et en Italie, s'appuient fréquemment sur leur sabre 
pendant la marche. En raison de cette pression, le sillon est plus pro· 
fond. 

Les béquilles laissent deux empreintes, distantes de l'épaisseur du 
tronc, et se trouvant sur la même ligne transversale. Le pilon, chez l'am· 
p.uté, est facilement reconnaissable. La jupe longue de la femme balaye 
les empreintes de pas et, dans la poussière, les rendra imprécises. La 
plaque en caoutchouc du talon, si fréquente aujourd'hui, dessine une em· 
preinte très nette qui, par sa conformation spéciale, suivant la fabrication, 
peut contribuer à l'identification du porteur. 

Empreintes dentaires. 

Les empreintes dentaires pourront être relevées soit sur le corps de 
la victime, soit sur les aliments que l'agresseur a mangé sur les lieux du 
crime et dont il a abandonné les restes. 

Dans le premier cas, il s'agit presque toujours de crimes sexuels. Le 
docteur Loock, de Düsseldorf, avait constaté, par exemple, sur la poitrine 
d'une femme assassinée l'empreinte de toute la dentition antérieure de 
son assassin. Cette dentition montrait une position anormale des inci· 
sives et, par la comparaison avec l'empreinte de la dentition des individus 
suspects, le docteur Loock arriva à identifier l'auteur du crime. 
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Dans le second cas, l'empreinte se trouve sur des aliments consistants 
et plus ou moins plastiques: fromage, pommes, poires, beurre, etc. 

Pour la comparaison, on fera mordre, d:ms des conditions identiques, 

des matières sem
blables à celles qui 
portent 1 es e m
preintes trouvées 
sur les lieux. On 
exécutera ensuite, 
des deux sortes 
d'empreintes, des 
moulages en plâtre, 
suivant les procédés 
indiqués antérieu
rement. Les mou
lages positifs seront 
agrandis à la même 

FIG. r 12.- Empreinte dentaire dans une motte de beurre 
(cambriolage). 

éch~lle, et sur ~e~ photographies, par mensuration, marques particulières 
(stnes), et posrtwn des dents, il sera relativement aisé de démontrer 
l'identité ou la non identité des deux empreintes. 

Parfois, pour la 
démonstration de
vant les tribunaux. 
il sera utile d~ 
prendre directe
ment l'empreinte 
de la dentition en
tière de l'individu 
identifié par la trace 
de ses dents. 

Frécon donne 
à ce propos les ren- FIG. II3. - Moulage en plâtre de l'empreinte dentaire 
seignements sui. de la figure r 12. 

vants, à lui fournis par le professeur Guillot : 

~our prendre une empreinte de dents, il faut se procurer une substance 
plastique, dont la nature peut varier, et un porte-empreinte. On trouvera l'un 
et l'autre dans les dépôts dentaires, qui sont bien approvisionnés. 

Les porte· emprein~es du commerce sont des instruments constitués par 
un~ cuvette en porcelame, en gutta-percha, en caoutchouc durci, en métal an
glars et par u? m~nc~e ~n. maillech~rt. Il e?- existe pour la mâchoire supérieure 
et pour la machorre mfeneure. On mtrodmt le porte-empreinte dans la bouche 
après avoir placé la substance plastique dans la cuvette. Pour empêcher une 
trop grande adhérence, on graisse légèrement la surface du moule avec de la 
vaseline; on peut encore badigeonner la mâchoire avec de la glycérine. 

Les substances les meilleures pour le moulage sont les suivantes: 
La cire d'~1b~illes - on emploie la cire blanche ou la cire jaune vierge, 

seule ou combmee avec de la gutta-percha ou de la paraffine. On la pr{·pare en 
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la faisant ramollir dans l'eau à 50° ou 55°, ou bien à la chaleur sèche d'une 
lampe à esprit de vin. Puis on la travaille avec les doigts pour lui donner la 
consistance voulue. 

La gutta-percha préparée spécialement pour les dentistes est mélangée avec 
de la craie ou de la magnésie. 

La Pâte de Stent, mélange de cire et de résine. Elle est utilisée de la même 
façon que les précédentes. Il y a deux variétés suivant le degré de plastieité: 
moyenne et molle. 

La Pâte de Hint ou Godiva, qui renferme de la cire jaune, de la résine et de 
la gutta-percha. On la laisse tremper dans l'eau très chaude, on la passe à la 
flamme et on la malaxe. Elle durcit en une minute. Quatre variétés portent les 
numéros : 1 o molle ; 2o moyenne ; 3° dure; 4° extra· molle. 

Ces deux dernières substances sont d'un usage très répandu; leur prix est 
de 7 francs la livre. 

Le plâtre, qni doit être très pur. 

IDENTIFICATION PAR MORCEAU DE PEAU. 

A propos des dents, mentionnons encore une identification par mor
ceau de, peau incrustée entre les dents, identification qui a été publiée par 
Schwarze dans le tome xxxvn des Archives d'anth1·opologie criminelle 
de Gross : entre les deux 
incisives supérieures d'un 
vieillard assassiné, on trou
va un morceau de peau 
paraissant provenir d'un 
doigt. Le morceau fut con
servé dans de l'eau conte
nant un peu de glycérine 
et de formol. Peu de temps 
après, fut arrêté un indi
vidu suspect, portant sur 
un pouce une écorchure 
assez récente. Le morceau 
de peau recueilli entre les 
incisives du vieillard assas- Frc. 114.- .\foulages d'empreintes de figures dans la neige. 
siné fut superposé à cette 
plaie et on put ainsi se convaincre que ses dimensions, la forme des 
bord~, etc., coïncidaient exactement avecles bords de l'écorchure de l'indi
vidu arrêté. L'identité de l'assassin fut de cette sorte établie. 

Empreinte de la figure humaine dans la neige. 

Les empreintes qui peuvent se trouver soit sur le sol, soit sur la 
neige ou une autre matière plastique, sont donc de nature très différente 
et on peut admettre qu'un individu tombant, tête la première, dans un 
milieu propice, de la neige par exemple, y laisse une trace reproduisant, 
en négatif, le relief de sa tête. Ce relief peut-il être relevé par moulage et 
ce moulage peut-il servir à l'identification de l'auteur de la trace? Jus. 
qu'iei, nous n'avons pas encore eu l'occasion de résoudre ces questions 
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dans un cas pratique, mais nous avons cherché à les élucider par des 
expériences de laboratoire. 

Le moulage dans la neige est facile à exécuter avec du plâtre en em· 
ployant les mesures de précaution que nous avons mentionnées en décrivant 
le moulage des empreintes de pas dans la neige (gâcher le plâtre avec de 
la neige, saupoudrer avec du plâtre sec et froid, verser de petites quan· 
tités de plâtre gâché à la fois). 

Quant à l'identification, elle devient un peu difficile pour certaines 
parties de la figure, ensuite de leur aplatissement. Ainsi le cartilage du 
nez s'écrase toujours un peu et communique au dos du nez une convexité 
qu'il n'a pas. La moustache et la barbe s'aplatissent aussi et plaquent 
contre la figure. Cependant, comme le montrent les moulages de la fig. 114 
il reste suffisamment d'éléments de comparaison pour qu'on puisse utiliser 
<Ces moulages pour l'identification. 

FrG. IIf>. -- Chcyeu d'homme arraché (le bulbe est 
ouvert, pleine croissance). 

Cheveux et poils. 

Il n'est pas rare, d:ms les 
affaires d'assassinat ou d'ho· 
micide en général, que l'on 
trouve des cheveux ou des 
poils soit par terre, soit entre 
les doigts de la victime, ou 
collés aux armes qui ont serYi 
au meurtre. L'identification 
de ces cheveux et de ces poils 
peut avoir un intérêt capital 
pour la découverte du meur
trier. Il est donc nécessaire 
que le magistrat enquêteur ait 
certaines notions sur les che
veux et sache comment se fait 
une identification par ces tra
ces de lutte. 

8TRUCTCRE DES POILS ET 

CHEVEUX. 

Les cheveux et poils sont 
formés de trois parties diffé
rentes : 1° la couche externe 
= cuticule ; 2° la couche 
moyenne = substance corti
cale ; 3° la couche centrale= 
substance médullaire. C'est la 
disposition spéciale de ces 

trois couches qui permet la différenciation du poil humain de ceux d'ani
maux. Cependant il existe des animaux qui, comme l'a démontré .Jaumes, 

possèdent des poils 
très semblables à 
ceux de l'homme 
(animaux domesti· 
ques). La couche ex· 
terne est constituée 
par de fines cellules 
épidermiques imbri· 
quées comme des 
tuiles, dont les extré· ; 
mités sont dirigées 
vers la pointe du poil. \ 
Chez l'homme, ces \ 
cellules sont extrê
mement fines, et il 
faut un grossisse· 
ment considérable 
pour les voir. Chez 
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les animaux, les cel· 
Iules sont générale· 
ment beaucoup plus 

Fr<;. r Ill. - Chneu d'homme tombé (le bulbe est fermé, 
volumineuses,et ?hez pas de gangue). 
quelques-uns meme, . . , 
les pointes de ces cellules se détachent et commumquent au p01l l aspect 

/ 
/ 

Frc. r 17· - Poil du pubis coupé (homme). Le plan 
de section est très net. 

d'un bâton épineux. 
Le détachement des 
cellules de la cuticule 
du poil d'homme est 
relativement rare, et 
n'est visible qu'au 
moyen d'un fort gros· 
sissement; il apparaît 
alors comme une 
petite pellicule adhé
rente au poil. 

Chez l'homme la 
substance corticale 
est très volumineuse; 
chez beaucoup d'ani
maux elle l'est tn\s 
peu. Par contre, chez 
ces derniers la subs· 
tance médullaire est 
très volumineuse, 
tandis que c'est l'in
verse chez l'homme. 
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Le canal médullaire du poil humain est irrégulier et très faible de dia

\ 
\ 

mètre. 

F1c. 118. -Poil de l'aisselle arraché. 

Le rapport qui 
existe entre le dia· 
mètre du canal mé
dullaire et celui de la 
tige, dans la partie la 
plus épaisse du poil, 
est lïndice médul
laire. Chez l'homme 
adulte, cet indice at
teint rarement un 
tiers. Souvent la 
moelle est extrême· 
ment étroite, et la 
colonne formée par 
elle est parfois inter
rompue. Beaucoup 
de cheveux, surtout 
ceux de la femme, ne 
possèdent aucune 
substance rn éd u 1-
laire. 

Comme il a été dit plus haut, la moelle est très volumineuse chez un 
grand nombre d'animaux. Chez quelques-uns, comme le lapin, la souris, 
etc., elle est consti· 
tuée par une super· 
position de cellules 
ayant la forme de 
disques. 

0 n différencie 
les cheveux des poils 
humains uniquement 
par leur épaisseur. 
On admet que tout 
poil dont le diamètre 
dépasse 0,10 mm. 
n'est pas un cheveu. 
Ces derniers ne sont 
que les poils du cuir 
chevelu de la tête. 

Chez les animaux 
mammifères, on dif. 
férencie les poils eu 
jarres et en duvets. 
Les jarres sont lon-

FIG. 1 1g. - Poil de l'aisselle arrach~. 

\ 
1 

1 

1 
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gues, épaisses et rigides, les duvets sont situés sous les premières et sont 
courts, fins, parfois frisés, soyeux ou laineux. 

Les poils n'ont pas toujours une coupe sphérique ou à peu près sphé
rique; leur contour est souvent inégal. 

DIFFÉREXCIATION DES POILS SUIVANT LA RÉGION. 

Pour différencier les poils humains suivant la région à laquelle ils 
appartiennent, il faut prendre en considération leur longueur, leur épais· 
seur, la forme de la partie supérieure et la coloration. 

Quand les cheveux ne sont pas coupés, ils sont plus longs que les 
poils. Le cheveu non coupé a une pointe conique plus ou moins fine. Le 
cheveu coupé présente une surface de section très nette, qui est encore 
reconnaissable douze semaines après la coupure. Si alors le cheveu n'est 
pas coupé de nou
yeau, le bout libre 
s'amincit petit à petit 
€t forme une pointe, 
qui n'est cependant 
jamais aussi fine que 
celle du cheveu non 
coupé. 

Les poils du pu· 
bis, du scrotum, des 
grandes lèYres, et sur
tout ceux de l'aisselle, 
sont altérés par les 
sécrétions et présen
tent, sous le micros
{;Ope, des surfaces 
corrodées et noueu
ses. Ces poils sont 
longs et, par le frotte
ment contre les ha
bits, leurs pointes se 
divisent fréquem
ment en pinceau. Les 

Frc. 120. -Poil de lapin. 

j 
! 

1 

poils dBs sourcils, des eils, etc. sont courts et à surfaee régulière. Les 
poils du nouveau-né sont beaucoup plus minces que ceux des ·enfants et 
des adultes. Leur pointe est longue et fine, quelquefois bi-ou trifurquée. 

La détermination, sous le microscope, de l'épaisseur des poils est 
très importante pour leur différenciation. D'après Lacasssagne les poils 
de la barbe ont une épaisseur de 0,14 à 0,15 mm., ceux des paupières, des 
organes génitaux de l'homme et de la femme 0,15 à 0,10 mm., les cheveux 
de l'homme 0,08 mm., ceux de la femme 0,06 mm. 

Balthazard et Lambert donnent les valeurs suivantes : 
barbe du menton, en moyenne 0,125 mm. 
pubis . 0,121 " 
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barbe des joues 
moustaches . 
sourcils . 
cils. 
vibrisses. 
aisselle 

0,104 mm. 
0,115 )) 
0,080 )) 
0,076 )) 
0,056 )) 
0,077 )) 

nuque . 0,056 " 
' front . 0,069 " 

0,071 mm. (' tempes 0,066 " 
vertex. 0,075 " 

cheveux . 

Chez l'homme les sourcils sont plus épais que chez la femme (0,090 mm. 
che? l'homme, 0,059 mm. chez la femme), les cils par· contre, sont plus 
épais chez la femme que chez l'homme (homme = 0,067 mm., femme = 
0,096 mm.). 

LE BULBE DU POIL. 

L'examen du bulbe des poils permet de reconnaître, si le poil ou le 
cheveu a été arraché ou s'il est tombé tout seul. Cette détermination peut 
avoir de la valeur dans certaines enquêtes. 

Si le bulbe est ouvert à sa partie inférieure, le poil était en pleine 
croissance. Il a donc été arraché. Si le bulbe est plein, en forme de mas
sue, le poil a atteint son développement. Il a pu tomber spontanément. Ce
pendant, si l'on constate tout autour du bulbe une gangue cellulaire, 
formée par le follicule pileux, et à laquelle adhère encore quelquefois 
la glande sébacée, le poil a été arraché. Cette gangue ne s'observe 
nettement que sur les poils fraîchement arrachés. Elle se dessèche assez 
rapidement. 

RECHERCHES DES POILS SUR LES LIEUX. 

En cas d'homicide, on recherchera en premier lieu les poils et les 
cheveux dans les mains de la victime. En effet, celle-ci a pu se défendre 
et arracher à son agresseur des cheveux ou des poils de barbe. Il faut 
naturellement, avant tout, alors vérifier si ces poils ou cheveux ne pro
viennent pas de la victime elle-même. Si tel n'est pas le cas, ils peuvent 
être utilisés pour l'identification de l'auteur du crime et surtout pour le 
contrôle de son identité. Ce contrôle se fait en prenant en considération 
ce que nous avons dit plus haut. Il faut aussi chercher des modifica
tions artificielles éventuelles, telle, que la coloration artificielle _des che
veux (à l'aide d'eau oxygénée et matières semblables), les marques du 
fer à friser (cheveux ou poils roussis intérieurement), la présence de pom
made, ete. 

Mais des poils et des cheveux peuvent se trouver ailleurs encore que 
dans les mains du cadavre. Ils peuvent adhérer aux vêtements de ce der
nier, aux draps de lit, ou être dispersés sur le plancher, les tapis et les 
meubles. Ils indiquent ainsi la lutte et les positions de la victime on de 
l'agresseur au cours de cette lutte. 

Balthazard rapporte, par exemple, que la découverte d'un seul che
veu de la victime dans la housse du dossier du vagon lui a permis de fixer, 
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dans l'affaire du meurtre de dame Gouin, la position de celle-ci avant 
l'agression de Michel et de Graby. . . 

Sur les vêtements abandonnés par le meurtner sur le heu du crime 
(par exemple l'assassinat de Fleurot, ~ue d~ Mont-Thabor! o~ ~éeou~rira 
souvent aussi des cheveux et des p01ls qm pourront servir a lKlentifiea· 
ti on (dans les pantalons on trouvera presque régulièrement cl es poils du 
pubis). . 

Dans les affaires de viol avec ou sans meurtre, la recherche des pmls 
(pubis) s'impose. On les trouve dans ces cas entre les jambes, autour du 
vagin, autour du rectum (pédérastie) et parfois :même dans la bouche de 
la victime. 

Les poils et cheveux qu'on découvre sur les armes servent à contrôler 
les dires des inculpés, qui leur attribuent souvent une provenance animale. 
Mais ils peuvent fournir encore d'autres indications précieuses pour l'en
quête. Ainsi, dans une affaire d'assassinat commis avec une hache, qui 
était toute couverte de sang, nous avons trouvé, près du tranchant de cette 
dernière, deux poils de la moustache de la victime. La victime ayant reçu 
sur la figure huit coups extrêmement violents, la présence des poils à cet 
endroit démontrait que le dernier coup était un de ceux qui intéres· 
saient la bouche (voir fig. 79 et 80). 

Règle générale, dans toutes les affaires d'assassinats, on gardera, à côté 
des empreintes digitales de la victime, des échantillons de ses cheveux et 
de ses poils. 

DÉTERMINATION DE L'ÉPOQUE DE LA :IIORT CHEZ LES I;>DIVIDUS RASÉS .. 

D'après les observations récentes de Balthazard, sauf chez les ado
lescents, la croissance des poils de la barbe et du pubis est très régulière: 
un demi millimètre par jour. 

Par la mesure de la longueur des poils sur un cadavre, on peut donc 
faire les deux constatations suivantes : 

1 o On connaît l'heure et le jour auquel un individu, tué ensuite, s'est 
fait raser. La longueur du poil de la barbe indique alors assez précisé
ment l'époque de la mort. Pour cela on mesure la longueur du poil avec 
un compas d'épaisseur de précision. Le chiffre obtenu est divisé par 
0,021 mm. (la croissance du poil par heure) et le nombre trouvé donne 
celui des heures écoulées entre le moment où l'individu a été rasé et sa 
mort. 

2o Si l'heure de la mort est connue, la longueur du poil indique le 
moment où le poil a été rasé la dernière fois. Cette constatation n'a de 
valeur que dans des cas très spéciaux. 

Enfin, beaucoup de gens croient que les poils continuent à croître 
après la mort. Cette croyance est absolument erronée. Le poil, on plutôt 
les cellules du bulbe, meurent dès que la circulation sanguine cesse. Bal
thazard explique cette croyance très répandue dans le public par une 
simple apparence due à la eontraetion des muscles horripilateurs des poils 
an cours de la rigidité cadavt'·riqne, et au détachement on à la dessication 
de l'épiderme et du derme dn fait de la pntréfaetion. 
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Taches spermatiques. 

Dans les affaires de viol ou d'attentat à la pudeur, qu'il y ait eu ou 
non blessure ou meurtre, la recherche des taches spermatiques est abso· 
lument nécessaire pour prouver la nature du crime. Il est vrai que cette 
recherche incombe, la plupart du temps, au médecin ou chimiste légiste, et 
sort ainsi de notre cadre, mais souvent le médecin n'est pas sur place, et le 
magistrat enquêteur et l'expert technique sont alors appelés à chercher le 
matériel nécessaire aux travaux ultérieurs. Il faut donc que le magistrat 
enquêteur et le policier en général soient renseignés, au moins sommaire· 
ment, sur les méthodes de recherche des taches spermatiques. 

Ces taches·peuvent se trouver sur les caleçons, pantalons, sur le bas 
de la chemise du violateur ou de la victime. Elles ont souvent une teinte 
légèrement grisâtre; elles sont un peu brillantes sous la lumière tombant 
obliquement, et, au toucher, le linge qui les porte est empesé. Cependant, 
pour que ces caractères soient bien nets, il faut une couche relativement 
épaisse de liquide spermatique desséché. 

Le magistrat enquêteur séquestrera donc tous les vêtements, draps 
de lit etc., qui peuvent être souillés de sperme. C'est au spécialiste de 
déterminer ensuite, si les taches observées sont vraiment des taches 
spermatiques. Ce peut être des taches de leucorrhée ou de pus. Parfois les 
taches spermatiques couvrent aussi ces dernières et se confondent avec 
dl es. 

Les taches spermatiques peuvent aussi se trouver sur le corps même 
de la victime ou de l'agresseur. En couche épaisse, elles se trahissent en
core par leur brillant sous une lumière fortement oblique. Si la couche 
est faible, on arrivera à les déceler en examinant le corps nu de la vic
time ou de l'agresseur dans l'obscurité complète, et en se servant comme 
seule source lumineuse d'une bougie qu'on promène le long du corps. Le 
changement de place de la source lumineuse aide à faire briller les taches 
spermatiques, même faibles. Si l'on découvre des taches suspectes, on 
raclera à cet endroit la surface de la peau et l'on fera examiner ensuite la 
raclure. 

Si un individu suspect de viol est arrêté peu de temps après la per
pétration de ce crime, il est recommandable de lui laver le prépuce avec 
de l'eau chaude, et d'examiner ensuite l'eau de lavage aux fins de décou
vrir des spermatozoïdes. Toutefois, il faut ajouter que ni la présence, ni 
l'absence de sperme ne sont une preuve absolue de sa culpabilité ou de 
son innocence, car il a pu se la ver le membre immédiatement après la per· 
pétration du viol ou avoir encore des spermatozoïdes de son dernier coït 
Du de sa dernière éjaculation, antérieurs au viol. 

RECHERCHE DU SPERME. 

La recherche du sperme, qui se fait toujours sous le microscope et 
avec un fort grossissement, peut être conduite de deux façons: par la pro· 
duction de cristaux de spermine, etc., et par le décèlement direct des 
spermatozoïdes au moyen de la coloration. 

l 
r 

l 
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CRISTAUX DE SPERMINE. 

Nombreuses sont les méthodes préconisées pour la première réaction. 
Nous ne citerons qu'une des dernières venues, qui nous a do~né de ~ons 
résultats, et qui est due au Dr A. de Dominicis. Cette réac~wn s'obtr~nt 
BD ajoutant à une trace de sperme humain_ sur le_ porte-~bJe~ une petit~ 
goutte desolution de tribromure d'or et, apres av01r applique le couvre 
objet, en exposant la préparation à la flamme ju~qu'au. commencement_ d~ 
l'ébullition. Le refroidissement fait naître des mrcrocnstaux en quantite. 
La réaction est due à la spermine. Elle peut être obtenue avec des solu
tions fort concentrées de taches, et son . auteur_la recommande_ ~?~r 
l'examen du contenu uréthral dans les questwns qm se rapportent al eJa· 

culation. , . 
Pour les autres méthodes, nous renvoyons aux ouvra~es specraux 

de médecine légale, tout en faisant remarquer que la réactiOn ~e sper
mine fournit toujours des résultats moins sûrs que la col~ratwn d~s 
spermatozoïdes, d'autres matières organiques donnant des cns~aux tres 
semblables. On doit même dire que ni la, découver~e. de cnstaux de 
spermine, ni celle de cristaux de ;Florence n e~t un crrtere. absolu de l~ 
présence de spermatozoïdes et que, par conseque_nt, on d01t demand~r a 
l'expert la preuve de ses assertions par la productwn de spermatoz01des 

colorés. 
COLORATION DES SPERMATOZOÏDES. 

Des multiples méthodes de recherche de spermatozoïdes par colora· 
tion nous n'en indiquerons que deux, dont la seconde surtout est recom
mandable pour le décèlement ~api de d_u ~peri?e. , . . . . . . 

La première est due à Conn, le drstmgu~ medecm legrst~ ~e Lrege . 
on découpe dans la tache à examiner un petrt lam~ea~ de 4 a o mm. d~ 
côté et on l'introduit dans un tube de verre assez etr01t (5 mm.) et effile 
à 80~ extrémité inférieure, qui est soudée. Le lambeau d'étoffe doit s'arrê
ter au commencement de la partie effilée. Ensuite on verse dans le tube 
quelques gouttes d'une solution physiolo?iq?e thymolée, de sorte que 
l'étoffe soit entièrement couverte par le hqmde. On bouche le tube et on 
laisse reposer pendant 24 heures. Au bout de ce temp~ la solution, d'abord 
tout à fait limpide, est devenue opalescente. On retrre l~ lamb~au e~ o~ 
centrifuge pendant deux minutes. Le_ culot blanchâtr: qu on obtrent a:nsi 
est étalé directement sur le porte-obJet et couvert d une lamelle. Meme 
sans coloration, on retrouvera dans la préparation fraîche, et assez_ net
tement, les spermatozoïdes en utilisant un petit ~iaphrag~e au ~I~ros
cope. Mieux vaut cependant les colorer avec le p1ero-carmm ou l hema-
toxyline - éosine d'Ehrlich. _ . 

Le second procédé a comme auteurs les Drs Conn et Stock!~, do~t le 
mode d'opération est le suivant: on prépare d'~bord une solutiOn dune 
partie d'érythrosine dans 200 parties d'ammomaque pur d~ _commerce. 
Ensuite on prélève dans le linge suspect un seul filament de 3 a 4 mm. de 
long. On le saisit à la pince et on le trempe pendant u,ne ou ~le~Ix_ secondes 
dans le liquide-réactif; on le porte dans une goutte d eau distillee sur une 
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lamelle de verre posée sur un fond noir, et on le dissocie minutieusement 
entre 2 aiguilles. On applique alors un couvre,objet et on examine au mi· 
croscope. A un grossissement de 385 (objectif 6 oculaire 3 Leitz) les zoo
spermes sont nettement visibles, colorés en rouge. Les queues sont sur
tout visibles en employant un petit diaphragme. Si l'on travaille à la lu· 
mière artificielle, on facilite les recherches en utilisant un écran vert. 

Le liquide réactif Corin-Stockis peut aussi servir à rechercher rapide
ment sur des étoffes de couleur claire des taches suspectes d'être du 
spem1e. A cet effet, on plonge l'étoffe pendant quelques secondes dans le 
bain colorant, on l'en retire et la rince soigneusement à l'eau. Les taches 
de sperme ressortiront alors en rouge sur le fond à peine coloré du tissu. 
Un examen sous le microscope d'une partie dissociée de la tache rouge fera 
constater la présence ou la non-présence de spermatozoïdes. Il est vrai 
que l'érythrosine colore également les taches produites par des liquides 
ou ~es sécrétions organiques variées, contenant des éléments figurés cel
lulaires: taches dA leucorrhée vaginale ou utérine de p·us d'urine de sa-
1. , ' ' 
Ive, cl~ crachats bronchiques, de muco-pus nasal, de liquide amniotique, 

d'endmt sébacé et de substance cérébrale. Cependant la découverte des 
spermatozoaires sous le microscope permettra de différencier les taches de 
sperme de celles d'autres matières citées ci-dessus. 

Le cadavre. 

Tout le monde sait quA les particularités du cadavre, et surtout sa 
position sur les lieux, sont de la plus haute importance pour l'enquête. 
Grâce à elles, on peut souvent reconnaître, dès la première inspection, si 
on se trouve en présence d'un assassinat, d'un suicide ou d'un accident. 
Il faut donc fixer d'une façon définitive cette position du cadavre et celles 
des environs immédiats. Cette fixation ne peut se faire que par la photo
graphie. 

PHOTOGRA PRIE. 

Mais comment faut-il photographier le cadavre pour que la photogra
phie soit réellement utile à l'instrution '? 

Premièrement on prendra une vue fixant la position elu cadavre par 
rapport aux autres objets qui se trouvent sur les lieux. Ordinairement, la 
vue générale des lieux y suffit. Ensuite il faut photographier le cadavre 
dans des dimensions plus grandes, et vu des différents côtés. Comme il est 
étendu par terre, on le photographiera d'abord d'en haut, en plaçant la 
chambre photographique dans une position verticale. Cette vue corres
pondra à l'impression que nous avons en examinant le mort, penchés 
sur lui. La photographie ainsi prise nous montrera tout ce que nous avons 
pu observer dans cette position. Mais comme on ne se contente pas de cet 
examen et qu'on se rend également compte de l'aspect du cadavre vu de 
différents côtés, on répétera cette même opération en substituant à l'œil 
l'appareil photographique. Il va sans dire que, dans la mesure du possi
ble, et cela pour éviter les défauts de la perspective, on fera coïncider le 
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centre de l'objectif avec le milieu du corps, c'est-à-dire à peu près avec la 
région des hanches. 

Dans le cas où une photographie du cadavre vu des pieds serait né
cessaire (femmes violées, etc.), on évitera les objectifs à trop court foyer, 
car les vues que l'on prend avec, donnent une fausse impression par l'exa
gération de la perspective. Toutes ces photographies, sauf certaines vues 
prises des pieds, peuvent avantageusement être faites avec l'appareil mé
trique de Bertillon, car elles permettront de reconstituer ultérieurement 
les mesures, ce qui est parfois d'une grande importance. Ensuite les car
tons-cadres spécialement construits par Bertillon pour la photographie 
des cadavres, les cerctteils, donnent aux vues, regardées à la distance fo· 
J:ale (10 ou 15 em.), un relief extraordinaire. 

Si l'on n'a pas d'appareil métrique à sa disposition, il faut utiliser les 
pieds à échelle, au moins pour la photographie prise d'en haut. A la ri
gueur, on pourra se servir de deux échelles, ou plutôt d'escaliers mobiles 
qu'on reliera ensemble, par deux traverses, à la hauteur nécessaire pour 
avoir toüt le corps sur la plaque. La chambre, objectif dirigé en bas, sera 
poRée sur ces traverses. 

Des vues strictement latérales étant utiles pour montrer la manière 
dont repose le cadavre sur le sol ou sur le plancher, on posera son appa
reil par terre ct procédera à la prise photographique dans cette position. 

Si le cadavre se trouve couché sur un lit, la vue d'en haut devient 
indispensable dans la plupart des cas. Le pied à échelle portant la cham
bre munie d'un grand angulaire permettra de la prendre. 

L'opérateur aura très peu de peine à photographier un cadavre assis 
dans un fauteuil. La photographie sera faite en sorte que tout le eorps, 
avec les jambes, soit sur la plaque. La première pose sera, comme toujours, 
prise rigoureusement de face. Par la seconde, on fixe le profil en ayant 
également soin que le corps soit visible de la tête aux pieds. Au besoin, 
on prendra aussi une photographie du dos de la chaise, du fauteuil, ete. 

Quelquefois il deYient nécessaire de photographier la tête du cadavre 
avec une réduction moins forte, par exemple dans les cas de strangula
tion, pour montrer la manière dont le cou a été entouré de la corde, etc., 
ayant servi à l'assassinat. 

Si les cadanes portent des blessures, il est très recommandable de fixer 
leur aspect sur la plaque photographique avec une réduction beaucoup 
moins forte que celle des photographies qui montrent le ca<lavre tout en
tier. Cependant la confection de ces photographies, dans une réduction 
relativement faible, n'est pas toujours possible sur les lieux de l'événe
ment lui-même, et encore plus rarement sans déranger le cadavre. Comme 
il faut éYiter cela à tout prix, tant que l'on n'a pas fait toutes les consta
tations sur les lieux, on attendra la fin des opérations et on photogra
phiera les blessures éventuellement à la morgue, en tout cas en transpor
tant le cadavre à un endroit où la lumière soit aussi favorable que possi
ble. Pour la prise des blessures, des plaques orthochromatiques sont né· 
cessaires afin de rendre tout les détails des chairs. 
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LES ENVIRONS DU CADAVRE. 

Nous avons déjà parlé antérieurement des traces de lutte, telles que 
herbe foulée, tmces de pas d'un genre unique (provenant du mort ou non) 
ou de plusieurs genres de traces, tapis froissé. Nous avons aussi démontré 
l'importance des taches de sang sur les meubles, murs, planchers, sol, etc. 
On a vu de même que parfois tout doute, s'il s'agit d'un suicide ou d'un 
crime, disparaît par la constatation d'une porte fracturée du dehors, d'une 
vitre cassée, etc. Cependant, dans ces derniers cas une vérification très 
approfondie des traces d'effraction s'impose, car l'effraction peut être si. 
mulée. 

L'observation de toutes ces traces est tout spécialement importante 
dans les morts par strangulation ou pendaison, car, fréquemment, l'au· 
topsie ne suffit pas pour éclaircir cette question si grave : suicide ou 
crime? 

L'étude des flaques de sang autour du cadavre renseignera l'enquê
teur sur la question de savoir si la victime est tombée pour ne plus se 
relever ou si elle a cherché à changer de place. 

Frécon fait déjà ressortir l'importance de l'examen des dépressions 
autour d'un cadavre qui se trouve dans un lit. Il dit à ce propos: cc "Cne 
personne est trouvée morte dans un lit; on découvre sur elle une plaie 
produite par un rasoir, un poignard, un revolver, par une arme quelcon
que. Souvent il ne sera pas inutile de rechercher à côté du cadavre la 
dépression, l'empreinte produite sur le matelas ou le traversin par une 
personne qui aurait auparavant occupé une place dans le même lit. Les 
commissaires de police signalent toujours cette preuve, lorsqu'il y a lieu, 
quand ils sont appelés à constater le flagrant délit dans les cas d'adultère. 
Les assassins peuvent revenir après le crime pour modifier la situation de 
leur victime. On reconnaîtra cette manœuvre non seulement à la localisa
tion de la teinte rosée du décubitus, mais encore à l'aplatissement des 
parties qui auront été mises en contact avec le plan résistant sur lequel 
le cadavre a reposé pendant un certain temps après le meurtre. Cet apla
tissement est facile à étudier avec les sujets déposés sur les tables d'am
phithéâtre. '' 

PosiTION DU cADA YRE. 

La position du cadavre est significative pour certains genres de mort, 
par exemple celle des étranglés qui cherchent à desserrer le lien qui leur 
comprime le cou, et qu'on trouve souvent avec les bras relevés à la hau
teur_de ce dernier. Les brûlés ont fréquemment aussi une position pareille, 
car Ils essayent de se protéger la figure avec les bras, etc. La position du 
cadavre vis-à-vis de l'instrument meurtrier indiquera parfois directement, 
s'il s'agit d'un assassinat ou d'un suicide. Ainsi, nous avons vu un cas où 
une femme reposait par terre, le cœur traversé par une balle de revolver. 
La mort avait dû être instantanée, et tout indiquait que la femme était 
tombée directement en arrière. A trois mètres en arrière de la tête gisait, 
sur le plancher, le revolver meurtrier. Cette position du revolver relative
ment au cadavre était inexplicable s'il s'agissait d'un suicide. En effet, s'il 
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était tombé de la main de la morte, il aurait dü rester à côté du cadavre 
et non pas être lancé à trois mètres derrière lui. Le diagnostic _fut do_nc : 
meurtre. Il fut pleinement confirmé par les aveux du meurtner, qm se 
constitua prisonnier vingt-quatre heures après la découverte de son for-

fait. 
D'autre part, il est vrai, la position d'un cadavre de suicidé semble 

parfois indiquer une mort violente par la main d'autrui. Ainsi, nous avons 
eu à nous occuper d'un cas suspect où le cadavre d'un individu, la gorge 
ouverte par un coup de rasoir, fut découvert près d'un ruisseau assez pro, 
fond par endroits. Le cadavre gisait sur le dos, les bras ramenés à demi
corps et aucune ar
me ne se trouvait ni 
sur le défunt, ni à 
côté de lui. Une ec
chymose assez forte 
fut constatée sur 
son front. La posi
tion du cadavre et 
l'absence d'un ins
trumentmeurtrier à 
côté de lui faisaient 
donc croire à un 
meurtre. Cepen
dant, les recherches 
exécutées dans les 
environs firent trou
ver, à environ cent 
mètres de l'endroit 

FIG. 121. - Position du cadane (viol et strang·ulation). 
où gisait le corps 
et sur un talus bordant le misseau, une place où les feuilles mortes du 
sol étaient couvertes d'une grande flaque de sang. Au milieu de cette 
flaque se trouvait un rasoir ensanglanté. Le talus lui-même portait les traces 
de glissement d'un corps, et on y relevait quelques gouttes de sang. Aucune 
trace de lutte sur le talus. Cette trouvaille permettait de reconstituer le 
mécanisme de la mort de la façon suivante : l'individu s'était ouvert la 
gorge sur le talus, mais en tombant il avait glissé le long de la pente dans 
l'eau assez profonde à cet endroit. L'instinct de la conservation et, peut
être ~m;si, l'eau froide avaient agi sur le mourant qui, malgré sa blessure 
mortelle, avait eu la force de nager et de sortir de l'eau à cent mètres en
viron de l'endroit de la chute. Là, il avait voulu se relever, mais, épuisé 
par l'effort et par la perte de sang, il était tombé en arrière et mort dans cette 
position. L'ecchymose du front provenait probablement d'un heurt pendant 
la glissade sur le talus. La découverte ultérieure de lettres annonçant 
l'intention du suicide confirma pleinement les conclusions tirées des 
eonstatations sur les lieux. 

Si l'on trouve l'instrument meurtrier dans les mains du cadavre, il ~~st 
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~e tou~e ~réc:~ité d'~xaminer_ l~ position d~s doi~ts, car l'anne a pu y 
etre mrse, a pres la mOI t _de la nctrme, pour farre crOire à un suicide. Pour 
un observate~r tant smt peu attentif, cette mise en scène est, la plupart 
du. temps, facilement reconnaissable. En effet, les doigts ne serrent pas de 
pre_s, la ~r~sse d_u re~~lver, par ex:mple, et leur position n'est pas naturelle 
mars fOicee. M~no~rc~ a rapp?rte un cas de simulation de suicide, cas 
dev:nu P?ur amsr drre classrque, où les assassins d'un garde-champêtre 
a varent mrs un revolYer dans la main de leur victime. Le trucag·e fut rapi-
dement découvert par l'habile expert légiste de Bucharest. L 

cOns 
/3. 

FIG. 122. 

'• nœud simple; 2, nœud double; 3 et 4, nœuds de o·alère. r, et (j nœuds 11 . 1 .. 
~ n d d • h 8 " • , . a em,m, s 
'' œu e pee eur; , nœud droit; g, nœud droit gansé; 10 , nœud de tisserand; ' 

11, nœud coulant; 12, I3, 14, nœuds de marins et pècheurs. 

D· . ' . . LIGOTAGE. 
; . ~ns, la pratrqw;, 0~1 rencon_t~era egalement des cadavres ligotés. Le 
Lgota~e n est pas un mchce défimtrf de l'homicide, loin de là. On a observé 
d~ tres nombreux _cas de suicides, où les candidats au suicide, pour em
pe~cher toute tentatrve de salut au dernier moment, s'étaient ligotés eux
me~es pour par~lyser tout n~o~Yement. Ainsi le ligotage des suicidés 
noyes est ~ssez freque~t. Ils utrhsent ordinairement pour cela une pièce 
d~ _ltur '~etement : cemture en flanelle, ceinturon, cache-nez, mais par
fors aussr _un: corde avec laquelle ils se lient ensemble les deux jambes. 
On. t~o.u~e~~ egal_ement de temps en temps des pierres attachées au corps 
des smcrdes noyes pour enfoneer davantage le corps. 
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Le ligotage des suicidés pendus a été souvent aussi constaté. Ce ligo
tage est quelquefois très bizarre, comme celui du suicidé pendu de Vienne 
qui s'était attaché ensemble les mains et les pieds. 

Cependant, le ligotage peut indiquer aussi tout de suite la nature cri
minelle de la mort chaque fois qu'il enlevait à l'individu dont on examine 
le cadavre la possibilité de se suicider par le moyen constaté. Ainsi, un 
jeune homme fut trouvé mort, la tempe traversée d'une balle de revolver. 
Les deux bras étaient attachés au corps par une ceinture de cuir, serrée à 
fond. Le revolver se trouvait à côté du cadavre. La nature criminelle de la 
mort sautait aux yeux, car il était matériellement impossible que la victime 
eût pu se ligoter elle-même de cette façon après s'être tiré un coup de revol· 
ver dans la tête. La blessure avait d'ailleurs cau;;é nne mort foudroyante. 

Comment le ligotage et surtout les nœuds sont-ils faits? C'est là un 
point très important à relever. Certains artisans, les emballeurs par 
exemple, ont une manière spéciale de faire les paquets, manière qu'on 
peut retrouver dans le ligotage du cadane. Mais ce sont surtout les nœuds 
qui sont souvent caractéristiques. En effet, le matelot a sa manière de 
faire les nœuds, l'emballeur en a une antre; le gaucher fait son nœud en 
sens inverse du droitier (fig. 122). Une collection comparative des nœuds 
provenant de divers métiers rendra donc fréquemment de bons services à 
l'expert spécialiste et à la police. Disons cependant que les divers métiers 
n'ont pas partout les mêmes méthodes pour faire les nœuds, et que pour 
a;-oir une collection complète, il fant aller chercher les échantillons dans 
différents pays. 

Il. va sans dire que l'examen des liens qui ont servi au ligotage est 
très important aussi pour l'enquête. Lenr nature permet souvent de cons
tater leur provenance (affaire Steinheil, liens qui ont servi au ligotage de 
dame Steinheil). S'ils pré;;entent une surfacé sectionnée, on pourra pré
ciser encore davantage et prouver, par exemple, qu'ils ont été découpés 
dans un paquet de corde qu'on a trouvé au courant d'une perquisition 
chez un individu suspect. Cette démonstration sera faite par l'agrandisse
ment photographique, qui permet de se rendre compte exactement de la 
conformation du plan de section et de l'état des fibres (fig. 123). 
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LIGOTAGES SIMULÉS. 

Nous entendons par ligotages simulés non pas les ligotages men· 
tionnés plus haut et faits par les candidats au suicide pour paralyser l'ins
tinct de conservation, ni ceux que font les meurtriers sur le corps de leur 
victime, mais ceux qui ont pour but de donner le change et d'induire 
ainsi la justice en erreur. Ces ligotages se trouvent surtout sur les indi
vidus qui veulent se faire passer pour victimes d'une agression. Ainsi, un 
individu veut faire croire, pour une raison ou pour une autre, qu'il a été 
dévalisé. Le meilleur moyen est de se cambrioler lui-même, de se faire 
quelques légères ecchymoses et de se ligoter. Quand les voisins, appeles 
par les gémissements de la victime, viennent la délivrer de ses entri'Lves 

' personne ne pensera que c'est elle-même qui s'est mise dans cet état. Une 
simulation de cambriolage, sans cette mise en scène, aurait pu paraître 
beaucoup plus suspecte. Il va sans dire, qu'à moins d'un hasard malheu
reux, les ligotés volontaires sont toujours trouvés vivants. 

Le ligotage simulé est assez fréquemment aussi le fait de femmes plus 
ou moins hystériques, qui désirent se rendre intéressantes. Ainsi nous 
avons eu à nous occuper d'une femme, habitant une villa isolée, qui avait 
été trouvée, le matin, ligotée dans son lit. Elle raconta que, pendant la 
nuit, un individu masqué s'était introduit, par escalade, dans la maison 
avait exigé d'elle la remise de 500 francs, et finalement l'avait ligotée dan~ 
s?~ lit sans abuser d'el.le. Tout le récit paraissait très romanesque, et 
d ailleurs on ne constatait nulle part de traces d'escalade ou d'effraction. 
L'examen des liens du lit nous montra qu'ils étaient formés de boucles à 
nœuds coulants, et qu'il suffisait d'y passer la main et d'y tirer un peu 
pour les faire serrer. Nous conclûmes donc: au ligotctge simulé, conclusions 
qui furent ensuite ratifiées par la disparition précipitée de la dame en 
question, qui ne voulut pas rester dans un petit endroit où tout le monde 
connaissait son aventure. 

I~a constatation du ligotage simulé peut donc se faire, comme dans 
notre cas, par la découverte de la nature spéciale des nœuds. En général, 
on doit arriver sans le secours de personne à imiter sur soi-même le ligo· 
tage observé. De plus, le ligotage simulé est presque toujours fait de telle 
façon que les liens ne font pas mal au ligoté. 

Si le ligotage est combiné avec des blessures faites, dans l'intention 
de tromper, par la prétendue victime elle-même (nous les appellerons 
anto-blessures), ces dernières sont presque toujours très superfi
cielles. 

Ajoutons qu'on a vu des cas où le ligotage simulé avait été fait par 
une seconde personne, de concert avec la pseudo-victime. La caractéris
tique de ce ligotage est aussi le soin de ne pas faire du mal avec les liens. 
Toutefois, dans ces affaires, la preuve de la simulation est plus difficile à 
administrer. Souvent ce ne sont que les autres constatations faites sur les 
lieux, et, surtout, les circonstances particulières dans lesquelles le forfait ou 
le soi-disant forfait a été exécuté, qui font reconnaître la véritable nature 
du ligotage. 
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TACHES DE SANG SUR LE CADAVRE. 

Le relevé très minutieux des taches de sang sur le cadavre et sur ses 
habits est très important pour l'enquête. C'est pourquoi on s'efforcera 
de fixer d'une façon définitive leur position et leur aspect par le seul 
moyen donnant des résultats précis dans ces cas : la photographie. 

La forme des taches de sang, leur écoulement et leur distribution 
peuvent nous renseigner fréquemment sur le mécanisme de l'assassinat. 
Ainsi un homme blessé à la tête, dans la station debout, perdra son sang dans 
la direction de la médiane du corps, c'est-à-dire que le sang s'écoulera du 
haut en bas de la tête et du corps en formant une traînée à peu près 
parallèle à la médiane. Cette traînée suivra les sinuosités de la surface de 
la tête et du corps. Par un obstacle saillant, elle peut être détournée un 
instant de la ligne droite, mais, après avoir contourné l'obstacle, elle con· 
tinuera à s'écouler normalement de haut en bas en ligne droite. Si l'homme 
tombe ensuite, cette traînée de sang parallèle à la médiane indiquera 
nettement à l'observateur qu'il a été frappé debout et qu'il n'est tombé 
qu'ensuite. 

Si la blessure saignante a été faite à un individu couché par terre, le 
sang suivra le chemin le plus court pour arriver à la partie la plus basse 
(le sol) en formant une traînée perpendiculaire à la médiane. Cette per· 
pendicularité de la traînée permettra de reconstituer la position du 
membre ou de la tête au moment de la blessure. Ainsi en cas de blessure 
sur la joue, par exemple, une obliquité de la traînée de sang vers le men· 
ton montrera qu'au moment de la blessure la victime couchée aYait relevé 
un peu la tête. 

Le sang des blessures faites sur une partie plus ou moins horizontale 
du corps couché (milieu du thorax, etc.) forme d'abord une flaque, puis 
suit la première pente qui se présente pour s'écouler directement vers le sol. 

La direction des traînées de sang ne sert pas seulement à déterminer 
la position de la victime au moment de la blessure; elle peut aussi .déceler 
un changement ultérieur de la position du cadavre. Dans l'assassmat de 
Bernays à Bruxelles, par les frères Pelzer (1884), les deux meurtriers 
étaient revenus sur les lieux de leur forfait et avaient placé le cadavre de 
leur victime - allongé par terre - dans un fauteuil pour simuler un sui
cide. Des traînées de sang allant de la tempe à l'occiput, et qui n'auraient 
pn se produire dans la position assise, décelèrent immédiatement le tru· 
qnage. De plus, on constata une empreinte de soulier sur une tra?e de 
sang à demi desséché. Les experts conclurent de cette empremte : 
1o qu'en raison de la dessiccation du sang, l'empreinte n'avait pu être pro
duite sur le caillot qu'au bout de deux heures et demie, et plus probable
ment au bout de 19 à 25 heures; 2° qu'elle avait été laissée par une chaus
sure à bout arrondi, et que la semelle droite de plùsieurs souliers appar
tenant aux frères Pelzer, et d'un en particulier, s'adaptait très exactement 
à l'empreinte. 

Les taches de sang isolées peuvent être utiles pour déterminer si la 
victime a été terrassée tout de suite ou si elle s'est défendue. 
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Il est en tout cas nécessaire que le magistrat enquêteur veille à ce 
que personne, pas même les médecins, n'enlève les traces de sang du ca
davre avant l'autopsie. Il empêchera notamment que le premier médecin 
arrivant enlève, par lavage, le sang d'une plaie pour déterminer si elle a 
été mortelle ou non. Il est assez tôt de faire cette constatation lors de 
l'autopsie. 

CouPs n'oNGLES. 
Parfois, s'il y a eu lutte, on trouvera sur le cadavre l'empreinte 

ou les empreintes des ongles. La forme de ces empreintes peut ser
vir à l'identification de l'agresseur. Aussi est-il important de la fixer. 
Cette fixation peut être faite par la photographie, mais, quelquefois, les 
coups d'ongles sont si profonds qu'on peut opérer leur moulage soit 
avec du plâtre très fin, soit avec de la paraffine. Pour procéder à la com
paraison des coups d'ongles trouvés sur un cadavre avec ceux d'un indi
vidu suspect, on fera faire à ce dernier des empreintes d'ongles dans de la 
cire, qui ne doit pas être trop tendre, et on les moulera ensuite avec du 
plâtre. A la comparaison, on observera surtoutl'incmTation générale de la 
ligne de !'"ongle et les stries éventuelles, qui produisent toujours soit une 
angulosité, soit un aplatissement de la ligne de l'ongle. 

TRACES DE COUPS, DE STRANGULATION, ETC. 
Un coup ou une pression exercée sur une partie quelconque du corps 

provoque toujours un épanchement de sang sous la peau, par le fait que 
de petits vaisseaux sanguins se rompent. L'épanchement, si le coup ou la 
pression n'a pas été considérable, se traduit par une légère rougeur. 
Cette rougeur disparaît très rapidement par l'absorption du sang répandu. 
Mais si la quantité de sang a été plus grande, le coup ou la pression pro
duit une tache rouge très prononcée. L'absorption du sang ne se faisant 
que lentement, le reste sous la peau se coagule et donne d'abord à l'en
droit contusionné une coloration noire-violette, qui devient ensuite, avec le 
progrès de l'absorption, de plus en plus jaune-verte, pour disparaître com
plètement au bout de quelques jours. 

Sur les cadavres d'assassinés, on relève, s'il y a eu lutte, une quan
tité plus ou moins grande de ces taches provoquées par des contusions de 
différente nature. Sur le cadavre, ces endroits se détachent très vigoureu
sement par leur teinte uoire foncée, et peuvent ainsi renseigner sur les 
phases de la lutte. Cependant, la pression exercée par les mains de l'as
sassin sur le corps de la victime n'est pas toujours suffisamment forte 
pour produire des taches visibles. La victime, tuée finalement d'un coup 
de revolver, ne porte alors aucune trace apparente de lutte et peut sem· 
bler, si le criminel a habilement arrangé les lieux et posé bien visible
ment l'arme à côté du corps de l'assassiné, s'être donné elle-même la 
mort. 

Et pourtant les traces de pression par les doigts ou de coups existent, 
et peuvent être découvertes par l'objectif photographique (fig. 124). Pour 
cela, on photographiera les parties du corps suspectes de porter des traces 
de lutte (bras, cou, éventuellement jambes) sur des plaques ordinaires et 

... 
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d'un format évitant une réduction trop grande. L'exposition sera courte, 
sans être cependant une sous-exposition. Le cliché sera développé avee 
un révélateur agissant lentement, et on interrompra l'opération, quand une 
densité moyenne sera atteinte. Par cette méthode, on aura un eliché sur 
lequel sera visible la moindre différence de coloration de la peau. Cette 
différenciation peut être encore augmentée par l'emploi de papiers positifs 
à contrastes. 

La présence de taches suspec· 
tes une fois constatée, il sera sou
vent recommandable de photogra
phier en plus grand, et suivant 
les mêmes règles, la région seule 
où elles se trouvent. C'est alors au 
médecin légiste, en possession de 
ces photographies, de se prononcer 
sur la nature de ces taches. 

Ajoutons que, dans le public, 
l'opinion est assez répandue qu'on ' 
peut retrouver sur un cadavre 
l'empreinte des lignes papillaires 
des doigts qui ont exercé la pres
sion. Ainsi on trouverait sur le cou 

FrG. 124. -- Traces de strangulation (doig·ts) 
sur le con d'une noyée. Les traces étaient 

invisibles à l'œil. 

d'un étranglé les empreintes digitales de l'étrangleur. Cette opinion est 
tout a fait erronée. On pourra bien constater, comme on l'a YU plus haut, 
des taches plus foncées aux endroits où les doigts ont été posés, mais ces 
taches seront uniformes, sans aucun dessin des lignes papillaires. Cette 
uniformité de l'empreinte est justement provoquée par l'épanchement du 
sang sur toute l'étendue de l'endroit comprimé. 

Examen des habits du cadavre. 

L'examen des habits du cadavre doit être fait très minutieusement. 
On y procédera d'abord sans déshabiller. Ce premier examen servira it 
constater un dérangement insolite des habits : plis ne s'expliquant pas 
par la position du cadane, et pouvant ainsi indiquer qu'il a dé apporté à 
la place où il a été trouvé; pantalon déboutonné dans les affaires de na
ture sexuelle, retroussement des jupes dans les assassinats précédés de 
viol, etc. 

Ensuite, quand toutes les constatations, qui nécessitent la présence du 
cadavre sur les lieux, sont faites, on le déshabillera. Mais en déshabillant 
on fera attention de ne pas toucher aux parties des vêtements qui peuvent 
porter des empreintes digitales (boutons à surface polie, par exemple) 
avant de les avoir examinées (traitées avec de la céruse). Des empreintes 
sur des parties du vêtement ont déjà servi plus d'une fois à l'identifi
cation de l'assassin; ainsi le meurtrier d'un soldat avait laissé l'empreinte 
de deux de ses doigts sur le ceinturon en eu ir verni de sa victime. 



-!60 MANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE 1. 

On ne négligera pas de chercher sur les habits de la victime d'un 
assassinat ou d'un meurtre des objets provenant de l'agresseur, et que ee 
dernier a pu perdre pendant la lutte: cheveux, poils, fibres de l'étoffe de 
ses vêtements, etc. Rappelons à ce propos que dans l'affaire Gouin, c'est 
la découverte de fibres ronge-garance dans le voile de veuve de la victime 
qui aiguilla les recherches sur les soldats qui voyageaient dans le train où 
l'assassinat avait été commis. C étaient les épingles du chapeau de la" vic
time qui avaient arraché les fibres de l'étoffe du pantalon de Graby. 

Dans cette même affaire, l'examen du voile et du gaufrage qu'y avait 
produit le sang séché, permit de constater que la dame Gouin avait été 
renversée par Graby et Michel, et que la tête, reposant sur la plaque de 
chauffe du wagon, avait été écrasée à coups de talon. 

Dans les homicides par armes à feu, l'examen des trous produits 
dans les vêtements rend souvent possible de dire si le coup a été tiré à 
longue distance ou à bout portant. Dans le paragraphe consacré aux ar
mes à feu, nous décrirons les particularités qu'il faut observer sur les 
étoffes dans ces cas. 

L'examen des habits permet aussi de préciser le nombre des coups 
reçus. On le verra par l'exemple suivant, qui montre également la mé
thode à suivre dans des cas pareils. Les médecins avaient conclu d'abord 
à deux coups tirés par derrière; après avoir pris connaissance du résultat 
de notre expertise d'habits, ils se rallièrent à nos conclusions. 

LES HABITS. 
VÊTEMENTS TROUÉS l'AR AR.:IIES A FEU. 

Remise a été faite au soussigné de tous les habits portés le jour du crime 
par la victime A. J., habits tout mouillés encore de leur séjour dans l'eau. Les 
bas, pantalon, etc., ne pouvant rien démontrer, seront laissés de côté, et le 
soussigné ne s'occupera que des parties de l'habillement montrant des traces 
de pénétration des projectiles. 

Les habits ont été portés par J. dans l'ordre suivant: 1 ·' la chemise; 2° le 
broussetou complètement en loques; 3o le veston verdâtre sans doublure, fai
sant fonction de gilet; 4o le gilet de futaine à manches; 5o le veston brun. C'est 
le veston brun qui couvrait J. extérieurement. 

La description des trous produits par les balles sera donc faite en sens 
inverse, c'est-à-dire, en commençant par le veston brun. 

I. Yeston brun: 

La longueur de ce veston est de 71 cm.; le dos n'a pas de couture. On 
constate le passage de deux balles sur le dos et sur le côté droit du devant. 

1 o Les trous du dos : deux trous. Un premier trou, supérieur, à 16,:) cm. 
de la couture du col, à 18,5 cm. de la couture de la manche gauche et à 17,3 
cm. de la couture de la manche droite. Il se trouve donc à peu près au 
milieu du dos. Le second trou, inférieur, est situé dans une déchirure mal re
prisée du veston, et n'est pas distinct. Le coin supérieur de cette déchirure est 
à 18 cm. de la couture du col et à environ 2 cm. en dessous du trou supérieur: 
Il est distant de 18 cm. de la couture de la manche gauche et de 17 cm. de la 
couture de la manche droite. 

L'intérieur du veston est doublé de coutil à carreaux, fond brun. Ou y 
relève trois trous en équerre dont un (supérieur le plus proche de la manehe 
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droite) est sürement un trou d'usure. Ce dernier est distant de 15,1 cm. de la 
couture du col, de 16,8 cm. de la couture de la manche droite et de 18,8 cm, de la 
couture de la manche gauche. . 

Le trou supérieur fait par une balle est à 15 cm. de la couture du col, a 
18,3 cm. de la couture de la manche droite et à 17 cm. de celle de la manche 

gauche. , 1~ 8 
d 

Le trou inférieur se trouve à 17,3 cm. de la couture du col, a ', cm. e 
la couture de la manche droite et à 17,5 cm. de la couture de la manche gauch~. 

Il est à observer que la doublure du veston est très relâchée et parait 
avoir formé de nombreux plis. De là la non-concordance avec les mesures de 
l'extérieur du dos. , 

2o Les trous du devant: sur le côté droit du devant du veston on releve 
deux trous, dont le supérieur, long de 0,8 cm., est à 14,0 cm. de la ?o~ture du col, 
à 19 cm. du bord interne du veston, à 52 cm. du bas du veston et a o,4 cm. de la 
couture de la manche droite. , 

Le trou inférieur, sensiblement plus petit que le premier e_t plus p~es de la 
médiane, est à 10,2 cm. de la couture du col, à 12,9 cm. ~u bord mterne, a 48 ~~n. 
du bas et à 12,5 cm. de la couture de la manche drOite. Les trous de lm
térieur du côté droit du devant du veston correspondent aux mesures des 
trous de l'extérieur. 

II. Le gilet de {ut aine: . . , . 
1 o Les trous du dos : le gilet a un dos de coutil gns de o2 cm. de longueu~, 

qui n'a pas de couture médiane. On y distingue nettement deux trous perces 

par des balles. , - d 1 
Le trou supérieur est à 16 cm. de la couture du col, a 20,o cm. e a cou

ture de la manche droite, et à 21,0 cm. de celle de la manche gauche. Le trou 
inférieur est à 18,5 cm. de la couture du col, à 21,5 cm. de celle de la manche 
droite et à 20,5 cm. de la couture de la manche gauche. . . 

Les trous de l'intérieur du dos correspondent à çeux de l'~xteneur. 
2 Les trous du devant: sur le côté droit du devant du gilet on constate 

deux t~·ous dont le supérieur a 1 cm. de long et se trouve à 41 ?m. du bas du 
gilet et à 3:5 cm. de la couture de la manche droite. Le t.rou inféneur se trouve 
à 12,8 cm. du bord interne du gilet, à 35,5 cm. du bas et a 9,4 cm. de la couture 
de la manche droite. . . 

A noter que le trou inférieur est à peu près circulaire. et de petites ~Imen
sions comme les orifices d'entrée, tandis que le trou supéneur est agrandi dans 
le sens de la hauteur comme les orifices de sortie. On constate également que le 
gilet de futaine porte sur le côt_é droit du devant de nombreuses traces de sang, 
tandis que le dos en porte relativement peu. 

III. Le veston vert servant de second gilet. _ 
1. Les trous du dos : la longueur du veston vert es_t de 69,o cm: ~1 a une 

eouture médiane par laquelle une balle a passé. Le premier trou supeneu_r es~ 
à 15,5 cm. de la couture du col, à 17 cm. de la couture de la manche .d~·oite, a 
20 cm de la couture de la manche gauche et à 1,8 cm. de la couture, mediane. 

Le trou inférieur se trouve directement sur la couture, qui n'a été que décou
sue sur une longueur de 1,8 cm. Le second trou inférieur est situé à 2,3 cm. du 
trou supérieur. La couture médiane est un peu ~lus rapprochée de la couture 
de la manche gauche que celle de la manche drOite. . . . . 

L'étoffe présente une légère concavité à l'endrmt du trou mfeneur, un peu 
ù gauche de la couture médiane. Les trous de l'intérieur correspondent aux 
trous extérieurs. 
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2. Les trous du devant : on aperçoit seulement un trou, la seconde balle 
ayant évidemment passé par la déchirure de la manche. Ce trou se trouve à 
17 cm. de la couture du col, à 49 cm. du bas du .veston et ù 14,5 cm. du bord 
interne. 

IV. Ln chemise. 
La chèmise est en flanelle à carreaux noirs et blancs, et très sale. 
1. Le dos de la chemise: le trou supérieur est à 23,3 cm. de la couture 

du col, à 64,5 cm. du bas de la chemise et à 35,6 cm. de la couture gauche du 
dos. Le trou inférieur est à 24,2 cm. de la couture du col et à 35,5 cm. de la 
couture gauche du dos. 

2. Les trous sur le devant de la chemise : le premier trou supérieur est à 
18 cm. de la couture du col, à 16 cm. du bord droit et à 74 cm. du bas de la 
.chemise. Le trou inférieur est à 21 cm. de la couture du col, à 11,8 cm. du bord 
droit et it 68 cm. du bas de la chemise. 

On ne constate presque pas de traces de sang sur le dos, mais beaucoup 
sur le côté droit de devant. 

Le trou supérieur a 1 cm. de long sur 0,8 cm. de large, le trou inférieur 
est circulaire et sensiblement plus petit. La remarque faite à propos des trous 
du devant du gilet s'applique également aux trous correspondants de la che· 
mise. 

COMBIE~ DE COGPS ONT ATTEI~T A. J.? 

Sur le riombre de ces coups, les constatations des .médecins ne sont pas 
formelles. Toutefois, la rédaction de leurs conclusions et celle du rapport même 
font supposer qu'ils admettent deux coups tirés dans le dos, et ayant traversé 
le corps de la victime. En effet, ils ont constaté deux plaies paraissant des ouver
tures d'entrée de projectiles.sur le dos et une plaie de sortie (la supérieure cor· 
respondante) sur le thorax de la victime. La seconde plaie inférieure du thorax 
paraît être également considérée par les médecins comme correspondant au deu
xième orifice du dos. Il faut dire cependant qu'ils ne sont pas catégoriques sur 
ce point. 

D'après la description que les médecins font de l'orifice supérieur, celui-ci 
présente tous les caractères d'une plaie de sortie: agrandissement de la plaie, 
bords déchiquetés, etc. 

L'examen des habits a parfaitement confirmé cette dernière conclusion 
des médecins car, comme nous l'avons dit lors de la description des trous du 
gilet et de la chemise, ces trous supérieurs présentent les caractères des trous de 
sortie : agrandissement des trous, fibres tournées en dehors, etc. On peut donc 
admettre avec certitude que la plaie supérieure du thorax a bien été produite par 
une balle qui avait pénétré dans un des trous du dos. 

Mais, pour la seconde plaie du thorax, l'expert soussigné n'est pas de l'avis 
des médecins. Cet orifice ne peut pas être une ouverture de sortie. 

Premièrement, les médecins ont constaté deux plaies sur le dos et deux 
plaies sur le thorax de la victime, mais ils ont également trouvé, près de l'ou
verture inférieure, il est vrai, une balle dans le muscle pectoral de J. Par où 
a-t-elle donc pénétré, cette balle, puisque les deux projectiles du dos seraient 
sortis par les deux ouvertures du thorax'? 

Faut-il admettre qu'une troisième balle aurait pénétré dans le trou du dos 
fait par une des deux premières balles·? Mais cette troisième balle, pourquoi 
se serait-elle arrêtée, puisque son chemin était déjà fait par une autre qui avait 
traversé le corps? On pourrait peut-être, à première vue, admettre un éclate-

1 
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t de la eau roduisant ainsi un second trou _sur le ~horax, par s~i;: de 
~~~ivée de fa ball~ à proximité. Mais cette e:l';plicatron est msontenable: l_ec~=~ 
tement de la peau se fait suivant la directron des fi_bres ou .e~ c;:~~ ~lors 

beaux de la eau peuvent être ramenés par pressron, et sa ap < , 

~~s s~l~Jtio~~: ~~:~:~\t:~ ~=: P1l::e~fc~erc;;~a~:~.~~!n~e 1~ :l:~~ ~~m~:\~i~~ 
cncula~rt~sd. r·or't du thorax à 8 cm directement au-dessus du mamelon, se trouve 
«Du co e ' · . 1 · ' cchymose " t. de o ~ cm de diamètre (donc circularre !) avec une egere e ... , 
{~:p1;~~-t d'a~opsie) ,. Une seconde plaie se trouve du mêm; côté d~ th~·;:d~~ 

1 '., cm du bord droit du sternum et à 7 1 " cm. au-dessus u marne on. . , 
6 - . . d cette plaie sont de 0 ii à 0,6 cm. (1,5 cm. sur 1 cm. pour la plare su· 
mensrons e ' . 1 · ') I b ·d s 1t assez nets · · 1 ·t ') dans les deux sens ( crrcu mre . . ,es or s · or < •• 
peneure fe sor re· . . te t quelques déchr· 
'(ceux de la plaie supérieure ne sont pas nets, mars presen n 

rures) ''· 
èette description 

'de la plaie inférieure 
est celle d'une petite 
plaie d'entrée, et non 
pas celle d'une plaie 
d'éclatement. 

Mais l'hypothèse 
d'éch:itement de la 
pean par la proximité 
de la balle qui avait 
pénétré par le dos est 
complètement ruinée 
par les trous du devant 
des vêtements et cor· 
res pondant à la petite 
plaie inférieure. Si 
même on pouvait ad· 
mettre l'éclatement de 
la peau, l'hypothèse 
d'un éclatement ana· 
logne des tissus du vê· 
tement est absolu· 
ment inadmissible. La 
petite plaie inférieure 
du thorax est donc 
bien une plaie pro· 
duite par un projectile 
qui a pén{·tré dans le 
thorax par le devant. 

Du reste, la na- , 1 . · Ï .· . , f' rme IJien 
ture des trous des vêtements, correspondant a la P me m erre LI! e, con r t. t 
cette conclusion. Leur forme ronde, leurs dimensions be~ucoup ~l-us ffpe r e~ 

ne celles du trou de sortie, la direction " en dedans" des _fil~res de l eto e .. mon 
{rent bien qu'il s'agit là de trous produits par une balle trree dans le thotax, et 

11ui n'est }Jas sortie par le dos (fig_. 12ii). . 
l ll deux tr.rf•es dans le dos et une llr(~P 

.T. a dont éU~ atteint de trors 1a es, 
dans la poitrine. 
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LA DIRECTION DES COUPS DE FEU TIRÉS SUR J. 
La position du trou d'entrée sur le dos des vêtements et celle du trou de 

sortie correspondant sur le devant indiquent très nettement que ce coup a été 
tiré de gauche it droite à peu près en ligne horizontale. Cela peut être le coup 
d'un homme tirant debout, en allongeant le bras, sur un autre homme égale
ment debout. Le second coup dans le dos, d'après la situation de son trou d'en
trée dans les vêtements et la description que font les médecins de la position 
de la balle dans l'intérieur du corps de J., paraît avoir été tiré dans les mêmes 
conditions que le premier. 

Le coup de la poitrine, à conclure d'après la position du trou sur les divers 
vêtements, paraît avoir été tiré dans la direction de droite à gauche. 

Il est impossible de se prononcer avec sûreté sur la question de savoir si J. 
se tenait debout quand les coups de feu ont été tirés sur lui, mais le fait qu'on 
trouve de nombreuses traces de sang en dessous des trous des habits, et jamais 
en dessus, montre du moins que le corps de J., au moment où il a été blessé, 
était déclive, c'est·à-dire que la partie inférieure du corps était plus basse que 
la partie supérieure. 

EXEMPLE DE VÊTEMENTS TROUÉS PAR ARME PERFORANTE. 

Le second exemple que nous allons donner illustrera la recherche du 
nombre des coups de couteau portés à la victime, et la possibilité de fixer 
certaines dimensions de la lame meurtrière par l'examen des habits: 

M. le juge informateur ..... a remis au soussigné le veston et le gilet de 
l'agent de sùreté D., blessé au cours de la bagarre de la place du Pont, dans la 
nuit du 23 au 24 novembre 1905, ainsi que le couteau suspect d'avoir servi à 
produire les blessures de D., avec mission de déterminer, si possible, le nombre 
des coups portés sur D. et si c'est bien le couteau qui a provoqué les coupures 
constatées dans les vêtements. 

Au cours d'un examen approfondi, le soussigné a constaté ce qui suit: 
1. Yeston. Sur la manche droite, côté externe et à 7 centimètres environ du 

coude, une fente traverse la doublure et laisse passer toute la largeur du cou
teau. A 2 eentimètres en dessous de cette première fente, une seconde à bords 
très francs, et laissant passer 3 centimètres de la lame du couteau. A 3 centi
mètres en-dessous de la seconde fente, une troisième, très franche, laissant éga
lement passer 3 centimètres de la largeur de la lame. A un centimètre en des
sous de la dernière, une quatrième fente légèrement courbe ne traversant pas 
la doublure. En outre, on trouve une déchirure de l'étoffe et de la doublure, en 
forme de triangle, à 12,5 centimètres du bas de la manche, face interne. Sous la 
manche droite, près de l'aisselle et au dos, on constate une longue fente de 3,4 
centimètres correspondant à une fente dans la doublure de 2,5 centimètres. Le 
coup paraît nettement avoir été porté du haut. Sur le col, du côté droit, à 10 
centimètres de la pointe di1 revers droit, est une petite fente de 0,8 centimètres 
n'ayant perforé que le col. 

Sm le côté droit du devant du veston, près du second bouton ù partir d'en 
bas, se trouve une petite fente verticale de un centimètre, n'ayant pas troué la 
doublure. 

Dans la doublure intérieure, côté droit, à 20 centimètres en dessous de la 
poche intérieure, on relève deux coupures verticales n'affectant pas l'étoffe 
même et dont la provenance est douteuse. 

2. Gilet: On constate sur le devant, côté droit, à 3 centimètres au-dessus de 
la poche du bas, une entaille horizontale de 2,:. centimètres qui a traversé la 
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doublure; à 2,4 centimètres en dessus de cette première, une_ s~conde entaille 
courbe et oblique externe de un centimètre de long. A 3 centrm~tres en de~sus 
de cette seconde, une troisil>me fente de 1,2 centimètre rectiligne et oblique 
externe. Le couteau passe tout juste par la sec~nde fente. . 

La première fente paraît avoir été ~rod1~rte par un coup porte de haut _er: 
bas avec le tranchant de la lame perpendrcularre au corps de l ~gent D., ~elu~-cr 
étant couché sur le côté gauche. La seconde fente paraît aussr pro~em~· ~ un 
coup porté de haut en bas, mais avec le tranch~nt de la lame parallele a l axe 
du corps. Le troisième coup a été porté plus obliquement. 

Conclusions: II a sürement été porté à l'agent D. onze coups de couteau, 
dont huit ont perforé la doublure. , 

Etant donné le tranchant très aiguisé du coutea1_1 suspect et les bords tres 
francs de la plupart des entailles constatées sur le gilet e~ le ve~ton, e~fin le~ 
dimensions de la lame ne s'opposant pas _à ce que les entarlles sor~nt faites p~r
elle, le soussigné croit parfaitement possrble que les blessures del agent D. pro 
viennent du dit couteau. . . . 

L'examen des entailles des vêtements fait croire égalem_ent au so:1s_srgr,.e 
que les coups ont été portés d'en haut, l'agent ~- éta1_1t conche sur l,e cote gau
che. La position des entailles sur la manche drmte demontre que l agent D. a 
dû soulever et plier le bras droit en le portant vers sa fignre ou le haut de son 

corps, pour se protéger. . 
La fente en triangle, au bas de la manche, montre qu'en fmsant ce mouve-

ment il a tourné la main en dehors. _ 
L'examen microchimique de l'enduit qui se trouvmt sur le tranchant de la 

lame a démontré que cet enduit était du sang. 
SIMULATION n' ATTAQCES. 

Enfin les simulations d'attaques ne sont pas rares dans, la pratique 
judiciaire et policière, comme nous l'avons déjà :u plu~ h~ut a pro~os_?es 
simulations de ligotage. L'individu qui veut ~ar:e crmre a une ag!e~swn, 
parfois pour cacher une perte ou une appropnabon frauduleuse _d argent, 
se troue les habits avec un couteau ou un au~re instr~me~t prquant et 
perforant. Quelquefois, en procédant à cette mrse en sce_ne~ ri co~un~t- des 
bêtises qui démontrent immédiatement le truquage. Amsr, d~s rndrvr~us 
se sont troué la chemise avec des poignards et se sont porte volo_ntarre
ment de petites blessures. Mais pour faire croire à un coup de porgnard, 
ils se sont troué deux fois la chemise, sans songer qu'un coup ne p_eut pas 
produire deux trous. En effet, ou bien il passe à travers la chemrse. ~o~ 
pliée, et alors c'est un trou qu'on constate, ou bi~n la chemi~e est phee a 
l'endroit où porte le coup, et ce sont alors trors trous. qm s_e f?rment. 

L'exemple suivant, que nous donnons in e~tenso, car_ rl est m,teressant 
au point de vue de la discussion des const_atatwns relevees par l expert, a 
rapport à une agression simulée, simulatw_n que nous avo~s netteme~t 
entrevue et signalée, et qui fut ensuite plemement confirmee par _les re
sultats de l'enquête. Notre conviction résulta de l'examen des habits per-

forés de la prétendue victime. , .. 
EXEMPLE: EXAMEN DES HABITS DANS UN CAS DE SIMULATION ~ AT:AQ~E-

L'expert soussigné a été chargé par M. le j~1ge; .. , e~ date ~u 15 Janvr~r 1~--: 
d'examiner les vêtements, etc., du nommé X. qm, d apres ses drres, le 13 Janvrer 

30 
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vers 7 heures du soir, a été victime d'un attentat. Il aurait été attaqué, comme 
il passait à travers le bois, par un individu qui lui aurait demandé de 
l'argent. Sur son refus, cet individu, s'approchant du côté droit de X., lui aurait 
donné un coup sur le côté gauche, région des reins. X. se serait débarrassé de 
son agresseur en l'envoyant rouler par terre par un vigoureux coup de pied an 
ventre. Plus tard seulement, X. se serait aperçu d'une coupure sur son veston, 
d'une autre sur son gilet et d'égratignures sur sa montre, traces provenant du 
coup donné par l'agresseur. 

L'expert soussigné a examiné minutieusement les traces de cette agression 
sur les vêtements de X., et au cours de cet examen il a fait les constatations 
suivantes: 

FIG. I2fi. 

Description ries trnces.- Sur le pan gauche du veston, un peu au·dessus de la 
poche latérale extérieure (à 28,5 cm. res p. ù 27,5 cm. du bord inférieur du veston). 
se trouve une coupure oblique externe de 3 centimètres (fig. 126). Cette coupure, 
rectiligne jusqu'à une distance de 2,5 centimètres depuis l'angle interne, change 
à cet endroit de direction et devient horizontale pendant f> millimètres. Finale· 
ment elle reprend sur un très petit espace (2 mm.) sa direction oblique externe. 
Les bords de cette coupure sont francs. Elle a été évidemment faite avec un 
instrument piquant et, en même temps, tranchant d'un côté (couteau de poche, 
couteau à cran d'arrêt, lame de ciseaux, etc.). La partie mousse de l'instrument 
était du côté du coin inférieur de la coupure. L'irrégularité de la coupure à cet 
endroit indique nettement ce détail. 

A cette coupure de l'étoffe extérieure, correspond une coupure dans le 
triège servant à raidir les pans du veston. Mais cette seconde coupure n'est pas 
aussi grande que la coupure extérieure: elle n'a que 17 millimètres, et ses bords 
sont effilochés ensuite de la nature de l'étoffe. La pointe supérieure de cette 
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seconde coupure ne commence qu'à une distance de 13 millimètres de la pointe 
supérieure de la coupure extérieure. La direction générale de la coupure du 
triège est la même que celle de la coupure extérieure. Cette seconde coupure 
paraît indiquer la largeur de l'instrument ayant servi à produire les coupures : 
en prenant en considération l'agrandisseme1_1t presque constant de ces cou~ures 
ensuite des mouvements de la lame, ce sermt une lame d'une largeur max1male 
de 15 millimètres qui les aurait occasionnées. La différence de grandeur entre 
les deux coupures provient du fait, que l'auteur du dégât, en retirant la lame du 
veston, a continué à couper l'étoffe extérieure sur un petit espace. 

Sur la doublure noire 
intérieure du veston, on cons· 
tate, à peu près à la hauteur 
de la coupure extérieure, 
deux petits trous, mais à 
l'examen on constate que ces 
deux déchirures proviennent 
de l'usure de la doublure. 

Par contre, on relève sm· 
cette doublure intérieure, à 
la hauteur de la coupnre exté· 
ri eure et à 4 resp. 5 centimè· 
tres en arrière de sa pointe 
externe, deux petits trous 
paraissant être les trous de 
sortie de la lame du veston. 
La présence de deux trous de 
sortie paraît indiquer que la 
lame a frappé deux fois et 
que, entre les deux coups, elle 
a été retirée, mais qu'elle 
n'est pas sortie du triège. 
Ces trom; de sortie sont 
beaucoup plus petits que le 
trou d'entrée. Ceci peut pro
venir du fait que, le coup 
étant porté très obliquement, 
ce n'est que l'extrémité de la 
lame qui a troué la doublure, 
tandis que la partie large de 
la lame se trouvait engagée 
entre la doublure intérieure 
et le triège. Sur la poche de montre du gilet, it la hauteur de la coupure exté· 
rieure (à 8 centimètres du bord supérieur de cette poche) on constate une cou· 
pure horizontale de 2,5 centimètres à bords un peu déc~iquetés. Cette coupt~re 
du gilet correspond, quand le pan du veston est un peu tiré sur le devant (mam· 
tt>nu dans cette position par la courroie de la sacoche de X.), à la coupure du 
veston. Les bords déchiquetés de la coupure indiquent qu'elle a été produite 
par la pointe de la lame. La doublure intérieure de la poche du gilet montre 
une coupnre correspondant à la coupure extérieure. , 

Sur la partie inférieure gauche du couvercle de la montre de X., on releve 
une série de six rayures, longues de 0,8, 1,8, 0,'>, 0,2, 1, 7 et 0,:3 centimNres (fig. 127). 
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A l'endroit où les rayures de 1,8 centimètre et celle de 0,5 centimètre se croisent, 
on remarque un enfoncement produisant une petite bosse sur la surface 
interne du couvercle. 

Si l'on place la montre dans la poche du gilet, ces rayures correspondent 
à peu près à la coupure de la poche. La bosse a été évidemment produite par la 
pointe de la lame. 

L'expert soussigné, désirant se rendre compte de l'action d'une lame d'acier 
pointue sur une surface métallique, quand la pointe de la lame frappe la surface 
obliquement et que celle·ci résiste, comme cela a dü être le cas dans l'affaire X .. 
a frappé un morceau de fer· blanc, fixé à peu près dans la position d'une montre 
da~s la poche du gilet; avec. un couteau de poche pointu. Il a porté les coups 
obliquement avee la mam drOite et avec la main gauehe, et il a fait, en procé· 
dant à ces expériences, les constatations suivantes: 

1 o La pointe du couteau glisse pendant un certain temps sur la surface mé· 
tallique en produisant une rayure plus ou moins profonde et s'arrête brusque· 
ment en s'enfonçant dans le métal ; 2" la force nécessaire pour produire cet 
effet est relativement pen considérable; 3° en portant le coup avec la main 
gauche, on produit des rayures plus on moins horizontales comme celles de la 
montre de X. 

Le fait de trouver sur le couvercle de la montre de X. six rayures. et de ne 
constater sur l'étoffe de la poche du gilet qu'une seule coupure, peut paraître 
étrange. C:pend~nt il s'explique de .deux façons : 1" il y a eu six coups sans qüe 
la lame sOit sorbe de la poche du gilet et, par conséquent, de la coupure de 
l'étoffe; cette dernière a, du reste, pu s'accrocher à la lame et suivre celle·ci 
dans sa :·etraite; 2" le couteau est sorti de l'étoffe du gilet (il ne peut s'agir que 
de la pomte de-la lame) et y est rentré, mais les fils de l'étoffe se sont écartés 
sans être coupés, et l'étoffe, élastique, a suivi le mouvement de la pointe du 
couteau. 

De tout ce qui précède il résulte : 1 o que les coupures sur les vêtements et 
les rayures sur la montre de X. ont été produites avec une lame tranchante 
d'un côté et pointue, d'une largeur maximale de 1,;) à 1,6 cm., probablement 
avec un couteau de poche; 2" qu'elles sont les conséquences de coups portés 
avec l~ .couteau sur le côté gauche de la personne d'X., le couteau étant tenu dans 
la pos~t~on " du col~teau "• c'est-ù ·dire le pouce près de la lame, et non pas dans 
la pos:twn du " pOignard ''• où le ponce s'appuie sur l'extrémité du manche. Le 
sousstgné. n'a ~ie_n t~·ouvé qui puisse faire croire que les différentes coupures et 
ra?'ur.es ~t.ent ete fmtes non pas ensemble, mais séparément. L'irrégularité du 
com mfeneur de la coupure extérieure du veston a été produite par la partie 
mousse du couteau, et n'est pas anormale. 

Il était encore intéressant de chercher à établir avec quelle main les coups 
avaient été portés. 

. ~omme cela a été démontré plus _haut par la forme de la coupure de l'étoffe 
exteneure du veston, le couteau a dü pénétrer obliquement, le dos en bas le 
tranchant incliné ver~ l~ mé~iane. Si l'on admet que le coup a été porté pat: un 
agresse.ur et que celm-ct tenmt normalement le couteau, la position de la lame 
et le fatt que le couteau a glissé entre l'étoffe extérieure et la doublure du 
v~sto~ de sorte que sa pointe n'est sortie que bien en arrière de la coupure 
d entree, font supposer que l'agresseur a tenu son couteau avec la main gauche. 
En effet, en tenant le couteau normalement de la main droite, même en admet
tant ~ue le couteau (l'agresseur venant du côté droit de la victime) ait pu dévier 
et ghsser entre la doublure et le veston, la direction de la lame aurait dft être 

r 
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en sens inverse: le tranchant tourné vers l'extérieur du corps et non pas vers la 
médiane, comme c'est le cas du couteau qui a troué le veston de X. Par contre, 
si l'agresseur était gaucher, la position de la lame est normale et l'effet pro· 
duit par le coup est explicable. 

Finalement. X. lui-même, en tenant le couteau normalement avec la main 
droite, aurait facilement pu produire sur ses habits et sa montre les effets cons· 
tatés. Cette dernière hypothèse devra être sérieusement envisagée. Bien qu'il 
ait été impossible au soussigné de trouver un indice qui permette de dire avec 
certitude, si X. a bien reçu un on plusieurs coups d'un agresseur, ou si X. a pro
duit lui-même les traces de coups de couteau avec la main droite, l'expert 
penche plutôt vers cette dernière hypothèse vu la multiplicité des coups sur la 
montre et la nature très béguine de ce ou de ces coups. 

CROQUIS ET PHOTOGRAPHIES DE TRACES DE VIOLENCE SUR LES 

VÊTEMENTS. 

En procédant à l'examen des habits de la victime, on fixera par la 
photographie autant que possible toutes les traces de violences avec leurs 
particularités. On sera même parfois amené à exécuter des microphoto
graphies de certains détails, les fibres brûlées de l'étoffe par les coups de 
feu portés à bout portant, par exemple. 

Mais on a avantage aussi quelquefois à faire des croquis schémati· 
ques des traces de violences sur les vêtements. Ces croquis, dont le juge 
d'instruction ou le jury pourront toujours vérifier l'exactitude sur les vête
ments mêmes, devront être faits de telle façon que le mécanisme de l'at· 
taque soit nettement reconnaissable. La figure 128 montre un croquis de 
ce genre fait à propos d'un cas d'empoisonnement par de l'acide sulfurique 
concentré. 

ExAMEN DE L'HABIT DE L'AGRESSEUR. 

Enfin, les habits des individus suspects d'avoir commis un homicide 
ou porté une blessure à une autre personne seront également examinés 
avec soin. C'est surtout du sang qu'on aura à y rechercher, sang qui, sou· 
vent, aura été plus ou moins complètement enlevé par un lavage à l'eau. 
Dans ce dernier cas, la photographie pourra souvent déceler des taches 
là où l'on ne distingue rien d'anormal à l'œil nu. L'examen du sang sur 
les habits du meurtrier devra être effectué suivant la méthode moderne 
du sérodiagnostic. 

La disposition du sang sur les vêtements de l'assassin permettra par· 
fois aussi d'élucider certains épisodes de l'agression . 

Il ne faut pas oublier non plus d'examiner les souliers (semelles et· 
replis) des individus suspects pour y rechercher le sang ou les particula· 
rités du sol sur lequel l'homicide a été commis. 

A ce propos il faut ajouter que, dans quelques cas, très rares il est 
vrai, des assassins ont exécuté leur r.rime tout nus pour ne pas être trahis 
ensuite par des taches de sang sur leurs habits (assassinat du banquier 
Rémy par Renard et Courtois). 

Il y a eu également des affaires d'homicide volontaire où les meur· 
triers ont pris les vêtements des victimes et couvert celles-ci des leurs 
propres. Ainsi, dans l'assassinat de Fleurot (assassinat de la rue du Mont-
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T?a~or, P~ris 1909), l'assassin avait endossé les habits de Fleurot et avait 
lmsse les Siens sur le cadavre. L'examen de ces derniers permit de consta
ter que le chapeau melon venait de Bruxelles, et que les boutons du pan-
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FIG. 128. 

talon portaien~ l'adresse d'un tailleur de Buenos-Aires. Le veston était un 
ves~on-conf~ctwn sans marque. L'inspecteur principal, Robert de la Sû
~~!~ d~ ~ans, auquel fut_confiée l~ recherche de l'auteur du crime, réussit 
le or ~trouver le fabncant _de l étoffe du veston, lequel lui communiqua 

s noms des commerçants qm avaient reçu des parties de la pièce d'étoffe 
.. 

~-

1 
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en cause. Malheureusement ces commerçants utilisaient l'étoffe pour la 
confection; ils ne purent donc pas indiquer les noms de ceux qui avaient 
acheté les vestons tout faits. Il en fut autrement du pantalon. Le tailleur 
de Buenos-Aires fut à même de renseigner la police sur le nom du client 
pour lequel il avait fait ce pantalon. C'était un valet de chambre, d'ori
gine belge qui, de son côté, raconta qu'il avait donné ce pantalon à un 
pauvre compatriote de passage à Buenos-Aires, dont il indiqua le nom. Le 
bénéficiaire de cette largesse, un déserteur, qui avait commis son forfait ù 
Paris en rentrant d'Amérique, fut retrouvé par Robert dans une prison 
belge. 

En général, les marques des tailleurs sur les habits des individus 
suspects d'un homicide et cachant leur identité peuvent fréquemment 
fournir à l'enquête des indications précieuses, par exemple sur les villes 
fréquentées par l'individu. Ainsi, l'examen des marques des habits de 
Diwnorgorsky, un des assassins russes de Montreux, nous avait permis de 
fixer la route suivie par lui depuis son départ de Russie. 

EXAMEN DES PLAIES, ETC. DU CADAVRE. 

Les plaies et blessures du cadavre peuvent nous renseigner le plus 
souvent presque immédiatement sur la nature de l'instrument qui a servi 
à donner la mort. Bien que l'examen principal de ces blessures soit du 
ressort du médecin légiste, le magistrat enquêteur, et tout spécialement 
l'expert de police technique, seront appelés souvent à collaborer en quelque 
sorte avec le médecin. 

Nous donnerons dans ce qui suit une caractéristique rapide des plaies 
et blessures provoquées par les divers instruments employés par les meur· 
triers. Nous aurons soin d'indiquer en même temps, s'il y a lieu, les recher· 
ches accessoires à exécuter sur les instruments mêmes ou ailleurs. Pour 
tout ce qui concerne l'examen médical du cadavre, nous renvoyons aux 
excellents précis de médecine légale de Lacassagne et de Vi bert. 

Instruments contondants. 

Un instrument contondant est un corps quelconque sans arêtes tran
chantes, lequel, violemment mis en contact avec la peau, la broie, la dé
chire même, mais sans la couper ou la piquer. Suivant le degré de contu
sion provoqué, ses effets se présentent différemment et prennent des 
noms différents. 

Le degré le plus léger de la contusion est l'excoriation ou empreinte 
parcheminée. La surface de la peau est seule atteinte. Les lames cellu
laires des téguments sont détachées et, avec le temps, tombent dessé
chées. 

Si, par la compression, il y a rupture de vaisseaux sanguins, la bles· 
sure prend le nom d'ecchymose. L'ecchymose, par suite de la non-absorp· 
tion du sang, présente d'abord une teinte rouge assez vive, qui passe 
rapidement au rouge sombre, ensuite au bleu, au vert et finalement au 
jaune clair. Les parties du corps où la peau est fortement pigmentée (scro-
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tum, paupières, face interne des bras etc) accusent en cas d 
· 1 . . ' · , e compres-SIOn, une co oratwn tres forte. 

~':cchymose très éte~due est la sugillation, l'ecchymose nettement 
locahsee avec enflure de l endroit comprimé est la bo 1 t . 
sure. sse ou a meur t"tS· 

NATURE DES INSTRUMENTS CONTONDANTS. 

Les instruments contondants sont 
très divers et nombreux. Nous aurons 
à y distinguer entre les instruments 
naturels et les instruments artificiels. 
Dans la première catégorie rentrent 
l~s mains et les poings, les pieds, la 
~ete, les genoux et les coudes. La lutte 
Japonaise est riche en coups de cette 
nature. Ces armes naturelles, em
ployées comme instruments conton
dants amènent assez rarement la mort. 
Cependant elles peuvent en être la 
c~use indirecte, par exemple si la vic
time tombe sous la violence du coup 
e~ se fr~cture le crâne par sa chute, ou 
s~ la VIctime, ayant reçu un coup de 
pied dans le ventre, est atteinte de péri. 
tonite. L'instrument contondant natu
rel est l'arme des rixes. 

La seconde catégorie comprend un 
nombre très grand d'instruments et 
d'~utils divers, tels que les coups de 
pomg américains, le casse-tête, la barre 
de fer, la pince monseigneur, la bou
teille, le dos de la hache le marteau 
le caillou, le bâton de caoutchouc plein' 
la bûche, le talon des chaussures, 1~ 
crosse du revolver, etc. Tout corps dur 
peut être utilisé comme instrument 
contondant. 

Naturellement, l'assassin qui veut 
tuer avec l'instrument contondant le 
choisit en conséquence. Son arme doit 
être suffisamment forte pour provoquer 
une mort si possible instantanée. Il se 

F sert de ce genre d'arme pour éviter le H,. 129. - .\Iassue formée par une pierre 
et pendue à la ceinture. bruit et le sang, ce qui ne lui réussit 

. . ,. pas toujours. Celui qui frappe pour se 
d~fendre, ou par c?le~e, sans 1 mtention de donner la mort, se sert du pre
mier corps dur qm lm tombe sous la main. 

f 
! 
1 
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Comme le fait remarquer Lacassagne, les assassins assomment fré· 
quemment leurs victimes avec des instruments de leur profession : Foul
loy, garçon marchand de vin, tue son patron avec un syphon; Carrard, 
bûcheron tue Mivelaz à Poliez-Pittet avec une serpe. En novembre 1910, 
un taille~r et toute sa famille sont tués par un de ses ouvriers à coups de 
fer à repasser, etc. 

A noter que, dans les homicides prémédités et exécutés _à l'aide 
d'instruments contondants c'est très souvent le marteau ou le marllet que 
l'on emploie, arme terrible: facile à dissimuler et à transporter. Bistor, 
Lebiez, Leblanc, etc. se sont servis de marteaux. 

SYMPTOMES DES CONTUSIONS. 

Les blessures faites au moyen d'instruments contondants sont des 
blessures par pression ou par coups. Sous l'effet de la pression, la peau 
peut éclater, mais, dans beaucoup de cas, elle reste inta~te. Nous avo~s 
donc à distinguer les contusions avec plaie et les contusiOn~ sans pl_me. 
Il ne faut pas confondre les contusions avec plaie avec les plares pr~dmtes 
par une arme tranchante. La contusion avec plaie est appelée plare COll· 

tuse. Elle se produit surtout si, au-dessous de la peau, se trouve un plan 
osseux comme les os du crâne, le tibia, le genou, etc. Un coup ou une très 
forte pression exercée sur ces endroits du corps font éclater la peau sui
vant une ligne. Cet éclatement ressemble fréquemment à une bles~ur: 
faite par un instrument tranchant, et ce n'est qu'un examen attentif, a 
la loupe, qui peut faire découvrir l'un ou l'autre des caractères de la plaie 
eontuse. 

Les caractères de la plaie contuse sont : forme irrégulière, bords dé
chiquetés, amincis et décollés, angles irréguliers et peu nets et, souvent, 
b0rds entourés d'une zone ecchymotique plus ou moins large. 

Quand on frappe avec le poing ou un autre instrument sans angles 
(bouteille) sur les arcades sourcilières, qui sont très tranchantes chez cer
tains individus, il peut se former une plaie contuse par écrasement. Cette 
plaie a parfois une forme étoilée ou en Y et peut facilement se con
fondre avec la blessure produite par un caillou anguleux ou par un coup 
de poing américain avec pointes. 

Les contusions avec ou sans plaie affectent fréquemment la forme de 
l'instrument qui les a causées.Ainsi le fouet, le marteau, le maillet, le dos 
de la hache, laissent souvent une zone ecchymotique reproduisant presque 
exactement leur forme. · 

Si l'instrument contondant frappe obliquement ou glisse, il peut ar
racher la peau et les parties situées en dessous. Ces blessures, notamment 
chez les gens frappés à terre à coups de talon, présentent des plaies en 
lambeaux à bords très irréguliers. 

Quand elle est très forte, la contusion entraîne des fractures osseuses, 
et la blessure extérieure est alors accompagnée de lésions internes fré-
quemment mortelles. 

CoNTUSIONS SUR L'AGRESSEUR. 

Ajoutons que· les agresseurs portent parfois des contusions faites par 
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leurs victimes. En effet, ces dernières se défendent à coups de poing ou de 
pied, et provoquent ainsi sur l'assaillant des contusions la plupart du 
temps sous forme d'excoriations ou d'ecchymoses. La recherche de ces 
traces de lutte sur l'individu soupçonné d'homicide ou de blessures s'im
pose donc immédiatement après son arrestation. On trouve surtout ces 
blessures sur les tibias des agresseurs. 

Instruments perforants. 

Les instruments perforants sont de nature très diverse. Tout objet 
pointu peut jouer ce rôle. Dans les affaires d'assassinats ou de blessures 
par armes perforantes nous trouvons le plus souvent: le poignard, le sty
let, le couteau avec ou sans cran d'arrêt, la fourche, le tiers-point, la lime 
triangulaire, l'alêne du cordonnier, la baïonnette ou le yatagan, même le 

FIG. I3o. - Assassinat par coups de pioche. 

compas et l'aiguille ou l'épingle à chapeau (on a employé cette dernière 
pour tuer des nouveau-nés en la leur enfonçant dans la fontanelle). 

Le choix de l'instrument varie avec les individus qui l'emploient. 
Ainsi le criminel professionnel, toujours armé, se sert de préférence du 
poignard, du stylet et du couteau à cran d'arrêt. Cependant, l'alêne du 
cordonnier, le tiers-point et la lime triangulaire sont fréquemment aussi 
utilisés par eux. En outre, les criminels de divers pays recourent à des 
armes différentes. L'Italien et l'Espagnol manient souvent le poignard et 
le stylet; en France, en Suisse et en Allemagne, c'est le couteau à cran 
d'arrêtquijouitde laplus grandevogue parmi la pègre. Le couteau à cran 
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d'arrêt, de son côté, affecte des formes différentes suivant qu'il est d'ori· 
gine française ou allemande. Le couteau français, so~vent à ~an:he légèr~
ment courbe, se distingue nettement du couteau a cran d arret bavarOis 
avec son manche en corne. 

FIG. I3I.- Di,,ers genres d'armes perforantes et tranchantes: coup de poing ayec stylet, 
couteau corse, alêne, couteau à cran d'arrêt français, poignard, couteau à cran 
d'arrêt allemand, rasoir, couteau de poche, couteau dit «jambe de femme"· 

La baïonnette et le yatagan sont les armes du soldat, et il les utilise 
dans les rixes. Malheureusement, ces dernières années, la baïonnette est 
devenue aussi l'arme de l'apache-soldat. L'épée est utilisée dan;;; les duels, 
fort rarement dans les assassinats. Cependant, en 1906, un fabricant a été 
assassiné par son chauffeur avec une canne à épée, et en 1907, un paysan 
vaudois a tué un de ses concitoyens avec une lame de fleuret. La fourche 
apparaît souvent dans les crimes des paysans. 

COUPURES, ETC. PAR ARMES PERFORANTES. 

Les armes perforantes ne produisent pas toujours des plaies t!pique_s 
à petit orifice. Quand l'instrument frappe très obliquement les trssus_, l~ 
produit des plaies superficielles, de longues coupu_res ou,~stafilades. Am~1 
quand le meurtrier vise la tête et la rate, le coup erafle l epaule ou la pOl· 
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tri~e en y produisant une entaille plus ou moins superficielle et plus ou 
moms longue. 

Dans les cas de blessures par instrument perforant il faut chercher à 
établir de quelle manière l'instrument était tenu. Si c'est la lame qui vient en 
contact avec le pouce, c'est la position du couteau, si elle est en contact avec 
le ~etit doigt, c'est l_a position du poignard. Dans le premier cas, on a des 
plmes avec perforatiOn dans les cuisses, l'abJomen et le bas du dos et 
des estafilades à la tête et à la poitrine. Dans le second cas, c'est hu
verse. 

FIG. I;b. - Divers genres de couteaux ayant seni à des homicides et tcntatins. 

CARACTÈRES DES PLAIES. 

Les plaies par armes perforantes ont un petit orifice, d'où ne s'écoule 
que peu de sang, à moins qu'une artère ne soit tranchée. Les bords de la 
plaie peuvent être infiltrés de sang. D'après Lacassagne, les hémorragies 
~xt~rnes sont rares. Le canal interne des plaies par armes perforantes est 
etrmt et profond (le canal de la blessure du président Sadi Carnot avait 
16 cm. de longueur). 

. Les éraflures, estafilades, etc. provoquées par le coup tangentiel d'un 
~ns~rum_ent perfo~ant ont la forme _d'une gouttière, et ressemblent parfois 
a s Y meprendre a des blessures fmtes avec un instrument tranchant. 

Les_ a~mes perforantes peuvent, si elles sont maniées avec une grande 
force, penetrer dans les os. Le Prof. Lacassagne possède, par exemple, 
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dans son remarquable musée de médecine légale et d'anthropologie C!·imi
nelle, un crâne où la pointe du couteau est restée encastrée. 

LES INSTRUMENTS ET LA FORME DE LA PLAIE. 

Tourde distingue quatre cla..,ses d'instruments perforants: 1° instru
ments cylindriques; 2° lames pointues et tranchantes; 3° instruments 
piquants à arêtes; 4° instruments perforants irréguliers. 

Fw. I33. - Divers armes perforantes ayant sen-i à des homicides et 
tentatives : compas, lime triangulaire, stahl, couleau pointu. 

Dans la première classe rentrent les épingles, aiguilles, poinçons, 
clous, tiges coniques, etc. Les plaies produites par ces instruments ne 
sont pas arrondies, mais linéaires et rectilignes. Quand elles sont occasion· 
nées par un instrument volumineux, elles se rapprochent beaucoup par 
leur forme de celle que fait un couteau. 
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La direction des plaies varie avec l'endroit du corps qui a été touché. 
Elle suit la direction des fibres de la peau. C'est cette circonstance qui 
permet de distinguer, en dehors de leur moindre étendue, les plaies pro· 

Fw. r34. - i\Ieurtre : coups de couteau dans la 
nuque. 

duites par un instrument pi
quant et conique de celles qu'a 
faites un couteau. Aux endroits 
où convergent plusieurs systè· 
mes de fibres cutanées orientées 
d'une façon différente (près de 
la colonne vertébrale par exem
ple) la plaie devient irrégulière. 
Elle est étoilée et ressemble à 
celles que provoque un instru
ment à arêtes. 

Avec les armes de la se
conde classe, telles que cou
teaux, poignards, baïonnettes, 
armes qui sont à la fois piquan
tes et tranchantes, la forme de 
Ja plaie dépend de l'état du 
tranchant de l'instrument. 

Si l'anne est très tranchante, la direction de la plaie est absolument 
indépendante de celle des fibres de la peau. La forme de la blessure re
produit alors parfois très exactement celle de la lame. Ainsi un couteau 
peut provoquer une plaie en 
fonne de triangle très allongé, 
où la base représente le dos du 
couteau. Cependant, avec les 
couteaux, la reproduction exacte 
de la forme de la lame par la 
plaie est rare. Le plus souvent, 
c'est une plaie à angle aigu et à 
angle obtus, ce dernier corres
pondant au dos du couteau. Si le 
coup est porté obliquement, la 
plaie a deux angles aigus, les 
bords étant légèrement concaves 
en sens inverse. Si le couteau, au 
moment de pénétrer dans le 
corps, subit une pression vers le 
bas ou vers le haut, ou si la vic

Fw. r35. - Coup de couteau dans l'épaule: 
la peau étant très tendue, les bords de 
la plaie sc sont écartés. 

time remue au moment où elle est frappée, la plaie devient souvent sensi
blement plus grande que la largeur de la lame. 

Si le tranchant est émoussé, la plaie prend, comme pour les instru
ments coniques, l'orientation des fibres de la peau. Ce fait a été assez 
souvent constaté lors de blessures faites par des baïonnettes. 

1 

1 

\ 

.1 
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Les plaies en boutonnière, produites ~ar des armes pi9-ual_ltes et tran
chantes, se distinguent de celles qui provwnnent de certams mstruments 

contondants par la 
régularité des bords 
et la netteté des 
angles. 

A observer 
aussi que les armes 
à bords mousses 
peuvent, en raison 
de l'élasticité de la 
peau, produire des 
plaies plus petites 
que la largeur de la 
lame. 

Les lames de 
fleurets triangulai
res, de compas, de 
limes triangulaires, 
etc., qui font partie 
de la troisième 
classe de Tom·de, 
occasionnent des 
plaies à formes très 
irrégulières, mais 
reproduisant plus 
ou moins exacte
ment la forme de 
l'instrument, si les 
arêtes sont tran
ehantes. 

Enfin les armes 
de la quatrième 
classe : crochets, 
bâtons pointus, etc. 
font des blessures 
de formes très di
verses. Leurs bords 
sont souvent con
tus. 

Fw. 1 3ti. - Instruments tranchants ayant serYi à des homicides. 

Instruments tranchants. 

Les instruments tranehants divisent les tissus d'une façon rectiligne 
Les plaies sont plus longues que larges. Leurs bords sont nets et leurs an-

gles aigus. . , 
Le nombre des instruments tranchants est assez considerable. Les 
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plus employés sont: les rasoirs, les sabres, les tranchets, les couteaux, les 
haches. Il faut encore y ajouter les pioches, les pelles, les scies, les faux, les 
ciseaux et les débris de verre, qui peuvent jouer ce rôle occasionnellement. 

Ces instruments agissent de deux facons : d'estoc ou de taille comme 
, ' dit Lacassagne. L'action de taille est une action purement coupante. Les 

tissus sont divisés sans contusion. La plaie est à bords nets et réguliers ; 
les os arrêtent la lame et ne sont que légèrement entaillés. Le rasoir, par 
exemple, est une arme à action de taille. 

FIG. I37. - Eg-orgement par arme tranchante. (l'hot. Berlillon.) 

L'action d'estoc divise les tissus par pression, pression dépendant du 
poids de l'instrument et de la force avec laquelle il est manié. Les bords 
des blessures produites ainsi sont souvent contus, si l'arme n'a pas un 
tranchant bien aiguisé. Les parties molles sont broyées, et les os peuvent 
être entaillés, gardant l'empreinte exacte de l'instrument. Comme arme 
agissant d'estoc, il faut citer en premier lieu la hache. 

Quand le tranchant des instruments tels que la hache est très aiguisé, 
l'instrument agit à la fois d'estoc et de taille. 

CARACTÈRES DES PLAIES PAR INSTRUMENTS TRANCHANTS. 

Comme nous l'avons dit plus haut, les plaies par armes tranchantes 
sont plus longues que larges ; leurs bords sont réguliers et leurs angles 
nets. Leur largeur dépend de l'endroit du corps où elles se trouvent. C'est 
la tension de la peau qui provoque l'écartement plus ou moins considé
rable des bords de la plaie. 
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L'épaisseur de la lame blessante a peu d'influence sur l'écartement 
des bords de la plai.e, mais bien l'état du tranchant. En effet, les instru· 
ments mal émoulus, qui contusionnent fortement les tissus, produisent 
des btessures à fort écartement des bords. Les plaies provoquées par des 
instruments bien affilés sont à hords très rapprochés, si la tension de la 
peau ne les sépare pas. 

Intérieurement, les plaies par instruments tranchants ont une forme 
spéciale, en entonnoir, par le fait de la différence d'élasticité des tissus, 
dont l'échelle, d'après Lacassagne, est la suivante: 1) peau; 2) tissu cel
lulaire et artères; 3) muscles; 4) tissus fibreux; 5) nerfs (sans élasticité). 

Fw. r3R. - Blessures de défense aux poignets. 

Pour les muscles, il faut également considérer la tension au moment 
de leur division. Ainsi, il y a une différence considérable d'écartement 
entre les bords des muscles coupés sur un membre, par exemple, suivant 
que ce dernier était ployé 0\1 dans l'extension au moment de la blessure. 

Les plaies provenant d'armes tranchantes peuvent avoir aussi des 
bords dentelés. C'est le cas lorsque la lame blessante est ébréchée. ou que 
la peau de l'endroit frappé est plissée (cou des vieillards). 

Quand la lame frappe perpendiculairement aux tissus, les bords de la 
plaie sont symétriques. Si elle frappe obliquement, l'angle initial est plus 
marqué, et l'angle terminal se prolonge en queue. 

La plaie devient curviligne si elle atteint une partie convexe du corps. 
La frappe oblique, avec un instrument tranchant, produit des plaies en 

lambeaux qui sont parfois détachés. 
FORME DE LA PLAIE ET NATURE DE L'ARME. 

La détermination exacte de la nature de l'instrument meurtrier 
d'après la forme des plaies, s'il s'agit d'armes tranchantes, est souvent 

31 
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très difficile, sinon impossible. Il y a sans doute des plaies produites par 
instruments tranchants qui indiquent immédiatement la nature de ces 
instruments. Ainsi, la hache frappant perpendiculairement provoque des 
plaies rectilignes à angles aigus symétriques. Les ciseaux ouverts font u:ne 
coupure double symétrique déterminant un lambeau triangulaire. Mais ces 
blessures à forme caractéristique sont rares. Le plus souvent, les dente· 
lures des bords, la longueur de la queue, la netteté des angles et la régu
larité des bords peuvent seules renseigner, dans une cerh1ine mesure, sur 
la nature de l'instrument. 

BLESSURES DE DÉFENSE. 

Sur les cadavres d'assassinés par armes tranchantes, on obserYe sou
vent des plaies non mortelles, situées surtout sur les mains, et spéciale
ment sur les poignets. Ce sont les blessur-es que la victime a reçues en 
essayant de se défendre. L'agresseur tâche toujours en premier lieu d'im
mobiliser les mains; c'est pourquoi, il s'attaque de préférence au poignet 
interne. Ces blessures sont appelées blessures de défense. 

EMPLOI DES MÊMES ARMES PAR LES CRIMINELS. 

Les différents genres -d'armes que nous avons cités ont souvent été 
utilisés par des assassins. Ces armes sont, en général, faciles à trouver et 
leur emploi est sûr. Il faut noter qu'un criminel, habitué à une arme d'un 
certain genre, en prend difficilement une autre. On a souvent constaté que 
des individus qui avaient commis une série de crimes, non seulement 
avaient toujours utilisé la même arme, mais avaient aussi frappé leurs vic
times de la même façon. Il est donc de toute importance, dans toute 
affaire de meurtre, d'étudier la façon de procéder de l'agresseur. 

1\rmes à feu. 

Les armes à feu sont le pistolet, le revolver et le fusil. Toutes ces 
armes ont été utilisées pour l'homicide. Le reyolver est une des armes 
habituelles du criminel professionnel. Cela provient de la facilité avec la
quelle tout le monde, malgré l'interdiction du port d'armes en certains 
pays, peut se procurer ces instruments, qui sont en vente non seulement 
chez les armuriers, mais aussi chez les quincailliers et les brocanteurs. En 
France, encore actuellement, les revolvers et pistolets qui ont servi à des 
crimes sont vendus, pour quelques sous, par le fisc. En outre, les revolvers 
ordinaires sont vendus à des prix dérisoires, ce qui fait que tout apache 
peut se procurer, non pas peut-être une anne de précision, mais une arme 
cependant fort dangereuse pour la vie et la santé des honnêtes gens. 

Une réglementation rigoureuse de la vente des armes à feu et de 
leurs munitions s'impose donc, et si l'inscription du numéro de l'arme et 
du nom de l'acheteur est loin de donner une sécurité absolue (l'acheteur 
peut donner un faux nom; l'arme peut être volée ou provenir d'une suc
cession, etc.), elle aidera toutefois à diminuer le nombre des crimes et des 
attaques. 
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ANCIENNES AR:VIES ET AR}[ES MODERNES. 

Les anciennes armes à feu se chargeaient par la gueule. C'est le 
tireur lui-même qui introduisait la poudre dans l'âme du canon, la bourrait 
avec un bouchon en papier sur lequel il posait la charge de plomb, rete
nue par un nouveau bouchon, ou la balle. La balle était ronde. Une cap· 
sule à fulminate, sur laquelle venait frapper le chien, enflammait la poudre. 
La force de pénétration de ces armes dépendait de la charge de poudre et 
aussi du bourrage. En général, elle était bien inférieure à celle de nos 
armes modernes. Ces armes ne sont presque plus en usage. Cependant, à 
la campagne, on en trouve encore, et elles servent parfois à des crimes 
campagnards. Dans ces cas, rechercher sur les lieux du crime les bouchons 
qui, très fréquemment, ne sont pas consumés entièrement par le feu et 
peuvent donner des indications précieuses sur l'auteur de l'attentat 
(papier portant de l'écriture, imprimés, etc.). 

Ces armes ont été remplacées par des armes à cartouches, dans les
quelles la poudre est enflammée par une capsule à fulminate qui se trouve 
dans l'intérieur de la cartouche. L'explosion du fulminate est provoquée 
par une broche émergeant à la partie supéro·postérieure de la cartouche. 
Ce sont les armes système Lefaucheux. Ces armes sont employées souvent 
encore aujourd'hui. Les reYolvers à bon marché sont construits ainsi. 

Enfin viennent les armes à percussion centrale, où un percuteur cen
tral provoque l'explosion de la capsule de fulminate et, par suite, l'inflam· 
mation de la pondre. Ce principe est utilisé dans la totalité des armes 
modernes, automatiques ou non. 

Ces dernières années, 

les armes à répétition auto-J~~~~~!~~~;~~~ 
ma tique se sont introduites J::;;;-~----,~ 

de plus en plus dans l'usage bc===~~~~i;;;;o;,~~:r=:;:=:~~""ii[J:-:;;;::::::;::::< 
courant. Non seulement les 
armes de guerre, mais encore les armes 
de défense personnelle, comme les revol· 
Y ers de poche, sont munies de systèmes à 
répétition. 

PISTOLET BROWNING. 

Le type le plus connu en Europe de ees armes à 
répétition automatique est le pistolet <lit Browning, 
de la fabrique nationale d'armes de guerre, de Herstal, 
dont nous empruntons la description à la revue Umnia. FH;. r3o. 

Browning a établi deux types de pistolets semi·automatiqnes; le premier 
(modèle lHOO) est une arme de guerre, adoptée par l'armée belge; le second 
(modèle 1906) est un pistolet de poche très portatif. 

Ils sont basés tous deux sur le même principe, et la figure 13\l permet d'en 
comprendre facilement le fonctionnement. 

On voit d'abord que les cartouches sont superposées dans un magasin con· 
tenu dans la crosse évidée de l'arme; le jeu du mécanisme de tir amène sueces· 
sivement chaque cartouche dans l'axe du canon et, aussitôt le coup parti, les 
douilles sont automatiquement rejetées. En agissant sur la détente, on fait bas-
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c~ler la gâchette, qui libère le percuteur, et celui·ci, vivement tiré en avant, 
VIent frapper la cartouche pour provoquer le départ du coup. 

A ce moment, la douille de la cartouche, en prenant appui sur la pièce de 
fermeture on verrou, entraîne en arrière la glissière le percuteur son levier et 
sa tige. Pendant ce mouvement, le canon, qui est ~olidaire de 1~ carcasse de 

l'arme, reste fixe, la douille 
est rejetée au dehors, tandis 
que la cartouche suivante 
vient se placer en face de 
l'entrée du canon. Immédiate· 
ment après, le ressort du per· 
cutenr et de fermeture ra
mène la glissière en avant, 
en produisant l'introduction 
de la cartouche dans la cham· 
bre et la fermeture de l'arme. 
Celle·ci se trouve ainsi auto· 
matiquement ramenée à sa 
position initiale, c'est·à·dire 
de nouveau chargée, année 
et prête à partir. Le magasin 
contient sept cartouches, que 
l'on introduit par la partie 
inférieure de la crosse, an 
moyen d'un chargeur: elles 
sont poussées successivement 
vers le haut par un ressort. 

Le modèle 1006, ou de 
poche, d'un fonctionnement 
analogue, a un mécanisme 
eimplifié et plus facilement 
démontable. Ce modèle pos· 
sède, en outre, une pièce elite 
stîreté atdOJnatirt~te, qui est 
disposée de telle sorte que, 
si on appuie sur la détente 

FH;. I4o. - Coup à bout portant a 1·cc tm rem! ver ancien: seule, il est impossible rle 
tatouage par ln poud1·e. faire partir le coup. Lorsqu'on 

(Photo. Bertill01:) veut tirer, il faut tenir l'arme 
ù la poignée et presser avee 

la paume de la main sm· la pièce de sûreté, en même temps que le doigt appuie 
snr la détente. 

Les pistolets Browning et les pistolets similaires, comme les vV eb:-;
ley:-;, sont de plus en plus employés pour l'attaque par les criminels. Nous 
devons l'introduction de ces armes dangereuses dans les milieux eriminel:-; 
à certains soi·disant terroristes russes qui, pendant les troubles de Russie, 
ont inondé la Suisse, la Belgique et la France, et y ont commis des crimes 
contre les habitants de ces pays (assassinat de Montreux et autres). 'l'ou:-; 
ces individus étaient armé:-; de Brownings, de Mausers, d0 \Y ebsleys, ete. 
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LES PLAIES DES ARMES A FEU. 

Les plaies produites par les armes à feu sont des plaies contuses à un 
très haut degré. Leur forme est plus ou moins régulièrement ronde. Les 
hords sont noirs (ecchymose) avee eschare. Ces blessures sont relativement 
peu saignantes, eependant, avec les armes modernes (d'après Lacassagne), 
les hémorragies sont plus fréquentes. 

Si le eoup a été tiré à une distanee rapprochée, on eonstate tout au
tour de la plaie un tatouage par les grains de poudre, surtout si cette der
nière était une poudre d'ancienne composition (poudre de chasse noire). 
En effet, comme l'inflammation de la poudre se fait dès les couches les plus 
proches de la capsule de fulminate, les gaz qui se produisent chassent une 
partie de la poudre en dehors du canon avant qu'elle ait eu le temps de 
s'enflammer. Ces particules de 
poudre sont projetées contre la 
peau avec une grande Yiolence 
et s'y incrustent, formant ainsi 
un véritable tatouage noir. Ce 
tatouage ne peut être enlevé par 
un lavage à l'eau (fig. 140). 

Si le canon est long et que 
l'âme en soit striée de sorte que 
le projectile passe relativement 
lentement, toute la poudre s'en· 
flamme et le tatouage ne se pro
duit pas. L'importance du ta· 
touage fournit donc quelques in 
dices sur la distance à laquelle 
le coup a été tiré, et sur la lon· 
gueur et la nature du canon de 
l'arme employée. 

En outre de ce tatouage, on Fw. '4'·- Coup à bout portant (l'nrme touehant 
constate, si le coup a été tiré de la peau) ane éclatement de la peau. 

très près, un dépôt noirâtre de fumée tout autour de la plaie. Ce dépôt 
disparaît complètement par le frottement ou le lavage à l'eau. 

Enfin, si le coup a été tiré à très courte distance, la poudre enflammée 
:o;ortant elu canon peut brûler les cheveux et le~ poils tout autour de la 
plaie. Cependant la brûlure n'est pas très importante, car les forts poils, 
eeux de la barbe par exemple, ne sont que roussis, quelquefois earho· 
nisés. 

Quand le eanon de l'arme touche la peau ou en est tout proche, les 
gaz de combustion entrent par l'orifice de la plaie faite par la balle, et 
provoquent un d(~eollement ou un éclatement (le la peau en forme de croix 
étoilée (fig. Hl). 

Les eartouches chargée:-; de poudres modernes (pyroxylé(~s) ne pro· 
<luisent pas le tatouage noir des aneiennes pomlre~. Les incrustations, 
heaucoup moins importantes, que celles de la pondre noire, sont tantôt 
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:e.rt:s (pou~re 1), tantôt gris-ardoisé (poudre S). Au lavage, elles dispa
Iaissent, mais la peau garde une couleur jaune citron. 

PLAIES D'EXTRÉE ET DE SORTIE. 

. Quand le coup est tiré de près et que la peau n'est pas couverte d'ha· 
bits, _le. t~to~age, les brûlures, etc. indiquent la plaie d'entrée. Si le coup 
est tire a distance, la plaie d'entrée a souvent des bords renversés en 
dedans, et l~ plaie de sortie des bords renversés en dehors. Cependant, 
c?mm~ le fait remarquer Vibert, ce renversement des bords de la plaie 
d ~ntree en declan~ ne se produit pas toujours; les bords des plaies peuvent 
meme, chez l~s SUJe~s gras, être renversés en dehors. La putréfaction les 
renverse aussi parfOis en dehors. . 

La gran~eur des o~ifices n_e varie pas toujours non plus. Ordinaire· 
men_t, par smte de la cleformatwn et de la déviation de la balle, l'orifice de 
s~rt1e est pl~s ?~and que c~lui d'entrée. Mais il y a des exceptions nom· 
b1euses, et l onfice de sortie peut même être plus petit. 

Q~anclles balles ont traversé des habits, l'examen de ceux-ci comme 
nous ~ avo~s. vu plus haut, peut livrer des indications précieuse~ sur le 
chemm SUIVI par elles. 

DÉTERllUNATIOX DES COUPS TIRÉS A COURTES DISTANCES 

~a dé,termination de .la distance à laquelle un coup a été tiré n'est 
possi~le cl une façon u~ peu exacte que si cette distance a été courte. Le 
coup :t bout !J_m:tcmf lmsse en général des traces caractéristiques, qui peu
vent et~e utilisees pour la détermination de la distance. 

Qu est-~e. q~e le bout portant.:' Les auteurs tels que Lacassagne, Y ibert, 
etc. ne le defi~Issent pas d'une façon très nette. Nous croyons que la clis
t~nce de ce _qu on a~~el~e le botd portant ne devrait pas dépasser 20 cm .. 
car une des_ caractenshques elu bout portant est la brûlure des poils et 
~heveux, qUI ne se produit que très rarement à une distance supérieure 
a20cm. 1

• 

Les sil?nes caractéristiques du bont portant sont donc : le tatouage 
par les grams de poudre non enflammés, tatouage beaucoup moins net et 
l~va~le, avec les armes à poudre moderne: l'enduit de fumée gris p~ur 
l ancienne poudre; la brûlure des poils et cheveux; éventuellement, si 

: Beauconp de _gens croient que, si la (\'Ueule de l'arme touche fortement la pean la balle 
ne penetre pas ma1s tombe · d · h ' · ' , , ' .'. sans pro mre autre c ose qu une eontuswn. Ils cxplitp!Cnt C<' 
phenomene par le fa1t que la compression de la colonne d'air enfermée entre le projectile el 
la _reau ,comp_enserait la pression provoquée par la dt:flag-ration de la poudre. Cette cronnu·t• 
'1

111 n~ s appmc sur aucun fait précis rapporté par des lwmmes de science est absoiumen; 
erronee. Pour que cela puisse arriyer, la pression de l'arme contre la peau d;,Tait ètre fm·mi
dable, ct de pins le corps denait pouvoir supporter celle pression, ce qui est exclu. D'ailleurs 
le canon de l'arme éclaterait. Ce qui est \Tai, c'est que la pression de la colonne d'air repousse 
le canon,,et que, par l'om·erture momentanée, une partie de l'air et du lfaz s'éehappe. Le reste 
est ch~sse dans la plaie et peut produire un éclatement ck la peau. Le c~non revenant violem-
ment a sa f>lac ' · 1 · t' d J' · e apres a sor 1e e air ct du gaz, y pro,·oque som·ent une contusion reprodni-
san: la for~e de sc~ contours. Dans plusieurs cas de suicide on d'assassinat (notamment s

111
• 

la_ tete de lmfortune employé de ban<{IJe tué à :\Iontreux par le révolutionnaire-tcrl'Oriste l'IISS<' 

Dnvnorgorsky) nous avons obserl'!~ cette trace contnse du canon de l'arme. 

1 
i 
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l'anne était très près de la peau, éclatement en étoile ou en croix de la partie 
de la peau environnant la plaie. Si le corps était couvert d'habits, l'enduit 
et les brûlures se trouvent sur le côté extérieur de l'étoffe. Parfois les 
grains de poudre traversent l'étoffe mince, et s'incrustent, en petit nombre, 
autour de la plaie. L'étoffe des habits peut prendre feu. 

Le tatouage et les brûlures dépendent tout à fait de la nature de 
l'arme et de la poudre. Si l'arme est mauvaise, la charge forte et la poudre 
grossière, ils se produisent à des distances relativement considérables. 
Tourcle a noté, pour le revolver Lefaucheux de 9 mm. de calibre, le ta
touage jusqu'à 50 cm. de distance; à 75 cm. il n'y avait plus d'incrusta
tion de grains de poudre. A 15 cm. la tache noire de l'enduit de 
fumée était très prononcée, et quand on augmentait la distance elu tir elle 
s'élargissait de plus en plus en devenant toujours plus claire. A 40 cm. il 
n'y avait plus d'enduit. 

Léroux et Gastine-Renette ont confirmé les résultats de Tourde en 
procédant à des essais de tir avec un pistolet de poche genre Lefaucheux 
à propos de l'affaire Godefroy. 

Yibert a constaté un tatouage très étendu, allant depuis la racine des 
cheveux jusqu'au ba~ du menton, provoqué par un coup de feu à 30 cm. de 
distance avec un mauvais pistolet chargé de quelques très gros grains de 
plomb et d'une énorme quantité de poudre grossière. 

D'autres expérimentateurs ont noté des tatouages jusqu,à 1 m. de 
distance, voire même, exceptionnellement, jusqu'à 1 m. 50. Nous-mêmes, 
nous avons fait une série d'essais de tir sur des animaux, et nous avons 
pu nous convaincre que les signes du coup tiré à courte distance varient 
énormément avec l'arme, le calibre, et la poudre employés. C'est avec les 
armes modernes, genre pistolet Browning, qu'ils cessent le plus vite de se 
produire. 

Dans les cas de blessures produites par des fusils à balles ou des pis
tolets à longue portée et forte pénétration, la déformation elu projectile et 
la nature des blessures mêmes peuvent parfois donner des indications sur 
la distance elu tir. En effet, la balle à petite distance, en rencontrant un 
obstacle (os), échauffée comme elle est par la rotation, le frottement dans 
l'âme du canon et la vitesse du mouvement, se déforme, se morcelle même 
et produit ainsi des blessures fort graves. La balle elu fusil de guerre peut 
agir de cette façon jusqu'à une distance de 200 m (Lacassagne). A plus de 
200 m. elle passe à travers les tissus comme un trocarcl. Pour éviter la 
fragmentation, la plupart des puissances emploient un alliage de neufpar
ties de plomb et d'une partie d'antimoine, alliage appelé le plomb dtw. 

En résumé, les signes pouvant indiquer la distance elu tir changent 
suivant les armes et les poudres, et chaque fois qu'il s'agira de déterminer 
d'une façon un peu précise la distance d'un tir à courte distance, l'expert 
devra procéder à des essais avec l'arme et la munition mêmes qui ont 
sern au cnme. 

ExAMEN DES HABITS. 

Comme nous l'avons vu plus haut, le coup tiré ·à courte distance 
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1. 50 tm.-. --10 D1?1,.,. 

Fig. 142 1· - Coup de rnolver ancien modèle sur un habit cùtP extérieur. 
~-----

1 Sur les figures 142 et 143 la rc1lro i t" d •· f · . < uc IOn ne ren qu1mpar artement le résultat du tir. 
FI<;. 14:l. - Coups de revoh·er ancien modèle sur nn habit (ct\té intérieur). 
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laisse aussi sur l'étoffe de l'habit des signes caractéristiques. L'enduit s'y dé· 
pose comme sur le corps nu, de même que le tatouage par grains de 
pm~dre. Celui-ci tombe cependant assez facilement ensuite, parce que les 
grams sont moins retem1s par les fibres de l'étoffe. La brûlure se re· 
~arqu.e surtout par l'absence des petites fibres, qui émergent toujours 
dun tissu, autour du trou provoqué par la balle. De plus, les extrémités 
des fibres coupées par la balle sont brûlées, ce qui se constate très nette
ment sous le microscope; la brülure les noircit et les arrondit. 

Si le coup a été tiré à une distance plus considérable, distance où la 
brülure ne se produit plus, les extrémités des fibres sont en pinceau. 

L'examen des trous faits par un projectile tiré à distance dans une 
étoffe peut indiquer la direction du projectile par le renversement des 
fibres, renversement qui est toujours dans la direction du tir. L'exemple 
suivant, tiré d'une de nos expertises, montrera la recherche de la distance 
de tir par l'examen des trous d'habits : 

A quelle distance les coups ont-ils été tirés sur la victime? 
Pour arriver à un résultat, l'expert soussigné a naturellement utilisé les 

trous du veston brun qui couvrait extérieurement le corps de J. Les trous d'en· 
trée, soit sur le dos, soit celui du devant, ne montrent nullement les caractères 
des trous produits par un coup tiré à bout portant (le bout portant admis jus
qu'à une distance de 15 cm.). En effet, on n'y constate aucune trace de brülure 
des fibres, ni de l'enduit caractéristique produit par les gaz ou plutôt par les va· 
peurs. Et pourtant les cartouches utilisées pour cet homicide, comme les essais 
l'ont démontré, provoquent au plus haut degré ces signes caractéristiques du 
, bout. portant ". Tirées à environ 1 cm. de l'étoffe, les cartouches allument 
celle-cr! 

Les fibres extérieures de l'étoffe du veston sont déchirées dans les trous, sans 
être emportées. Une série d'essais de tir avec le revolver et les cartouches du 
crime sur le bas du veston brun a démontré au soussigné que l'aspect des trous 
provoqués par des projectiles tirés ù au moins 1 m. correspond ù celui des 
trous co~statés sur le veston. Les coups tirés ù moins d'un mètre emportaient 
une partie des fibres frappées, ce qui n'est pas le cas dans les trous du veston. 

Il faut donc admettre que les coups qui ont touché J. ont été tirés ù une 
distance d'au moins 1 mètre. 

BALLES ET DOUIJ,LES. 

Ainsi que nous l'avons vu plus haut, les balles peuvent se déformer 
pendant leur trajet dans l'intérieur du corps, mais malgré cette déforma· 
tion elles gardent souvent des traces pouvant servir plus tard à l'identi
fication de l'arme ou au moins du genre d'arme avec laquelle elles ont été 
tirées. Ainsi on y rec?nnaîtra les traces des rayures de l'âme du canon, 
rayures souvent spécrales à un genre d'arme donné. Le poids, la composi
tion de l'alliage, la forme et l'évidement rle la base du projectile, indiquent 
fréquemment aussi sa provenance. 

De plus, les balles de plomb, comme l'a démontré entre autres Bal
thazard, gardent sur leur surface l'empreinte du premier tissu (étoffe) 
frappé, si elles pénètrent ensuite dans l'intérieur du corps sans rencontrer 
un obstacie dur, sur lequel elles s'aplatissent. Si la balle sort du corps et 
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n'est trouvée que plus tard sur les lieux de l'attentat, l'empreinte du tissu 
peut servir à démontrer que la balle a bien servi à l'attaque. Balthazard a 
ainsi prouvé la provenance d'une balle trouvée, après l'attentat de Gré
gory sur le commandant Dreyfus, sur un tapis du Panthéon. La balle 
portait très nettement l'empreinte du tissu de la redingote de Dreyfus, 
et Balthazard a pu affirmer qu'elle avait été tirée sur le commandant et 
l'avait même atteint. 

A ce propos, il faut dire qu'il y a des cas de blessures par armes à feu 
où les vêtements ne sont pas perforés. La balle entraîne alors, peu profon
dément le tissu du vêtement dans la blessure, et le blessé lui-même ou 
une autre personne, en tirant le vêtement, sort celui-ci avec la balle. Il 
s'agit alors, la plupart du temps, de balles au bout de leur course ou 
tirées avec une mauvaise arme. Personnellement, nous avons pu observer 
un cas où, dans une rixe, un jeune souteneur avait été blessé à la cuisse 
par un coup de mauvais revolver. Le pantalon était absolument intact, et 
la blessure, peu profonde du reste, ne contenait aucune balle. En recher
chant sur les lieux de la rixe, une chambre de petites dimensions, nous 
a ,-ons 'pu retrouver la balle. 

L'examen des douilles peut révéler également les particularités de 
l'arme dans laquelle les cartouches ont été tirées, particularités établissant 
son identité et, partant, celle du tireur. Tout dernièrement, dans le 
procès du Dr Brengues, à Nice, l'expert avait relevé sur la douille trouvée 
devant la maison de l'astronome assassiné, Charlois, une empreinte anor· 
male produite par le percuteur de l'arme. En procédant à des expériences 
avec le Browning de Brengues, l'expert constata que le percuteur de cette 
arme produisait toujours une marque analogue. Il put ainsi affirmer que 
cette douille provenait d'une cartouche tirée avec le revolver de Brengues. 

PLOMBS. 

Les coups de fusils chargés à grenaille font balle à courte distance. Ils 
produisent une ouverture unique, à bords plus ou moins réguliers. Avec 
l'augmentation de la distance l'ouverture centrale persiste d'abord, mais 
ses bords deviennent de plus en plus irréguliers, et autour de la plaie prin
cipale se produisent de petites plaies produites par des plombs isolés. 
Enfin, à une certaine distance qui varie avec le geme de l'arme, le numéro 
du plomb et la charge de poudre, il n'y a plus de plaie centrale, mais une 
multitude de petites plaies provenant chacune d'un grain de plomb. Le 
nombre des grains de plomb sur une surface donnée peut servir à la déter
mination approximative de la distance du tir, car plus la distance est 
grande, plus les plombs se dispersent et deviennent moins nombreux sur 
la surface examinée. Cependant, il faut encore voir, si c'est le milieu du 
cône du tir qui a atteint la surface, ou si ce sont les bords, le nombre de 
grains étant moindre sur ces derniers. 

Dans les cas de blessures par coup de feu chargé à grenaille, recher
cher la provenance des plombs et chercher la bourre, qui est souvent tout 
à fait intacte. A propos des plombs, Lacassagne fait remarquer que leur 
numérotation est très irrégulière. Ainsi, 10 grammes No 8 de plomb de 
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Paris contiennent 127 grains; 10 grammes No 8 de Lyon ne contiennent 
que 79 grains. 

EXAMEN DE L'ARME. 

L'examen de l'arme à feu qui a servi à un homicide ou à une tentative 
d'homicide procure fréquemment à l'instruction des indications précieuses. 
Ainsi, il nous montrera si les coups ont été tirés depuis longtemps ou seu
lement depuis peu de temps. Si l'arme est à barillet, on pourra compter 
le nombre des coups tirés. On reconnaîtra aussi, si on a récemment pra
tiqué un nettoyage de l'arme ou non. Enfin, dans certains cas, il est inté
ressant de savoir, si les éléments de l'arme ferment bien ou s'il y a perte 
de gaz, si l'arme crache. 

L'exemple suivant, tiré de notre pratique, montrera mieux qu'une 
description détaillée ce qu'on peut tirer d'un examen minutieux d'une 
arme à feu. 

Ln bnlle de révolver. La balle de revolver soumise à l'examen de l'expert 
-;oussigné est une balle en plomb, formant un cylindre conique à base évidée. Le 
diamètre de sa base est de 7 millimètres. Son poids est de 3,3 grammes. A la 
pointe, on remarque plusieurs entailles paraissant provenir des instruments des 
médecins autopsiants. De plus, on constate sur cette pointe l'empreinte des 
tissus perforés en premier lieu, empreinte qu'on constate régulièrement sur des 
balles de plomb. La base évidée est assez déformée et sa surface latérale porte 
des entailles produites par le canon de l'arme. L'irrégularité de ces entailles 
démontre que l'âme du canon au moyen duquel a été tiré ce projectile, n'est 
pas rayée, mais inégale ensuite de l'usure ou des dégâts produits par l'oxydation 
du métal. 

A l'examen de ce projectile, l'expert soussigné a immédiatement conclu que 
cette balle a été tirée par un revolver genre Lefaucheux (à broche). Cette con
clusion a été pleinement confirmée par l'examen du revolver qui a été remis à 
l'expert quelques jours plus tard. 

Le revolver. Le revolver est une arme genre Lefaucheux, à broche. Son 
canon a S,8 centimètres de longueur. La longueur totale de l'arme est de 20 cen
timètres. L'arme a un barillet à six coups. Les cartouches remises en même 
temps que le revolver, sont des cartouches pour revolvers Lefaucheux à broche, 
calibre 7 millimètres, marque C. R. B. Le poids total de la cartouche est de 4,6 
grammes. La charge consiste en poudre noire surfine, et est d'environ 0,3 gr. 
La boîte contenait encore 40 cartouches au moment de la remise au soussigné. 
Comme elle en contenait primitivement 50, on en a donc prélevé dix. 

En examinant le barillet, l'expert soussigné a constaté qu'on avait récem
ment tiré cinq coups avec cette arme. En effet, autour des orifices de sortie on 
remarque un enduit blanc-verdâtre, enduit qui n'est rien d'autre que le sulfate 
de fer qui se forme, après le tir, dans le canon d'une arme à feu dans un laps de 
temps d'environ 48 à 72 heures, grâce aux polysulfures produits par la décom
position de la poudre au moment de la déflagration. 

Ce sulfate de fer se décompose dans un laps de temps plus ou moins long, 
suivant les conditions atmosphériques, et l'âme de l'arme se couvre alors 
d'oxyde de fer (rouille). Il est à présumer que les cinq coups ont été tirés rela
tivement peu de temps avant la remise de l'arme au soussigné. 

De plus, l'enduit de sulfate de fer, comme le montre très nettement la figure 
144, est à peu près d'égale force autour des cinq orifices (on constatera même 
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qu'il est plus fort autour de l'orifice de la première cartouche tirée qu'autour 
du dernier), ce qui conduit le soussigné à croire que les cinq coups ont été tirés 
à peu près en même temps ou à des intervalles rel~tiveme~t très r~pproc?és. 

L'examen de l'âme du canon, de même que celm du banllet, a demontre au 
soussigné que l'arme a été très mal soignée et est pleine de rouille. Le canon, 
malgré les entailles en biseau de l'orifice, ne paraît pas avoir été rayé. L'enduit 
de sulfate de fer, très fort autour de la surface antérieure du barillet, autour de 
l'orifice interne du canon et près du trou de la broche, démontre que l'arme 
crache beaucoup, c'est-à-dire qu'il s'échappe beaucoup de gaz à cause de la mau
vaise fermeture des éléments du revolver. Du reste, par simple examen super
ficiel, on constate déjà cette mauvaise fermeture, fermeture défectueuse qui a 
été confirmée au soussigné par les essais de tir qu'il a effectués avec l'arme en 
question. Cette perte de gaz a comme conséquence une diminution sensible de 
la forcf' de pénétration des projectiles tirés avec le revolver. 

Le soussigné, comme il a été dit, a 
fait des essais de tir avec l'arme en uti · 
lisant sept des cartouches contenues dans 
la boîte (en respectant le trou du barillet 
qui contenait une cartouche non tirée) et 
a pu se convaincre ainsi que la force de 
pénétration du revolver n'est pas très 
grande; en tout cas, elle est loin d'attein
dre la pénétration des armes modernes 
de même calibre, comme les Browning, 
par exemple. 

Il faut ajouter que le sixième trou du 
barillet a sûrement contenu une balle, car 
on y observe très nettement l'enlèvement 
de la rouille aux endroits où la douille de 
la balle a frotté le canon. 

L'examen minutieux de l'anne a donc 
permis ü l'expert soussigné de constater FIG. 144. 

que: 
1. L'arme a été ehargée de six cartouches. 
2. Cinq de ces cartouches ont été tirées. 
3. Le tir des cartouches a dù se produire dans un l~ps de temps rapproché. 
4. Le revolver est en mauvais état, ferme mal et crache beaucoup, trois cir

constances qui diminuent sensiblement la force de pénétration de ses projec
tiles, pénétration qui, même avec une arme en bon état, est sensiblement infé
rieure à celle d'un bon revolver moderne. 

SUICIDE ou MEURTRE. 

Les armes à feu servent très souvent au suicide. Le revolver est un 
instrument relativement bon marché, et les candidats au suicide croient 
qu'il est infaillible et amène instantanément la mort, sans souffrance. 
Aussi la question se pose souvent en présence d'une mort par arme à feu: 
suicide ou crime? Cette question n'est pas toujours facile à trancher, loin 
de là. Cependant, l'inspection des lieux, suivant les principes que nous 
avons exposés dans les paragraphes précédents, fournira souvent déjà des 
indices précis sur le genre de mort. Notons à ce propos que, d'après Gross, 
dans certaines contrées on attribue aux armes des suicidés des vertus 



494 l\IANUEL DE POLICE SCIENTIFIQUE I. 
---------------------------

spéciales, de nature érotique, et que le premier venu peut s'approprier 
l'ar~e pour. se. pro~ur~r. ce talisn_tan. L'absence d'arme n'est donc pas 
touJours un mdiCe mfailhble de cnme, !JaS plus que l'absence de valeurs 
portemonnaie, portefeuille, qui peuvent avoir été volés par un passant' 
comme des cas de la pratique l'ont démontré. ' 

!~e r~vo~ver, violemment tenu dans la main crispée, n'est pas non plus 
un signe mdiscutable de suicide. 

,. L'e~a~e? de l'e~d.roit d~ 1~ blessure peut apporter une preuve de 
1 m1poss1bihte du smcide. Amsi des blessures dans le dos si un accident 
est exclu, ~ndiquent nettement la n~ture crim~nelle de la ~ort. Le magis
~rat enqneteur pourra, sans cramte, ouvnr une instruction contre 
I~connu pour homicid_e, et ne pas proc~der comme ce brave juge de paix 
campagnard de la Smsse romande qm, en présence d'un cadavre avec 
deux bl~ssures dans le dos, conclut tranquillement au suicide. Ajoutons 
que, qt!mque les blessures dans le ventre en cas de suicide soient rares, 
elles n e_xcluent nullement la mort volontaire, et qu'on les a constatées 
dans mamts cas de suicide. 

Le _suicide offre d'ailleurs parfois des particularités étranges. Lacas
sag.ne Cite un c~s où le dégoùté de la vie, un ouvrier, après avoir tué sa 
mmtresse, se tira sept coups de revolver dans la tête et la mort ne ve
na~t pas encore, a fini par se pendre. Rappelons, de n~tre côté le cas 
cun~ux d'un amputé des deux ?ras q~i, à Paris, s'est suicidé par ~n coup 
de Ievolver dans la bouche apres avOir calé l'arme contre le mur et sa 
bouche _et, ~n faisant partir le coup en poussant la détente avec une b~
gue~te a laide des dents. Enfin,_ le co_up de revolver, chargé à blanc, avec 
de 1 eau ou avec des cartouches a proJectiles et tiré dans la bouche est le 
plus souvent employé par les candidats au suicide. ' 

Pendaison. 

Tourd_e a défini la pendaison de la façon suivante : «La pendaison est 
la suspensiOn du corps .rar le cou au moyen d'un lien dont la pression 
cause la mort en pro~msant une asphyxie subite, plus ou moins favorisée 
par un trouble de la Circulation et de l'inervation. )) 

Laca_ssagne donne une définition plus précise : << La pendaison est un 
~ete de _vwlence par lequel un individu pris par le cou dans un lien attaché 
a un pomt fixe dét_ermine, par le poids de son corps, selon que celui-ci est 
suspendu en partie ou en totalité, la compression des vaisseaux du cou 
avec_ arr~t de la circulation cérébrale et syncope, on l'occlusion des voies 
res_piratmres e~ as~hyxie; quand une inhibition ou un choc bulbaire se pro
dmt, le cœur s arr~te brusquement et la mort est très rapide. )) 

Lacassagne sel?are donc nettement la pendaison de la strangulation: 
chez le_ pendu, le poids du corps produit tous les accidents; chez l'étranglé 
les _accidents mort_els sont le résultat de la constriction de la gorge par le~ 
mams ou par un hen. 

Dans la strangulation, le lien comprime toute la circonférence du cou. ,. 

l 
~-
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dans la pendaison, le lien, attaché à un point fixe, a une direction oblique 
à l'axe du cou, et ne touche qu'une partie de la circonférence de ce der
nier. L'endroit non touché se trouve à la même place que le nœud, partie 
antérieure, latérale ou postérieure du cou. La disposition du nœud sur la 
surface antérieure du cou implique d'ailleurs, fréquemment, une rupture 
de la partie supérieure de la colonne vertébrale, qui a pour conséquence 
la mort immédiate. 

PENDAISON ET SUICIDE. 

La pendaison est très souvent employée comme moyen de suicide. 
Quelques auteurs prétendent même que la pendaison est presque toujours 
le résultat d'un suicide, tandis que la strangulation ne serait que très ra· 
rement utilisée par les candidats à la mort volontaire et résulterait, le 
plus souvent, de manœuvres homicides. Le fait est qu'il a été très rare
ment possible de prouver que des personnes pendues avaient été victimes 
d'un crime et que, par suite, leur mort a été classée comme volontaire. 
Mais nous démontrerons plus loin que les pendaisons-suicides sont très 
faciles à simuler, et qu'il est très probable que beaucoup de ces pendai
sons étaient, en réalité, des crimes. 

Toutefois, il est hors de doute que la pendaison sert très fréquem
ment de moyen pour se détruire soi-même. Elle est économique et simple, 
à la portée de tout le monde et d'un effet sùr. En outre, le public croit 
que la pendaison n'entraîne pas de souffrances pour le patient. Cette opi· 
nion, comme l'a démontré Minovici par ses essais de pendaison sur sa 
propre personne, est absolument erronée. La pendaison est très doulon· 
reuse pendant les quelques secondes que le pendu garde sa conscience. 

D'après Lacassagne, sur 100 suicidés pendant la période de 1881 à 
1885, en France, quarante-quatre ont utilisé la pendaison, de 1886 à 1890, 
quarante-trois, de 1891 à 1895, quarante-deux et de 1896 à 1900, quarante. 
Selon le même auteur, les hommes se serviraient plus souvent de ce 
moyen d'autodestruction (5 hommes pour 1 femme), et la pendaison-sui
cide aurait sa saison et ses heures. A Lyon, par exemple, les pendaisons
suicides seraient rares la nuit en hiver et fréquentes dès 5 heures du ma
tin à 7 heures du soir. Ce seraient surtout les jeunes gens et les vieillards 
qui se pendraient, les jeunes filles préféreraient la noyade. 

LIEKS. 
Les liens qui servent pour la pendaison-suicide et la pendaisun-homi~ 

cide sont de nature très diverse. La forte ficelle du pain de sucre, les di
vers genres de cordes, les courroies, les foulards, les cravates, les bretel
les, les draps de lit déchirés et tressés en corde, etc. ont été utilisés à cet 
effet. En général, le candidat au suicide prend le premier objet qui lui 
tombe sous la main et qui peut servir pour se pendre. Cependant il faut 
observer que beaucoup de suicidés ont choisi des liens qui leur parais· 
saient doux, dans l'intention d'éviter la douleur. Ainsi on trouve souvent 
comme liens des foulards, de grosses cordes, et rarement des cordes min· 
ces comme les cordes de piano. Nous avons vn un suicidé qui s'était 
pendu ave(~ une ceinture de cuir, large de 5 cm. et clouée à une poutre. 
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Dans la pendaison criminelle nous trouvons des liens plutôt étroits. 
PENDAISON COMPLÈTE ET PENDAISON INCOMPLÈTE. 

Il faut distinguer la pendaison complète et la pendaison incomplète. 
Dans le premier cas, le lien supporte le poids de tout le corps, qui ne 
touche pas terre et se trouve dans la situation du pendule. Dans la pen· 
daison complète, il y a occlusion de la trachée et asphyxie. 

Si la pendaison est incomplète, il se produit une compression des 
vaisseaux du cou qui provoque un arrêt de la circulation cérébrale du 

sang, et par suite une syn· 
cope. 

On a longtemps cru 
que la mort par pendaison 
serait une simple asphyxie. 
Dans la pendaison com· 
piète, l'asphyxie est pres
que toujours une des cau· 
ses de la mort, mais dans 
la pendaison incomplète, 
la trachée n'est pas tou
jours obstruée, et la mort 
est provoquée par la ferme· 
ture des vaisseaux sanguins 
et l'anémie du cerveau qui 
en résulte. La cessation de 
la circulation cérébrale est 
toujours au moins une des 
causes de la mort. 

SITUATION DU XOEGD. 

Si le nœud est de côté, 
la compression des vais· 
seaux, et notamment celle 
de la carotide, se fait du 
côté opposé. La circulation 

F"'· r4:i.- Pendaison incomplete. continue donc à se faire par 
la carotide et la jugulaire 

du côté où se trouve le nœud, tandis qu'elle est arrêtée sur l'autre moitié 
du cou. Il se produit alors une congestion du cerveau, et la face devient 
rouge brique. A propos de la face rouge du pendu, quand le nœud est de 
côté, Brouardel avait déjà fait la remarque importante suivante : cc Quand 
vous notez la présence d'un nœud latéral et que l'individu est pâle et 
blane, il vm1s est permis de douter de son suicide; on ne doit pas affir
mm· qu'il y a crime, mais on doit diriger !"enquête dans ce sens. '' 

Le plus souvent, avec le nœud en arrière, le visage du pendu est 
blanc. 

Dans la pendaison ("omplète, comme il y a occlusion de la trachée, la 
langue Pst collée contre les parois (lu pharynx. 
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Si la pendaison est incomplète, une partie, parfois même la majeure 
partie du corps repose par terre, tandis que le cou est engagé_ d~n~ un 
lien attaché à un point fixe. Ainsi, on trouve fréquemment des mdlVIdus 
pendus à la poignée d'une porte et dont les genoux touchent terre. 

LA FIGURE DU CADAVRE. 

Nous avons déjà mentionné l'influence de la situation du nœud sur la 
couleur de la figure. Cependant il faut ajouter que les oreilles sont fré· 
quemment cyanosées, même quand la figure est pâle. Les paupières so_nt 
le plus souvent entr'ouvertes, et l'on constate des ecchymoses e~ pmn· 
tillé sur elles et sur les conjonctives. Les globes sont rarement saillants, 
mais les pupilles sont dilatées. Il peut y avoir hémorragie nasale, ou bien 
un liquide rougeâtre coule des narines. Devant la bouche, on constate 
parfois une écume rosée. La langue sort assez rarement. Le dos du nez 
présente quelquefois des érosions. 

FH:. r4G. - Cadane dépendu. _\ ohsencr la cyanose des jambes. 

LE RESTE DU CADAVRE. 

Quand on dépend un pendu, le corps devient d'abord rouge, puis 
après quelques heures de nouveau blanc. Les extrémités sont souvent for· 
tement cyanosées. Lors du commencement de la putréfaction, on peut 
constater des ecchymoses pointillées sur la poitrine et l'abdomen. 

On trouve parfois aussi des ecchymoses et écorchures sur les mem· 
bres. Ces dernières ne proviennent pas nécessairement de violences exer
cées par une tierce personne sur le pendu. En effet, il y a dans la pen
daison, trois périodes: 1° l'anesthésie avec perte de connaissance; 2° spas
mes et contractions musculaires; 3° mort apparente (période asphyxique). 
Pendant la seconde période, les membres peuvent frapper contre un mur 
ou un objet dur quelconque, s'il y en a un à proximité. 

Dans la période asphyxique, il y a souvent émission d'urine et de ma
tières fécales. 

LES TRACES DE PENDAISON SUR LE COU. 

Si le cadavre est resté longtemps suspendu, le cou s'allonge parfois. 
Sur sa surface, on constate des lésions superficielles sous forme de sillon. 

32 
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La profondeur de ce sillon dépend de l'épaisseur d~ lien qu~ a seiTi _à la 
pendaison et du poids du corps. Ainsi une courrOie prod~1ra un s~llon 
beaucoup moins profond qu'un nl de fer ou une corde de plano. Le Slllon 
peut être situé en dessus ou en dessous du larynx ou ~.ur le lary~x. Dans 
ce dernier cas, l'os hyoïde est fréquemment ca~sé. S 1~ y a plu,sleur_s ~TI
roulements du lien, il se forme également plus1eurs slllons qu on dlstm-
guera nettement. . . 

Le sillon de la pendaison se distingue de celm de la stra~gulatwn 
par le fait que ce dernier est perpendiculaire à l'axe du cou, tand1s que le 

premier est oblique, para
bolique ou en fer à chevaL 

La couleur du sillon 
dépend du laps de temps 
qui s'est écoulé depuis la 
mort et la découverte du 
cadavre. Si la mort est 
très récente, le sillon est 
rouge, parfois un peu 
bleuâtre. 

Si le cadavre a sta
tionné quelque temps, le 
sillon prend une teinte 
brune-jaunâtre. Les bords 
peuvent être livides ou 
rouges. Ils sont souvent à 
bourrelet avec ou sans 
ecchymoses linéaires. Le 
fond du sillon a un aspect 
nacré (il est parcheminé), 
si la pression était forte. 

Fw. 147. -'Sillon sur le cou d'un pendu. L'aspect du sillon ne 
peut pas indiquer d'une 

façon irréfutable si la pendaison a eu lieu pendant la vie ou après la mort. 
Cependant, d'après Lacassagne, l'œdème du bourrelet, les ecchymoses des 
bords, et parfois des phlyctènes près du sillon ou entre deux sillons con
stitueraient un ensemble de présomptions que la pendaison a eu lieu pen, 
dant la vie. 

FAUX SILLONS. 
Chez les individus gras, et notamment chez les enfants, il peut se pro

duire des dépressions transversales ressemblant aux sillons du lien de la 
pendaison ou de la strangulation. Ces faux sillons sont produits par la 
coagulation de la graisse, en hiver, si le bord de la chemise ou d'un vête
ment quelconque comprime le cou au commencement de la putréfaction: 
Ces faux sillons sont tout spécialement à prendre en considération en 
présence de cadavres d'enfants du premier âge, qui paraissent avoir été 
tués par strangulation. 
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SUICIDE ou CRIIIIE. 
Il est fréquemment très difficile de constater, si la pendaison a été 

l'acte volontaire d'un candidat au suicide, ou si elle est le résultat d'un 
crime. En effet, les constatations purement médicales ne suffisent pas 
toujours à élucider cette question, loin de là, de sorte qu'il est aisé, pour 
le meurtrier, de simuler une pendaison-suicide. 

Même si l'on constate la combinaison de plusieurs genres de mort, 
cette constatation ne permet pas de se prononcer avec sûreté sur la n~ 
ture de la mort. En effet, des candidats au suicide essayent assez fre
quemment un premier genre de mort, tel que l'égorgement ou le coup de 
revolver, et voyant que la mort ne vient pas assez vite, ils se pend~nt. 
D'autre part, la pendaison seule est rarement employée par les a~sassms. 
Ils étourdissent ou tuent leur victime d'abord et la pendent ensmte pour 
simuler le suicide. Ainsi on a constaté, dans des affaires d'assassinat, la 
combinaison de l'égorgement ou de l'empoisonnement ou encore de la 
strangulation avec la pendaison, etc. La femme Faudaire de Prunay-sous
Albis près de Rambouillet, par exemple, a renversé son père au cours 
d'une discussion et pendu ensuite l'homme évanoui (novembre 1906); en 
novembre 1906 également, la veuve Giron à Boutaresse a été étranglée 
pendant son sommeil et pendue ; Lorgueilleux au Mans, al?~ès avo~r fa: 
briqué un faux testament en sa faveur, a étranglé une rent1ere et s1mule 
le suicide en la pendant, etc. . . 

Pour trancher la question délicate du suicide ou du cnme, 1l faut 
avant tout étudier les lieux où s'est produite la mort de la victime. Des 
traces de pas d'une tierce personne, des traces de l~tte, le. choix de. la 
saillie à laquelle le lien a été attaché peuvent parfOis fourmr la solutwn 
du problème. A examiner aussi le rapport entre le lien et le sillon, si le 
sillon correspond aux tours du lien. Si ce n'est pas le cas, l'intervention 
d'une main étrangère est nettement prouvée. Il va sans dire que les re
cherches sur la position pécuniaire ou morale du pendu donneront égale
ment de sérieux indices à l'enquête. 

En tout cas s'il existe le moindre doute sur la nature de la mort, la 
prise photogra~hique du cadavre et de l'ens~mb_le des lieu~ s'impose 
pour rendre à tout moment possible une reconstltutwn du prem1er constat. 

CouPuRES DES LIENS. 
Si la pendaison est le résultat-d'un crime, et que le lien n'ait pas été 

pris chez la victime même, il pourra servir à l'identification du coupable. 
Mais la plupart du temps, ces liens sont d'espèce très courante. Pourtant 
l'endroit de la coupure du lien peut être utilisé pour l'identification, si, par 
exemple, on trouvait chez un individu suspect une corde du même 
genre que celle trouvée sur le cadavre. Un rapprochement des surfaces de 
coupe des deux cordes, en les agrandissant photographiquement, pourra 
alors montrer si la corde du pendu provient de la corde trouvée chez 
l'individu su~pect ou non. La fig. 123 représente une corde coupée. 
La direction des fibres et la forme de la surface de coupe montrent nette
ment que les deux bouts ont formé primitivement une seule corde. 
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A prendre aussi en considération la forme du nœud, qui peut présen
ter des particularités (voir ligotage). 

La strangulation. 

Lacassagne définit la strangulation de la façon suivante : cc La sü·an· 
gulation est un acte de violence dans lequel, sur tout le cou ou seulement 
sur sa partie antérieure, une constriction est exercée. Dans le premier cas, 
un lien, enserrant perpendiculairement l'axe du cou, arrête la circulation 
cérébrale, la respiration et la vie; dans le second cas, la main comprime 
vaisseaux et nerfs, il y a choc laryngien, un phénomène inhibitoire et syn
cope mortelle. » 

FIG. r48.- Ecchymoses sur le cou et le menton d'une étrang·lée. 
(Phot. Bet·tillon.j 

La langue allemande fait une différence entre ces deux sortes de 
strangulation : elle appelle la première Erdrosseln, la seconde Errvürgung. 

La strangulation est fréquemment employée par les assassins. Elle 
est assez sûre, évite le sang et empêche les cris. 

Dans la strangulation nous avons, comme dans la pendaison, trois pé
riodes : 1° période de résistance et de suffocation incomplète ; 2° période 
de perte de connaissance et de convulsions; 3° période d'asphyxie avec 
anesthésie complète. Parfois une pression rapide et forte peut supprimer 
la première période. 

SIGNES DE LA STRANGULATION. 

La face des strangulés est tuméfiée, violacée ou rougeâtre. Parfois, 
quand la mort a été très rapide, la face est pâle. Le piqueté hémorra
gique s'observe toujours sur la face, aux conjonctives et au devant de la 
poitrine et du cou. La langue est gonflée, les yeux injectés et grands ou· 
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verts. Les pupilles sont dilatées. Du sang s'écoule quelqu~fois de la 
bouche des narines et de l'oreille. Le pavillon de celle-ci est nmrâtre. 

Le' sillon du lien étrangleur est circulaire et perpendiculaire au cou, 
si la victime a été étranglée 
là où on l'a trouvée. Si elle 
a été traînée par terre, le 
sillon, devient souvent pa
rabolique. 

La strangulation est 
peu employée comme 
moyen de suicide. Dans 
tous les cas de prétendu 
suicide par strangulation 
et par pendaison, il est im · 
portant po ur l'enquête 
d'expertiser les lettres d'a
dieu, s'il y en a, au point 
de vuè de l'identification 
de l'écriture du scripteur. FrG. r4n. - )[ouchoir ayant servi à une strangulation. 

Examiner les coups d'on-
gles éventuels et la disposition des doigts sur le cou des étranglés. 

Mort par submersion. 

La noyade étant aussi un genre de suicide très répandu, il est sou
vent fort difficile de savoir, si elle est le résultat d'un crime ou d'un sui
cide. L'examen médical ne pourra, dans bien des cas, qu'indiquer la cause 
de la mort et sera impuissant à trancher la question: crime, suicide ou acci
dent. Même si le cadavre porte des lésions, ces lésions ne sont pas toujours 
le signe d'une mort criminelle. Elles peuvent, en effet, p_rovenir ~u.ssi soit 
de causes mécaniques après la mort : heurt contre des pierres, helices de 
bateaux, etc., soit, avant la mort, d'un autre genre de suicide choisi en 
premier lieu par le candidat. Celui-ci, voyant que la mort tardait trop à 
venir, s'est jeté clans l'eau. 

Les recherches porteront donc, dans des affaires de ce genre, 
sur les points que nous avons signalés autre part : traces de lutte, éven· 
tuellement traces cle pas sur la berge et ailleurs, examen des habits, con
tenu des poches, écrits, etc. 

La question de savoir si la mort est antérieure ou postérieure _à l'im
mersion du corps est également très importante. Cette constatatiOn est 
essentiellement dn domaine du médecin-légiste, et nous nous borne
rons à dire que le seul indice absolument sùr de l'immersion avant l~ 
mort est, comme l'ont démontré Corin et Stockis, la présence de parti
cules de quarzite ou de calcite dans le cœur droit. 
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Suffocation. 

V ibert, suivant l'exemple de Tardi 
définit la suffocation comme s 't . S eu et de quelques autres auteurs 

d m · « ous le nom de fi' t· ' compren re tous les cas dans 1 1 su oca wn, on peut 
la strangulation, la pendaison oe:Îue s un o~stacle mécanique, autre que 
l'entrée de l'air dans les po a suLbmerswn, est apporté violemment à 
d umons ''· es modes d œ t· one : 1 o occlusion directe d . e suuoca wn seraient 
corps étrangers dans les vor· es n~r:mes et de la bouche ; 2o introduction de 

. . es aenennes · go comp · d . 
portnne et du ventre . 4o enf . ' resswn es parms de la 
pulvérulent. ' ourssement dans la terre ou dans un milieu 

. Pour le criminaliste, les trois remi , . 
twn. En effet l'occlusion des . p t edrs modes VIennent en considéra-

œ ' nannes e e la bouche par suuocation est très souvent 
1 

. pour amener la mort 
chez les adultes elle est , , elmp oyee dans les infanticides. Employée 
t ll • genera ement accompagr · d' . 
e es que la strangulation o d ree autres VIOlences 

L œ . u es coups de couteau etc ' 
. a ~uuocatron par introduction de c , ' . 

resprr~tmres est fréquemment le résultat d' orps ~trangers dans les voies 
de~ aliments qui pénètrent dans le lar un accrd~nt. Ce sont, en général, 
qm bouchent ainsi les voies res iratodrn.x, la trach~e ou les bronches et 
ces voies, au lieu d'être évac . p 1 ebs. Les vomrssements, aspirés dans 
1 . ues par a ouche peuv t , 1 
a mort. Arnsi, en décembre 1910 un h ' . ~n ega emeut amener 

devant la porte d'une mais n l ' d Momme bren Fntué fut trouvé mort 
· · 0 c ose e oscou Ivre '1 · t · prre une partie de son vomissem t . . . ' l avar reJeté et as-

et amené la mort. · en ' qm avart obstrué les voies aériennes 

. ~a littérature médico-légale mentionne . 
cnmmelle par suffocation ensuite d'intr d .aussr quelques cas de mort 
le larynx (mort de madame J a d o u,ctwl_l de ta~ pons de ouate dans 
ouate et ratelier décroché) p . PY lains 1 affarre Stemheil : tampon de 

d ' · msonne ement nous av . 
per un assassinat où la mort avait ét, ' , ,?ns eu a nous occu-
doigts du meurtrier dans le 1 d le al_lle~lee par 1 mtroduction de deux 

L . arynx e a vrchme 
a suffocatron criminelle par lil l . . 

poitrine et du ventre est surt t t~u .e compresswn des parois de la 
(affaire Weber). Cependant . /u·l ~~ ;~~e, pour les enfants en bas âge 
utilisait ce I)rocéde' combr·n', a asr el a renes de St·Ilié, l'infirmier Thabuis 

0 

' e avec a stran 1 t' des gâteux gênants En . . . 
1 1 

gu a wn, pour se débarrasser 
parois de la poitrin~ acco~~nam~ ' le 1~tz. les ad~ltes, .la co~pression des 
chée. P g e a s rangulatron, sr la vrctime est cou-

Dépeçage criminel. 

Le dépeçage criminel est l'action d 
le cadavre humain Nin R d . o. • ~couper en morceaux le corps ou 
1 d ' . a o ngues drstmgue de t d d e épeçage offensif ou pa . . l , ux sor es e épeçage : 
ou l'amour, et le dépeçagess~~~me l~?voque par la colère, la haine, la folie 
châtiment ou de l'aff 1 . \e ensr, resultant de la peur, de la crainte du 

o emeu en presence d'un cadavre encombrant. 

r 
! 
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Le plus souvent, le dépeçage criminel est une mesure défensive. L'as
sassin veut faire disparaître le cadavre sans attirer l'attention. Quoi de 
mieux que de le couper en morceaux et de semer les morceaux séparément 
et en différents endroits? Le transport est aussi grandement facilité par 
cette façon d'agir. Ainsi furent semés les morceaux de l'homme coupé en 
morceaux, en 1902, rue des Plâtriers à Paris, cadavre qui, du reste, fut si 
bien défiguré qu'encore aujourd'hui on ne connaît pas le nom de la victime. 
Ferdinand, l'assassin d'Elisa Vandamme, a suivi une tactique identique, de 
même que Prevost, l'ancien cent·garde et gardien de la paix qui assassina 
le bijoutier Lenoble et Adèle Blondin. Mestag à Anvers, en 1878, a tué sa 
femme et l'a coupée en 153 morceaux, qu'il a jetés dans les fosses d'ai
sance de la maison. 

D'autres, comme les Goold à Monte-Carlo, enfennent les morceaux 
.(iépecés du cadavre dans une malle et expédient celle-ci, gare restante, à 
un endroit éloigné (les Goold avaient cette intention en arrivant à Mar· 
seille). La malle n'est naturellement pas réclamée à la station destina triee 
et quand, après les délais réglementaires, elle est ouverte par les soins de 
la direction des chemins de fer, on y trouve les morceaux plus ou moins 
momifiés du cadavre. Les chemins de fer deviennent ainsi, ~ans le savoir, des 
receleurs de cadavres (affaire Soleilland, Gouffé et autres) tout comme la 
poste restante sert aux voleurs, pour mettre momentanément à l'abri des 
recherches de la police des objets compromettants, valeurs, etc. 

Menesclou, après avoir couché pendant la nuit sur le cadavre de lape· 
tite Louise Deu, brûle les morceaux dans son poêle, et se trahit ainsi par 
la fumée nauséabonde qui s'échappe de la cheminée. 

Le dépeçage criminel des cadavres est employé par les nécrosadi
.ques pour satisfaire leurs désirs pervertis. Ils déterrent les morts à cet 
effet. Le sergent Bertrand, le vampire du Muy (qui garda sous son oreiller 
la tête coupée du cadavre d'une jeune fille pendant plusieurs semaines) et 
le vampire de Ropraz, près de Lausanne, ont donné des exemples typi· 
ques de dépeçage par nécrosadisme. 

Parmi les dépeceurs de cadavres on trouve assez souvent des récidi
vistes de ce genre de crime. Ainsi Jaques l'éventreur de Londres (sadique), 
Prévost, Avinain, Richetto (avait tué et dépecé deux femmes à Lyon en 
1900) et d'autres ont récidivé dans le dépeçage. 

Les coupures des cadavres dépecés livrent quelquefois certains indices 
sur la profession du dépeceur. Avinain, employé d'amphithéâtre d'un hô· 
pital, Lébiez, étudiant en médecine, Prevost, ancien garçon boucher, fai· 
saient des coupures professionnelles. Toutefois, il ne faudrait pas trop se 
fier à ce ccwactère p1·o{essionnel des coupures, car on a vu des cas où le 
dépeçage était exécuté par des individus n'ayant aucune pratique du dé
coupage et où les coupures étaient néanmoins pratiquées d'une façon 
presque parfaite. 

L'identification des victimes d'un dépeçage criminel est souvent très 
difficile. Elle sera traitée dans le tome de ce manuel qui sera consacré à 
l'identification. A cette place nous nous bornerons it dire que l'antropomé· 



50J :VlANUEL DE POLICE SCŒKTIFIQUE 1. 

trie, la dactyloscopie, le portrait parlé et les marques particulières seuls 
nous permettent une identification sûre. 

ASSASSINATS EN CHEMIN DE FER. 

Finalement, il faut enèore dire quelques mots des crimes commis en 
chemin de fer. En effet, ces derniers temps, avec l'augmentation des voies 
ferrées et celle du trafic en général, ces crimes deviennent de plus en plus 
nombreux. La cause de cette augmentation est nettement reconnaissable : 
le criminel pense que le bruit de l'assassinat ne sera pas entendu des 
voyageurs dans les compartiments Yoi.sins à cause du bruit du train 
même, et ensuite il espère que le cadavre, jeté sur la Yoie, sera tellement 
déchiqueté par un train suivant qu'une constatation exacte de la nature 
de la mort ne sera pas possible. Le criminel avisé compte aussi, dans les 
pays où les chemins de fer sont des entreprises privées, sur la répulsion 
des Compagnies à avouer le crime commis sur leur réseau, car ces 
crimes sont toujours la conséquence d'une surveillance défectueuse de la 
part des employés, employés il est vrai parfois surmenés et trop peu nom
breux dans les trains. 

I~a preuve du crime, dans de tels cas, n'est la plupart du temps, pos
sible que par l'emploi des méthodes d'investigation modernes exposées 
dans cet ouvrage : empreintes digitales, traces de pas, de lutte, de sang, 
etc. 

L'expertise dans l'assassinat de Madame Gouin par Michel et Graby, 
assassinat qui n'aurait jamais été découvert sans la perspicacité et, disons
le aussi, la ténacité des experts (car au commencement on ne voulait pas 
entendre parler de crime), est un exemple modèle à suivre dans les re
cherches de ce genre. Sans l'application des méthodes techniques 
actuelles le magistrat enquêteur est, la plupart du temps, incapable de 
résoudre la question : accident, suicide ou crime? et toujours tenté de 
classer, comme jusqu'à présent, parmi les accidents ou suicides, des 
assassinats commis en chemin de fer. 
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